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AVERTISSEMENT.

Dans DOS trois premiers tomes, après des notions
préliminaires et l'exposé des devoirs naturels de l'homme

envers Dieu et envers lui-même, nous avons très vite abordé
l'étude des obligations de môme catégorie dont il est tenu

envers ses semblables. De cette quatrième partie nous
avons développé huit chapitres. Les plus importants ou les
plus approfondis ont été ceux de l'État, du mariage et de
la société paternelle. Suivant la division donnée dès le
premier de nos volumes, il nous reste à traiter dans les
quatrième, cinquième et sixième, de la sociéfé de services,
de la propriété, des contrats et de la réparation des injus-
tices.

Ce sont le droit naturel du travail et celui des biens que
nous abordons.

C'est le droit laborique, c'est le droit économique.
Le premier de ces deux termes est une nouveauté, mais

il répond à une réalité qui n'avait pas encore son qualificatif.
Le droit économique, en effet, est loin de renfermer
entièrementcelui du travail. Tout le droit de celui-ci ne se
rapporte pas aux biens comme le sens ordinaire du terme
d'économique le ferait croire. Le droit du travail prescrit



aussi des obligations non pécuniaires,soit entre travailleurs,
soit entre le travailleur et celui pour lequel agit ce dernier;
il impose des devoirs de mémo genre â la société et envers
elle, des obligations envers Dieu. C'est pourquoi le titre
d'économie sociale ne nous suffirait pas non plus. Cette
expression a beau manifester, plus que celle d'économie
politique, une tendance à s'occuper de tout ce qui dans
le monde du travail intéresse le bon ordre social, elle ne le
fait jamais, d'après l'usage, que pour les relations entra
maître et ouvrier, de sorte qu'une grande partie des obli-
gations dont nous venons de parler lui reste étrangère.

A la place du mot que nous avons créé, on ne pourrait,
d'ailleurs, mettre celui d'industriel. Ce dernier nous
limiterait à la considération du travail qui se fait sur la
matière.

Le droit laborique et le droitéconomiquese compénètrent
si l'on tient à rester fidèle à la coutume d'appeler écono-
mique dans le droit tout ce qui se rapporte aux biens. Alors
le droit laborique, en tant qu'indirectement il se rapporte
à la richesse, rentre dans l'économie, et de même celle-ci
fait partie du précédent lorsque c'est jusqu'au travail qu'elle
veut s'étendre. Mais l'usage dont nous venons d'indiquer
les suites est assez inutile, et il nous paraît très légitime,

au moins, de séparer le droit laborique et le droit écono-
mique selon que c'est le travail ou la richesse que l'on
considère directement.

D'après cette acception de termes, dans notre quatrième
volume que nous commençons et dans le cinquième nous
traiterons du droit laborique, et dans le sixième du droit
proprement économique, de celui qui a pour objet direct
les biens. Mais ce partage ne nous empêchera point d'étudier
dans le présent tome le juste prix el le juste intérêt. Si on



peut, sans nul doute, placer ces matières dans le droit
économique, le paiement de la juste rémunération du
travail en dépend trop pour qu'il n'importe point de ne pas
les séparer de l'examen de cette dernière.

Aux deux Litres que nous avons adoptés pourrait-on
substituer ceux de science sociale ou de sociologie ? Non,

sans nul doute. C'est à tout notre ouvragequ'ils conviennent,
de même qu'il est un traité do la politique. La sociologie

et la politique, largement enlendues, renferment même le
droit privé, lequel a sa part dans nos études, car le respect
des pouvoirs de l'individu importe au bien social.

Ainsi, quoiqu'elle soit loin de devoir fixer seule notre
attention, nous nous occuperons, indirectement dans les
quatrième et cinquième volumes et directement dans le
sixième, d'économie politique naturelle. Il y a donc une
économie politique naturelle? Oui, et nous entendons parla
que la science des causes de la prospérité sociale est
soumise aux règles naturelles de la morale. Comment, en
effet, ne le serait-elle point? La morale, en tant qu'elle
nous prescrit nos devoirs envers Dieu n'est-elle pas au-
dessus de la faculté et même de l'obligation de rechercher
la richesse ? Et les lois qu'elle nous fait de laisser ou de
rendre à autrui ce qui lui appartient, même de l'aimer,
ne règlent-elles point l'homme et la société dans leur
enrichissement? Le respect, l'assistance de la créature
humaine sont des devoirs inéluctables à cause de celui de
l'amour de Dieu, car si nous devons vouloir le bien de notre
Auteur nous devons nécessairement le chercher aussi dans

nos semblables qu'il a faits pour lui et pour eux-mêmes.
Il leur a donrté, par le fait même d'une direction intérieure
propre, le droit et le commandement d'être les gardiens do

ce qui est à eux.



Pour nous servir d'une expression quelquefois employée,
l'économie politique n'est point amorale.

Le droit, économique ou autre, n'est point séparable du
premier principe de la religion : la loi de la soumission à
Dieu. Il comprend ce principe ou il lui est subordonné.

On a osé dire aussi qu'elle était immorale (Voir une
citation dans l'Univers du 28 juillet 1808). Si ce langage
signifie qu'elle peut violer les lois de la morale, l'erreur ne
change pas, saul" qu'elle s'aggrave de l'idée que les lois
morales,sont maintenues à rencontre de l'économie poli-
tique et que celle-ci peut cependant les enfreindre. Que si
le langage dont il s'agit implique seulement, sans portée
doctrinale, que cette violation est une nécessité de succès,

que la conservation et le développement de la richesse
publique sont régulièrement à ce prix, nous le repoussons
encore. La prospérité sociale est, avant tout, dans le travail
et dans l'harmonie. Or, n'est-il pas évident que grâce à la
justice le travail a plutôt lieu et de plus se fait avec une
spontanéité à laquelle nulle contrainte n'est égale en fruit ?

Est-ce que l'assistance, et spécialement la charité privée,

en rapprochant les hommes ne prévient pas des conflits
féconds en arrêts du labeur et eu ruinesl La garantie de
paix qui se trouve dans le respect de l'individu et de sa
famille est ménagée, si l'économie politique reste juste.
Puis l'absorption, qui révolte,des biens et des personnes par
quelques exploiteurs est prévenue. N'est-ce pas encore une
source immense de richesse que l'application consciencieuse
du travailleur à son oeuvre, que l'éloignement de la paresse
et de la tromperie comme de fautes envers Dieu l En
résumé, les causes de la prospérité publique sont maintenues
si dans la recherche de celle-ci la morale est observée,
tandis qu'elles sont profondément atteintes, si la pratique



contraire remporte. Que dans une mesure modique ou
exceptionnellement l'intérêt de la richesse publique
demande aux citoyens des sacrifices, nous ne le nions
d'ailleurs point. Mais alors, égalementjusqu'à concurrence
d'un sacrifice qui soit minime par rapport au bien social

et qui peut ainsi être considérable en soi, le citoyen est
obligé par la morale elle-même de se prêter aux exigences
de ce bien. Ainsi l'accord se fait, même dans l'hypothèse
qui nous occupe, entre la subordination de l'économie
politique à la morale et, d'autre part, l'intérêt de la richesse
publique.

Le travail et les biens, sujet immense et extrêmement
difficile ! C'est la plus grande partie de la vie des hommes

que nous avons à régler. Nous les avons vus dans leur rôle
public et familial, mais leur action la plus ordinaire c'est le
travail et l'échange de biens qui en est la conséquence.
C'est notamment, à ce dernier point de vue, le mouvement
de la monnaie, circulation dont les phénomènes sont diffici-
lement saisissables ; un peu comme s'il s'agissait d'un
courant liquide des métaux qui font ordinairement le
numéraire : le passagede celui-cide mainen main n'échappe-
t-il pas en quelque sorte à l'imagination ? Et pourtant nous
voudrions faire voir comme avec les yeux l'organisation
laborique et économique de l'humanité, selon ce que nous
nous sommes efforcé d'obtenir pour le fonctionnement des
sociétés publiques et de la famille.

Nous n'allons pas jusqu'à dire que le droit privé, dans
lequel rentre, au point de vue des rapports individuels, celui
du travail et des biens, est, comparativement an droit public,
plus détaillé ; nous ne disons pas qu'il est plusscientifique à

cause de plus de déduction ou qu'il comporte plus d'esprit
juridique, ni qu'il est plus rigoureux parce que c'est princi¬



paiement le terrain de la justice. S'il apparaît souvent avec
ces caractères c'est que, par une négligence que la priorité
légitime du soin de soi-même rend excusable, on semble ne
pas avoir approfondi beaucoup jusqu'à présent le droit
public : les obligations et les droits de l'homme vis-à-vis de
la société, notamment son droit d'être gouverné le mieux
possible, raisonnablement parlant. C'est aussi que l'on n'a
guère considéré que le droit positif dont la partie publique
demande moins d'explications pour être comprise. Mais si

nous écartons l'idée que la difficulté du droit privé soit
plus grande, nous sommes fondé cependant à la montrer
accrue extrinsèquement par la minimité matérielle des cas
sur lesquels il faut malgré tout, par égard pour te droit de
l'homme, que l'attention se fixe. Elle est augmentée aussi
par les déviations que trop souvent en approfondissanton a
imprimées aux intelligences, les forçant ainsi à de véritables
découvertes pour arriver à la vérité. Elle trouve enfin un
autre accroissementextrinsèquedans la crainte d'une contra-
diction plus minutieuse en des questionsqui éveillent davan-
tage l'intérêt personnel et, précisément parce qu'elles ont

tic portée plus nette et offrent de ce chef plus de facilité,
ont tranchées plus rigoureusement, bion qu'on elle-même
a vérité existe aussi absolue, aussi exclusive de l'arbi-

traire des hommes et aussi obligatoire, dans les points
d'ordre public.

Quelle que soit, par rapport à d'autres, la difficulté de
notre étude, elle est grande. On peut dire du droit naturel

que ce sont des mathématiquesou une géométriejuridiques,
parce que tout y est déduction rationnelle, et notre sujet
est une vaste partie de ce droit.

IlsemblequetadifficuHésoild'autanlplusgrandeque,d'un
côté, nous nous éloignerons plusieurs fois de ce qui existe



et sans tomber, d'autre part, dans les combinaisons du socia-
lisme. Mais cette aggravation n'est qu'apparente, en suppo-
sant que notre doctrine soit la vérité. Si les pratiquesou les
élucubrations que nous rejetterons ont l'avantage d'être

vues ou connues, elles ont cependant un côté inexplicable,

par le fait même qu'elles sont fausses, pour les esprits qui
veulents'en rendre compte. Par exemple, ils ne comprennent,

au point de vue de la légitimité, ni le despotisme communiste
ni une détermination théorique de lajuste rémunération au-
dessous de ce qui est indispensable à l'homme ordinaire

pour l'entretien de la famille à la fondation de laquelle il est
appelé par le Créateur. En même temps qu'ils ne compren-
draient point que la propriété privée fût détruite, ils n'ad-
mettraient pas non plus qu'elle ne fut pas du tout astreinte à
l'observation des lois de justice ou même de charité.

Malgré notre confiance dans les lumières de nos lecteurs,

nous nous appliqueronsde notre mieux à ne rien laisserdans
le vague. Qu'on veuille bien reconnaître toutefois que dans
des matières aussi compliquées nous ne pourrons par l'écri-
ture arriver au même degré de pénétration que par la
parole. En échange, nous voulons préparer pour d'autres
celle-ci ; nous mettrons en relief les divisions, et nous gar-
derons dans chacune d'elles le langage rigoureux d'un
exposé doctrinal ; bref, nous ferons comme précédemment

oeuvre didactique. Moins brillante ainsi, elle pourra espérer
plus de durée et de réelle propagation ; elle nous fera plutôt
surgir des auxiliaires parmi nos lecteurs.

Malgrésoncaractèrcdéductifnous nous tiendrons toujours,
du reste, à proximité des faits, soit pour y trouver des
leçons, soit pour éviter des critiques oiseuses. En ce sens
nous pratiquerons la méthode d'observation pour le service
du raisonnement. C'est bien là l'usage qu'il convient surtout



d'en faire. Est-ce que la raison opérant sur ses données
quelconques, soit purement rationnelles soit d'observation,
mais d'abord sur les premières, ou la méthode dédactive,
n'est pas la directrice, le guide supérieur de l'humanité?
N'est-elle pas la plus riche en solutions et, au milieu de la
diversité des faits, la plus nette ? N'est-elle pas ce qui dis-
Lingue excellemment l'homme des animaux ? Elle a le
pouvoir, comme interprèle de Dieu, d'obliger l'homme; elle
peut préciser à quoi il est tenu. Spécialement elle lui dicte,

avec un détail dont l'observation des faits est incapable, ses
devoirs intérieurs, causes impulsives de sa conduite au
dehors. Elle enseigne que dans ce que l'on appelle la

question sociale il faut rechercher premièrement la gloire de
Dieu et ensuite le bien do la créatureen la respectant d'abord
puis en l'aidant, en agissant selon la justice et selon la
charité. Ainsi la raison forme l'homme complet, mural et

non pas seulement utilitaire, chrétien même (tome Ier, p.
23-26). Le contrôle des faits arrivés, au contraire, ou
dans le même sens l'examen des faits, quand il a lieu pru-
demment, peut bien sans doute conduire à la conclusion,

pour laquelle même il peut être indispensable et supérieur,
que telle manière d'agir, telle institution, valent mieux que
certaines autres que l'on a observées aussi, mais il reste
à ce point de vue de constatation et de comparaison limitée ;
il ne dit pas, sans déductions des premières données ration-
nelles : Il faut fairecela, et de préférence à tout autre acte.
Par lui-même il peut seulement démontrer qu'une chose est
utile et l'est plus qu'une autre.

La méthode déductive va jusqu'à être propice, en un sens,
à la méthode d'observation. Comme elle exerce davantage
l'esprit, elle lui donne plus de pénétration des causes des
faits. Elle met en garde contre la tendance à attribuer un



fait à ce qui l'a précédé directement ; elle empêche de dire :
Prtsthoe,ergopropterhoc. Elle aide l'observation à se garder
des généralisations en disproportionavecses données, à ne pas

tomber elle-même dans le fictif et dans l'abus de la mèthode
déductive qui justement doivent être prévenus, au besoin,

par l'examen des faits. Elle peut préserver ainsi les institu-
tions les plus saintes, jusqu'à l'Eglise catholique, de juge-
ments défavorables basés sur des inférioritésaccidentelles.

La primauté de la méthode déductive ne pourrait être
contestéeque si celle-ci était impuissanteà donner la certi-
tude, la possession du vrai exclusive du doute. Mais, dans
cette hypothèse, quelles conclusions pourraient donc être
tirées des faits ? Ceux-ci sont opposés entre eux ; il faut
choisir. Nous accordons comme étant hors de débat qu'il
faille imiter ceux qui procurent la prospérité et le bonheur
public ; seulement en quoi consistent la véritable prospérité
et surtout le véritable bonheur ? Devant cette question,
l'observateur est arrêté s'il n'y a pas de certitude dans les
solutions de la raison et même jusque dans celles qui s'éloi-
gnentbeaucoup des faits. Il est coudarané à ne rien conclure,
sinon même à ne rien constater. C'est tout au plus s'il peut
arriver à ce résultat dont déclare se contenter un partisan
distingué de la méthode d'observation : à des « directions
provisoires » (Pierre du Maroussem. Les enquêtes, Pra-
tique et théorie, dans la Réforme sociale 16 avril 1900, p.
629). Aussi bien, l'instinct de l'humanité qui est créé par
Dieu proclame invinciblement la faculté de la raison de
parvenir à la certitude, même dans les choses immatérielles
(Voir Rohrbacher, avec les autorités qu'il indique jusqu'à
Descartes lui-même, dans son Histoire de l'Église univer-
selle, édition de Liège, tomes XXIII, p. 435 et 436 ; XXV,

p. 433, 435, 439 à 442).



Assurément les hommes sont sujetsà erreur, mais de cette
imperfection dans le pouvoir d'arriver à la certitude il serait
illogique do conclure que cette faculté n'existe pas. Elle
existe pour l'humanité qui effectivement se rencontre dans
la croyance à certaines vérités ; elle existe aussi pour l'indi-
vidu, car il ne peut point, se déclarât-il sceptique, douter
quand il voit clairement. Et cette certitude n'est pas seule-
mentsubjective ; elle est objective. On peut l'affirmer, parce
que c'est selon l'instinct insurmontablede l'homme et suivant
la notion de la volontéde Dieu de rechercher sa gloire exté-
rieure, notion qui nous dit que le Créateur n'a pas mis le
désaccord entre les jugements raisonnables de l'homme et
les objets sur lesquels ils portent. Sans doute, la certitude

ne peut pas être démontrée à la manière ordinaire : par une
déduction d'un principe certain. Ce serait un cercle vicieux.
Mais elle a pour elle l'évidence qui résulte de cet instinct et
de cette notion dont nous venons de parler.

La vérité est une lumière qui, dans une mesure variable,
même naturellement « éclaire tout homme venant en ce
monde » (St Jean, I, 9; Rohrbachur, V. p. 106, 105, 70 ;
XXVI, p. 365; XXVIII, p. 291. Voir aussi noire tome 111,

p. 145 et 146). Il a sa direction en lui, il est une personne (1).

Notre certitude, il est bien vrai, ne s'impose point aux
autres hommes par le fait seul que nous déclarons l'avoir,
puisqu'ils ont, eux aussi, leur propre perception de la vérité ;
mais ce n'est là logiquement qu'un manque d'autorité et non

(1) Nous n'avons point à examiner si cette illumination de l'intelli
gence a lieu par une irradiation de l'intelligence divine même sans
l'intermédiaire des sens, comme l'enseignent Socrate et Platon, ou si
c'est par les sens et la généralisation de leurs données, suivant l'expli-
cation d'Aristote, que la vérité nous parvient (Voir Robrrbacher, III,
p. 260).



un obstacle, pas plus que le fait connexe de la divergence
dans les convictions, à ce que nous ayons la possession du
vrai exclusive du doute et à ce que nous soyons obligés par
elle tandis que des probabilitésne lient pas. Cette possession
est, d'ailleurs, communicablejusqu'à un certain point par un
exposé de nos motifs de croire. Nous sommes même tenus,
d'après notre raison, d'avoir, au moins, égard au jugement
d'une élite intellectuelle, non pas du plus grand nombre
considéré en lui-même ; et il nous faut croire aux enseigne-
ments, même non compris par nous, d'une autorilé si nous
avons la certitude que Dieu nous le commande. Seulement,
d'autre part, ces devoirs n'empêchent qu'à côté de la certi-
tude par autrui nous avons la faculté de la certitude par
nous-mêmes ; ils la supposent, tout au contraire.

Aussi croirions-nous manquer à notre devoir de dire la
doctrine pleinement, si au lieu d'affirmer les lois naturelles

que nous voyons sans hésitation nous nous bornions à

déclarer qu'il nous semble qu'elles existent. Dans celle
façon de parler il pourraity avoir un sentiment de prudence,
désintéressé ou non ; mais pour nous nous mettrons la
prudenceà n'affirmer qu'a près de longues réflexions. Quand
elles ont été faites, le moment de la franchise etdu courage
dans l'exposition du vrai arrive.

Si c'est avec quelque mérite que nous les pratiquerons, il

sera diminué par la pensée vers laquelle nous inclinonsqu'à
noire époque tes intelligences, assouplies par la discussion,

ne sont pas sans être devenues plus aptes à s'élever à la
vérité. C'est un dédommagement des ébranlements qu'elles
ont subis.

Notre thèse, du développement de laquelle nous ne
sommespas sorti, de la supériorité de la méthode déductive,

nous l'appuyons sur les déclarations elles-mêmes du maître



de la méthode d'observation à notre époque. Le Play a
écrit :

« En me proposant do fonder la sciencesociale sur la pra-
tique dos peuples placés au premier rang par l'opinion,je
ne me rattache point aux tristes doctrines qui subordonnent
la justice au succès, ou la raison à la force. Je tiens, au
contraire, pour condamnée a priori toute conclusion qui
ne serait pas conforme aux indications de la raison et
de lajustice. Et c'est précisément pour obtenir ce contrôle

que je me suis sans cesse adonné à la recherche des vraies
autorités sociales.

« Assurémentje n'exclus point, enprincipe, le procédé
de démonstrationqui s'appuie sur la raisonpure guidée
elle-mêmepar la notion dejustice. Loindelà,je reconnais
que ceux qui arriveraient au vrai par cette voie donne-
raient parcela même une preuve évidente de supériorité.
Mais on fait, je m'éloigne de plus on plus de ce procédé.
Les lettrés qui l'appliquent en France, depuis 1789, à la
réformesociale ont toujours échoué. ». (Réforme sociale,
tome 1er, ch. 8, § 6. Voir aussi la revue La Réforme sociale
du 16 avril 1900, p. 632 et Frédéric Le Play, Sa méthode,

son oeuvre, sa doctrine, son esprit, d'après ses écrits et sa
correspondance, par Emmanuel de Curzon, Oudin, Paris),

La reconnaissance de supériorité est formelle, et si l'on
veut former lesyeux surce pointon doit, du moins,constater
que c'est seulement contre l'abus des théories que Le Play
s'élève. Il ne reproche la méthode déductive qu'aux penseurs
faux.

Mais nous le déclarons pour nous résumer: elle a, en
matière morale, sociale ou autre, l'observation pour
auxiliaireutile et parfois indispensable.

D'après notre manière de l'employer on ne pourra, au



surplus, jamais nous faire le reproche d'utopie. Nous ne
tracerons aucune grande ligne de conduite que le passé
n'ait connue et que l'avenir ne puisse encore suivre. Aussi,

pas plus que d'utopie, n'y aura-t-il d'archaïsme dans notre
enseignement.

Un grief tout autre serait que nous faisons dire bien des
choses au droit naturel. Et, de fait, le droit naturel a été
entendu dans le sens simplementde ce qui, par soi-même,
est en rapport d'équation entre deux êtres : par exemple,

que l'homme engendre de la femme, que le père nourrisse

son fils. Suivant cette acception, la propriété elle-même
n'est pas dite de droit naturel, parce que c'est par la consi-
dération du bien des hommes et non par lui-même que tel
champ appartient à tel individu. La propriété, dans la termi-
nologie qui nous occupe, fail partie du droit des gens. Envi-
sagé comme nous venons de dire, le droit naturel ne
consiste que dans des règles qui s'appliquent aussi aux ani-

maux, tandis que le droit des gens se trouve être, d'après ce
qu'exprime Gaïus, « ce que la raison naturelle a établi entre
les hommes ». Ces conceptions sont formulées, en un
langage qui pourrait peut-être être plus net, par saint
Thomas (Summa théologica, 2a 2ae, q. LVII, art. 3) qui les a
empruntées à Ulpien (lib. I, Institutionumet L. I, §§ 3, 4,
D, de justitia etjure), à Gaïus dont nous venons de citer

une parole fournie par le paragraphe premier du titre De

jure gentiwn et civili du premier commentaire de ses
Institutesetenfin à Justinien qui reproduit dans ses propres
Institutes le langage de ces maîtres. Mais il y a longtemps

qu'on donne au terme de « droit naturel » une signification
beaucoup plus étendue. Suarez écrivait déjà, au seizième
siècle, que « le droit naturel renferme tous les préceptesou
principesmoraux qui sont d'une honnêtetéévidente et néces¬



saire à la rectitude des moeurs » (De legibus, 1. II, C. VII, § 4)

(1). Aussi, de nos jours, ne manque-t-on pas de dire qu'une
règle est de droit naturel toutes les fois qu'elle s'impose à la
raison, principalement, si c'est en vertu d'une cause perma-
nente. D'après cette acception générale, faisons-nous dire
trop au droit naturel ? Cela n'est pas possible. Est-ce que la
raison ne se prononce pas sur tout, en matière de conduite,
sauf à ne le faire qu'en réservant l'influence des circons-
tances dans l'application des principes ? Où nous pourrions
excéder,ce n'est donc pas dans le détail des solutions, mais
dans le caractère absolu qui leur serait donné. Or, à cet
égard, nous stipulerons pour beaucoup de lois naturelles,
conformément à ce qui a déjà été exprimé pour le régime
pécuniaire naturel des conjoints (tome II, p. 133), pour
celui des biens de l'enfant (tome III, p. 273) et pour l'insti-
tution de l'aînesse (tome III, p. 617), leur subordination au
fait d'une acceptation générale dans le milieu politique où
il s'agit de les observer.

Est-ce bien, cependant, la raison réduite à elle-même
qui se prononce ainsi sur tout, en matière de conduite ?

N'est-cepas plutôt la raison aidée par la Révélation, de sorte
que les solutions viendraient de celle-ci et ne rentreraient
point dans le droit naturel ? Certes, la raison humaine non
secourue par la Révélation est fort impuissante.Mais il nous
paraît que dans les lois que nous formulerons la Révélation
agit en restaurant la raison et non en parlant par elle.
Les actions faites par l'homme qu'un médecin a guéri ne sont

pas de ce dernier. Ainsi en est-il des règles annoncées.
De chacune, en effet, l'espritverra qu'elle résuitedu principe

(1) La Rhétorique d'Aristote donne approximativement la même
notion (1. 1. chap. 13 ; Rohrbacher, 111, p. 273),



de la soumission à Dieu ou, en d'autres termes, de la loi

naturelle, sans l'intervention d'une cause intermédiaire
d'obligation (Voir tome Ier, p. 66). Au surplus, le fait qu'elles
seraient surnaturelles n'empêcherait ni qu'il fût utile de les

exposer ni, à l'inverse, que leur force obligatoirepût, malgré
les égards spéciaux dus à ce caractère, être suspendue en
des cas exceptionnels, comme il arrive finalement pour la
loi surnaturelle en même temps que naturelle de la
prohibition de l'homicide.

Dans l'oeuvre que nous entreprenons, consacrée d'abord

au travail puis aux biens, nous n'oublierons point la famille.
C'est elle qui prépare au travail, et les biens doivent lui
servir d'assise. Puis, la société de services envisagée sous
certaines formes est un complément qui lui est apporté.
Lorsque nous considérerons la société de services comme
union extra-familiale entre l'employeuret l'auxiliaire, une
rémunération suffisante pour la famille du second sera notre
principale revendication, que nous saurons tempérer
toutefois. L'individu, lui aussi, à la grandeur duquel nous
nous sommes efforcé de tendre par la perpétuation du père
et des défunts, nous continuerons à l'honorer ; nous le
voudrons libre, habile, rétribué suivant son talent, mis
à l'abri du besoin et accru par la propriété, respecté de ses
semblables. Nous voudrons la femme au foyer et l'enfance
protégée.

En l'accomplissement de cette tâche de protection et de
relèvementnous ferons à l'idée chrétienne la place qui lui
convient. Comment fermerions-nous les yeux sur l'ennoblis-
sement même de l'homme par Jésus-Christ, sur l'aggravation
de devoirs qui en est résultée spécialement dans le monde
du travail, sur les ressources que pour maintenir l'ordre
et l'harmoniepossède le christianisme fécond en sentiments



d'amour et de joie, en consolations, en châtiments et
récompenses ? Quoi manque de critique n'y aurait-il pas à ne
prêter nulle attention à l'étude de la justice qu'ont faite,

avec plus de profondeur et parfois plus de perspicacité que
les jurisconsultes, des docteurs commesaint Thomas, Lugo
et Lessius !

Fils soumis et aimant de l'Eglise, comme nous l'avons été

nous le serons encore. A son pouvoir, en effet, n'échappent
point les rapports même économiques. Elle a le droit d'y
sauvegarder Injustice naturelle ; elle les peut, avec primauté

sur la puissance civile, régler et influencer en vue du bien
moral. Dans l'exercice de ces droits elle a montré une
sollicitude dont nous serons heureux d'apporter quelques

prouves.
Cesdispositions nous placent à l'opposé de ceux que l'on

appelle socialistes et qui mériteraient plutôt le nom d'anti-
sociaux parce qu'ils font la guerre à la sociétéet quecertains
d'entre eux haïssent trop Dieu pour ne pas être foncière-
ment ennemis de sa créature. Mais nous n'admettrons pas
non plus l'anarchie dans le monde du travail. Disons aussi

que le termed'anti-sociaux dont nous venons de nous servir

ne nous a paru pouvoir être employé que parce qu'il
n'incrimine pas les intentions. Puis, si les hommes auxquels

nous l'appliquons le méritent, nous reconnaissons très
volontiers qu'ils sont en quelque manière favorables à la
société par l'attention qu'ils appellent, même lorsque se
contredisant ils pactisent avec le Juif usurier, sur l'abus de
capitalistesoudccertains travailleurs qui exagéreraient leurs
gains, et sur d'autres violations encore des lois naturelles
du travail.

La question des droits du travail corporel ou question
ouvrière est nommée parfois, de nos jours, la question



sociale. Il y a là une erreur. Beaucoup plus vaste et, sous
plusieurs aspects, d'un ordre plus relevé est la seconde,
si du moins on la prend dans son sens plein. Ainsi envisagée,

en eflel, elle est la question du bien social, et celui-ci est
loin de ne dépendre que de l'exacte réglemenlation des
droits de l'ouvrier. Il tient surtout, ou au moins d'une
manière égale, à la religion, gage de la faveur divine et de
la droiture de l'âme, au respect de la hiérarchie qui unit
l'Église et l'État, à la bonneorganisation de la famille et de

la société politique, au respect de la justice en matière de
travail intellectuel, de propriété et de contrats. Même après
avoir réussi, est-ce que sérieusement profitable à la société

est la revendication de tels ou tels droits des ouvriers,
si ceux-ci n'ont pas assez de vertu pour en bien user, si les
institutions privées et publiques dans lesquelles l'hommenaît

et se développe sont viciées ? Aussi, avant de traiter « de la
condition des ouvriers » (année 1891), Léon XIII avait-il
enseigné dans l'encyclique Arcanum les lois du mariage
(année 1880) et dans l'encycliquo : Immortale Dei (année
1885) la constitutionchrétienne des Etals (1).

Ce n'est pas seulement par la question sociale que la
question ouvrière est dépassée en étendue, c'est aussi par
celle du travail. Elle ne fait que rentrer danscettedernière
qui embrasse le droit de tout labeur, de celui que représentent
avec l'arlisan les petites entreprises d'industrie ou de

commerce et aussi la direction des grandes, enfin, tout le
travail intellectuel que nous venons déjà de nommer. Et

(1) Il est vrai que dès le commencementde son pontificat, en l'année
1878, Léon XIII avait publié une encyclique, mais beaucoup plus
sommaire que celles qui viennent d'être citées, sur « la secte des
socialistes, communistes, nihilistes » (LeonisPapaeXIII Allocutiones,
Volumen I, p. 46-55).



pour ces genres d'activité la question n'est pas non plus

sans urgence.
Nous le proclamons toutefois : la personne de l'ouvrier

doit être pour le chrétien l'objet d'une affection particulière.
Très souvent il est nécessiteux ou peu au-dessus de
l'indigence, et dans notre religion le pauvre est sacré. Il est,
malgré toutes les contradictions possibles de sa nature
souvent déchue, une personnification exceptionnelle de
Celui à qui nous devons tout notre coeur. Mais le dévouement
à l'ouvrier ne peut pas non plus dégénérer en flatterie.
Il impose à ceux qui le pratiquent le soin de sauvegarder
chez l'artisan le respect des éléments sociaux supérieurs
à ce qu'il est lui-même ; ainsi quand saint Thomas demande

pour la démocratie une part dans les institutions politiques,
il veut au-dessus d'elle l'aristocratieet la royauté.Puis, il ne
sera pas contraire à cette sollicitude spéciale que nous
n'exposions les droits de l'ouvrier qu'à propos de ceux des
travailleurs intellectuels. Le zèle pour lui porte même
à suivre cette méthode : elle le détourne d'un orgueil qui est

en même temps qu'une offense à Dieu et aux hommes une
cause d'aveuglement.

Notre doctrine sur l'ouvrier sera conforme à celle du
maître infaillible qui actuellement éclaire le monde, mais
elle le sera sans avoir eu à la suivre. Quoique publiées
maintenantseulement, parce qu'elles ne devaient venir que
vers la fin de notre ouvrage, nos études sont néanmoins
antérieures à l'encyclique Rerum novarum. Nous en
prenons à témoin nos auditeurs des années 1888 à 1890.

Dans la déclaration de conformité que nous venons de faire

en notre faveur y aurait-il une part d'illusion ? Pour que le
lecteur en juge, nous lui mettrons sous les yeux le texte de
l'acte pontifical. Si quelque discordanceapparaît, que l'on se



souvienne de noire prière, faite déjà en prévision d'une
pareille hypothèse (tome Ier, p. 142), de tenir en ce cas notre
langage pour indigne d'attention.

Mais on admettra que nous ne fassions pas oeuvre
théologique. Nous n'en avons pas l'obligation, de même

que la compétence nous manquerait. Si notre devoir, que
nous venons de reconnaître, est ici de ne point aller contre
la doctrine de l'Église, pour autant qu'elle a touché,

presque uniquement par la consécration de principes
généraux de morale, à la question du travail, la discussion
de ce qu'ont pu dire, au sujet de celles-ci, tels ou tels
théologiens ne nous incombe pas. Nous faisons uniquement

oeuvre philosophique. Nous donnerons cependant les textes
de plusieurs maîtres de la théologie sur les matières que
nous aurons traitées.

De vifs débats ont eu lieu, depuis le temps qui vient d'être
indiqué, sur la matière que nous abordons; mais nous
y sommes resté étranger. Aussi est-ce sans animosité contre
qui que ce soit, et libre de tout lien de groupe, que nous
venons déclarer notre pensée. Nous ne reconnaissonsqu'une
école a laquelle nous appartenions. C'est l'école tradi-
tionnelle de l'ensemble fies siècles : celle qui est chrétienne

par l'enseignement de la justice et de la charité, celle de
l'organisation corporative.

Quand la tâche que nous assumons sera terminée, nous
aurons achevé le tableau d'une civilisation vraie et
chrétienne, nous l'aurons montrée jusque sous son aspect
matériel. Nous aurons ramené la matière à son rôle de
chanter la gloire de Dieu, car « si les hommes se taisent,
les pierrescrieront » (1). Nous aurons rebaptisé le droit.

(1) « Si lu (discipuli) tacuerint, lapidesclamabunt. » (Luc, XIX, 40).



Nous aurons parcouru tous les sommets de la législation.
En particulier, nous aurons fait la critique, souvent
réprobatrice, du code civil français, et dit avec quoique
précision, comment il doit être corrigé ou refait (1).

Nous-même, nous présenterons peut-être un code de
principes pour toutes les parties du droit.

Puissent, dans une mesure compatible avec la faiblesse
humaine, les règles que nous aurons exposées passer dans
les lois écrites. Puissions-nous,après avoir travaillé pendant
treuto années à la restauration du droit naturel et chrétien,
la voir quelque peu s'accomplir. Suivant notre promessede
la première heure, nous aurons formulé, croyons-nous,
la véritésociale ; qu'avec le secours de Dieu et par les efforts
de ceux qui la possèdent, arrive son règne !

Que vers elle s'oriente le siècle qui vient de poindre !

Au commencement de celui qui l'a précédé, des hommes
de génie comme Joseph de Maistre, Schlegel, Haller, Hurter
(Rohrbacher, XXVIII, p. 234,192,197,203,293 ; voiraussi

au tome III, p. 45, 84 et 439, de remarquables prévisions du
profond historien), ont annoncé une société chrétienne
reconstituée, triomphante, et l'ont préparée par la consoli-
dation de ses fondements. Pournous, simple fidèle comme
ces écrivains, mais on plus obligé de reconnaître notre
insuffisance, nous aurons essayé d'organiser dans les États

ce nouvel empire de Jésus-Christ.

(1) Dans la célèbre bulle Quum memoranda illa die du 10 juin 1809,
Pie VII excommuniant les auteurs de l'usurpation française de sa

souveraineté temporelle protesta contre la substitution aux canons
« d'un code qui non seulement leur est contraire, mais encore est
incompatible avec les préceptes évangéliques. » (Rohrbacher, tome
XXVIII, p. 76).



CHAPITRE IX.

DE LA SOCIÉTÉ DE SERVICES.

I. Ce chapitre comprendra tout travail pour autrui, comme
on va le voir par nos divisions. Il sera ainsi, et au delà,
une étude du contrat de travail. Nous n'en avons pas moins
préféré le titre de société de services qui est traditionnel et
rattache, d'après sa signification la plusordinaire, la société
de travail à la famille, objet des second et troisième
volumes. Nous la retrouveronsmême dans le présent cha-
pitre, comme nous l'avons déjà annoncé ; il eu sera ainsi
d'autant plus que nous préférerons pour les grandes entre-
prises le caractère personnel et, conséquernmcnt, familial
par l'hérédité, à celui de société de capitaux.

L'homme a besoin d'aide venue du dehors et pareillement
il a besoin qu'on lui demande son concours : c'est le moyen
pour lui de recevoir en échange les biens qui lui manquent.
De là la société de services. Elle apparaît, d'après la manière
la plus ordinaire de la considérer, comme l'union du maître
et du serviteur. Mais nous comprenons ici le terme de
services d'une manière large, de façon à désigner même le
travail qui ne consistepas à aider quelqu'un dans le soin de
sa personne et qui n'a pas non plus les biens de cet homme

pour objet. Il nous suffit que le travail soit fait par un
individu au profit d'un autre. Peu importe le genre de



labour. Tout ce qui peut arriver c'est qu'il n'y ait pas lieu
d'appeler serviteur l'agent. Ce nom ne marque-t-il pas
l'infériorité, tandis que celui qui vient on aide à son
semblable est parfois le plus élevé des deux ? Ainsi envisagée
la prestation de services n'est pas une destinée réservée aux
hommes de condition basse ; elle est le sort de tous.

La société de services se présente à nous, dès lors, sous
quatre formes, suivant qu'il s'agit d'un esclave, d'un domes-
tique, d'un travailleur intellectuel ou d'un ouvrier; elle est
la société de travail.

2. Dans ces quatre cas, un lien social réunit vraiment les
parties. Entre elle il y a unité de fin ; le bien directement
de la personne pour laquelle on travaille, et communauté
de moyens. Celle-ci consiste dans ce qui est fait, pour le bien
de l'employeur et dans la correspondancequ'il doit apporter
à cette action, suivantle devoir dont l'hommeest tenu envers
soi de rechercher son bien d'après les occasions qu'il y a de
le faire.

La fin de la société de services n'est pas seulement le
bien de la personne pour laquelle une autre travaille.
Indirectement et non moins c'est aussi le bien de cette
dernière à cause de l'équivalent qu'elle doit recevoir et du
caractère particulièrement étroit que les obligations de
chanté prennent entre les parties ; elles se trouvent, par le
fait de leur union, avoir des litres un peu spéciaux aux
secours réciproques l'une de l'autre et aussi être simplement
plus en position de s'aider.

Indirectement c'est encore la gloire de Dieu qui est la
fin de la société qui nous occupe. Los membres ont des
facilités, par le fait qu'ils sont unis, pour procurer la gloire
divine, et ils doivent en profiter. N'est-ce pas selon nos
moyens d'action qu'il nous faut honorernotreCréateur ? De
là l'obligation, dans des circonstances propices et spéciale-
ments'il règne un usage conforme, d'associer le serviteurau



culte de la famille. Et ce culte doit être chrétien, puisque la
Révélation nous apprend que Dieu n'a d'agréables que les
adorations ou les prières qui lui sont offertes en union avec
Jésus-Christ (Voir tome II, p. 14, et tome III, p. 17).

Un minime commencement de notion des lois de la
société de services se dégage de ces aperçus ; mais afin
qu'elles soient étudiées dans les meilleures conditions nous
partageons notre sujet en quatre sections. Nous séparons
la sociétéservile, la société avec le domestique, la société de
services intellectuels et celle que l'on peut appeler ouvrière,
ou encore société de services corporels mais en faisant
abstraction des deux premières auxquelles d'après la très
grande généralité des cas ce terme convient également. On

ne sera point surpris que toutes ces dénominations soient
prises du côté de la partie qui travaille. N'est-ce pas le
changement dans la situation ou dans le rôle do celle-ci qui
est la caractéristique palpable de chacune des sociétés que
nous avons distinguées ? Il semble cependant que la société
ouvrière pourrait également bien être appelée patronale,
etcette dénominationserait mémo plus logiqueà un point de

vue, car il convient d'honorer spécialement celui à qui le
commandementrevient ; mais un obstacle nous a arrêté:
c'est que la société des services intellectuels est souvent,
elle aussi, une société patronale. Notamment, c'est celle
qui existe entre un chef d'industrie ou de négoce et ses
employés, rédacteurs, comptablesou autres.

Nous considérerons d'abord l'esclave et le domestique

parce que nous ne nous y arrêterons pas beaucoup. Quant
à l'ouvrier, bien qu'une section à part, qui est la quatrième,
lui soit réservée, nous en traiterons dès la troisième par
analogie de ce qui en cette dernière sera dit du travailleur
intellectuel.

La connexiténous amènera à parler aussi du travailleur
isolé, de la juste rémunération de son travail, de la protec¬



tion à laquelle il a droit et de ses obligations. Il est, du
reste, quelque peu en société de services avec les personnes,
déterminées ou non, pour lesquelles il travaille, quoiqu'il
n'y ait point de contrat entre eux.
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SECTION I.

DE LA SOCIÉTÉ SERVILE.

3. Déjà nous avons touché ce sujet dans le chapitre de la
société internationale, et après avoir montré que la servitude
pouvail parfois résulter do la guerre nous avons cité la
doctrine conforme de Suarez, Nous la répétons, sans
vouloir par là nous dispenser d'une étude rationnelle.

« Si le légitime belligérant, dit le grand théologien, ne
peut se procurer autrement une réparation complète, il lui
est permis de priver les innocents de leurs biens et même
de leur liberté. Ils sont, en effet, partie intégrante de l'Etat
coupable ; or, pour une faute de l'ensemble une partie peut
être punie, bien qu'elle n'ait point contribué à cette faute.
Ce principe s'appuie sur l'exemple des chrétiens qui
réduisenton servitude les enfants des Sarrasins,et sur ce que
le fils est parfois puni pour la faute du père, comme il a
été dit des hérétiques dans le traité De fide. Aussi lisons-

nous dans le Sexte, au titre De regulis juris, règle vingt-
troisième, que personne ne peul être puni si ce n'est pour
une cause juste ou par suite d'une faute. » (Tr. De charitate,
Disput. XIII, Section VII, § 12).

Qu'on veuille bien remarquer que Suarez invoque l'usage
des chrétiens ses contemporains,ceux du seizième siècle.
Nous verrons que l'Église elle-même eut des esclaves, bien
qu'elle n'approuvât point cette institution détestable ; nous



verrons que saint Thomas admettait la servitude tout en la
tempérant.

Nous ne saurions négliger la matière que nous abordons.
Ni l'histoire, ni le temps présentlui-même qui nous montre
l'esclavage encore un peu pratiqué, ne nous le permettent.
L'attention se porte d'abord sur ce point : L'esclavage ou
servitude, peut-il être légitime? Mais la réponse qu'il
appelle dépend du sens que d'après la langue il faut
attribuer au terme d'esclavage. De là un premier article.
Un second déterminera les causes de servitude. Dans un
troisième nousplacerons quelques données sur l'attitude de
l'Église par rapport à l'institution qui nous aura occupés.
Le sujet que nous abordons est particulièrement ingrat. En
même temps qu'il offre assez peu d'intérêt il est très
compliquéel demande un grand discernement. Bien différent,
sans doute, est le côté apologétique, mais il ne peut venir
convenablement qu'après les deux autres et de plus nous
n'avons point qualité pour l'examiner à fond.



ARTICLE I.

Du sens des noms d'esclavage et de servitude.

4. Que désignent ces deux termes ? Assurément ils vont
jusqu'à convenir à un état de dépendance absolue, d'assi-
milation do l'homme à un animal ou à une chose au point
de vue des droits du maître, d'inexistence juridique ou,
suivant le langage romain, de nullité du serviteur (1). Mais
les mots dont il s'agit ne désignent-ils que cette situation ?

S'il fallait répondre affirmativement l'illégitimité de l'escla-
vage seraitdèsmaintenantcertaine ; maisc'est, au contraire,
la négative qui est, si l'on examine bien, selon l'emploi
usuel de nos expressions. D'après lui l'esclavageou servitude
n'est essentiellement rien de plus que le fait de devoir
travailler habituellement pour autrui et de pouvoir y être
légitimementcontraint par ce dernier. Noussous-entendons :
dans la mesure où il est. praticablede forcer l'homme à agir,

(1) Toutefois le droit romain ne parlait que de nullité civile et lui
opposait le droit naturel. Il condamnait ainsi, mais trop platonique-
merit, la cruauté des, maîtres. « En re qui regarde le droitcivil, disent
Ulpien et les Pandectes, les esclaves sont tenus pour nuls ; mais il
n'en est pas ainsi, selon le droit naturel, car en ce qui regarde le droit
naturel tous les» hommes sont égaux : Quod attinet ad jus civile servi
pro nullis habentur ; non tamen et jure naturali ; quia quod ad jus
naturale attinet omnes hommes aequales sunt. » (Digest., De regulis
juris, 32).



car la force ici ne saurait être absolument efficace (Voir
notre tome I, p. 234). Ce droit de contrainte, avec les préro-
gatives qui peuvent s'y joindre, est souvent appelé par les
juristes l'autorité dominicale.

Si un autre caractèredevait nécessairement être ajouté,
d'après la langue, à celui par lequel nous définissons la ser-
vitude, quel serait-il ? L'un des suivants, assurément, ou
chacun d'eux : l'incapacité d'être propriétaire ou d'acquérir
poursoi, l'aliénabilité de l'esclave, la perpétuité de la servi-
tude, l'omnipotence du maître.

Or, le sens traditionnel du nom d'esclave n'exige point,
d'abord, l'incapacité d'être propriétaire pour qu'il y ait
servitude. Le langage des Romains on est la preuve. Ils
distinguaient l'esclave public « servus publicus populi
Romani » et l'esclave privé, et au premier ils reconnais-
saient si bien la faculté d'être propriétaire

,
qu'ils

l'admettaient à disposer par testament de la moitié de ses
biens (1). L'aliénabiliténepourrait non plus, sans une fausse
interprétation, être indissolublement rattachée à la condi-
tion servile. Qui trouverait forcé le sens des mots si, dans

un pays admettant la servitude, on décidait que désormais
les esclaves ne seront plus aliénables ? Le nom de servus
s'étendit à l'esclave devenu inaliénable dans la société
gallo-romaine et germanique ; or, personne ne refusera de
voir dans le terme d'esclave la traduction exacte de
l'expression latine. A la vérité, ce serviteur inaliénable est
aussi appelé serf et le servage est séparé de la servitude
dans les livres d'histoire du droit ; mais cela s'explique par la
possibilité de distinguer une partie dans un tout et ne
signifie point qu'il y ait uneséparation complèteentre te serf

(1) « Servus publions poputi Romanipartis dimudiae testanienti facien-
di habet jus. » (Tituli ex corpore Ulpiani XX, 16 ; Pellat. Manuale
juris synopticum, p. 729).



et l'esclave : autrementest-ce que le même nom de servus
leur serait donné ? La perpétuité n'est pas non plus essen-
tielle dans l'acception de nos termes. Ainsi l'un des modes

par lesquels on devenait esclave pendant la période franque
était le contrat d'obnoxiatio ; or, une manière reçue de
parler est que l'esclavage ainsi établi était perpétuel ou
temporaire (Histoire du droit civil et français par Viollet,

p. 297). Enfin, quant à l'omnipotence du maître, outre ce
que l'on sait de l'adoucissement de la servitude chez les
chrétiens nous invoquerons contre le rattachement néces-
saire de l'idée d'absolutisme au mot d'esclavage la constitu-
tion d'Antonin le Pieux, d'après laquelle celui qui tue sans
cause son esclave doit être châtié autant que celui qui tue
l'esclave d'autrui. Et Justinien dit dans ses Institutes (livre I,
titre VIII, 2) : « A notre époque il n'est permis à aucun de

nos sujets, en dehors d'une cause légale, de sévir sans
mesure contre son esclave» ( 1 ).

Ladiscussionde termesà laquellenousvenons denouslivrer
était bonne pour obtenir que l'on ne condamnât pas avec
une indignation qui exclue l'examen les législations qui ont
accepté l'institution, assurément vicieuse, de la servitude.
En effet, on doit maintenant se dire : Réduite à ce qu'elle
est essentiellement elle mérite que l'on voie si elle ne peut
avoir de cause légitime. Nous croyons, d'ailleurs, qu'en
même temps que dans l'article second on admettra la
possibilité de ce fait on en viendra à reconnaître que même
avec les caractères non essentiels qui t'aggravent l'escla-
vage ne saurait être réprouvé indistinctementpar quiconque

(1) « Sed hoc tempore nullis hominibus qui sub imperio nostro
sunt, licet, sine causa legibus cognita, in servos suos supra modum
saeviro nam ex constitutione divi Pu Antonini, qui sive causa servum
suuui occident, non minus punin jubotur quam qui alienum servum
occident. »



veut avoirégard à toutes les situations. Nous exceptons, bien
entendu, l'omnipotence du maître. De l'homme, quel qu'il
soit, Dieu reste toujours le dominateur suprême, et il veut
certainementque l'esclave tende par son intelligence et par
sa volonté, par la pureté de son corps, à la gloiredivine. Dans
ses formes multipliées a l'infini ce devoir fondamental peut
subir des modalités par suite de la condition de l'esclave,
mais il est inéluctable. L'adaptation dont il s'agit n'est, du
reste, pas abandonnée aucaprice du maître : elleest l'oeuvre
de la raison qui peut aller, sans doute, jusqu'à subordonner
l'activité du serviteurau bien de son chef et à ses distrac-
tions, dans la mesure où celles-ci sont utiles à ce bien,
mais n'enchaîne pourtant point l'une dos parties à la
fantaisie de l'autre.

Afin de mieux marquer que nous rejetons l'omnipo-
tence du maître nous éviterons de l'appeler propriétaire de
l'esclave. Nous n'attachons pourtant pas grande impor-
tance au rejet de cette dénomination. La propriété est,
sans doute, un droit très Large parce qu'elle porte sur
des choses, d'après le sens usuel de ce nom. Mais elle
n'est cependant pas absolue. Nous l'avons vu dans les deux
tomes précédents quand nous avons traité de la conservation
des biens et nous y reviendrons dans le présent volume et
dans le chapitre X. Quant à l'expression d'aliénabilité de
l'esclave elle peut plutôt être employée que celle qui vient
de nous occuper : sans aucune peine on comprend qu'elle
n'est qu'une abréviation de la suivante : aliénabilité des
services de cet homme.

C'est principalement à cause de la rivalité, facilement
suscitéepar elle, contre la puissance divine que la servitude
est une institution vicieuse même quand elle a une cause
que la raison admet. En même temps qu'il y a péril que le
maître abusant de son droit de contrainte se substitue à

Dieu, existe le danger que cet homme dégrade à son aise



une créature humaineécrasée sous la force. Par là est
entravé l'accroissement de la population, soit en nombre,
soit en dignité; l'institution de la famille est mise en
souffrance du coté de l'esclave et aussi du côté du maître plus
libre de s'accorder des satisfactions sans les épurer par le
mariage. La société est moins aimée de celui qui plus
assujetti à vivre pour les autres trouve moins en elle son
bien propre ; atteinte du côté du patriotisme elle l'est aussi
sous le rapport de l'activité économique, puisque l'aiguillon
de l'intérêt personnel, est, au moins, émoussé. Mais insister

ne conviendrait pas. Une vérité aussi pleinement admise

que celle qui vient d'être soutenue n'a pas besoin de longs
arguments, et en ce qui nous concerne nousavons témoigné,
dans l'étude de la famille, trop de respect et d'amour de la
créature humaine pour que nous puissons être soupçonné
de la voir volontiers réduite à l'extrême infériorité de
l'esclavago.



ARTICLE II.

Des causes d'esclavage.

5. Ces causes peuvent être mises au nombre de sept dont
cinq sont sensiblement directes, tout en étant très loin d'être
toujours efficaces, tandis que les deux autres n'agissent
que par l'intermédiaire de quelqu'une des précédentes.
Celles-ci sont la guerre, l'insolvabilité, une loi, un
jugement, un contrat. Les secondes sont le mariage et la
naissance.

La guerre.

6. Le droit romain justifie implicitement la servitude
guerrière par le, droit qu'aurait le vainqueur de mettre à

mort les captifs : au lieu d'user de cette rigueur il peut les
vendre, les conserver, à plus forte raison, pour lui. Même la
dénomination de servitude rappellerait cette manière de
raisonner (1). Elle est par trop simple. Sans doute, le juste
belligérant peut s'emparer de ses adversaires luttant contre
lui ; il le peut au tant que cela estnécessaire pour la cessation
de l'état de choses qui permet l'emploi de la force. Mais le

(1) « Servi ex eo appellati sunt, quod imperatores captivos vendore
ac per hoc servare nec occidere soient....» (Instit., hb. 1, tit. IV, 3).



légitime belligérant, ne peut point mettre à mort les
prisonniers, réserve faite de ce qui a été dit des représailles
(tome Ier, p. 259 et 260). Ceserait aller, puisque ces hommes

ne résistent plus, au delà de ce qu'il faut pour ia cessation
dont nous venons de parler. L'esclavage ne peut donc être
justifié comme un adoucissement du droit de mettre à mort
les captifs, et c'est pour d'autres raisons que ceux-ci sont
susceptibles de réduction en servitude.

Au tome Ier, dans le chapitre de la société internationale,

nous avons déjà explique comment l'esclavage peut résulter
d'hostilités. La loi de la solidarité nationale fait que le juste
belligérant possesseur de prisonniers a le droit de se faire

payer par leur travail, à défaut de biens, ce qui lui est dû

pour frais de guerre ou à d'autres titres, ut qui ne lui serait
pas remboursé directement par l'Etat débiteur. Or, si ces
hommes se refusent au travail, la contrainte, pour autant
qu'elle est possible à cet effet, sera légitime : il s'agira
d'empêcher la violation imminente d'un droit. La servitude,
dans ce qu'elle a d'essentiel, existera donc. Même, c'est
avec les caractères accessoiresd'incapacité d'acquérir pour
soi, d'aliénabilïté, de perpétuité, qu'elle sera possible. Si
quelque bien vient à ces captifs, comme la dette de leur
nation pèse sur eux aussi longtemps que cette dernière ne
remplit pas le devoir de lès délivrer en remboursant elle-
même, cette acquisition est pour le juste belligérant. Il y a
aussi aliénabilité de ces esclaves. Celui qui les a pris n'est
pas tenu de subir les délais très longs que lui imposerait le
paiement par le travail : sa créance est actuelle. Il faut donc
qu'il puisse vendre son droit aux services et son pouvoir d'y
contraindre.Il faut que cette faculté elle-même d aliénabilité
il puisse la concéder, s'il est besoin de cette transmission
pour trouverun acquéreurdes droits de maître, un acheteur
de l'esclave. La perpétuité enfin sera possible. Très aisément
il arrivera que tout entière la vie laborieuse des prisonniers



ne suffira point à désintéresser l'ayant droit. Ce fait sera
d'autant plus possible que les dépenses d'entretien doivent
évidemment être déduites. Le juste belligérant n'est pas
dans la situation d'une personne qui n'a droit à des services
qu'à la condition de les rétribuer en nature ou en argent ;

il y a droit, nous supposons, comme créancier d'indemnités.
Ajoutez dans le même sens que ce n'est pas seulement la

somme dont le juste belligérant a été privé au premier
moment qui doit lui être remboursée: ce sont encore les
profits légitimes que l'État lésé aurait réalisés avec les
valeurs détournées de leur emploi lucratif ou détruites.
L'esclavage de guerre sera donc bien facilement perpétuel,
du moins pour les captifs eux-mêmes et sauf le cas d'indem-
nisation officielle du juste belligérant avant leur décès.
L'état des pères passera-l-il aux descendants? Nous le
dirons bientôt quand le moment sera venu de traiter de la
servitude de naissance.

Notre preuve une fois faite, nous nous hâtons d'ajouter
qu'avec les moeurs modernes l'esclavage ne peut résulter
des hostilités, puisque l'État vaincu prend lui-même, selon

son devoir, la charge de l'indemnité de guerre.
Nous devons dire toutefois qu'à un autre titre que celui

de cette responsabilité la guerre peut donner lieu à l'escla-
vage ; mais le motif auquel nous faisons allusion est devenu
lui aussi sans grande réalité pratique. Le juste belligérant
qui s'est emparé de soldats ennemis ne peut pas les garder
seulement s'il a des remboursements à réclamer de leur
nation ; il le peut encore s'il y a péril imminent que délivrés
les prisonniers reprennent les armes. A la vérité, il n'a pas,
en principe, de créance contre eux ; mais il en peut acquérir

une. Régulièrement, en effet, il ne devra pas les nourrir. Ce

sera à eux-mêmes, si leur nation ne le fait pas, à pourvoir à
leur entretien. Les dispositions violentes de ces hommes ou
de leurs compatriotes ne doivent pas retomber sur lui. Mais



pourtants'ils ne le font point, l'État en la possession duquel
ils sont devra leur procurer le nécessaire ; la charité le
veut. Seulement il n'est pas moins clair que ce belligérant a
droit contre eux à son remboursement. Ils le doivent
personnellement à titre de service rendu, et ils le doivent
aussi comme membres do leur État qui a la même obligation,
soit après eux pris à part si les dispositions violentes sont
leur propre fait imputable, soit avant eux si elles sont le sien :
sauf cette variété d'ordre, il faut pour la justice interna-
tionale que tous les membresde la nation injuste belligérante
soient solidaires devant l'autre partie. Les captifs dont il
s'agit peuvent dont être contraints, à défaut de valeurs à

saisir, à acquitter par leur travail la dette d'entretien ; en
d'autres termes, dans l'hypothèse d'existence de cette
dernière, ils sont esclaves (Voir tome I, p. 232). Nous n'avons
pas besoin d'insister sur la possibilité pour la servitude qui
maintenant nous occupe de prendre ainsi que la précédente
les caractères d'incapacité d'acquérir poursoi, d'aliénabilité
de l'esclave et de perpétuité de son état.

L'insolvabllité.

7. Nous nommons ici cette cause, mais implicitement nous
venons de l'admettre en ce qui concerne un juste belligérant
possesseur de captifs contre lesquels il a des revendications
pécuniaires à exercer. N'ous avons dit : A défaut de biens,
il a le droit de se payer sur le travail de ces hommes, et
s'ils s'y refusent il peut les y contraindre, car c'est simple-
ment empêcher la violation imminente d'un droit. Dans le
règlementdes suites de la guerre l'insolvabilité est donc une
cause d'esclavage. Entre créancier et débiteur ordinaires
l'est-elle aussi ? Les motifs qui militent au profit du juste
belligérant gardent leur force intrinsèque. Si un débiteur



n'a pas de ressources pour se libérer, il doit évidemment,
à moins d'arrangement contraire, travailler pour réaliser
des gains avec lesquels il remboursera ; d'autre part, s'il ne le
fait point, le créancier peut user de la contrainte pour l'y
amener, puisque c'est simplement empêcher une violation
de droit qui est sur le point de continuer de se commettre.
Aussi dans notre tome II (p. 212), à propos du principe que
les époux ne sont pas conlraignables par corps, avons-nous
dit que « l'autorité ou même le créancier pouvaitcontraindre
le débiteur au travail par la surveillance, par des privations
ou par l'aiguillon de la douleur ».

Mais si les raisons alléguées demeurent intrinsèquement
concluantes en faveur de la servitude, une circonstance
propre aux rapports entre membres d'un même État vient
facilement les écarter. C'est qu'ici, comme le créancieret le
débiteur ont un souverain commun, le second sera, au
besoin, contraint par une peine à remplir son obligation de
travail s'il la néglige.Ainsi, ily aura la contrainte par corps
que dans le passage cité en dernier lieu nous avons rejetée
en faveur seulement de l'insolvable exempt de faute. Or,
étant donnée cette garantie de remboursement, le sacrifice

par le créancierde son droit de contraintepeut aisément être
jugé par la raison assez petit pour devoir être fait à l'intérêt
social que présentera l'éloignement des inconvénients de
l'esclavage. C'est pourquoi dans le tome second nous
parlions sous la forme d'alternative du droit de contrainte
par l'autorité ou par le créancier.

Au surplus, alors même que la coercition officielle du
débiteur récalcitrant n'existerait point, le pouvoir de
contrainte du créancier serait plus facilement illégitime
dans les rapports privés qu'entre belligérants. Dans
l'hypothèse d'adversaires pris les armes à la main et que
leur nation ne dégage pas, le préjudice serait ordinairement
immense pour l'ayant droit s'il ne pouvait leur imposer le



travail : la dette, en pareil cas, est toujours énorme, et il
n'y aurait presque nulle chance de voir d'autres personnes
payer pour les prisonniers, par sentiment d'affection ou
d'honneur. En outre, et par là même, l'avantage moral
d'évilor les inconvénients de la servitude se trouverait
amoindri: le droit resterait en souffrance. Mais s'agit-il de
relation entre deux particuliers, même de nationalité
différente ? La somme que l'absence de contrainte exposera
à perdre sera toujours, pour ainsi dire, beaucoup plus
modique ; assez aisément, quoique plus ou moins suivant
l'élévation de l'esprit public, il se trouvera un parent qui

par affection ou jaloux de sauver le renom de sa famille et
de ses ancêtres paiera. Conséquemment, le sacrifice que
l'absence de contrainte constitue sera plutôt minime à côté
des avantages qu'elle apporte ; il sera plutôt jugé nécessaire

par la raison. On voit que nous nous gardons cependant
d'être absolu. Doivent être réservées les circonstances
spéciales, comme il s'en présente dans l'histoire des peuples
païens, notammentunedisposition générale et très accentuée
à la paresse chez les délateurs insolvables. L'hypothèse
d'impuissance de l'autorité à maintenir l'esprit de justice et
d'économie, le débordement de vices auxquels la discipline
servile se trouverait mettre un frein, sont aussi à mentionner
dans le même sens.

8. La suppression, dans un pays, de la contrainte par corps
même en cas de mauvais vouloir du débiteur est loin,
d'après l'ensemble de ce que nous venons de dire, de

ramener inévitablement l'esclavage pour dette. Elle est
regrettable néanmoins, soit parce qu'elle en rapproche,
soit, à l'inverse, parce qu'elle diminue les deux notions du
droit et de la responsabilité. Le devoir pécuniaire devient

comme une dérision. Il y a aussi matière à critique si la
contrainte par corps du débiteur récalcitrantn'est maintenue
que moyennant la règle que dans sa captivité il devra être



nourri par le créancier sans pouvoir être forcé au travail.
Cette imposition du labeur sous la main de l'autorité
n'aurait pas les mauvais effets de la servitude et elle
enseignerait le devoir ; elle devrait donc venir en
allégement de la charge mise sur le créancier et qui serait
alors absolument juste au point de vue des rapports cuire
cet homme et l'Etat.

Ces dernières observations disent ce que nous pensons
du régime français de la contrainte par corps. Elle est
supprimée dans des hypothèses de négligence où il la
faudrait, et dans les cas où elle demeure on doit lui
reprocher la liberté de l'oisiveté laissée au débiteur (Loi du
22 juillet 1867, Dalloz, 1867, IVe partie, p. 75).

Mais aussi de nos explications antérieures il résulte que
très facilement le plus simple esclavage pour dette, celui
qui se réduit à la contrainte au travail, ne pourra exister
même à l'état latent dans une nation. Il y serait de cette
manière si le droit de contrainte ne manquait qu'en ce
sens que le créancier ne pourrait s'en servir contre le
débiteur travaillant de lui-même en liberté. Or, c'est même
en cas de refus de son activité que facilement le débiteur
sera incoercible par l'autre partie: celle-ci aura perdu
entièrement sa prérogative à cause de la minimité du
sacrifice de son droit comparativement aux avantages
sociaux de l'absence de contrainte par les créanciers
personnellement.

La servitude pour dette une fois écartée aussi largement
au point de vue des rapports entre particuliers, on com-
prendra que nous admettionséventuellementqu'à l'esclavage
pour insolvabilité puissent se joindre les caractères
accessoires que nous avons rattachés à la servitude par
suite de guerre.

Si le débiteur devient esclave il n'y aura pas de motif,
absolu du moins, pour qu'il ne se trouve point, en faveur



de son maître, frappé d'incapacité d'acquérir jusqu'à
l'extinction de sa dette. Nous réservons cependant les biens
d'héritage qui, d'après notre doctrine des deux livres
précédents, ne seraient point affectés aux paiements dus

par l'asservi. En dehors de là il n'est pas impossible que ce
soit pour son créancier que le débiteur acquière, surtout
s'il est esclave. Ce qui constituerait forcément une injustice
serait que les acquisitions ne comptassent pas avec toute
leur valeur pour l'extinction de la dette. Sans doute, il est
généralement bon, afin que ce résultat soit obtenu, que
les biens advenus à l'esclave soient mis en vente ; mais le
contraire est réalisable aussi d'après la nature de l'objet
acquis ou d'après les circonstances. Nous sommes,d'ailleurs,
loin de dire que l'activité productrice de l'esclave puisse
appartenir à son créancier à charge seulement pour celui-ci
d'en tirer le meilleur parti possible. C'est à des biens
pécuniaires qu'a droit le créancier ; tout ce qui est donc
vrai par rapport à son droit sur les facultés du débiteur est
que relativement à celles qui s'y prêtent le maître a le
pouvoir de les contraindre à produirece qui le remboursera.
Que si l'on pense à des objets acquis par l'esclave en vertu
d'une libéralité non stipulée personnelle par le donateur
ou à d'autres que celui-là aurait découverts, il y a pour lui
une certaine garantie de bien-être et une satisfaction à ce
qu'ils soient acquis par le maître, sans mise en vente
préalable. Comme le premier de ces deux hommes vit chez
le second, assez facilement, il jouira de ces choses qui
viennent de lui, tandis qu'il ne ferait pas de même de leur
prix versé dans la caisse du créancier. Cet avantage peut
balancer celui de la vente. Quant à des salaires en nature
gagnés par le débiteur travaillant pour un tiers et lus au
créancier parce qu'ils dépassent le strict nécessaire de
l'insolvable, souvent ce serait en diminuer la valeur nette
et nuire ainsi à l'obligé que de les mettre en vente : les frais



trop multipliés seraient la cause de ce résultat tandis que
chez le créancier qui a des esclaves ces salaires trouvent
leur emploi. Enfin, des salaires en monnaie qui reviennent

au créancier ne doivent évidemment point, par un circuit
oiseux, être mis en vente pour le prix en être attribué à cet
homme; ils sont donc acquis pour lui jusqu'à concurrence
de la dette qui est liquide ou même qui ne l'est pas. Bref,

ce que nous demandons principalement c'est qu'on n'oublie

pas la différence de situation entre notre débiteur moderne
et européen qui reste libre et celui qui passe à la condition
servile.

Pour nous défendre de ne pas rejeter l'incapacité
d'acquérir de l'esclave, nous n'avons pas recouru à l'expli-
cation suivante : — Tout ce qu'avait le débiteur asservi est, au
préalable, passé en libération de sa dette; dès lors quand
il acquiert il le fait avec quelque valeur appartenant à son
maître. En d'autres termes, il agit comme mandataire. —
Cette façon de raisonner est exacte pour beaucoup de cas ;
mais on voit par ce qui précède qu'elle ne les embrasse pas
tous.

L'aliénabîlité du débiteur, s'il est asseni, n'est pas non
plus toujours inadmissible. En principe, le créancier a la
droit d'arriver à un désintéressement immédiat ; il possède
donc la faculté de céder son pouvoir de contrainte. C'est

une valeur,entrée dans son patrimoine et il a le droit de
la transmettre. Mais d'autres éléments de solution peuvent
amener à une conclusion opposée. De même que le sacrifice
de la contrainte privée est très aisément minime à côté dus
avantages sociaux de l'absence de celle-ci, de même le
sacrifice de l'aliénabilité peut se trouver petit comparati-
vement au bien de la suppression d'un caractère qui ajoute
à l'avilissement produit par la servitude. Quand nous évitons
d'être absolu nous pensons spécialement, comme plus haut,
aux sociétés païennes dans lesquelles l'habitudedu mauvais



vouloir chez lo débiteur asservi pouvait faire que la faculté
d'aliénation fût indispensable à la protection du droit du
créancier, tandis que, d'autre pari, la dégradation de
l'esclave élait capable de rendre presque inutile à sa dignité
qu'il ne changeât point de maître.

Enfin, il est clair que s'il y a lieu à esclavage du débiteur
cette servitude sera souvent perpétuelle sans injustice. Il

ne sera pas rare que les années d'activité de l'insolvable
soient même bien insuffisantes au remboursement du
créancier.

Luc loi.

9. A titre de répression un législateur peut infliger l'escla-

vage. Sons un nom nouveau nous avons un exemple
d'exercice de ce droit, ou au moins quelque chose d'appro-
chant, dans la peine des travaux forcés. Que l'on proteste
contre toute idée d'un asservissement qui rappellerait les
horreurs commises tant de fois sous le nom de servitude,

on a raison ; aussi comprenons-nous le choix d'une
dénomination nouvelle. Mais il n'eu est pas moins vrai que
lo châtiment ainsi désigné est l'esclavage pris dans ce qu'il

a d'essentiel. L'expression elle-même le dit : il y a contrainte

au travail exercée par le maître. Car la société apparaît ici

comme un maître, soit qu'elle aille jusqu'à bénéficier sur
l'oeuvre des condamnés, soit qu'au moins elle y cherche le
remboursement de leur entretien. Nous exceptons cependant
le cas où il se trouverait que la société ne retiendrait pour
elle que la moindre partie du gain du travailleur. Alors,
à considérer sous son jour principal, comme il convient, la
situation de cet homme, il n'y aurait pas servitude.

On ne doit même pas croire que l'esclavage établi législa-
tiveinent comme peine ne puisse être que public. Il faut
l'admettre aussi avec le caractère privé. Certes, loin de

nous la pensée que sous cette forme il sera toujours



acceptable dans les codes criminels ; mais une exclusion
sans distinction de circonstances serait excessive. S'il est
vrai que l'esclavage privé est plus sujet aux abus que la
servitude publique, c'est là une considération dont la force
pourrait être détruite par les faits. Notamment, que l'on
suppose ceci : toute une catégorie de personnes, une
association de brigandage, par exemple, a commis des
crimes auxquels convient, d'après les circonstances, la
peine de la détention avec travail forcé, et la société ne
possède ni des locaux, ni un personnel suffisant, pour faire
subir cette peine. N'est-il pas évident qu'alors la détention
par les particuliers avec droit de contrainte au travail sera
légitime ? L'histoires de certaines races pourrait nous offrir
ici des exemples.

C'est même la servitude avec ses caractères accessoires
les plus graves, l'incapacitéd'acquérir pour soi et l'aliéna-
bililè, que l'on ne saurait rejeter absolumentde la liste des
peines. Au point de vue de la justice envers le coupable il
est clair qu'ils ne sont pas nécessairementexcessifs, et sous
le rapport de l'intérêt social de la dignité humaine il faut
mettre en regard du préjudice que vraiment elle subit,
quoiqu'il s'agisse d'un coupable, l'avantage plus ou moins
appréciable suivant les cas de ne point laisser semblables

aux autres hommes, sous le rapport de la capacité, ces
individus qui expient leurs fautes comme esclaves au
milieu de la société. Il y a, d'ailleurs, lieu de tenir compte
aussi de l'hypothèse où les maîtres privés dont on aurait
besoin pour la garde des criminels ne pourraient être
trouvés que moyennant l'incapacité d'acquérir et l'aliéna-
bilité des détenus.

Une loi peut donc créer la servitude à titre de peine. Elle
peut aussi, le cas échéant, l'établir par simple appréciation
de causes existantes, soit de celles que nous avons déjà
étudiées, soit des autres dont il reste à parler.



Un jugement.

10. La servitude peut encore avoir cette origine. Il en est ainsi
de deux manières. Si une loi pénale édicte l'esclavage, ce
dernier, à cause de la nécessité de raison de l'intervention
judiciaire pour l'application de la règle répressive au cas
personnel d'un accusé, résultera aussi, et plus immé-
diatement, d'unesentence. En second lieu, même abstraction
faite de toute loi d'asservissement, pénale ou simplement
déterminalived'une autre cause, un jugement pourra mettre
en servitude en vertu d'une cause rationnelle, si le magistrat,
au lieu d'être renfermé dans le rôle d'interprète de la
législation, a le pouvoir de statuer en dehors d'elle. Cette
prérogative n'est pas toujoursexorbitante et s'impose même
plutôt dans les sociétés primitives (Voir tome Ier, p. 489).

Nous avons, dans nos deux dernières divisions, parlé de
loi, de jugement, de société, et non pas de loi civile, de
jugements civils, d'État. C'est qu'il y aurait erreur
à regarder la servitude comme no pouvant absolument pas
rentrer dans le domaine de la loi canonique et des tribu-
naux de l'Eglise ou dans l'organisation pénale de la société
religieuse. Un lecteur attentif discernera dans notre
article III pourquoi nous faisons cette observation.

Un contrat.

11. L'accord des volontés de deux personnes pour établir
entre elles le lien de maître à esclave ne saurait être
toujours efficace. Un pacte qui blesse l'égalité des parties
ne reçoitpas la sanction divine, il ne devientpas un contrat ;
une convention gravement lésionnaire est nulle, ainsi que



nous l'avons déjà affirmé dans le tome III, p. 217, parce
qu'il serait, contraire à la gloire de Dieu qu'un homme, sa
créature, se diminuât. Or, un pacte d'asservissement, s'il
était valide, enlèverait à l'esclave dans une foule de cas
plus qu'il ne lui apporterait. Puis la gloire divine, repousse
encore un contrat qui, indépendamment de ses effets sur
l'individu, nuit à des intérêts généraux. Nous avons fait
application de cette idée dans nos développements sur les
aliénations et les engagements de biens (tome II, p. 161,
162 et 191). Et d'autre part, il est incontestable et expliqué
par le jugement que nous avons porté plus haut sur
l'esclavage qu'en introduisant celui-ci dans un peuple un
contrat ferait oeuvre funeste.

Mais ici encore nous demandons qu'on sache tout prévoir.
Voici une société où les hommes qui doivent travailler pour
vivre sont d'une paresse extrême. Est-ce qu'alors le pacte
d'esclavagesouscrit par des mercenaires ne sera pas valide ?

Evidemment il le sera. Point de lésion, et au contraire
avantage privé et public, puisque le travail, dans la société

que, nous supposons, n'offrant pas de garantie s'il n'est
accompagné du droit de contrainte, ne vaut que moyennant
cette condition, d'après l'égalité, appréciée comme on le

peut au moment du contrat, la promesse d'un salaire plus ou
moins en rapport avec les nécessités de l'existence. En
même temps qu'il n'y a point de lésion en l'hypothèse que
nous avons fuite il ne se produit pas non plus d'inconvénient
public déterminant. Là où elle, devient la juste condition
de la promesse de la subsistance, la servitude, tout on
restant une institution défectueuse, n'est plus principale-
ment un mal.

Nous venons de considérer l'esclavage, dans l'examen de
la cause présente, tel simplement qu'il est en son essence.
Mais c'est aussi avec ses caractères accessoires d'incapacité
d'acquérir, d'aliénabililéet de perpétuité, qu'il peut dériver



d'un contrat. Il n'est pas impossible que l'éloignement du
travail arrive au point que ce dernier ne mérite la promesse
d'un certain entretien que si le maître acquiert avec la
garantie du droit de contrainte les avantages que les
attributs connexes sont capables d'offrir.

Ce serait donc le fait d'un esprit insuffisamment attentif
aux situations possibles que de repousser absolument la
servitude contractuelle. Mais on a vu aussi que nous
justifions cette dernière comme moyen d'assurer le gain de
la rémunération. Nous entendons donc qu'une rémunération
sera due. Un abandon au bon plaisir du maître ne saurait
èlre valide. Alors inévitablement la loi essentielle de
l'égalité des parties serait violée. Seulement, d'autre part,
nous ne disons point que cette rémunérationdevra toujours
être suffisante pour les besoins même personnels de
l'esclave ; la solution dépendra de la capacité du travailleur,
de l'efficacité delà garantio de la contrainte, de l'importance
dos avantages accessoires qui seraient stipulés par la
personneasservie.

Il va de soi qu'en plus de l'hypothèse dans laquelle nous
venons d'accepter le contrat d'asservissement, ce pacte
serait valide s'il était la reconnaissance d'une autre cause
d'esclavage, soit certaine, soi! même simplement probable,
pourvu que par ses clauses mitigées la convention eût un
caractère transactionnel en rapport avec les degrés respectifs
des probabilités contraires qui seraient eu conflit, si la
différence entre ces degrés était plus que modérée.

Le mariage.

12. Nous arrivons aux deux causes de servitude que nous
avons présentéescomme n'agissant que par l'intermédiaire
de quelqu'une des précédentes.



Le mariage avec une femme ou même avec un homme de
condition servile n'est pas en soi une cause d'esclavage.
La personnalité de chacun des époux reste, en effet,
distincte, et on ne voit point comment le maintien du
pouvoirdu maître nécessiterait de lui-même la perte de la
liberté de l'époux de l'esclave. Ce pouvoir et cette liberté
sont, en effet, compatibles. L'histoire le prouve. Les lois ne
décrétèrent jamais que si une femme de condition servile
épousait un homme libre le mari deviendrait esclave, elles
ne statuèrent, d'ailleurs, point non plus que l'union serait
nulle. Et pourtant si la compatibilité dont il s'agît n'existait
point, ce fait apparaîtrait surtout dans l'hypothèse où
l'époux esclave est la femme ; il en serait ainsi à cause de
l'autorité maritale qui est de nature à gêner celle du maître.

Mais indirectement et d'une façon accidentelle le mariage
est une cause de servitude. Il l'est d'abord en fait, parti-
culièrement lorsqu'à l'inverse de l'hypothèse qui vient
d'être prévue c'est le mari qui est esclave. Sans y avoir
droit le maître étendra sa contrainte sur l'épouse parce que
la domination exercée sur l'homme dont cette femme
dépend lui donnera toute facilité pour le faire. Mais nous
n'en restons pas là. C'est selon la justice que l'union avec
une personne de condition servile peut aboutir à l'asser-
vissement du conjoint libre. Ici viennent deux prévisions
qui ont de commun avec la précédentequ'elles se rapportont
spécialement à l'hypothèse où l'esclave est le mari. En
premier lieu, il peut facilement arriver que pour le conjoint
libre le contrat d'asservissement au maître de l'autre
époux ne soit pas lésionnaire et soit même utile, car les
deux conjoints sont souvent des personnes de même sorte,
et que celui qui est esclave entraîne l'autre par son influence
à adopter également la condition servile. Deuxièmement,
il ne sera pas difficile que la personne libre devienne
débitrice du maître de son conjoint esclave à cause de



l'unité de vie entre éponx. La femme surtout se trouvera
sans peine obligée envers le maître de son mari : il aura
pourvu à son entretien et elle sera insolvable, sujette, dès
lors, si elle ne travaille pas d'elle-même, à la contrainte
pour le remboursement. A la vérité l'autorité maritale
pourra se trouver gênée si c'est la femme qui devient
esclave ; mais il n'y aura pas à s'arrêter à cet inconvénient
si la justice, comme dans notre dernière hypothèse, ou le
bien de la famille, comme dans la première, ont voulu
l'asservissement de l'épouse (Voir notre tome II, p. 127).

Ces explications font suffisamment bien comprendre
comment il y eut autrefois des provinces dans lesquelles
quiconque, homme ou femme, épousait un conjoint de
condition serve devenait serf lui-même ; et elles disent
aussi pourquoi, dans l'ensemble, ce fut seulement la femme
qui, en se mariant, tomba dans le servage (Viollet,
Histoire du droit civil français, p. 320).

La naissance.

13, La question de l'esclavage par la naissance s'offre à
l'esprit comme revenant à savoir si les autres causes d'asser-
vissementsont héréditaires ou, dans le même sens, perpé-
tuelles.

Elles sont loin de l'être nécessairement.
Dans les deux cas de servitudo guerrière, on devient, il

est vrai, facilement esclave par la naissance. Le premier
se rapporte A des dettes directes de l'Etat injuste belligérant.
Elles pèsent, s'il ne les acquitte point lui-même, sur ceux
do ses membres que possède l'adversaire, et la raison
n'exclut point de ce principeles descendants des prisonniers.
Elle voit que le motif déterminant en ce qui concerne ceux-
ci l'est encore pour leur postérité : la même nécessité



demeure d'assurer la justice entre nations. Sans nul doute,
leur servitude est injuste, mais elle l'est au compte de leur
patrie qui ne les délivre point. Dans l'autre cas de servi-
tude guerrière, celui de prisonniers qu'il a fallu retenir à

cause de leurs dispositions violentes ou de celles de leurs
compatriotes et qu'on a du sustenter, l'esclavage s'étend
aussi aux descendants en l'absence de remboursement.
L'inévitable solidarité nationale en face de l'adversaire le
veut encore. Nous l'avons dit plus haut : dans l'hypothèse
présente la nation des captifs est tenue, soit à défaut d'eux,
soit même en première ligne, au paiement de l'entretien qui
aurait été fourni ; or, si cet Etat est obligé, les enfants des
prisonniers, eux qui aussi ont avec lui des liens particuliers,
ne peuvent pas ne pas l'être.

On le voit, c'est par leur qualité do citoyens que nous
atteignons les enfants des captifs ; leur filiation sert à les
rattacherà la nation de ces hommes, mais ce ri'est pas comme
continuateurs des prisonniers que nous les obligeons à la
servitude. Assurément, le fils a largement le devoirde payer
les dettes de son auteur. Il en est tenu selon la justice
directementjusqu'àconcurrence des biens qu'il hérite ou du
profit qu'on lui a valu, spécialement de frais obligés qu'on a
faits pour le défunt et qui ont ainsi permis à l'héritage du

rester intact. Le fils est tenu aussi aux dettes selon la loi
de charité, avec droit encore pour le créancier dans la

mesure où elle commande, soit à cause des égards qu'il
doit à la mémoire de son père, soit à cause du maintien des
traditions qui doit être procuré par la continuation du père
et du passé (Voir tome III, p. 674 et 675). Mais ces titres font
à peu près nécessairement défaut quand il s'agit des dettes
de prisonniers de guerre. Tout ce qui en reste, c'est qu'il
peut y avoir pour les fils à honorer leurs pères en payant la
dette d'entretien que ceux-ci auraient personnellement
contractée vis-à-vis du vainqueur, mais il n'est guère



possible que l'amour pour les parents impose même en partie
une telle obligation: la mémoire d'uncaptif n'est pas flétrie,
d'après les dispositions des hommes, ni sa sustentation par
le vainqueur n'est pas remboursée. En tout cas, le devoir
de payer pour le père par pieté filiale ne saurait guère aller
jusqu'à le faire par l'asservissement : un tel sacrifice ne peut
guère se trouver minime, même eu égard aux titres
particuliers des auteurs de nos jours à notre dévouement.

Il ne faut pas oublier que la personnalité de l'enfant est
distincte de celle du père.

A la vérité, il y aurait le motif, étranger aux devoirs
envers le père, de procurer le règne de la justice en faisant
rembourser le créancier par le fils du débiteur. Mais il est
d'évidence qu'un descendant ne doit pas payer une dette
paternelle pour cette seule raison de faire régner la justice.
Quand il s'agit, en cas de guerre, pour un citoyen de payer
à la place de la nation dont il fait partie, ou à l'inversepour
la nation de payer à la place d'un de ses membres, la
situation est toute particulière : l'impunité des injustices
provenant de l'emploi des armes doit à tout prix être
prévenue afin d'empêcher le règne de la violence parmi les
hommes. La solidarité familiale, dans le sens de ce qui vient
d'être dit. n'existe point, tandis que la solidarité nationale
en fait de guerre s'impose. Le règne de la justice entendu
comme il vient d'être dit comporte une injustice, puisqu'il
implique une atteinte à la personnalitédu fils qui se trouve
alors perdue dans celle du père, bien qu'elle soit distincte.

C'est donc presque uniquement en vertu de leur qualité
civique que les descendants des prisonniers pourront devoir
subir eux-mêmes la servitude ; mais à ce titre et par l'inter-
vention de la loi de la solidarité nationale en fait de guerre
elle les atteindra à leur tour, à moins que le danger imminent
d'une reprise des hostilités ne prenne fin ou que la dette
envers le justebelligérant vainqueurne vienne à être payée.



Celte seconde hypothèse est peu réalisable par l'effet du
temps, comme nous l'avons fait remarquer.

Nous arrivons à l'hérédité de l'esclavage qui a eu pour
origine l'insolvabilité du débiteur. D'après des explications
qui viennentd'être données, il est presque impossiblequ'elle
pèse sur le fils considéré dans les devoirs qu'il a comme tel.
Et pourtant elle sera aisément légitime, de même qu'ellea
été beaucoup pratiquée. C'est qu'une cause personnelle au
fils interviendra : par suite de sa naissance d'un esclave il se
trouvera être débiteur de frais d'entretien envers le maître
de son père ou même de sa mère et en même temps il sera
insolvable, susceptiblede contrainte à raison de son inertie.
Mais ici, comme plus haut, et même plus largement, il ne
s'agit pas d'une hérédité fatale.

L'esclavage créé par voie législative ou judiciaire en
matière pénale ne se transmet évidemment pas au fils.
Le besoin social de réparation ne demande point que l'enfant
du coupable soit lui aussi, comme tel, frappé par la justice.
Nous réservons cependant l'hypothèse, non inconnue
peut-être dans l'histoire de sectes anarchiques, d'une
hostilité aux intérêts sociaux qui se transmettrait de père
en fils. Alors il ne serait pas impossible que le législateur
eût le droit d'édicter contre les races révoltées uneservitude
héréditaire ; seulement ce serait avec l'inévitable obligation
de retirer la mesure dans le cas où la communication prévue
ne se produirait point ou cesserait de le faire. Nous venons
de parler do la servitude créée par voie législative ou
judiciaire. A côté, se sont présentées la loi ou la sentence
simplement déterminatives d'une autre cause. De ces
dernièreson ne saurait dire qu'elles ne pourront point avoir
un effet transmissible.Tout dépendra de la portée de la cause
appréciée par l'autorité.

Le contrat d'asservissement a-t-il un effet héréditaire ?

La personnalité distincte de l'enfant est évidemment



concluante encore ici, à ne regarder qu'elle, en faveur de la
négative, non moins que dans l'hypothèse d'insolvabilité.
Mais, suivantce que nous avons fait observer à propos de
cette dernière, facilement il existera, dans le cas de contrat
d'asservissement des parents, une cause d'esclavage
personnelle au fils. Par connexité nous rappelons que nous
avons vu au tome III, p. 63, qu'un père et aussi une mère,
dans la mesure de son pouvoir supplétif, peuvent conclure
validement pour leur fils un contrat d'esclavage même
perpétuel, et nous entendons ce mot avec le sens de
transmissible à la postérité, dans les cas de détresse où un
tel pacte au lieu d'être lésionnaîre est utile. Or, les
circonstancesse prêteront plutôt à l'existence et à l'exercice
de ce droit si les parents ou l'un d'eux, spécialement le père
dans le cas surtout de naissance légitime, sont eux-mêmes
de condition servile, soit en vertu d'un contratsoitautrement.

Enfin le mariage avec une personne esclave, quand il
arrive à ce contrat d'asservir la partie libre, n'a certaine-
ment point par lui-même d'effet héréditaire : la personnalité
distincte du fils s'y oppose. Mais, d'autre pari, la situation

se trouve alors propice à cet effet, suivantce que nous avons
dit à propos de l'enfant de l'esclave par insolvabilité et ce
que nous venons de viser, à nouveau, en parlant de la portée
héréditairedu contrat de servitude.

14. Au début de nos explications sur la question de l'esclavage
par la naissance, nous avons dit qu'elle se présente à la
pensée comme revenant à savoir si les autres causes
d'asservissementsont héréditaires. Elle a pourtant un autre
aspect. C'est celui-ci : N'y a-t-il pas des hommes qui naissent
avec une nature inférieure les obligeant à la servitude?
L'affirmative est soutenue et longuement développée par
Arislote (De rep. l. I, c. 2 et seq. ; Economiq., l. I, c. 5).
Il y a, dit-il, des esclaves par nature, parce qu'il y a des
hommes qui sont dans la société et par rapport à son



gouvernementce qu'est le corps dans l'individuetpar rapport,
à l'âme. Pratiquement, continue le philosophe, l'esclave se
reconnaît à ce qu'il n'est doué que d'un corps robuste, tel
qu'il le faut pour les travaux mécaniques, tandis que les
hommes libres ont des corps inaptes à ces sortes de travaux,
mais propres à la vie politique. L'esclave diffère peu des
animaux domestiques. Il ne fait point partie de la cité parce
qu'il ne lui est point donné de participer au bonheur (Voir
Rohrbacher, III, p. 274 et 275). Cette doctrine est révoltante
et ne s'expliquerait point de la part d'un philosophe aussi
éclairé, du maître lointain de la scolastique, si l'on ne savait
combien le paganisme avait avili certains hommes et
enorgueilli, endurci, les autres. Arislote oublie que Dieu

a placé dans chaque personne sa direction, que chacun est
autonome, libre, et que par suite même la simple contrainte
pour le travail ne peut être, selon l'ordre, le fait général
comme il devrait l'être encore maintenant d'après le
philosophe ; les hommes qui ne sont doués que d'un corps
robuste n'ont pas cessé d'être Je plus grand nombre.

Et pourtant n'y aurait-il absolument rien d'exact dans
l'idée du génie de Stagire ? Le fait serait bien extraordinaire;
il est même très rare que dans l'erreur d'un homme
quelconque ne se rencontre point une part de vrai.
Effectivement, dans l'observation que nous venons de
combattre il s'en trouve une. C'est qu'à la rigueur un état
social peut exister dans lequel, à cause de la paresse ou
d'autres avilissements de l'homme, les inconvénients de la
servitude ne soient plus assez forts pour empêcher, par
rapport à toute personne, l'efficacité même des causes dont
l'esclavage ne peut dériver que le plus difficilement.

D'autres parts de vrai, mais qui n'impliquent plus
l'esclavage, sont que les hommes intelligents sont
particulièrement faits pour commander, que la souveraineté
légitime va jusqu'à leur appartenir plutôt qu'à la multitude,



qu'il y a, indépendant de l'obéissance au souverain et
existant pour celui-ci même s'il n'est pas le groupe de ceux
que nous allons nommer, un certain devoir de soumission

aux travailleurs intellectuels qui s'appliquent à la direction
supérieure des esprits, enfin qu'une personne qui n'a même
pas une sagesse ordinaire pour se conduiredansses propres
affaires doit se placer sous la direction d'autrui comme
nous l'avons dit au chapitre de la société paternelle.
On remarquera, d'ailleurs, aisément que dans aucune de
ces solutions n'apparaît l'obligation de subir la contrainte
pour le travail ; aucune, dès lors, n'impliquel'esclavage des
citoyens des derniers rangs.

15. Les diversescausesde servitude sont maintenant étudiées.
On nous rendra cette justice que tout en les admettant
jusqu'à un certain point nous les avons énorgiquement
combat!ues. Aussi ajouterons-nousque c'est dans un sens
restrictif que le souverain doit user du droit d'appréciation
qu'il a sur les causes d'esclavage comme déterminateur des
devoirs privés réciproqueset de ce qui est dû au bien public.
Cette prérogative doit être exercée avec tendance
à restreindre la servitude sous le double rapport de ceux
qui la subiront et des obligations qu'elle entraînera.
Toutefois, à l'inverse, les exigences de la concorde entre
citoyens pourraient permettre momentanément une inter-
prétation large, allant en faveur des maîtres au delà même
du balancementdes probabilités. Absolument parlant il est
possible, en effet, d'après la variété des faits réalisables,
que le sacrifice ainsi imposé à certaines personnes ne soit

pas plus que minime à côté de l'intérêt, en jeu, A un
législateur appartient sans difficulté le droit plus simple de
ne pas prononcer de suppression, totale ou partielle, de la
servitude lorsque cette initiative viendrait troubler la paix
publique.

Les idées que nous venons de formuler disent comment



et dans quelle mesure des législations ont pu consacrer
légitimement l'antique règle : « Ad inferiorem personam
vadit origo » qui est même régulièrement admissible en cas
d'esclavaged'origineguerrière, car la liberté du conjointdu
captifn'enlèverien, assurément,du droit du juste belligérant
sur les enfants de celui-ci membres comme lui de la nation
adverse. Mais elles disent aussi comment on a pu devoir

se départir de cette rigueur, même supposée légitime
autrement, à cause de l'intérêt social qui réclame plutôt la
liberté. Ainsi apparaît comme une forme d'un progrès qui
put se trouver obligatoire le principe qui balança celui qui
vient d'être cité. Nous faisons allusion à la double maxime :

« Servitude vient de par les mères. — Ventre affranchit, »
(Esmein, Cours d'histoire du droit français, p. 231 et 232
de la troisième édition ; Viollet, Histoire dn droit civil
français, p. 245, 297, 319). En logique, si l'on décidait que
l'étatde l'un des parents, saufà déterminercelui-ci, passerait
au fils, il fallait s'attacher à la condition du père, suivant
ce que nous avons vu de l'influence plus grande de celle-ci ;
mais en fait on peut avoir de bonnes raisons pour s'arrêter
à l'une ou à l'autre des considérationssuivantes. En premier
lieu, la filiation maternelle est plus facile à connaître ; il en
est ainsi surtout quand il s'agit d'unions serviles,
l'immoralité accompagnant trop souvent la bassesse;
conséquemment la règle de la liberté de l'enfant dont un
auteur est libre sera d'une application plus nette, moins
litigieuse, si c'est l'état de la mère qui fait loi. Secondement,
dans les familles de condition infime comme sont celles
où l'un des parents est esclave la mère a assez facilement
la grande part de l'éducation ; sur sa personne peut donc
devoir se porter principalement l'attention quand il s'agit
de savoir si l'enfant, saura faire de la liberté un usage
salutaire pour lui et pour le pays.

Il n'est pas une seule cause de servitude qui soit nécessaire¬



ment perpétuelle. La servitude guerrière elle-même doit
disparaître si les créances du légitime belligérant finissent

par être remboursées. Un souverain dans le pays duquel
l'esclavage existe doit donc avoir l'oeil ouvert sur la durée
à lui reconnaître. Il le doit d'autant plus qu'il lui appartient
et lui est imposé de la restreindre pour le bien public en
deçà des limites dans lesquelles, abstraction faite de cet
intérêt, elle serait légitime. De là, dans nos législations,
après des règles progressives comme celles que l'histoire
nous y a fait rencontrer, le triomphe de la condition libre.
Pour un tel résultat peut beaucoup la spontanéité dans le
travail devenue le fait commun. Grâce à elle il y a moins
de préjudice pour les créanciers et plutôt profit moral pour
la société dans l'absence de droit de contrainte chez ces
hommes. Un bon régime de la contrainte par corps a aussi
une certaine influence dans le même sens. Nous en avons
parlé.

Un souverain qui ne peut pas encore ouvrir à tous ses
sujets l'ère de la liberté doit, au moins, favoriser les
affranchissements, en contrôlant toutefois, dans l'intérêt
de la sécurité et de la prospérité, la dignité des personnes
que le maître libère, surtout lorsqu'il le fait par donation

ou sans prix de rachat. Aussi une loi qui limite le nombre
des affranchissements qu'un maître pourra faire est-elle
susceptible de justification comme moyen approximatif de
tendre à une fin légitime. Elle doit encore être approuvée
au point de vue de l'inaliénabilitédes biens et de la sauve-
garde de l'intérêt des successeurs si la situation ne demande
point une extension plus grande de la condition libre. De

ces deux manières s'expliquerait peut-être la loi Fufia
Caninia par laquelle une borne fut mise au nombre des
affranchissements testamentaires (Viollet, p. 301). Mais
aussi, à l'inverse, des affranchissements individuels ou par
catégorie peuvent être, en des circonstances propices,



imposés par le souverain. Outre leur bienfait direct, ils ont
l'avantage de préparer une émancipation générale.

Les affranchissements* volontaires on officiels, peuvent
être admis incomplets lorsque le maître n'a pas le devoir
de rendre libre, de le faire pleinement, ou lorsque son
obligationest probable et non certaine. L'intérêt public, en
effet, ne réclamera pas toujours une mesure plus libérale
puisqu'il peut même, par suite d'un état déréglé, aller
jusqu'à souffrir d'un affranchissement et à s'y opposer.
Ainsi s'expliquera l'existence de conditions intermédiaires
entre la servitude et la liberté et transmissiblesaux enfants.
Elles furent nombreuses au moyen-âge (Viollet, p. 297
à 309). Mais relativement à elles comme au sujet de la
servitude le souverain doit se rappeler que jamais l'assu-
jettissement à la contrainte pour le travail n'est par
lui-même absolument perpétuel et que la condition libreest,
en principe, un élément du bien social.



ARTICLE III.

Nous ne pouvons faire plus ici qu'effleurer ce sujet, car
il comporte de grands développementshistoriques.

L'Eglise aurait manqué à la vérité et à son origine si elle
avait déclaré l'esclavage absolument inadmissible. Ne le
trouvait-elle pas indiqué dans la Bible comme un juste
châtiment ?

« Noé devint agriculteur et se mit à travailler la terre.
Il planta la vigne. Ayant bu du vin il s'enivra et se trouva
nu dans sa tente. Or, lorsque Cham le père de Chanaan eut
vu la nudité de son père, il l'annonça à ses deux frères
qui étaient dehors. Mais Sem et Japhet mirent un manteau
sur leurs épaules, et avançant à reculons ils couvrirent la
nudité de leur père. Comme leurs figures étaient à l'opposé
ils ne la virent pas. Quand Noé fut sorti de son ivresse et
eut appris ce que lui avait fait son fils mineur il dit ; Que
Chanaan soit maudit, il sera pour ses frères l'esclave des
esclaves. Et il ajouta : Que béni soit le Seigneur Dieu
de Sem ; que Chanaan soit l'esclave de celui-ci. Que Dieu
étende Japhet, qu'il habite dans les tentes de Sem et que
Chanaan soit son esclave. » (1)

(1) « Coepitque Noé vir agricola exercere terram, et plantavit vioeam ;
bibensque vinum inebriatus est, et nudatus in tabernaculo suo. Quod



Entre Hébreux l'esclavage existait. Nous lisons dans
l'Exode (XXI, 1-6) que Dieu dit à Moïse:

« Voici les règles que lu leur donneras: Si vous avez
acheté un esclave hébreu, il vous servira six années ; la
septième il s'en ira libre gratuitement. Tel il était vêtu

on entrant, tel il partira ; s'il avait une femme, sa femme
sortira en même temps. Mais si c'est le maître qui lui a
donné une femme et qu'elle ait enfanté des fils et des filles,

sa femme et ses enfants seront au maître, et lui s'en ira avec
son vêtement. Que si l'esclave dit : J'aime mon maitre,
ma femme et mes enfants, je ne sortirai point pour être
libre ; le maître le présentera aux juges et l'ayant fait
approcher des poteaux de sa porte il lui porcera l'oreille
avec une alêne et celui-ci sera son esclave à perpétuité. » (1).

Ce texte ne manque certes pas d'intérêt, mais il n'est
point comme le précédent une attestation formelle de la
légitimité possible de la servitude. Il peut être regardé
commetémoignant seulement d'une tolérance du législateur ;

cum vidisset Cham pater Chanaan verenda scilicet patris sui esse
midata nuncravit duobus fratribus suis foras. At vero Sem et daphet
palliura imposuerunt humeris suis, et inecdentes retrorsum operuerunt
vorenda patris sui ; faciesque corum aversae erant, et patris virilia
non vulerunt. Evigilans autem Noé ex vino, cum didicisset quae fecerat
ei filius suus minor, ait : Maledictos Chanaan, servus servorum erit
fratribus suis. Dixuque : Benedictus Dominus Deus Sem : sit Chanaan
semis ejus. Dilatet Deus Japhet, et habitet in tubernaculis Sem, fitque
Chanaan servus cjus. » (Genèse. IX, 20-27). *

(1) « Haec sunt judicia quae proponos eis. Si emeris servum Hebraeum,

sex annis serviet tibi ; in septimo egredietur liber gratis. Cum quali
veste intraverit, cum tali excal ; si habens uxorem, et uxor egredietur
simul. Siu autem dominus dederit illi uxorem, et pepererit filios et
filias

,
muher et liberi ejus crunt donum sui, ipse vero exibit cum

vestitu suo. Quod si dixerit servus : Diligo dominum meum et uxorem
ac liberos, non egrediar liber : offeret cum dominas dus, et applicabitur
ad ostium et postes. perforabrique aurem ejus subula, et crit et servie
in saeculum. »



n'est-ce pas ainsi que nous avons vu (tome II, p. 299)
le divorce permis par Moïse ?

17. Quoi qu'il en soit, l'Exode apprit à l'Église que désormais
l'esclavage devait, au moins, être doux. L'Église ne put,
d'ailleurs, oublier que son divin Maître avait été artisan
dans la première et la plus longue partie de son existence,
à une époque où le travail manuel était, pour ainsi dire,
le propre des esclaves. Personne n'ignore qu'ils étaient plus
nombreux que les hommes libres et que les occupations
matérielles leur étaient à peu près laissées. Le Sauveur ne
venait-il pas aussi d'enseigner qu'il faut aimer son prochain
comme soi-même? La croyance au récit biblique de l'unité
de la race humaine en Adam, il l'avait ouvertement
professée. Il avait rappelé que tous les hommes sont appelés
à régner éternellementavec Dieu, et à tous, sans distinction
de rang, il avait offert les mômes moyens de parvenir à

cette incomparable gloire. Entre autres était le sacrement
de mariage. L'esclave devenait donc capable de ce contrat.
Dès lors, tenu à une fidélité à laquelle le contubernium
no l'obligeait certes pas et muni d'un secours surnaturel
pour remplir ses devoirs d'époux et de père, il gagnait en
moralité et, partant en dignité. Il acquérait des titres aux
égards de son maître. Exercer sur lui la contrainte, dont
la légitimité caractériseessentiellement la servitude, cessait
d'être utile, car il était devenu laborieux. Il l'était, par
suite de la transformation de son âme et à cause de la
famille qu'il avait pu constituer. Pour la nourrir lui-même

ou obtenir que le maître l'entretînt il devait bien s'imposer
plus de labeur. Ce but, du reste, l'encourageait et aussi
le concours qu'il pouvail rencontrer dans les siens, puisqu'il
n'était plus seul. Aussi, plus facile qu'auparavant lui était-
la formation d'un pécule, de ce précaire avoir que les
maîtres toléraient chez leurs esclaves (Digeste, livre XV,
litre Ier, De peculio, loi 5, § 4) et en considération duquel



ils les affranchissaient assurément plus volontiers, s'il leur
était abandonné.

Ces considérations l'Égliso dut les faire, et il serait
impossible de ito pas supposer qu'elle fut persuadée qu'un
changement heureux devait être admis dans l'esclavage si
dur de la société païenne. Mais nous n'en sommes pas
réduits à une supposition. Très nombreux et très importants
sont les déclarations et les actes de l'Eglise en faveur de
l'homme de condition servile.

Saint Pierre, en même temps qu'il exhorto les esclaves à
la patience, les relève en montrant que par cette vertu ils
sont agréables à Dieu et il leur rappelle que le Christ est
mort pour eux.

« Esclaves, soyez soumis à vos maîtres avec toute sorte
de respect, non seulement à ceux qui sont bons et modérés,
mais aussi aux difficiles. Il est, en effet, agréable à Dieu
qu'à cause de lui on supporte les tristesses de maux qu'on
subit injustement Le Christ a souffert pour nous. » (1).

« Celui qui étant esclave, dit saint Paul, est appelé au
service du Seigneur, devient l'affranchi du Seigneur, et de
même celui qui étant libre est appelé devient esclave du
Christ. Il a payé pour vous acheter, ne consentez, pas à
devenir esclaves des hommes. » (2).

Et ailleurs le grand apôtre s'adresse en ces termes aux
esclaves des Colossiens, puis à ceux-ci ;

« Tout co que vous faites, accomplissez-le de bon coeur,
comme pour Dieu et non pour les homraos, sachant que du

(1) « Servi subditi estote in omni timore dominis, non tantum bonis
et modestis, sed etiam dyscolis. Haec est enim gratia, si propter Dei

conscientiam sustinet quis tristitias, patiens injuste..... Christus
passus est pro nobis. » (Ire épître. de saint Pierre, II, 19, 21).

(2) « Qui enim in Domino vocatus est servus, libertus est Domini ;
similiter qui liber vocatus est, servus est Christi. Pretio empti estis,
nolite fieri servi hominum. » (1re épître aux Corinthiens, VII, 22).



Seigneur vous recevrez la récompense de l'héritage céleste.
Que ce soit le Soigneur et Christ que vous serviez. Celui
qui agit injustement retrouvera l'iniquité qu'il a commise : il
n'y a point acception de personnes auprès de Dieu. Maîtres,
ce que la justice et l'équité réclament ne le refusez point à

vos esclaves, car vous le savez : vous aussi avez un maître
dans le ciel. » (1).

18. Non seulement l'autorité apostolique témoignait de sa
commisération et de son estime pour les esclaves, non
seulement elle enseignait qu'ils avaient des droits, elle les
admettait môme aux dignités ecclésiastiques. Dans les
Canons des apôtres qui, s'ils ne sont vraisemblablement
pas de ceux auxquels lour dénomination les attribue (Viollet,
Histoire du droit civil français, p. 43), n'en ont pas moins

pu être inspirés par eux et en tout cas paraissent antérieure
au quatrième siècle, il est dit :

« Nous ne permettons point que les esclaves soient
promus dans les ordres ecclésiastiquessans le consentement
de leurs maîtres, ce qui pourrait devenir un sujet de
contrariété ou de contestation. Mais s'il se rencontre
quelquefois un esclave qui mérite do recevoir l'imposition
des mains, comme fut notre Onésime (2), que le maître
consente à l'affranchir et à le renvoyer de sa maison et qu'il
soit ordonné.» (Can. 81. Voir Tollemer. Des origines de la
charité catholique, p. 356).

Une tendance à l'affranchissement des esclaves se mani-
feste dans ces paroles ; elle apparaît plus large dans les

(1) « Quodcumquefacitis, ex animo operamim, sicut Domino,et non
homimbus, scientes quod a Domino accipietis retributionem haeredi-
tatis. Domino Christo servite. Qui enim injuriam facit, recipiet id
quod miqué gessit, et non est personarom acceptio apud Deum.
Dotmin, quod justum est et aequum, servis prtestate, scientes quod et
vos Dominum habotis in coelo. » (Epîtreaux Colossiens, III, 23-25, IV, 1).

(2) Esclave aimé et recommandé par saint Paul (lettre à Philémon).



Constitutions apostoliques, dont le texte, tel que nous
l'avons, est regardé comme non postérieur au quatrième
siècle (Viollet, p. 42) :

« Evêques, employez, comme nous l'avons dit, l'argent
que vous aurez recueilli, à l'oeuvre de la rédemption des
saints, à la libération des esclaves et des captifs. » (Cons-
tit. 4, 8).

Los mêmes règles rappellent les égards dus à l'esclave.
Elles le présentent comme redoutable à son maître devant
Dieu s'il est l'objet d'injustices, elles vont jusqu'à demander
qu'il soit traité comme un fils ou frère :

« Ne commande jamais dans l'amertume de ton a me à tes
esclavesqui croient au même Dieu que toi, de crainte qu'ils
ne gémissent contre toi devant Dieu et que Dieu ne s'irrite
contre toi à la voix de leurs gémissements. » (Constit. 7, 14).

« Quant à celui qui a un chrétien pour maître, que, sans
oublierjamais sa supériorité, ses droits de maître, il l'aime

comme un maître, comme un frère dans la même foi,

comme un père... De même, que le maître qui a un chrétien

pour esclave l'aime comme un fils et comme un frère, à

cause de la communauté de la foi, les services exigibles
d'un esclave demeurant saufs. » (Constit. 4, 11 ; Tollemer,

p. 339).
À ces préceptes généraux se joignent dans les Constitu-

tions des règles qui entrent dans le détail de la liberté et
du repos auxquels les esclaves chrétiens auront droit :

« Moi Pierre et moi Paul, nous avons ordonné que les
esclaves travailleront cinq jours el que le samedi et le
dimanche ils chômeront dans l'Église pour y recevoir
l'enseignement de la religion.. » (Constit. 8, 33;
Tollemer, p. 340) (1).

(1) Nous nous proposons de donner plus complètement ce texte
à l'étude du travail dans l'ordre chrétien.



19. Le temps du paganisme romainétait fini. Au pouvoir alors
immatériel de l'Eglise se joignit en faveur des esclaves la
puissance impériale. Une des premières lois de Constantin
qui, au rapport d'Eusèbe, « ne faisait que confirmer de son
autorité les règlements établis par les évêques dans leurs
réunions », fut de défendre aux Juifs d'avoir un chrétien
pour esclave. « Car, disait-il, c'était une infamie que ceux
qui avaient égorgé les prophètes et fait mourir cruellement
Noire-Seigneur Jésus-Christsoumissent encore au joug de
l'esclavage ceux qui avaient été rachetés par le sang du
Sauveur. Si donc un chrétien se trouvait être en leur
possession, l'esclave chrétien devait être affranchi, et le
Juif condamné à payer une amende. » (De vît. Const., 4, 37 ;
Tollemer, p. 341).

Cette règle fut renforcée et généralisée par les empereurs
Honorius, fils de Théodose le Grand, et Théodose le Jeune.
Leurs décisions à cet égard furent insérées par Justinien
dans son code (livre I, titre X) :

« Un Juif ne pourra acheter un esclave chrétien ; il ne le

gagnera ni par largesse ni autrement. Que si un Juif ayant
un esclave qui est chrétien ou bien d'une autre religion,
d'une autre nation que la sienne, croit pouvoir pour une
cause quelconque le posséder et le circoncit, non seulement
il subira la perte de l'esclave mais encore il sera puni de la
peine capitale. L'esclave recevra le don de la liberté. »

« Un Grec (ou païen), un Juif, un Samaritain, un hérétique
et quiconque n'est pas orthodoxe ne peut avoir un esclave
chrélien, ni circoncire un catéchumène, car l'esclave
chrétien est parvenu à la liberté. ».

Constantin régla la manumissio in ecclesia ou l'affran-
chissementdans l'église (Code de Justinien, liv. I, titre XIII,
1 et 2). Les maîtres devaient faire leur déclaration en
présence du peuple et des évêques, et un acte devait être
dressé, signé par des témoins; les clercs n'étaient même



assujettis à aucune formalité dans leurs affranchissements.
Leur volonté devait seulement être clairement manifestée.

L'Église revendiqua un droit spécial de protection sur les
affranchis dans le temple qui furent appelés tabularii parce
que leurs noms étaient inscrits dans des registres. Il ne
pouvait même pas se faire qu'elle n'en usât un peu de
pareille sorte en faveur des affranchis quelconques. La
défense des faibles est pour elle un devoir (Viollet, p. 302).

La dernière des dispositions de Constantin qui viennent
d'être rappelées donne à penser que les affranchissements

par les clercs étaient d'une fréquence exceptionnelle.
Certes, ils purent l'être si nous eu jugeons d'après les
sentiments de saint Basile et de saint Jean Chrysostome.

Dans sa septième homélie qui est sur les riches, l'illustre
évêque de Césarée protestecontre les troupes innombrables

« d'esclaves, habiles dans tous les arts de premièrenécessité,

comme dans toutes les inventions et les raffinements du
luxe et de la vanité ». Il reproche à l'opulence de posséder
à la fois « tous les artisans de la volupté, sous toutes les
formes qu'elle s'ingénie à produire » (Tollemer, p. 358).

« Ce n'est, s'écrit le très éloquent archevêque de
Constantinople, ni par nécessité, ni par une bienveillante
humanité que l'on a un si grand nombre d'esclaves ; c'est
pour satisfaire la passion du faste et de la vanité. Pourquoi,
en effet, un riche a-t-il plusieurs esclaves ? On doit consi-
dérer les gens de service, comme on considère la nourriture
et les vêlements, au point de vue du besoin et de la
nécessité. Mais è quoi un grand nombre d'esclaves est-il
nécessaire ? Absolumentà rien. Pour un maître un esclave
est suffisant, ou plutôt un seul esclave devrait suffire à

deux ou trots maîtres. Si cette réduction vous paraît
exorbitante, songez donc à tous ceux qui n'en ont pas et qui
pourtant font ce dont ils ont besoin avec plus de promptitude
et de facilité. Car Dieu a fait les hommes capables de se



servir eux-mêmeset de serviren même lemps leur prochain.
Si vous en pouvez douter, écoutez ce que disait saint Paul :

« Mes mains ont servi à mes besoins et aux besoins de ceux
qui étaient avec moi. ». Le docteur des nations, lui qui fut
jugé digne de communiquer directement avec le ciel, ne
rougissait pas de subvenir lui-même aux besoins de ses
frères ; et toi, misérable pécheur, tu te croirais déshonoré
si tu ne traînais pas çà et là les troupeaux de les nombreux
esclaves ! Tu ne vois pas que ce honteux cortège est le plus
grand déshonneur qui puisse tomber sur toi ! Si Dieu nous
a donné des pieds et des mains, c'est pour que nous n'ayons
pas besoin d'esclaves. Si l'esclave a été introduit dans le
inonde, ce n'est point parce que ses services nous étaient
inévitablement nécessaires ; autrement, l'esclave aurait été
créé avec Adam. L'esclavage n'est que la peine du péché
et de la désobéissance. Aussi, Jésus-Christ en venant dans
le monde a brisé ce lien. En Jésus-Christ il n'y a ni libre
ni esclave, a dit saint Paul. L'esclave n'est donc point une
nécessité. Si pourtant quelques raisons l'exigent, que l'on

en ait un, que l'on en ait tout au plus deux. Mais, dites-moi,

que signifient ces essaims d'esclaves qui escortent leurs
maîtres partout où ils vont, aux bains, sur les places
publiques » (Hom. 40 in Ia ad Cor.).

Cependant, saint Chrysostome admet, dans le même
texte, que l'on ait plus de deux esclaves, mais voici comme
il l'entend : — « Quant au surplus, si vous songez à leurs
intérêts, que devez-vous faire ? C'est de n'en employer
aucun à votre service personnel. Achetez-en le plus possible ;
apprenez-leur des métiers, au moyen desquels ils pourront
gagner leur vie, et quand ils les sauront rendez-les alors
à la liberté. » (Tollemer, p. 358-361).

20. Ces énergiques réclamations n'empêchaient, d'ailleurs,
que saint Jean Chrysostome, n'admît formellement la possi-
sibilité de l'esclavage légitime : « L'égalité des hommes et



des conditions, dit-il, causerait souvent des disputes et des
guerres ; c'est pourquoi Dieu a établi plusieurs sortes d'em-
pires et de subordinations. Il a voulu que l'homme eût
l'empire sur sa femme, le père sur son fils, le vieillard sur
le jeune homme, l'homme libre sur son esclave, le souverain

sur son sujet » (Homil 22, in epist. ad Rom.; Rohrba-
cher, XXVI, p. 201).

Dans le même temps que ne disait point en faveur des
esclaves l'incomparable el aimant docteur de l'Afrique,
saint Augustin ! « On ne doit pas posséder un esclave comme
on possède un cheval ou un vase d'argent, quoiqu'il puisse
arriver qu'un cheval, un vase d'or ou d'argent, coûtent plus
cher qu'un esclave. . . . L'homme, en effet, doit aimer l'homme

comme lui-même, lui à qui il est commandéd'aimer même ses
onnemis. » (De sermone Domini in monte, 1). « Si vous
êtes vertueux, vous valez mieux que des maîtres pécheurs,
disait saint Augustin aux esclaves, parce que devant Dieu
l'âme de l'homme est jugée non d'après la noblesse, mais
d'après les oeuvres, non d'après la naissance, mais d'après
l'action. » (Tollemer, p. 334, 335).

Jusqu'où devaient aller, selon l'évêque d'Hippone, les
égards pour les esclaves ? Nous le comprenons par un
passage de La Cité de Dieu (livre XIX, 14) : « L'autorité est
à qui pourvoit à l'intérêt d'autrui ; elle appartient au mari

sur la femme, aux parents sur les enfants, aux maîtres sui-
tes esclaves....... Mais dans la maison du juste vivant de la
foi et voyageant encore loin de la céleste Cité, ceux mêmes
qui commandentservent ceux à qui ils paraissentcommander.
Garce n'est point par la passion de dominer qu'ils comman-
dent, mais par devoir de dévouement, non selon l'orgueil
de la supériorité, mais selon une sollicitude miséricordieuse. »

(La Cité de Dieu, traduite par Moreau, tome III, p. 236;
Tollemer, p. 338).

Saint Augustin nous a aussi laissé la description de la



cérémonie de l'affranchissement. L'esclave qu'on voulait
affranchir, on le conduisait dans l'église, le tenant par la
main. Aussitôt s'établissait le silence. Alors le maître lisait la
formule voulue. C'était une espèce de requêtedans laquelle
il exprimait l'intention d'affranchir son esclave. Les motifs
devaient y être exposés. Ils se réduisaient ordinairement à
dire que l'esclave avait toujours et en toutes choses servi

avec fidélité (Serm. 21, 6 ; Tollemer, p. 364).

21. Jusqu'alors les affranchissements, si conformes qu'ils
fussent aux vues de l'Église et des empereurs chrétiens,
n'avaient lieu que du consentement du maître. L'idée de
l'affranchissement de plein droit par l'entrée des esclaves
dans la vie religieuse se présentait bien à l'esprit, mais

encore après saint Augustin le pape saint Gélase qui
régna de 492 à 496 la repoussait par prudence. « Il faut
éviter, disait le pontife, de donner au public des sujets de
plainte. On se plaint de tous côtés que les esclaves, achetés

ou nés dans la maison de leurs maîtres, se soustraient aux
droits de ceux-ci et abandonnent leurs domaines sous
prétexte d'embrasser la vie religieuse. Ils se retirent dans
les monastères et sont indistinctement admis au service
ecclésiastique, les évêques étant avec eux de connivence

sur ce point. Ce fléaudoit être combattu par tous les moyens,
de crainte que la propriété d'autrui ne paraisse être envahie
de vive force et l'ordre public troublé par l'institution et le

concours de la religion. Il ne convient pas que la dignité du
ministèreclérical soit obscurcieparde tels engagements,que
l'Église soit réduite à disputer pour l'étal et la condition de

ses soldats et qu'elle paraisse en rien subordonnée.Ces abus
sont condamnés par une interdiction régulière : que tous,
évèque, prêtre, diacre ou supérieur de monastère qui s'ima-
gineraient pouvoir retenir chez eux ces sortes de personnes
et ne point les restituer à leurs maîtros mais les engager
dans le service ecclésiastique et dans les congrégationsreli¬



gieuses sans qu'elles aient obtenu le consentement de leurs
maîtres constaté par écrit ou dans un acte régulier, qu'ils
sachent qu'ils s'exposent à perdre leur dignité et notre
communion, si des plaintes fondées parviennent à nos
oreilles. Il faut, selon les paroles de l'Apôtre, veiller avec
le plus grand zèle à ce que la foi et la discipline du Seigneur

ne soient point blasphémées. » (Décret de Gralien, 1re partie,
Distinction LIV, canon XII ; Labbe, Epître 9, ch. 44 ; Tol-
lemer, p. 349).

La peur d'indisposer contre la religion avait dicté la déci-
sion du pape. Mais cette crainte Justinien, grâce au crédit
propre à la puissance civile, put. la braver moins d'un demi-
siècle plus tard (1). Il ne le fit toutefois qu'avec un sage
discernement. « La vie monastique est si honorable, dit
l'empereurchrétien dans le préambulede sa loi (Authenticoe,
collatio prima, tit. V, novell. V), elle recommandetellement
à Dieu celui qui l'embrasse, qu'elle elface de lui toute tache
de la fragilité humaine. Elle le déclare pur, en rapportavec
la nature raisonnable; elle opère en son âme les biens les
plus grands et les plus nombreux et le place au-dessus des
pensées humaines.... ». Et la même constitution dans son
chapitre II continue en ces termes qui la résument : « Nous
devons nous demander de quelle manière il convient de
devenir moine, si les hommes libres ont seuls ce droit ou si
les esclaves ne peuvent pas aussi on jouir ; la grâce divine a
indistinctement accueilli tous les hommes, déclarant publi-
quement que, quant au service de Dieu, il n'y a aucune dis-
tinction d'homme ou de femme, de libre ou d'esclave, car
tous reçoivent du Christ une même récompense Que
les postulants (libres ou esclaves) soient éprouvés pendant
trois années Après trois ans qu'ils reçoivent

(1) Il gouverna entre les années 527 et 565.



l'habit monastiqueet la tonsure. S'ils sont libres, qu'on ne
leur cherche plus querelle en justice ; s'ils sont esclaves,
qu'on évite absolument de les inquiéter. Ils sont passésau
commun maître de tous les hommes (au maître céleste) ; ils
ont été élevés à la liberté. ». Dans la suite du texte, une récla-
mation du maître n'est admise même avant l'expirationdes
trois ans que si l'esclavea volé cet homme. « Autrement,
quoique les trois années ne soient point finies, que le postu-
lant reste dans le vénérable monastère, délivré de l'âpreté
de ceux qui tentent de l'en arracher. » (Voir, malgré des
inexactitudes, Tollemer, p. 352).

Si la loi que nous venons de faire connaître n'étaitédictée
que pour le vaste empire d'Orient, par le prestige conservé,
non sans raison, à l'autorité romaine orientale elle étendait
même au delà son influence. Mais il y a plus. Celui qui a
pouvoir sur toute la terre en ce qui regarde l'intérêt moral
universalisa notre règle d'émancipation. Dans une constitu-
tion qui était nouvelle, suivant l'expression du Décret,
1re partie, Distinction LIV, canon XX, saint Grégoire 1er ou le
Grand, à la fin du sixième siècle, s'exprima ainsi :

« Lorsque c'est à l'insu de son maître qu'un esclave suit
la vocation religieuse, le premier peut dans l'espace d'une
année établir la condition servile du second et reprendreson
esclave. Mais aussi après que cet homme a été légitime-
ment éprouvé et fait moine il est soustrait au joug de la
servitude. Pendant trois années les postulants doivent
demeurer dans le monastère avant d'être faits moines. Mais
si après cela ils le sont ils deviennent libres. » (Voir une
décision analogue du même pape dansTollemer, p. 353) (1).

(1) Nous faisons remarquer que les deux délais indiqués d'un an et
de trois années ne se contredisentpoint. Après l'expiration du premier
le maître ne pouvait plus réclamer, mais il gardait des chances de
recouvrer son esclave pour le cas ou, à la fin du second, cet homme
n'aurait pas été jugé digne.



Dans le cas où le maître, selon son droit légal, retenait
son esclave désireux d'entrer en religion, il n'y avait d'autre
ressource que d'offrir un prix d'affranchissement. D'après
des traditions dont nous avons vu l'expression dans les
Constitutions apostoliques l'Église devait s'efforcer d'agir
ainsi. Dans une de ses lettres (Regist. III, 40), saint Gré-
goire charge Pierre, sous-diacre de la Campanie,de donner
à un certain Félix le prix de son esclave Catella qui désirait
vivement entrer en religion (Tollemer, p. 355).

Ce ménagement n'était pas nécessaire vis à vis des Juifs
puisque d'après les lois civiles que nous avons signalées ils

ne pouvaient posséder un esclave chrétien. Même, saint
Grégoire le Grand déclare que l'esclave païen d'un Juif
cesse de devoir le servir s'il témoigne du désir d'être chré-
tien. Le maître a trois mois pour le vendre à un chrétien.
Passé ce délai, l'esclave est libre (Décret, 1re partie, Distinc-
tion LIV, canons XV, XVI et XVII). Peu importait d'après
une autre décision du même pape, si ensuite le maître

se faisait chrétien (Regist. VIII, 31 ; Tollorner, p. 347). Le
délai de trois mois fut réduit à 10 jours par le même souve-
rain pontife (Regist. IX, 30 ; Tollemer, p. 346).

Après avoir montré saint Grégoire le Grand commander

aux autres en laveur des esclaves, nous allons le montrer
agissant lui-même, parce que ce nous est une occasion de
l'aire connaître la formule généreuse des affranchissements
opérés par l'Église : « Comme notre Rédempteur, qui a
formé toute créature a, dans sa miséricordieuse bonté, pris
la chair humaine afin que brisant par la grâce de sa divinité
le lien de l'esclavagequi nous retenait captifs il nous replaçât
dans notre liberté primitive, c'est agir d'une manière salu-
taire de faire que les hommes, créés libres dans le principe,
et que le droitdesgenssoumet au joug de l'esclavage, soient

par le bienfait de leurs maîtres rendus à la liberté dans
laquelle ils étaient nés. Mû par cette pieuse pensée et par



la considération de cette vérité, nous vous déclarons libres
à partir de ce jour, Montanaet Thomas, et nous vousfaisons
citoyens romains, vous esclaves de la sainte Eglise romaine,

vous abandonnant tout le pécule que vous avez pu faire. »
(Regist. VI, 12 ; Tollemer, p. 362).

La sollicitude de l'illustre pontife pour ces deux, protégés
allait môme plus loin. Il « donnaità Montana et au monas-
tère ou elle voulait vivre en religieuse les dix onces d'or

que le prêtre Gaudiosus lui avait léguées en mourant. Pour
l'esclave Thomas non seulement il le plaçait, en plus du don
de la liberté, au nombre des notaires apostoliques, mais

encore il lui donnait en propriété les cinq onces d'or aussi
léguées par le même Gaudiosus, plus la dot que celui-ci
avait constituée en faveur de la mère de ces esclaves. Et
ces biensne devaient revenirà l'Église qu'autant que Thomas
n'aurait point d'enfant légitime. Ces dispositions devaient
être respectées, sans contestation aucune, par tous les suc-
cesseurs de saint Grégoire» {Regist. VI, 12; Tollemer,

p. 366).
Pendant le septième siècle, au commencement duquel

mourul saint Grégoire, régna sur la puissante nation des
Francs une esclave, sainte Bathilde. Régente du royaume
pendant la minorité des trois fils qu'elle avait donnés à
Clovis II elle restreignit très considérablementla servitude.
Un grand nombre d'esclaves furent affranchis et on déclara

que désormais les personnes de condition servile auraient
la capacité d'acquérir pour elles-mêmes. L'inspiration de

cette mesure ne dut point être étrangère à saint Ouen et à

saint Éloi qui étaient les conseillers habituels du pouvoir.
Elle ne pouvait guère concerner, il est vrai, que lessujets

gallo-romains. C'étaient, en effet, les esclaves envisagés

avec l'aliénabilité qu'elle visait ; or les Francs, grâce à la
simplicité des moeurs germaniques et au christianisme qui
s'onla sur elle, avaient plutôt des serfs (Vies des Saints par



Godescard, I, p. 425 et 426). C'étaient des hommes sujets à
la contrainte, sans doute, à moins qu'ils ne quittassent la
ferre du maître ; rigoureusement parlant, c'étaientdonc des
esclaves. Mais attachés à des manoirs ou fermes ils échap-
paient, soit en fait, soit en droit, à l'aliénabilité de leurs
personnes. L'origine du servage n'est pas, du reste, exclusi-
vement franque et religieuse. Ce fut, au moins en partie,

une cause économique, la nécessité de l'exploitation de la

campagne dépeuplée, qui décida les empereurs Valentinien
et Gratien à défendre, dès la fin du quatrième siècle, de
vendre des esclaves ruraux sans le fonds auquel ils étaient
attachés (Code de Justinien, livre XI, titre XLVII, 7).

Au neuvième siècle Alfred le Grand écrivit dans ses lois

que lesesclavesd'Angleterreauraient la liberté, les mercredis
de Quatre-Temps, de travailler toute la journée pour ceux
qui leur avaient fait du bien ou de qui ils en espéraient
(Rohrbacher, tome XII, p. 361).

L'Eglise continua cependanl à lutter contre, les ventes
d'esclaves. « Nous voyons l'autorité ecclésiastiques'opposer
souvent à ces actes. Elle ne proclamejamais l'iniquité abso-
lue de l'esclavage, mais elle y apporte des entraves ; elle en
gêne le développement. Je citerai notamment un concile de
Coblentz, de l'an 922, un acte solennel de Démétrius duc de
Croatie et de Dalmatie, do l'an 1070, par lequel ce prince
s'engage, vis-à-vis de Grégoire VII (1) à empêcher les ventes
d'hommes, etc., etc. » (Viollet, p. 311). Au dixième siècle,
l'abbaye de Saint-Arnould de Metz ne possédait que des
hommes libres. Elle affranchit, en 967, tous los habitants do
Morville-sur-Seille, localité que venait de lui donner un
soigneur laïque. Ces gens vivront désormais « ingenuitatis

(1) Le pape le faisait roi et devenait son suzerain (Rohrbacher,
XIV, p. 175).



loge, more aliorum in jus monasterii consistentium »
(Mémo autour, p. 313). Il est vrai que la servitude se trouvait
entretenuejusqu'à un certain point par les guerres avec les
Sarrazins, ces barbaresennemis du nomchrétienqui n'étaient

pas toujours vainqueurs, ou par les achats d'hommes que
faisaient des commerçants chrétiens chez le peùple moins
civilisé des Slaves ou Sclaves, Sclavons. C'est même de ce
nom qu'est venu celui d'esclaves (Viollet, p. 329).

Vers le milieu du douzième siècle le moine Gratien insé-
rait dans son Décret, où nous avons déjà lu certains textes
de saint Grégoire le Grand, des décisions comme les sui-
vantes qui émanent de Souverains-Pontifes.

« Nous tous nous avons un même père dans les cieux et
chacun, riche et pauvre, libre et esclave, rendra également
compte pour lui et pour les âmes dont il a eu la garde. C'est
pourquoi tous, de quelque condition qu'ils soient, ont une
seule et même loi (en ce qui regarde Dieu). Telle est notre
ferme croyance. Mais si tous ont une même loi, de même

que l'ingénu ne peut être répudié, l'esclave, une fois engagé
dans le mariage, ne pourra pas l'être non plus. » — « Si un
homme libre a pris une esclave pour femme, il n'a point la
liberté de la répudier (lorsque c'est par leur consentement
que ces deux personnes ont été unies). » (IIe partie, cause
XXIX, question II, canons I et II) (1). A la vérité, l'ignorance,
chez l'une des parties, de la condition servile de l'autre est
un cas de nullité, mais il y a là uu ménagement envers la

(1) « Omnibus nobis unus est pater in coelis, et unusquisque dives
et pauper, liber et sorvus, aequaliter pro se et pro animabus eorum
rationem reddituri sunt. Quapropter omnes, cujuscumque conditionis
suit, unam legem (quantum ad Deum) habere non dubitamus. Si autem
omnes unam legem habent, ergo sicut ingenuus dimitti non potest, sic
nec servussemel conjugio copulatus ulterius dimitti poterit. » — « Si
quis liber ancillam in matnmonium acceperit, non habet licentiam
dimittere eam (si consensu amborum conjuncti sunt). »



première, sinon même une simple interprétation de consen-
tement, et non un témoignage de mépris pour la seconde ;
même, au chapitre du mariage, nous avons vu que d'après
Carrière il ne s'agit dans la règle maintenantrappeléeque de
l'esclave exposé à être loué ou vendu comme il l'était autre-
fois chez les Romains (tome II, p. 572).

Aux Décrétâtes de Grégoire IX qui viennent dans le
Corpusjuris canonici après le décret de Gratien est rap-
portée la décision suivante d'Adrien, pape :

« Selon la parole de l'Apôtre, dans le Christ Jésus
ni l'homme libre ni l'esclave ne doit être écarté des
sacrements de l'Eglise. Les mariages entre esclaves doivent
donc n'être nullement empêchés, et si c'est malgré
l'opposition et la résistance des maîtres qu'ils ont été
contractés, il n'est nullement admissible que pour cette
raison ils soient dissous. Seulement les services obligés et
accoutumés continuent à être dus par chacun des époux
à son maître. » (Livre IV, tilre IX, chap. I) (1).

Une doctrine semblable, mais plus générale, fut formulée

par saint Thomas :

« En ce qui concerne la nature du corps, l'homme n'est
pas tenu d'obéir à l'homme, mais seulement à Dieu parce
que tous les hommes sont égaux dans leur nalure,
notamment pour ce qui regarde la sustentation du corps
et la génération des enfants. C'est pourquoi l'obéissance
n'est due ni par les esclaves à leurs maîtres ni par les fils
à leurs parents quand il s'agit de contracter mariage ou de

(1) « Satie juxta verbum Aposloli, sieut m Christo Jesu neque
liber, neque servus est a sacramentis Ecclesiae removendus, ita nec
inter servos matrimonia debent ullatenus prohiberi ; et si contradi-
rentibus dominas et mvius contracta fuorint, nulla ratione sunt propter
hoc dissolvenda. Debita tamen et consucta servitia non minus debent
proprns dominis exhiben. »



garder la virginité ou de quelque autre chose pareille ;
mais en ce qui est relatif à la disposition des actes et des
choses humaines, l'inférieur est lenu d'obéirà son supérieur,
selon le genre d'autorité de celui-ci : ainsi le soldat au chef
de l'année en ce qui se rapporte à la guerre, l'esclave au
maître pour les oeuvres serviles à accomplir. » (1).

22. Aussi peut-on lire dans l'enseignement ancien et actuel
de la théologie les solutions suivantes. Un maître pèche
gravement contre la justice s'il empêche positivement son
esclave de se marier ou si, l'union une fois contractée, il le
traite plus durement à cause d'elle. Quand l'esclave est
fiancé il ne peut point le vendre pour empêcher le mariage,

car le droit à l'accomplissement de la promesse faite est né

et ne doit point rencontrer d'obstacle. Enfin, quoique
certains auteurs aient pensé autrement, même après la
conclusion du mariage l'esclavene peut être vendu, à moins
qu'il ne soit facile à sa femme de le suivre (Voir notre
tome II, p. 572 et 573).

Aux seizième, dix-septième et dix-huitième siècles la

papauté défendit solennellement, à plusieurs reprises, de
dépouiller les Indiens d'Amérique et de les réduire en
servitude (Cocquelines, Bullarium, tom. VI, pars II, p. 183 ;
Viollet, p. 331 et Rohrbacher, XXVII, p. 15 et 16).
Dans l'Amérique du Sud, le concile provincial réuni par

(1) « In quibus (quae exterius per corpus sunt agenda) secundum ca
quae ad naturam corporis pertinent, homo homini obedire non tenetur,
sed solum Deo, quia omnes homines natura sunt pares, puta in bis
quae pertinent ad corporis sustentationem et probs generationem.
I ride non tenentur nec servi dominis nec filu parentibus obedire de
mairimonio eontrahendovel virginitate servanda, aut aliquoalio hujus-
modi ; sed in his quae pertinent ad dispositionem actuum et rerum
humanarum tenetur subditus suo superiori obedire, secundum rationem
Supertoritatis : sient miles duci exercitus in his quae pertment ad
bellum. servus domino in his qiue pertinent ad servilia opéra
exequonda. » (Sum. theol. 2a

,
2ae, q. CIV, a. 5).



saint Turibe en 1582 déclare « qu'il est défendu aux maîtres
d'empêcher leurs esclaves noirs de contracter des mariages
ou d'user de ceux qu'ils ont contractés, et de séparor les
époux en des lieux si divers qu'ils ne puissent plus se revoir
ou du moins de longtemps ; car la loi humaine de la servitude
ne doit point déroger à la loi naturelle du mariage. »
(Rohrbacher, XXV, p. 73). On doit aussi au pape
Grégoire XVI une bulle contre l'esclavage des Indiens et
des nègres (Thérou,Le christianismeet l'esclavage, p. 141),
et personne n'ignore que par des actes publics dont Reflet se
perpétue Léon XIII, glorieusement régnant, a encouragé
et soutient des deniers des fidèles l'oeuvre de l'aflranchisso-
ment des esclaves d'Afrique.

23. Que si après cela l'Église n'a pas toujours pris le parti de
la liberté contre l'esclavage, il n'en reste pas moins que sa
direction générale a tendu ê l'adoucissement et à la
suppression de la servitude. Ainsi, qu'importe qu'un concile
tenu à Agde en 500 (Héfélé, trad. franç. tome III, p. 203,
287, et Viollet, p. 323 note 3) paraissemettrepour condition
à l'irrévocabilité des affranchissementsd'esclaves de l'Église

qu'ils se seront rendus dignes de cette faveur, suivant une
expression du texte de Constantin résumé plus haut (Code,
liv. I, titre XIII, loi 2), et décide que les biens concédés au
moment de l'affranchissement« n'excéderontpas vingt êcus
d'or et la contenanced'un petit domaine,d'un petit vignoble,

avec une petite habitation ; ce qui aurait été donné en plus
devant, après la mort de l'évêque affranchissant, revenir
à l'Église

» (Tollemer, p. 366) ?

Non seulement cette règle d'un concile particulier n'a
qu'une portée restreinte, mais elle est raisonnable,
protectrice d'intérêts légitimes. Et tous les autresactesdont,

au premier abord, quelques esprits pourraient être
impressionnés défavorablement appellent les mêmes
observations, non seulement la première mais aussi toujours



la seconde, dans la mesure, du moins, de ce que nous avons
pu examiner. Par exemple, on conçoit que les affranchisse-

ments d'esclaves de l'Église par les évêques étant fort
nombreux le quatrième concile d'Orléans, tenu au milieu du
sixième siècle, ne les ait admis que jusqu'à concurrence du
nombre légal (l)et sous la réserve de la fidélité à l'Église.

La première de ces deux restrictionss'explique d'autant
plus aisément que les esclaves de l'Église « appartenaient

aux pauvres », suivant l'expression du quatrièmeconcile
de Tolède. Et, en effet, l'assistance de indigents est avec
le service du culte ou de l'Église et l'entretien de ses
ministres l'affectation des biens ecclésiastiques (Capilulaire
de 801 ; Dallez, Essai sur l'histoire générale du droit
français, p. 74), Nous ne pensons pas que quelqu'un
demande comment l'Église a pu consentir à avoir des
esclaves dans des temps où existait la servitude qui n'est,

pas, on le sait, nécessairement illégitime (2). L'application
dans l'exploitation de ses terres ou dans d'autres services
pouvait réclamer légitimement cette mesure, car on n'avait
pas l'habitude du travail libre ; puis si des personnes qui
étaient vraiment de conditionservile d'aprèsl'une ou l'autre
des causes dont nous avons fait l'élude lui étaient données,
la destination pieuse ou charitable des ressources de l'Église

ne permettait point à celle-cide refuser de telles libéralités.

(1) Il s'agit bans doute de celui de la loi Fufia Gamma d'après
laquelle le maximum des affranchissements variait suivant le nombre
des esclaves et ne pouvait jamais dépasser cent. Insérée dans le code
d'Alaric, cette loi Fufia Caninia eut une longue durée. On l'observait
encore au dixième siecle dans le midi de la France, région que l'on
appelait même encore la Gothie (Rohrbacher, tome XII, p. 439, tome
XIII, p. 29, et Viollet, p. 302).

(2) « Laxo episcopo Buterensi omnes Sarracenos meos » (Galba
christ, t. VI, Instrum., col. 39, et Viollet, Histoire du droit civil
français, p. 329).



Enfin, dans la mémo hypothèse de jusle esclavage, la
conduite de l'Église avait une autre raison d'être en la
possibilité pour elle de faire à ses serviteurs plus de bien
qu'ils n'en auraient pu attendre d'autres maîtres. De ces
causes venait l'acceptation par l'Église de l'obnoxiatio,
venditio de semetipso, ou oblation volontaire ; de là encore
la possession par l'Eglise de colliberts ou esclaves remis à
l'Eglise à laquelle, ils ne devront plus qu'une redevance ou
une prestation personnelle (Viollet, p. 297, 307,321).

Les mêmes raisons expliquent aussi comment l'Église
put profiter de l'immutabilitéde ses institutions, supérieure
à celle des plus grandes familles elles-mêmes, pour affranchir
moins volontiers ses serfs. On ne doit point, d'ailleurs,
perdre de vue que très réellement satisfaisante devait être
la situation des serfs d'Eglise. C'était, en effet, un proverbe

« qu'il fait bon vivre sous la crosse » (Compte rendu du
Congrèsdes oeuvreseucharistiques tenu à Fribourg en 1885,

p. 752; Lille, 1880, in-8° ; Rohrbacher, XXIII, p.403 et 404).
S'il n'en avait pas été ainsi, l'empereur Othon IV, en 1208,
n'aurait pas justifié dans les termes que nous allons faire
connaître la règle canonique de l'attribution de la condition
pire à l'enfant né d'une personne libre et d'une autre serve.
Il n'aurait pas dit ; « Autrement tous les serfs des églises
de l'empire disparaîtraient » (1). Car pour que tous lesserfs
des évêchés de l'empire épousassent des personnes libres
il fallait que sous le rapport de la dignité et de la richesse
leur condition fût approximativement équivalente ù

l'indépendance (Voir Viollet, p. 320 et 323 ; voir aussi
Glasson, Histoire du droit et des institutionsde la France,
tome II, p. 542 et suiv. ; Laboulaye, Histoire du droit de

(1) « Alias omnes mminlcnales omnium eclesiarum iniperu dépé-
rirent. »



propriété en Occident, liv. VI, ch. XV, p. 306 et Janssens,
Histoire de l'Allemagne avant la Réforme).

La loi ecclésiastique qu'incidemmentnous venons de faire
connaître se défend elle-même par cette situation favorable

en même temps que par la considération des fins auxquelles
convergent les droits pécuniaires de la société religieuse.
Ce principe, du reste, n'a pas été, à prendre les choses dans
leur ensemble, la loi de l'Église. Sans doute on le trouve
dans les Etymologies de saint Isidore de Séville (livre IX,
c. V) et le Décret de Gratien l'a reproduit.

« Sont appelés liberi ceux auxquels un mariage libre

a donné le jour ; en effet, les fils d'un homme libre et d'une
esclave sont de condition servile, l'enfant suivant toujours
la condition pire. Sont appelés naturales les fils d'ingénues
concubines: la seule nature les a engendrés et non
l'honnêteté du mariage. Ceux qui ne proviennent pas d'un
légitime mariage suivent la mère plutôt que le père. » (1).

Mais aux Décrétales de Grégoire IX qui régna entre
1229 et 1241, nous lisons sous le titre : De natis ex libero
ventre :

« Nous estimons qu'il ne convient pas que pourles enfants
d'une affranchie ou d'une femme libre il y ait retour à la
servitude. » (2).

Même cette décision n'était pas nouvelle. Nous venons de
lire dans le Décret lui-même que, hors du cas de mariage,

(1) « Liberi dieti, qui ex libero sant matrimoine orti. Nam filii ex
tibero et ancilla servilis. conditions, sunt. Semper enim qui nascitur
deteriorem partent Mimit. Naturales auteni dicimtur ingenuarum
concubinarum filii, quos sola natura genuit, non honestas conjugu.
Hi vero qui non simt de legitimo matrimomo matrem potius quam
patrem sequuntur » (IIe partie, cause XXXII, question IV, cau. XV).

(2) « Indecens esse credimus ut progenti ex liborta, sive libéra, filu
ad servitium retrabuntur » (Livre IV, titre X, chap. Ier).



les enfants prennent la condition de la mère. De plus, un
vieil annotateur fait remarquer que si dans quelques codes
anciens la règle écrite par Grégoire IX est qualifiée de
nouvelle c'est une erreur, car elle se trouve dans lesépitres
de saint Grégoire le Grand, livre Ier, lettre 53 (Edition de
Paris du Corpus juris canonici, M. DC. XVIII).

23bis. Il est un acte de l'Eglise qui a autrement impressionné
que la règle plus ou moins adoptée par elle de l'attribution
de la condition pire à l'enfant. C'est le canon vingt-septième
du troisième concile général do Latran tenu en 1179.
Il y est dit ;

« En ce qui concerne les Brabançons et les Aragonais,
les Navarrais, Basques, Coterelliens et Triaverdiniens, qui
usent d'une telle barbarie envers les chrétiens qu'ils n'ont
égard ni aux églises, ni aux monastères, ni aux veuves et
pupilles, pas plus aux vieillards qu'aux enfants, et
n'épargnent ni l'âge ni le sexe, mais comme des païens
détruisent et dévastent tout, pareillement nous statuons
que leurs biens sont confisqués et qu'il est libre aux princes
de réduire en servitude de pareils hommes. » (1). On s'est
demandé si le mot servitus ne désignait point ici un
assujettissement militaire différent de l'esclavage. Cette
prudence dans le jugement et cette marque d'égards pour
l'Eglise méritent la reconnaissance de ses fils, mais ils n'ont
pas besoin pour la justifier de profiter de cette supposition.

(1) « De Brabantionibus et Aragonensibus, Navarus, Bascolis,
Coterellis et Triaverdims qui tantam erga Christianos immanitatem
exercent ut nee ecelcMis nec menastenus déférant, non viduis, et pupillis,
non senibiis, et pueris, nec culibet parcant aetau, aut sexui, sed more
paganoruui anima perdant et violent, sunditer constitumus ..........
Confiscentur eorum bona et liberum sit principibus hujusmodi hommes
suibjicere servituti. » (Harduini concilia generalia, tomus VI, pars II,
p. 1683. Ce texte se trouve plus au long dans Rohrbacher,XVI, p. 326.
327).



L'hérésie par elle-même et, à plus forte raison, quand elle
est accompagnée de violences mérite un châtiment sévère
afin que soit arrêtée une propagation qui tend à enleverà la
société le premierde ses biens ; le châtiment de la servitude
ou des travaux forcés n'est donc pas excessif, abstraction
faite de circonstances contraires comme celles qui se
rencontrentdansnossociétés modernesdivisées. Au surplus,
personne ne songerait à contester que l'Église, tout en
décrétant l'esclavage à titre de peine, ait pu en général
tendre à son adoucissementet à sa suppression.

La même idée que la société chrétienne a le droit de se
préserver par les moyens qui se trouvent être propices
contre les entreprises des ennemis du Seigneur explique
dans son principe la décision que nous allons rappeler,
malgré l'abus que la puissance civile a pu en faire comme
de tant d'autres droits à elle reconnus par l'Église

:

«... Jadis au roi Alphonse la faculté de subjuguer tous
Sarrasins et païens et autres ennemis du Christde tout pays,
de réduire leurs personnes en servitude perpétuelle a été
concédée par d'autres lettres de nous, pleine et absolue
entre autres prérogatives… » (1).

Le pape Jules II, au commencement du seizième siècle,
condamna à l'esclavage un rebelle et. sa postérité (Rohrba-
cher, XXII, p. 319).

Non moins que les actes précédents,on s'explique l'admis-
sion par saint Thomas de la règle que les Juifs sont esclaves
des princes. Il la mentionne dans sa Somme idéologique

(1) « Olim praefato Alfonso regi quoscumque Saracenos et paganos
aliosque Christi inimixos ubicumque constitutos,., subjugandi,
illorumque personas in perpetuam servitutem redigendi... alus nostris
plenam et liberam inter caetera concessimus facultatem... » (Acte du
pape Nicolas V du 8 janvier 1454, dans Cocquelines, Bullarium,
tome V, p. 71 ; Viollet, p. 330).



(2a2ae, qusest. X, art. 12, et 3a pars, quaest. LXVIII, art. 11) :

« Les Juifs sont esclaves des princes, maisc'estun esclavage
civil qui n'exclut point l'ordre du droit naturel et divin. » (1).

Au surplus, la servitude des Juifs ne ressemblait guère à

ce qu'est le plus ordinairement l'esclavage. L'importance,
attestée par l'histoire, que leurs affaires eurent au moyen-
âge, leur rôle de prêteurs d'une foule de chrétiens, le
disentassez (Viollet, p. 355). Leur asservissement consistait
surtout dans la menace de dépossession et d'expulsion qui
pesait toujours sur eux. Or, après tout, ne demeuraient-ils

pas des étrangerset leurs richesses n'étaient-elles pas très
souvent illégitimes ? Elles provenaient en grande partie de
la pratique du prêt à intérêt alors interdit. Cescirconstances
étaient mémo capables d'appeler encore de la part de
l'autorité politique d'autres dérogations au droit commun.
La servitude des Juifs vis-à-vis des rois, prise avec son sens
d'assujettissement exceptionnel, de pouvoir plus discrétion-
naire sur eux, pouvait donc être admise par saint Thomas.
L'abus qui en aurait été fait, ce maître ne l'a pas couvert
de son approbation, et c'est assez.

Nous n'alléguerons point que l'Ange de l'Ecole, loin

d'invoquer la loi de la servitude civile du Juif, ne la prévoit

que pour détourner d'en conclure que les enfants d'infidèles
peuvent être baptisés malgré leurs parents. Quelques pages
auparavant, en effet, il se sert d'un principe semblable pour
justifier la règle citée plus haut, de saint Grégoire le Grand,
et indirectement d'Honoriuset de Théodore le Jeune, d'après
laquelle en se faisant chrétien l'esclave d'un Juif devient
libre. Ce principe est que les Juifs sont esclaves de l'Eglise.

« Parmi les infidèles qui sont assujettisd'un assujettisse-

(1) « Judaei sunt servi principum servitute civili quae non excludit
ordinem juris uaturalisvel divini. »



ment même temporel à l'Église et à ses membres, celle-ci

a établi ce droit que l'esclaved'un Juif en devenant chrétien

se trouve aussitôt libéré de la servitude, sans qu'un prix
soit payé, s'il est vernaculus, c'est-à-dire né dans la
servitude (1), ou pareillement si étant infidèle il a été acheté

pour servir chez le maître. Mais s'il a été acheté pour être
revendu, il doit être exposé en vente dans le délai de
trois mois. Et en cela il n'y a point d'injustice de la part de
l'Église ; puisqu'eux-mêmes les Juifs sont esclaves de l'Église,

elle peut disposer de leurs biens. Elle le peut, de même

que les princes séculiers édictent beaucoup de lois relative-
ment à leurs sujets en laveur de la liberté. Quant aux
infidèlesqui ne sont point soumis temporellement à l'Église

ou à ses membres elle n'a pas établi le même droit, quoi-
qu'elle le puisse légitimement. » (2).

Suivant noire manière habituelle, nous avons tenu à ne
point faire le silence sur ce texte. Il n'a, d'ailleurs, rien de
difficile à expliquer. Il n'empêche nullement de juger
comme nous l'avons fait l'attitude générale de l'Église en
matière d'esclavage; et de plus en ne voit en lui-même
rien qui doive surprendre. Les Juifs assujettis à se prêter à

ce que demandera le bien de la religion vraie, selon le

(1) Ou plutôt dans la maison suivant le sens du mot vemaeulus,
(2) « In illis infidelibus qui etiam temporali subjectione subjciuntur

Ecclesisae et membris ejus, hoc jus Ecelesia statuit, ut servus Judaeorum
cum fuerit factus Christianus station servitute liberetur, nullo pretio
dato, si fuerit vernaculus, id est in servitute natus : et similiter, si
infidebs existons emptus ad servitium. Si autem fuerit emptus ad
mercationem, tenetur eum infra tres menses exponere ad vendendum.
Nec in hoc injuriam facit Ecclesia, quia cum ipsi Judaei sint servi
Ecclesiae potest disponere de rebus corum. Sicut etiam principes
saeculares multas leges ediderunt circa suos subditos, in favorem
libertatis, In illis vero infidehbus qui temporaliter Ecclesiae vel ejus
membns non subjacent, praadictum jus Ecclesia6 non statua, licet
posset instituere de jure. » (2a 2ae, quaest. X, art. 10),



jugement du pouvoir établi par Dieu pour La sauvegarder,
qu'y a-t-il de plus logique ? Or, on n'aperçoit pas ici d'autre
servitude. Si ce mot est employé, c'est à cause de l'infériorité
dans laquelle est le Juif par rapport au chrétien, à cause
aussi d'un état do guerre qui fait que la contrainte ou la
main du pouvoir pèse particulièrementsur lui. L'assimilation
faite avec le pouvoir des souverains sur leurs sujets
ordinaires dit clairement que nous ne nous trompons pas. Il
s'agit d'une mesure d'un genre tel qu'un roi, au simple point
de vue du bien de la liberté, pourrait l'imposer à ses
sujets, suivant la réflexion finale de saint Thomas. Peu
importe si les Juifs ne font point partie de la société
chrétienne puisque, selon la loi naturelle elle-même, ils ne
peuvent point se refusor à contribuer au bien véritable de
leur prochain sous la direction de l'autorité appelée à le

procurer. Sans doute, de la doctrine de saint Thomas ce
sont deux assujettissements qui résultent pour les Juifs : ils
sont sous la main des princes et sous celle de l'Eglise ; mais
c'est qu'aux deux points de vue naturel et surnaturel, sans
parler du rôledu souverain d'être l'auxiliaire de la puissance
religieuse, leur situation appelle ces garanties. On a cru
pouvoir expliquer aussi le principe de la servitude de droit
positif des Juifs en disant qu'ils étaient des étrangers ; mais

on s'est trompé. Leur extrauéité, que nous-mêmes avons
invoquée, ne suffirait pas ; les aubains ne furent point
placés sous l'empire d'une pareille règle. Leur incapacité
caractéristique porta seulement sur le droit de laisser une
succession puis sur celui de succéder (Viollet, p. 353 à 369).

25. Dans le très pieux Beaumanoir se trouve formulée
incidement une imputation relativeaux rapports de l'Église
avec les serfs.

« Servitutes de cors sisunt venues en mont de manières ;
les unes porce que anciennementc'on semonnoit ses sougès

por les os et por les batailles qui estoient contre le couronne,



on i metoit tel paine, à la semonce fere (1), que cil qui
dcmorroient sans cause resnable, demorroient sers à toz
jors, aus et les oirs. La seconde si est porco que el tans cha

en arrière, par grant dévotion, moult se donnoient, aus et
lor oir et lor cozes, as sains et as saintes, et paioient ce
qu'ils avaient proposé en lor cuers ; et ce qu'ils paioient, li

receveurdes églises metoient en escrit et ce qu'ils pooient
trere (2) de lor connaissance (3) ; et ainsi uzoient il sor eus
et ont toz jors puis uzé plus et plus, par le malice qui est
creus en eus plus que mesliers ne fut ; si que ce qui primes
fu fet por cause de bonne foi est torné el damnace et en
vilenie des oirs. Et le tierce manière, si fu par vente ;

si

comme quant aucuns caoit en poverté et il disait à aucun
segneur: Voz me donrés tant et je devenrai vostres hons
de cors » (Coutumes de Beauvoisis XLV, 19, au tome II,

p. 225 de l'édition Beugnot).
Quand Beaumanoir reproche une fraude aux receveurs

des églises elle ne peut pas être révoquée en doute ; nous
ne dirons non plus ni que les chefs ecclésiastiques ne sont
pas responsables de ces déloyautés commises par leurs
agents, ni qu'il faudrait voir encore comment dans le même
temps on en usait avec les serfs des seigneurs. Mais en
premier lieu, dans quelle mesure le fait allégué exista-t-il?

Fut-il général ? De plus, il ne s'agit ici que du servage ; ce
que nous ont appris les autres documents sur le zèle de
l'Eglise contre l'esclavage ancien ou avec aliénabilité reste
donc intact. En outre, si des habiletés ont fait souffrir sous
un rapport les serfs d'Eglise, il serait téméraire de conclure
que dans l'ensemble leur situation ri'était pas bonne. Il y a,

(1) Faire.

(2) Tirer.

(3) Consentement.



eu effet, aussi le point de vue de la douceur du commande-
ment, de la modération dans la fixation des redevances, de
la sécurité accordée. Or, il est à croire qu'à ces égards et
en général le sort des serfs d'Eglise était bon puisque « Il
faisait bon vivre sous la crosse » et que d'après Othon IV
tous les serfs de l'Eglise en Allemagne épousaient des

personnes libres.



SECTION II.

DE LA SOCIÉTÉ ENTRE MAITRE ET DOMESTIQUE.

26. La domesticité peut être définie: le travail corporel fait

pour autrui sans droit de contrainte chez ce dernier, et
accompagné de cohabitation.

C'est en ce qu'il ne peut être contraint par son maître à
rendre tes services auxquels il est obligé que le domestique

se distingue le mieux de l'esclave.
Mais nous faisons remarquer que Je sens du nom de

domestique no saurait exclure toute contrainte par le
pouvoir civil. Elle reste nécessairement légitime en vertu
du principe que l'emploi de la force est permis pour
empêcher le mal ou la violation d'un droit. Seulement
l'intérêt d'un peuple demande, d'une façon normale, que le
travail échappe presque totalement à la coercition officielle
elle-même et ne puisse être l'objet que d'une contrainte
très indirecte, résultant, par exemple, d'une amende tout
au plus, au lieu de constituer d'une manière prochaine une
application forcée au labeur. Celle-ci, en effet, serait
fâcheuse, quoique émanant de l'autorité. La dignité de
l'homme serait trop exposée à souffrir beaucoup, et le péril
de brutalité dans les moeurs resterait grand. Aussi ne
saurait-on admettre généralement un système dans lequel,
sous le nom de domesticité, se maintiendrait la servitude,
grâce à l'intermédiaire du pouvoir public. Personne,



d'ailleurs, ne pensera autrement, et il nous suffit d'avoir
montré comment le rejet d'une pareille institution n'est
point en désaccord avec la notion vraie sur la légitimité de
la contrainte employée à empècher le mal ou la violation
d'un droit.

Nous venons de séparer de l'esclave le domestique.
Entre celui-ci et l'ouvrier il est malaisé d'établir une ligne
de démarcation absolue ; il n'y a pas non plus, du reste,
grande utilité à le faire. Ainsi dira-t-on que l'ouvrier se
sépare essentiellement du domestique parle genre d'occupa-
tion, le premier participant à une production dont le maître
tirera profit par la vente au lieu que, dans son ensemble

au moins, elle soit pour son usage, tandis que le travail du
domestique a cette dernière destination ? Ce seraitgénérale-
ment exact, mais cependant on oublierait, d'une part, qu'à
côté de l'ouvrier agent de production en vue du commerce
se rencontre tel travailleur qui ne faisant des travaux qu'à
l'usage de l'employeur est néanmoins appelé ouvrier quand
il n'habite pas chez le maître ; on oublierait aussi, d'autre
part cl à l'inverse, qu'il y a dans certaines industriescomme
l'agriculture, les transports, des travailleurs auxquels
convient ce qui vient d'être dit de l'ouvrier : qui sont des
agents de production commerciale, et que toutefois on
appelle des domestiques.

Voisine de la précédente, une autre distinction s'offre qui
n'est pas non plus irréprochable. Si le domestique se borne
d'ordinaire à procurer un concours qui ne suppose pas la
connaissance d'un ensemble de procédés particuliers ou
d'un métier, plus inévitablement l'ouvrier apporte ce savoir
spécial ; mais pourtant un coup d'oeil jeté sur le personnel
des grandes maisons, là où les maîtres ont des serviteurs
pour des travaux très spécialisés, révèle très vite que le fait
dont nous venons de parler n'est point immanquable. Et de
même, à l'inverse, le nom d'ouvrier, dans le sens qui est,



à la vérité, moins ordinaire de journalier, est donné au
travailleur, non résidant, qui est employé à un travail
rudimentaire, comme à certains travaux d'intérieur, à des
terrassements.

Nous ne voyons d'autre distinction absolue que celle-ci ;

la domesticité, suivant son étymologie, suppose nécessaire-
ment la communauté d'existence tandis que la condition
ouvrière ne la réclame pas. Elle l'exclut même, à moins
qu'il no s'agisse du travailleur agent de production
commerciale. Alors, la communauté d'existence n'emporte
point la qualification de domestique. C'est ainsi que nous
lisons dans l'histoire qu'autrefois les artisans demeuraient
communément chez leurs patrons (Albert Babeau, Les
artisans et les domestiquesd'autrefois, p. 41).

De ce que le domestique réside toujours chez le maître,
tandis qu'il n'en est pas ainsi pour l'ouvrier et que pour
celui-ci la cohabitation est même exceptionnelle, il résulte
que le domestique a plutôt que l'ouvrier un lien étroit avec
l'employeur. De là, en fait ainsi que selon le consentement,
une dépendance plus grande et, à ce point de vue, l'infério-
rité du domestiquecomparativement à l'ouvrier ; mais d'un
autre coté, sous le rapport plus décisif de l'élévation de
l'esprit et de la délicatesse des moeurs le premier l'emporte
aisément sur le second, grâce au contact de tous les instants
avec un maître qui généralement a reçu une éducation
beaucoup plus soignée que celle de l'ouvrier. Dans le dédain
dont la domesticité est l'objet de la part des familles d'arti-
sans il y a avec un goût permis pour la liberté un certain
penchant à la grossièreté et à la licence.

Les termes de domestique et d'ouvrier ne sont donnés
qu'à des personnes employées à des travaux corporels ;
celles qui rendent des services intellectuels, notamment les
employés publics ou privés, ne reçoiventjamais ces noms.

27. Sur le sujet actuel quelquesexplications seront suffisantes.



Certes, lu domesticité n'est pas importante seulement par
la nécessitéqu'il va d'y recourir, elle t'est aussi par la bonne
influence qu'elle est appelée à exercer, comme nous le
disions, sur une partie inférieure de la population ; mais les
règles de cette institution n'offrent guère de difficultés. Il
n'y a point comme pour l'esclavage à insister sur son carac-
tère licite ; elle n'entraîne point cet avilissement, ces abus,
qui rendent répugnante la servitude ; d'autre part, les ques-
tions si délicates de rémunération du travail, d'intervention
de l'autorité en faveur du travail, ne se présentent qu'avec
une très petite partie de leur intérêt quand il s'agit du
domestique. Plus simple, en effet, et plus sûre, mais nous ne
disons point plus avantageuse eu somme que celle d'un
autre travailleur, est sa situation. Le plus souvent il n'a
point la charge d'une famille. Nous avons dit qu'il est plutôt
que l'ouvrier sans connaissances spéciales. Comme on le
prend parce qu'on en a besoin tandis que d'ordinaire l'on
enrôle des ouvriers uniquement en vue d'un profit, la
tendance à marchander la rémunération du premier osl
moins forte. Elle n'est pas, d'ailleurs, excitée par l'esprit de
gain ; il est vrai toutefois que cette même cause est capable
d'agir aussi en sens contraire. Le serviteur dont nous trai-
tons trouve encore d'autres causes de sécurité dans les
caractères habituels de son état. Il travaille pour l'usage du
maître au lieu de participer à une entreprise, à des chances
qui influent sur le salaire par l'impossibilité éventuelle de le

payer ou par la seule craînte de le promettre plus large que
de plein droit il ne devra être ; seulement,notonsencore que
cette crainte et cette impossibilité n'agiront pas toujours,
que la première pourra même être remplacée par des illu-
sions. Un avantage plus immanquable au point de vue de la
sécurité du domestique est qu'habituellement il travaille
sous le toitou prèsde la maison du maître, il y habite même,
et cette circonstance rie lui procure pas seulement un abri



plus complet : elle est une garantie de la commisération et
du dévouement du supérieur, en même temps qu'elle le porte
à la cordialité dans les relations.

28. Quelles sont les causes d'où peut dériver la domesticité ?

En doctrine il faut répondre : toutes celles qui ont été indi-
quées à propos de l'esclavage, la guerre, l'insolvabilité, une
loi, un jugement, un contrat, le mariage et la naissance.
Dans les cas où un légitime belligérant ne pourrait, par
suite d'arrangements internationaux ou à cause du carac-
tère principalement mauvais qu'aurait la servitude, con-
traindre au travail des captifs contre lesquels des créances
existeraient cependant à son profit, il conserverait le droit
de leur commanderdes services lucratifs, ou bien de donner
ces hommes, selon la condition de la domesticité. Mais cette
combinaison n'est point pratiquée. Si la servitude des captifs
n'existe, pour ainsi dire, pins, c'est surtout que leur nation
désintéresse l'ennemi ; dès lors, ils sont absolument libres.
Puis, il y a une autre explication plus simple. Que vaudrait
une domesticité forcée et qui pourtant, d'après sa nature
même, ne serait pas sujette au maintien par la contrainte ?

Des réflexions analoguespeuvent être faites aux deux mêmes
point de vue opposés : théorique et pratique, relativement à

trois causes d'esclavage : l'insolvabilité, une loi et un juge-
ment. Quant au mariage avec une personne esclave et à la
naissance d'un parent de condition servi le nous avons dit
que c'étaient des occasions d'endettement vis-à-vis du maître
et d'asservissement par influence du conjoint ou du parent
esclave ; or, il est clair qu'on en peut dire autant, à la rigueur,
par rapport à la domesticité. Mais considérées comme met-
tant le conjoint ou l'enfant dans la situation de débiteurs
insolvables du maître ces deux dernières causes de domes-
ticité: le mariage et la naissance, manquent encore du
caractère pratique puisqu'il s'agirait d'un état forcé et
pourtant incoercible. Même à titres de faits propices à



l'assujettissement par influencedu conjoint ou du parentqui
est domestique, elles ne sont guère agissantes : une expé-
rience de tous les jours le dit, et notamment on ne voit pas
beaucoup la domesticité se maintenir héréditairement. Il en
est de la sorte grâce à l'aisance relativequi très généralement

par une rémunération plus assurée et plus forte ou pour
d'autres causes distingue de l'esclave le domestique et rend
celui-ci et les siens plus libres de disposer d'eux et de soi.

Reste donc vraiment comme source de la domesticité
l'unique cause de servitude sur laquelle nous ne soyons pas
encore revenu : le contrat. Nous entendons le contrat spon-
tané, puisque nous venons de dire qu'en tant qu'il serait
déterminé par le mariage ou par la naissance il ne vaut pas
la peine qu'on le nomme.

La convention de domesticité est, d'après la manière de
parler la plus usuelle, un cas de location ou de louage, une
forme du louage de services. Mais il serait au moins aussi
exact du parler de vente. Le domestique abandonne ses
services moyennant un prix ; dès lors, il les vend. Par où
l'on voit que ce ne serait pas différencier exactement les
doux pactes de servitude et do domesticité que de dire que
l'un est une vente et l'autre un louage. Cette opposition
serait d'autant plus fautive que l'on ne peut pas repartir :
sans doute, mais dans le cas d'asservissement c'est la per-
sonne elle-même qui est l'objet de la vente. Une telle
convention, contraire au droit de Dieu sur sa créature, est
impossible. Il est vrai que les services seront souvent aban-
donnés d'une manière plus étendue, comprendront, par
exemple, les acquisitions, et que de plus il y aura assujettis-
sement de la liberté au pouvoir de contraindre du maître.
Mais, pour être plus restreinte dans le contrat de domesti-
cité, l'aliénation et conséquemment la vente, à moins que
par exception il n'y ait pas de prix, n'en existe pas moins.

Quand nous avons indiqué la convention spontanée comme



étant la seule cause pratique de domesticité, nous nous
sommes placé, ainsi que nous l'avons dit, au point de vue de
l'effet du mariage et de la naissance sur ce pacte ; nous
n'écartons nullement le contrat de domesticité émanant
du père, d'un tuteur ou de la mère pendant la minorité.
Nous mentionnons la mère, quoiqu'il s'agisse d'un contrat
quia d'ordinaire les biens principalement pour but : l'acqui-
sition de ressources, et que dans le tome troisième nous
ayons appelé celui des proches du père qui est, dans l'ordre
normal, le meilleur continuateur de ses traditions, à le
remplacerdirectement (p. 198, 202). Mais c'est que le contrat
de domesticité peut avoirprincipalement un but d'éducation,
et qu'à la mère il reviendrait alors de le passer, sans parler
du droit d'opposition qui lui appartient, le cas échéant,
contre les actes économiquesdu père ou d'un tuteur, et de
la faculté d'agir en cas d'urgence (tome III, p. 193, 196).

ta convention de domesticité n'est pas toujours valide.
Elle ne saurait recevoir, telle qu'elle est, l'indispensable
sanction divine si elle renferme une promesse de services

ou de complaisances contraires à la morale, ou bien si elle
est injuste : si chacune des parties ne reçoit pas l'équivalent
de ce qu'elle fournit. Une promesse de gages excessifs et
de même, à l'inverse, une stipulation de paiement limitée
à une rétribution inférieure à l'utilité des services, n'obligent

pas, à moins qu'il n'y ait une renonciation qui soit permise
d'après nos tomes II et III. Dans ces hypothèses le pacte de
domesticité serait nul dans sa teneur et il ne se maintiendrait
même point ordinairement avec une rectification faîte par
l'autorité, car en général dans une convention la volonté de
s'obligern'existeque pourlecasd'exécutionde l'arrangement
tel qu'il s'est établi. Le contraire est cependant possible.
Quand est-ceque des gages sont soit exagéréssoit inférieurs
à l'utilité des services ? Quel est, en d'autres termes, lejuste
prix du travail du domestique? Nous avons déjà dit en nous



justifiant de la brièveté de la présente étude que cette
difficulté n'est qu'un aspect et non le plus intéressant d'une
question plus vaste, celle de la juste rémunération du
travail, qui sera traitée dans la sectionsuivante.

Elle rentre aussi dans celte autre plus générale encore
sur laquelle nous n'allons pas non plus insister : Quelles sont
les lois des rapports entre le maître et le domestique ?

29. Le maître,selon ce qui vient d'être dit, doit payer le juste
prix et, dans les limites de ce dernier, le prix convenu.
Se faire rendre des services non promis et qu'il ne rétribuera
point à part lui est défendu, à moins qu'il ne s'agisse de
rétablir l'égalité qui aurait été violée, notamment par
l'exécution d'un pacte fixant un prix excessif. Même s'il a
l'intention de payer le travail, abuser pour l'obtenir de la
«supériorité de sa situation par menaces de mesures qui ne
seraient pas l'exercice d'un droit, ou par tromperie, serait
condamnable ; la volonté du domestique en tant qu'elle ne
s'est pas assujettie doit être respectée. Ce serait aussi une
faute honteuse que de profiter de la confiance ou de
l'infériorité du domestique pour lui faire tort autrement,
par exemple en l'entraînant au vice ou dans des spéculations
mauvaises. D'ailleurs, tout préjudice causé sans droit par
le maître appelle une réparation. Enfin, cet homme doit de
la sollicitude à son serviteur, soit au point de vue du corps
et des biens matériels, soit surtout à celui de l'âme. Il a cette
obligation parce que, selon le principe de l'amour réci-
proque, elle existe entre tous les hommes, et de plus il l'a
particulièrement,elle lui est propre : c'est selon nos moyens
d'action que nous devons du bien à notre prochain, or la
qualité de maître en fournit d'assez spéciaux qui sont
l'influence de celui-ci et la communauté de vie, l'union qui

en résulte.
Le domestique, de son côté, doit fournir (out le labeur

promis, à moins que sa rémunération ne soit point suffisante,



et de même il ne peutexiger des gagesqui seraient excessifs
soit absolument soit parce qu'il n'a pas rempli tout son
devoir. Dans la manière d'accomplir son travail il doit, du
moins selon l'intention ordinaire des parties, se soumettre
aux ordres de son maître. Il est en faute s'il abuse de la
confiance de ce dernier ou simplement de l'absence de
contrôle pour négliger tout ou partie de sa tâche ou pour
nuire au maître en quelque autre manière. Du manque de
soin dans ce qu'il fait et généralementde tout préjudice qu'il

cause sans droit il est responsable. Plus rapproché de son
maîtreet ainsi plus en mesure de lui faire du bien le serviteur
a, pour cette cause, sans parler de bienfaits reçus, l'obli-
gation d'un dévouement spécial.

Il doit à son chef un respect qui consiste à reconnaître
intérieurement et extérieurement en lui un supérieur.
Celui-ci n'est-il pas tenu, comme nous venons de le dire,
à une sollicitude exceptionnelleenvers l'autre partie, et plus
grande, parce qu'il est dans une situation qui s'y prête, que
le dévouementdu domestique? Il est donc près de lui un
agent ou représentantspécial de la bonté divine, et à ce titre
il doit être honoré particulièrement. Même sans parler de
ce rôle et simplement à cause du droit de commandement
que le serviteur lui a reconnu il doit être respecté : cette
prérogative fait de lui une image un peu plus complète de
Dieu en qui réside l'essence de l'autorité. Ajoutons que ce
titre au respect tend à augmenter l'autre, car l'homme qui
représente le Créateur dans son autorité doit aussi, pour la
gloire divine, rappeler par sa conduite que l'Infini n'est pas
moins bon que puissant.

Mais ce devoir du respect ne va pas jusqu'à l'obéissance
en tout ce qu'ordonne, même sagement, le maître. La raison

ne voit point sur quelle base s'appuyerait une autorité
générale tic cet homme, car même une insuffisance de
direction personnelle qui ne descend pas au-dessous de la



capacité ordinaire de se conduire n'est point une cause
déterminante d'assujettissement; et ta raison proclame,
tout au contraire, que cette autorité générale, à moins d'un
consentement justifié du serviteur, n'existe pas. Quoi donc ?

L'entant resté chez son père ne demeure point, en règle
générale,sous la puissancede celui-ciquand il a une capacité
ordinaire de se conduire, parce qu'il ne se doit plus de se
laisserdiriger, si même il ne lui est pas bon d'être responsable
(tome III, p. 68) ; et le serviteur serait sous la tutelle de son
maître ? Cependant les motifs que nous venons de rappeler
ne disparaissent pas ; ils ne sont détruits, évidemment, ni

par l'obligation prise de procurer des services, ni même par
celle de tendre d'une façon plus générale au bien du maître.
Il s'en faut que ce soit tout l'ensemble des actes intérieurs
et extérieurs du domestique qui soit apte à être utile à l'autre
partie. Seulement, l'obligation qu'a le fils majeur de se plier
aux volontés raisonnables du père (tome III, p. 80) pour
ce qui regarde l'ordre de la maison de celui-ci, quand il
continue d'y résider, ne saurait ne par incomber aussi au
domestique. A cette sorte d'obéissance il y a une cause :
le droit du propriétaire ou locataire sur sa demeure, le droit
du chez soi. Elle agit même plus énergiquement pour le
domestique que pour le fils majeur si le premier, selon
l'habitude, a promis de rester chez son maître pendant un
certain délai.

Ainsi, l'autorité dominicale n'est pointgénérale, mais elle
n'est pas non plus absolument limitée au service. On ne
saurait sans exagération la renfermerdans le contrat et dire
qu'elle n'est que contractuelle. Elle s'étend de plein droit
à la manière d'être du domestique dans la maison, en vertu
du droit du maître sur celle-ci ; un contrat à cet effet n'est
point indispensable. Même un pacte en sens contraire serait
nul. Le maître qui se trouverait pouvoir renoncer en partie
à son droit de régler l'ordre de sa demeure ne saurait



l'abdiquer à ce point qu'il dût s'abstenir de défendre ou de
commander ce qui est contraire ou ce qui est indispensable
à la religion et à la moralité de son foyer. Sans doute, une
stipulation opposée du domestique entraînera, dans le cas
où elle aurait prédominé chez celui-ci, l'absencede contrat ;
mais aussi longtemps que la cohabitation n'en existerait pas
moins le maître de la maison aurait le droit que nous venons
de lui reconnaître.

Quant à celui de régler la conduite du domestique

au dehors il ne s'impose pas comme le précédent, il a besoin
d'être au moins sous-entendu dans le contrat et sans lésion

pour le serviteur, à cause de l'utilité que la réserve dont il
s'agit se trouve avoir pour cet homme. A la vérité, une telle
clause existera facilement, surtout on ce qui concerne les
fréquentationselles moeurs, grâce à la tendancenormale du
domestique à se régler d'après son maître pour gagner en
dignité et en protection. De plus, on conçoit sans peine que
des faits déshonorants, comme ils atteignent indirectement
le maître, l'autorisent à diminuer ou faire diminuer les
gages : à tout prendre les services n'ont plus la même
utilité, car si leur effet direct est le même ils sont, gâtés
par une sorte de mésestime publique que provoqueaisément
le contact avec le coupable. En outre encore, si les parties
se sont reconnu, selon l'ordinaire, le droit de résiliation,
il y aura possibilitésinon obligation, dans noire hypothèse,
de le mettre à profit. Rappelons enfin que le devoir de
l'homme envers lui-même de suivre une direction pour son
bien quand il n'estpas capabled'une sagesse même commune
(Voir tome lit, p. 25 et 67) obligera le domestique à obéir
à son maître si, en fait, le premier ne rencontre pas d'autre
guide convenable que le second.

La doctrine que nous venons de préciser au sujet de
l'étendue de l'autoritédu maîtrene nous paraît pas s'éloigner
de ce qu'ont dit sur la même matière- les théologiens.\



Dans un ouvrage très souvent consulté au point de vue
pratique nous lisons: « Les serviteurs doivent à leurs
maîtres l'obéissance en tout ce à quoi ils se sont obligés
par le contrat etdans ce qui regarde les bonnes moeurs. » (1).
D'après l'auteur, ce n'est donc point une autorité générale
qu'a le maître, et finalement si ce que la brève déclaration
qui vient d'être l'apportée dit au sujet des bonnes moeurs
était plus détaillé la correspondance entre elle et nos
solutions serait peut-être complète. En faveurde l'idée d'une
autorité générale nous croyons qu'on a vaguement fait cette
remarque: Les théologiens placent l'étude de l'autorité du
chef qui nous occupe et des autres dans l'explication du
quatrième commandement relatif au pouvoir paternel.
Mais l'observation n'est nullement concluante. La méthode
alléguée s'expliquerait parfaitement, en effet, même si le
pouvoir dominical était exclusivement contractuel ; à plus
forte raison ne s'oppose-t-elle point à ce qu'il ne s'étende
de plein droit au delà du pacte qu'à l'ordre de la maison.
Pour que la méthode dont il s'agit soit sage, ne suffit-il pas
que le maître se trouve dans une situation analogue à celle
du père ? Or, il en est ainsi, grâce au devoir de sollicitude
dont le premier est tenu et à la dignité qu'il tire de son rôle
de protecteur comme de son autorité. Puis, au surplus,
est-ce que l'autorité du père lui-même, après la minorité,
n'est pas, en règle générale, particulière à l'ordre de la
maison ?

Nous ne croyons pas pouvoir insister davantage sur les
lois de la domesticité, mais nous ajouterons que celle-ci
deviendrait impraticable dans une société fort vicieuse. Le

(1) « Tenentur famuli praestare dommis.... obedentiam m us
omnibus ad quae se obligeront vi cotractus, et in ns quae spectant ad
bonos mores. » (Gury, Compendium theologiae moralis, 1. I, n° 383)



manque de conscience, d'application, chez le serviteur, et
chez le maître l'absence de justice, de modération et de
dignité, en seraient cause. Un jour, dans la dissolution qui
serait l'inévitable châtiment de leur apostasie, des sociétés
qui autrefois chrétiennes auraient cessé de l'être s'aperce-
vraient de l'impossibilité que nous signalons, et peut-être
rétabliraient-ellesalors au détriment de quelque population
inférieure l'esclavage païen.

30. Quels sont les pouvoirs du souverain relativement à la
société du maître et du domestique ?

Il peut contraindre à l'accomplissement des devoirs
réciproques ; mais contre le refus injuste de services il
n'agira point par les moyens de coercition les plus directs :
séjour forcé chez le maître, aiguillon de la douleur. Il ne
recourra qu'à des dommages-intérêts ou à une peine non
beaucoup plus sévère ; et nous nous prononçons ainsi non
point parce qu'au delà il s'agirait de l'esclavage, au lieu de
la société qui nous occupe, car on pourrait nous répondre :

— Il faut peut-être accepter la conséquence —, mais parce
que le bien social veut généralementque le travail soit libre.
Nous l'avons expliqué.

Le législateur peut-il statuer que dans les différends
relatifs au paiement des gages le maître sera cru sur son
affirmation ? Le Code civil français contenaitune disposilion
de ce genre (1); mais une loi du 8 août 1868 déclare:
« L'article 1781 du Code Napoléon est abrogé. ». Effecti-
vement, une suppression de ce genre s'impose quand la
loyauté d'un grand nombre de maîtres devient probléma-
tique; il en est ainsi d'autant plus qu'alors leur supériorité
mérite moins d'être honorée. Mais dans l'état normal la

(1) Article 1781. « Le maître est cru sur son affirmation, — Pour la
quotité des gages ; — Pour le payement du salaire de l'année échue ; —

Et pour les à-comptes donnes pour l'année courante. »



règle abrogée est bonne, à la condition toutefois que
l'affirmation prenne la forme du serment. Régulièrement la
sincérité du maître est présumable plus que celle du
serviteur, et l'est absolument en pratique. Celui-ci est
plutôt dans un âge de légèreté ; moins important il a moins
à craindre la honte qui résulterait de la découverte d'un
mensonge ; enfin le maître offre cette garantie spéciale que
la supériorité porte à la justice. En l'absence de preuve
écrite ou testimoniale, la parole du maître sera donc celle
qui fera foi ; l'équité de la sentence y gagnera on même
temps qu'un hommage sera rendu à l'autorité. Et cette
déclaration l'emportera aussi sur une appréciation par le
juge, sauf les cas trouvés gravement suspects par celui-ci,
à cause de la garantie de justice qu'elle offre supérieu-
rement à une solution transactionnelle puisqu'elle est
sûrement vraie, à cause aussi de l'hommage dont il vient
d'être parlé. À l'encontre de la nécessité du serment on est
tenté de dire que le plus souvent la somme sera minime et

que le respect pour l'acte religieux du serment demande
qu'il ne soit point provoqué par les tribunaux quand il n'est

pas sérieusementutile. Mais l'utilité est sérieuse, même eu
égard au respect dû au caractère religieux du serment et
à la paucité habituelle de l'intérêt en jeu. C'est que celui-ci
est d'ordinaire important dans le litige où il se présente : il
s'agit d'une personne dénuée de capital et qui souvent sert

pour soutenir sa famille.
Nos développements sur la question qui uent d'être

traitée sont manifestement applicables à l'ouvrier, quoique
les raisons de décider soient moins fortes, s'il s'agit d'un
homme d'une catégorie qui n'a pas l'habitude de régler par
écrit ou devant témoins ce qui le concerne.

Le souverain, en second lieu, contraindra les tiers en vue
du bien de la société qui nous occupe. Ce pouvoir apparaît
indiscutable dès que l'on réfléchit qu'aux points de vue des



commodités de la vie, de la dignité qui convient à certaines
personnes et de l'éducation d'une partie inférieure de la
population, la domesticité est indispensable ou bonne.
Diversesconséquences du principe que nous venons ainsi
de dégager n'en méritent pas moins d'être indiquées. L'une
d'elles est que le souverain peut établir avec les deniers
publics des récompenses pour les serviteurs les plus fidèles.
Mais les applications les plus importantes sont relatives à
l'institution, assez discutée dans ces derniers temps, des
bureaux de placement. Nous allons en dire un mot.

31. Le souverain a le pouvoir de surveiller les agences de
placement des domestiques, afin qu'on ne profite ni de la
situation précaire de ceux-ci, ni, d'autre pari, du besoin
que les maîtres ont des serviteurs, pour se faire payer une
rémunération supérieure au travail fourni sous différentes
formes par les intermédiaires. Il a le même droit en vue
d'empêcher que ces hommes n'opèrent une hausse ou une
baisse injuste dans les gages et ne se fassent payer leur
complicité par la partie favorisée. La surveillance lui
appartient encore pour empêcher les agents dont il s'agit
de provoquer les déplacements. L'autorité civile peut aussi
prendre des moyens pour éloigner de la domesticité les
personnes connues comme étant de mauvaises moeurs ou
déloyales. Il appartient au souverain de fermer le bureau
d'un placeur qui pratique l'injustice ou par lequel l'immora-
lité est favorisée.

Mais ces droits nous ne les reconnaissons pratiquement
au souverain que si leur exercice offre un grand avantage ;
nous avons toujours dit que l'autorité devait éviter de
fatiguer les citoyens et de s'encourager à l'omnipotence par
des interventions minutieuses (tome II, p. 337). De plus,
dans les agglomérations où les intérêts des placeurs se
trouveraient avoir une importance assez grande pour qu'en
leur donnant un régulateur spécial le souverain ne s'obligeât



point, par l'analogiequi s'imposeraiten d'autres institutions,
à émielter son pouvoir à l'infini, il aurait le devoir de les

grouper en société ou corporation sous un chef choisi par
lui entre des candidats présentés par leur conseil corporatif,
et ce serait ce chef, entouré dudit conseil, qui aurait la
surveillance,sauf contrôle supérieur.

Ajoutons qu'un délégué du souverain pourrait aussi empê-
cher la création de nouvelles agences quand elle viendrait
compromettre, par la diminution du nombre des affaires de
chacun des placeurs et ainsi par l'insuffisance des gains de

ces derniers, les avantages de l'institution dans le milieu
desservi. Il y a plus. Par elle-même, en l'absence d'intérêt
public soit favorable soit contraire, la sauvegarde de la
situation des placeurs établis pourrait être un bien assez
grand, comparativement au sacrifice demandé aux tiers par
la limitation de la concurrence, pour que cette limitation fût
imposée.La prérogative qui nous occupe ne peut assurément,
même exercée par intermédiaire spécial, être admise que
sous la réserve du principe d'intervention restreinte au cas
d'intérêt grave ; mais la nier en cette hypothèse manquerait
d'exactitude. Ce serait même, de la part de n'importe quel
contradicteur, un désaccord avec soi-même, car il n'est pas
une personne qui ne croie que le souverain peut imposer des
sacrifices en vue de son bien à elle si, minimes, ils servent
un intérêt grave. Et, effectivement, sans ce principe il n'y
aurait logiquement point de coopération sociale, point de
service de l'intérêt commun, car ce serait que la loi de
l'amour mutuel ne peut pas être civilement imposée. La
limitation dont nous traitons est donc permise en théorie, et
c'est seulement contre un usage abusif qu'il faut protester.

De même, dans un milieu où le service du placement,
utile en soi, serait fait ou promettrait de l'être avec soin
d'une manière gratuite, on pourrait interdire préventive-
ment une entreprise qui n'aurait d'autre raison d'être ou à



peu près que d'attirer à son profit la confiancedes chercheurs
d'emploi, toujours faciles à illusionner et à détourner d'une
bonne influence. Mais il faut avouer que souvent, dans une
institution, si l'intérêt personnel fait défaut, il n'y a point
d'activité continue.

Nous avons parlé d'empêcher des créations d'agences,
non de supprimer des bureaux de placement honnêtes dans
le cas où il se trouverait que certains sont en trop ou bien
dans l'hypothèse où il s'agiraitd'établir le placement gratuit.
C'est qu'en face de l'inconvénientde heurter des situations
déjà faites, même si une indemnité préalable est payée,
l'intérêt que ces situations se trouveraientcontrarier serait,
en définitive, très difficilementgrave. Mais nous ne voudrions
pas être plus exclusif; il est impossible de régler théoriques
ment d'une manière absolue l'importance comparative des
intétêts qui seraient en conflit (1).

Nous passons à une troisième prérogative générale du
souverain par rapport à la société du maître et du domes-
tique. Il lui appartient de contraindre ces personnes comme
telles en vue du bien de l'État. Empêcher qu'on ne nuise à
cet intérêt et imposer des sacrifices en sa faveur est une
double prérogative que nous avons en toute matière
reconnue au souverain.Elle est fondéesur le droit, en germe
dans toute personne, d'empêcher le mal et sur la loi de
l'acceptation d'une direction commune efficace pour la
détermination des devoirs réciproques. En notre matière,
l'autorité civile pourra, à cause des inconvénients sociaux

(1) La Réforme Sociale du 16 novembre 1893 a publié une intéres
sante étude de M. Maurice Vanlaer sur la suppression des bureaux de
placein uit. On y lit que dès le onzième siècle les religieusesde l'hôpital
de Sainte-Catherine et de Sainte-Opportune,à Paris, avaient « une
maison pour retirer les pauvres femmes ou filles qui n'ont aucune
retraite et cherchent une condition ».



de l'esclavage, tenir la main à ce qu'une convention de
servitude ne soit pas substituée au contrat de domesticité ;
et cette défense obligera facilement d'olle-même. Les
citoyens doivent, en considéralion, du bon ordre, se
soumettre, sans attendre la coercition aux mesures prises
légitimement par le pouvoir, quand la spontanéité ne rend
pas exorbitant le sacrifice. Or, souvent elle ne le fera pas
ici, parce qu'elle sera générale.

32. Le souverain n'a pas seulornent le droit d'empêcher la
convention d'esclavage ; il peut proscrire, le cas échéant,
môme le pacte de domesticité perpétuelle. Ce dernier, en
effet, serait de nature à entraver beaucoup les mariageset le
fonctionnementrégulierde la famille. De là de grands incon-
vénients sociaux au point de vue de l'honnêteté et à celui
de l'éducation. Nous ne saurions donc critiquer, en tant
qu'il s'applique à la domesticité, et même sur ce terrain
nous irions plus loin que lui, l'article 1780 du Code civil
français : « On ne peut engagerses services qu'à temps ou
pour une période déterminée ».

Mais, en dehors de là nous ne l'approuvons pas absolu-
ment. Ainsi, l'homme qui, sans se réduire comme le
domestique ordinaire à n'avoir pas de chez soi, la contrainte
étant d'ailleurs aussi écartée, promettrait de cultiver
pendant toute sa vie pour le comptedu maître et non comme
fermier une certaine exploitation, nous paraîtrait faire
une opération très facilement, au moins, bonne pour lui-
môme et pour la société. Sans être propriétaire, il aurait
largement le bien pour lui, il trouverait, dans sa situation
humble, la sécurité, et celle-ci serait particulièrement
grande si, non propriétaire, il était mis par là à l'abri de la
tentation d'aliéner dans laquelle, autrement, une législation
vicieuse le mettrait. L'Etat serait plus assuré qu'avec une
domesticité momentanée de ne le compter jamais au nombre
des individus remuants, inquiets, victimes ou fauteurs de



l'agitation ; chez cet homme l'éducation des enfants aurait
plus de garanties de calme et de développement, les tradi-
tions du foyer pourraient acquérir plus de force. Dirait-on ;

Un pareil contrat nous ferait retomber dans le servage ?

Sans nous arrêter à objecter que le fermage à vie, fait sur
trois têtes ou même davantage jusqu'à 99 ans, est bien
admis implicitement par le code civil français qui n'a
pourtant point voulu rétablir les anciennes classes, nous
répondons que le servage, outre qu'il entraînait certains
assujettissements pécuniaires comme la main-morte
seigneuriale, la taille à volonté ajoutée au cens ou revenu
du fonds, impliquait souvent la contrainte et l'hérédité. Or,

nous n'entendons nullement que le pacte dont il vient d'être
parlé soit coactif et transmissible de génération en généra-
tion. Loin de là, nous nous y opposons, proportion gardée,

comme à la convention d'asservissement de l'enfant, en
dehors des hypothèses rares et delà mesure dans lesquelles
le pacte, supposé juste dans ses clauses, serait de plus
nécessité par la détresse (Voir Aubry et Rau, Cours de
droit civil français, tome IV, § 364, p. 469 de l'édition de
1871, et Viollet, p. 311-318).

Il n'est peut-être pas inutile que nous fassions cette
remarque : de ce que nous venons de défendre le caractère
perpétuel personnel d'un certain contrat d'exploitation
voisin de la domesticité on ne doit pas conclure que
nous le préférons soit au fermage soit au métayage

qui, d'ailleurs, s'en rapproche assez. Au contraire, nous
mettons ceux-ci au-dessus parce qu'ils sont plus favorables

au développement de la personnalité humaine du côté de
l'exploitant et même du côté du propriétaire. Mais cette
supériorité n'empêche que le contrat qui nous occupe doive
être permis, sauf dans le cas ou par l'abus qui en serait lait
au détriment des deux autres systèmes il porterait atteinte
au bien social. Et, étant donné qu'il est licite, nous disons



que très facilement, au moins, le caractère de perpétuité
adopté parles parties serait bon.

Si nous reconnaissons à la souveraineté le droit d'empê-
cher, lecas échéant,la convention de domesticité perpétuelle,

nous admettons aussi, à l'inverse, le pouvoir de s'opposer à
la conclusion, non motivée par des circonstances spéciales,
de pactes de service à durée très courte et surtout à durée
beaucoup plus courte que celle qui est en usage dans le
milieu des parties. La coutume des longs engagements est
un bien social précieux. Elle entretient le goût de la stabilité
et influe par là sur l'amour des traditions ; elle rond plus
intime lo rapprochement des personnes de condition
différente. L'oeuvre d'éducation complémentaire qui est un
avantage de la domesticité a plutôt le temps de s'accomplir.

Le souverain pourrait aussi empêcher que les domestiques

ne fussent logés d'une manière insalubre ou sans souci de
la moralité, si les abus à corriger étaient assez grands pour
que l'action officielle offrît un intérêt grave malgré le
caractère minutieux qu'elle aurait.

33. Mettre obstacle à ce que des domestiques, spécialement
s'ils sont encore adolescents, soient chargés de travaux
nuisibles à leur santé est aussi une prérogative qui n'a

pas besoin d'être justifiée. Elle existe, ainsi que la précé-
dente, alors même que le maître, donnant une rétribution
proportionnée au dommage, ne commettrait aucune
injustice.

34. Nous avons été amené à dire que dans des sociétés qui
cesseraient d'être chrétiennes la domesticité deviendrait
peut-être impossible un jourà cause des dégénérescences qui
finiraient par les punir et des conflits qu'elle engendrerait.
Mais ce n'est pas seulement par son action générale en
faveur de la vertu que le christianisme aide aux bons rapports
entre les maîtres et les auxiliaires qu'ils ont associés à leur
existence. On le peut induire de ses enseignements au sujet



de l'esclavage qui ont été rapportés dans le premier article.
Ce que, dans le même esprit que saint Pierre que nous
avons cité, saint Paul disait aux. esclaves, la science sacroo
ne manque point de l'appliquer aux serviteurs libres :

« Esclaves, obéissez à vos maîtres selon la chair avec
crainte et avec respect, dans la simplicité de votre coeur,
comme au Christ. » (1).

Ainsi, le Christ que notre religion, suivant la doctrine du
sacrement de mariage, montre à l'épouse et aux enfants
dans le mari et père, elle le place aussi au foyer pour le
serviteur, esclave ou domestique, en la personne du maître,
quoiqu'une grâce ne soit point attachée à cette représen-
tation comme à celle qui a lien dans le mari.

D'autre part, il ne suffit pas plus à l'Eglise qu'au coeur de
Paul d'avoir consolé l'inférieur on lui apprenant que c'est
comme au Christ qu'il obéit. Ce discours, en effet, de
l'Apôtre : « Si quelqu'un n'a pas soin des siens et surtout
des personnes de sa maison il a renié la foi et il est pire
qu'un infidèle ». (2) est regardé par la théologie comme
s'appliquant aux divers serviteurs et elle n'omet point de
l'invoquer pour les domestiques (Voir Gury, I, nos 382 et
383). Elle rappelle aussi en leur faveur qu'il est dit dans
l'Ecclésiastique : « Si tu as un esclave fidèle, qu'il soit pour
toi comme ton âme ; ainsi qu'on traite un frère, traite-le. » (3).

(1) « Servi, obedito dominis carnalibus cum timore et tremore in
simplicitate cordis vestri, sicut Christo. » (Epître aux Ephésiens,VI..3).

(2) « Si quia autuni suornn et maxime domesticorum curam non
habet. fidem negavit et est infideli deterior. » (1re Epître à Timothee,
V 8).

(3) « Si est tibi serviis fi lelis, sit tibi quasi anima tua ; quasi frutrem
sic eum tracta. » (XXXI11, 31),



108 QUATRIEME PARTIE. — CHAPITRE IX.

SECTION III.

DE LA SOCIÉTÉ DE SERVICES INTELLECTUELS.

35. Si nous avons trailé d'abord de travailleurs corporels, on
sait pourquoi. Le peu d'intérêt relatif des deux matière*s
précédentes est la seule cause pour laquelle nous avons
voulu régler d'abord ce qui concernait celles-ci ; après,
nous donnons la priorité à l'étude du travail intellectuel
pour qu'il ne doive pas venir chercher ses lois, comme une
institution moindre, dans le droit du travail physique.
Exposé le premier, en effet, ce droit ne pourrait pas
manquer de contenir les données générales qui lui sont
communes avec l'autre. Or, nous verrions là un renverse-
ment des rôles. OEuvre plus exclusive de l'âme, le travail
intellectuel est généralement plus digne ; et il importe que
dans les écrits ou les discours sur le travail celle préémi-

nence ne soit jamais méconnue. L'ouvrier doit être honoré,
mais à son rang, afin qu'il ne se laisse pas égarer et
exciter par l'orgueil. Le mal ne serait pas seulement pour
lui, car les hommes en général, distinguant plus ou moins
nettement l'injure faite au travail intellectuel, inclineraient,
suivant leur degré de grossièreté, soit à regarder comme
nul ou négligeablele labeur do la pensée, soit à ne l'estimer
qu'autant qu'il vise au bien-être physique comme fait

presque toujours le travail corporel, soil à donner, au
moins, une supériorité extrinsèque aux auteurs de celui-ci



à cause de leur nombre plus grand. La méthode que nous
voulons éviter ne serait donc pas exemple de tout encoura-
gement indirect au matérialisme, à l'utilitarisme et à la
démagogie. A plus forte raison y aurait-il danger dans la
réserve du nom de travailleurs à ceux qui doivent venir les
seconds sous ce terme.

Un autre motif en faveur de notre méthode est que le
travail principalement corporel est destiné à diminuer,
tandis que le labeur qui procède surtout de l'esprit normale-
ment s'accroîtra. Il est dans l'ordre de l'évolution de
l'humanité et selon les promesses surnaturelles de son
avenir que l'homme devienne de plus en plus intellectuel
tandis que ses aptitudes physiques n'augmentent point.
Partant, il est normal que son labeur se pénètre de plus en
plus d'intelligence et qu'ainsi le travail principalement
corporel ne s'accroisse pas comme l'autre se développe.

Puis le perfectionnement des procédés du travail
physique, quand il laisse à celui-ci son caractère, est lui-
même l'oeuvre du travail intellectuel; n'est-ce point le

penseur qui découvre la machine maîtresse de la matière ?

Naturellement, le classement que nous adoptons ne
signifie point que le travail qui est appelé corporel ou
manuel parce que le côté physique y domine est toujours
inférieur au travail purement intellectuel. Connaître un
métier quoique peu difficile est plus, avons-nous dit dans le
tome précédent (p. 537), que d'avoir, soit la main mieux
exercée à l'écriture, même avec une certaine faculté de
rédaction car le simple copiste est un travailleur manuel,
soit quelque aptitude aux comptes. Mais dans l'ensemble
le travail intellectuel l'emporte incontestablement sur
l'autre en participation de l'esprit, et c'est assez pour que
la prééminence doive lui être reconnue.

L'ordre que nous nous garderons de suivre serait moins
répréhensible si nous écrivions au sein d'une société où,



seulement sous sa forme corporelle, le travail verrait ses
droits méconnus. Mais qu'il est loin d'en être ainsi !

Combien de travailleurs intellectuels, même distingués, de
fonctionnaires notamment, qui ne reçoivent point une
rémunération suffisante pour vivre selon leur condition et
élever d'assez nombreux enfants ! Or, nous ne pensons pas
qu'il se trouve quelqu'un pour estimer régulièrement juste
cette misère relative. Elle excite moins la pitié que celle de
l'ouvrier qui n'aurait pas pour vivre, mais elle n'en peut pas
moins être très illégitime. L'injustice, moins brutale, que
nous signalons a même plus de portée en un sens, puisque
c'est le travail le plus noble qu'elle outrage. La dignité
humaine est alors plus profondément méconnue. C'est
aussi une partie plus importante de la société qui est
comprimée.

Voilà pourquoi le travail intellectuel nous occupera
d'abord. Mais avons-nous besoin de le dire ? En expliquant
notre marche nous n'avons point voulu attaquer ceux qui
voyant les esprits absorbés par la discussion des droits du
travail corporel interviennent pour faire la lumière seule-
ment en ce qui le concerne et ne se proposent pas d'élucider
tout l'ensemble dont nous avons, au contraire, entrepris
l'examen. Ils peuvent avoir leurs raisons de ne pas faire
plus, tandis que pour nous il y a une hiérarchie à sauve-
garder.

De notre méthode il suit que les principes de la société
ouvrière se trouveront exposés avant que nous arrivions à
elle. De là cette question ou plutôt cette critique qui nous
sera faite : S'il en est ainsi, pourquoi ne pas réunir sous un
seul terme et dans une seule section les deux catégories de
travailleurs ? C'est que si nous agissions de la sorte le
résultat final serait l'application à peu près exclusive de
l'esprit du lecteur au travailleurcorporel, à celui qui frappe
davantage les sens. Les intérêts, que nous avons dit être



très dignes de protection, du travailleur intellectuel
seraient négligés ; de plus, tout ce que nous avons à exposer
au sujet aussi de ses obligations courrait bien des chances
d'être trouvé de trop.

Ce n'est pas à dire que nous ne généraliserons pas ; mais

nous le ferons en ayant comme sous les yeux, grâce à notre
division, la prioritédu travailleur intellectuelqui sera môme
rappelée de temps à autre. Ce qui est plus discutable que
l'opportunité de considérer nommément le travailleur
intellectuel, c'est, après que cette tâche aura été remplie,
l'utilité d'une autre section pour le travailleur corporel,
puisque par analogie nous aurons dit, avant d'y arriver,
tout ce qu'elle pourrait contenir. Nous maintenons
cependant le partage que nous avons fait. De la sorte, le
lecteur, même le moins attentif, verra par nos divisions que
nous n'avons point oublié les hommes du labeur physique
malgré notre application spéciale à ce qui regarde le travail
intellectuel.

Dans le sens le plus restreint et qui se présente le premier
à l'esprit la société de services intellectuels est l'union de
l'employé privé et du patron, du maître. Une autre acception
plus compréhensive est juste aussi et nous en tiendrons
compte : il y a encore société de services entre l'employé
public ou le fonctionnaire el l'autorité civile aux affaires de
laquelle il travaille. Est-ce tout ? Non. Il est une seconde
fois permis, sans forcer l'usage des termes, d'aller plus loin.
Dans les deux groupes que nous venons de voir le travailleur
intellectuel a un caractère qui ne change pas : il est subor-
donné. On peut dire aussi, avec moins de précision toutefois,
qu'il est auxiliaire. Or, il y a aussi société de services entre
le travailleur intellectuel indépendant et la personne à
laquelle il vient en aide. L'indépendance, la supériorité
même, d'un travailleur intellectuel considéré dans son
office, n'empêchent qu'avec la personne qui a recours à lui



il tende à une même fin qui est directement le bien de cette
dernière. D'autre part, une certaine communauté de

moyens ne manque pas : le travail sera rétribué par des
honoraires, par un prix d'achat ; ou bien, si le service est
gratuit, on profitera du concours apporté, du conseil, de
l'enseignement donnés, de la jouissance procurée, de l'oeuvre
offerte. Au surplus, peu importe. S'il fallait dépasser
le cadre de notre section en sortant de l'idée d'une
société de services, pour généraliser l'étude des lois du
travail intellectuel, chacun admettrait que nous le fissions.

Très nombreuses seront ainsi les catégories d'hommes

vers lesquelles notre esprit se portera. Outre la diversité,
déjà appréciable, des travailleurs intellectuels qui entourent
un patron, l'aidant parla surveillance, l'écriture, le calcul,
le dessin, les recherches, quelle variété ne trouve-t-on
point quand on arrive aux fonctionnaireset aux travailleurs
indépendants! Entre ceux-ci se placent le ministre du
culte, le professeur, l'avocat, l'officier ministériel et, en
général, quiconques'entremet dans les affaires, le médecin,
l'écrivain, même s'il vend ou donne son ouvrage au lieu
d'avoir comme le journaliste des rapports réguliers avec sa
clientèle; viennent encore les hommes qui pour le public
s'adonnent aux arts, depuis les créateurs d'oeuvres jusqu'à

ceux qui comme le déclamateur se bornent à répéter, les
inventeurs, les analystes de la matière. Nous aurions grand
tort d'omettre les directeurs d'entreprises industrielles ou
commerciales. Avec les personnes qui recourent à eux ils
sont en société, et puis ils ne peuvent être oubliés dans une
élude où la juste rémunération du travail de leurs inférieurs,
de leurs ouvriers eux-mêmes, sera déterminée : pour éviter
les exagérations en faveur de ceux-ci il faut avoir soin de

penser à ceux-là.
Au cours de notre énumération nous venons de prévoir

un cas de vente. Quand ce contrat se produit entre un



travailleur intellectueletuneautrepersonne, il y a, en effet,
aussi société ; seulement celle-ci n'attire pas et ne mérite
plus l'attention et c'est pourquoi on donne de préférence

aux rapports entre les parties un nom qui sert à désigner
l'acquisition d'un droit de propriété.L'observation que nous
venons de faire est applicable à toute hypothèse de vente.
De même, peu importe qu'en beaucoup de circonstanceson
parle de louage plutôt que de société de services. La
première de ces expressions n'empêche que la seconde soit
jusle. On doit même convenir que celle-là offre l'inconvé-
nient de ne pas mettre en relief le rapprochement de
personnes qui se trouvent pourtant unies d'une façon assez
particulière lorsque les services doivent avoir une durée
quelque peu longue.

Nous ne nous demanderons point de quelle cause peul
provenir la société de services intellectuels. Théoriquement
il est possible que, comme la domesticité, elle dérive
d'une autre source qu'un contrat ; mais, en réalité, elle en
procède toujours, réserve faite de l'hypothèse d'esclavage
qui elle-même ne se réalise presque plus. Les règles seraient
d'ailleurs sensiblement les mêmes dans le cas d'origine non
contractuelle.

36. La présente section sera divisée en sept articles qui
rempliront presque exclusivement tout le présent volume et
le suivant. Nous intitulons ainsi ces articles :

Des devoirs des travailleurs intellectuels ;
Des devoirs envers eux ;
Du travail intellectueldans l'ordre chrétien ;
Des pouvoirs du souverain relativement à la société de

services intellectuels, abstraction faite de l'ordre chrétien ;
Des pouvoirs de l'Église en la même matière ;
Des fonctionnaires ;
Examen synthétique de la législation française relative à

la société de services intellectuels.



Avant d'entrer dans l'étude de ce programme nous
faisons deux réflexions.

Déjà bien des fois nous avons nommé le travail, mais
nous ne l'avons pas défini. Au moment d'en parler avec
plus de précision ce soin cesso d'être inutile. Il est bon de
constater que par travail on n'entend pas nécessairement un
effort, mais toute application des facultés ou de l'activité,
toute oeuvre dans ce sens général. Et cette acception
convient, car elle correspond à l'idée manifestementjuste
que tout apport de nos facultés au prochain mérite, selon
l'égalité, une rémunération.

Nous parlerons séparément des obligations des travail-
leurs envers ceux qui les emploient et de celles des seconds
envers les premiers ; mais, outre que ces devoirs ont des
principes communs qui sont la justice et la charité,
travailleurs et employeurs doivent dans leurs relations ne
pas perdre de vue que c'est évidemment pour leur union et

pour le bien des uns comme des autres que Dieu a organisé
la réciprocité des services.



ARTICLE PREMIER.

des devoirs des travalleurs intellectuels.

37, Il est un principe beaucoup plus vaste que notre sujet,
car il se présente indépendamment de toute idée de société
de services, qui demande à être formulé tout d'abord. C'est
la loi du travail. Doué par Dieu do facultés, l'homme doit
les appliquer pour la gloire divine, et ainsi, le plus ordi-
nairement, pour le bien de celle créature dont il est
d'abord responsable et qui esl lui-même, et en même
temps pour le bien de ses semblables. Ce devoir, sans
nul doute, esl proportionné à nos forces, suivant l'idée
exprimée dès le début de notre traité (tome I, p. 103),

que les lois naturelles affirmatives ne nous obligent pas
sous un grand inconvénient. Nous avons aussi le choix,
du genre de travail, lorsque la forme la plus propice, en ce
qui nous concerne, à la gloire divine n'apparaît pas nette-
ment ou que son adoption nous demanderait un grand
effort; autrement, l'homme créé pour Dieu qui s'aime d'une
manière infinie doit adopter le mode de travail qui est,
quant, à lui, le plus favorable à la gloire de son Auteur
(Voir tome III, p. (619). Mais sous le bénéfice de ces tempé-
raments la loi du travail est indiscutable. Des difficultés
surgissent au sujet seulement de son imposition par le
souverain ; nous les retrouverons dans l'article quatrième.
Ici nous n'ajoutons qu'une observation ; c'est que le droit



divin positif des premiers temps a consacré notre loi,
avant et après la chute de l'homme. Dans le paradis de
délices l'homme devait travailler ; après sa faute il dut le
faire péniblement pour gagner son pain. Notre article
troisième donnera les textes bibliques sur lesquels notre
affirmationest fondée.

Plutôt que de parler premièrement des devoirs des
travailleurs intellectuels puis des obligations envers eux ne
conviendrait-il pas de suivro l'ordre inverse ? Si parmi les
travailleurs intellectuels, en effet, certains sont au-dessous
de ceux pourqui ils s'emploient, d'autres, en grand nombre,
ne sont-ils pas au-dessus, eldès lors ne faudrait-il point, par
égard pour leur supériorité, traiter en premier lieu des
devoirs vis-à-vis d'eux ? Le motif est exact, mais la conclu-
sion no le serait point ; les devoirs envers les travailleurs
résultent en bonne part de l'accomplissement des obliga-
tions de ceux-ci, de l'honnêteté, par exemple, à laquelle est
tenu l'homme qui a pris sous sa garde notre santé ou nos
intérêts et qu'il a pratiquée, du zèle également dans le
travail pour autrui, zèle qu'il a fallu préalablement apporter
à moins que le manque de juste rémunération ne soit
probable ou que par impossible, une convention n'autorise,
à titre de renonciation légitime, le défaut de soin. Du reste,
habituellement le travailleura fait la promessede commencer
par effectuer tout son apport et cet engagement est valide,
même sans augmentation de prix, s'il n'entraîne point de
risque de non-paiement, ou quelque autre dommage, qui
aient de l'importance.

Nous traiterons séparément des obligations des travail-
leurs intellectuels subordonnés et de celles des travailleurs
de même genre qui sont indépendants.



§ I.

Des devoirs des travailleurs intellectuels
subordonnés.

38. Nos explications seront sans difficulté applicables au
travail corporel dépendant.

Les hommes dont il s'agit doivent exécuter ce qu'ils ont
promis, à moins que la rémunération ne s'annonce insuffi-
sante. Ils sont tenus aussi de ne pas tromper sur ce qui leur
est dû, de ne pas exiger intégralement, une rétribution qui a
été fixée excessive ou qui l'est devenue par suite d'exécution
incomplète; sauf l'hypothèse de renonciation modérée
l'égalité des parties dans un pacte est une condition de sa
validité. Mentionnons encore les obligations de ne pas
abuser de la confiance ou de l'absenco de contrôle du
maître et de ne pas être négligent même autrement, de ne
nuire en aucune manière. La vigilance de celui qui s'emploie

pour un autre n'a besoin d'être stipulée d'aucune façon

par ce dernier. De plein droit celui qui a pris la charge
d'une oeuvre au profit d'autrui est tenu d'y apporter du soin.
Du momentoù il s'est fait en quelque matière l'aide de son
semblable il est tenu, à titre desacrifice minime par rapport
au bien à obtenir, de se montrer vigilant. Ce que l'intéressé
n'aurait même pas eu l'idée de demander serait exigé par
Dieu qui veut le bien de sa créature. Une dispense ou renon-
ciation par l'intéressé ne pourrait même, dès lors, être
reconnue efficace que par suite d'une fixation de prix trop
restreinte ou dans la mesure de renonciations modérées.
Une stipulation de vigilance offre cependant de l'intérêt
comme rappel et, par suite, comme facilitation et accrois-
sement, dès lors, du devoir d'être vigilant.



Le travailleurqui s'est donné un maître doit par là même
l'obéissance. Il en est tenu, du chef de son contrat, quant
à l'exécution de l'oeuvre pour laquelle il est engagé, et il

doit aussi de plein droit soumission en ce qui concerne
l'ordre de la maison dans laquelle on l'emploie.

Ce dernier, toutefois, ne peut servir de base qu'à l'impo-
sition de volontés qui sont légitimées par leur convenance
religieuseou morale ou au moins par le goût raisonnable
du maître ou patron.

Nous nous servirons indifféremment de l'un ou de l'autre
de ces deux termes, bien que le second ne soit pas habituel
dans tous les cas d'usage du premier.

Quoiqu'il puisse commander chez lui, un homme n'a pas
le droit d'empiéter sur la personnalité d'un habitant de sa
demeure au delà de ce que comporte raisonnablement la
jouissance de la propriété, à moins qu'un contrat, par une
juste rétribution spéciale, n'autorise cette manière d'agir.
La nécessité d'une addition au prix régulier du travail
pourrait se produire même à cause de difficultés provenant
de goûts raisonnables du maître. C'est ce qui arriverait si
le travail était rendu par eux d'une difficulté plus qu'ordi-
naire, par exemple au point de vue de la fatigue des yeux
dans des locaux où certain goût d'architecture ou de
décoration aurait diminué à l'excès la clarté.

Le patron ne peut môme pas toujours dire : Si vous
n'acquiescez point, quittez ma demeure et mon service. Il
n'a point cette liberté si la fixation d'une durée pour ce
dernier la lui enlève, et même il se peut que la loi de
charité, par suite de minimité du sacrifice, impose tout, à la
fois au maître l'absence de congédiaient et celle d'une
volonté fantaisiste. En outre, le maître serait-il libre de
congédier qu'il ne pourrait stipuler ou imposer pratiquement
une acceptation à laquelle la promesse ou le paiement
d'unejuste rémunération ne viendrait pas répondre. Cette



affirmation trouvera sa preuve dans le développement de la
thèse de l'invaliditédu contrat inégal.

Mais aussi, à l'inverse, nous insistons, à cause de ten-
dances contraires manifestées encore récemment, sur le
droit du chez soi qu'a le patron. Il est vrai que nous l'avons
déjà revendiqué à propos du domestique. Vainement le
maître abandonnerait le droit de faire les interdictions ou
les commandements que la religion ou la morale exige-
raient d'après les circonstances. Nulle aussi serait une
renonciation à ses goûts raisonnables si elle était plus

que modérée, selon ce qui a été dit et sera expliqué, et si
elle n'avait alors un équivalentdansune rétributionmoindre
du travailleur. Celui-ci, sans doute, dans l'hypothèse
rarement réalisée où il aurait subordonné son engagement
à la validité de la clause nulle dont il s'agit, jouirait do la
faculté de rompre avec son patron; mais aussi longtemps
qu'il continuerait le travail chez ce dernier il devrait l'obéis-

sance, dans la mesure dite, au maître de la demeure.
Pas n'est besoin de s'arrêter, comme nous l'avons fait

pour le domestique, à repousser l'idée d'un assujettissement
plus étendu : le défaut de communauté d'existence rend

ce soin inutile.
39. Il n'en reste pas moins que l'autorité patronale, comme

l'autorité dominicale, est capable d'aller au delà du contrat,
même malgré une renonciation. Nous Pavons affirmé,
mais pourquoi en est-il de la sorte ? A cause du caractère
inéluctable des exigences de la religion et de la morale,
à cause de l'inviolabilité de la personne humaine qui ne
peut pas s'amoindrir contractuellement. Ces motifs se
résument dans la loi du bon ordre de la création et, en
dernière analyse, dans la volonté de Dieu. Elle plane sur
la société du travailleur et de son chef pour y défendre
l'injusticeenvers l'une quelconque des parties en matière
de travail ; mais Dieu domine encore le même groupe à



l'effet d'en écarter toute autre atteinte à lui-même ou à sa
créature.

L'autorité qu'à cette fin le patron possède dans sa
demeure en vertu de son droit sur elle n'est pas seulement
un pouvoir indestructible ; elle est l'objet d'une obligation
pour celui qui la possède. Il faut qu'elle soit exercée, car
la volonté de Dieu que sa gloire et le bien de sa créature
soient intacts s'impose au chef. Surtout il ne peut pas ne
pas user de son pouvoir pour la sauvegarde de la religion
et de la moralité. Ainsi l'autorité patronale nous apparaît
de plus en plus comme une institution supérieure à la
volonté humaine. Elle se présente, en outre, comme un
des organes importants de la société, grâce à la fréquence
presque inévitable du contrat de labeur entre maître et
auxiliaires. A l'article précédent nous avons vu dans
l'autorité dominicale un moyen d'éducation pour certains ;
l'autorité patronale a aussi, auprès d'autres, un rôle ana-
logue, mais moins étendu.

40- Ces explications nous conduisent au devoir du respect.
El le respect doit être pris ici non pas dans le sens
seulement de ne point nuire au prochain, mais avec la
signification d'une reconnaissance intérieure et extérieure
de supériorité ou de dignité particulière. Nous ne prétendons
point toutefois que cette reconnaissance doive être très
marquée, car l'autorité patronale est petite à côté de
plusieurs autres. La thèse que nous venons de formuler
a besoin d'être justifiée.

Envers une personne quelconque le devoir du respect
ainsi entendu tient, soit au degré connu plus élevé de vie
divine en elle, soit à la représentation plus pleine de Dieu

en elle réalisée de cette manière ou autrement; Dieu est, en
effet, la seule supériorité essentielle. Par vie divine nous
entendons la vie, mais considérée avec ce caractère qu'elle
vient du Créateur. Or, chez le maître les facultés données



à l'homme par l'Être infini sont habituellement plus déve-
loppées, grâce à une culture plus intense et souvent aussi
à l'hérédité. Fréquemment, chez le maître l'absence de la
préoccupation du nécessaire même largement entendu, ou
la richesse, est la source d'une aisance dans la supériorité
sociale et d'une délicatesse, en un mot d'une distinction,
qui sont elles-mêmes des perfectionnements de l'être. La
richesse va jusqu'à entraîner une certaine présomption de
vertu ordinaire, à cause des leçons reçues, des habitudes
inculquées, et plus fondamentalement de la tendance
instinctive de la richesse vers des moeurs plus nobles, à

cause encore d'une considération spéciale à sauvegarder et
de l'éloignement du besoin qui est un conseiller pernicieux
et pressant.

41. La richesse, quand elle est légitime, est elle-même une
addition à la vie de Dieu en nous, car elle est une commu-
nication de sa puissance. Elle est donc, en même temps
qu'un accroissement de la personnalité humaine, un titre
au respect, si de graves abus n'ont pas été constatés. On

ne saurait, en effet, les présumer : une certaine présomption
existe, comme nous venons de le dire, on sens contraire,
et puis est-ce qu'un excellent emploi de la fortune n'est
pas possible aussi et ne voit-on pas les sages eux-mêmes la
rechercher ?

Aussi faut-il reconnaître qu'à raison des moyens plus
grands qu'elle offre pour faire le bien à soi et aux autres la
richesse est elle-même un bien plus grand à mesure qu'elle
s'accroît.

De ce que Dieu donne parfois les richesses à qui l'a
offensé il n'en faut pas conclure qu'en soi elles sont une
faveur vaine ; elles ne le sont que par rapport à des biens
supérieurs.

Sur ces réflexions que notre thèse du respect dù au
patron nous a amené à exprimer au sujet de la richesse,



nous ferons remarquer qu'elles ne signifient point que le
pauvre doive toujours être moins estimé naturellement que
le riche. Il peut même devoir l'être plus, mais son égalité
ou sa supériorité au point de vue du respect dont nous
parlons réclame des preuves. Quand elles ont été fournies,
il n'y aurait plus que l'espèce d'adoration des hommes pour
la fortune à empêcher l'égalité ou la supériorité d'estime ;
nous ne disons point : de sympathie ou d'inclination, car la
similitude que la richesse établit entre ceux qui la possèdent
crée légitimemententre eux dos liens spéciaux.

Nos réflexions ne signifient pas non plus que celui qui ne
recherche point la richesse et surtout celui qui ne la
recherche point au delà de l'utile soient toujours dans
l'erreur et en faute vis-à-vis d'eux-mêmes et de leurs
familles. Ils peuvent avoir raison, soit à cause d'une
perfection plus haute dont ils se trouvent être capables
dans la pauvreté ou dans la simple aisance, soil à cause du
préjudice moral qu'ils prévoient, d'une manière probable,
devoir être pour eux le résultat d'ensemble de la possession
de la grande ou même de la modique richesse (1).

(1) Nous ne saurions donc être en contradiction avec le texte bien
connu de saint Paul ; « Est quaestus magnus, pictas cum sufficentia »
(1re à Timothée, VI, (6). La traduction la plus autorisée est celle-ci :
« C'est une grande richesse que la piété et la modération d'un esprit
qui se contente de ec qui suffit » ; certains cependant n'énoncent pas
l'idée de modération qui n'est pas exprimée et interprètent ainsi ;
C'est une grande richesse que la piétéavec le nécessaire(Voir Carrière,
Sainte Bible, où Ménochins donne la préférence au premier sons).
Même nous n'allons point contre le texte de l'Apôtre s'il va jusqu'à
impliquer encore cette paraphrase donnée par Carrière :« C'est tout
ce que nous devons souhaiter », au lieu de pouvoir être compris
simplement en ce sens que l'aisance est une condition favorable à la
piété. Ne venons-nouspoint de réserver les cas, qui peuventjustement
si bien se réaliserdans l'ordre surnaturel, ou un homme a avantage
à ne point chercher la richesse ? Or, il ne nous semble pas douteux
que le paraphraste a voulu s'en tenir à ces hypothèses, car on a



42. Le patron est près de son subordonné un représentant
spécial du Créateur. Il l'est par la communication à un
degré plus élevé de la vie divine. Mais il l'est aussi à cause
de son pouvoir de commander qui rappelle particulièrement
le Souverain-Maîtreen supposant son intervention, quoique
point par acte direct d'investiture, et est une image de
l'autorité divine.

Même simplement en tant qu'il est stipulé par contrat,
ce pouvoir est d'origine divine, puisque sans le Créateur
qui seul a un titre essentiel pour régler nos actes la loi des
engagements pris serait impossible. Que si un patron a le
droit de propriété qui entraîne jusqu'à un certain point le
pouvoir do commandement, c'est parce que la raison
proclame qu'il en doit être ainsi ; or, qui est l'auteur de
notre jugement sinon Dieu? De plus, quand la raison
proclame une nécessité, c'est qu'elle reçoit l'impression
d'une volonté de l'Ordonnateur suprême, volonté qui, en
outre, a créé ou crée l'objet vers lequel elle se porte, ici
le pouvoir qu'elle impose. Enfin, quoique l'intelligence
nécessaire pour l'exercice de l'autorité patronale soit assez
restreinte, il faut cependant considérer, comme pour le
pouvoir politique, que cette intelligence est un don de Dieu.

Nous avons dit aussi que l'autorité patronale est une
figure de celle du Souverain-Maître. Dieu veut qu'en ce qu'il

a fait nous voyions son image, parce que sa gloire y est
intéressée.

toujours vu, croyons-nous, la niasse des chrétiens tendre à s'enrichir
au delà de l'aisance et aller jusqu'à voir là une certaine obligation
envers soi ou, au moins, envers la famille. Il est, à la vérité, une
règle qui s'applique à tous les chrétiens indistinctement: c'est que
nous devons n'être point attachés, à la richesse ; mais elle ne signifie
pas qu'il est interdit ou même déconseillé de l'acquérir. Cette règle
nous est enseignée dans l'Evangile par la difficulté exprimée si éner-
giquement du salut du riche (St-Matth., XIX, 24), nonobstant les
facilites fqiéeialos qu'il a pour la vertu ordinaire.



Par son pouvoir le patron est donc un représentant
spécial de Dieu.

Il l'est encore d'une autre sorte. Les facilites particulières
qu'il trouve dans sa situât ion pour faire du bien à ses hommes
l'obligent à une imitation exceptionnellement fidèle de la
bonté vigilante du Créateur.

Les abus du chef dans le commandementou ailleursdimi-
nuent certes beaucoup le respect dû par le subordonné,
mais on ne saurait soutenir qu'ils le font absolument dispa-
raître. Le patron n'en a pas inoins son pouvoir qui est de
sourceet de ressemblancedivines ; sa vocation de protecteur
lui reste aussi, sans parler des causes intérieures de supé-
riorité qui ont été d'abord indiquées et que les faits ne
nieraient pas. Il se peut donc que, somme toute, le maître,
malgré ses abus, garde dans l'ensemble une dignité particu-
lière. Si le contraire arrive, mais que les causes de supério-
rité demeurent apparentes, ceux qui savent qu'elles ne sont
rien, de plus doivent cependant les considérer: c'est un
devoir d'exemple. Et puis, en tout cas, le patron doit, on
tant qu'il exerce le commandement ou envisagé dans son
pouvoir, être l'objet d'un respect spécial intérieur et exté-
rieur. Les fautes notoires qu'il commet dans l'exercice de

sa prérogative peuvent être désapprouvées, sans mil doute,
mais d'une manière toutefois qui réserve le respect de la
hiérarchie ou de l'autorité. La hiérarchie est loin de dépendre
absolument du mérite ; le manque de celui-ci n'empêche
de devoir sauvegarder celle-là par la reconnaissance de la
supériorité qu'elle constitue. Le bien des hommes, en effet,
veut qu'il en soit ainsi même en matièred'autorité patronale.
Les égards intérieurs et extérieurs dont il s'agil dans les
deux obligations dont nous venons de parler importent
beaucoup à l'obéissance à cette autorité eL à la paix avec
elle ; ils importent, conséquemment, au maintien de ce
pouvoir qui est une institution préférable à une organisation



communiste ou collectiviste du travail, dans laquelle, du
reste, comme aussi dans la coopération, l'autorité patronale
ne ferait que changer de forme. Et les égards ici demandés
maintiennent l'autorité par une disposition spontanée à
obéir, non par la crainte ; grâce à eux cette dernière est
d'un genre plus élevé : ils ennoblissent ce qui est redouté.
Enfin, si l'autorité n'était point l'objet d'égards particuliers
dans la société de services elle serait par là, en une mesure
sérieuse, plus exposée au même péril dans l'État et dans la
famille elle-même, au grand préjudice de la discipline et du
bien de l'humanité. D'autre part et dès lors, le principe que
nous démontrons est dans l'intérêt des subordonnés eux-
mêmes envisagés en leur situation privée et comme citoyens.
Le sacrifice au bien social se trouve ainsi n'être pas excessif.
En lui-même il se réduit à faire abstraction de ce que dans
l'ensemble de sa personne le maître a perdu sa supériorité,
car c'est noire hypothèse, à faire cette abstraction, disons-
nous, quand le patron commande, et pour autant qu'il est
envisagé dans cet acte.

Le christianisme a grandement confirmé notre règle. Si

pour l'esclave le maître est un représentant du Christ, selon
la doctrine de saint Paul, cet enseignement qui honore
l'inférieur ne peut pas ne pas s'appliquer à un travailleur
libre subordonné. Rappelons aussi que les théologiens,
suivant ce que nous avons déjà constatéen termes généraux
dans la section précédente, placent l'étude des devoirs
envers les patrons dans celle du quatrième commandement
du Décalogue, et proclament ainsi une analogie avec la
paternité tout honorée.

Telle est notre doctrine du respect du patron. À notre
époquerègne la tendanceégalitaire en fait de dignité comme
en fait do commandement, et parmi ceux qui savent qu'elle
est erronée n'en existe-t-il pas qui s'abstiennent de le dire ?

Ils peuvent ne point avoir tort ; mais pourtant elle doit,



selon l'intérêt privé et public, être combattue. Libre de nos
paroles, nous aurions été inexcusable de ne pas obéir à

cette nécessité.
Le travailleur subordonné doit encore à son chef un

dévouement spécial. Ils se voient, ils ont des rapports ; c'est,
du moins, ce que nous supposons. De là, suivant, une incli-
nation du coeur humain, naît même un certain attachement

par l'effet de l'habitude que les parties ont l'une de l'autre.
Au surplus, nous ne prétendons point que le subordonné
doive un grand dévouement, car il n'est point dans des
conditions propices : d'ordinaire, du moins, il est trop faible

pour n'être pas légitimement occupé à peu près de lui seul
et des siens. Surtout son obligation est restreinte si le

patron ne remplit pas le devoir de même genre et plus large
que lui incombe. Témoigner des égards spéciaux pour le
commandement, alors même que le patron n'a pas, dans
l'ensemble, conservé de dignité particulière est une obliga-
tion qui s'explique ; elle ne coûte pas démesurément,d'après
notre nature. Mais sacrifier de ses biens, de son temps, de

ses aises, pour un chef, est presque toujours exorbitant si
celui-ci n'a point le premier pratiqué l'assistance.

Le travailleur subordonné qui a manqué à ses devoirs

envers son maître lui doit réparation en une forme qui
corresponde à la faute commise. Pour la gloire du Créateur
il faut que l'hommequi a résistéà une volontédivine refasse,
autant que possible, la situation qui existerait s'il avait obéi ;

en termes plus communément employés les choses doivent
être remises dans le même état. Ce qui aurait dû être
apportéou laissé au maîtredevra l'être, et plus généralement
si cet homme avait un droit quelconque d'exiger il aura
pareillement celui de réclamer la réparation.

43. Jusqu'à présent nous n'avonsconsidéré que les obligations
dont l'inférieur qui nous occupe est tenu envers son patron.
Mais il en a d'autres que nous ne saurions taire. Cet homme



doit assister plus complètement ses compagnons de travail
employés dans la même entreprise que lui et tous les travail-
leurs de sa profession : il doit se prêter à leur bien dans une
mesure plus large que pour la généralité des hommes. De
même que son patron, ces compagnons ne sont point des
étrangers pour lui, et déplus il y a la raison de l'attrait
qu'éprouvent les unes pour les autres les personnes qui se
livrent au même genre de travail. C'est que par la similitude
souvent assez grande qui dérive de ce fait elles sont pour
chacune le portrait de celle-ci ; puis elles sont plus capables
de la comprendre, de l'intéresser, d'apprécier son savoir
et les difficultés qu'elle rencontre. Les personnes qui nous
occupent ont donc, en même temps que plus de facilité et
plus d'occasions, plus de disposition à s'aider. Elles sont,
dès lors, particulièrement tenues de le faire.

44. A l'égard de lui-même le travailleur subordonné a l'obli-
gation de se bien conduire. Pourquoi le disons-nous dans un
traité où les lois naturelles qui offrentde l'importanceau point
de vue du droit positif sont celles que nous nous appliquons
à dégager ? C'est que précisément la loi de la bonne conduite

a le caractère dont il s'agit, même si nous ne comprenons
pas dans cette loi celle de l'économie qui se traduit par des
nullités naturelles et civiles de ventes, d'engagements, et
même d'achats comme nous le verrons dans l'article IV. La
loi de la bonne conduite autorise le souverain ou son
délégué corporatifà créer ou favoriser, même moyennant
des contributions auxquelles les travailleurs subordonnés
doivent apporterleur minime part, les institutions de préser-
vation du mal cl d'encouragement au bien qui ont pour fin
la vertu, soit de tous les citoyens, soit séparément de telle
ou telle catégorie. Des institutions tendant au bien écono-
mique des mêmes personnes sont également possibles. Mais
l'initiative de chacun pour son propre bien ne peut être
entravée, sensiblement du moins : ni l'intérêtprivé ni l'intérêt



public véritable ne le permettent. Les institutions dont il

s'agit doivent viser seulement le cas de l'individu se man-
quantà lui-même ; c'est en vue de cette hypothèseque chacun
peut avoir à contribuer pour soi et aussi pour les autres,
quoique proportionnellement Moins.

45. Enfin, les travailleurs subordonnés doivent servir Dieu
selon leurs moyensd'action. De là cette conséquence suscep-
tible de passer dans les lois, à litre de prescription de

mesuresà prendre et môme au point de vue du droit répressif,

que les gens de même profession sont tenus d'employerà
glorifier Dieu par un culte commun la tendancequ'ils ont à
s'unir pour d'àlitres-fins. A celle obligation se joint, comme
une détermination de forme, celle de consacrer à Dieu,
dans la mesure d'un sacrifice facile, un prélèvement fait sur
les gains. Nous pouvons procurer la gloire du Créateur en
lui rapportant le fruit de notre travail ; donc, en une mesure
minime, nous devons le faire, et plutôt en groupe qu'indivi-
duellement car sous la première de ces formes l'hommage
est plus grand.

Si entre travailleurs subordonnés de même profession
existe un certain devoir de culte commun, une obligation
semblable, mais plus étroite et plus pratique, existe entre
ceux d'un même patron et celui-ci à cause des liensspéciaux

par lesquels il lui sont unis. Pareil devoir existe aussientre
les patrons, et de la même sorte une obligation de culte
collectif embrasse la profession tout entière.

§ II.

Des devoirs des travailleurs intellectuels
indépendants.

46. Ici encore nos explicationsconviendront aux travailleurs
manuels, si eux aussi sont sans maître. Il est un devoir



cependant qui ne sera point susceptible d'être ainsi généra-
lisé, du moins à ne considérer qu'en leur qualité les travail-
leurs physiques ; c'est celui de direction sociale qui incombe
aux travailleurs intellectuels de l'ordre le plus élevé.

Les obligations que nous allons dégager se rapportentaux
personnes pour lesquelles on travaille ou à la clientèle, aux
hommes de la même profession, à la société et à Dieu. De
là les quatre points suivants que nous détachons à cause de
l'importance de certains d'entre eux.

PREMIER POINT.

Des obligations envers la clientèle.

47, Ces devoirs sont en grande partie semblables à ceux de
l'auxiliaire envers son maître ; mais ils en diffèrent aussi
très sensiblement par suite de l'indépendance que nous
supposons et qui tourne même, bien des fois, en un rôle de
protection.

Considérons d'abord sous son premier aspect notre
matière.

Le travailleur indépendant est tenu d'accomplir ce qu'il
a promis, à moins que la rémunération à attendre ne soit
pas suffisante. Il doit s'abstenir de tromper sur ce qui lui
est dû, ne pas exiger intégralementune rétribution qui a été
fixée excessive ou qui l'est devenue par suite d'exécution
incomplète. Abuserde la confiance du client ou de l'absence
do contrôle est illicite et il n'est pas non plus permis d'être
négligent autrement ou nuisible de quelque manière.
Quiconque se fait l'aide de son semblable est obligé, de par
la volonté de Dieu qui veut le bien de son oeuvre, à se mon-
trer vigilant.

Vrais et déjà nécessaires à poser quand il s'agit de
subordonnés, ces principes de l'honnêteté, probité ou jus¬



tire, et de la vigilance ont relativement aux travailleurs
indépendants une importance toute spéciale.

Grâce à leursituationces hommes peuvent plutôtmanquer
à leur promesso et tromper sur ce qui leur est dû. Plus de
confiance souvent leur est accordée qu'aux travailleurs
subordonnés et ils sont l'objet d'un moindre contrôle.
Ils peuvent aussi plutôt exiger une rémunération excessive.
Le travailleursubordonnéest engagé, le plus ordinairement,

en vue d'un profit, tandis que si le concours demandé à un
travailleur indépendant est très susceptible de répondre au
même désir de gain il a cependant assez habituellement un
caractère de nécessité, nécessité absolue comme lorsqu'il
s'agit de la santé, de la défense du patrimoine, ou nécessité
de condition, celle qui résulte d'un certain genre de vie,

en matière d'éducation, par exemple. Dès lors on subira
plutôt une exigence injuste. C'est en bonne partie pourquoi,
s'il est vrai de dire que l'injustice en matière de rétribution
du travail vient fort souvent des personnes pour lesquelles
il est fait, on doit cependant bien se garder d'une affirmation
absolue. Enfin, le soin que les travailleurs sont obligés, de
plein droit, d'apporter dans leur oeuvre fera plus aisément
défaut, puisque non seulement ils ne sont point commandés
mais bénéficient même d'une confiance et d'un manque de
contrôle particuliers.

48. En même temps que l'expression des lois de la justice et
de la vigilance est d'une importance spéciale pour le
travailleur indépendant à cause de la facilité plus grande de
les violer, elle l'est aussi par là même au point de vue de la
conscience : les fautes sont plus à craindre et plus graves,
et surtout elle l'est au point de vue des intérêts extérieurs.
Nous n'insisterons pas sur cette remarque trop simple que
l'absence de soin chez le travailleur indépendant va jusqu'à
mettre la vie en péril et à la supprimer quand il s'agit de
l'art de guérir pratiqué négligemment ; mais est-ce qu'ils ne



sont pas très divers les travailleurs indépendants, soit de
l'ordre intellectuel, soit de l'ordre physique, ingénieurs,
mécaniciens,chimistes, fournisseursde denrées, qui peuvent
nuire par leur déloyauté ou leur incurieà la santé publique ?

Certains encore, trompant le client par une apparence de
bon marché ou grâce à un autre moyen, diminuent, du moins,

son bien-être. Quelques-uns accaparent, ou, sans aller
jusque là, sont cependant des agents de gêne et de pauvreté
pour tous ceux qui n'ont pas l'occasion, le talent ou la
volonté d'user de représailles. Infidèle à ses devoirs, quels

ravages ne commet point l'homme de la pensée ? Il égare,
il corrompt, il avilit jusqu'aux corps et à la race. Enfin,
l'inaccomplissementdes devoirs de justice et de vigilance
des travailleurs indépendants, quand il devient commun
dans un peuple, détermine un grand affaiblissementdu sens
de la justice et de la sociabilité, une certaine règle démo-
ralisante, même si la réciprocité vient jusqu'à un certain
point la consacrer, qu'en fait de travail trompe qui peut et
qu'il y faut dire : Chacun pour soi.

Aussi n'est-ce pas seulement pour l'avantage des clients
que l'oubli des lois de l'honnêteté et de la vigilance par les
travailleurs indépendantsdoit être prévenu. Pour la société
elle-même et envisagée jusque dans son bien moral il faut
que ces principes soient respectés. On vient de s'en rendre
suffisamment compte.

L'intérêtde ceux qui doivent les observern'est pas toujours

en sens contraire. Loin de là. S'ils manquent de justice,
s'ils n'apportent pas de soin dans leur profession, s'ils ne
recherchent pas les perfectionnements dont elle est
susceptible en faveur du public, ils s'exposent à n'être point
protégés par la sympathie de celui-ci contre la concurrence
de nouveaux venus, ils se privent d'accroissements de gain

que leurs efforts auraient mérités ; enfin ils provoquent leurs
clients à les abandonneret à se rendre, par une coopération



mutuelle, les services qu'en fait d'achats et de ventes
ils demandaientà des intermédiaires.

Et ici, de nouveau, nous rencontrons le dommage social
à côté de l'inconvénient individuel. En soi, les entreprises
personnelles valent mieux : comme la monarchie en face
des formes polyarchiques elles ont la supériorité de plus de
responsabilité et d'intérêt. Mais nous reviendrons sur ce
point dans le tome cinqième, lorsque nous traiterons des
pouvoirs du souverain en matière de travail.

49. Jusqu'à présent dans la détermination des obligations
envers la clientèle nous avons envisagé le côté d'analogie
entre les travailleurs qui sont indépendants et les autres.
Signalons maintenant les différences.Tandis que les seconds
doivent l'obéissance dans une mesure encore assez com-
préhensive, la caractéristiquedes premiers est qu'ils n'y.sont
pas tenus. Ceux-là ont toujours l'obligation d'un respect
spécial ; à ceux-ci, au contraire, elle n'incombera point
infailliblement. Saris doute, la supériorité de richesse
peut être du côté du clientavec son effet habituel d'attribution
d'une dignité plus grande. Sans doute aussi, le travailleur
indépendant, même intellectuel, peut se trouver vis-à-vis
du client dans une situation inférieure qui, une certaine
continuité de rapports aidant, fait naître chez le second de
ces hommes un devoir de protection analogue à celui dont
bénéficie le subordonné ; à ce titre, de nouveau, l'agent
qui nous occupe doit un respectspécial. Mais le renversement
de ces situations n'est pas moins possible. Souventce sera le
travailleur indépendant qui aura la fortune ; souvent ce sera
lui qui pourra être le protecteur et y sera en quelque
manière obligé par suite de cette facilité même et du
rapprochement entre lui et son client ; à lui, dans cette
hypothèse, le respect sera dû. Seulement, ce fait mixte est
aussi très réalisable : il n'y aura pas de différence sensible
sous le rapport de la richesse et le devoir de protection



naîtra dans l'exercice de la profession uniquement, par
exempledans la défense du titulaire d'un droit méconnu,
dans le soin du malade; en dehors de là le client sera,
au contraire, le protecteur.Ou bien, ce qui est plus ordinaire
et plus compréhensif, il aura par rapport à l'autre partie
une supériorité plus limitéede sortequ'au total cette inégalité
dans le degré de vie qui, connue, est, avec la représentation
de Dieu par une personne, la cause du devoir d'un respect
spécial, ne s'accusera point.

DEUXIÈME POINT.

Des obligations envers les hommes de la même profession.

Des travailleurs indépendants de même profession il est
vrai de dire, comme nous l'avons fait des subordonnés, qu'à
différents égards ils sont particulièrementportés les uns vers
les autres et sont, par suite de la facilité née soit de cet
attrait soit du simple fait de la parité d'existence, tenus
d'une obligation plus étroite de s'aider. Toutefois, si le
rapprochement que nous venons de faire est réel, une
différence de situation l'empêche d'être complet. Entre
travailleurs de même profession qui sont indépendants un
obstacle à la confraternité qui ne se présente guère pour
les autres est qu'ils se partagent la confiance du public et
ont intérêt à se la ravir : c'est la concurrence. Mais l'expé-
rience témoigne que l'inclination réciproque ne s'en trouve
qu'amoindrie, surtout si les hommes dont il s'agit sont
organisés en corporation, comme il doit arriver pour la
meilleure sauvegarde de leurs intérêts. Nous établirons ce
pointdans notre cinquièmevolume. La rivalité est,d'ailleurs,
encore atténuée par l'instinct de justice qui est exception-
nellement fort entre pareils, à cause de l'intelligence plus
parfaite d'une situation où l'on est soi-même,d'une certaine



sympathie que l'on a pour elle à cause de soi, enfin de la
crainte de représailles. Sont d'autant plus coupables les
mensonges par lesquels un émule est déprécié et l'on se
vante soi-mêmedémesurément, les usurpations de marques,
d'enseignes, les détournements d'employés, et autres
déloyautés semblables.

Il est un genre de concurrence selon lequel un homme
nuit à ceux de sa profession sans commettre, directement
du moins, une injustice envers eux : c'est la vente à un prix
inférieur à celui qui est juste ; mais elle est contraire, sauf
des besoins particuliers, à l'amour et à l'assistance que se
doivent, dans une mesure spéciale, les hommes de même
profession. Elle deviendrait très illégitime si elle émanait
d'hommes que leur fortune dispense, ou que leur genre de
vie éloigne, de la recherche du gain. On parle souvent du
principe de la loyale concurrence, mais il y a plus, du moins
à s'en tenir au sens régulier de ce qualificatif. Il existe la
règle de la concurrence légitime, conforme et à la justice et
à la loi plus générale de l'amour mutuel. Peut encore être
contraire à ce principe le fait par un homme d'une pro-
fession de devenir maître, lorque l'arrivée d'un concurrent
menaceles producteurs ou vendeurs établis de descendre
à un chiffre d'affaires qui ne les rembourserait pas de leurs
frais ou même simplement menacerait gravement leur
situation. Souvent, en pareil cas, le sacrifice sera minime
à côté des intérêts à ménager, d'autant plus que le nouveau
venu courrait grand risque de se ruiner avec les autres
tandis que s'il attend son tour il se préserve lui-même de
rivalités intempestives.

La vente à un prix supérieur au taux juste du moment,
outre qu'elle pourra être coupable envers les acheteurs, ne
justifiera pas toujours l'homme qui s'introduit dans la pro-
fession ; il est possible, en effet, que la clientèle soit
détournée par des influences plus fortes que l'attrait du bas



pris, dans des circonstances où il n'y aurait à s'abstenir
qu'un sacrifice minime à côté du bien à faire. C'est ce qui

se produira avec moins de difficulté s'il s'agit de nouveaux
venus rentrant dans l'une ou l'autre des deux catégories de
personnes dont nous avons parlé. Mais d'autre part, même

en ce qui les concerne, le fait sera bien malaisé si à
l'élévation de prix supposée correspond une supériorité de
qualité.

TROISIÈME POINT.

Des obligations envers la société.

52. Après avoir traité ce sujet dans son ensemble nous
examinerons une question qui s'y rattache et n'est pas sans
agir sur la moralité d'un peuple, celle de la défense des

causes injustes.
Tous les travailleurs ont, comme tels, le devoir de se

prêter au bien social, puisque c'est selon nos moyens d'action

que nous sommes tenus d'aider notre prochain. De là naît

une certaine obligationenvers les citoyens, connexe à celle
de la vigilance due à la clientèle et au devoir de se prêter au
bien des hommes de la profession,de contribuer à entretenir
et à accroître le savoir dans la profession à laquelle on
appartient. Sans doute, ce devoir doit être renfermé dans la

mesure d'un sacrifice minime, en égard au résultai à obtenir ;
mais il en est ainsi pour toutes les participations au bien

commun. Celle dont nous venons do parler offre le grand
intérêt de fournir une base au droit discuté de l'autorité
civile de veiller à la bonne exécution du travail ; dans le
cinquième volume nous traiterons de ce pouvoir et de celui
d'exiger la capacité pour l'exercice d'une profession.
L'obligation de l'entretien et du perfectionnement du savoir
existe, quelle que soit la catégorie du travailleur. Ou la



trouve dans les rangs les plus élevés et à ceux qui sont
inférieurs, même chez les auxiliaires, car si nous n'avons
point parlé des obligations do ceux-ci envers la société
c'est simplement parce que, fort réduites, elles ne méritaient
guère d'être énoncées séparément. La perfection à tous les
degrés du travail importe au public ; d'elle dépend la satis-
faction des besoins légitimes.

53. Mais elle importe surtout quand il s'agit des travailleurs
intellectuels de l'ordre le plus élevé, de ceux dont le genre
de labeur consiste dans une haute direction des esprits ou
des volontés de ceux que nous appelons dans le même sens
les sages, l'élite intellectuelle, et qui sont principalement
les prêtres, mais aussi des hommes des carrières libérales
appliqués à l'étude ou à la défense des principes en matière
de religion, de morale, de conduite des peuples. C'est la
communication de ces principes faite avec grande com-
pétence, que nous entendons par haute directionou direction
supérieure des esprits ou des volontés. Par la conservation
et le développement de leur savoir les hommes dont il s'agit
deviennent de plus en plus aptes à donner à l'ensemble une
direction selon la vérité et le bien, qui lui est indispensable

pour ne pas déchoir et pour s'élever.
De même qu'en vue de cette direction les hommes dont

nous parlons doivent se perfectionner, de même il faut qu'ils
la donnent. Il faut qu'ils ne la retirent point et, de plus,
qu'ils s'appliquent, dans la mesure de ce qui leur est facile
d'après leurs forces, à communiquer toute vérité, tout
mouvement vers le bien.

Nous arrivons ainsi au devoirde directionsocialeannoncé
dès le début du présent paragraphe.

Chacun des hommes dont il s'agit doit la procurer
personnellement et faire quelque effort pour s'unir à ses
pareils afin qu'elle soit collective et même unanime.
D'autres personnes peuvent être tenues de la même



obligation à cause de l'influence qu'elles se trouvent avoir ;
mais moins préparées à la remplir elles ne l'ont pas autant,
si ce n'est en l'hypothèse où par une difformité dans
l'organisation sociale ceux qui ont l'aptitude la plus grande
à la direction intellectuelle et morale sont méconnus,
supplantés, et ainsi dispensés-raisonnablement, en partie,
de peines qu'ils sont condamnés h voir demeurer presque
stériles.

C'est d'une direction sociale générale que nous venons de
parler, car une direction sociale particulière aux personnes
avec lesquelles nous vivons chacun de nous doit la donner
selon son influence.

Le devoir qui nous occupe se diversifie selon le genre de
talent. Il change suivant que l'on passe des écrivains aux
orateurs, aux hommes de conseil, aux artistes ; et dans
chacun de ces groupes il est encore sujet à beaucoup de
distinctions.

54. C'est ainsi que, forcé en quelque sorte d'être improvisa-
teur, l'homme qui dans la presse à périodicité fréquente est
tenu d'apprécier les événements à mesure qu'ils se
produisent ne doit point apporterà la défense de la vérité et

de la vertu la même profondeur et la même précision que
l'écrivain de longue haleine. Il en sera surtout ainsi lorsque,
malheureusement, à cause de nécessités financières ou du

manque d'hommes le publiciste dont nous parlons, au lieu
de vivre dans la méditation, sera en partie absorbé par une
besogne administrative et en partie distrait par la recherche
de menues nouvelles que des subalternes auraient dù
recueillir pour lui. Certes, comme en toute entreprise
continue et laborieuse, il faut dans la presse périodique des
hommes de profession, quoiqu'ils n'y doivent pas être seuls ;

ce que nous avons dit, c'est que les écrivains qui dans le
journalisme tiennent une plume importante, qui y donnent
les enseignements, doivent avoir la liberté et la pratique



du recueillement intellectuel. Seulement, en même temps
que par suite de la rapidité et de l'imprévu de l'oeuvre ils
sont obligés à moins, ils doivent, dans la mesure d'efforts
faciles, réagir contre ces difficultés, de môme qu'ils ont dû

se préparerun fonds riche de connaissances afin de pouvoir
instantanément y recourir.S'efforcer d'acquérirdes qualités
de style qui, jusqu'à un certain point, suppléent par l'entraî-
nement à l'insuffisance de la démonstration est aussi un
devoir pour les personnes qui nous occupent. Nous
n'entendons point, du reste, que l'homme des longs

ouvrages soit dispensé de soigner la forme; chacun doit,
dans les bornes de ce qui lui est facile, faire ce qui dépend
de lui pour le meilleur service de la société.

Si l'on veut déterminer les devoirs des hommes de la

presse il faut encore tenir compte de la disposition et de la
culture d'esprit des lecteurs, du genre également de la
publication. Cette réflexion nous amène à déclarer qu'il y
aurait un excès d'honneur si, plaçant les écrivains dont il

s'agit parmi les travailleurs intellectuels de l'ordre le plus
élevé, on ne faisait point des sélections. Ceux-là mêmes qui

ne doivent point être écartés parce qu'ils s'adonnentdans
une mesure supérieure au service de la vérité et de la vertu,
ne sauraient cependantêtre mis, au litre de leur profession,

sur le rang des maîtres de la pensée aux études desquels,
bien plutôt, ils doivent recourir. La généralité directe de
l'influence n'est point le critérium de la supériorité. Au
contraire, par une imitation de la Divinité, une intelligence
très élevée n'a souvent que peu d'aclion immédiate ; mais
elle est un premier moteur comme Dieu et créatrice, et puis
elle a pour elle une durée plus longue ; tel en l'échelle des
êtres inintelligentson voit les plus parfaits esquisser encore
leur développement quand d'autres pourraient déjà s'enor-
gueillir et s'illusionner dans l'épanouissement de leur
existence éphémère.



55. Considéré comme enseignement par la plume, la parole
ou l'art, le devoir de direction sociale qui incombe aux
travailleurs intellectuels de l'ordre le plus élevé est d'une
appréciation fort délicate ; mais pour les mêmes ce devoir
existe aussi sous la forme plus simple d'enseignement par
l'exemple. Oui, les hommes qui ont le noble rôle de l'action
supérieure sur les esprits et sur les volontés doivent plus

que d'autres à leurs semblables la leçon vivante de la
fidélité aux obligations. Grâce au genre même de leur
labeur, n'est-il pas donné aux hommes de la pensée, en
général, d'avoir une âme plus affranchie des passions
grossières et charnelles, plus délicate, car l'homme intel-
lectuel a du mourir à lui-même (St Jean de la Croix, De la
nuit- obscure; Rohrbacher, XXIV, p. 448), une perception
plus aisée de l'invisible, de Dieu et de ses lois ? Et cette
prédisposition spéciale à la vertu doit servir, en même
temps qu'à ceux qui la possèdent, à la société et à Dieu,
puisque nous devons l'aire le bien suivant nos moyens
d'action.

56. Il est un genre particulier d'exemple qui est dû par
l'élite intellectuelle ; c'est celui d'une vie simple en même
temps que digne, vie que ce modèle rendra facilement
praticable par les autres hommes. Si celui qui se consacre
à la pensée est appelé, grâce à l'immatérialité, au moins
relative, et à la grandeur de l'objet de ses occupations, à se
distinguer par la noblesse de sa vie même extérieure afin
de rappeler et de sauvegarder l'autre, les mêmes causes et
le sentiment qu'il a du devoir de faire dans ses ressources
la pari de la société et de Dieu portent le penseur à ne pas
entourer son existence de beaucoup de bien-être et d'éclat,
à rejeter un grand luxe. Son jugement, appliqué à d'autres
objets, ne voit guère dans ce qui plaît aux sens ou dans ce
qui les frappe les satisfactions rccherchables et la vraie
élévation. Sans doute, son corps, associé à la vie intellec¬



tucllr, ne s'accorde pas, ordinairement, d'une grossière
alimentation, mais il lui est facile aussi de n'être point
esclave de la sensualité. L'exemple que nous venons de
réclamer de l'élite intellectuelle est d'autant plus dû qu'elle
n'aurait point la liberté de son activité mentale si les
hommes de rang inférieur ne la dispensaient point par
leurs rôles plus humbles des préocupations ordinaires de
l'existence.

L'élite intellectuelle doit, donnant un exemple que tous
doivent suivre, préférer largement les dépensesfécondantes
à celles qui sont stériles. C'est, d'ailleurs, là encore une
manière de garder sa supériorité sur les hommes de rang
moins élevé : on fait plus ainsi pour le bien public que par
le luxe et on acquiert de l'influence par le travail procuré.

Si dans le devoir de direction sociale qui incombe aux
travailleurs intellectuels de l'ordre le plus élevé rentre
l'obligation positive des bons exemples, à plus forte raison
faut-il y comprendre l'exclusion des mauvais. Interdits à
tous ils le sont spécialement à des hommes que leurs études
et leur genre de vie arment mieux contre le vice et élèvent

au milieu de leurs semblables. Plus leur primauté est

reconnue, plus la prohibition devient étroite. Une application
de notre loi est relative à l'obligation dont il a été parlé,
à propos des devoirs envers la clientèle, donc point réclamer
une rémunération excessive. Commise par des travail-
leurs intellectuels de l'ordre le plus élevé cette injustice
aurait, à un degré exceptionnel, un effet de démoralisation.
Le scandale pourtant verrait sa portée se restreindre sises
auteurs étaient par avance connus pour être restés infé-
rieurs au rang dans lequel leur profession les appelait.

57. La première, mais aussi la seconde, de ces deux dernières
réflexions conviennent aux écrivains de la presse périodique
qui se rendraient coupables de fautes plus répugnantes que
celle d'exagérer la rémunération due; nous voulons dire;



l'injustice d'un abus d'influence sur la clientèle commis en
vue d'une récompense pécuniaire ou d'autre sorte, l'injus-
tice, en particulier, de la calomnie qui se fait payer pour
ne point paraître, Un cas analogue est l'exigence d'un
dédommagementà raison du silence gardé sur un fait vrai ;
nous supposons, bien entendu, que des intérêts généraux ou
de défense personnelle, ou encore la notoriété, ne viennent
point permettre de parler. Alors, en ces hypothèses
d'absence de cause autorisant à parler, la loi de l'amour
mutuel défend de le faire, sans, d'ailleurs, subordonner la
prohibition au paiement du silence. La raison estime qu'il
en est ainsi, à cause du bien mutuel obtenu par là. Que si,

en vertu des causes prévues, on peut parler, la mesure de
l'avantage que le silence offre pour l'intéressé est tout le
prix qui peut être exigé, et encore faut-il qu'il n'y ait pas un
devoir d'ordre public de révélation du fait (1). Parconnexilé
flétrissons aussi chez les dépositaires de l'autorité publique
l'obtention, de la part de fournisseurs ou de débiteurs, de
gratifications pour la liberté laissée de manquer à ce que
l'on doit à la société, ou pour un choix, par exemple de
fournisseur, d'adjudicataire de travaux, qui est moins
selon l'intérêt public qu'un autre possible aussi. Recevoir
de ces hommes des présents désintéressés, si par hasard il

en était fait de cett sorte, ne serait pas illicite, en soi,
mais pourrait l'être à titre de tentation de vénalité ou encore
de diminution de la dignité personnelle.

Nous avons parlé d'abus d'influence sur la clientèle ;
mais il n'est nullement illicite de se faire payer par celui au
profit duquel on en use selon la vérité l'influence que l'on

(I) Voir dans Fouillée (La France au point de vue moral) deux
chapitres sur l'Opinion et la Presse ; voir aussi dans la Réforme
sociale, 1er mars 1903, La Presse en France.



s'est acquise légitimement auprès de ses lecteurs. Alors un
paiement est juste comme après tout avantage procuré
vraiment à une personne sans qu'il y ait faute commise
envers une autre (1).

Un exemple qui peut être plus pernicieux encore que
l'injustice est la profession de l'erreur ou l'adhésion publique

au mal de la part des hommes de la pensée. L'art est ici
particulièrement exposé à tomber dans le crime comme
l'écriture et la parole. Insister n'est pas utile et entraînerait
dans de trop longs détails.

Nous passons donc à la partie spéciale du présent point.

(1) La grande considération due à la presse a été mise récemment
en relief par une lettre pontificale adressée à Monseigneur Auzer,
vicaire apostolique en Chine.

« Vous avez agi, dit Léon XIII, tout à fait selon Nos désirs, car les
journaux quotidiens sont un excellent moyen de défense et de conser-
vation de la foi et en même temps un précieux moyen d'éducation.
Cela a donc été une heureuse inspiration que de publier en langue
chinoise un journal pour réfuter et combattre les erreurs et les
mensonges audacieux répandus par les ennemis de notre sainte
roligion, même dans ces pays si lointains. Cultivez la vigne confiée à
vss soins par le Seigneur et éloignez-en les larrons et les perturba-
teurs. Votre journal mérite toute Notre approbation car il rendra des
services importants à la cause de la religion et à l'Etat, » (Croix,
supplément, 22 avril 1900).

Le lecteur aura fait la remarque que le principal motif de l'approba-
tion est l'avantage intrinseque des journaux quotidiens et non une
nécessité accidentelle.

Si Léon XIII a approuvé la presse quotidienne il en a aussi formulé
une loi importante lorsque dans l'encyclique Cum multa adressée aux
évêques espagnols en décembre 1882 il a dit :

« Pour la défense des droits sacrés de l'Eglise et de la doctrine
catholique, ce n'est pas des débats acrimonieux qu'il faut, mais une
discussion modérée et mesurée ou le poids des arguments plutôt que
la violence et l'âpreté du style donne raison à l'écrivain. ». Pie IX
avait déjà formulé plusieurs fois cette règle. (Voir notamment les
Annales ecclésiastiquesde Chantrel, tome I, p. 55, 124 à 127, 132).



De la défense des causes injustes.

38, Cette question qui doit un accroissement d'intérêt à ce
qu'elle a été examinée par saint Thomas rentre bien dans
notre matière : au lieu de concerner seulement les parties,
elle intéresse aussi la société. Celle-ci souffre dans son
respect pour le juste s'il rencontre facilement des auxiliaires
de sa violation parmi les patrons des causes. La rectitude
de l'esprit public est en jeu.

Nous adhérons avec empressement à la réponse faite par
l'Ange de l'Ecole ;

« Il est défendu de coopérer au mal soit par conseil, soit

par assistance, soit par un assentiment d'une forme
quelconque ; un conseiller ou aide est, en effet, d'une
certaine manière auteur. . . . . Or, il est manifeste que l'avocat
donne assistance et conseil à celui dont il patronne la

cause. Partant, s'il défend sciemment une cause injuste,
point de doute qu'il ne pèche gravement et qu'il ne soit
tenu à la réparation du dommage que contrairement à la
justice et grâce à cet homme l'autre partie subit. Mais si

par ignorance l'avocat défend une cause injuste, pensant
qu'elle ne l'est, pas, il est excusé dans la mesure ou
l'ignorancepeut être excusée (1).

(1) « Illicitum est alicui cooperari ad malum faciendum, sive consu-
lendo, sive adjuvaudo, sive qualitercumque consentiendo; quia
consilians et coadjuvans quodammodo est faciens..... Manifestum est
autem quod advocatus et auxilium et consilium prestat ei cujus causae
patrocmatur. Unde, si scienter mjustam causant défendit, absque
dubio graviter peccat et ad restitutionem tenetur ejus damni quod
contra justitiam per ejus auxilium altera pars incarrit. Si autem igno-
ranter injustam causam défendit, putans esse justam, excusatur
secunduni moduin que ignorantia excusari potest. » (2e 2ae, qu.
LXXI, art. 3).

Aristote, comme Socratc et Platon, enseigne que la rhétorique
ne doit persuaderaucune chose mauvaise, mais seulement la justice et
la vérité. Les sophistes, flétrisparces maîtres,pratiquaientle contraire.
(Rohrbacher, III, p. 227, 268, 313).



Celte argumentation est aussi évidente que simple.
Vainement, s'appuyantsur ce qui se passe en toi ou tel
pays on dirait que toute partie doit trouver un avocat ;
une telle règle, généralement bonne, ne saurait aller
usqu'à signifier que l'injustice a droit à un défenseur ; ce

serait là, nous venons de le voir, un principe contraire au
respect de la personne humaine et, par suite, au bien
public. Conséquemrnent il serait inadmissible. Ce seul sens
que puisse avoir la règle alléguée est que relativement au
procès de tout homme venant devant un'tribunal un avocat
se présentera pour dire, sur la demande réelle ou supposée
de cette partie, ce qu'il pense de l'affaire.

On insistera : Pourquoi, quand une cause est mauvaise,

ne pourrait-on pas exposer ce qui est en sa faveur ; ne
suffit-il point qu'on n'ait pas recours au mensonge pour la
soutenir ? Mais ce serait tout simplement oublier l'illicéité
de la coopération à l'injustice, même par des actes qui
sont en soi irrépréhensibles ; cet argument est péremptoire,
à moins que l'on n'ose prétendre que l'injustice est une
affaire de convention. Mais si l'on songe qu'elle est un

acte prohibé par la raison interprète de la volonté
divine, l'hésitation est impossible. Parfois, sans doute, il

suffit de ne pas mentir et l'on peut ne tenir compte que des
motifs en faveur de sa cause ; mais c'est quand cette
dernière est juste. Aussi saint Thomas dit-il en finissant
l'article précité :« A l'avocat qui défend une cause juste
il est permis de prudemment cacher ce qui pourrait en
empêcher le succès, mais il ne lui est pas permisde recourir
à quelque fausseté. » (1).

Quelques-uns diront-ils: Le juge est là pour apprécier ?

(1) « Advocato defendenti causam justam licet prudenter occultare c
quibus impediri posset processus ejus, non auteur licet et aliqua
talsitate uti. »



Peu de sérieux et de noblesse se trouverait dans cette
objection. Oui, répondrions-nous, il pourra discerner la
faiblesse ou l'inexactitude de vos raisons, mais l'issue
contraire est possible aussi. La preuve en est que vous
espérez qu'il n'y parviendra pas, et vous consentez ainsi
à coopérer à l'injustice. Que si vous déclariez ne pas
entretenir cette espérance, quelle rémunération pourriez-
vous réclamer et combien mercantile ne serait pas votre
rôle de parleur pour la simple satisfaction du client ou
même pour le seul gain sans cause ?

Mais il est un tempérament qui atténue beaucoup notre
thèse.

Nous avons toujours eu en vue une cause certainement
injuste. Lorsqu'elle ne l'est que d'une manière probable et
qu'elle a aussi de sérieuses probabilités pour elle, l'avocat
peut les invoquer, même pour les faire triompher complè-
tement. Le cas n'est point pareil à celui où l'on recourrait
à la violence pour faire triompher des probabilités sans
avoir égard à celles de l'adversaire. Dans l'étude de la

guerre nous avons réprouvé, en ce qui concerne les États,
un tel procédé. Il faut se borner à l'emploi de la contrainte
pour amener à consentir à une transaction suivant le
balancement des probabilités en présence (tome I, p. 220).
Quant à un juge, placé qu'il est entre les deux parties,
c'est évidemment toujours qu'il doit se comporter ainsi.

Quelqu'un sera peut-être tenté d'ajouter qu'il n'est guère
de causes certainement injustes. Un tel propos serait
exagéré. Le point de droit peut n'être l'objet d'aucun doute,
et de même le point de fait. On niera, on invoquera, un
dommage causé, une convention, un paiement, une dispo-
sition de lieux pouvant déterminer un droit de servitude,
on alléguera une prescription dont les conditions ne seront
pas remplies. Or, en ces matières palpables, la certitude
fréquemment existera. Ceux-là ne sauraient l'oublier qui



savent que l'avocat lutte parfois contre l'ardeur processive
d'un client et lui dit positivement : Vous perdrez.

Seulement cetle constatation fera peut-être penser à

soutenir que c'est assez pour le devoir de l'avocat qu'il ait
prévenu de l'insuccès. L'erreur pourtant ne serait pas
douteuse. L'avis dont il s'agit n'est même pas assez sous le

rapport de ce qu'on doit au client, car on va l'entraîner
dans des frais inutiles si on plaide et on ne peut faire tort
à quelqu'un par convention, bien qu'il consenteau préjudice,
suivant ce que nous développerons plus tard ; mais surtout
par rapport à l'adversaire ou reste devant une faute : celle
de coopérer à une injustice envers lui. Par le fait même,
indirectement on est coupable aussi envers Dieu et envers
soi.

Si une cause renferme plusieurs chefs dont certains sont
douteux, l'avocat est libre, en ce qui concerne ceux-ci, de
faire valoir les probabilités favorables à son chent et de
n'exposer qu'elles.

60. Une affaire criminelle échappe-t-elle à notre interdiction
tempérée de plaider les causes injustes ? L'avocat peut-il
chercher à faire innocenter de vrais coupables ? Non.

Comment toutefois le prouvons-nous ? Pour l'établir nous
no dirons pas : — Quand un citoyen a donné à ses sem-
blables un scandale grave, il commet une injustice s'il
refuse de réparer par l'acceptation d'une peine. L'injustice
existe, mêmeà défaut d'intention mauvaise dans le scandale :

sur la loi de charité ou, ici, de sociabilité, imposant en ce
cas l'obligation de subir le châtiment qu'a fixé le juge se
greffe alors la loi de justice pour prescrire au coupable
de ne pas priver la société du bénéfice de l'accomplissement
de ce devoir, bénéfice auquel elle a droit. Or, l'avocat ne peut
coopérer à l'injustice. — Nous ne raisonnons point de la

sorte et voici pourquoi. C'est que le coupable n'est certai-
nement pas tenu, car un instinct que l'on peut dire invincible



agit en sens contraire, de ne point solliciter du juge son
acquittement. Il en est ainsi de même que, suivant ce que
nous avons reconnu au tome I, page 458, pour la peine
capitale, un coupable peut échapper au châtiment si on lui

en laisse de fait la liberté, la résistance à l'infliction étant
seule prohibée par la loi de charité sociale et de justice. Au
surplus, l'instinct dont nous venons de parler ôte à la
demande d'acquittementfaite par l'intéressé presque toute
son importance. Tout ce qui est défendu au coupable
devant, le juge est le mensonge. Il ne peut point mentir :
à cause du besoin social de réparation il n'est certes point
dans une de ces circonstancesexceptionnelles où la vérité
peut être combattue pour la sauvegarded'un bien supérieur,
quoiqu'elle soit elle-même un bien des hommeset doive dès
lors généralementêtre respectée.

On aperçoit maintenantpourquoi l'argumentationd'abord
prévue ne peut point justifier notre thèse de l'impossibilité

pour l'avocatdo tendre à faire innocenterde vrais coupables.
Nous ne pouvons pas dire : il coopérerait à l'injustice, parce
qu'il n'y a pas d'injustice commise par de vrais coupables
qui demandent leur acquittement. Mais à défaut de coopérer
à l'injustice, il la commettrait : il tendrait à priver la société
de la réparation à laquelle elle a droit. Et quand même le

nom d'injustice ne conviendrait pas ici, il importerait peu ;
resterait toujours que l'avocatdoit à la sociétéune abstention

sans laquelle la réparation dont elle a besoin est compro-
mise.

On démontrerait de même que l'avocat ne peut réclamer
une peine moins forte que celle qui, d'après les lois répres-
sives, est méritée.

A l'inverse, il est évidemment bon de prévenir un châti-
ment excessif en faisant valoir les circonstances qui
atténuent le devoir de réparer.

Quand l'imputation n'est que probable, on est libre de



faire valoir les probabilités en sens opposé, sans même avoir
égard aux autres. On peut plaider l'acquittement. La lui
pénale qui se trouve, dans sou application, n'être que
probable, n'oblige pas.

61, Pour avoir la liberté inhérente aux causes douteuses,
civiles ou criminelles, l'avocat doit-il se rendre compte de
ce caractère par lui-même ou suffit-il que le client le lui ait
affirmé ? Il faut répondre que l'avocat peut se dirigerd'après
ce qui est sérieusement probable, mais que, sans examen
personnel, il aura difficilement une probabilité de ce genre.

L'avocat peut-il encore considérer que le droit ou l'inno-
cence de son client est sérieusement probable quand c'est
sous le sceau du secret professionnel qu'il a été renseigné
en sens contraire ? Evidemment non. Sans doute, il ne peut
communiquer une vérité qu'il n'a qu'en dépôt. II devrait
même répondre qu'il ne sait pas, si ce langageétaitdemandé

par la discrétion : le respect de la propriété de l'auteur de
la confidence sur ce qu'il a dit, ou du secret professionnel,
est un bien supérieur au triomphe de la justice obtenu par
la violation de cette propriété. Du moins, il en est ainsi très
généralement. Le respect de la propriété, aussi réelle que
spéciale, dont il vient d'être question, la nécessité de conseils
sur la discrétion desquels ou puisse compter absolument,
importent trop. Mais si l'avocat doit paraître ignorer un
secret professionnel il ne peut agir comme s'il ne le connais-
sait pas, lorsque celui-ci vient empêcher un doute sérieux
favorable. Le respect du droit de l'autre partie ou de la
société s'y oppose.

S'il n'y a point, du côté du secret professionnel, de
tempérament à la règle de la nécessité d'une probabilité
sérieuse favorable, nous trouvons par ailleurs une
atténuation de ce genre. C'est que l'avocat n'est pas en
toute hypothèse tenu de rechercherles preuvesde l'injustice
possible de l'affaire qui lui est offerte. Il ne le doit point si,



l'encontre des inconvénients d'ordre privé et d'ordre
public de la protection d'une cause injuste se présentent
des avantages qui sont tels que s'exposer à les perdre par
suite de la constatation de l'impossibilité d'intervenir, à
laquelle pourrait amener la recherche du caractère juste ou
injuste de la cause, constituerait un sacrifice plus que minime
relativement. La recherche dont il s'agit est plus que le
respect de la personne du prochain, c'est un acte en sa
faveur, une émanation de notre propre personne ; consé-
quemment c'est un don de notre activité, un acte de la vertu
d'amour mutuel. Or, grâce à la priorité de la charité envers
soi-même, nous ne devons au prochain que des sacrifices
minimes au point de vue relativement.

Même ne faut-il pas direque l'avocat peut parfois soutenir
une cause certainement injuste, quoiqu'il la soutienne dans
son injusticeelle-même,parce qu'il ne fait ainsi que coopérer
indirectement, par un acte en soi indifférent à l'injustice
qui sera proprement l'oeuvre du juge, de telle sorte qu'il
se trouve dans le cas d'un homme qui pour s'épargner
un grave préjudice fournit à une personne un instrument,
dont elle se sert pour perpétrer un vol ? L'explication
proposée serait inexacte, car la parole de l'avocat en
faveur d'une cause, lorsqu'il la soutient dans son injustice
elle-même, n'est point un acte indifférent en soi comme
lo prêt d'un outil qui peut servir à bien des usages opposés,
bons ou mauvais. Il y a donc coopération directe. Mais

nous n'en admettons pas moins que dans quelques cas
de péril extrême un avocat peut soutenir une cause certai-
nement injuste, en la défendant jusque dans son injustice
elle-même. Il s'agira d'un danger pour la vie ou de
quelque risque analogue. Dans une hypothèse de ce genre
le bien privé et public mis en souffrance pourrait être
inférieur à celui de l'éloignement du mal qui atteindrait
l'avocat s'il ne prêtait son concours. Seulement on voit sans



peine qu'il ne s'agit plus ici d'une liberté pour tous les cas
de sacrifice plus que minime, mais uniquement pour des
hypothèses extrêmes. Il n'est plus question, en effet, pour
l'avocat de faire un apportde son activité, un don de celle-ci

en recherchantsi la cause qui lui estofferte n'est pas injuste ;
il est question, l'injustice étant connue, de ne pas se porter
directementà l'encontre du bon droit.

63. L'avocat qui a plaidé une cause qu'il ne lui était pas permis
de défendrepeut-il recevoirdes honoraires ? Une conscience
droite sera portée à répondre par la négative et pourtant
on hésitera peut-être en considérant qu'il y a eu travail au
profit de celui qui paie. Des distinctions qui ne laissent pas
d'être délicates s'imposent. Quand l'ordre a été troublé il

faut pour la gloire divine que les situations restent, autant
que possible, les mêmes que si cette perturbation n'avait

pas eu lieu. C'est là, en effet, une condition du triomphe
de la volonté du Souverain-Maître. Mais l'avocat n'est ainsi
atteintque s'il a eu connaissancede la faute qu'il commettait :

nous supposons l'intention mauvaise ; la volonté n'a point à
rentrer dans l'ordre, elle n'a pas à réparer, quand elle n'en
est point sortie. De plus, alors même qu'il y a eu intention
mauvaise, la restauration de l'ordre ne demande point qu'un
avantageapporté reste sans rétribution : ce serait un nouveau
trouble. Le client devra donc payer s'il a profité du labeur
coupable, il ne pourra bénéficier de la faute de l'avocat. Et
celui-ci ne devra pas même, en termes absolus, s'abstenir
d'user de la rémunération : il n'aurait, finalement, rien de
l'équivalent de son apport. Sans doute, les choses doivent
être remises, autant que possible, dans le même état que si

la faute n'avait pas eu lieu, mais précisément elles ne le
seraient point : il y aurait un apport qui resterait sans équi-
valent, tandis que ce fait qui est saillant ne se serait pas
produit. Partant, l'ordre sera mieux rétabli si le coupable,
après avoir touché la somme, s'abstient seulement d'user



d'une partie du gain dans son intérêt. Dans la mesure de ce
qui sera raisonnablementpossible, telle sera la réparation à
faire, par ce que c'est elle qui restaure l'ordre le plus. Dans
la présente hypothèse il y aurait donc à examiner si, en
définitive,l'avocat n'a pointapporté un avantageà son client.
Nous disons : en définitive; qu'on ne perde pas de vue, on
effet, que celui-ci, même s'il l'emporte dans le litige n'est
pas nécessairement autorisépar là à profiter sur l'adversaire :
il peut savoir par lui-mêmesûrement l'injusticeet n'être pas,
faute de la coutume autour de lui d'abuser des sentences
connues fausses, dispensé d'agir selon le droit (Voir tome
III, n° Qï). Il y a aussi le point de vue, moins net, que
l'avocat en soutenant même de bonne foi l'injustice a pu
nuire au client sous le rapport de la droiture des intentions

ou, plus facilement, du jugement de cet homme.
Tout ce que nous avons dit au sujet de l'avocat plaidant

est applicable au rôle de conseil. Il y a cependant cette
différence qu'en ce qui le concerne le scandale de l'action
contre le devoir serait moindre.

Nous voici au terme de l'exposé de notre doctrine de
Fillicéitè de la protection des causes injustes. Après les
restrictionsdont nous l'avons entourée, en prévision surtout
du cas si fréquent d'existence de probabilités sérieuses
favorables au client soit sur tous les points de sa prétention
soit sur certain d'entre eux, il ne nous paraît point à craindre
que nous soyons accusé de rendre impossible la profession
du barreau ; nous nous attendons, au contraire, à ce que
l'on reconnaisse que si nous l'avons an peu circonscriteelle
se trouve dédommagée largement par la noblesse plus haute
d'un concours plus fidèle apporté au triomphe de la justice.

Le lecteur aura d'autant mieux compris notre application
à notre étude que l'avocat jouit souvent d'une grande
influence. Il la doit au prestige que lui donne une science
dont l'objet, d'une pari, touche bien plus gravement que



ceux d'un grand nombre d'autres branches du savoir à la
volonté divine, et d'un autre côté concerne la direction de
l'homme ; l'avocatdoit aussi sa grande influence à l'autorité
que les hommes reconnaissent volontiers sur eux à qui
protège leurs intérêts, il la doit à l'éclat et à l'entraînement
de la puissancede la parole. De plus, la puissancede l'avocat

ne s'arrête pas aux limites de sa profession. Prompt à
s'assimiler les causes de toute nature, instruit plus que
beaucoup des qualités d'une bonne législation, il est chargé

assez naturellement de défendre dans les assemblées
publiques les intérêts de ses compatriotes et d'élaborer les
lois. Combien, dès lors, n'importe-t-il pas que cet homme
ait le culte du juste afin que dans la participation à la
souveraineté il respecte le droit des citoyens ?

QUATRIEME POINT.

Des obligations envers Dieu.

64. Comme pour les travailleurs subordonnés nous disonsque
les travailleurs indépendants de même profession sont tenus
d'employer à glorifier Dieu par un culte commun leur
tendance à s'uniren vue d'autres fins, et qu'en particulier ce
devoirdoit prendre la formo, toujours dans la mesure d'un
léger effort, d'un prélèvement sur les gains, plutôt collectif
qu'isolé. Mais maintenant, lorsque c'est de travailleurs
intellectuels d'ordre généralement plus relevé qu'il est
question, nous devons ajouter que ces hommes sont tenus
de faire servir leur talent à la gloire de Dieu, au bien de la
religion. Certes, il n'y a pas plus là que précédemment une
obligation absolue, mais dons les bornes de ce qui est facile
elle existe. Elle se rapproche du devoirde direction sociale
générale que nous avons vu incomber aux hommes dont le



genre de labeur consiste à diriger, dans une sphère élevée,
les esprits ou les volontés ; mais pourtant il n'y a point
identité. Ce que nous disons présentement, c'est que dans
leurs oeuvres, quelle quelles soient, il faut que les tra-
vailleurs intellectuels indépendants visent, modérément, à
honorer le Créateur. La pensée de Dieu, de ses vérités et de

ses lois, de ceux qui l'ont servi avec éclat, de tout ce qui

nous porte spécialement vers le Souverain-Maître, doit les
inspirer. Cette règle applicable à l'écriture, à la parole et à
l'art l'est aussi à des opérations moins immatérielles, à la
conception des monuments, des habitations, des objets
même assez modestesqui les garnissent, aussi de la parure.
De là la loi du symbolisme religieux, dans la mesure où il
peut être aisément pratiqué, selon le milieu (Voir Caracté-
ristiques des saints dans l'art populaire, par le
P. Ch. Cahier ; Paris, Poussielgue, 1867. Voir aussi Un
siècle, mouvement du monde de 1800 à 1900, passim ;
Paris, Goupil, 1900).

De là encore, d'une manière plus générale, la loi de la mise
du travail au service de la religion, autant qu'il est facile.
Quand cette règle est contrariée par une mauvaise dispo-
sition des esprits, il arrive que le travailleur intellectuel

a, du moins, le moyen de la suivre d'une façon négative. Par
exemple, dans la demeure et le vêtemenl de l'homme il fera
régner la modestie, la sobriété des goûts. Elles honorent
Dieu : n'avertissent-elles pas sa créature, toujours portée
à l'oublier, que sa vraie dignité est d'être plusspirituelle que
matérielle, ne rappellent-elles pas à l'homme qu'il doit être
humble et que, responsable devant Dieu de grandes fautes,
il est tenu d'observer la loi de pénitence ?

65, Ainsi, en même temps qu'il faut que par le labeur de son
élite intellectuelle une société soit rendue bonne dans ses
membres et, surtout, fidèle à Dieu, il faut que dans sa
civilisation matérielle elle soit amenée à l'honorer. Et plus



il y a de progrès dans le développement de l'esprit, plus
l'accomplissement de ces lois devient nécessaire et doit être
parfait. A mesure que l'homme se rapproche, grâce à
l'accroissement intellectuel, de l'existence des purs esprits
et monte ainsi en dignité, en délicatesse pour la perception
des vérités et des devoirs, à mesure il faut, en retour de ces
aptitudes et de ces dons plus grands, que par son travail il
glorifie son Auteur. Tel est le devoir même des agents du
travailphysique, quoique dans une mesure assez négligeable,
principalementquand ils ne sont pas sous le commandement
de travailleurs intellectuels. Et tous les citoyens sont
obligés, pour la gloire plus grande de Dieu et selon la
reconnaissance, de se prêter à l'action sociale religieuse des
travailleurs intellectuels, même de la provoquer.

Il ne suffirait point à une société cultivée d'orner d'idées
profanes son esprit et d'être correcte dans ses moeurs.
S'honorer ainsi soi-même serait bien, mais négliger en
même temps Dieu serait un crime monstrueux contre sa
puissance et sa bonté. Ce serait, de plus, une faute envers
soi. Il n'y a pour l'homme ni noblesse d'esprit, ni vertu, qui
soient durables sans la glorification de la Divinité par les

oeuvres du travail. Celui qui a tout fait avec sagesse n'a
certainement pas équilibré l'homme de façon à ce que s'il
n'oppose point aux tendances matérialistes de notre nature
et aux passions dégradantes la force d'élévation dont le culte
de Dieu dans le travail dote les âmes il puisse encore
triompher d'elles. C'est qu'en effet le travail sans Dieu
excite ces tendances, par les satisfactions d'ordre sensuel
qu'il procure, et fortifie ces passions par l'orgueil qui rend
faible contre elles. L'homme n'a pas assez de lui pour se
vaincre lui-même. Entre ses facultés il n'y a pas sans Dieu
d'équilibredurable. La neutralitédansle travail est une cause
de corruptiou individuelle et sociale.



ARTICLE II.

Des devoirs cuvers les travailleurs Intellectuels.

66. Comme lorsqu'il s'est agi des obligations dont ces
hommes sont tenus nous distinguerons suivant qu'ils
sont subordonnés ou indépendants. Toutefois nous les
réunirons dans un troisième paragraphe pour la discussion
du devoir le plus saillant envers le travail, celui de la juste
rémunération.

La plus grande partie de ces études et même des subdi-
visions de la dernière auront une grande étendue. c'est
pourquoi, afin de mieux marquer des repos pour le lecteur,
nous allons les séparer typographiquement comme nous
n'avons pas coutume de faire pour de simples paragraphes.



§ I.

Des devoirs envers les travailleurs intellectuels
subordonnés.

67. Les règles que nous allons formuler, analogues à
celles des obligations du maître envers le domestique, sont
applicables aussi en faveur des travailleurs manuels.

On sait que nous n'avons point à parler ici du paiement
de la rémunérationjuste.

Exiger des services non promis serait illicite. Même avec
intention de les payer on ne pourrait intimider ou tromper
l'auxiliaire à l'effet de les obtenir. Le patron ne saurait
profiter de la confiance possible ou de l'infériorité de l'autre
partie pour lui faire tort autrement, par exemple en
l'entraînant au vice ou dans des spéculations mauvaises.
En aucune manière il ne peut lui nuire. Tout préjudice
causé par le maître appellerait une réparation, suivant les
règles ordinaires.

Les employeurs ne peuvent faire travailler, même
nonobstant le consentement dos auxiliaires, plus et plus
longtemps et d'une façon plus continue que les forces
humaines ne le permettent raisonnablement et ne le com-
porte le bien intrinsèque ou religieux de l'âme. Le devoir

envers soi-même annule le consentement qui serait donné
et il en est de même du devoir d'aide réciproque envers le
prochain lorsque, le travail étant généralement réglé selon
l'ordre qui nous occupe dans le milieu politique où l'on se
trouve, on a la garantie, en apportant sa contribution au
maintien de cet ordre, que les autres intéressés en feront
autant.



Telle est la justice envers le subordonné. Elle est déjà de
l'amour ou un aspect du fait de vouloir du bien ; mais c'est
l'amoursous sa forme négative, celle de l'abstention de
dommage à autrui. Or, le patron est tenu envers son
inférieur à plus que le respect des droits de ce dernier ; il
faut qu'il ait un amour actif, qu'il veuille positivement du
bien à son subordonné. Ne sommes-nous pas tous unis par
le principe de charité, du don de soi, de ses facultés, de son
temps, de ses biens? Ne devons-nous pas tendre à la gloire
de Dieu par la conservation et le progrès de son oeuvre ?

Autant que nous le pouvons aisément, autantnous le devons.
Cette règle de proportion, nous l'avons toujours affirmée
depuis notre premier volume (p. 99 et 100). Mais quand il
s'agit de l'appliquerà un ordre de relations où la préoccu-
pation du gain détourne du zèle pour le prochain avec une
force particulière, nous croyons opportun de nous appuyer
sur l'autorité d'un docteur qui fut aimant, sans doute,
mais sage aussi entre tous, saint Augustin. Rohrbacher
rappelle et s'approprie en ces termes l'enseignement que
nous invoquons :

68. « L'un doit plus que l'autre, parce qu'il peut plus ; le roi
plus que l'homme, le roi et la nation plus que le roi seul,
l'Europe plus qu'une nation isolée, l'humanité entière plus
que l'Europe. Saint Augustin avait déjà signalé ce tte grada-
tion du devoir, suivant la gradation du pouvoir. Les rois
servent Dieu et doivent le servir, disait-il, autrement en
tant qu'hommes, autrement en tant que rois ; comme
hommes, ils doivent le servir en faisant ce que doivent
faire tous les autres ; comme rois, ils doivent le servir en
faisant pour son service ce que ne peuvent faire que les
rois (1), Saint Augustin n'étend point cette gradation à la
nation chrétienne, à l'Europe chrétienne, à l'humanité

(1) Lib. ad Bonif., epist. 183, n. 19. Cont. Petit., I, 2, n. 210.



chrétienne, parce que cette nation, cette Europe, cette
humanité n'existaient point encore. Si, depuis qu'elles
existent et se montrent au grand jour, certains auteurs,
comme Fleury, ont méconnu et même combattu cette
gradation naturelle, la faute n'en est ni à saint Augustin,
ni a la chose elle-même; saint Augustin avait posé le
principe et en avait tiré la première conséquence ; la chose,
d'un autre côté, parlait assez d'elle-même. » (Histoire uni-
verselle de l'Eglise catholique, tome XIII, p. 313).

Il est dit dans l'Evangile : « Vous aimerez Dieu de toutes
vos forces » : Diliges Dominum Deum tuum ex toto corde
tuo, et ex toto anima tua, et ex omnibus viribus tuis, et ex
omni mente tua. » (Luc, X, 27).

69. Corps et âme du subordonné, la sollicitude patronale doit
embrasser l'un et l'autre avec la diversité commandée par
l'ordre hiérarchique de ces deux parties de notre être.
Secourir l'auxiliaire dans le chômage, les accidents, la
maladie et la vieillesse, l'aider dans sa femme et ses enfants

ce seront là les principaux aspects de la protection corpo-
relle. Par les moyens propices à l'oeuvre plus délicate de
l'assistance morale, le maître s'efforcera de donner avec la
culture profane convenable la croyance aux vérités reli-
gieuses et la vertu ; il étendra cette action sur toute la
famille de l'inférieur, spécialement sur la jeunesse. Seule-
ment il est clair que ces obligations, en tant que pécuniaires,
n'existeront que dans le cas d'insuffisance de ressources
chez le subordonné. D'après ce que nous avons dit elles ne
sont aussi que relatives, dépendantesdes facilités du maître
et de l'importance du besoin.

70. Une autre vérité non moins certaine, quoique diverses

causes et jusqu'au zèle de la sollicitude lui-même puissent
l'obscurcir, est que la juste rémunération ne saurait être en
partie retenue à cause de dépenses à faire dans des institu-
tions protectrices. Le travailleur subordonné n'est pas en



tutelle ; à lui, par conséquent, de posséder les sommes qui
lui reviennent pour les employer à son bien et à celui de sa
famille. Dans la question toute moderne des assurances le
législateur ne peut pas plus l'oublier que le patron dans ses
oeuvres. Dans l'étude des pouvoirs du souverain en matière
de travail,au tomecinquième, nous insisterons sur celte idée
qui ne va cependant pas tout à fait sans tempérament.

Que si cependant l'auxiliaire ne vient point toucher joute
sa rémunération, ne pas le payer entièrement n'est pas, il

est vrai, une faute contre la justice : celle-ci n'oblige point
le débiteur à aider le créancier dans l'exercice de son droit,
mais seulement à ne pas lui apporter d'entrave. Nous ne
disons point qu'une renonciation faite par une personne à

son bien est valide et nous avons même déjà affirmé le
contraire en nous réservant de le développer plus tard ;
seulement, si le débiteur ne peut acquérir ainsi ce qu'il doit,
il n'est pas non plus, selon la justice, à moins d'un engage-
ment en sens opposé qui soit valide, tenu d'agir pour se
libérer. Dès lors, dans le cas où l'auxiliaire ne viendra
point pour toucher sa rétribution intégrale, le maître qui
retiendra une partie de la rétribution en vue d'institution
de secours ne violera point la justice, à moins de convention
expresse ou tacite qui l'oblige à telle ou telle initiative dans
le paiement. Et il ne se présente guère de pactes de ce
genre, sauf pour l'initiative, si simple et si indispensable à
la commoditédes affaires, de compter la somme quand elle
est réclamée. Ainsi, pratiquement, si le patron garde sur la
rémunération, en vue d'oeuvres de secours ou même sans
ce motif, une partie qui n'est pas réclamée, il ne commet
point d'injustice.

71. Mais est-ce à dire qu'il n'est point coupable ? Il se peut
très bien qu'il le soit et que la différence n'existe que dans
la manière d'arriver à la conclusion de culpabilité. Nous
allons insister sur cette réponse. A titre de charité, si le



sacrifice n'est que minime eu égard au bien à faire et aux
liens particuliers entre le maîlre et le subonkmné, le premier
doit prendre l'initiative de payer ce qu'il doit selon la
justice, de telle sorte que le devoir de charité étant précis
son inaccomplissemertt entraînerait, dans la mesure
qu'atteindrait le préjudice, l'obligation de réparer. Or, en
général, l'initiative dont il s'agit n'est pas sérieusement
pénible ; elle prévient des mesures de rigueurqui autrement
seraient quelquefois prises par l'ayant droit. D'aulrepart et
surtout, elle tend à un bien important, même lorsque les

sommes qui auraient été retenues auraient été employées
dans l'intérêt de l'auxiliaire. N'est-il pas bon au dévelop-
pement de la personnalité de cet homme, à sa dignité, à sa
moralité qui s'accroît par la pratique spontanée du devoir,
qu'il fasse lui-même ce qui est à faire pour lui et pour sa
famille ? Son prestige, son autorité, près de ses enfants, leur
reconnaissanceet l'attachementmutuel y gagnent.Ainsi pour
la bonneorganisation de la famille et, par suite,dans l'intérêt
de la société comme au point de vue individuel, il faut que
l'humble travailleur ait la disposition de ce qui lui revient.

En particulier, le sacrifice est facilement minime pour
un maître qui aurait employé en institutions protectrices les

sommes non réclamées, puisque dans ce cas son initiative
de payer ne lui enlève rien. Cependant il faut encore
voir en fait, car cette initiative le lie plus pour l'avenir que
n'auraient fait ces institutions, et il court grand risque de
n'avoir pas le même dédommagement, toujours incertain
il est vrai, sous le rapport de la renommée de générosité et
de l'influence acquise.

72. On nous dira peut-être : Les beaux résultats qui vous déter-
minent à exiger l'initiative habituelle du versement intégral
de la rémunération supposent que le subordonné est prêt à

remplir son devoir au moins avec une perfection commune,
et cependant le contraire arrive ; que décider alors ?



Nous répondons en premier lieu que difficilement nous
admettonscette hypothèse. Dans.un bon ordre social il y
aura des lois pour empêcher les jouissances malsaines

comme celles de l'ivresse et dujeu, il y aura des institutions
qui préviendrontces dérèglements par des plaisirs modérés.
Puis l'homme sera encore préservé contre une déviation de

ses ressources par l'application, quand les esprits s'y
prêteront, de la loi de la nullité des engagements qui n'ont
pas une exceptionnelle raison d'être. Dans le livre second

nous avons établi cette loi pour les époux, et au tome
troisième, p. 686, nous avons encore traité des exceptions
nombreuses qu'elle comporte. Les achats excessifs de luxe
seront nuls aussi, comme nous le dirons. Un autre motif,
d'ordre plus simplement pratique, pour lequel nous
admettons difficilement l'hypothèse du vice de dissipation
chez le travailleur subordonné, c'est l'expérience qu'avec
beaucoup d'autres nous avons de dispositions contraires
chez cet homme ; nous ne les prétendons, certes, point
immanquables, mais elles sont fréquentes. Le caractère
pressant des besoins auquels cet inférieur doit pourvoir en
est cause. L'histoire de l'élévation progressive des familles
modestes dans les nations chrétiennes et l'empressement
actuel autour des caisses d'économie sont là pour nous
donner raison.

Une seconde réponse à la difficulté est celle-ci. Plaçons-

nous dans cette hypothèse d'un travailleur auxiliaire qui
n'est point prêt à faire, même d'une façon passable, remploi
voulu de sa rémunération. Le devoir du maître de verser la
totalité, quoiquenon réclamée, de cette dernièrepeut encore
exister. L'individu dont il s'agit est, en effet, passible d'un
rétablissement de minorité et le patron doit, à titre de

contribution au fonctionnement de l'organisation familiale
et surtout au maintien des traditions quelle est destinée à
garantir, remettre la paye intégrale au père ou tuteur. Il



doit même, pour le double motif indiqué et pour le bien de

son auxiliaire, provoquer,s'il le peut sans un effort plus que
minime, le retour en dépendance. Que le patron reconnût,
quoique n'agissant pas de la sorte, qu'en théorie il devrait
le faire, ne suffirait point : les avantages de l'intervention
du protecteur familial resteraient sans réalisation, malgré
cette bonne parole. Mais, d'autre part, nous ne disons point

que l'obligation de la remise spontanée au père ou tuteur
soit inévitable, puisque nous supposons toujours un ayant
droit qui ne réclame pas la partie retenue de la juste
rémunération et que le père ou tuteur peut aussi ne pas le
faire. Ce que nous soutenons, c'est que la remise spontanée
peut être obligatoire comme ne constituant qu'un sacrifice
minime.

Que s'il arrive qu'un auxiliaire immoral ou dissipateur
mériterait d'être replacé en minorité et que le maître n'ait
point, à cause des difficultés, à provoquer l'organisation
familiale voulue par les circonstances, le devoir dont nous
traitons se présentera provisoirement sous la forme d'une
remise à soi-même. Le patron, en effet, est normalement
après la famille le premier tuteur: dans l'ordre habituel
des faits il n'y a personne, après les parents, qui représente
aussi bien que lui le père. Plutôt que d'autres il en a la
sollicitude et l'influence. Le maître se paiera donc ce qu'il
doit à l'auxiliaire que nous supposons actuellement ; son
obligation de verser même la somme non réclamée
consistera à la porter au compte du travailleur et à
l'employer selon l'intérêt de celui-ci.

Nous venons de dire : la somme non réclamée ; mais c'est
parce que jusqu'ici il ne pouvait pas être question de la
liberté pour l'employeur de ne pas remettre une partie
réclaméede la juste rémunération. Dans le cas présent, au
contraire, d'un auxiliaire immoral ou dissipateur et dont le
tuteur se trouveêtre le patron lui-même,c'est jusqu'à la rétri¬



bulion exigée que ce dernier pourrait refuser. Il le devrait
bien plutôt, selon l'intérêtde l'ayant droit inapte. Seulement,
le maître ou un autre tuteur devrait habituer d'une façon
progressive l'incapable à sagement administrer ses
ressources. Au subordonné qui déjà sait le faire il faut aussi
apprendre à le faire mieux.

Le point de départ des développements de ces dernières

pages a été qu'il y aurait faute à retenir une partie de la
juste rémunération en vue de dépenses à faire dans des
institutions protectrices. Avons-nous besoin d'ajouter qu'un
fait plus gravement et plus immanquablement coupable
serait de réserver une fraction delà juste paye sous prétexte
d'un emploi dans ces oeuvres et puis, en réalité, de n'avoir

pas l'intention de le faire ?

De ce que le maître doit payer la juste rémunération
tolalo plutôt que d'entretenir avec des prélèvements sur
elle des institutions protectrices, on ne saurait conclure
qu'il ne doit point fonder celles-ci. Il peut, au contraire,
assez aisément en être tenu, par application de la loi de
charité. C'est ce qui arrive surtout dans les grandes entre-
prises où l'importance des gains et celle du personnel
rendent les oeuvres de secours plus faciles et aussi, par la

faute des hommes, plus nécessaires.
73. Le devoir de la sollicitude patronale n'a pas uniquement

pour forme les institutions moralisatrices et économiques.
Il consiste encore à prendre les avis de ses subordonnés,

en imitant en petit la manière dont doit le faire le souverain
et qui a été exposéeau tome 1, p. 601, 603,671 etsuivantes,

sans préjudice des groupements quelconques que ces
hommes auraient constitués ou créeraient entre eux, ou
plutôt en faisant parler ces groupements comme intérêts
spéciaux particulièrement considérablos.

Le devoir de la sollicitude patronale comporte aussi le
bon exemple et les relations cordiales, bienfaisantes, avec



les inférieurs. De forme aussi noble de la contribution du
maître au bien de ses auxiliaires il ne saurait y en avoir,
puisqu'unc'est sa personne elle-mêmeque le patron applique
à cette fin et selon les modes d'action les plus relevés : la
pratique de la vertu, le don de son coeur et la communication
de ses lumières. Aussi sont-ils d'une puissancespéciale.

Mais cependant lorsque les subordonnés sont très
nombreux, l'accomplissement de l'obligation du bon exem-
ple perd de son efficacité en ces deux sens que les contacts
et le rapprochement des situations diminuent ; de leur côté,
les relations ne sont plus que d'une possibilité restreinte.
On peut être tenté de voir dans ces inconvénients un
argument d'ordre supérieur contre le régime des grandes
entreprises. Nous les nommions, il y a un instant, mais
sans les comparer aux autres et ce n'est pas encore main-
tenant que nous allons le faire. Nous attendrons que dans
l'article quatrième nous traitions des pouvoirs du souverain
en notre matière. Dès maintenant, toutefois, nous déclarons

que les grandes entreprises, sans pouvoir être affranchies
de toute limitation, correspondent, selon nous, à la loi du
développement de l'humanité. Il est d'autant plus aisé de
l'admettre que si elles apportent des entraves à l'exercice
du patronage personnel elles trouventdans leur organisation
deux moyens de contre-balancerpleinementce mal, moyens
auxquels la loi de la sollicitude oblige le maître de
recourir.

Le premier de ces moyens est l'intervention des chefs
intermédiaires: directeurs, ingénieurs, contremaîtres. Le
second est l'association de capitaux des subordonnés à
l'entreprise du patron. D'un côté, grâce aux délégués, le
bon exemple et les bons rapports du maître peuvent être
complétés, remplacés, par ceux d'intermédiairesqui valent
bien un petit patron ou, du moins, ont l'avantage, assuré-
ment capable de rétablir l'équilibre, de présenter, au lieu



d'un homme seul, toute une hiérarchie. D'autre part, l'appel
de fonds des auxiliaires est une circonstance propice à
l'élévation de ces hommes lesquels, selon la loi de la juste
rémunération telle qu'elle sera établie, ont régulièrement
des réserves. Si ces dernières sont sollicitées ou acceptées,
outre qu'un rapprochement s'établit entre le maître et ses
subordonnés, ceux-ci grandissent en sagesse et en dignité
à leurs propres yeux, à cause de la participation aux gains
et, dans une mesure plus large que s'ils n'y avaient pas de
fonds, à la gestion de l'entreprise. De là aussi, au surplus,
des occasions de bon exemple pour le maître. La grande
entreprise offre donc vraiment deux moyens de conjurer
les inconvénients qu'elle présente au point de vue de
l'exercice du patronage. Nous appelons spécialement
l'attention sur le second, car on y songe trop peu ; c'est,
sans doute, parce que l'état anarchique de l'industrie
moderne fait rare la possession d'économies par le tra-
vailleur subordonné.

Les deux remèdes offerts par la grande entreprise à la
restriction du patronage personnel du maître principal
doivent-ils être employés ? Nous l'avons dit en même temps
que nous les annoncions et cette vérité est très simple. Le
patron qui trouve des moyens aisés de prévenir les dangers
que la grandeur de son entreprise ferait courir au bien de

ses auxiliaires, ne peut pas les négliger. Avec une facilité
particulière et dans une mesure pius large il en est de la
sorte quand ces moyens se trouvent être propices, comme
dans le cas actuel, aux intérêts pécuniaires et autres du
maître. Notre devoir de tendre au bonheur de nos sem-
blables n'est-il pas proportionné à ce que nous pouvons
commodément ? Eux aussi, les chefs interposés doivent,
même indépendamment de la promesse qu'implicitement

ou explicitement., si c'est utile, le patron a dû réclamer
d'eux, donner le bon exemple et entretenir des rapports



cordiaux avec les liommos placés dans leur dépendance.
Selon la loi commune à tous les hommes, en effet, ils sont
tenus de faire du bien suivant leur situation.

74. Parmi les différents aspects du devoir de l'exemple
patronal nous signalons celui qui consiste dans l'observation
de la loi du travail imposée, suivant ce que nous avons dit,
à toute personne. Chacun doit comme homme faire servir
son activité à la gloire divine, à son propre bien et à celui
de ses semblables ; mais l'homme qui a des subordonnés
y est encore tenu à cause de la leçon et des autres bienfaits
qui en résultent pour eux. L'expérience le dit : il y a dans
le travail du maître, adapté à la condition de celui-ci, un
fait qui frappe l'inférieur et lui dit que le labeur est la loi

commune. Puis l'activité du patron soutient, grandit, son
entreprise ; elle est ainsi pour ses auxiliaires l'appui et un
moyen d'amélioration de leur existence. Ne vivent-ils pas
un peu par le maître comme les enfants par le père ? L'habi-
leté des subordonnnés, leurs moyens de travail, se perfec-
tionneront même, grâce à l'application du chef. Ce n'est
point, le plus souvent, qu'il se sera mis à leur genre de
labeur et que, mieux préparé comme il l'est presque toujours
par la culture générale, il les y aura dépassés : même dans
l'ordre des services intellectuels cette acquisition des
spécialités des hommes qu'il emploie n'est guère possible
au maître, faute de temps; mais son travail fera néanmoins
progresser les auxiliaires. Il surveillera, il dira ce qui est
mal, imparfait: quoique la critique réclame de la compé-
tence, elle est autrement aisée que l'art. Appliqué à la
direction le chef laborieux empêchera aussi le laisser-
aller dans les dépenses et multipliera les débouchés ; or,
devenant ainsi plus riche il rétribuera mieux et récom-
pensera plutôt la capacité. Elle sera donc stimulée. Il lui
offrira des occasions de se montrer dans des oeuvres
nouvelles que ses gains plus grands le mettront en mesure



d'entreprendre. Parmi ses hommes il appellera des étran-
gers, aux talents supérieurs, que ceux-là sauront ensuite
imiter ; les inventions en fait de machinesou de procédésqui

se trouvent être bonnes aux auxiliaires par l'extension
des entreprises, quand ce n'est point par l'éloignement de
périls, seront achetées par lui. Et de toutes ces conséquences
du travail patronal une autre, de genre différent, surgira,
favorable aux inférieurs comme au maître lui-même:
l'accroissement de son prestige et de son autorité.

Quand nous traitions, dans l'article Ier, des devoirs des
travailleurs subordonnés, nous avons spécifié qu'eux aussi
sont tenus au dévouement. La pratique de ce devoir est-elle
indispensable pour que, de son côté, le maître soit obligé
à la sollicitude ? Assurément non. Il ne la devra point aussi
complète, sans doute, si la réciprocité a manqué, car l'effort

sera plus difficile et il s'agit d'une suite de la loi de charité ;
mais loin que le maître puisse attendre, il lui est imposé,
plutôt qu'à l'autre partie de prendre l'initiative. Chez lui,
grâce à sa situation, cette spontanéité est facile,jusqu'à être
instinctive, tandis que le dévouement, même à titre de
retour, cadre assez mal, suivant une remarque que nous
avons faite, avec les préoccupations personnelles et les
sentiments restreints de l'inférieur. Un peu comme les
défauts des enfants, ceux des travailleurs subordonnés ne
sont pas, en somme, de nature à décourager le patron,
surtout si l'autorité publique remplit son devoir de procurer
en même temps que le respect des droits des inférieurs
l'accomplissement de leurs devoirs.



§ II.

Des devoirs envers les travailleurs intellectuels
indépendants.

75. Après nous être mis au point de vue général qui ne nous
retiendra pas longtemps, nous traiterons, dans deux points,
des devoirs de la société envers les travailleursintellectuels
de l'ordre le plus élevé et du rang inférieur de l'industrie et
du commerce.

Les devoirs envers les travailleurs intellectuels, ou
corporels aussi, qui jouissent de l'indépendance, sont
évidemment beaucoup plus simples que les obligations d'un
maître envers ses auxiliaires. Celle de la sollicitude, que
nous avons vue si comprébensivo quand il s'agissait d'un
patron, ne saurait guère incomber d'une façon particulière
à un client. Souvent l'homme qu'il occupe sans le diriger
n'a presque pas de rapports avec lui, de sorte qu'entre les
doux n'existe point sensiblement de lien spécial. Puis le
client est même sans grand moyen d'action sur l'autre
partie, soit à cause de la distance, soit par suite du fait que
nous venons de dire, soit faute de l'ascendant de l'autorité ;
ou bien ce travailleur indépendant n'a besoin ni de la solli-
citude matérielle ni de l'influence dont le client serait
capable : fréquemment l'un vaudra autant ou même plus
que l'autre. Des faits contraires sont possibles cependant,
et dans la pratique on devraity avoir égard. Il sera surtout
difficile que l'assistancedoive se traduire pardes institutions
économiques ; mais on nous exprimant ainsi c'est le client
comme tel que nous envisageons et non pas le concitoyen.
Nous nous occuperons, en effet, du droit du souverain de



contraindre les tiers à l'accomplissement du devoir naturel
qu'ils ont de faire des sacrifices en vue du bien des tra-
vailleurs soit subordonnés soit indépendants. Ils ont cette
obligation de même que ceux-ci doivent, pour le corps
social, se prêter à des mesures qui garantissent l'entretien
et le développementde la capacité. Nous avons déjà formulé
cette dernière idée.

Le seul devoir habituel et net envers le travailleur indé-
pendant est de lui payer la juste rémunération et, dans les
limites de ce qu'elle a de vague, la somme ou autre équi-
valent convenus. Nous retrouvons donc ici la question qui

sera l'objet du paragraphe III, mais nous la rencontrons
accompagnée de celle du juste prix des choses, car le
travailleur indépendant vend souvent son oeuvre. Aussi
la seconde des deux questions dont il s'agit sera-t-elle
examinée dans la même division que la première.

L'obligation du respect envers le travailleur indépendant,
prise comme devoir do la reconnaissance d'une supériorité
chez cet homme, incombe aussi parfois à celui qui recourt
à ses services. Il n'est pas impossible, en effet, que pour le
second le premier soit un protecteur à cause de sa situation
et de ses relations. Nous avons déjà été amené à le dire.

Enfin la loi de l'amour de nous-inême peut aller jusqu'à
nous prescrire l'obéissance à l'homme docte au savoir de
qui nous avons fait appel dans une conjoncture difficile.
Nous allons rencontrer un autre devoir de docilité, collectif
cotte fois, dans les explications auxquelles nous arrivons.



PREMIER POINT.

Des devoirs de la société envers les travailleurs
intellectuels de l'ordre le plus élevé.

76. Il s'agit, on se le rappelle, des hommes dont le genre de
labeur consiste dans la direction supérieure des esprits ou
des volontés. Envers ces hommes existent deux obligations
qui méritent d'être signalées particulièrement : la docilité
et le respect.



DE LA DOCILITÉ ENVERS LES TRAVAILLEURS INTELLECTUELS

DE L'ORDRE LE PLUS ELEVÉ.

77. Nous entendons que la société, quelle que soit la forme
du gouvernement, doit suivre la direction des personnes
qui viennent d'être nommées. Il faut que celles-ci la
donnent, nous l'avons vu ; celle-là est tenue de l'accepter.
Incidemment, à la fin du précédent article, nous avons
exprimé une idée analogue en ce qui concerne le côté
religieux de cette direction, mais sans aller jusqu'à
l'obéissance ; nous nous sommes borné au devoir de se
prêter à l'action sociale religieuse des travailleurs intellec-
tuels et de la provoquer.

L'obligation qui nous occupe existe pour chaque homme
pris isolément et elle l'atteint aussi dans les moyens
d'action publique dout il dispose, soit comme souverain,
soit comme citoyen. Suivre la direction des travailleurs
intellectuels de l'ordre le plus élevé, qu'ils formulent des
pensées ou même des volontés, n'est-ce pas propice à notre
bien propre, à celui de nos semblables et à la gloire de
l'Auteur des créatures, et d'un autre côté ce que nous
pouvons par des efforts modérés en vue de ces fins ne le
devons-nous pas ? Assurément, commenos dernières paroles
l'indiquent, il n'est pas question d'un devoir absolu. Limité

par les difficultés d'accomplissement il l'est aussi par le
devoir essentiel de ne pas abandonner la vérité et le bien.
Une présomption qui peut ne pas rester au rang de proba-
bilité dominante et aller jusqu'à devenir une certitude
morale par exclusion du doute existe, assurément, en
général, qu'estconforme à la vérité et au bien une direction
des maîtres de la pensée ; mais le contraire, quoiqueanormal,
est possible aussi. Une doctrine, une morale de l'élite



intellectuelled'un peuple on de plusieurs peuvent même
être démontrées certainement fausses comme il est arrivé
lors de l'avènement du christianisme.

On voit par ce que nous venons-d'exposer qu'on ne saurait
nous objecter le principe exact qu'une simple probabilité
n'oblige pas.

Une autre difficulté serait celle-ci : Est-ce que la pensée
privée peut lier ? Par elle-même non, assurément; mais
parla certitude qui s'y attacherait, oui, indubitablement.
Grâce à cette certitude il se produit ainsi pour la pensée des
travailleurs intellectuels de l'ordre le plus élevé ce qui a
lieu pour la volonté de l'homme ou de l'être collectif qui
constitue la force publique. Cette volonté est en soi une
volonté privée, mais il faut la suivre même quand c'est à
l'occasion de l'accomplissement d'un devoir jusque-là non
précis qu'elle tend 5 contraindre, parce que la loi de
l'amour mutuel ou du bien de nos semblables nous prescrit
d'accepter une direction commune efficace pour la détermi-
nation de nos devoirs réciproques. Eh bien ! De même, la
pensée et la conduite de l'élite intellectuelle il faut les
adopter et les faire régner si une certitude morale les

couvre. A la vérité il ne le faut pas absolument de la manière
dont on est tenu d'obéir à la volonté du souverain. Il le faut
plus et moins.

73. Il le faut plus en ce sens. La volonté de l'être qui constitue
la force publique n'a pas d'autre qualité caractérisée que
d'offrir la garantie que si on l'observe on est sûr de parti-
ciper à une mesure d'ensemble et de se trouver dédommagé
de ce sacrifice par l'imposition coactive de celui-ci aux
concitoyens, tandis que la pensée de l'élite intellectuelle a
la qualité intrinsèque de la sagesse. De là il suit que l'on
doit s'y conformer même si l'on n'a pas la garantie que les
autres en feront autant : en ce cas, sans doute, on ne le
doit généralement point à cause d'eux, faute de récipro¬



cité ; mais on se le doit à soi-même et aussi à la gloire
divine.

En second lieu, et par contre, à un autre point de vue il
faut moins de soumission à la direction des travailleurs
intellectuels de l'ordre le plus élevé qu'il la volonté du
souverain. Si cette dernière n'oblige que quand la coerci-
bilité est assurée et, sous ce rapport, lie moins, d'autre part
dans ce cas elle lie davantage en ce que la paix publique
est en jeu ; résister compromettrait ce bien qui est si
essentiel, du moins si on le faisait avec violence.

Ces différences en plus et en moins entre la force obliga-
toire de la pensée de l'élite intellectuelle et la puissance
analogue de la volonté du souverain fera naître chez un
esprit méditatif la question de savoir si la loi que nous
étudions de la docilité à la direction des maîtres de la
pensée ne va pas jusqu'à commander que ces hommes
soient en même temps que les chefs intellectuels la force
publique ou le souverain. Ils dirigent déjà les volontés, ils
seraient les seuls à le faire. La sagesse et l'unité seraient
plus grandes. Nous dirons bientôt ee qu'il faut penser de
l'extension ainsi proposée de la loi de la docilité à l'élite
intellectuelle ; mais auparavant achevons d'examiner le
principe, abstraction faite de cette conséquence.

79. Plus d'un lecteur, en effet,dira : — A quoi bon discuter ?

Il n'y a point, en réalité, de direction sociale donnée par
les travailleurs intellectuels de l'ordre le plus élevé : ils
s'entendent trop peu. — Nous répondons, en premier lieu,

par l'existence d'un clergé ayant un corps de doctrines. A
la vérité, on ne se refusera point à voir dans la classe des
prêtres, telle qu'on l'a rencontrée même en dehors du
christianisme, des travailleurs intellectuels de l'ordre le
plus élevé ; seulement on répliquera que les doctrines des
divers sacerdocesont étéle plussouvent mélangéesd'erreurs
et que par suite la certitude leur manque. Nous recon¬



naissons le fait d'abord prévu ; aussi rappelons-nous que
nous avons limité le devoir qui nous occupe en disant
que la certitude morale qui existe généralement en faveur
de l'élite intellectuelle peut faire défaut. Mais do l'imper-
fection dont il s'agit on ne saurait conclure, indépendam-
ment même des données spéciales du clergé catholique,
que sur des points essentielscomme l'existence de la Divi-
nité

,
l'immortalité de l'âme et certains devoirs de

famille, la direction de la classe sacerdotale ne commande
point, par suite d'un manque d'ensemble, l'exclusion du
doute. Puis il n'y a même pas que le clergé à s'adonner au
travail intellectuel de l'ordre supérieur et à parvenir à une
certaine unanimité. Abstraction faite des prêtres et de tous
les hommes consacrés à Dieu, on voit dans les nations civi-
lisées des hommes d'étude dont les travaux s'offrentà elles,
sans désaccord et avec certitude morale, comme une direc-
tion. Nos sociétés actuelles ne possèdent-elles point des
penseurs de ce genre et ceux-ci ne s'entendent-ils pas, de
façon à ne pas laisser de doute, sur plusieurs points même
plus délicats que ceux auxquels nous venons de faire allu-
sion, comme l'unité de Dieu, la monogamie, le dévoue-
ment paternel, la protection des vieillards et des faibles,
l'absence d'esclavage, la propriété ? Nous aurions pu
prendre des exemples dans d'autres ordres relatifs aussi à
la conduitedes peuples, ainsi en matière de lettres, d'arts
ou de sciences, d'économie, de droit, d'administration, de
diplomatie (1).

(1) « Les prêtres de l'Egypte n'étaient pas seulement ce que nous
entendons par prêtres ; c'était encore la grande noblesse du pays ;
(c'était la classe privilégiée des savants et des magistrats...... »
Rohrbacher, 1, 255).

Les doctrines des philosophes et aussi des poètes païens concordent
assez souvent avec et lies du christianisme (Voir Rohrbacher,tome III,
p. 135, 138, 147,170, 182, 189, 194, 196, 203, 204, 205, 228, .244, 246,



Au surplus, les hommes sont bien loin de rejeter, en
principe, la certitude morale des solutions des maîtres de
la pensée. Qui donc, en dehors des circonstances où les
passions le maîtriseraient, n'invoque comme motif obliga-
toire de croyance le jugement de ceux qui se sont appliqués
à l'étude de ce qu'il faut admettre en fait de croyanceset
de règles de conduite ? D'instinct, notre nature, non excitée,

se comporte de cette manière, même chez les hommes
intelligents, réfléchis et dignes. C'est qu'en agissant ainsi
elle obéit à une impulsion divine, c'est qu'il y a la volonté
de Dieu ou la loi que nous obéissions, régulièrement, aux
maîtres de la pensée.

80. Il est vrai qu'avec cette attitude des hommes et avec la
loi de docilité qu'elle démontre ne cadre pas la théorie du

252, 259, 264, 270, 277, 297 et suiv,). Numenius,philosopheplatoncien,
ne disait-il pas de soit maître : « Qu'est-ce que Platon, si ce n'estMoïse
parlant attique ? » Aristobule, précepteur de Ptolémée Philométor,
regarde comme incontestable que Pythagore et Platon ont eu connais-
sance des livres sacrés des Hébreux. Cléarque, disciple d'Aristote,
rapporte qu'en Asie son maître eut des entretiens avec un savant Juif,
qui lui apprit plus de choses qu'Aristote ne lui en apprit (Rohrbacher,
III, p. 243, 367, 354). Le philosopheThéophraste,discipleetsuccesseur
d'Aristote, avait dus Juifs la plus haute idée. Il les appelait un peuple de
philosophes qui ne se plaisait que dans la contemplation de la Divinité.
C'est le philosophe Porphyre (De abstm., 1. 2, § 26; 1. 4, § 11) qui
nous l'apprend (Rohrbacher, III, p. 350). Les rois de Perse qui étaient,
nous allons le noter, de l'ordre des mages, détruisirent les temples
des idoles dans l'Egypte et dans la Grèce, et relevèrent le temple du
vrai Dieu, à Jérusalem. Cyrus en avait ordonné la reconstruction ;
Darius, fils d'Hystape, le fit achever, et Artaxerce-Longue-Main fit
rebâtir les murs de la ville sainte. Ces trois monarques, les plus grands
qu'aient eus les Perses, faisaient offrir dans ce temple des sacrifices
pour eux et pour leurs enfants (Rohrbacher, III, p. 351). Dans l'histoire
des Indes, par Mégasthènes,connuede nouspar des citations, on lisait,
au troisième livre : Tout ce que les anciens ont dit sur la nature est
dit aussi par ceux qui s'occupent de philosophie hors de la Grèce,
comme par les Brahmanes de l'Inde et par ceux de Syrie qu'on appelle
Juifs (Clém. Alex., Stram., t. 1, p. 305 ; Rohrbacher, III, p. 357).



suffrage universel prise dans le sens de souveraineté du
nombre affranchie de tout lien : mais il n'y a qu'à en con-
clure que cette théorie est fausse. La participation par
chacun au pouvoir suprême, même quand elle est légitime,
ne saurait dispenser du devoir de placer son intelligence et
sa volonté sous la direction des sages. Tout au contraire,
cette participation ne fait que le rendre plus rigoureux : il

y a plus de mal à éviter et plus de bien positif à faire pur la
soumissionaux maîtres de la pensée.

Un autre souverain, du reste, même lorsque par une vie
d'études il fait partie de ces derniers, n'est pas dans une
situation différente (1). A la vérité, un souverain, quel qu'il
soit, parce qu'il se trouve constituerla force publique dirige
aussi à sa façon les volontés ; nous le rappelions, il y a un
instant. Les devoirs non précis qu'il a déterminésdeviennent
obligatoires en cette forme à laquelle il est disposé à tenir
la main, et évidemment ils le deviennent même pour les
travailleurs intellectuels do l'ordre le plus élevé: à eux
comme à d'autres la loi de l'amour mutuelenjointd'accepter
une direction commune efficace pour la détermination des
devoirs réciproques. Mais de ce que des hommes sont sous
une autorité on ne saurait logiquement conclure, soit qu'ils

ne sont pas aussi sous une autre, soit que le possesseur de
la première n'y est pas lui aussi alors même que ceux
auxquels il doit obéir sous un rapport sont ceux auxquels
sous un autre rapport il peut commander. En particulier,
la raison d'être de la docilité aux penseurs appliqués à la
direction supérieure des esprits ou des volontés ne disparaît
assurément point par suite du devoir de la soumission aux
volontés de la force, publique : ce devoir n'empêche que la

(1) Le roi de l'er.-e ne pouvait monter sur lo trône qu'après avoirété
initié a la doctrine des mages et agrégé à leur ordre (Rohrbacher,
III, p. 182).



certitude morale ne s'attache aux solutions des sages. Il
lui est étranger. La docilitéà celles-ci reste doncobligatoire.
Que si elle devient parfois, à cause d'un conflit entre la
direction intellectuelleet la direction politique, une charge
exorbitante pour plusieurs, à tout le moins elle ne l'est pas
pour le souverain qui est libre et tenu de s'abstenir de
contrarier le jugement des maîtresde la pensée.

81. Nous venons de voir que la présence d'un souverain
commandant à des hommes qu'atteintde son côté la direc-
tion des sages n'empêche le caractère obligatoire de celle-
ci et que cette coexistence étend ses effets aux possesseurs
eux-mêmes des deux autorités : chaque groupe, pour
autant qu'il y a pluralité, devant soumissionà l'autre dans
la sphère de celui-ci, mais sauf la subordinationde la force
à la sagesse statuant avec une probabilité supérieure, car
le souverain doit raisonnablement gouverner pour le mieux
de l'Etat tandis que les citoyensn'ont que dans une mesure
assez négligeable un devoir analogue de zèle devant ses
ordres (1).

(1) Une curieuse spécialisation de ces idées se lit dans le traité
De statu et potestate ecclesiae du docteur Jean Major précepteur du
fils de Charles VII et ami de Gerson, illustre chancelier de l'Univer-
sité de Paris. « Il enseigne qu'il y a dans le peuple une puissance
supérieure à celle des rois et qui peut les réduire à la raison quand
ils s'en écartent. Le roi, dit-il, tient son royaume de tout le peuple ;
d'où il conclut que le peuple peut lui ôter le royaume pour une cause
raisonnable. Il refuse cette autorité au Pape, mais il veut qu'elle
appartienne aux sujets, et, ce qui est plus singulier, à l'Université de
Paris ; c'est par son entremise et sur son avis que les seigneurs français,
selon lui, auraient déposé Childérie, si elle avait existé de son temps ;
mais par malheur elle ne florissait pas encore, et voilà pourquoi les
grands du royaume s'adressèrent au Pape Zacharie ». (Rohrbacher,
XXI, p. 193). Nous n'avons guère besoin d'ajouter que Jean Major
exagérait, au point de vue naturel, en ne voyant que le corps où il
commandait, et qu'au point de vue surnaturel il commettait la faute
plus grave d'oublier la suprématie de l'eglise en tout ce qui concerne
directement ou indirectement le bien des âmes. Mais tout en appliquant
mal il rendrait hommage à un principe vrai, celui de la docilité à la
direction des travailleurs intellectuels de l'ordre le plus élevé.



Seulement,surgitcette question : — Oui, lesdoux autorités
peuvent coexister distinctes matériellement comme elles le
sont dans le concept, et, s'il y a un souverain différent des
travailleurs intellectuels de l'ordre le plus élevé, la situa-
tion est bien ce que vous dites ; mais, au point de vue de la
légitimité de la souveraineté, cette coexistence est-elle
admissible ? — Nous avons déjà rencontré cette question,
mais nous l'avons réservée pour établir pleinement la loi
de la docilité aux sages avant de régler un point qui

concerne seulement l'étendue de celle règle. Il doit l'être
d'une manière affirmative. Un souverain distinct de
l'ensemble des sages peut être elesL même ordinairement
légitime. Sans nous arrêter aux titres exceptionnels : un

Il est intéressant de constater qu'un siècle plus tard cette université
de Paris exerça, dans une certaine mesure, plus d'une fois le pousoir
que l'ami de son chancelier de jadis lui avait reconnu. Au temps, en
effet, des variations, des perfidies et des cruautés de l'effémine et
fantasque Henri III, « le dix-sept décembre 1587, la Sorbonne décrète
qu'on pouvait ôter le gouvernementaux princes qu'on ne trouvait pas
tel qu'il fallait, comme l'administration au tuteur qu'on avait pour
suspect ». Deux ans plus tard, « le nouveau prévôt des marchands et
les échevina de la ville de Paris s'adressèrent au nom de tous les
citoyens catholiques de cette cité, à La faculté de théologie ou la
Sorbonne pour connaître quels étaient les droits du peuple vis-à-vis
du roi. Et le 7 janvier 1589, la Sorbonne, assemblée au nombre de
soixante-dix docteurs, prononça : Premièrement, que le peuple français
était délie du serinent de fidélité envers le roi Henri ; ensuite, qu'il
peut en sûreté de conscience s'unir et prendre les armes pour la
défense de l'Eglise apostolique et romaine contre les mauvais conseils
et effortsdudit roi et de sos adhérents,depuis qu'il a violé la foi publique
ainsi que la naturelle liberté des trois ordres du royaume. Le seize
janvier, les Seize élimineront du parlement de Paris im certain nombre
de membres,suspects d'être plus politiques que catholiques. Le trente,
ce même parlement, composé de cent soixante conseillers, prêta le
serment de la Ligue et confirma le décret de Sorbonnesur la déchéance
du roi » (Rohrbacher, XXIV, p. 380 et 382 ; voir aussi p. 388 et 395).
Cette même Faculté de théologie de Paris exerçait aussi le pouvoir de
censure des ouvrages (Rohrbacher, XXV, p. 390 et 391).



droit de conquête contre des individus sans organisation
sociale lorqu'un homme ou un être collectif a vis-à-vis
d'eux une cause légitime de guerre, un engagement de la
part des citoyens, une annexion forcée légitime, quelle est
la cause ordinaire de la légitimité ? Le fait que tel homme
ou tel être collectifest par rapport à ceux sur lesquels il

exerce ou il revendique la souveraineté le mieux en mesure
de procurer le bien commun en gouvernant. Ce fait est
déterminant parce qu'un autre homme, malgré la réalité de
ses pouvoirs, s'ils les exerçait, d'empêcher le mal précis et
de faire naître des obligations par détermination des devoirs
réciproques à laquelle il serait prêt à tenir la main, doit
s'effacer devant l'homme ou l'être collectif dont la souve-
raineté fera mieux le bien commun. Il le doit à ses
semblables, il le doit même très gravement à cause de
l'immensité de l'intérêt en jeu ; il le doit selon la charité et
aussi suivant la justice puisqu'il s'agit pour lui de ne pas
priver ses semblables de l'avantage de posséder le meilleur
gouvernement (tome I, p. 345-348). Or, habituellement, le
bien commun d'hommes auxquels nous supposons être
donnée la direction d'un ensemble de travailleurs intel-
lectuels de l'ordre le plus élevé demande que cet ensemble

ne soit pas le souverain. Pourquoi cela, quand il est le plus

sage, quand l'unité serait plus grande par la réunion des
deux autorités intellectuelle et politique? Diverses raisons
s'offrent à l'esprit.

La première est que l'ensemble qui nous occupe est assez
peu délimité. Il existe, assurément: on voit des hommes
diriger leurs études vers la direction supérieure des esprits
et des volontés; mais de quelles personnes, au juste, se
compose-t-il ? Ce point reste vague, en fait, et sa solution
pourrait nécessiter l'intervention extrêmement difficile d'un
appréciateur agissant sur la demande des personnes en
conflit ou imposant son jugement. Mais nous devons dire



que ce premier motif ne nous paraîtrait pas, à lai seul,
concluant. La détermination pratique de l'hommeou de l'être
collectif qui est le mieux on mesure de gouverner n'a-t-elle
pas, elle aussi, son caractère vague? Et cependant cette
difficulté ne nous empêche point de faire de la supériorité
d'aptitudeà bien pratiquer le gouvernement le critériumde la
légitimité. C'est que l'avantage de sauvegarder par le
triomphe de cette supériorité le bien du peuple est plus
grand que l'inconvénient qui menace de résulter de l'incerti-
tude de cette dernière, c'est surtout qu'en fait cette incer-
titude peut très bien ne pas exister, ou peut disparaître à

cause des garanties grandissantes et supérieures de bien
public qu'offre souvent un souverain une fois qu'il est
établi et par cela seul qu'il l'est (tome I, p. 348, 353 et 354).
Or, des considérations, au moins analogues, se présentent
en faveur de la légitimité de la souveraineté que se mettrait
à exercer l'élite intellectuelle. Notre première raison contre
cette légitimité n'est donc pas décisive.

Une seconde se présente. C'est que les hommes d'étude
appliqués à la direction supérieuredes espritsou des volontés
ne sont guère aptes, ni à une action matérielle telle qu'est la
contrainte qui fait le fonds de la souveraineté, ni au jugement
des questions d'intérêt matériel si nombreuses dans la
détermination des devoirs réciproques qui doit être faîte par
le souverain. Ce second motif est exact, lui aussi, mais

comme le précédent il nous paraît incapable d'emporter la
solution. Si l'infériorité d'aptitudeexiste deux fois au point
de vue matériel comme il vient d'être dit, n'cst-elle pas
rachetée par la supériorité si importantedans la détermi-
nation des devoirs réciproques qui concernent les idées et
les moeurs ?

82. Une troisième raison pour laquelle le bien commun
demande habituellement que la souveraineté ne soit point
exercée par les travailleurs intellectuels de l'ordre le plus



élevé est péremptoire par elle-même et se corrobore de ce
qu'il peut y avoir de valeur dans les deux précédentes. Ce
motif est que l'exercice de la souveraineté, par le genre
matériel de son action, par la vie extérieure à laquelle il
oblige et entraîne, par les détails d'ordre matériel dont il
nécessite l'examen sous le rapport de ce que les intérêts
corporelset économiquesréclament, détourne extrêmement
de l'application à l'étude pour la direction des espritsou des
volontés et en fait perdre le goût. Or, c'est là un très grand
mal pour la société. Son bien immatériel, celui des âmes, la
rectitude des esprits et des volontés, souffre extrêmement
s'il n'y a plus d'élite qui se consacre à sa sauvegarde,
commo il arrive si cette élite est détournée de sa fonction,
alors même qu'elle ne se laisse pas amoindrir par une vie
plus appliquée à la matière. La vie d'un peuple où il n'y a

pas une élite qui se consacre à la sauvegarde de la rectitude
des esprits et des volontés tend à n'être que recherche des
biens qui tombent sous les sens, de la richesse, des plaisirs,
des honneurs tout au plus. Ce mal est, sans nul doute,
autrement grand que la perte de l'avantage qu'offrirait la
souveraineté des maîtres de la pensée soit d'avoir une
détermination restant encore un peu mieux faite des devoirs
réciproques qui concernent les idées et les moeurs, soit de
réaliser une unité plus complète. Cette unité est, d'ailleurs,
sauvegardée par la hiérarchie.Le bien des hommes demande
donc, d'ordinaire, que la souveraineté ne soit point exercée

par les travaileurs intellectuels de l'ordre le plus élevé.
Il en serait ainsi même dans l'hypothèseirréalisable,peut-

on dire, où la souveraineté cessant d'être en acte un pouvoir
de contraindre,pourrait fonctionner sans la coercition, grâce
à la soumission spontanée de tous les citoyens. Le bien
social continueraitde demanderque les maîtres de la pensée
n'eussent pas le pouvoir souverain, afin que ce groupe
demeurât avec son application aux principes, au lieu d'en



être très puissamment détourné par le soin des intérêts
matériels.

Faisons remarquer que s'il en était autrement on n'en
saurait rien induire contre la thèse qu'au premier volume

nous avons soutenue de la supériorité de la monarchie sur
les autres formes de gouvernement. Si la souveraineté
revenaità l'ensembledes maîtres de la pensée le bien public
demanderait que ces hommes se choisissent parmi eux un
chef qui aurait la décision et serait le monarque. Les avan-
tages, en effet, de l'autorité d'un seul aux points de vue de la
responsabilité et de l'intérêt qui sont de si forts stimulants

ne manqueraient pas de se produire sensiblement, malgré
les garanties de zèle qu'offrirait l'action collective de l'élite
qui nous occupe. Si l'on veut supposer que chacun aurait sa
portion séparée du gouvernement, il serait, sans doute,
supérieur en celle-ci considérée isolément, à cause de la
connaissance spéciale qu'il en aurait ; il le serait comme le
sont toujours les agents spéciaux quelconques. Mais chaque

possesseur d'une partie du gouvernement doit relever de la
même force publique, car l'existence de plusieurs forces
coactives relativement à une même masse d'hommes serait

une source effrayante de violences, et seul le possesseur de
cette force, homme ou être collectif, a, sauf délégation, le
pouvoir d'obliger par déterminationdes devoirs réciproques,

parce que c'est seulement en tant qu'elle émane de lui
qu'elle offre à chacun des citoyens la garantie que s'il la suit
les autres seront contraints, au besoin, d'en faire autant. La
spécialisation dans le gouvernementn'empêche donc qu'il y
ait un pouvoir qui les domine, pouvoir qui, indispensable

pour la concorde entre les parties séparées, l'est en outre
pour le triomphe de tel intérêt qui se trouve être dominant.
Si la souveraineté, dès lors, appartenait aux travailleurs
intellectuels de l'ordre le plus élevé, le partage d'attributions
entre eux ne ferait pas qu'il ne dût y avoir, pour l'unité de



la force publique, pour une détermination obligatoire des
devoirs réciproques, pour l'accord entre les branches, et
pour le triomphe de l'intérêt principal, une action gouver-
nementale d'ensemble, action pour laquelle le bien public
demanderait, comme nous l'avons établi, que les maîtres de
la pensée se choisissent parmi eux un chef, un monarque.

83. Nous revenons à notre thèse actuelle que la souveraineté

ne doit pas, d'ordinaire, apparteniraux maîtres de la pensée.
Ils ont autorité sur le souverain, mais c'est une autorité
d'un genre plus haut que la souveraineté, un pouvoir
immatériel. Notre doctrine cadre bien, dès lors, avec la
manière dont nous avons défini et dont, effectivement, on
conçoit la souveraineté : un pouvoir de contraindre des
hommes en vue de leur bien commun tant moral que
physique sans être subordonnéà une autorité supérieure de
même nature. L'autorité des travailleurs intellectuels de
l'ordre le plus élevé n'est pas de même nature que celle du

souverain : elle est immatérielle, suivant ce que nous avons
dit dece qu'elle doit être, et elle n'estpas faite non plus, ainsi

que nous le dirons, pourintervenir dans lesdétailscomme le
souverain. Noire doctrine cadre bien aussi avec la manière
dont nous avons voulu (tome I, p. 601, 673) que le suffrage
universel fût organisé. Nous avons voulu qu'il comprit les
représentants des intérêts particulièrement considérables ;
or, s'il en doit être ainsi, il est logique que les maîtres en ce
qu'il faut penser et faire soient traités avec plus d'égards

encore. Le souverain doit certainement agir pour le bien de

son peuple et, par suite, considérer ses besoins et ses voeux ;
mais dans le choix des mesures à prendre, s'il y a une
direction dos travailleurs intellectuels supérieurs qui se
dégage avec certitude morale il doit la suivre, plus ou
moins strictement selon le degré de certitude auquel elle
s'élève,

84. Seulement la réserve par laquellenous venonsde terminer



est importante. Sur beaucoup de points il n'y aura pas de
direction certaine de l'élite de la pensée parce que des
solutions opposées seronten présencequi serontsusceptibles
pratiquement d'être rattachées aux principes indubitables
les unes comme les autres, soit par suite de divergences
doctrinalesentre les sages, soit à cause du balancement en
sens divers de faits à considérerdans une question. Souvent
les divergences entre les maîtres de la pensée sont trop
grandes pour que même nne probabilité sensiblement
prédominante se dégage. Il en est ainsi d'autant plus que
l'on sait bien que même une grande différence de nombre
dans des votes émis pour ou contre une solution signifie

peu au point de vue de la vérité. Les inconscients sont les
seuls à rendre un culte sincère au nombre. Et il n'y aura
pas non plus de devoir du souverain de provoquer une
direction parce qu'il n'y aura pas sérieusement à espérer
d'en obtenir une qui s'impose. C'est là un motif de ne point
faire rentrer les travailleurs intellectuelsde l'ordre le plus
élevédans l'assemblée où sont les représentants des intérêts
de la masse et de ceux qui spéciaux sont particulièrement
considérables : il n'y a lieu, de la part des maîtres de la
pensée, qu'à une intervention plus intermittente. Puis,
surtout, du côté de ceux-ci l'approfondissement de la
discussionsouffrirait.Mais que parfoisdes réunionsplénièrcs
aient lieu pour des éclaircissements mutuels ou pour
l'entente, pour une action plus énergiquesur le souverain,
cela est utile aussi.

Par toutes ces explications sur le devoirde la docilité aux
maîtres do la pensée on voit que Platon a exagéré, mais
d'autre part n'a rien fait de plus, quand il a écrit qu'il
faudrait que les philosophes régnassent(Rohrbacher, XXVI,
p. 125). Et l'on voit que Jésus-Christ a, au contraire,
appliqué exactement l'ordre naturel quand à ses apôtres et
à leurs successeurs, adonnés entre tous les hommes à l'étude



de ce qu'il faut croire et pratiquer, il a donné la primauté
sur les souverains en ce qui concerne le bien des âmes,
mais point la puissance civile (tome I, p. 195 el 196).

85. Nous avons vu dans ces pages que le devoir de docilité
sociale, ou privée, pouvait exister soit envers le corps des
prêtres soit à l'égard d'autres travailleurs intellectuels
occupés eux aussi à la direction supérieure des esprits ou
des volontés. Mais régulièrement c'est en faveur des
premiers que milite surtout l'obligation, quand il s'agit des
questions de religion ou de morale. Nous pourrions nous
contenter du premier de ces deux derniers noms ; il est
capable, en effet, d'après l'usage, de comprendre aussi la
morale entendue comme ensemble des règles relatives à

nos devoirs envers nous-mêmes et envers nos semblables.
Grâce à une préparation plus sûre et à une application plus
spéciale, grâce aussi à leur mission divine, la direction des
prêtres arrive plutôt à la certitude.

Comme la direction en matière de religion et de morale
est la plus importante, selon la volonté évidente de Dieu
qu'avant tout il soit servi et sa créature respectée et aidée,
la classe sacerdotale ayant la prééminence dans cette direc-
tion est au premier rang dans un peuple, par une possession
plus complète do la vie divine et par une représentation
plus pleine de Dieu. De là, l'autorité naturelle des conciles.
Chez les Egyptiens les prêtres formaient le premier corps
de l'Etat (1).

(I) « Les Egyptiens étaient divisés en plusieurs castes héréditaires ;
les prêtres, les guerriers, les pasteurs, les laboureurs, les artisans.
Les prêtres formaient le premier corps de l'Etat ; rien de considérable
ne se pouvait faire sans eux. Les plus distingués entouraient sans
cesse le roi pour lui rappeler les lois du royaume et l'aider de leurs
conseils ; leur influence était telle qu'un grand écrivain (a) a dit : Les

(a) Fred. de Sobelgel, Histoire de la littérature ancienne et modern1, leçon I



II en lui ainsi partout dans l'antiquité, sans parler de
l'ère chrétienne (Rohrbacher I, p. 462 à 476) (1).

86. Mais si le clergé a ce rang,son devoirest aussi de le mériter
par Faccomplissement do sa mission, et de plus en plus. Il
le doit à Dieu, car plus appliqué à bien diriger les esprits
et les volontés, plus conforme dans ses actes à sa doctrine
et à ses prescriptions, il honorera plus la Divinité et il la
fera honorer davantage. Directement par une action plus
intense et indirectement par plus de prestige, par plus de
crédit auprès de Dieu, il le fera mieux servir. C'est aussi
envers les hommes que placée au premier rang la classe
sacerdotale a l'obligation progressive de s'en montrer
digne. N'est-ce pas leur bien qu'ils soient plus éclairée,
mieux conduits è leur fin étornelle ? Au surplus, la justice à

l'égard de Dieu exige que quiconque a reçu l'honneur d'une

Egyptiens étaient un peuple de prêtres, non pas qu'on n'y trouvât
point d'autres castes reconnaissables par leur isolement; mais, chez
eux, tout avait le sacerdoce pour principe, partout prédominait l'esprit
et l'influence des prêtres. Voilà pourquoi Pharaon fait épouser à
Joseph la fille d'un des plus puissants d'entre eux. » (Rohrbacher, I,
p. 244, 464, 466).

« Lorsqu'on créait un roi par élection, ce qui arrivait quelquefois,
on le tirait toujours de l'ordre des prêtres ou de celui des guerriers.
Dans ce dernier cas, on le faisait aussitôt passer dans celui des prêtres,
et on l'initiait à leurs mystères. » (Rohrbacher, I, p. 293, d'après
Plut., de Is et Os).

» Les amphietyons étaient autant le concile général que le conseil
général de la Grèce; de toutes les sentences quo prononçait ce
tribunal, la plus terrible à la fois et la plus ponctuellement exécutée
était l'excommunication... » (loc. cit., p. 467).

(1) Le commandement donné chez les Hébreux d'après une volonté
exceptionnelle de Dieu, par le chef temporel aux prêtres, ne changeait
pas cette constitution (Rohrbacher, I, p. 479 à 482). Il en était de
même d'une parole qui sous l'apparence, peut-être, d'un ordre, était
plutôt un remerciement (Rohrbacher, II, 171). Mais Salomon fit acte
de juridiction répressive sur le grand-prêtre Abiathar (Rohrbacher, II,
p.

197.



mission témoigne sa reconnaissance par le bon accomplisse-
ment de celle-ci, et ce n'est également que justice envers
les hommes, s'ils s'inclinent devant cette supériorité, qu'ils
perçoiventles bienfaits en vue desquels elle a été conférée.

C'est dans sa direction en matière do religion et de morale

que le clergé doit s'efforcer de mériter le premier rang. Il

n'a pointé s'en rendre digne en cherchant à exceller en
d'autres matières : dans les questions profanes. Sans doute,
le contraireaura lieu dans les quatre hypothèses suivantes :
l'insuffisance des laïques, car à défaut d'autres le clergé
doit selon la raison et suivant ses traditions se dévouer à
tout intérêt social, secondement le mauvais esprit des
maîtres laïques, en troisième lieu une disposition de l'esprit
public toile que le clergé n'aura sur la jeunesse qu'un
ascendant religieux sensiblementmoindre s'il ne lui donne
point par lui-même l'instruction profane en même temps

que la formation religieuse et morale, quatrièmementenfin

une disposition de l'esprit public toile que le clergé n'aura

sur la société qu'un ascendant religieux sensiblement
moindre s'il ne prime pas dans les questions profanes ou
dans certaines d'entre elles. De même, dans des hypo-
thèses analogues mais moins graves, le clergé a le devoir
de l'étude profane, sans être tenu d'y exceller. Ces solu-
tions sont évidentes et appuyées sur des faits (Rohrbacher,
XXV, p. 47, 63-66, 81 ; XXVI, p. 510 ; XXVII, p. 195.

Mais voir également XXIV, p. 399, XXV, p. 152).

Seulementon nous accordera aussiqu'ellessont exception-
nelles. Le clergé n'a pas, en principe, à être le premier en
tout; normalement il n'a à tendre à primer que dans
l'accomplissement de ses fonctions, car même c'est théo-
riquement son devoir, si l'on nous permet d'exprimer notre
pensée, qu'il borne là ses efforts. Le motif en est bien
simple. L'application à la direction religieuse et morale, à

ce bien supérieur de la société, est déjà plus que suffisante



pour absorber l'énergie de ceux qui doivent se livrer à ce
ministère. Il s'y rencontre, d'ailleurs, assez de variété pour
qu'il ne soit point utile qu'à titre de renouvellement de
l'ardeur au travail le clergé veuille aussi exceller dans les
questions profanes. D'autre part, cette primauté n'est
qu'exceptionnellement et non régulièrement utile pour
accroître par le prestige l'autorité du clergé en matière de
religion et de morale. Déjà, lorsque même il en est ainsi on
n'en peut rien conclure absolument ou sans examen des faits,

car il faut encore voir d'après eux si l'autorité dont il s'agit
ne perd pas plus qu'elle ne gagne par le temps donné aux
études profanes et par l'influence naturalisante qu'elles
exercent. Mais de plus l'homme a l'instinct de la surémi-

nence de l'application aux choses saintes. Il sent bien qu'il
n'y a rion de grand comme d'être le ministre de Dieu et le
guide des consciences.

87. Ainsi la division de l'autorité des travailleurs intellec-
tuels supérieurs et de la souveraineté a son corrélatifmême
dans le simple ordre du savoir. Le clergé, de même qu'il ne
peut généralement prétendre à la puissance civile parce
qu'il n'y peut descendre,est tenu de s'abstenir de rechercher
le premier rang dans la science profane. Et pour les deux
solutions le motif est le même: sauvegarder son rôle et le
bien supérieur de la société. Dans ces solutions il y a, de
plus, un avantage qui nous paraît digne d'être signalé :

celui de laisser aux laïcs certaines primautés, la souverai-
neté et la supériorité scientifique profane. Ce dédommage-

ment de leur infériorité dans les matières de religion et de
morale qui sont incomparablement les plus importantes est
de nature à rendre à ces hommes la subordination plus
facile.

La même réflexion et plus généralement tout ce que nous
avons dit sur l'obligation de principe du clergé de ne point
tendre au premier rang dans les questions profanes est



applicable sans difficulté à la recherche des honneurs du
monde et des fonctions séculières.

Nous sommessûr qu'on ne se méprendra point sur l'inten-
tion qui a dicté ici nos paroles. Nous avons voulu surtout
rendre hommage au clergé catholique qui se montre obser-
valeur exact des lois rationnelles de son état. Les faits
loyalement examinés obligent à reconnaître cette fidélité.

On a dit que les catholiques doivent s'efforcer d'être les
premiers partout. Assurément,mais tes catholiques dans
leur ensemble, clercs et laïques, la société catholique en un
mot, et non pas une de ses parties seulement, même la plus
élevée.

D'autres observations encore se présentent au sujet des
développements que nous venons de fournir.

Imposer à un homme le sacrificed'un attrait prédominant
qu'il a pour un genre d'occupation profane serait parfois
plus nuisible qu'utile au bien. Il faut aussi ne pas oublier
que les conclusions des sciences profanes importent parfois
à la culture de la science sacrée et à l'apologétique (Lettre
de Léon XIII à l'épiscopal écossais, du 4 août 1898. Ency-
clique du 8 septembre 1899 au clergé de France (Associa-
tion catholique, octobre 1899, p. 352) (1) ; Lettre de
Monseigneur Baunard, recteur de l'Université catholique
de Lille à Nosseigneurs les évêques et à Messieurs les
directeurs do séminaires sur l'utilité de l'instruction
scientifique dans le clergé).

L'étendue de l'obligation dont nous avons traité d'appli-
cation unique du prêtre à la direction religieuse et morale
est, d'autre part, accrue par la possibilité qu'a parfois le
clergé de faire donner l'instruction profanesous sa direction
par des maîtres laïques au lieu d'enseignerlui-même.Certes,

(1) Cet acte rappelle aussi la supériorité des lettres sur les sciences
que nous avons soutenue au tome III, p. 539 et suivantes.



nous persistons à croire, suivant co que nous avons dit au
tome I, p. 151, et au tome III, p. 863, que la réunion de
renseignementprofane à celui de la religion sous l'autorité
sacerdotale est précieuse pour la formation des jeunes
âmes ; mais cette réunion est réalisable de la manière que
nous venons de dire et elle peut l'être dans des conditions
d'unité de vues qui dispensent le clergé de se détourner de
l'application aux questions de religion et de morale. L'avan-
tagc est particulièrement grand pour le prêtre quand il
s'agit de faire connaître des oeuvres légèresdont les circons-
tances imposent l'étude dans les écoles.

Le système mixte que nous venons d'indiquer peut même
n'être pas bon seulement à cause de la liberté laissée au
ministre de Dieu pour les choses saintes. Il peut l'être
aussi au point de vue d'une dignité plus grande facilement
gardée par le prêtre, si, grâce à la spécialité de son rôle,
il n'apparaît qu'avec la supériorité la plus haute et évite
des contacts continus. Il arrive un moment où le jeune
homme peut avec profit pour son âme, quand il est
appelé â vivre dans le monde, cesser de recevoir du clergé
tout l'enseignement. Cette universalité d'influence n'est
plus utile pour le fixer dans le bien, et d'autre part il a
l'exemplede l'adhésion à la vérité et de la pratique de la

vertu donné par des hommes comme lui, car on sait que
nous supposons que ces autres maîtres, sans avoir le carac-
tère sacré, se tiennent cependant sous la direction de ceux
qui le possèdent (1).

(1) Qu'on nous permette de l'ajouter malgré notre incompétence ;

C'est d'après ces idées que nous nous prononcerions, en principe,
dans la célèbre discussion entre l'abbé de Rancé et Mabillon au sujet
du programme des études des moines (Rohrbacher,XXVI, p. 419-422).



DU RESPECT POUR LES TRAVAILLEURS INTELLECTUELS

DE L'ORDRE LE PLUS ÉLEVÉ.

88. En même temps que la docilité nous avons réclamé pour
les travailleurs intellectuels de l'ordre le plus haut le
respect des autres hommes. Malgré l'énorme différence des
deux sujets il s'agit ici, comme dans l'exposé des devoirs
envers les patrons, du respect pris comme reconnaissance
intérieure et extérieure du supériorité. Ce nouveau devoir
est d'une pratique plus simple que le précédent : dans des
hypothèses où il serait douteux que l'obéissanceà la direc-
tion des maîtres de la pensée fut obligatoire la nécessité du
respect demeurerait encore évidente pour la raison. C'est
qu'en effet cette nécessité ne suppose point comme celle de
la soumission la certitude morale de la direction ; elle
existe par ce seul fait, facile à constater si l'on réfléchit,
que ceux qui s'appliquent à la direction supérieure
possèdent on eux à un degré connu plus haut la vie
divine et que de cette manière comme aussi par leur rôle
exceptionnellement noble de protecteurs des intelligences

ou des volontés ils représentent Dieu davantage. Que les
travailleurs intellectuels de l'ordre le plus élevé aient l'être
plus pleinement, c'est indéniable. Ne sont-ils point capables
d'une action plus bienfaisante, plus difficile ; le gouverne-
ment des âmes et le maintien des leurs propres dans les
régions sublimes de la Divinité ; ne sont-ils pas plus aptes
que le très grand nombre, du moins, à vivre de la vie de
l'esprit qui est la vie par excellence puisque c'est celle de
Dieu ? Même l'absence, en réalité, de ces causes de dignité
supérieure ne fait pas cesser nécessairement le devoir du
respect. Si elles restent en apparence, ceux qui savent
qu'elles ne sont rien de plus doivent cependantles considérer:



c'est uu devoir d'exemple. Et puis, si une personne a reçu
une mission, comme le sacerdoce, qui lui attribue par acte
positif l'autorité revenant naturellement aux maîtres de la
pensée, dans l'exercice de ce pouvoir elle continue à devoir
être l'objet de la reconnaissance intérieure et extérieure de
supériorité. Ces égards, en effet, importent beaucoup à
l'obéissance.

89. Le respect spécial dont il s'agit n'est pas uniquement
négatif ; il est positif aussi. Comme la justice veut, sauf à
rester toujours imparfaitement satisfaite, que nous donnions

au Créateur des marques de notre infériorité, elle veut
encore que nous le fassions à l'égard de ceux en qui l'être
se trouve avec plus de plénitude et qui, d'une manière ou
d'une autre, représentent Dieu plus grandement.

Par application de ce qui précède, le premier rang
appartient, dans l'ordre des préséances sociales, à l'en-
semble des hommes que nous avons en vue, pour autant
qu'ils en forment un matériellement. Peu importe qu'il ne
soit point ou même qu'il doive ne pas être le souverain :
il est au-dessus, on l'a constaté. Le respect dû aux
travailleurs intellectuels de l'ordre le plus élevé se traduira,
indépendamment des hommages à l'ensemble, par des
distinctions, par des subventions, en cas de besoin, à des
travaux que ces hommes auront entrepris, à des institutions
possédant leur concours. Par devoir aussi de reconnaissance
et pour son bien la société doit faciliter ces oeuvres.

À d'autres travailleurs intellectuels indépendants que les
maîtres de la pensée, à ceux qui se bornent à l'instruction
de la jeunesse, à ceux qui ne font qu'orner les esprits
d'idées ou de sentiments ne constituant point une direction,
à ceux qui s'adonnent aux affaires, un certain honneur,
quoique moindre, est dû aussi, pour des raisons analogues.
Il l'est intérieurement, car c'est dans l'homme qu'est
l'inspiration de son attitude extérieure.



90. Des deux devoirs de docilité et de respect qui nous ont
occupé dans la division précédente et dans celle-ci deux
importantes conséquences dérivent.

D'une pari, les travailleurs intellectuels de l'ordre le
plus élevé envers lesquels ces obligations existent en sont
d'autant plus tenus au bon exemple, ainsi à celui de la vie
simple dont nous avons parlé. La docilité et le respect dus à

ceshommesnefont-ilspasespérerdecette leçonun plusgrand
bien ? On sera discret dans le luxe, car l'on craindra
d'afficher, en les dépassant, une prétention qui peut être
outrecuidante et ridicule. Nous sommes loin d'affirmer,
toutefois, que nulle autre personne ne pourra se permettre
plus de bien-être et d'éclat. Une richesse très supérieure
sera capable de légitimerou même de réclamer cette diffé-

rence, et la possession surtout de l'autorité publique, cause
à laquelle la précédente souvent s'ajoute, la commandera

pour le prestige qui facilite le gouvernement des peuples.
Mais aussi, faisant un certain contrepoids à ce que nous
venons de dire, vient cotte remarque que s'il y a lieu à
rémunération des travailleurs intellectuels de l'ordre le
plus élevé pour leurs travaux, parce qu'ils auront été
demandés ou qu'on se les appropriera, la rétribution devra
souvent être très élevée : une capacité fort supérieure à

l'aptitude commune, indépendante de la qualité de l'objet
du travail pour laquelle, il est vrai, rien n'est dû puisqu'elle
n'émane point de l'agent, aura été mise au service d'autrui.

D'autre part, la jeunesse, spécialement, doit être, en
face des maîtres de la pensée, réservée dans ses jugements,
modérée dans ses actes et dans ses goûts d'innovation. Mais

nous tenons ici surtout à dire que l'accomplissement de ce
devoir si important dépend de l'ensemble de la société.
Cette formation de la jeunesse n'aura lieu que si la société
dans son ensemble écoute et respecte l'autorité intellec-
tuelle. Grâce à cette docilité et à ce respect, la jeunesse



sera, d'ailleurs, soumise aussi à l'autorité domestique,
comme il faut, même pour le bien directement politique,
qu'elle le soit : dans les monarchies pour les conserver par
l'habitude d'obéir à un seul, dans les démocratiespour que,
du moins, les idées, les moeurs, la discipline et la paix ne
souffrent pas trop de la banalité du pouvoir souverain. On

a même prétendu que la soumission au père était surtout
indispensable dans la démocratie (Aubry et Rau, Cours de
code civil, tome VI, § 548, p, 75 de l'édition de 1873), et
c'est exact au point de vue de l'effet immédiat parce que
pour un temps l'autorité du monarque peut jusqu'à un
certain point éclairer et conduire en l'absence de celle du
père.

Que si au lieu de ce que nous venons de supposer, la
société n'écoute ni ne respecte l'autorité intellectuelle, la
jeunesse ne le fera pas non plus, et bien funeste sera ce
mal. L'histoire de la nation française, depuis qu'elle mé-
prisa lors de la Révolution, la direction de son clergé,
son premier guide intellectuel, ne le prouve-t-elle pas
amplement ? Après le mauvais exemple contre lequel nous
mettons en garde, les jeunes hommes finiraient par ne pas
suivre plus les bonnes traditions familiales que la direc-
tion des sages. Etant donné le précédent posé par les
ancêtres, les enseignements de ceux-ci ne doivent plus,
eux-mêmes, être pleinement honorés; une insubordination

en appelle une autre, même en face d'une autorité plus
évidente. Or, les traditions familiales ri'ont-elles point un
rôle essentiel ? Nous l'avons assez répété au cours de
l'étude des sociétés conjugale et paternelle, les enseigne-
ments et les exemples des pères sont, dans l'ordre naturel,
le grand moyon par lequel Dieu procure le règne des
vérités et des lois qui regardent la religion et les moeurs.
Le mal de l'abandon de la direction dus maîtres de la
pensée est donc immense. Assurément, les traditions



nationales, quand elles sont bonnes, sont aussi bien pré-
cieuses. Edifiant le citoyen sur le passé, elles le grandissent,
lui donuent plus de fermeté dans sa voie ; mais elles seraient
également minées. Même pris dans son exercice direct,
le pouvoir paternel est amoindri par le fait de la rébellion
de la société contre l'autorité des sages (1).

91. Du même coup, ce sont tous les anciens, vivant encore
ou défunts, qui sont atteints, tous ces hommes qui repré-
sentent en leur ensemble l'action créatrice de Dieu et
doivent être honorés comme plus près de l'Eternel s'ils ne
se sont pas notoirement avilis. A son tour, encore, le
manque d'égards pour les anciens compromet, dans les
affaires privées et publiques, le bienfait de leurs idées et de
l'exemple de leur conduite généralement meilleurs, celui
de leurs expérience, prudence et esprit de suite. L'instinct
de l'initiative plus particulier à la jeunesse, quand elle a du
zèle, doit, certes, être utilisé ; mais il pousse à bien des
tentatives sans raison et sans issue si la supériorité modé-
ratrice des hommes avancés dans la vie ne s'exerce pas.
En particulier, Il faut qu'elle se produisedans les assemblées
publiques, non point, sans doute, par une différence de
suffrage suivant le nombre des années qui serait bien
minutieuse, mais par la représentation, dans cesassemblées,
des intérêts particulièrement considérables lesquels sont
plutôt entre les mains des hommes avancés déjà dans
l'existence. Il arrivera de la sorte qu'ils seront prépondérants
si leur vie a été active. La forme à donner à la supériorité

(1) On est unanime à reconnaître qu'en France l'autorité du père,
si forte dans tes siècles précédents (tome III, p. 100), fut diminuée
à tort ou, du moins, à l'excès, par le droit de la période révolutionnaire
(Demolombe, Traite de l'adoption et de la puissance paternelle,

n° 263 ; Aubry et Rau, passage cité). Le code civil français mérite

encore, quoique moins, un reproche semblable (Voir ce même dernier
texte et notre tome III).



des anciens est ainsi moins tranchée que ne doit l'être,
d'après ce que nous avons vu, celle de l'obéissance à la
direction plus importante des sages ; mais la supériorité
des anciens doit pourtant être reconnue, puisqu'elle est
juste et profitable comme nous venons de le voir. Il faut
donc qu'eux-mêmes et toute la société sauvegardent l'appli-
cation de cette loi en observant celles de la docilité et du
respect envers les travailleurs intellectuels de l'ordre le
plus haut.

Nous venons de parler de la réserve de la supériorité aux
anciens. Il n'est guère besoin de faire remarquer qu'elle
est dans l'intérêt de la jeunesse elle-même. Si ce régime
n'est pas suivi, cette dernière est atteinte dans sa beauté
qui est faite, en majeure partie, de silence et de retenue.
Elle l'est dans la préparation de son avenir par le déploie-
ment de l'action à l'âge où il faut étudier et par l'habitude
prise de la médiocrité, par l'esprit de suffisance que la
moindre occasion développe. Dans une citation de saint
Jean Chrysostome déjà donnée en la section première nous
avons lu que « Dieu a voulu que le vieillard eût empire sur
le jeune homme » (Homil.22, in epist. ad Rom. ; Rohrbacher,
XXVI, p. 201).

Vis-à-vis de tous les travailleurs intellectuels et aussi

envers le labeur physique les citoyens ont le devoir de
protection du travail. Ils l'ont comme tels, sauf à en béné-
ficier comme travailleurs lorsque, selon l'ordinaire, ils le
sont. Ce devoir est évident. Les membres d'une même
société politique se doivent particulièrement assistance.
Puis le travail n'est-il pas un immense bien moral et écono-
mique ? Il y a donc lieu de le protéger soit en le récom-
pensant dans le passé soit en l'aidant pour l'avenir.



DEUXIÈME POINT.

Du rang inférieur de l'industrie et du commerce.

92. C'est par rapport aux carrières libérales que nous disons
qu'existe l'infériorité de l'industrie et du commerce. Par
industrie nous entendons le travail appliqué à la matière,
et par commerce l'habitude de vendre, que cette opération
soit précédée d'achat, comme le suppose le code de

commerce français (art. 632), ou qu'elle ne le soit pas. Les
carrières libérales sont celles qui ont l'immatériel pour
objetprincipal et considérable, ou plutôt nous lescotnprenons
ainsi sans prétendre critiquer une acception différente. Par
analogie avec le sens d' « arts libéraux » lesdictionnairesde
la langue française, ont peut-être tenté d'appeler carrières
libérales celles dans lesquelles prédomine la part de l'intel-
ligence ; mais pourtant cette acception ne nous semble pas
possible,car l'industrieet lecommerce, quelqueintellectuels
qu'ils se trouventêtre, ne sontjamais, croyons-nous,appelés
des carrières libérales. Il faut restreindre davantage. Les

noms nous importentpeu, du reste. Ce que nous voulons,
c'est montrer que les carrières qui ont l'immatériel pour
objet principal et considérable sont supérieures aux autres.

Une autre détermination de notre sujet qui nous semble

assez superflue est de déclarer que nous ne venons point
imprimer une lendanco à la suppression du commerce. Des
intermédiairesréunissant et vendant des marchandises sont
certainement indispensables. Le rapport direct entre le
producteuret le consommateur n'est pas toujours possible
et, lorsqu'il l'est, n'aurait souvent lieu qu'en de mauvaises
conditions soit pour l'acheteur soit pour le vendeur lui-
même pris par d'autres soins. Quant au remplacement du



commerçant par un fonctionnaire chargé, dans un État
communiste ou collectiviste, de la distribution de ce qui
revient à chacun suivant son travail, c'est l'omnipotence
poussée jusqu'à la remise des existences entre les mains du
souverain.

Même, avec notre temps qui peut seulement exagérer en
ceci, nous tenons à rendre hommage à l'industrie et au
commerce. Quelles personnalités d'un genre relevé s'y
trouvent mêlées nous no l'ignorons point et nous serions
bien au regret de manquer à l'expression de l'estime qui
leur est due. Que par des dispositions particulières, intel-
lectuelles ou morales, elles puissent se placer au-dessus
d'hommes des carrières libérales et de travailleurs
intellectuels eux-mêmes de l'ordre le plus haut, nous le
proclamons. Nous reconnaissons aussi qu'il est de très
grandes entreprises qui, mettant aux mains de leurs chefs

une notable puissance par laquelle une vie plus développée

se produit en eux, donnent, au moins, un droit particulier

au respect. Enfin nous rappelons que d'une manière géné-
rale les travailleurs intellectuels doivent être spécialement
honorés quels qu'ils soient.

Il peut paraître assez difficile d'établir avec netteté l'infé-
riorité de l'industrie et du commerce sur les carrières
libérales. Un sentiment assez instinctif porte, il est vrai,
à admettre cet ordre qui s'appuie aussi sur renseignement
des siècles écoulés et, pour nombre de personnes, sur celui
de leurs ancêtres. Mais, quelque graves que soient ces
motifs, ils ne sauraient suffire ici. Il faut des raisons intrin-
sèques, des considérations tirées de la comparaison des
carrières en présence. Or, il s'agit d'occupations qui se
touchent, pour ainsi dire, car ce sont l'industrie et le

commerce en tant qu'ils constituent surtout oeuvre intellec-
tuelle que nous appelons directement dans la comparaison.
De plus, comme ce que nous leur opposons est tout l'en¬



semble des carrières libérales, nous ne pouvons nous borner
à invoquer l'évidente supériorité de la fonction des hommes
appliqués à la direction supérieure des esprits ou des
volontés.

Nous croyons pourtant fermement à l'infériorité relative
de l'industrie et du commerce et nous tenons à exprimer
notre conviction. Des intérêts majeurs nous pressent. Nous
avons à prévenir ou à combattre le culte du gain, cetamour
désordonné et matérialisant que développent, si l'on n'y
prend garde, l'industrie et le commerce toujours à la pour-
suite du lucre. Ce sont ainsi la noblesse et la largeur des
idées, le goût des choses de l'esprit, conséquemment la
pureté aussi des moeurs, qui sont en cause. C'est encore
l'autorité. A chacun dans la société ce qui lui revient ; la
reconnaissance d'une supériorité, même si elle est peu
marquée, garantit utilement celles qui le sont davantage,
jusqu'au pouvoir politique et à la puissance religieuse qui

ne sontjamais assez affermis. Aussi bien, la prééminencede
l'homme des carrières libérales sur l'industriel ou le négo-
ciant ne nous semble pas, même intrinsèquement, peu
importante. C'est ce qui va résulter, espérons-nous, de la
justification que nous entreprenonsde notre thèse.

93. Nous soutenonsqu'il faut que l'industrie et le commerce
soient moins honorés que les carrières libérales. A elles
principalementles différentes marques de respect dont il a
été parlé, comme les préséances, les distinctions, les
subventions en cas de besoin. Cee idées n'ont rien de
contraire à celle qu'en ces termes exprimait Richelieu : « Les
politiques veulent, en un État bien réglé, plus de maîtres
ès arts mécaniques que de maîtres ès arts libéraux. »
(Réformesociale, 16 août 1901, p. 270). La réflexion est
parfaitement juste. La satisfaction des besoins matériels
réclame des concours plus nombreux que celle des besoins
de l'esprit : la considérationde chaque individu le dit assez ;



en sorte que si une proportion correspondante n'est point
gardée entre ceux qui répondent aux nécessités du premier
genre, comme le font en général l'industrie et le commerce,
et ceux qui répondent aux outres, il y a insuffisance d'un
côté et do l'autre un encombrement d'activités qui vont
jusqu'à l'inutilité sociale de plusieurs et au désoeuvrement,
à la misère. Mais ce qui est plus honoré n'est point par cela
même plus multiplié que ce qui l'est moins, à cause des
obstacles que la nature, mesurée dans ses dons, et la
modicité des ressources chez beaucoup apportent à l'excès
des situations élevées, même quand il est favorisé par
certaines subventions.

94. Dans les hommes des carrières libérales, la vie apparaît
à un degré plus haut. Tel est le fait qui nous détermine dans
le sens de leur élévation au-dessus de l'industrie et du
commerce, et de ce fait nous donnons trois prouves
générales.

La première est la difficulté plus grande des actes que
ces hommes opèrent. La recherche de ce qu'il faut penser,
vouloir, sentir ou exprimer, et d'une manière générale la
connaissance de l'immatériel, ont certes un attrait qui
captive, au point même de lui faire jusqu'au sacrifice de la
santé ; mais le labeur qu'elles demandentn'en est pas moins
plus malaisé que celui de l'industriel ou du commerçant.
Les affaires de ceux-ci obligent davantage à des relations et
à des déplacements, à vivre, dès lors, de la vie des sens qui
est, sans contredit, la plus commode. Puis les réflexions
qu'elle, réclament ne portent point autant que celles de
l'homme des carrières libérales sur ce qui est invisible et
impalpable ; elles sont, par suite, plus aisées : l'application
à l'immatériel est la plus difficile à entreprendre et à
soutenir. Le genre de vie de l'industrielet du commerçant
est si bien ce que nous venons de dire que si des questions
se présentent au sujet de leur profession capables de les



absorber dans l'immatériel comme l'homme des carrières
libérales on les voir recourir à lui. Même, les découvertes
qui doivent enrichir les industriels sont faites par des
savants.

La seconde preuve du fait que la vie apparaît à un degré
plus haut dans l'homme des carrières libérales est que c'est,
mémo d'une manière générale que la vie de l'esprit qui est
incontestablement la plus relevée existe plus en lui. Le fait

est prouvé par l'empire exceptionnel qu'en cet homme
l'esprit exerce sur la matière. Et cet empire est révélé par
les traits habituellement plus déliés du visage, cette partie
de la chair que plus voisin l'esprit transperce plus, aussi

par toutes les manières du corps faites davantage de
souplesse et d'égards. D'où viendrait, sinon de l'esprit, ce
privilège d'être moins matière, cette délicatesse spéciale
des manières et des traits ? Le proverbe dit que les yeux
sentie miroir de l'âme; mais c'est aussi tout le corps qui
est sous l'empire de celle-ci, plus ou moins suivant les

personnes. Cette différence, en même temps qu'elle se
constate se comprend bien. Il est selon les influences
réciproques que les choses en contact possèdent les unes
sur les autres que l'homme qui s'applique plus à la matière
soit plus matériel, ait moins la vie de l'esprit.

Non seulement cette vie se montre plus pleine dans
l'homme des carrières libérales, mais c'est la vie de la
Divinité dans ce que cette existence a de supérieur qui se
voit davantage en lui. Telle est noire troisième preuve du
fait que la vie apparaît à un degré plus haut dans l'homme
des carrières qui nous occupent. Qu'est supérieurement la
vie de Dieu ? Se connaître, s'aimer, se glorifier. Or,
l'homme dont il s'agit s'associe plutôt à ces actes. Certes,
cette différence est indiscutable s'il est du clergé actif ou
contemplatif qui est au premier rang dans les carrières
libérales ; mais nous parlons de toutes. On y comprend



plutôt l'existence, on y a plutôt une notion des êtres imma-
tériels et ainsi de Dieu lui-même. Par là même on y est plus
porté à l'aimer et à procurer sa gloire, oeuvre qui s'accom-
plit essentiellement parla soumission de notre volonté à la
sienne.

La même inclination et la tendance à bien connaître Dieu
est encore facilitée chez les hommes des carrières libérales
grâce à ce qu'ils sont moins perpétuellement en face d'un
but matériel : le gain. Nous nous gardons de dire qu'ils n'y
visent pas ; non rarement il arrive même qu'ils le font à
l'excès, et nous signalons une certaine pénétration du
mercantilisme,à notre époque, dans les professions libérales
devenues ainsi moins supérieures aux autres. Mais il reste
que dans celles-ci on vend continuellement, pour ainsi
parler, car l'industriel doit vendre aussi ; or, la vente
applique d'une manière instinctive, légitime, à la recherche
du gain que souvent, même dans l'industrie, on a déjà visé
en un achat préalable à une revente. Dans les carrières
libérales, au contraire, si fréquemment le gain est là encore
le but il ne l'est point dans le détail du labeur. La recherche
de vérités et de lois, de moyens d'impulsion sur les volontés,
l'étude de l'abstrait, de la beauté idéale, de l'harmonie du
langage ou des sons, lel est principalement le travail dans
les carrières que nous plaçons au premier rang. Le profit
n'est donc pas poursuivi d'une façon qui attire autant vers
la matière et, partant, l'âme a moins à changer de direction
pour se tourner vers Dieu.

De plus, ce n'est pas uniquement parce qu'il est moins
absorbé par le gain, mais encore grâce à ce qu'il est plus
sûrement détaché de lui-même, que l'homme des carrières
libérales l'emporte dans l'association à la vie de Dieu

pour le connaître, l'aimer et le glorifier. Le repliement sur
soi, l'égoïsme, n'est-il pas le grand obstacle à cette asso-
ciation ? N'esl-il pas capable de déchaîner toutes les



passions ? Or, s'occuper de gain n'est-ce pas, très sensible-
ment, s'occuper de soi-même ? A la vérité, parmi les
personnes des carrières libérales il s'en peut trouver qui
s'adonnant à une certaine branche de la philosophie se
bornent à étudier leur âme ou qui ne cherchent qu'à se
perfectionner eux-mêmes ; mais il est trop d'expérience que
si l'amour de notre âme et de notre perfection est un genre
d'activité réflexe il ne nous captive point comme celui de
l'or, et le motif en est simple ; l'âme no tombe point sous les
sens. La recherche bien entendue de notre perfection est du
reste, inséparable de la tendance à Dieu. On dira peut-être :

— L'industriel ou le négociant travaille pour sa famille et
dans l'intérêt public ; il n'est donc pas replié sur lui-même.

— Nous admettons qu'il a aussi ce double objectif ; mais le
fait n'en demeure pas moins que plus appliqué au gain il
est plus attaché à sa personne, étant donné que par ailleurs
l'homme des carrières libérales est, au moins, aussi
capable de se dévouer soit pour sa famille soit pour la
société, même quand par religion il paraît les fuir. Ne
pourrait-on pas constater que la générosité est plus grande
proportionnellement aux ressources qu'ils ont souvent
moindres, parmi ceux auxquels nous donnons la préémi-

nence ?

Les trois preuves du fait que la vie apparaît à un degré
plus haut dans les personnes des carrièreslibérales peuvent
être résumées en ceci ; elles sont appliquées à l'immatériel.
C'est ce genre de labeur qui les montre se distinguant par
des actes plus difficiles, jouissant davantage de la vie

générale de l'esprit et plutôt associés à la vie supérieure de
Dieu. Mais tous ces effets avaient besoin d'être expliqués.

95. Contre la thèse que nous avons soutenue alléguerait-on
que l'on a vu des hommes adonnés aux affaires être les
protecteurs de la religion, de la philosophie, des lettres et
des arts ? Rappelleraît-on la magnificence des Médicis,



grands négociants de Florence (Rohrbacher, XXII, p. 184,
189-204) ? Mais ce fait témoigne seulement que l'on peut
avoir des occupations mercantiles et être protecteur
cependant des hommes qui vivent d'une vie plus haute ; il

ne prouve pas qu'on la possède. Ne suffit-il pas qu'on la

comprenne et qu'on l'honore pour qu'on puisse vouloir
l'aider? L'exemple de la famille florentine ne permet même
pas d'affirmer que, dans ce rôle, des négociants valent les
hommes appliqués d'une manière plus exclusive à l'imma-
tériel.

Une difficulté d'un autre genre est dans le prestige qui,
aux jeux de plusieurs, entoure les grandes découvertes de
l'ordre matériel. Mais, sans s'arrêter à la part que dans ces
dernières entassez souvent des circonstances fortuites, si
certains placent les inventeurs au-dessus des carrières
libérales ce ne peut être que par l'influence des sens émer-
veillés et satisfaits. Après réflexion il faut bien reconnaître
que plus de vie se manifeste, soit par plus de difficulté dans
les actes, soit par plus de vie générale de l'esprit, soit par
plus d'association à la vie supérieure divine, chez les

personnes des carrières libérales, même si l'ingéniosité
n'apparaît pas autant dans leurs travaux et s'il n'y est pas
réalisé de découverte proprement dite. Le fait contraire,
d'ailleurs, se produit parfois.

96. Arrivé au terme de notre démonstration de l'inférioritéde
l'industrie et du négoce par rapport aux carrières libérales,
nous voudrions y ajouter quelques observations avant de
lui donner un appui qui viendra mettre utilement, en une
matière aussi délicate, notre responsabilité à couvert.

La première est qu'on doit se rendre compte que nous
n'avons point eu tort d'affirmer que la distance n'est pas
petite entre les carrières libérales et, d'autre part, l'indus-
trie, le commerce. La recherche de l'immatériel n'est pas
en effet, seulement plus difficile que l'exercice de ces deux



professions ; elle l'est beaucoup plus, car elle demande une
compression de la vie des sens et du corps qui est fort
opposée aux inclinations de l'homme, du moins depuis sa
chute. Puis la différence de genre entre l'homme des
carrières libérales et celui des autres par laquelle plus de
vie de l'esprit, en général, est manifestée dans le premier est
bien sensible, et enfin c'est largement que celui-ci peut
plutôt s'associerà la vie divine d'après ce que nous avons
vu de la multiplicité et de la force des causes qui le portent
vers Dieu : application à l'immatériel,absence relative de la
recherche du gain et du repliement sur soi. En sens contraire
de notre remarque objecterait-on que la différence n'est
assurément pas grande entre les hommes qui sont aux
premiers rangs de l'industrie et du commerce et ceux qui
viennent les derniers dans les carrières libérales ? Nous
convenons de ce fait ; mais il n'est pas probant contre la
généralité de notre observation : il n'empêche que la
distance soit grande entre les moindres du monde des
affaires et les moindres des carrières libérales, entre les
principaux du premier et les principaux des secondes, en
un mot entre les degrés correspondants des deux genres
d'occupations qu'il s'agit de comparer.

En second lieu, si l'étendue de la distance entre eux nous
justifie, avec d'autres motifs aussi indiqués déjà, de nous
être arrêté à démontrer cette dernière, une autre raison
spéciale à notre temps nous a encore pressé. Le culte du
gain qui est toujours à combattre, comme nous l'avons dit,
l'est exceptionnellement à notre époque. Son effet matéria-
lisant, diminuant et corrupteur n'est-il pas aggravé par le
naturalisme contemporain, par les séductions du progrès
matériel moderne qui portent à ne rechercher de bonheur

que dans la vie des sens ? Et lui-même, le culte du gain,
n'est-il pas rendu plus ardent par les mêmes égarements ? Il
est, en outre, plus à combattre à notre époque, à cause du



régime démocratique des sociétés actuelles. Ce que les
masses apprécient avec un exclusivisme particulier c'est la
richesse, soit à cause d'elle-même parce qu'elle esl matière
et qu'elles sont matérielles, soit à cause de leur inaptitudeà
connaître été goûter les biens supérieurs. Plus qu'aucune
autre forme de gouvernement, la démocratie menace de ce
que l'on a appelé le mammonisme. Le caractère littéraire
qu'y peut conserver l'enseignement, même dans une mesure
excessive, ne contredit pas notre prévision ; il est un reste
d'un régime différent. Plus favorable à l'idolâtrie de l'or,
la démocratie l'est par là mêmeà l'épaississementet au rétré-
cissement des esprits; il faut donc spécialement dans ce
régime combattre le culte du gain en faisant honorer les
carrières libérales.

Notre troisième remarque est d'qn genre tout différent de
la précédente ; au lieu de toucher comme celle-ci à ce que
l'on appelle la politique, dans un sens restreint de ce terme,
elle est d'ordre académique. C'est la détermination de la
place à attribuer à la médecine parmi les professions, c'est
la réponse à cette question : Faut-il appliquer à la médecine
la thèse de la supériorité des carrières libérales ? Il nous
semble que nous parlerions assez selon la façon commune
de voir si nous disions que la médecine est sur les confins
doscarrières libéraleset des autres, mais nous voulons nous
exprimer avec plus de précision. La médecine ne rentrepas
dans les carrières libérales, du moins entendues comme elles
l'ont été dans notre discussion ; elle n'a point, en effet, l'im-
matériel pour objet principal ; mais elle s'en rapproche
beaucoup. Le corps est une matière animée, et toute pénétrée
même, des influencesde l'esprit. C'estpourquoi la médecine,
selon le devoir naturel et surnaturel de l'homme de l'art,
comprend dans son enseignementet dans son exercice le
soin de l'âme, soitpourla préserver ou la corriger de défauts
qui font le mal du corps, soitpour la réconforter, pour l'aider



dans le passageà l'autre vie. Cettesortede caractèred'apos-
tolat ne va cependant point jusqu'à élever la médecineabso-
lument aussi haut que les carrières libérales. Est-ce que
celles-ci, bien comprises, ne l'ont pas autant et même davan-
tage, indépendamment de l'élévation de la vie à un degré
supérieur suivant ce que nous avons établi ? En particulier,
l'homme qui enseigne les lettres ne doit-il pas les faireservir
à la lumière des intelligences et à la rectitude des volontés,
à la consolation de l'âme dont, à juste titre, elles ont été
appelées le remède (1), ne doit-il point demander souvent à
la vérité religieuse etaux lois de la morale des penséesqu'il
apprendra à revêtir des formes du beau langage ? Nous
avouons, toutefois, qu'en fait l'ordre des préséances n'est
pas universellement conforme à celui que nous venons
d'adopter.

Une quatrième et dernière observation est qu'une grande
analogie existe outre la thèse de Finférioritéde l'industrie
et du commerce par rapport aux carrières libérales ci celle
de l'infériorité des sciences par rapport aux lettres traitée
dans notre tome III, p. 539 à 546. C'est toujours, en effet,
d'un côté l'application à la matière et de l'autre à l'imma-
tériel. Les sciences, sauf une restriction pour les mathéma-
tiques, consistent dans une application à la matière, et c'est
pourquoi ce n'est pas seulement selon notre définition mais
aussi dans la réalité qu'elles se distinguent de ce que nous

(1) Il nous semble, en effet, d'après ce qui constituait La littérature
ancienne, que c'estaux lettres, du moins principalement,que s'applique
cette citation : « Le premier de tous les peuples où on voie des biblio-
thèques et celui d'Egypte. Le titre qu'on leur donnait inspirait l'envie
d'y entrer et d'en pénétrer les secrets : on les appelait le trésor des
remèdes de l'âme. Mlle s'y guérissaitde l'ignorance, la plus dangereuse
de ses maladies et la source de tontes les autres. » (Bossuet, Discours
sur Vhisloire universelle, III partie, ch. III). Nous ne séparons point
ici des lettres la philosophie.



avons appelé les carrières libérales. Mais les termes de la
comparaison sont néanmoinsdifférents de ceux qui viennent
d'être remis en mémoire. L'industrie et le négoce ne sont
pas aussi absolument une étude que ce que nous avons
dénommé les sciences, d'où une cause d'infériorité pour
ceux-là, et d'autre part les carrières libérales comprennent
avec les lettres bien d'autres objets d'application. L'occasion
est opportune, toutefois, de relire les développements qui
viennent d'être rappelés (1).

97. L'appui très autorisé qui soutient la thèse de la supériorité
des carrières libérales est l'enseignement de tous les temps
sur le même point. Nous avons rappelé plus haut que les
prêtres formaient en Egypte la première caste, passantainsi
même avant les guerriers, et que les prêtres de l'Égypte
n'étaient pas seulement ce que nous entendons par prêtres,
mais aussi les savants et les magistrats. « Souvent le roi se
prenait parmi eux. » (Rohrbacher, I, p. 255).

Dans la Somme théologique (2a 2ae, quaest. LXXVII,art 4),
à propos du point de savoir s'il est permis de vendre, selon
l'habitude du commerce, plus cher qu'on n'achète, saint
Thomas dit : « Le propre du commerce est de s'appliquer
aux échanges. Or, le Philosophe (2), au livre 1er de sa Poli-
tique (chap. 1, 5 et 6), distingue deux sortes d'échanges.

(1) Le Syllabus des questions du concile du Vatican donne une
importance toute particulière à l'étude des lettres latines pour les
jeune » clercs. : « Il est très important que les jeunes clercs soient
instruits convenablement dans les lettres et les sciences. Que pourrait-
on prescrire pour développer de plus en plus l'instruction du clergé
et, surtout, pour que l'étude des lettres latines, d'une philosophie
rationnelle exempte de tout péril d'erreur, de la saine théologie et du
droit canon, devienne de plus en plus florissante, surtout dans les
séminaires diocésains ? » (Annales ecclésiastiques de Chantrel, II,
p. 175).

(2) Aristote.



L'une est comme naturelle et nécessaire. C'est l'échange,
soit en nature, soit en argent, commandé par les nécessités
delà vie. Mais un tel échange n'est pas proprement le fait
des commerçants, il l'est plutôt des chefs privés ou publics
qui ont à pourvoir leur maison ou leur cité de choses indis-
pensables à la vie. L'échange de la seconde espèce est celui
d'une monnaie pour une autreou d'objets quelconques pour
de la monnaie, opéré non à cause des nécessités de la vie
mais en vue du lucre. Ce dernier échangé est celui qui est
regardé comme constituant proprementle commerce, selon
le Philosophe (ouvrage cité, chap. 6). Le premier échange
est louable puisqu'il satisfait à une nécessité naturelle ; le
second, au contraire, est justementblâmé parce que de lui-
même il satisfait à la convoitise du lucre qui, loin de
connaître quelque borne, s'élend à l'infini. C'est pourquoi
le commerce, considéré en lui-même, a un certain caractère
honteux comme n'impliquant pas en soi une fin honnête ou
nécessaire. Toutefois, si le lucre qui est le but du commerce
n'implique pas intrinsèquementquelque chose d'honnête ou
de nécessaire il n'implique non plus en soi rien de vicieux
ou de contraire à la vertu. Dès lors, rien n'empêche que le
lucre soit rattaché à quelque fin nécessaire ou même sim-
plement honnête, et ainsi le commerce sera rendu licite.
Par exemple, un homme recherche dans le commerce un
lucre modéré, mais il rattache celui-ci à l'entretien de sa
maison ou même à l'assistance des indigents; ou bien on se
livre au commerce en vue de l'utilité publique, on veut que
les choses nécessairesà l'existence ne manquent pas dans
le pays, et le lucre, au lteu d'être visé comme le but, est
seulement réclamé comme rémunération du travail. » (1).

(1) « Respondeo dicendum quod ad negotiatores pertinet commuta-
tiombus rerum insistere. Ut autem Philosophusdicit in I Polit (cap. 1.
5 et 6), duplex est rerum commutatio. Una quidem quasi naturaliset



Ainsi le prince de la théologie va jusqu'à trouver au
commerce un certain caractère honteux, « quamdam turpi-
tudinem ». Et la raison pour laquelle le négoce « est juste-
ment blâmé » est que « de lui-même il satisfaità la convoitise
du lucre». On dira : Peu importe, car saint Thomas ne juge
plus ainsi le commerce quand un but honnête, comme l'en-
tretien de la famille, lui est donné, et d'autre part cette fin
existe presque toujours. Soit ; mais que se borne à accorder
l'auteur, en prévision de l'hypothèse alléguée ? Que le
commerce sera « licite », expressionà remarqueraprès qu'il

a déclaré « louable » l'échange fait par un homme privé ou
public pour pourvoir aux nécessités de sa maison ou de sa
cité. Et quand même il entendrait décerner des éloges au
commerce relevé par son but, à quel degré pourraient-ils

necessaria pcr quam scilicet fit cemmutatio rei ad rem, vel rarum et
dennriorum, propternecesmlatem vitae ; et talis commutationon proprie
portinet ad negotiatores, sed magis ad oeconomicos vel poblicos qui
habent providere vel domui vel civitati, de rebus necessarus ad vitam.
Alia vero commutatioms spccies est, vel denuriorum ad denanos.
vel quarumcumque rerum ad denarios, non propter res necessarias
vitae. sed propter lucrum quaerendum. Et baec quidem negotiatio
propriò vidctur ad negotiatores pertinere, secundum Philosophom
(ubi supra. cap. (6). Prima autem commutatio laudabilis est, quia
deservn nalundi nécessitati ; secynda nutom juste vituperatur, quia
quantum est de se deservit cupiditati lucri, quae terminum nescu
sed in infinitum tendit. Et ideo negotiatio secundum se conside-
rata quamdam turpitudinem habet, in quantum non importat de sur
ratione finem honestum vel necessarum Lucrum tamen, quod est
negotiationis finis, etsi m soi ratione non nnportet aliquid honestum
vel necessarium, nihil tamen importat in su ratione vitiosum vel virluti
contrarium. Unde nihil prohibet lucrum ordinari ad aliquem finem
neressariuni, vel etiam bonesluni, et sic negotiatio lieita reildetur.
sient cum aliquis lucrum nioderatum quod negotiando quaerit, ordinat
ad dornus mise ausientatiouem, vel otiam ad subvemendum mdigentibus ;
vel etiam cum ahqius iiegotiatiom intendit propter publicam utilitatem,
ne scihcet res necessariae ad vitam patriie desint ; et lucrum expetu
non quasi finom, sed quasi stipendium laboris. »



monter ? Evidemmentsaint Thomas ne saurait, après avoir
qualifié le commercede hoDteux en lui-même et de blâmable
à cause de la satisfaction donnée à la convoitise du lucre,
l'égaler au travail qui appliqué à l'immatérielévited'exciter
d'une façon habituelle la cupidité et en même temps peut,
lui aussi, être fait en vue du bien privé et social.

98. C'est sur le commerce que porte le jugement qui vient
d'être donné ; mais l'industrie ne laissepas que d'être aussi
atteinte. A la vérité, on ne saurait dire d'elle aussi pleine-
ment que du commerce « qu'elle satisfaità la convoitise du
lucre ». Elle ne procure pas, en effet, celui-ci d'une manière
aussi constante : l'industriel n'est pas autant que le marchand
occupé à la vente qui est le moment du gain, car il l'est
beaucoup aussi a la production. La réalité de celte différence

se voit accrue de ce que la convoitise du gain, par là même
qu'elle peut plus s'exercer dans le commerce, s'y développe
davantage en outre de ce que, prise dans la mesure ordinaire,
elle y reçoit plus de satisfaction. Ajoutezque l'industrie met
l'homme en face d'une oeuvre que facilement il aime, dans
la bonne exécution de laquelle il se complaît, au lieu de
n'avoir d'autre désir que celui du bénéfice. Mais cependant
l'industrie elle aussi, suivant une observation déjà faite, a la

vente peur conclusion très fréquente et elle satisfait encore
ù la convoitise du gain en ce qu'ellecomporte souvent l'achat
de matières premières, opération qui éveille sans peine et
sans tort l'idée d'une revente avec profit. Il y a donc une
certaine parité au point de vue du but. Une autre existe
sous le rapport du genre de travail. Sans doute, elle est
incomplète puisque l'industriel fait une oeuvre à laquelle
il s'attache et s'applique ; mais comme le négociant ce sont
des objets matériels qu'il traite. Puis le premier, pareille-
ment au second, est entraîné à des relations, à des déplace-
ments, à des soins, qui font vivre beaucoup de la vie des

sens et laissent peu de facilité pour s'élever fort au-dessus



de la matière. L'appréciation de saint Thomas sur le degré
d'estime qui revient au commerce doit donc, jusqu'à un
certainpoint,êtreétendueà l'industrie. L'associationde l'une
à l'autre dans l'esprit n'est-elle pas, au surplus, le fait de
tous ? Dans les institutions, dans les oeuvres juridiques,
ne les voit-on pas fréquemment réunis ?

99. A l'intervention du jugement de l'illustre docteur dans
notreexamen, une fin denon-recevoirsera opposée. On nous
dira : — Quelle est la question ? Il s'agit de savoir si
l'industrie et le commerce, quand ils sont surtout intel-
lectuels, occupent un rang inférieur à celui des carrières
libérales. Or, la solution de saint Thomas que vous avez
invoquée à l'appui de la vôtre n'a été donnée par luique pour
le commerce surtout manuel. Au temps de cet auteur, au
treizièmesiècle, les vastes échanges qui, eux, sont surtout du
labeur intellectuel, n'étaient pas connus. — Cette assertion
serait, pour lé moins, bien téméraire. Dans l'empired'Orient
qui n'avait pas encore disparu la civilisation matérielle
étaitassez développée pour provoquer et faciliterles grandes
entreprisescommerciales.En Occidentmême,les républiques
italiennes ne pratiquaient-elles pas le grand négoce, soit
maritime, soit terrestre(Voir Rohrbachor, tome XIV, p. 377,

378) ? Dès le onzième siècle, dans une lettre aux évêques de
France, le pape saint Grégoire VII se plaint du roi
Philippe Ier et entre autres griefs nous trouvons celui-ci :

« Il vient, à la manière d'un brigand, d'enlever des sommes
énormes à des marchands qui, de toutes les parties de la
terre, se rendaient à une certaine foire en France (L. II,
epist. 5,10 septembre 1074 ; Rohrbacher, XIV, p. 203 et 204).

La lettre de change qui ne va guère sans un assez grand
développement commercial était connue au temps de
saint Thomas. Nicolaï de Passeribus (De scriptura privata,
cap. De litteris cambii) signale un statut d'Avignon, statu-
tum avenionense,de l'an 1243, qui contient un chapitre



intitulé De litteris cambii, et une loi de Venise de 1272
relative au même objet. Savary (Parfait négociant, p. 137)

et d'autres auteurs croient même que l'usage des lettres
de change fut introduit par les Juifs après leur expulsion
de France, sinon par Dagobert Ier en 640, du moins par
Philippe-Auguste en 1180. Ils auraient trouvé en elles un
moyen d'employer leur argent laissé sur place (Dalloz,
Ve Effets de commerce, nos2-4). II ne paraît pas douteux

que les Juifs initièrent à leur combinaison les négociants
d'Amsterdam, alors place centraledu commerce, et qu'ils la
répandirentde là dans toute l'Europe, notammenten France,
dans la ville de Lyon, par exemple. D'autre part, on a des
exemples de sociétés d'entreprises: N. et ejus socii, qui
remontent aux douzième et treizième siècles, soit qu'elles
fussent en nom collectif, soit qu'elles constituassent des
commandites (Muratori, Antiq. mev. oeo, t. I, p. 889 et
suiv., et t. II, p. 922 ; Frémery, Etudes de droit comm
p. 39 et suiv. ; Troplong, Comimentairedu titre des sociétés,
nos 302 et suiv.). Les Assisses deJérusalem, les parties
les plus récentes sont du treizième siècle, parlent de la
commande, origine de la société on commandite. Elle figure
aussi dans les plus vieux statuts de Marseille, Montpellier,
Pise, Gênes, etc. (Dalloz, Répertoire, Ve Société, nos 25
et suiv.).

Voudrait-ondire que ces faits, même dans leur ensemble,
étaient ignorés de saint Thomas ? Mais il joignait aux
connaissances acquises par l'étude et par l'observation des
faits contemporains celles que donnent les relations d'une
grande famille. Il appartenait, du côté de son père, à la
puissante famille italienne des comtesde Sommacle et il était
des Caraccioli par sa mère descendantedes princes normands
qui sous la conduite des fils de Tancrède de Hauleville
avaient conquis l'Italie méridionale (Histoire de saint
Thomas d'Aquin, par M. l'abbé Bareille, p.2 et 3). Signalons



la proximité entre le midi de la péninsuleitalique et l'Orient,
la fusion de races et de coutumes qui en résultait (Voir
notammentRohrbacher, XIII, p. 179,317,358, 359 et XIV,
p. 328, 373, 377, 167, 474).

Au surplus, ce qu'était le commerce au temps de l'auteur
de la Somme théologique et ce que celui-ci savait de cette
situation ne sont nullement nécessaires à connaître pour se
rendre compte de la portée du jugement que nous inter-
prétons. Le motif sur lequel il est appuyé est, en effet,
applicable au commerce principalement intellectuel.
Cette raison est la satisfaction donnée à la convoitise du
lucre ; or, on conviendra que l'esprit de gain trouve aussi

son aliment dans le négoce fait en grand et non passeulement
dans l'échange manuel : il y a toujours l'habitude de
l'opération de la vente. La circonstance qui détermine
l'appréciation de l'incomparablepenseurmarque tout trafic.
Qu'une instruction et une éducation soignées, la grandeur
des entreprises, le désir du bien, lo genre moins matériel
dos occupations, l'usage du commandement,puissent relever
le commerce, nous nous empressons de le reconnaître, et au
point de vue de la considération du négoce pris isolément

ces titres sont graves ; ils le sont même quand on le compare
aux carrières libérales,commenous faisons. Mais pourtant
ils ne le sont pas au point de renverser l'ordre que nous
avons établi entre les deux espèces de travaux : outre qu'il
y a toujours du côté des affaires la satisfaction de la con-
voitise du gain, les causes qui peuvent accroître la dignité
du commerce ne sont-elles pas capables de se trouver aussi,
plus sûrement même, du côté de l'application à l'immatériel ?

De ce qui précède il suit que peu importeraitque l'industriel
ou le négociant eût une intelligence aussi cultivée que la
généralité des hommes des carrières libérales. La direction
de ses efforts vers le lucre le placerait au-dessous.

Nous ne nous méprenons donc point lorque à l'appui de



la thèse de l'infériorité de l'industrie et du commerce même
principalement intellectuels nous invoquons l'autorité de
saint Thomas.

100. Il n'est pas le seul à confirmernotre doctrine. Autour de
lui on jugeait de même puisqu'il nous dit que le commerce
« estjustement blâmé ». L'indication de ce sentiment faite

sans réserve annonce que celui-ci était général. De plus,
s'il avait ce caractère, c'est, selon toute probabilité, qu'il
n'était pas nouveau. On conçoit, d'ailleurs, fort bien qu'il

ne le fût pas dans des peuples où le droit romain, en parti-
culiercelui des empereurs chrétiens, avait conservé assez
d'influence. Une règle des empereurs Honoriuset Théodose
le Jeune, insérée par Justinien dans son code où elle est
la loi 3 du titre LXII1, De commerciis et mercatoribus,
du livre LV, disait: « Aux personnes que la naissance a
rendues nobles, à celles qui par l'éclat des honneurs sont
devenues illustres ou que l'héritage a faites opulentes nous
interdisons, dans l'intérêt des villes, d'exercer le commerce,
afin qu'entre les hommes du peuple et les marchands soit
plus facile la conclusion des achats et des ventes. » (1).
Or, du moment où le commerce était défendu aux
personnes de haut rang l'opinion favorable à l'idée de son
infériorité par rapportaux carrières libérales que d'ordinaire
elles remplissent devait régner sans peine. Seulement nous
convenons que cette opinion, si elle n'était fondée que sur
le fait de l'absence de négoce par les hommes de haute
condition et non sur l'indignité de celui-ci par rapport à eux,
est pour noire doctrine un précédent dépourvu d'autorité.
Et dans le sens de l'hypothèse que nous venons de faire

(1) « Nobiliores natalibus, et honorum luce conspicuos,et patrimoino
ditiores, permetosum urbibus mercimonium exercere prohibemus, ut
mtur plebecios et negotiatores facibus sit emendi venderidique commer-

cium ».



nous reconnaissons que lus auteurs de la loi allèguent, au
lieu de la vileté du trafic, la liberté à conserver aux gens
du peuple dans les échanges. Mais n'est-il pas vraisemblable
que si le motif utilitaire fut seul exprimé dans le texte celui
de l'infériorité de la profession commerciale se présenta
aussi à l'esprit des législateurs et était également dans les
idées admises par leurs sujets ? Le péril, en effet, de manque
de liberté pour les humbles acheteurs ne semble pas avoir
été bien sérieux, étant donnée surtout la réglementation du
commercedans les empires romains. On comprend, de plus,
que les constitutions impériales se bornassent à donner les
motifs les plus faciles à saisir, de préférence même aux plus
déterminants.

Si, avant saint Thomas, on pensa comme lui dans la
question du rang du commerce, après on a fait de même.
Jusqu'en 1671, le commerce fut regardé par les Papes, dans
leurs États, comme privant de la noblesse, et si Clément X
modifia alors cette règle ce ne fut qu'en faveur du commerce
en gros (Schroeckh, Histoireecclésiastique depuis la réfor-
mation, t. 6, p. 332; Rohrbacher, XXVI, p. 8). Du cette
tradition de tant de siècles il reste des vestiges, aujourd'hui
encore, jusque dans les pays les plus rebelles au passé et à
la hiérarchie sociale (1).

Que la doctrine que nous avons soutenue fût admise en

(1) Il est despays qui réservent dans les qualifications données aux
personnes un honneur particulier aux professions libérales. La com-
pagne elle-même de l'homme qui s'y livre participe à cette différence.
En Hollande, le nom de Mevroio qui est l'équivalent de Madame n'est
donné qu'à cette femme de haut rang. Du moins il en étaitainsijusqu'à
ces derniers temps. Ce titre n'est point accorde à la femme du
commerçant ou de l'industriel. Elle est appelée Juffrou, terme qui
signifie Mademoiselle. Cette différence est d'autant plus significative
que, d'après le dictionnairede l'Académie française, la dénomination
de Madame n'appartenait autrefois qu'à la femme noble. Celle qui ne
l'était pas était appelée Mademoiselle.



Franco, les règles de la dérogeance des nobles établies en
ce royaume en témoignent, mais dans une mesure partielle.
En fait d'industrie, c'était l'exercice d'un métier, et encore
la verrerie était exceptée, qui constituait un acte dérogeant ;
eu ce qui concerne le commerce si le principe, plus sévère
qu'en matière d'industrie, était que tout trafic fait déroger,
des exceptions furent apportées en faveur des échanges par
mer (Ordonnance de 1629, art. 452) et du commerce en gros
(Ordonnance de 1701 ; Viollet, p. 258). Nous approuvons
qu'on ait été très modéré dans l'infliction de la dérogeance
et que dans le descendant adonné aux affaires on ait voulu
rendreencore hommageà l'ancêtre qui par ses mérites obtint
la noblesse. Il est bon pour apprendre à l'homme à se
respecter lui-même, à vénérer ses aïeux et à garder leurs
traditions, que ceux qui se distinguèrentsoient honorésdans
leurs descendants aussi longtemps que l'abaissement de
ceux-ci n'est pas tellement sensible que leur maintien dans
le rang élevé de leurs, auteurs dégénérerait en dépréciation
de cet hommage ou en encouragement à la bassesse.

101. Après avoirjustifié notre doctrine nous l'avons appuyée

sur des autorités. Certains, tout en voyant qu'elle ne
peut être niée, seraient-ils disposés à la méconnaître dans
leurs moeurs? Qu'ils se rappellent cette réflexion que nous
avons faite : Il importe à tous que le droit de chacun soit
reconnu. La prétention d'occuper dans la hiérarchie de la
dignité un rang social auquel on n'a pas droit serait le
communisme de l'honneur. Par la force de la logique et de
l'analogie elle en préparerait un autre, et s'il se trouvait

que les industriels et les commerçants, devenus, dans une
mesure excessive, possesseurs des plus grandes fortunes,
dussent, plus que d'autres, souffrir de la socialisation de la
richesse, ils pourraient se demander si dans cette injustice
il n'y a pas, avec une grande exagération toutefois, le
châtiment d'une usurpation commise.



Il est d'autant, moins pénible de l'éviter que l'ascension
aux degréssupérieurs estaisée aux descendantsdes hommes
adonnés aux affaires. Ces derniers ne trouvent-ils pas dans
les gains, souvent considérables, qu'ils ontréalisés, un moyen
puissant d'éleveraux carrières libéralesceux de leurs enfants
qui en ont le goût et la capacité ? Ils y parviendront d'autant
mieux dans le régime politique normal exposé par nous
au chapitre de l'État que si nous avons voulu l'hérédité au
degré suprême de la monarchie nous ne l'avons point
réclamée pour les délégués du souverain. Le bien de l'union
qui est un motif de cette hérédité ne demande pas et même
repousse celle des charges inférieures. Elle serait une cause
de résistance au pouvoir suprême et le serait généralement
sans profit appréciable, parce que l'hérédité du souverain
suffit à maintenir l'union entre les citoyens. Seulement
il peut se trouver dos situations sociales, comme dans les
premiers temps, au moins, de la monarchie capétienne, où
l'hérédité aux rangs inférieursde l'autorité politique estime
condition de son acceptation sur le trône.

102. Dans notre comparaison de l'industrie et du commerce
avec les carrières libérales, ce sont des individus que nous
avons mis en présence : mais on y peut envisager aussi les
nations. S'il s'en trouve une qui ait plus que certainesautres
le culte de l'immatériel tandis que celles-ci l'emportent en
fait d'industrie et de commerce, on doit bien se garder de
conclure à l'infériorité de la première. La supériorité, tout
au contraire, lui revient. Mais il est vrai aussi que ce qu'elle
peut, sans compromettre sa nature prééminente, pour
l'emporter encore sur le terrain de l'industrieetdu commerce
par une plus complète utilisation de seséléments secondaires,
elle doit l'entreprendre. Ce que les hommes peuvent, sans
effort relativementdifficile, pour leur bien collectif comme
pour leur intérêt privé, ils sont tenus de le faire.

103. Le plus souvent nous avons réuni l'industrie et le



commerce. Toutefois dans l'examen du jugement de
saint Thomas sur celui-ci nous avons été amené à distinguer
entre les deux professions et nous avons reconnu que
l'industrie ne laisse pas que d'être plus élevée. Essaierait-on,
pour placer au premier rang le négoce, d'alléguer qu'il
rapproche les hommes même de pays éloignés ? Mais
l'industrie, parles marchandises passées au commerce et en
plus par les offres lointaines qu'elle fait, remplit le même
rôle ; et puis si elle ne parvient guère à s'en acquitter aussi
parfaitement, car toutes les aptitudes ne sont ni réunies ni
pleinement développées chez les mêmes hommes, il importe
peu. Les suites d'un genre d'actes ne sont pas la meilleure
mesure de la dignité de leur auteur. Ce critérium est, on le
sait, le degré de vie divine en lui.

Dans la fonction de rapprochement international dont
nous venons de parler il ne saurait donc non plus y avoir

une cause capable d'enlever aux carrières libérales la
primauté, même si elles n'avaient pas autant la vertu
d'unir les peuples. Mais il n'en est pas ainsi. C'est, au
contraire, parmi les personnes qui s'appliquent à l'étude de
l'immatériel que se trouvent les meilleurs agents de l'union
de tous les hommes. Parmi elles, en effet, il en est qui, au
lieu de mettre seulement en relations les habitants de divers

pays, ce qui est toute l'oeuvre directe de l'industrie etdu com-
merce internationaux, vont jusqu'à identifier, en quelque
sorte, les races par la conformité des idéesetdes principes de
conduite. Ils pénètrent, en effet, au loin par les écrits qui
portent leurs doctrines et même par l'apostolat.

104. En finissant est-il besoin de dire que si l'industrie et le

commerce doivent être placés au-dessous des carrières
libérales même quand ils rentrent dans les travaux principa-
lement intellectuels, le labeur surtout corporel vient au
dernier rang dans la hiérarchie du travail ? Il témoigne de
moins de vie, car la culture préalable des facultés de l'esprit



présente plus de difficultés que celles des forces physiques.
La comparaison entre ln préparation aux carrières intel-
lectuelles et l'apprentissage des métiers le dit tout de suite.
Puis la vie générale de l'esprit qui est la principale est
moindre chez le travailleur manuel ; son genre de personne
le fait bien voir. C'est qu'en effet cet homme cultive moins
sa pensée. Enfin n'est pas aussi développée en lui la
participation à la vie supérieure de Dieu qui est sa
connaissance, son amour et sa glorification ; l'emploi prédo-
minant des facultés mentales, alors même qu'il n'a point
l'immatériel pour objet, ne favorise-t-il pas cette
participation ? L'intelligence, qui en est le premier agent,
se trouve habituée par cet emploi prédominant à opérer, et
elle se développe. En outre, elle s'enrichit plutôt de moyens
de s'élever à Dieu : ceux qu'elle a, comme la lecture et
l'écriture, de traiter les affaires humaines peuvent servir à
celles de la religion, et du moins il est plutôt donné à
l'homme préparé pour lo travail intellectuel et s'y appliquant
d'acquérir une perception approfondie et vaste des choses
créées par laquelle il remonte à leur Auteur. Il s'habitue à
généraliser, à penser à ce qu'il ne voit pas et aux forces
immenses, disposition qui le porte vers la Divinité (1),

Cette supériorité du travailleur intellectuel est-elle
compensée, en partie, du côté du travailleurdes mains par un
esprit plus pratique qui serait le partage de ce dernier ?

Effectivement, usant moins de son intelligence il est plus à

l'abri du danger de concevoir des théories inapplicables,
mais pour la même raison il l'est plus de so laisser illu-

(1) « Pourquoi les arts mécaniques et mercenaires n'ont-ils point de
noblesse à nos yeux ? C'est que nous croyons y voir la faiblesse
honteuse de la plus belle partie de nous-mêmes,et que l'âme, soumise
alors aux facultés animales qui l'asservissent, ne sait plus que leur
obéir. » (Platon, Répub. 1, 9 ; Rohrbacker, III, p. 232).



sionner par elles si quelque rêveur ou quelque meneur
intrigant les lui propose. Il ne voit loin ni autour de lui ni

dans le temps. L'expérience des conflits dans le monde du
travail ne dit-elle pas que les prétentions impossibles à

contenter viennent plutôt des travailleurs corporels, de
même que s'il faut s'observer de plus près avec les ouvriers
les plus intelligents ce sont eux qui entendent le plus
facilement raison ?

Enfin, après avoir mis le travail corporelau dernier rang,
nous disons que plus le labeur a exclusivement ce caractère
plus il descend. C'est prouvé, par les explications qui
viennent d'être données. De là il suit, sans doute, que le
cultivateur est, par son genre d'occupation, au-dessous
de beaucoup d'autres travailleurs physiques ; quelque
sympathie que l'on ait pour l'agriculture, on ne rejettera
certainement point cette conclusion. Ce qu'à bon droit on
réprouveraitce serait l'oubli de la supériorité décisive que
peuvent valoir à un homme inférieur par son travail la
possession et la pratique de la vérité religieuse que l'orgueil

ou la légèreté auraient fait perdre à d'autres, ce serait
encore l'oubli de la protection plus grande qui est due par
l'État à l'agriculture en tant que celle-ci lui garantit
davantage l'indépendance, comme il arrive aisément pour
les subsistances nécessaires.



§ III.

De la juste rémunération du travail.

105. Dans un autour contemporainqui a beaucoup lu on htces
paroles : « Il est assurément étrange que, à la question
fondamentale de savoir s'il y a un prix normal de la main-
d'oeuvre, on ne rencontre dans les écrits des économistes
que des réponses contradictoires ou au moins équivoques. »
(Cauwès, Précis d'économie politique, tome II, n° 805.
Voir aussi dans la préface de la deuxième édition du livre
De la division du travail social de M. Durkheim, cité par
l'Association catholique du 15 mars 1902, p. 204, la consta-
tation de « l'état d'anomie juridique et morale où se trouve
actuellement la vie économique. »).

A la vérité, si quelques-uns nient formellement l'exis-
tence d'une règle naturelle des salaires, d'autres, en plus
grand nombre, reproduisant la doctrine de Ricardo et de
Malthus, admettent l'existence d'un salaire naturel qu'ils
appellent plus volontiers encore salaire « nécessaire» ou
« suffisant » ; mais ce salaire n'est « en aucune manière un
salaire que l'ouvrier doive recevoir et auquel il ait droit »

(Cauwès, même passage). C'est bien, sans doute, « celui qui
fournitaux ouvrière,engénéral, les moyensde subsisteretde
perpétuer leur espèce sans accroissement ni diminution »

(Ricardo), et cette mesure semble à peu près correspondre
à l'entretien que nous allons réclamer, en général, pour le
travailleur de capacité ordinaire ; seulement on laisse de
côté le point de savoir si elle est voulue par la justice et si
celle-ci s'en contente. On se borne à prétendre, avec une
exagération qui a servi de moyen d'attaquecontre le capital,
qu'en fait le salaire ne peut s'élever plus haut de même



qu'il ne peut descendre plus bas. « En tout genre de travail,
dit Turgot, il doit arriver et il arrive, en effet, que le salaire
de l'ouvrier se borne à ce qui lui est nécessaire pour se
procurer sa subsistance ». Nous venons de parler incidem-

ment d'exagération. La rémunération,en effet, tend légiti-
mement à s'accroître, par le progrès de la capacité, par la
multiplication aussi et conséquemmentla diminution d'im-
portance et de prix qui se produisent dans les denrées. Nous
allons bientôt revenir sur ce point.

Les plus grands théologiens ne nous ont laissé, eux aussi,

sur le même sujet de la juste rémunération, que de très
courtes données, comme on le verra ultérieurementpar les
citations que nous nous ferons un devoir de donner.

Si tels sont les précédents, qui ne nous accorderait
quelque indulgence pour l'étude que nous entreprenons?

Ceux-là surtout ne nous la refuseront point qui ont réfléchi

à notre problème. Ils doivent au moins soupçonner l'im-

mense variété de ses éléments, la difficulté de faire la part
de chacun, difficulté d'autant plus grande qu'ils n'apparais-
sentà l'esprit que peu à peu par l'effetde longuesméditations,
lorsque l'on a déjà essayé de faire droit à certains comme
si les autres n'existaient pas. Ici, comme en toute matière,
l'approfondissementest le grand péril. Peut-être aura-t-on
égard à ce que par esprit de devoir nous avons consenti à le
braver pendant le cours de presque tout un volume.

Il est possible que le nom de rémunération ait désigné
plus ordinairement une récompense ; mais dans le langage
actuel et économique il est surtout employé avec le sensde
rétribution, de paiement de ce que doit l'employeur. L'usage
lui a donné, d'autre part, un caractère relevé qui le rend
préférable en notre matière. On ne saurait prendre un terme
trop noble quand il s'agit de nommer ce qui revient à
l'homme après l'emploi de ses facultés au profit de son
semblable. Il en est ainsi surtoutpour nous qui avons voulu



mettre en garde contre la tendance à ne pas se préoccuper
du travail le plus relevé, le labeur intellectuel.Comme c'est
celui-ci que nous considérons principalement, l'expression
de salaire réservée au travail physique ne pouvait nous
convenir.

106. La juste rémunération du travail est, premièrement, dans
le sens matériel, la rémunérationquiest équivalenteà l'avan-
tagedu travail. Elle est, en second lieu, dans le sens moral
ou juridique, celle qui est voulue par la loi de justice. Mais

ces deux significations qui pour la netteté demandent à être
distinguées concordent parfaitement. La rémunération qui
est voulue par la loi de justice est, en effet, sans possibilité
d'addition ou d'amoindrissement, celle qui est équivalente
à l'avantage du travail, puisque cette règle consiste à pres-
crire de laisser ou de rendre à autrui ce qui lui appartient.

Ajoutons qu'une rémunération plus importante ou aussi,

pour tout prévoir, une rémunérationse réduisant à moins,
peut être obligatoirepar l'effet de la loi de charité, en par-
ticuliersuivant ce que nous avons ditdes devoirs d'assistance
entre maîtres et auxiliaires. Rémunération juste et rému-
nération obligatoire ne sont donc pas synonymes ; mais
nous n'avons pas à nous arrêter à ce fait : notre sujet est
celui de la rémunération juste. Rappelons pourtant que,
suivant notre doctrine constante, les devoirs de charité se
bornent à des sacrifices minimes eu égard au bien à faire et
aux titres particuliers du prochain à notre secours, et disons
aussi ce que nous répéterons bientôt plus amplement que
dans l'ordre de l'action divine le travailleur ou l'employeur
ne peuvent avoir qu'exceptionnellement besoin qu'on vienne
à leur secours. D'où il suit que la rémunération juste reste
d'ordinaire la rémunération obligatoire, sans plusni moins.

107. Dans un premier point nous examinerons quelle est la
juste rémunérationen nature, dans un second quelle est la
juste rémunération en monnaie ; un troisième nous dira la



supériorité de la juste rémunération sur la volonté des
parties.

Quoique l'étude que nous commençons vienne dans celle
de la société de services intellectuels,elle s'appliqueraaussi
au travail physique. De cette généralité il n'y aura pas seu-
lement le motif du rapprochement de sujets analogues,
comme dans nos explicationsantérieures,et la considération

que certains travaux appelés manuels à causede leur carac-
tère prédominant sont néanmoins autant ou plus intellec-
tuels que d'autres désignés par ce dernier terme. Une raison
plus péremptoire se présente : ce qui est, selon nous, la
vraie déterminationde la rémunération juste du travail se
rapporte plus directementau labeur qui est surtout corporel.
Ce n'est guère que par voie de conséquence et moyennant
une mesure complémentaire qu'il s'applique au travail prin-
cipalement intellectuel. Il suit de là que lejuste salaire sera
compris dans nos explications, puisque par ce nom c'est le
paiement du travail physique que l'on entend.

Nos développementsconcernerontle travailleur indépen-
dant comme celui qui est sous les ordres d'un maître.

Pour parler le langage habituel de l'économie politique
moderne, c'est la valeur en échangenormaledes services et
même d'autres choses que nous fixerons dans le présent
paragraphe. On peut définir la valeur, en général, suivant
l'étymologie de ce mot, le degré d'être ou de pouvoir ; ou bien
c'est, en ce qui regarde les choses, l'aptitude à être utile, à
procurer des avantages. En tant qu'il s'agit de l'avantage
procuré par une chose au moyen de son emploi direct, la
valeur est dite d'usage ; en tant qu'il s'agit de l'avantage
procuré au moyen de l'échange ou du pouvoir d'échange la
valeur est dite en échange (Voir Baudrillart, Manuel d'éco-
nomie politique, IIIme partie, ch. 2 ; Cauwès, Précis d'éco-
nomiepolitique, nos 156 et 157). On appelle aussi valeur un
objet, à cause de l'aptitude à procurer des avantages qui est



en lui. Nous parlerons plutôt de l'avantage du travail que
de sa valeur. Si cette manière de s'exprimer est moins
classique, elle est, nous semblo-t-il, plus saisissante, plus
concrète et aussi plus sûre. Le nom de valeur ferait trop
facilement penser, d'une manière exclusive, à la somme de
numéraire ou au prix à retirer du travail, tandis que notre
préoccupation dominante va devoir être de considérer quel
est le bien, sous une forme ou sous une autre, que le travail
apporte à l'employeur.

Fécond en polémiques passionnées a été dans ces derniers
temps notre sujet, suivant une observation plus générale
faite dans notre avertissement. Nous n'en resterons pas
moins fidèle à notre devise de « ne point cacher la justice
dans notre coeur ». Aussi bien avons-nous l'espoir que, Dieu
aidant, à tout lecteur qui nous suivra ponctuellementnotre
doctrine paraîtra vraie. Le calme, la précision et aussi
l'approfondissementdes idées, malgré son danger d'erreur,
sont des sources de lumière et d'entente auxquelles on n'a
peut-être pas assez recours.



PREMIER POINT.

Quelle est la juste rémunération en nature ?

108. Nous prions instamment le lecteur de ne pas penser dans
la division actuelle à la rémunération en monnaie, à moins

que nous ne l'y invitions. Ce n'est point, assurément, que
nos solutions cessent d'être vraies en ce qui la concerne ;
mais il importe qu'on n'ajoute pas aux difficultés déjà si
grandes de notre sujet celles qui se rapportentau paiement

en numéraire. Ainsi, ce n'est point à cause d'elle-mêmeque
nous n'allons considérer que la juste rémunération en
nature ; ce que nous demandons au lecteur ce n'est point

tant de s'attacher à la présente forme de rétribution que
d'écarter de sa pensée, pour moins de complication, la
forme monétaire.

Sous cetto dernière forme, la rémunération s'appelle
proprement le prix du travail d'après le sens étroit du nom
de prix. Cependant, pour la variété des locutions, il nous
arrivera peut-être, dès la présente étude, de parler du prix
du labeur ; mais ce sera dans le sens de rétribution en
nature. Il se peut aussi que nous employions à propos de la
rémunération en nature le qualificatif de pécuniaire. Cette
liberté serait légitime. Suivant son origine le mot dont il
s'agit ne convient pas seulement à un paiement en monnaie ;

il désigne aussi, plus directement même, un paiement en
nature (Viollet, Histoire du droit civil français, p. 634).

Nous conseillons au lecteur de ne point penser qu'un
pacte a fixé la rémunération. Il vaut mieux qu'il suppose

avec nous une rétribution à régler de plein droit ; de la

sorte, il ne rattache pas la juste rémunération à un fonde¬



ment qui ne lui est pas nécessaire et il ne s'embarrasse pas
l'esprit de la question desavoir si la rétributionjuste peut
être modifiée par un contrat. Cette question sera, du reste,
traitée dans le troisième point. Nous l'y résoudrons négati-
vement en principe.

La rémunérationjuste est bien celle qui est équivalente à
l'avantage du travail. Nous l'avons vu. Mais quelle est cette
rémunération adéquate ? Nous l'établirons d'abord, sans
descendre dans tous les détails de notre sujet, sous le titre
de « Mesure exacte de la rémunérationjuste » qui corres-
pond à notre objectif final. Nous écarterons ensuite les

mesures de la rémunération juste auxquelles on peut

penser, mais qui sont défectueuses. Après nous reviendrons
à la mesuré exacte pour l'approfondir. Cet ordre nous
paraît le meilleur. Sans doute, nous pourrions finir par la
discussion des mesures fausses. Mais comme leur examen
sera assez long le lecteur sortirait de l'étude de la rémuné-
ration juste avec une impression un peu effacée de la vérité ;

il serait moins préoccupé d'adhérer à elle que d'examiner
les erreurs. Seulement si nous commençons par celles-ci il
faut bien que d'abord nous nous rendions comptesommai-
rement de la vérité. La condamnation ncltc des premières

suppose la croyance à la seconde.



PREMIÈRE DIVISION,

MESURE EXACTE DE LA RÉMUNÉRATION
JUSTE.

109. Le premier soin nous paraît devoir être de distinguer le
travailleur de capacité ordinaire, celui qui est au degré de
capacité de la généralité des hommes appliqués mais modé-
rément, et le travailleur dont la capacité est plus haute,
celui qui apporte au service d'autrui soit des moyens
physiques, soit une intelligence supérieurs. Le mot
d'aptitude qu'il nous arrivera d'employer aussi pour diver-
sifier les expressions sera pris par nous dans le sens de
capacité : de disposition réalisée à accomplir telle oeuvre,
et non pas de simple prédisposition.

La capacité ordinaire ou générale est certainement
susceptible de discernement approximatif malgré la diver-
sité des formes qu'elle revêt suivant la variété des
professions et malgré les nuances, assez peu sensibles, qui
distinguent souvent des hommes de même partie. Ne saisis-

sons-nous pas tous que nous avons la-notion d'une capacité
générale ou commune, puisqu'il n'est personne qui ne se
sente en mesure de comparer les hommes entre eux au
point de vue de la capacité et de dire que tel n'est qu'au
degré ordinaire de celle-ci tandis que tel autre s'élève peu
ou beaucoup au-dessus ? En particulier il est discernable
que celui-là est généralement au-dessous de la capacité
ordinaire qui n'a pas d'instruction professionnelle, comme
un terrassier, un charretier; et même parmi ceux qui ont
reçu cette instruction l'esprit n'est pas sans distinguer ce
qui constitue le type ordinaire. Il le fait d'autant mieux que,
comme nous le dirons, le travailleur de capacité commune



peut en définitive être cherché, au point de vue de l'entretien
auquel nous-allons voir qu'il est mis en mesure d'avoir
droit, non dans le monde entier, mais dans son milieu de
fait. Et puis le discernement du travailleur de capacité
ordinaire ne doit pas arriver à une précision parfaite
puisque la rémunération juste laisse, elle aussi, une assez
grande part à l'appréciation.

Faisons remarquer que quand nous plaçons au-dessous
du travailleur commun l'homme qui n'a pas d'instruction
professionnelle nous n'entendons pas l'exclure absolument
de l'entretien que nous allons attribuer au premier de ces
deux agents ; ce résultat est possible, suivant le degré
d'infériorité, mais le seul qui s'impose presque immanqua-
blement est que l'homme sans instruction professionnelle

ne mériterapas, commele travailleurordinaire, son entretien
dans de bonnes conditions.

Nous ne feronsque parler selon uneconstatation unanime
et voisine d'une observation déjà faite si nous disons que la
capacité simplement ordinaire peut se rencontrer dans un
travail qui est surtout intellectuel.

Nous parlons de capacité. Le terme de productivité est-il

synonyme du précédent ? Ils peuvent vraiment bien être
employés l'un pour l'autre ; mais cependant le premier vaut
mieux. La productivité, c'est la capacité considérée au point
de vue de ce qu'elle fournit ou sous le rapport des effets.
Elle est donc comprise dans le terme que nous préférons,
entant, du moins, qu'on n'envisage que los effels perma-
nents et non pas ceux qui ne sont que de circonstance,
comme il arrive dans le cas de rareté. Nous supposons aussi
qu'on n'étend pas, comme il est permis, le sens du terme
de productivité à la fécondité des biens qu'un homme pos-
sède. Non seulement la productivitése trouve indiquée par le
nom decapacité,mais il est plus rationneldene pas la séparer
de l'autre partie de la capacité qui est le savoir et le



pouvoir, l'aptitude considérée en elle-même ou comme
cause. Est-ce qu'en effet la productivité n'est pas généra-
lement proportionnée à celle-ci ?. L'une se réalise en
conséquence de ce qu'est l'autre. La première se mesure
par la seconde, non point, sauf des exceptions comme
l'augmentation d'avantage par suite de la rareté ou une
année de fécondité exceptionnelled'un champ cultivé, selon
des causes extrinsèques. S'il y en avait une qui dût agir,
assurément ce serait le besoin du travailleur ; or personne
n'aura l'idée de soutenir que le besoin grandissant fait
qu'un homme tout en restant au même niveau d'aptitude et
donnant, bien entendu, la même quantité de travail voitson
labeur produire davantage, rapporter plus de blé, plus de
matière ouvrée. Personne ne songera à dire que de deux
hommes égaux en savoir et pouvoir et en quantité de
travail, l'un produit plus que l'autre si son besoin est plus
grand. Ni la sagesse ni la bonté de Dieu ne s'opposent, on
l'admettra, à des désordres exceptionnels. De là il snittoiit
à la fois que nommer la productivité ou la capacité revient
au même finalement, et que cependantmieux vaut le second
terme parce qu'il affirme cette proportion entre la cause et
l'effet, dans le travail, qui ne peut pas être niée, mais dont
le manque de présence à l'esprit pourrait cependant rendre
moins nette la vue de ce à quoi le travailleur a droit.



Mesure exacte de la rémunération juste
du travail de capacité ordinaire,

110. La rémunération qui est équivalente à l'avantage du
travail de capacité ordinaire, ce sont les ressources qui
procurent l'entretien, la continuation de l'existence,ou plus
brièvement c'est l'entretien, c'est la subsistance du
travailleur. Par entretien nous comprenons le simple
entretien, le nécessaire, entendu toutefois dans de bonnes
conditions. C'est lui, conséquemment, qui est imposé par
la loi de justice ; c'est lui qui est, en ce qui concerne le labeur
dont nous parlons, la juste rémunération. C'est lui qui en est
la mesure exacte ; mais qu'on veuille bien le remarquer : nous
n'arrivons à cette formule que parvoiede conséquence. C'est
parce que l'entretien est équivalent à l'avantage du travail
de capacité ordinaire qu'il est la rémunération juste de
celui-ci. La formule dont il s'agit n'en est pas moins très
utile à retenir ; l'entretien est, en effet, une expression plus
pratique que celle d'équivalent de l'avantage du travail.

Le lecteur ne doit pas se laisser embarrasser par la
questionde savoirsi dans notre pensée il s'agit de l'entretien
individuelou de l'entretien familial. Qu'il ne songe qu'à la
subsistance du travailleur ; nous verrons plus tard si celui-
ci doit être considéré comme être simple ou comme être
multiple.

Nous avons formulé notre thèse ; comment allons-nous
l'établir ? Comment démontrer que l'entretien du travailleur
decapacité ordinaire est ce qui équivaut à l'avantage de son
travail ? Tel lecteur qui avait été satisfait de nous voir partir
de l'idée que lajuste rémunération estcelle quiestéquivalente
à l'avantage du travail aura été surpris et se sera demandé
si après avoir commencé en parlant raison nous ne conti¬



nuions point par le langage du sentiment. Il nous aura
reproché d'abandonner la considération de l'avantage du
travail pour celle du besoin du travailleur. La démonstralion
à laquelle nous arrivons va écarter ce grief.

111. Les hommes sont appelés par le Créateur à travailler les
uns pour les autres plutôt que directementpoureux-mêmes.
Le système de l'échange des services, ou ce que, par uu
emploi utile d'un terme de mauvaise origine, on peut
appeler le régime altruiste, est, en effet, selon la gloire
divine parce qu'il est selon le bien des hommes. Les faits le
proclament. L'humanilé progresse mille fois plus par le
travail réciproque-que par le régime, nulle part et jamais
pratique absolument, des aptitudes réflexes, ou de l'iso-
lement, de l'ordre individuel. C'est qu'ainsi chacun
bénéficie d'aptitudes qu'il n'a point. De l'efficacité de
cette variété on ne saurait douter plus que de la vérité de
ces maximes dont elle est une preuve : L'union fait la force,

Un pour tous, tous pour un. Domat, au début de son traité
des Lois civiles, dit que l'amour exagéré que l'homme
déchu a de soi multiplie les besoins de celui-ci et que pour
y suffire il lui faut absolument le concours des autres
(Rohrbacher, XXVI, p. 165) ; mais il est loin de prétendre
que les échanges de services n'ont que cette cause abusive,
et s'il le faisait son erreur serait certaine. Les hommes
sont donc bien appelés par le Créateur à travailler les uns
pour les autres plutôt que directement pour eux-mêmes ;
ils le sont même d'une manière qui les oblige dans la
mesure d'efforts faciles puisque l'échange des services est
selon le bien de l'humanité et, partant, propice aussi à la
gloire divine.

Or, si au lieu de cette mutualité le Créateur disposant
autrement les hommes les avait appelés au labeur réflexe
il aurait mis dans le travail de l'homme ordinaire une
fécondité assez grande pour suffire à l'entretien d'une vie



simple suivant les temps. Le soin qu'il a de sa gloire et sa
bonté le proclament. Ils permettent bien d'admettre
exceptionnellement des natures insuffisamment douées ;
cette imperfection de détail n'est même pas sans faire
ressortir la beauté de l'ensemble suivant ce que l'on peut
remarquer aussi dans la série des types du règne animal et
dans les troubles atmosphériques ou autres accidents. Mais
le résultat eût bien été, en général, ce que nous avons dit :
chacun appelé à un travail réflexe aurait trouvé en celui-ci
son entretien.

Maintenant peut-on admettre que l'homme ne soit pas
aussi bien doué dans le régime mutualiste, voulu de Dieu,
qu'il l'aurait été dans le système individuel ?

Nous reconnaissonsque s'il ne l'était pas nous ne pourrions
arguer au profit du travailleur pour autrui qu'il se trouve
privé en faveur de ce dernier d'une capacité égale à
l'entretien. Ce moyeu d'échapper à la conséquence de l'in-
suffisancede la productivité ne serait pas bon. Un employeur,
en effet, ne doit que l'équivalent de ce qu'il reçoit, de
l'avantage perçu ou profit retiré du travail de l'autre partie.
C'est là un principe très important, et que nous tenons à
mettreen relief dès la première foisque nous le rencontrons,
bien que nous devions souvent y revenir. Si l'avantage
perçu, au lieu d'être pécuniaire en soi, ne l'est que par
appréciation, la règle n'en reste pas moins nécessaire.
Chacun ne doit à autrui, sauf la charité, que de ne point
empiéter sur le prochain ; et, du reste, un homme ne se
trouve vraiment privé pour un autre que dans la mesure où
celui-ci reçoit : au delà la privation du premier n'est plus
un avantage pour le second, et même elle tournerait au
détriment de celui-ci s'il devait restituer. Si le travailleur
a été privé de plus que l'employeur n'a reçu, ce dernier n'a
pas à en répondre : gardien de lui-même d'abord, il a le
droit et le devoir de se préserver de l'atteinte qu'il subirait.



En ce sens nous lisons dans saint Thomas ; « Celui qui
achète une chose ne doit selon la justice la payer que ce
qu'elle vaut, non pas ce que le vendeur souffre de ne
plus l'avoir. » (1). Nous reconnaissons, d'ailleurs, que,
dans la mesure de l'avantage reçu, il faut tenir compte
de tout ce dont se prive le travailleur, par exemple
d'un prix exceptionnelqu'à raison d'un avantage spéciale-
ment grand fourni à un autre employeur il aurait pu exiger
et obtenir, par exemple aussi d'une libéralitéqu'à l'occasion
de l'oeuvre on aurait eue de cet autre employeur si on avait
travaillé pour lui. Les exemples que nous venons de donner
ne sont pas limitatifs. C'est toujours qu'il faut donner tout
l'équivalent de l'avantage perçu. Mais l'avantage perçu par
l'employeur réel demeure la limite. Il faudrait donc bien,
si l'homme n'était pas aussi parfaitement doué dans le
régime du travail pour autrui que dans celui du labeur
réflexe, renoncer à se prévaloir de ce que ce dernier aurait
produit l'entretien.

112. Mais nous soutenons que cette supposition est inadmis-
sible. Dieu n'a pas doté l'homme, dans le régime de l'échange
des services, d'une capacité, nous entendons d'une capacité
pouvant s'utiliser ou d'une productivité, moindre que celle
qu'il aurait fallu pour arriver par le travail réflexe à
l'entretien. Nous ne prétendons rien au delà. Sur quoi notre
certitude est-elle fondée ? D'une part, sur l'évidence
précisémentde ce que nous venons d'accorder que l'homme
ne doit que dans la mesure où il a reçu, et en second lieu
sur cette autre évidence que Dieu, suivant l'intérêt de sa
gloire et sa bonté, veut aussi bien dans le régime du travail

(1) « Qui emit rem ahquam, tantum pro ea juste dat, quantum
valet : non autem quantum ille, qui vendit, ex ejus carentia datnnifica-
tur. » (De Malo, q. 13, art. 4, ad 14. Cité par Gury-Balterini. note sur
le n° 856 du tome I).



réciproque que dans l'autre la possession du nécessaire par
l'homme, en général, non point, seulement par ceux qui ont
des moyens spéciaux de gain, comme la propriété. De ces
deux évidences,en effet, il en résulte une troisième : Dieu
voulant la fin, à savoir la possession du nécessaire par
l'homme, et d'autre part ne la voulant que si l'employeur
reçoit l'équivalent du nécessaire de l'autre partie, prend le

moyen indispensable pour arriver au but et donne à celle-ci
une capacité égale à celle qu'elle aurait si elle était appelée
à fournir directement son entretien.

C'est là ce qui explique ce phénomène, bien simple, à la
vérité, et en même temps admirable,que chacun, en général,
sans travailler pour lui, gagne pourtant sa subsistance.

Sans doute, l'égalité dont nous parlons,ou semblablement
l'équivalence entre l'entretien, les choses qui le constituent,
et d'autre part l'avantagequ'autrui retire du travail no sont
point visibles par elles-mêmes, puisque ce ne sont pas les

ressourcesconstituant son nécessaire qui sont produites par
le travailleur, affecté qu'il est au service de ses semblables ;
mais la raison considérant la volonté du Maître des forces
de la nature, volonté qui est toute-puissante pour effectuer

ce qu'elle a résolu, discerne que la correspondance dont il
s'agitexiste. Peu importerait que l'emploide l'agentconsistât
dans des travaux d'un genre très différent de la production
des choses de l'entretien, par exemple dans des divertisse-
ments. La croyance à la volonté opérante de Dieu que le
travailleur aitson entretien, et l'aitsans empiétersurL'autre
partie, ne s'impose pas moins en ces hypothèses.

113. Les faits corroborent notre idée de l'égalité de capacités
dont il s'agit. Qui ne voit que dans le régime mutualiste les
richesses sont assez abondantes, et même beaucoup plus
qu'il ne faut, pour que chacun ait son nécessaire ? Assuré-
ment, cela ne prouve point que chaque homme absolument
ait droit à son entretien pour son labeur, car il peut n'avoir



contribué à cette production immense que par un travail
exceptionnellement peu important ; mais nous tenons que
le fait dont il s'agit prouve que la capacité de l'homme
ordinaire va aussi bien dans le régime mutualiste que dans
le système du labeur individueljusqu'à produire l'équivalent
du nécessaire de celui qui la possède. Ces richesses suffi-
santes, en effet, pour l'entretien de tous, il n'est pas admis-
sibleque l'homme ordinaire n'y intervienne point pour une
part égale à son entretien. Dans cette hypothèse, ce serait
simplement sur la charité, sur le devoir de l'assistance, que
reposerait pour une part la vie du plus grand nombre des
hommes ; or, comme ce devoirest relatif, la raison repousse
l'idée que le Créateur ait voulu, non pas seulement pour
quelques natures mal douées, mais pour les hommes de
capacité ordinaire et pris dans des conditions ordinaires de
travail, une telle situation. Ce serait leur existence qui se
trouverait incertaine. Nous avons donc raison de dire que
les faits démontrent que la capacité de l'homme ordinaire
va dans le régime de l'échange des services, comme elle le
ferait dans le systèmedes aptitudes réflexes,jusqu'àproduire
l'équivalent du nécessaire de celui qui la possède.

Aussi ce nécessaire est-il dû. Et c'est lui-même qui l'est
ou une représentation qui, comme la monnaie, réponde, en
somme, aussi directement au besoin que les choses d'en-
tretien. L'employeur n'est pas libre de dire, même en
l'absence de pacte contraire ; Du moment où je donne
l'équivalent de l'entretien, je puis 'payer en choses
quelconques, en objets de luxe, par exemple, ou autres non
appropriés au besoin du travailleur puisque je fournis
l'équivalent de l'avantage perçu. Avec ce procédé, en effet,
ie travailleur n'aurait pas son entretien comme Dieu veut
certainement qu'il l'ait dans l'ordre normal : sans péril
d'amoindrissement par suite d'échange, sans diminution de
son temps de travail ultérieur, ce qui restreindrait la rému¬



nération future, sans diminution non plus de son repos
normal. Seulement si, par exception, la rémunération en
autreschoses que l'entretienservait aussi bien le travailleur,
elle serait licite. Elle pourrait même être obligatoire si elle
le servait mieux : c'est ce qui arriverait si elle n'offrait point
de difficulté pour l'une des parties tout en étant plus profi-
table à l'autre.

Jusqu'à présent, pour la démonstration de notre thèse de
l'équivalence de l'avantage du travail de capacité ordinaire
et de l'entretien de son auteur nous avons eu recours à la
considération que l'homme, dans un régime de labeur réflexe,
aurait eu une capacité suffisante pour son entretien. Mais
dans la réponse que nous venons de faire à la mise en doute
de l'existence d'une capacitéégale à cello-là dans le régime
mutualiste,nous avons raisonné de telle manière que l'on a
dû s'apercevoir que le recours à la considération dont il

s'agit n'est pas indispensable. Dans ce régime, venons-nous
de dire, Dieu veut que l'homme de capacité ordinaire ait son
entretien non point par charité, mais par lui-même. Or, cela
est vrai indépendammentde la considération de ce qui serait
arrivé dans le système du travail réflexe. Sans qu'elle soit
invoquée nous pouvons donc conclure que l'avantage du
travail de l'homme de moyens ordinaires équivaut à son
entretien. Pourquoi alors l'avons-nous employée ? Parce
que c'est une vérité particulièrement simple et frappante

que l'homme dans le régime d'isolement aurait été mis en
mesure de suffire à son entretien, et qu'elle appelle aussi
très aisément cette autre réflexion qiîe l'homme n'est pas
moins bien doué dans le régime de l'échange des services.
Quoiqu'il y ait lieu d'approfondir celle-ci et qu'alors on
puisse se passer de l'idée hypothétique à laquelle elle se
rattache, cette dernière est utile commeétant immédiatement
d'une force convaincante exceptionnelle.

114. Nous pouvons donc dire que c'est de deux manières que



nous avons établi notre thèse de l'équivalenceentre l'avan-
tage du travail de l'homme de capacité ordinaire et son
entretien, et on voit que si nous avons considéré son besoin

nous n'avons cependant point cédé au sentiment, parce que
Dieu envisageant lui-même ce besoin met dans le travail de
l'homme un avantage égal à sa subsistance.

Au sujet de cette thèse, même une fois admise, on fera
peut-être la difficulté suivante : Le travail d'une personne
paraît bien devoir être égal aux choses de son entretien,
mais pourtant s'il en est ainsi le travail n'est-il pas ahsur-
dement plus qu'égal à lui-même puisque ces choses ren-
ferment et du travail et de la matière première sinon même
aussi d'autres éléments analogues ? Nous n'allons point
répondre: Ils ne sont pas à considérer, car la propriété
n'existe pas ; mais voici notre explication : Oui les choses
de l'entretien d'un travailleur renferment bien du labeur et
de la matière première, mais elles peuventne pas renfermer
tout le travail de la personne qui les fournit et il faut
admettre qu'il en est de la sorte, à supposer un travail non
moindre que l'ordinaire, parce qu'effectivement si les
choses de l'entretien d'un travailleur, d'un seul, renfer-
maient tout le labeur de la personne qui les fournitl'homme
commun qui n'a que son travail ne pourrait, pour le motif
allégué de présence d'autres éléments dans les choses de
l'entretien, gagner sa subsistance, et que cependant Dieu
veut généralement qu'il la gagne. En outre, ce sont l'éga-
lité et la justice voulues de Dieu qui nécessitent que, deux
travaux étant échangés, celui qui se présente avec d'autres
éléments dans lesquels il se trouve, ne doive pas s'élever à
la même quantité.

Le travail dont le genre est d'entrer dans des choses
d'entretien n'en peut, d'ailleurs, pas moins trouver son utile
placement intégral, quand même il est poussé jusqu'à sa
plénitude. Il le trouve, grâce à une multiplicité de travail-



leurs auxquels en retour de leursservices on doit l'entretien
ou grâce à une multiplicité d'autres personnes qui payent
ou à la place desquelles d'autres payent pourqu'on travaille
à leur profit, grâce encore à ce que certaines personnes
faisant par un travail exceptionnel ou autrement un apport
supérieur à l'entretien, il faudra leur répondre aussi par
plus de travail qu'il n'en entrera dans les choses simple-
ment de leur subsistance.

Fidèle à notre programme nous n'allons pas maintenant
entrer dans l'examen des détails de notre question générale
de savoir quelle est la juste rémunération en nature; mais
pourtant il y a lieu de s'arrêter à ces deux idées : l'équiva-
lence de l'avantage du travail de capacité ordinaire ne va
pas au delà de l'entretien, elle ne reste pas en deçà,

115, Elle ne va pas au delà.
La surabondance des richesses par rapport à ce que

nécessite l'entretien de tous les hommes ne peut-elle pas
être objectée en sens contraire ? Nous l'avons déjà rencon-
trée et nous nous sommes opposé à ce que l'on dise que ce
n'est peut-être qu'à titre d'assistance que même les hommes
de capacitéordinaire trouvent surcette masse les ressources
indispensables. Maintenant nous nous plaçons au point de

vue inverse et nous rejetons l'idée que la surabondancedes
richesses prouve que les hommes dont il s'agit procurent
par leur travail un avantage plus qu'équivalent à leur
entretien. Est-ce qu'en effet cette surabondancene peut pas
venir des capacités supérieures ou des combinaisons
adoptées par l'employeur, grâce notamment à l'économie
de frais d'installation par la réunion d'auxiliaires et à la
division du travail ? L'homme d'une capacité ordinaire ne
trouve donc point dans la surabondance des richesses un
titre à réclamer plus que son entretien pour équivalent de
l'avantage de son travail.

Non seulement il en est de la sorte, mais la raison dit,



par surcroît, qu'il faut croire que l'homme dont il s'agit n'a
pas une capacité supérieure à son entretien. La notion de
la sagesse divine commande d'admettre que relativement à
l'homme n'ayant pour arriver à subsister que la capacité
ordinaire, ne mettant pas en oeuvre d'autres moyens de
gain que l'application de celle-ci à la matière ou à autre
chose, ne recourant point, par exemple, à l'emploi, la
location ou le prêt de capitaux, Dieu a voulu la possession
uniquement de l'entretien, entendu toutefois, suivant ce
qui sera dit ultérieurement, avec des réserves pour les
mauvais jours. Comme Dieu est sage, il a tout fait avec
équilibre et conséquemment à l'homme qui n'a qu'un moyen
de gain qui est peu de chose dans le type humain, dans
l'activité humaine, et le minimum habituel de la capacité,
il n'attribue aussi qu'une existence qui soit peu de chose
selon la nature humaine et le minimum, pour ainsi dire, du
type de vie humaine, la vie simple, appréciée d'après les
circonstances toutefois. Dès lors, il ne donne au travail de
cet homme qu'un avantage équivalent à ce genre de vie ;
s'il faisait plus, en effet, la loi de l'égalité qui est un principe
essentiel, parce que c'est la règle du respect du Créateur
dans sa créature, réclamerait, malgré tout, que le simple
apport d'une capacité ordinaire fût rémunéré plus que par
l'entretien, et l'homme commun en possessionde ressources
plus considérablesne manquerait pas de dépasser le mini-

mum de genre de vie dans lequel il doitse tenir.
Qu'on observe, d'ailleurs, que nous n'employons pas les

expressions d'entretien présent ou de nécessaire actuel ;

nous omettons ces qualificatifs restrictifs et nous avons
déclaré déjà comprendre l'entretien ou le nécessaire avec
les économies moralement indispensables à faire vivre dans
des chômages ordinaires. Nous reconnaissonsaussi que les
temps influent légitimement, la capacité grandissant elle-
même, sur l'appréciation de ce qui constitue l'entretien du



travailleurde capacité ordinaire ; mais pourtant nous disons
que, quelles que soient les époques, l'idée dominante de
l'entretien auquel équivaut l'avantage du travailde l'homme
de capacité ordinaire ne change pas. Il est toujours prescrit,
parce qu'il est toujours selon la sagesse divine, qu'à un
moyen de gain qui est peu de chose dans le type humain et
le minimum habituel de la capacité corresponde seulement
une existence qui soit peu de chose aussi dans la condition
humaine et le minimum du type raisonnable de l'existence.

116. Nous insistons pareillement sur une autre solution
qu'incidemment nous venons de donnor. Nous ne préten-
dons point qu'il faille absolument que l'homme de capacité
commune n'ait que le nécessaire. Certes, tel que nous
venons de le déterminer par avance, il est déjà assez satis-
faisant et supérieur peut-être à ce que bien des fois le
travailleur d'aptitude ordinaire reçoit actuellement, mais

nous n'entendons cependant pas y borner fatalement cet
homme. Loin de là. Tout ce que nous affirmons, c'est qu'il
entre dans l'harmonie de la création que par son travail il

n'ait pas plus ; nous ne soutenons point que l'ordre s'oppose
à ce qu'il gagne davantage en somme, grâce à d'autres
causes de profit comme à une circonstance, heureuse dans
laquelle son labeur se placerait et dont il va être bientôt
question ou grâce, selon une réserve déjà faîte, à des
capitaux dont le même homme se trouverait propriétaire
par héritage ou autrement. Bien plutôt, l'harmonie de la
création demande que la capacité ordinaire s'alliant alors
avec d'autres causes de gain il y ait aussi des additions à
la subsistance élémentaire qu'à elle seule elle procurerait
uniquement. Il faut seulement que réunis les moyens de
gain cessent d'être peu de chose dans la productivité
humaine, que les moyens complémentaires soient une
addition sensible, four le temps où elle se place, à la
capacité ordinaire. Autrement, le gain total ne peut pas



s'élever au-dessus de la vie simple, comprise seulement
d'une façon un peu plus large. En ce sens, Ricardo et les
autres ont raison dans ce qu'ils disent, et que nous avons
rapporté, sur ce qu'ils nomment le salaire naturel. Mais ils
devraient admettre aussi: premièrement, au moins une
interprétation plus large de l'entretien quand il y a des
moyens de gain complémentaires, secondement, des addi-
tions é l'entretien quand il y a apport exceptionnel, troisiè-
mement enfin une interprétation progressive de l'entretien
suivant les temps et les milieux, comme il a été dit et le
sera plus amplementdans la suite. C'est pourquoi le terme
de loi d'airain que Lassa lie a employé pour désigner la
doctrine de Ricardo (Cauwès, II, n° 833) ne saurait convenir
à la nôtre.

117. Celle-ci, ou la thèse du minimum de la condition, en
quelque sorte, pour ce qui est comme le minimum de la
capacité, nous la maintenons sous le bénéfice des expli-
cations qui viennent d'être données. Certes, si le moyen
complémentaire est une propriété nous ne prétendons point
empêcher le propriétaire d'en retirer tous les fruits possibles
ou d'en vendre la jouissance, suivant ce que celle-ci est
parmi les autres biens, mais nous affirmons, parce que la
correspondanced'un minimum d'existence à un minimum
dans la productivité humaine est selon l'ordre, que si les
capitaux étaient faits pour être partagés entre la généralité
des hommes ils ne donneraient pas plus à chacun, travaillant
en outre selon sa capacité, que le nécessaire, mais compris
comme celle-ci d'une manière progressive, et sujet en outre
à des accroissements si d'autres moyens de gain venaient
s'ajouter.

Même, lorsqu'il y a des causes de gain qui sont excep-
tionnelles, comme rien ne fait obstacle à ce qu'elles soient
plus productives que la capacité les additions peuvent
parfois l'emporter sur la rémunération de celle-ci.



Nous avons montré que la surabondancedes richesses ne
prouve pas que l'avantage du travail de l'homme de capa-
cité ordinaire équivale à plus que l'entretien, et que même
la croyance contraire est imposée par la notion de la
sagesse du Créateur. On rejettera peut-être toutefois cette
seconde idée et l'on tiendra ce langage : Il est évident que
si Dieu veut le régime mutualiste du travail c'est pour
rendre l'homme plus heureux ; or, dans le système du
travail réflexe, il aurait déjà son entretien. Assurément,
c'est en même temps que l'intérêt de sa gloire celui de sa
créature que Dieu cherche dans l'échange des services ;
mais cette dernière peut y trouver plus de bonheur sans
que l'avantage du travail de capacité commune équivale
à plus que le nécessaire. Il en est ainsi grâce aux divers
bienfaits de l'union de plusieurs travailleurs qui a plutôt
lieu, comme des économies de frais d'installation, la divi-
sion du travail, le stimulant réciproque. Ces causes
empêchent bien, suivant ce que nous avons dit, que l'on
soutienne, en présence de la surabondance des richesses,
que dans le régime de l'échange des services l'avantage du
travail d'aptitude commune fait plus qu'équivaloir au
simple entretien ; mais aussi elles font que plus souvent des
moyens complémentaires de gain existent : les capitaux à
employer, louer ou prêter sont en plus de mains ou en
quantité supérieure. Puis, après tout, que Dieu veuille les
hommes plus heureux dans le régime mutualiste cela ne
signifie pas absolument qu'il les y veuille plus riches. Leur
bonheur ne se trouve-t-il pas accru déjà par le seul fait
qu'ils ont plus de liens que si chacun se suffisait dans
l'isolement ? Il résulte aussi de nos explications que le
proverbe que l'union fait la force trouve son application en
notre matière sans que l'avantage au travail de capacité
commune fasse plus qu'équivaloir au nécessaire. Celui-ci
est seulement moins uniformément la règle.



Arrêtons-nous encore à la même idée que l'avantage du
travail de capacité ordinaire ne fait pas plus qu'équivaloir
à l'entretien. Quelqu'un, en effet, dira peut-être que le
travailleur procure en plus de l'avantage direct de son
oeuvre les satisfactions que donne à l'employeur la jouis-
sance du travail exécuté pour lui et de ses fruits. Assurément,
ces satisfactions ont leur existence à côté de l'avantage
direct du travail ; mais il ne saurait, en général, y avoir
lieu d'en tenir compte pratiquement dans la détermination
de l'avanlage total qui est procuré par lui, ni consêquem-
ment dans celle du montant de la rémunération. L'em-
ployeur, en effet, ne les compense-t-il point par les
sentiments du même genre qui s'attachent à la rétribution
une fois remise à l'agent ?

118. Toutefois nous faisons observer que c'est seulement en
général que nous venons de parler. Nous arrivons ainsi à
l'explication de la reconnaissance que nous avons faite, il y
a un instant, de la légitimité d'un gain exceptionnel dans
le cas d'une circonstanceheureuse en laquelle le travail se
placerait. Cette circonstance, c'est la rareté, sans parler
d'autres analogues dans lesquelles le bien procuré est
particulièrement grand. Arrive-t-il qu'un genre de travail
est rare, non égal à la mesure des besoins, par suite d'une
cause qui s'ajoute au degré de capacité ? Il apporte, en ce
cas, une satisfaction d'amour-propre licite et un conten-
tement de la possession elle-même auxquels ne répondent

pas avec égalité les mômes sentiments relatifs aux choses
données en rémunération suivant la capacité, si du moins
le phénomène de la rareté ne se produit point ou n'a pas
autant lieu pour elles. Il y a donc bien alors à tenir compte
des sentiments dont il s'agit dans la détermination de
l'avantage fourni par le travail. Il le faut d'autant plus
largement qu'est apportée aussi, suivant le degré de rareté,
la préservationdu péril de manquement du labeur dont on



a besoin. Ces avantages, sans doute, ne sont pas pécu-
niaires ou d'ordre économique, du moins les deux premiers ;
mais leur équivalent approximatif n'en peut pas moins être
stipulé en objets matériels, et de plein droit il est dû de cette
sorte si un autre équivalent fait défaut comme il arrive
d'ordinaire. Il faut bien l'égalité. Les satisfactions procurées
par un artiste ne sont pas non plus d'ordre matériel ; est-ce
que l'on en conclutque matériellene sera pas la rétribution ?

A ce que nous venons de dire de l'accroissement de
l'apport dans le cas de rareté un esprit calculateur objoctera

que l'apport reste en réalité le même, que s'il y a incontes-
tablement une augmentation dans l'avantage de l'employeur
elle est exclusivement l'effet de la circonstance dans
laquelle le travail a lieu. Nous répondons : Elle est bien
l'effet de cette circonstance, en ce que sans celle-ci il n'y
aurait pas ou lieu à avantages particuliers ; mais ceux-ci
n'en émanent pas moins entièrement du travail. La circons-
tance de rareté a seulement créé l'aptitude à les recevoir.
Elle a préparé à recevoir les satisfactionsspécialesd'amour-
propre et de contentement, elle a donné lieu à la préser-
vation du péril de manquer, mais elle n'a pas procuré ces
satisfactions, cette préservation. La rareté n'est pas comme
un agent naturel qui aide au résultat, par exemple comme
un élément de guérison qui a opéré en même temps que le
médecin. Nous rencontrerons bientôt à nouveau ce fait. Il
est très vrai que radicalement le travail demeure le même,
mais dans l'hypothèse de rareté et dans d'autres que nous
verrons aussi où l'avantage de l'employeur est plus grand
il y a un effet exceptionnel qui émane du travail en plus de

ce que celui-ci opère habituellement, et qui, dès lors, doit
être compté à son auteur. L'activité de l'homme n'est-elle
pas pour lui, et par suite los avantages qu'à autrui elle
apporte, dans la mesure où elle le fait vraiment, ne doivent-
ils pas lui revenir ?



Il est vrai aussi que l'accroissementde l'avantage en cas
de rareté est sujet à appréciation, mais ce n'est assurément
pas un motif pour qu'il n'entre point en ligne de compte, de
même que le caractère vague de la justice en fait de rému-
nération et de prix, en général, n'empêche qu'elle existe
par rapport à eux. D'ailleurs, l'esprit ne reste pas sans
moyen d'évaluation. Plus le travail est important, plus
l'accroissement de l'avantage doit être estimé. C'est, en
effet, de chacune des unités d'action, pour ainsi parler,
dont se compose le labeur, que le rôle augmentatifdoit être
reconnu et rétribué. Dès lors, quand elles sont plus
nombreuses elles doivent être dans leur ensemble plus
rémunérées ; leur plus grand nombre, en effet, ne rend pas
chacune moins agissante.

Nous avons vu qu'en général il n'y a point à considérer
les satisfactions de l'employeur, à cause d'une compensation
fournie par lui ; mais veut-on supposer, pour aller jusqu'à
prévoir l'impossible, que cette compensation n'existât pas ?

Alors même on ne pourrait conclure que l'avantage total
du travail de l'homme de capacité ordinaire fait plus
qu'équivaloir à son entretien. Rien alors, en effet, ne
démontrerait que le travail pris séparément des sentiments
allégués est doué par Dieu d'un avantage égal à l'entretien.
Ce qui prouve qu'il l'est, c'est que Dieu veut que l'homme
de capacité commune trouve dans son travail pour autrui
son entretien et qu'il faut pour cela que l'avantage de l'un
équivale à l'autre; or, si les satisfactions que donne à
l'employeur la jouissance du travail exécuté pour lui et de

ses fruits restaient sans compensation et, par suite, devaient
entrer en ligne de compte, la nécessité d'équivalence
n'existerait point pour le seul avantage direct du travail
puisqu'il aurait le concours des satisfactions dont il s'agit
pour arriver à égaler chez l'employeur l'entretien de l'autre
partie. L'objectif, en un mot, pourrait être atteint saris



l'équivalence entre l'avantage direct et l'entretien, et
partant celle-ci n'aurait pas le caractère de nécessité qui
prouve qu'elle existe. Tout ce qui resterait indubitable, ce
serait que le travail est doué d'un avantage direct assez
grand pour que celui-ci complété par les satisfactions
apportées à l'employeur fasse un tout égal à l'entretien. A
la vérité, il pourrait plutôt arriver que l'employeur n'ayant
pas reçu autant en biens matériels fût dans l'impossibilité
de fournir la subsistance, mais le contraire demeurerait
encore très réalisable, de sorte qu'il reste exact que la
nécessité de l'équivalence entre l'avantage direct du labeur
et l'entretien n'existerait pas et que celle-ci, dès lors, ne
serait nullement prouvée.

En faveur de cette nécessité, dans le cas hypothétique
où nous la rejetons, insistorait-on en disant : — Nous voyons
la justesse de vos explications ; seulement dites-nous alors
pourquoi vous admettez que dans le cas de rareté le travail
avec ses satisfactions propres à cette hypothèse soit plus
qu'équivalent à l'entretien ? En cette circonstanceexception-
nelle, la nécessitéde l'équivalence entre l'avantagedirect du
travail et l'entretien n'existe pas et pourtantvous l'admettez,

sans nul doute, puisque vous arrivez en ce cas à un total
exceptionnel d'apport. — L'explicationest simple. Le travail
de l'homme de capacité ordinairen'a pas un avantage direct
moindredans le cas de rareté que dans l'hypothèse commune
d'absence ou de caractère imperceptible de ce phénomène ;
or, en cette hypothèsel'avantagedirect équivautà l'entretien,
selon ce que nous avons démontré.

119. Ainsi, c'est un point maintenant à l'épreuve de la dis-
cussion que l'équivalence de l'avantage du travail d'apti-
tude commune ne va pas au delà de l'entretien ; le moment
est donc venu de s'arrêter à la proposition contraire :
l'équivalence ne reste point en deçà.

Cette vérité a été prouvée et doublement ; notre but n'est



donc point de l'établir. Mais nous avons à reconnaître
qu'exceptionnellementce fait que nous venons de nier est
possible. Comment cela ? Est-ce pour une cause qui
compromettenoire démonstration ? Nullement. Nous tenons
toujours quo l'avantage du travail do capacité ordinaire
s'élève jusqu'à être l'équivalent de l'entretien ; mais il faut
distinguer entre équivalent théorique et équivalent pratique
ou considéré au point de vue de ce que se trouve être
réellement pour l'employeur l'avantage de tel travail de
capacité ordinaire. Si cet avantage est plein, l'équivalent
pratique se confond avec l'équivalent théorique ; mais si,

par exception, l'employeur ne perçoit point le plein avan-
tage du travail, l'équivalent pratique diminue dans la
mesure où ce manque se produit. Et de là il suit qu'alors
l'entretien n'est pas dû tout entier puisque nous ne devons

que l'égal de ce que nous avons reçu. C'est à cause de
cette solution que nous avons toujours parlé de l'avantage
du travail plutôt que du travail lui-même.

Seulement, surgit cette difficile question: Quand est-ce
que l'employeur ne perçoit point le plein avantage du
travail ? Nous allons répondre, mais auparavant une
importante réflexion, déjà insinuée, doit trouver place,

120. C'est que, dans l'ordre de l'action divine, il est exception-
nel que le travail de capacité ordinaire ne donne point son
plein avantage. Le Créateur ne veut-il pas, comme nous
l'avons dit, sauf la possibilité de moments de cataclysme,
que l'homme ordinaire ait son entretien et l'ait gagné ? Il
entend donc que dans la plupart des cas l'employeur
perçoive le plein avantage du labeur d'aptitude commune.
Et ce fait doit être d'autant plus la règle que les exceptions

ne peuvent pas être nombreuses au point que même en se
réunissantà l'infériorité de certaines capacités, et aux cas
d'impossibilité de placement du travail, elles arrivent à
empêcher la plupart des hommes, dans l'ordre de l'action



divine, de gagner leur entretien. Dieu, évidemment, veut et
fait, en ce qui le concerne, suivant ce que nous venons de
répéter, que la généralité des hommes mérite sa subsis-
tance, Nous avons réservé la possibilité de moments de
cataclysme ; mais nous ne saurions admettre de restriction
plus large au point de vue des temps, car d'après la sagesse
et la bonté divines il est manifesteque c'estdans l'ensemble
de ceux-ci que le Créateur veut que la généralité des
hommes gagne son entretien. L'évidence est la même que
pour cette volonté envisagée indépendammentdes temps :

Dieu veut aussi bien au point de vue de l'ensemble de ces
derniers que dans tel ou tel d'entre eux que les hommes,

en général, méritent leur nécessaire. Toutes réunies, les
causes s'opposant au gain de la subsistance doivent être
considérées comme n'allant point, dans l'ordre de l'action
divine, jusqu'à empêcher la plupart des hommes de gagner
leur entretien.

Le résultat contraire n'est pas absolument impossible,

sans doute, mais c'est à cause de la liberté laissée aux
combinaisons humaines. Et encore cette liberté pour
innocente qu'elle peut être même quand elle devient un
obstacle à la communication du plein avantage du travail,
doit-elle être détournée de cette conséquence par les
hommes cl spécialement par le souverain, dans la mesure
de ce qu'ils peuvent prévoir et empêcher. Par exemple, on
évitera des exagérations fiscales qui feraienl qu'un patron
ne parviendrait pas à recevoir lui-même un prix rémuné-
rateur et, dès lors, ne devrait point le payer à ses
auxiliaires ; on recourra à des lois protectrices contre des
échanges inlernationaux qui auraient le même effet,sans
compensation par un bon résultat. Dieu ne veut-il pas que
nous tendions au bien de nos semblables, et spécialement de

ceux qui ont plus de tilreà notresecours ? C'est pourquoi le
devoirqu'incidemmentnous venons d'affirmerne se rapporte



pas uniquement à la sauvegarde du travail de capacité ordi-
naire. La communication du plein avantage du travail est
Tordre normal ou elle est selon la loi, et elle l'est jusqu'en
ce sens qu'olle est l'ordre auquel il faut que l'on tende.

Nousvenons de faire ici une distinction, entre le règne de
l'action divine et celui de l'action des hommes, que nous
n'avons point marquée lorsqu'un peu plus haut nous
montrions l'homme doté par le Tout-Puissant d'une
capacité suffisante pour procurer par son travail un
avantage équivalentà son entretien. Cependant, à la rigueur,
nous aurions pu agir pareillement, car il n'est pas absolu-
ment impossible que la généralité même des hommes
rétrécisse par sa faute sa capacité au-dessous de la pro-
duction d'un avantage égal à l'entretien. Mais ce trouble
extrême est beaucoup moins dans les effets de l'action
humaine que l'empêchement de la pleine communication
de l'avantage du travail. Le Créateur intervient beaucoup
plus dans l'attribution de nos facultés que dans l'usage de
celles-ci. Il y souffre moins l'influence humaine parce que
la possession de ces facultés est chose plus essentielle que
leur usage ; et puis la responsabilitéde l'homme en ce qui
la concerne étant plus lointaine la sagesse et la bonté de
Dieu seraient plutôt mises en doute. Il se réserve, peut-on
dire, de constituer l'homme de façon que par son travail
il puisse pourvoir à son entretien parce que le soin de sa
gloire et le bien de l'humanité l'y poussent particulièrement,
tandis qu'il laisse plutôt le jeu de la liberté faire ou
empêcher que le travail soit opéré dans des conditions
pleinement productives. Dieu donne le moyen ; aux hommes
de savoir l'utiliser.

Une certaine présomption, ou probabilité dominante mais
insuffisante dans l'ordre purement rationnel à donner la
certitude et à obliger indépendammenttoute de considération
des faits, n'en existe pas moins que l'ordre de l'action divine



est, à cause de sa force et de son autorité, l'ordre réel, ou
que l'homme, en général, est apte à gagner son entretien et
que l'employeur perçoit le plein avantage du travail. Il
existe même une certaine présomption, basée sur la facilité
de vivre modestementvoulue en général par la sagesse ot

la bonté divines, que l'homme n'a pas besoin d'aller
chercher, même sans déplacement et par l'intermédiaire du
commerce, un employeur très éloigné, un étranger, pour
que le plein avantage de son travail soit perçu. Cette
réflexion offre de l'intérêt dans la question du protection-
nismeet du libre-échangequi sera traitée au tome cinquième.

121. Après notre observation que dans l'ordre de l'action
divine il est exceptionnel que le travail de capacité ordi-
naire ne donne point son plein avantage nous revenons à

notre question ; Quand est-ce que l'employeur ne perçoit

pas celui-ci ?

Le fait se produit d'abord lorsque l'oeuvre n'arrive point
entière à l'employeur; mais nous faisons payer les risques
utilement courus. C'est ce qui peut résulter d'un accident,

ou d'une infidélité de l'auteur du travail. Nous n'ajoutons
point le cas de perte de celui-ci après sa réception, à moins

que la perte ne soit la suite d'un vice dont le travail
serait affecté. L'employeur devenu propriétaire de celui-ci

a, en effet, pour lui les mauvaiseschances qui le concernent.
De l'existence de son droit de propriété ne suit-il pas qu'il

a les bonnes ? Or, du moment où elles ne sont plus pour
l'agent, celui-ci ne peut pas avoir les mauvaises. Il n'y
aurait pas d'inégalité plus flagrante que celle-là. Où est
l'avantage, là doit aussi être le détriment: « Ubi est emo-
lumentuhi, ibi et onus esse debet. » (1). Il n'est pas de

(1) Cette maxime est formulée, avec application à une certaine
matière comme ici, dans les Institutes de Justinien, livre 1, titre XVII :

« Plerumqueubi successionis est emolumentum, ibi et tutelae onus
esse debet. ».



vérité plus imperturbablement affirmée. Elle paraîtra encore
plus évidente si l'on pense que le travailleur pour autrui
court, de son côté, les mauvaises chances de la rémuné-
ration qu'il reçoit.

Le même fait de perception incomplète de l'avantage du
travail se produit encore lorsque l'employeur a bien reçu
le travail, mais ne peut l'utiliser que par l'échange, non par
lui-même, et ne parvient pas, pour un motif quelconque,
à obtenir de l'acquéreur tout le prix correspondantau plein
avantage du labeur et aussi, conséquemment, à l'entretien,
puisque ces deux biens se valent. Dans cette circonstance,
assez fréquente pour un patron, le fait de perception incom-
plète de l'avantage est encore très visible ; c'est que celui-ci,
faute d'usage personnel, y consiste dans un bien extérieur
et détaché au lieu de se trouver confondu dans l'ensemble
du service ou de la satisfaction des besoins de l'employeur.

Mais ce même fait de perception incomplète n'en peut
pas moins être réel en l'hypothèse que nous venons de viser

en tout dernier lieu d'un travail qui a pour destination le
service de l'employeur.

Il n'y a point communication du plein avantage du travail,
car il n'y en a aucune, si celui-ci ne répond pas à un besoin
de la personne pour laquelle il est fait, soit à cause de son
goût, soit pour un autre motif. Nous prenons ici le besoin

non pas seulement dans le sens ordinaire de manque, mais
dans celui de disposition à profiter.

Le cas de manque de correspondance à un besoin se
présente facilement quand un travail est commandé par
charité : on n'aime pas telle oeuvre qui est de celles qui
n'ont d'avantage qu'autant qu'elles plaisent, on ne pourra
l'utiliser, on s'est condamné pour la laisser faire à une
inaction à laquelle on n'était pas invité par sa condition
sociale. Alors il n'y a que la charité pour pouvoir, dans la

mesure où ses prescriptions obligent, commander une



rétribution. Le même cas de manque de correspondance à

un besoin est pareillement possible quand le travail a été
accepté ou même demandé sans idée d'assistance. Seule-
ment dans ces deux hypothèses et surtout dans la seconde
l'employeur qui serait coupable de tromperie ou do négli-

gence pour n'avoir pas averti le travailleur devrait réparer.
Nous avous prévu une absence de besoin, et en particulier

de goût ; ç'a été toutefois en supposant que les bornes de
la libertéraisonnabledes dispositionsne sont point dépassées ;
Dieu veut, en effet, pour la rectitude à garder dans les
intelligences et les volontés, conséquemment pour le bien
aussi des hommes et pour sa gloire, qu'il ne soit pas tenu
compte de la dépravation dans les besoins ni non plus de
leur folie, en un mot de leur aberration, sauf un dédomma-
gement à l'employeur, au travailleur, qui n'étant pour rien
dans cette aberration y résiste en offrant quand même la
rétribution rationnelle, en s'en contentant. Faisons remar-
quer qu'un besoin personnel à l'employeur par sa cause
et qui ne provient pas d'une défectuosité en sa personne,qui
provient, par exemple, de réflexions, d'expériences, ne doit
point, d'autre part, être considéré : en cette hypothèse le bien
spécial que l'employeur perçoit vient de lui. Qu'on observe
encore que la surabondance d'une chose peut rationnelle-
ment en détruire le besoin par suite d'une disposition du
goût. Celle-ci est même instinctive.

De nouveau, il n'y a point communication du plein
avantage du travail si celui-ci répondant, cette fois, à un
besoin de l'employeur ne le fait, à cause du goût ou d'une
autre circonstance, que d'une façon incomplète, comparati-
vement à un autre travail du même degré pourtant de
capacité ; — il n'est pas aussi bien selon le goût qu'une oeuvre
non supérieure,

—

il le contrarie peut-êtremême à certains
égards, — il ne pourra être absolumentutilisé,— on pouvait
se servir soi-même sans préjudice au point de vue de la



condition et on n'a pas tiré de sa liberté un avantage égal à
l'avantage plein du service reçu, — le service répondait en
partie à la condition de l'employeur et en partie la dépas-
sait, sans que, d'ailleurs, cet inconvénientait été compensé

par un avantage égal, — ou bien encore on avait l'occasion
d'obtenir gratuitement le travail, en contractant, sans doute,

une obligation de reconnaissance, mais qui est moins
lourde que le paiementde l'oeuvrecalculé d'après l'avantage
plein de celle-ci puisque la dette de gratitude laisse le choix
du mode d'acquittement.

A la série de cas qui vient d'être indiquée il faut ajouter
le suivant. Le travail reçu a le tort d'empêcher la satisfac-
tion d'un besoin plus essentiel, par suite de l'insuffisance
des ressources de l'employeur pour fournir le paiement de
la capacité employée calculé d'après le plein avantage de
celle-ci et pour se procurer en outre la satisfaction du besoin
supérieur. 11 est évident qu'alors l'avantage est annihilé
pratiquementpar suite de l'inconvénientque, si ce paiement

a lieu, il y a pour l'employeur à être privé de la satisfaction
dont il s'agit. Un paiement actuel se trouve ainsi être sans
cause, sans équivalent. Mais l'avantage n'est annihilé
qu'autant qu'il entraîne l'inconvénient dont il s'agît. De là
il suit que l'employeur reste obligé pour l'avenir. En atten-
dant qu'il puisse se libérer, la prescription, que nous
étudierons dans le sixième volume, ne courra certainement
point, puisque le créancier est empêché d'agir. Une somme
pourra même être due pour dédommagement du délai et
des chances de non-paiement qui auront été courues. Dès

maintenant même, si un paiement partiel n'empêche pas la
satisfaction du besoin supérieur ce versement s'impose :
dans la mesure où le travail reçu ne la contrarie pas,
l'avantage de ce labeur n'est pas annihilé, même pour le
présent. Mais aussi, comme au delà l'annihilation provisoire

recommence, il ne saurait être question d'une augmentation



transactionnelle pour liquider immédiatement le prix du
labeur effectué. Exceptons toutefois le cas où l'obstacle à
la satisfaction d'un besoin supérieur ne se présenterait que
comme une probabilité sans importance, et plus générale-
ment l'hypothèse d'une renonciation modérée.

Parmi les besoins qui peuvent être plus essentiels que
d'autres ayant obtenu satisfaction par tels ou tels travaux,
sont assurémentsusceptiblesd'être placés les suivants, aussi
bien que ceux qui ont un service pour objet : la possession
d'uneréserve, la conservationd'un ranghonorable, l'absence
de poursuites pour insolvabilité, la facilité dans les affaires

ou le crédit. Conséquemment, si un travail répondant à un
besoin moins important que ceux que nous venons de

nommer se trouve empêcher la satisfaction de l'un d'entre
ces derniers parce qu'il y a, faute de ressources suffisantes,
incompatibilité entre elle et le paiement de la capacité
employée calculé d'après le plein avantage de l'oeuvre,
cet avantage est annihilé pratiquement pour autant qu'il
entraîne, si la rétribution est payée selon ce qu'il est en
théorie, l'impossibilité de la satisfaction du besoin d'ordre
supérieur. De là il résulte que la rémunération n'est pas
due maintenant ou ne l'est qu'en partie, tandis qu'elle le
reste intégralement dans l'avenir. En attendant, le droit de
réclamation est suspendu.

Les solutions que nous avons données, soit pour le cas de
correspondance imparfaite à un besoin, soit pour celui
d'empêchement apporté à la satisfaction d'un besoin plus
essentiel, comportent la réserve déjà faite à propos de
l'hypothèse antérieure d'absence de besoin du travail ;
l'employeur devrait réparation pour la tromperie ou la
négligence dont il se serait rendu coupable en n'avertissant
pas le travailleur des circonstances dans lesquelles celui-ci
allait se trouver. Une autre réserve doit aussi être formulée
pour le temps d'avant l'accomplissement du travail. C'est



que l'homme qui l'aurait promis peut invoquer la nullité du
pacte: la lésion rend celui-cî invalide, bien que l'employeur
se soit engagé à payer suivant son avantage partiel, si le
promettant avait une autre personne avec qui traiter dans
de meilleures conditions parce qu'elle aurait perçu plus
pleinement l'avantage du travail, ou encore si le pro-
mettant pouvait travaillerpour lui-même dans de meilleures
conditions. Mais nous touchons ici à un sujet bien lointain.

Nous croyons avoir groupé toutes les hypothèses où
l'avantage du travail n'est pas communiqué pleinement.
Mais si certaines avaient été omises le mal ne serait pas
très grand. Ce qui importe le plus, c'est qu'on n'oublie
jamais que si le plein avantage du travail n'est pas reçu,
il n'équivaut plus, en ce qui concerne le labeur de capacité
ordinaire, à l'entretien de l'agent et que, par suite, cette
rémunération n'est pas due tout entière.

Notre détermination sommaire de la mesure de la rému-
nération juste de la capacité commune est terminée; nous
passons à la seconde partie de nos explications du même
genre : à l'hypothèse d'une capacité plus haute.



Mesure exacte de la rémunération juste du
travail de capacité plus qu'ordinaire.

122. Nous arrivons aux travailleurs dont la capacité est au-
dessus de celle du plus grand nombre, soit qu'ils aient plus
d'habileté ou de force physiques, soit qu'ils excellent par
l'intelligence. En ce qui les regarde, quelle est la rému-
nération équivalente à l'avantage du travail ? C'est d'abord
l'entretien, puisque l'avantage du labeur de capacité

commune lui est déjà égal. En outre, c'est une addition
légèrement croissante suivant le degré do capacité
exceptionnelle; seulement il est clair qu'à cette partie
ajoutée est applicable ce que nous venons d'expliquer au
sujet du paiementde l'entretien ; c'est uniquement dans la
mesure où l'employeur a recueilli l'avantage de la capacité
plus grande que l'addition est due.

On peut dire aussi que l'équivalent est l'entretien com-
plété, entendu d'une manière plus large.

Nous allons d'abord nous arrêter à l'idée d'une addition,
et d'une addition qui grandit avec la supériorité ; nous
verrons ensuite qu'elle n'est que légèrement croissante.

123. Que la rémunération équivalente à l'avantage du travail

se trouve augmentée quand la capacité est plus qu'ordinaire,
c'est d'abord assez évident si la supériorité consiste simple-
ment dans la faculté de fournir en quantité exceptionnelle

un produit, un genre de services, qui rentrent dans les
labeurs de la capacité ordinaire. Mais si la supériorité se
traduit par des oeuvres plus relevées, l'accroissement n'est
pas moins nécessaire quoiqu'elle ne soit pas aussi nette. Il a
été apporté à l'employeur plus que l'aptitude commune,
l'avantage du travail est plus grand que dans le cas de cette
dernière où il est déjà égal à l'entretien ; la rémunération



équivalente à l'avantage du travail de capacité supérieure
est donc plus que la subsistance. On l'entend bien : nous
nous appuyonssur ce que l'employeur reçoit plus. Autrement
il ne saurait devoir une rétribution accrue. Nous n'invo-

quons pas seulement que l'agent est plus capable, mais il
est vrai que cette supériorité est notre point de départ pour
conclure à l'existence d'un avantage plus grand, alors
même que la majoration n'est point matériellement discer-
nable. Et quand nous concluons ainsi, nous envisageons la

sagesse de Dieu qui, avec l'égalité entre l'avantage et la
rétribution, veut évidemment, pour l'harmonie entre les
choses et entre les hommes, la hiérarchie dans le gain selon
la capacité; nous nous fondons aussi sur sa bonté qui veut
plus d'aisance pour des créatures plus délicates comme
sont, en général, celles qui possèdent une capacité plus
qu'ordinaire.

Toutefois, mettons mieux en lumière la volonté divine

que l'homme de capacité supérieure ait plus que son
entretien. Nous nous arrêtons à plusieurs arguments. Ils se
tirent du genre de personne du travailleur exceptionnelle-
ment capable, de l'égalité entre les hommes, de l'intérêt
de l'humanité et enfin de celui de la gloire divine envisagé
directement.

L'homme dont il s'agit a plus de besoins intellectuels par
là même qu'il a généralement l'esprit plus ouvert, et dans
l'ordre physique un phénomène semblable se constate. Le
labeur, en effet, dans lequel entre plus d'activité cérébrale
entraine une plus grande déperdition d'énergie, même si
l'effort corporel direct est moindre ou nul. C'est là un fait
d'expérience. En même temps, par une correspondance
instinctive à cette nécessité d'une réfection plus complète,
l'homme qui nous occupe a souvent des goûts matériels
plus étendus et plus coûteux. Doué de plus de perception,
il en a aussi de plus délicats. Or, il n'est pas possible



rationnellement que le travailleur plus capable n'ait droit
à rien pour faire face aux exigences spéciales à sa situation.
Dieu, bon et sage, qui a été la première causo de celle-ci
veut certainement qu'il en soit de la sorte. L'on ne sera
point sérieusement tenté de dire ; — L'homme dont vous
parlez peut arriver aux satisfactions dont il s'agit en
employant directement pour lui-même ses aptitudes supé-
rieures, et par suite la volonté alléguée n'est pas établie
pour le cas de travail en faveur d'autrui. — Trop irréfléchie
serait cette objection. Autant que le travailleur ordinaire
et souvent plus, celui qui a une capacité exceptionnelle
serait dans l'impossibilité de pourvoir directement à ses
besoins. C'est vers le service de ses semblables que cette
aptitude est presque exclusivement tournée. S'il faut bien
reconnaître que Dieu veut pour cet homme plus de ressour-
ces, il faut donc aussi admettre que le Créateur entend
qu'il les gagne en s'employant au profit des autres.

Pourtant, le motif que nous venons d'exposer ne nous
satisfait point pleinement. S'il prouve que le travailleur
au-dessus de la capacité ordinaire doit avoir plus que
l'entretien, il ne justifie pas en même temps pleinement
l'idée, exprimée aussi plus haut, que l'addition grandit avec
la supériorité. Les besoins, en eifel, soit intellectuels, soit
physiques, ne montent pas toujours en même temps que
cette dernière. En ce qui les regarde il s'établit plutôt une
sorte de niveau entre tous les hommes de vie intellectuelle
très développée. Mais les trois autres moyens annoncés
vont compléter le précédent. Ils vont ainsi montrer que la
juste rémunération pour une capacité très élevée peut être
plus que l'entretien suivant la condition, et, par suite, si
l'on veut bien faire cette remarque peu importante, que
l'expression d'addition à l'entretien est meilleure que celle
d'entretien complété.

124, Nous avons indiqué en second lieu, l'égalité entre les



hommes. Le Créateur la veut certainement ; il veut que son
oeuvre en nous soit respectée. Il entend, par suite, que celui

qui a reçu plus de capacité ne soit point traité par
l'employeur comme une autre personne qui en a moins.
Cette inégalité est de l'égalité vraie. Or, elle ne se
réaliserait pas si l'homme de capacité supérieure ne recevait
que l'entretien comme le travailleur d'aptitude commune.
Assurément, on pourrait avoir intérieurementet au dehors
plus d'égards pour le premier ; mais d'après les dispositions
universelles, pour ainsi dire, des hommes, ces sentiments
eux-mêmes se borneraient à rien si l'accroissement de la
rémunération au-dessus de la subsistance ne venait pas
marquer une dignité plus grande. Celui qui a reçu plus de
capacité serait donc traité par l'employeur comme une
autre personne qui en a moins. Partant, le Créateur
qui repousse cette égalité fausse veut que l'homme ait plus

que son entretien à mesure que sa capacité dépasse
l'ordinaire. Il le \eut, soit pour la différence dans la
manière dont cet homme sera traité matériellement par
l'autre partie, soit pour la différence dans l'estime dont il

sera l'objet. Cette solution, sans doute, suppose que
l'employeur a reçu du travailleur supérieur plus que du
travailleur ordinaire, et le contraire est possible, mais dans
l'ordre de l'action de Dieu qui peut ce qu'il veut et est
conséquent en ses volontés il n'en est pas ainsi en général.
Comme le Créateur entend que le travailleur supérieur ait
plus que le travailleur commun et, d'autre part pourtant,
qu'il ne le reçoive que si l'employeur a bénéficié d'un
avantage égal, dans l'ordre de l'action divine qui, à la
vérité, peut être empêché par le jeu de la liberté humaine,
un tel apport en général s'effectue. Le fait opposé est
d'autant plus rare, dans cet ordre, que d'autres dérogations

au principe, plus étendu que notre sujet, de la proportion
des rémunérations aux capacités peuvent se produire, pour



la même cause de perception incomplète de l'avantage,
entre travailleurs de même rang ou outre travailleur
ordinaire et travailleur inférieur, tandis que cependant il
reste, au témoignage de la raison, que Dieu veut, dans
l'ensemble, le règne de ce principe, la proportion des
rémunérations aux capacités.

En troisième lieu, l'intérêt de l'humanité demande aussi
avec évidence l'accroissement de la rétribution suivant la
capacité. Si la capacité exceptionnelle n'était pas plus
rétribuée elle n'existerait, pour ainsi dire, point, car ceux
qui ont le germe de dispositionsspéciales ne seraient guère
portés à les développer. Le feraient-ils qu'ensuite ils se
décourageraientet n'accorderaient pas non plus volontiers
l'usage de leurs aptitudes. Elles mêmes fails se produiraient
plus ou moins pour les travaux encore plus supérieurs,
malgré la puissance de leur attrait et la force des vocations,
si la rémunération ne s'élevait pas avec le talent. Au
même point de vue de l'intérêt de l'humanité, nous ajoutons

que la gradation des rémunérationset des fortunes préserve
les humbles du despotisme des plus riches qui, étant donnée
la nature humaine, ne manqueraient guère de surgir, grâce
à des circonstances heureuses ou à des fraudes, même si
les rémunérations étaient égales. Elle oppose, au besoin, à

ces opulents des hommos capables de les arrêter
;

et réci-
proquement elle fait accepter les premiers en les montrant
dans une hiérarchie qui embrasse tout l'ensemble social. La
gradation des fortunes rend encore l'opulence acceptable

aux plus petits en leur faisant apercevoir la possibilité de

se rapprocher d'elle soit sur le terrain des richesses soit

par les relations.
La multiplicité des classes entendues dans le sens de

catégories d'hommes superposées ne cesse pas, d'ailleurs,
d'être utile à mesure que la civilisation, ou le développe-
ment de la vie privée et sociale, s'accentue. Tout au



contraire, suivant que ce dernier fait se présente, comme
facilement des genres nouveaux de faculté à des degrés
divers se produisent, il y a aisément lieu que des gradations
nouvelles de rémunération s'opèrent, et que même de nou-
veaux groupements échelonnés se forment entre hommes
pareils pour le progrès de ces derniers. Encore les différences
entre les classes sont destinées régulièrement à s'appro-
fondir par plus de culture des germes plus féconds. Seule-
ment il fautque l'uniondans la simplicité règne entre toutes
ces parties. Et puis, si elles doivent, selon le devoir des
parents, tendre à se perpétuer par la transmission de l'édu-
cation, ellesdoivent égalementêtre de plus en plus ouvertes,

car à mesure que dans la société il y a plus de vie il existe
de même plus de mobilité ascendante, et descendante aussi.
C'est, jusque sur le terrain politique que la multiplication
doit se produire, en ce sens que tous les intérêts particu-
lièrement considérablesdoivent être consultés par le souve-
rain et, semblablement, être traités avec d'autant plus
d'égards qu'ils sont plus importants.

Enfin nous avons invoqué l'intérêt de la gloire divine
envisagé directement. Dans la rémunération plus large des
capacitésexceptionnelles,comme il y a la reconnaissance
de leur supériorité, il y a aussi un hommage implicite au
Créateur de qui procèdent toute habileté et toute intelli-

gence. Avec le don spécial est honoré son Auteur. Puis, la
proportionnalitéde la rétribution et du savoir on favorisant
les facultés les plus hautes encourage aux études qui n'ont
plus la matière pour objet. Or, suivant ce que nous avons
dit dans la comparaison des carrières libérales et du

commerce ou de l'industrie, l'habitude des choses incor-
porelles facilite l'union de l'âme avec Dieu.

125. Nous arrivons à la seconde partie de nos développements

sur la rémunération juste du travail de capacité plus
qu'ordinaire. Au début, nous n'avons pas dit seulementque



la rémunération équivalente à l'avantage du travail de
capacité supérieure comporte une addition à l'entretien qui
est croissante selon le degré de supériorité; nous avons
avancé que cette addition n'est que légèrement croissante.
C'est à cotte partie restrictive de notresujet que nous allons

nous arrêter maintenant.
La rémunération qui nous occupe est plus que l'entretien

parce que, finalement,Dieuveut plus que le nécessaire pour
l'homme de capacité supérieure ; or, de même l'addition
ne croît que légèrement suivant le degré de supériorité

parce que Dieu se borne à vouloir que le possesseurde
celle-ci ait un peu plus que son entretien, proportionnel-
lement à ce dont elle s'élève au-dessus de l'ordinaire. C'est

ce qu'il nous faut établir. Nous allons le faire de deux
façons principales.

Voici la première.
La vie de l'homme doit être simple, suivant sa condition.

Nous avons déjà exprimé cette idée dans l'étude des devoirs
des travailleurs intellectuels de l'ordre le plus élevé, mais

nous étions dans un sujet bien plus spécial que ce principe ;
aussi nous sommes-nous contenté de ce qu'il est par lui-
même acceptable et avons-nous différé pour l'approfondir.
La vie de l'homme doit être simple, même si l'on néglige le
fait, très historique cependant, de sa faute, et la nécessité
rationnelle d'une réparation. L'homme peut, assurément,
s'entourer de tout ce qui le préserve et de tout ce qui le
développe. Ainsi les commoditésde la vie ou le bien-être,
alors même que, simples agréments, elles ne sont pas utiles
au repos ou à la réfection de nos forces, et l'éclat, le luxe
qui est le nom de celui-ci ou du bien-être ou des deux
réunis, sont dans l'ordre. Mais, soit dans la vie intime soit
au dehors, ils doivent rester en des limites sensiblement
restreintes, eu égard à la légitime manière d'être de la

personne. D'un côté, le luxe se présente comme favorable,



sous certains rapports, à la gloire divine. Par lui-même il
fait et montre l'homme plus éloigné du néant, plus préservé
contre la souffrance, plus maître de la nature ; bref il
perfectionnela créature, il la rend plus semblable à Dieu
dans ce qui se voit. Le luxe, dès lors, est, à moins d'une
fin particulière plus haute, selon le devoir de l'homme de
tendre à son bien. En même temps qu'il le complète et
l'élève, il favorise, quand il brille spécialement en certaines
personnes, la hiérarchie qui fait l'humanité plus heureuse
et plus belle. Pour ce motif, et parce que le besoin de
commodités varie avec la manière d'être, le luxe doit
grandir suivant la condition. Nous sommes tous portés à
respecter plus une personne autour de laquelle nous
voyons plus de somptuosité; et, quoique méritant d'être
tempérée quand elle porte notoirement à faux, cette dispo-
sition est juste d'après ce que nous avons dit sur la richesse.
Mais d'où vient alors que, d'autre part, nous déclarions que
les commoditésde la vie et l'éclat doivent rester dans des
limites sensiblement restreintes, ou que la vie de l'homme
doit être simple ?

Il n'est pas difficile de le pressentir. Si le bien-être et
l'éclat sont, à certains égards, favorables à la gloire divine,
ils lui sont contraires aussi par le péril où ils mettent
l'homme de se complaire en lui-même, de rétrécir, par suite,
et de fausser ses facultés, de s'amollir. Et la tentation est
grande; l'expérience et noire faiblesse le disent. Il faut
donc qu'une large part soit faite à la considération du
danger ; il faut qu'en même temps qu'un certain ornement
devra entourer l'existence humaine il soit renfermé en des
bornes étroites. Cette règle, d'ailleurs,est loin decontrarier
absolument la tendance des hommes à s'entourer toujours
de plus de luxe. A mesure que les objets mis à la dispo-
sition de celui-ci se multiplient et s'améliorent il peut
grandir matériellement sans que le principe de la vie



modeste soit moins respecté : les effets du luxe, si son
accroissement est modéré, restent alors simplement les
mêmes, grâce à une certaine annihilation qu'ils subissent
par suite de l'habitude.

L'idée à laquelle nous venons de nous arrêter que la vie
de l'homme doit être simple est venue comme preuve que
Dieu ne veut pour l'homme de capacité supérieure qu'un
peu plus que l'entretien proportionnellement à ce dont
cette aptitude s'élève au-dessus de l'ordinaire. Cependant
est-ce que l'argument est bon ? Vouloir que la vie soit
modeste est compatible, nous dira quelqu'un, avec vouloir
de grandes ressourcesà l'homme : elles auront leur raison
d'être comme réserves. Cette compatibilité existe jusqu'à
un certain point et nous nous sommes prononcé dans le
même sens au sujet du travailleur commun qui a des causes
exceptionnelles de gain ; mais ici, de même, il faut de ces
causes pour que Dieu veuille en faveur de l'agent qui nous
occupe une addition plus que légèrement croissante, et
conséquemment, car il veut l'égalité entre le paiement et
l'apport, pour qu'il fasse produire au travail de cet homme
un avantage plus que légèrement supérieur. Il est, en effet,
nécessité par la sagesse divine que l'organisation générale
soit en rapport avec la règle générale. La règle générale
est que la vie de l'homme soit simple, suivant sa condition ;
partant, l'organisation générale est que le travailleur de
capacité plus qu'ordinaire gagne seulement, eu égard à son
degré de talent supérieur, un peu plus que son entretien.
Plus haut, à propos du travailleur ordinaire, si nous avions
déjà eu insisté sur le principe de la vie simple,nous aurions

pu pour limiter, en général, cet homme à l'entretien,
joindre ce principe à l'argument qu'au travailleur qui est
peu de chose dans le type humain ne revient que le minimum
de l'existence.

Seulement nous tenons à spécifier que, pareillement à



une observation déjà faite au sujet du travailleurde capacité
ordinaire, nous comprenons dans l'addition légèrement
croissante les réserves moralement nécessaires à maintenir
pendant des chômages d'une durée ordinaire le genre de
vie qui revenait au travailleur, d'après le principe de la vie
simple, dans la période d'activité.

Nous en venons à notre second argument en faveur de la
modicité de l'addition à l'entretien proportionnelle à la
capacité supérieure. Il est plus simple, mais il est aussi
moins rigoureux. Il se fonde sur la volonté divine de l'éga-
lité vraie entre les hommes. Nous avons invoqué cette
volonté pour arriver à l'augmentation du paiement des
capacités supérieures ; maintenant nous l'invoquons pour
que l'augmentation ne soit que légèrement croissante. C'est
qu'en effet les capacités se touchent de près les unes les
autres. Si leur hiérarchie est indéfinie,pour tout travailleur
il n'y en a pas moins, visiblement, un autre que celui-là ne
dépasse pas beaucoup. Pas plus dans l'ordre du travail que
dans celui de la matière la progression ne se fait par bonds.
Dès lors, une addition considérable en faveur de la capacité
immédiatement plus élevée que l'ordinaire violerait l'égalité.
Elle dépasserait la différence qui sépare les deux ; elle
ferait que le possesseur de l'aptitude commune ne serait
pas traité exactementselon ce qu'il est : elle le ferait inférieur
à l'autre plus qu'il ne l'est. Que si cet homme était
dédommagé, à son tour, par une exagération de ce qui lui
revient, l'égalitéseraitvioléeau degréplus bas où s'arrêterait
ce système de rémunération excessive. Quant à l'hypothèse
où il s'étendrait à tout le travail elle est, sans nul doule,

assez irréalisable. Elle ne l'est pas absolument néanmoins

pour toute partie du temps, et c'est pourquoi nous avons
dit que notre second argument est moins rigoureux que
le premier.

Ainsi la loi de l'égalité vraie qui nous avait servi à justifier



une addition à l'entretien pour une capacité exceptionnelle
nous permet aussi d'établir que cette addition ne croît que
légèrement avec l'aptitude. On voit, dès lors, qu'en ce qui
concerne, du moins, l'une des raisons par lesquelles nous
avons démontré la première des deux thèses qui viennent
d'être rapprochées, les motifs de l'une ne s'opposent point
à l'admission de l'autre. Il en est de même pour tous. Ce
sont l'intérêt individuel à cause de l'existence de besoins
plus grands chez le travailleur plus qu'ordinaire, L'intérêt
de l'humanité à ce que les capacités plus hautes soient
encouragées par l'espoir d'une rétribution plus forte, enfin
l'intérêt direct de la gloire divine à ce que les dons du
Créateur soient honorés et à ce que l'application à l'imma-
tériel soit favorisée. Or, il est manifeste qu'aucun de ces
motifs ne demande plus qu'une addition légèrement
croissante. Ainsi limitée, elle suffit, pourvu qu'elle reste
sensible, à l'obtention des fins dont ils imposentla recherche.

Tout au contraire, est-ce qu'il n'est pas selon l'intérêt
individuel, considéré au moins dans le travailleur ordinaire,
est-ce qu'il n'est pas selon l'intérêt de l'humanité et selon
l'intérêt direct de la gloire divine que le travailleur de
capacité élevée ne reçoive pas plus qu'un modique accrois-
sement proportionnel de rémunération ? Si l'augmentation,

en effet, ne restait pas dans cette mesure, le travailleur
ordinaire courrait grand risque pour sa propre paye.
Aisément il arriveraitque l'exagération commise au profil
de travaux d'une habileté ou d'une intelligence supérieures,
par exemple d'oeuvres d'art, d'oeuvres ou de services de
luxe, ne laisserait point aux employeurs une assez grande
abondance de ressources pour qu'ils donnassent volontiers
le juste prix du labeur commun. L'effet de leur pénurie ou
de leur avarice serait même aidé par la mésestimequi, selon
l'instinct de réaction, naîtrait, au préjudice du travail
ordinaire,de laconsidération exagérée do certaines capacités



exceptionnelles. Ajoutons que la société souffrirait, du
moins à un certain point de vue, parce qu'entreles hommes
d'aptitude élevée plusieursseraient déterminés à faire peu
de travail ou à l'accomplir négligemment, à ne point se
perfectionner; malgré tout ils recevraient encore une
rétribution pouvant leur suffire. D'autres qui auraient
échappé à ces défaillances, s'en dédommageraient en
privant très tôt de leur collaboration le corps social. Nous

convenons qu'il en resterait pour qui l'exagération du
complément de paye ajouté à l'entretien serait un stimulant,
mais ce serait le petit nombre, En définitive, de même que
l'intérêt de l'activité parmi les hommes demande que la

rémunération du travailleur exceptionnel soit plus forte il
demande qu'elle ne le soit que légèrement. Par où l'on voit
qu'en dernière analyse l'intérêt de l'individu, pour qui la
nonchalance et l'oisiveté sont de grands maux, fait, d'accord

avec l'intérêt social, comme le motif de l'égalité ; en même
temps qu'ils justifient notre thèse antérieure d'une addition
à l'entretien pour le travail supérieur, ils démontrent aussi
la présente, ils veulent la modicité dans cet accroissement.
Enfin, pour l'intérêt direct de la gloire divine le résultat
n'est pas différent. Après ce que nous venons de dire on le
comprend sans peine. Comme les dons du Créateur se
manifesteraient moins et partant, seraient moins honorés,
Dieu le serait lui-même moins dans son oeuvre ; comme
l'application à l'immatériel serait plus faible, son effet

d'union à Dieu ne se produirait pas autant.
127. Nos deux arguments principaux, sans parler de ceux que

nous y avons joints, en faveur de la loi de l'addition
légèrement croissante à l'entretien suivant la capacité
supérieure sont maintenant développés ; mais nous avons
à ajouter qu'il en est un troisième dont, à aucun prix, nous
ne voudrions nous servir. Nous tenons beaucoup à le
déclarer, car cette raison est d'un genre réfléchi capable



d'inspirer confiance, et elle conduirait aux résultats les
plus graves.

Les capacités exceptionnelles, dirait-on, doivent leur
développement intrinsèque el pratique au milieu social
dans lequel se trouventleurs possesseurs. Il y a, sans doute,
en ceux-ci un germe plus important, mais l'éclosion et
la possibilité d'emploi du talent qui en est sorti sont des
fruits de la situation du groupe. Dès lors le complément dû
aux hommes dont il s'agit est insignifiant. Un autre, plus
considérable, s'impose, il est vrai, mais c'est au profit du

corps social, et encore ne peut-on pas admettre que par une
sorte de compensation mutuelle entre les citoyens chaque
employeur représentera à son tour la société créancière
dont il fait d'ailleurs partie, et conséquemment ne devra
point la seule augmentation qui compte ?

Nous ne saurions rejeter tropénergiquemenlun argument
pareil. Le système qu'il implique de communisme ou de
socialisation des talents est injuste et dangereux.

128. Il est injuste. Le droit revendiqué pour la société n'est
pas réel. Si le développement de la capacité est dû certai-
nement dans une large mesure à l'influence du milieu, il est
exact aussi que le travailleur a payé, le plus souvent,
l'enseignement qui lui a été donné. Toutefois nous
reconnaissons que cette réponse qui donne une première
satisfaction à l'esprit ne va pas au fond de la difficulté. Elle
explique bien que le travailleur ne reste pas redevable

envers la société pour tout son savoir; mais elle donne
prise à la réplique suivante : — Ce qu'il a payé c'est uni-
quement l'instruction reçue. En plus de cette dernière ily a
pour faire éclore le talent et pour en procurer l'emploi le
bienfait de la vie sociale ; et ce bienfait le travailleur qui le
recueille ne peut pas dire que par les impôts, s'il en acquitte,
il le paye. Ceux-ci peuvent correspondre aux frais des
institutions publiques ou de l'organisation de la société,



mais ils sont inférieurs nécessairement,pour ainsi dire, aux
avantages quelle apporte. — Aussi avons-nous, en plus
de la réponse d'abord donnée une autre manière de nier
que la société puisse se prévaloir contre le travailleur de

ce que c'est grâce à elle que la capacité de celui-ci s'est
développée.

La raison voit que Dieu veut pour chaque travailleur
le bénéfice de sa capacité. Cette appropriation, en effet,

est manifestement réclamée par le bien des hommes.
Si la sociétéavaitpour elle premièrement, ou en propriété,
selon le sens ordinaire de ce terme, les conséquences
qui pour chacun de ses membres résultent de la vie
collective, la personnalité serait réduite à un atome. Il
n'y aurait plus d'indépendance ni individuelle ni même
familiale, et pourtant il est très évident qu'elles doivent
exister, dans la mesure compatible avec l'union des
hommes. Telle est manifestement la volonté de Dieu parce
que c'est l'intérêt de son oeuvre et de son autorité. Chaque
individu a beaucoup plus le soin de soi que la société ne
l'a de lui-même ; il en est ainsi par instinct, et cette différence
dans les impulsions initiales données par le Créateur est
déjà une preuve de sa volonté. De même, les pères et mères,
fondateurs des familles, ont le zèle pourcelles-cià un degré
fort supérieur à celui de la sollicitude dont la société est
animée. Sans doute, cette dernière peut avoir, grâce à sa
hiérarchie, plus de discernement pour les directions
générales ; mais si la société était propriétaire des
développements de la capacité réalisés en elle par les
individus, ce ne seraient pas seulement les directions
générales,ce seraient les personnes considéréesdans tout ce
qu'elles sont pratiquement qui lui appartiendraient. Le
résultat serait donc bien ce que nous disons ; un très grave
préjudice, une sorte d'état d'abandon pourl'individuet pour
la famille. Dieu veut certainement qu'il ne se produise pas.



Cotte volonté, d'ailleurs, est d'autant plus incontestable
qu'elle n'a pas le caractère d'un détriment causé à qui que
ce soit. On ne peut pas nous dire : Vous prétendez que
le système dont il s'agit est injuste, tandis que c'est le vôtre
qui mérite ce reproche, puisqu'il dépouille la société. Une
société n'est pas autre chose que ses membres envisagés
comme unis, selon ce que nous avons dit au tome Ier, p. 572
et suiv. (1) Et que l'on ne réplique pas qu'ils souffrentcomme
parties de groupe ; la société elle-même, en effet, gagne à
l'indépendance raisonnable de l'individu : elle a des
élémentsmeilleure et elle évite les abus d'une omnipotence
que nous venons de voir moins éclairée, en particulier les
révoltes qu'elle finit par provoquer. Aussi ne saurait-on
alléguer que, du moins, les hommes seraient plus unis. On

ne peut pas non plus nous dire : La propriété privée a éga-
lement ses abus, est-ce qu'à cause d'eux vous la nierez ?

Dans l'ensembleelle est avantageuse à l'homme, tandis que
la propriété sociale des développementsde la capacité serait
funeste. C'est pourquoi ceux-ci, comme les biens matériels,
ne sont l'objet que d'une communauté négative; ils sont
à celui qui les réalise en sa personne, à celui qui s'applique
la vertu de l'influence du milieu social, de même que la
terre est au premier occupant. Les avantages de la vie
sociale sont un patrimoine commun à tous les citoyens,
avons-nous dit dans le tome III, p. 897, à propos de la
collation des grades ; mais maintenant comme alors nous
entendonscette parole dans le sens favorable à la personne
humaine et non avec une signification d'absorption collec-
tiviste.

129. Nous venons de voir que le système de la socialisation

(1) Depuis le temps de la publication de ce tome (année 1884) la
même thèse a été soutenue avec éclat par d'autres que par nous.



des talents, impliqué dans l'argument dont nous ne voulons
pas en faveur de notre thèse de l'addition légèrement
croissante à l'entretien suivant la capacité supérieure, est
injuste. Nous avons déclaré aussi qu'il est dangereux, La
vérité de cette imputation a déjà été vue. C'est même le
caractère anti-humain qu'aurait le communisme des talents
qui rend manifeste, d'après ce que nous avons dit, la
volonté divine que chaque travailleur ait le bénéfice de sa
capacité. Mais nous n'avons pas montréassez nettement toute
l'étendue du péril. Il n'existe pas seulement au sujet des
aptitudes exceptionnelles; pour le travailleur ordinaire il
se présente également. Est-ce que lui aussi n'est point,
pour une très grande part, le fruit du milieu où il s'est
formé? De plus, le système du communisme dos talents
conduirait à admettre qu'elle aussi la propriété privée des
objets matériels n'existe pas pour autant que leur utilité est
une résultante de la vie sociale ; ce serait pratiquement sa
négation absolue. Si les développements du savoir dus à la
vie en société devaient revenir au groupe, il n'en saurait
logiquement être d'autre sorte pour les fruits quelconques
qui proviennent d'elle. La propriété privée des biens
matériels ne pourrait être à l'abri de cette conclusion.
N'a-t-on pas vu récemment un auteur américain (1) réclamer
la socialisation de la terre pour autant que ses avantages
sont dus à la vie en société ?

Le moment est loin d'être venu pour nous d'établir la
légitimité de la propriété privée et nous en parlons main-
tenant comme d'une institution unanimement admise. Nous
le pouvons bien. Ceux-là même qui en paroles combattent
cette propriété ne la pratiquent-ils point de fait et de coeur,
sans excepter les immeubles, le sol et les habitations ?

Effectivement elle est trop utile au bien des hommes pour

(1) Henry George.



être contestable ; elle importe trop à leur dignité, à la
fondation et à la stabilité des familles, au progrès dans le
travail et dans la condition, à celui de la société plus
riche en éléments grâce à elle, enfin à l'union de l'homme
à Dieu sauf des dispositions exceptionnelles.

130. La revendication, que nous venons de combattre, du
bénéfice des différences de capacité pour le corps social où
elle se sont développées, tend, par l'intermédiaire du trésor
public, au nivellement des ressources individuelles. Un

moyen direct d'égalisationet plus radical, car l'avantage
des différences initiales individuelles serait même écarté,
consisterait à dire : Ce n'est pas la faute de tel travailleur
s'il est moins bien doué qu'un autre. Réflexion déraison-
nable! Assurément non, ce n'est pas sa faute, mais estree
qu'il s'agit de le punir ? L'employeur ne châtie point celui
qui lui apporte moins quand il le paie en conséquence.
Répondrait-on: Oui, mais le pouvoir doit intervenir pour
rétablir le niveau ? Prouvez-le ; telle serait déjà une réplique
suffisante. Nous ne nous y bornons point toutefois. De

quatre choses l'une. L'inégalité entre deux travaux vient
de la différence soit dans l'application, soit dans la prépa-
ration provenant des parents, soit dans la manière dont on est
doué, soit dans les circonstancesdu travail, parmi lesquelles
il va de soi que nous ne mettons point une compression
attentatoire à l'activité du travailleur moindre. Veut-on
corriger l'effet de la première cause ? Non, sans nul doute ;
personne n'avouera, tout au moins, qu'on veut favoriser la

paresse. La seconde cause peut rencontrerdes adversaires;
mais il n'en est pas moins évident que l'homme a le droit et
le devoir de préparer ses enfants, soit par lui-même, soit
à l'aide de sa succession, à se faire le meilleur genre
possible d'existence au moyen d'un meilleur travail. Il y a
là un stimulant à l'activité qui est très profitable à la société
elle-même, et indirectement à tous ses membres. Il leur



sert plus que la satisfaction d'un sentiment d'envie éprouvé

en face d'une situation supérieure. Est-ce la troisième

cause de l'inégalité dans le travail qui devrait être cor-
rigée, à savoir la manière dont on est doué ? Nous ne
dirons point que ce serait s'attaquer à Dieu parce qu'elle
vient de lui. Elle peut, eu effet, être due à des causes
distinctes de la Providence: aux qualités des parents, aux
bonnes conditions de leur mariage. Mais est-ce que l'égalité
ne consiste pas plus, ou pour le moins tout autant, à laisser
quelqu'un profiter de ce qu'il a sans l'avoir pris à personne
qu'à le lui prendre pour en faire profiter un autre ? Puis,
ici encore l'intérêt social et celui de l'incapable lui-même
sont en jeu: il faut que le travail soit encouragé par la
rétribution de chacun suivant ses capacités. Qui voudrait
soutenir que la contrainte du pouvoir vaudrait à peu près la
spontanéité? Enfin, la quatrième cause de l'inégalité dans
le travail, les circonstances dans lesquelles il a lieu, ne
peut pas plus être rejetée que la précédente. Sans difficulté
les mêmes observations s'y appliquent. Ajoutons que toutes
ces causes une fois justifiées sont protégées par la loi divine
générale de la variété dans l'unité. Nous venons de nous
refuser à voir d'une façon certaine la volonté de Dieu dans
la manière dont un travailleur est doué ; mais la volonté
plus vague, dont les applications ont besoin d'être démon-
trées séparément, de la diversité dans l'univers n'est pas
discutable. Dans le monde purement passifsous la main du
Créateur elle apparaît avec évidence.

Nous voici au terme de notre détermination sommaire de
la juste rémunération du travail. A la vérité nous ne l'avons
point formellement faite pour le travailleur qui est moins
qu'ordinaire ; mais les raisons pour lesquelles l'homme de
capacité exceptionnelle doit recevoir plus que le travailleur
commun font évidemment aussi que ce dernier doit avoir
plus qu'une personne d'aptitude moindre, pour autant que



cette personne ne se rachète point plus ou moins par un
genre exceptionnellement pénible de labeur. En un mot il y
a le principe de la rémunérationsuivant la capacitéconcrète
par celui que la juste paye du labeur de capacité ordinaire
est l'entretien.

Nous arrivons, suivant l'ordre annoncé, aux mesures
défectueuses de la rétribution juste.



DEUXIÈME DIVISION.

MESURES DÉFECTUEUSES DE LA
RÉMUNÉRATION JUSTE.

131. Aucune n'est absolument fausse, du moins parmi celles
que nous allons prévoir ; mais elles sont vagues, particuliè-
rement sujettes à inexactitude ou même vicieuses de ces
deux manières à la fois.

Nous terminerons cette division par l'examen de deux
sujets qui se rapportent, non pas, sans doute, à la fixation
initiale de la rémunération juste, mais à son accroissement
ou à sa diminution ; ce sont la loi de l'offre et de la demande
et la participation aux bénéfices. A causede leur importance
spéciale, nous les détacherons. Toutefois nous prévenons
dès maintenant qu'il ne peut être question, à propos de la
participation aux bénéfices, de l'accroissement de la rému-
nération proprement dite.

132. Le bien procuré est-il une mesure irréprochable de la
rémunération juste ? Nous répondons négativement. Assu-
rément, à régler celle-ci d'après celui-là on ne va point
contre la manière de raisonnerqui a été la nôtre. Ne sommes
nous point partis de l'idée que la juste rémunération est
celle qui est équivalente à l'avantage du travail ? C'était à
peu près dire en d'autres termes que la mesure de la rétri-
bution est le bien procuré. Mais nous ne nous en sommes
point tenu là ; nous avons précisé, d'après la considération
de la volonté divine qui entend généralement que le
travailleur ait son entretien ou même plus sans empiéter
sur l'autre partie, que ce bien procuré était égal à l'entre-
tien ou à un peu plus quand la capacité commençait de
dépasser l'aptitude commune. Aussi le reproche que nous



ferons à la détermination dont il s'agit serait-il de rester
dans le vague. Nous en dirions autant si l'on parlait unique-
ment de l'apport du travailleur. La première expression
cependant laisse quelque peu plus à désirer que la seconde.
Sans être inexacte, en effet, elle prête jusqu'à un certain
point à une interprétation qui le serait, tandis que l'autre
n'a point ce défaut. L'interprétation dont il s'agit consiste-
rait dans l'extension du bien procuré au bien résulté,
extension que le terme plus net d'apport fait par le travail-
leur ne permet aucunement. Or, prendre pour mesure de
la rémunération le bien résulté du travail, ne pas distinguer
entre l'effet de celui-ci et les effets dont il a été l'occasion
envisagés en tant qu'ils ont aussi une origine étrangère,
serait manifestementune erreur.

Insistons un peu néanmoins. Le bien résulté du travail,
en tant qu'au lieu de consister dans le profit d'apports du
travailleur il est la conséquence d'autres faits qui sont
propres à l'employeur ou le fruit de circonstances extrin-
sèques, ne saurait déterminer la juste rémunération : on ne
doit que l'équivalent de ce qu'on a reçu. Par exemple, le
bien du recouvrement de la vue résulté des soins d'un
médecin ne peut pas être pris pour mesure des honoraires.
Et la part du bien résulté qui doit être attribuée au travail
se borne en général à un avantage égal à l'entretien ou à
un peu plus suivant la capacité, selon ce que nous avons vu
que régulièrementà celui qui est comme le minimum du
type humain ne revient qu'une existence minime aussi et
que, la vie simple étant la règle, les hommes doivent, à
moins d'un apport exceptionnel, ne gagner que des
ressources modestes. Nous n'avons parlé qu'en général.
Les hypothèsesde rareté et de besoin exceptionnel même
dans son genre doivent être réservées. Mentionnonscelle
aussi de la rencontre de deux capacités d'auxiliaire et
d'employeur dont l'une par son adaptation à l'autre, sans



question de degré, aide exceptionnellement celle-ci, ou
bien l'hypothèse plus simple d'une capacité qui s'adapte
exceptionnellement au besoin. Ce sont là, il est vrai, en
partie, des variétés du cas de rareté; mais, en plus néan-
moins, on discerne dans nos hypothèses un avantage de
productivité que le travail fourni possède, quoiqu'il ne se
trouve pas ordinairement dans les conditions voulues pour
le réaliser. Il y a, en tous ces cas apport exceptionnel, de
sorte que la rémunération doit être plus grande et peut
l'être sans que les deux règles que nous rappelions il y a
un instant, soient renversées. Au contraire, elles doivent
être toujours observéesproportionnellement.En particulier,
il faut toujours tenir compte, dans l'appréciation de la
rémunération, de ce que la vie de l'homme doit être simple.
L'avocat, le médecin, ne peuvent spéculer, si célèbres
soient-ils, sur la nécessité de défendre son droit, de sauver
sa vie. Nous voulons croire qu'ils ne le font jamais, et qu'ils
ne descendent en aucun cas du rang où leurs professions
les mettent à celui des occupations mercantiles.

133. D'une circonstance heureuse extrinsèque ou non augmen-
talive de l'apport, comme l'influence du temps sur la
guérison ou une conjoncture permettant un gain même
exceptionnel à la personne dans l'intérêt de laquelle on
travaille, la raison ne voit pas pourquoi l'on pourrait invo-

quer une acquisition par occupation, en quelque sorte, et
tout au contraire elle repousse une acquisition de ce genre,
même partielle, comme une cause inutile d'incertitude dans
le quantum de la rémunération. Vainement le travailleur
dirait : Je fournis l'occasion de profiter de cette circons-
tance. C'est très vrai, répliquerions-nous, mais comment
fournissez-vous l'occasion ou le moyen de profiter de la
circonstance ? Par votre travail ; ne demandez donc pas autre
choseque sa rétribution.Ainsi une annonce de journalest-elle
plus profitable à tel commerçant parce que celui-ci est plus



à proximité des lecteurs de cette feuille ? La juste rémuné-
ration n'est point alors plus élevée, sinon de ce chef sim-
plement partiel que l'auteur de l'annonce est pour quelque
chose dans le fait d'existence de lecteurs de sa publication
près du commerçant dont il s'agit. De même, un ministre
du culte ne doit être rétribué que suivant sa capacité, sauf
satisfaction d'un besoin exceptionnelmême dans son genre ;
il n'a pas droit à une addition à raison du caractère
religieux, surnaturel, du bien obtenu par son entremise.
Objecterait-on contre notre présente doctrine qu'il y a
pourtant, dans les hypothèses même de circonstance
heureuse non augmentative de l'apport, satisfaction plus
grande, aussi bien que dans le cas de rareté que nous
admettons ? Oui, il se peut au moins fort bien qu'il y
ait satisfactionplus grande quand une circonstance heureuse

non augmentative de l'apport vient ajouter au bien
résultant d'un travail ; mais alors, à la différence du

cas de rareté, l'accroissement do satisfaction ne dérive

pas du travail: il vient de la circonstance heureuse. Elle
est un principe agissant, comme le temps favorable, ou le

concours apporté par les influences religieuses à l'action du
ministre du culte. La rareté, au contraire, ne fait pas l'ac-
croissement de satisfaction, elle y donne seulement lieu;
au lieu d'être un principe agissant, elle n'est qu'une cause
négative ou une défectuosité par suite de laquelle l'em-
ployeur se trouve dans le cas de percevoir de la part
du travailleur un bien plus grand.

A l'encontre de notre doctrine cette réflexion peut venir
à l'esprit: — Il faut bien que le travailleur souffre des
circonstances défavorables à l'employeur dans lesquelles il

agit, puisqu'il ne peut réclamer plus qu'on n'a reçu ; dès
lors, ne doit-il pas bénéficier aussi des circonstances propices
à cette même partie ? — Oui, assurément, mais dans la

mesure où l'apport se trouve augmenté. Il est d'autant plus



impossible d'aller au delà qu'au mal de devoir souffrir des
circonstances défavorables à l'employeur il y a un autre
dédommagement que le profitdes circonstances heureuses.
C'est que les circonstances défavorables à l'employeur ne
nuisent pas toujours à l'auteur du travail; tout au contraire,
parfois elles lui servent, car il en peut résulter que celui-là
reçoive davantage sans se trouver, d'ailleurs, hors d'état
de rétribuer en conséquence. La difficulté qu'éprouve un
employeur à se procurer certain travail, soit parce que
celui-ci est rare absolument, soit parce que l'employeur ne
l'a pas dans sa proximité, voilà bien une circonstance défa-
vorable à l'employeur. Or, l'autre partie en profite, grâce
aux avantages exceptionnels qu'elle lui donne d'apporter
en fait de satisfactions et de préservation du péril de manque.

Toutes ces explications relatives à la distinction à faire
dans le bien résulté et à l'imperfection moins grande du
bien procuré pris comme détermination de la rémunération
juste se rattachent à l'idée d'abord exprimée que celte
mesure n'est pourtant pas irréprochable.

Passons maintenant à une autre, qui semblablementà la
précédente, est particulièrementdigne d'être citée.

134. Peut-on dire que la juste rémunération se règle d'après
la porte que subit le travailleur au profit de la personne
qui l'emploie ? Malgré le caractère plausible que peut avoir
un instant l'affirmative, évidemment non. Alors même que
le travailleur ne subit aucune perte il doit être rétribué
parce qu'il apporte de son activité qui est pour lui. Même

au point de vue de celle-ci on ne saurait nullement dire
qu'il va toujours une perte ; l'activité, bien plutôt ne fait
que s'entretenir, s'accroître même, en se dépensant, C'est
là un effet de la nature riche que le Créateur nous a donnée.
El. s'il y a perle elle ne peut, pas servir de mesure. Au delà
de ses limites, le travailleur qui a donné de son activité doit
être rémunéré pour la raison toujours que son activité est



pour lui. D'autre part, à l'inverse, l'employeur ne doit qu'en
deçà de la perte subie par l'agent s'il n'a pas reçu un apport
égal à cette dernière. Et il ne s'agit, d'ailleurs, point d'un
défaut exceptionnel de correspondanceentre la perte subie
par l'un et l'avantage reçu par l'autre ; le plus souvent la
perte subie à travailler pour autrui est nulle ou presque
insignifiante : on n'aurait pas su travailler pour soi-même.
Aussi bien, sans aucun raisonnement la fausseté de la déter-
mination qui nous occupe saute aux yeux, puisque très
fréquemment, à cause de ce défaut de perte qui vient d'être
allégué, le travailleur n'aurait droit à rien.

Faisons remarquerque jamais nous n'avons recouru à la
mesure que maintenant nous rejetons. Nous avons bien
invoqué l'idée que dans le régime du travail réflexe le
Créateur aurait donné à chacun, en général, une capacité
suffisante pour se procurer son entretien ; mais nous nous
sommes hâté aussi de prouver que c'était une capacité non
moindre que dans le système du labeur mutualiste l'homme
mettait au service son semblable, et par là nous avons
donné suffisamment à entendre que la perte subie n'était
pas la mesure. Mais nous avons fait plus ; nous avons dit
formellement que l'employeur devrait moins s'il recevait
moins.

Signalons encore d'autres mesuresdont l'idée peut naître
d'un abus de nos explications en même temps que d'un
essai de méditation du sujet si difficile de la rémunération
juste. Ce sont la capacité de l'agent, l'utilité du travail, le
besoin du travailleur;ce sontaussi le besoin que l'employeur
avait du travail et le service rendu. Nous allons continuer
par elles, mais non pas finir du même coup, notre revue.

135. La capacité, envisagée principalement,serait une mesure
d'une netteté insuffisante et manquerait de justesse. Sans
doute, nous avons toujours eu la capacité en vue puisque,
dès le début, nous avons distingué entre le travailleur de



capacité ordinaire et celui qui a plus de moyens ; mais nous
ne sommes pas demeuré dans le vague d'unesimple propor-
tionnalité, comme il arriverait forcément si la capacité
était la mesure de la rémunération. Avec une détermination
pareille, on resterait dans l'ignorance de ce en quoi
la rétribution doit consister, de son importance absolue.
Dans notre doctrine, au contraire, si la rétributiondoits'éle-
veravec le talent, est aussi fixé un point de départ matériel ;
l'entretien pour le travailleur de capacité ordinaire parce
qu'à la subsistance est régulièrement équivalent l'avantage
du labeur de cet homme.

Nous avons aussi parlé d'un manque de justesse. Si la
capacité était la mesure delà rémunérationjuste, ii y aurait,
en effet, plus qu'un défaut de netteté: un danger d'erreur
existerait aussi. Car une telle mesure, par l'objectifmême
qu'elle constituerait, porterait à ne pas avoir égard à la
circonstance possible de l'absence de perception de
l'avantage plein du travail. Ce point de vue serait en dehors
de l'idée dominante, tandis que la véritable mesure,
l'équivalent de l'avantage du travail, le fait forcément
apparaître à l'esprit.

Qu'après avoirdégagé la mesure de la juste rémunération
on dise, quand deux capacités sont en présence, que la
rémunération doit monter avec l'aptitude, il n'y a nullement
à s'y opposer, La formule est vraie et n'offre plus de
péril.

136. Quant à l'utilité du travail, c'est-à-dire son aptitude à

procurer des avantages ou également ces avantages eux-
mêmes, elle doit, sans nul doute, exister pour qu'il y ait
lieu à rémunération, puisque cette dernière est limitée par
le profit ; mais l'utilité serait cependant une mesure
défectueuse de la rétribution juste. Elle le serait comme le
bien procuré dont il a été parlé plus haut. Elle auraitde plus
le tort évident de ne convenir qu'à certains labeurs si elle



n'était prise que dans le sens de satisfaction des besoins
physiques au lieu de désigner aussi l'habilité à fournir
un avantage de l'ordre immatériel.

137. Il faut encore éviter de prendre pour mesure de la
rémunération le besoin du travailleur. Ce serait faux eu
principe, parce que c'est d'après l'avantage fourni par cet
homme qu'il faut premièrement se régler ; et de plus, ce
serait assez souvent inexact en fait. L'homme de capacité
ordinairequi aurait des besoins exceptionnels recevrait plus
qu'il ne lui revient et il en serait de même de l'homme
inférieur. Parmi les talents supérieurs certains subiraient
une injustice. Si les besoins des hommes d'aptitude
exceptionnelle sont, à considérer l'ensemble de ceux-ci,
plus grands que les nécessités du vulgaire, si même il est
vrai jusqu'à un certain point que les besoins grandissent

avec les capacités, il est toutefois constant que cette pro-
portion n'est point infaillible et que tel homme peut être
plus capable que tel autre sans avoir plus de besoins :
malgré la différence qui les sépare ils se trouveront n'avoir
pas plus de dépenses à faire l'un que l'autre sous le rapport
de la condition et il arrivera que le premier n'aura pus
d'aspirations plus coûteuses que le second. La possibilité de

ces faits a déjà été reconnue plus haut. A se régler d'après
le besoin les deux personnes qui nous occupent recevraient
doncla même rémunération ; or, il n'en peut être ainsi. Nous

avons vu que l'addition à l'entretien doit monter toujours
à mesure qu'on s'élève au-dessus de la capacité ordinaire.

Nous convenons, d'ailleurs, que ces critiques sur l'inexac-
titude des applications de la mesure qui nous occupe
tomberaient, sauf cependant le reproche formulé on dernier
lieu, si c'était seulement le besoin tel qu'il est en général

pour le travailleur qui élail la règle delà rémunération
juste. Mais précisément, pour s'en tenir à ce point de

vue général, pour réserver les cas particuliers, il faut



qu'il y ait une mesure supérieure, c'est celle à laquelle il
suffit de penser pour reconnaître sa vérité et sa priorité ;
l'avantage du travail. Après cela, non seulement nous
reconnaissons qu'il est permis de prendre le besoin pour
mesure habituelle parce que le Créateur, en général,
donne au travailleurune productivitéd'avantageéquivalente
à son besoin, mais même c'est à peu près ce que nous avons
fait en présentant par déduction comme mesure de la juste
rémunération l'entretien, si la capacité est ordinaire, et
l'entretien avec une addition légèrement croissante si la
capacité est exceptionnelle. La dilîérence est que l'entretien
est un objet plus concret : c'est ce dont on a besoin ; et puis

nous avons échappé à l'inconvénient de limiter au besoin,
même plus largement compris, la rétribution d'un talent
supérieur, lorsque celui-ci dépasse une autre capacité
sans augmenter les besoins, comme il arrive assez faci-
lement dans une région très élevée d'aptitudes.

Il n'est guère utile de faire remarquer, par application de

ce que nous avons dit, que le travailleurdesvillesn'aurait pas
droil à plus à cause de ce que la vie lui coûterait plus cher,
fait qui est anormal à raison de la diversité et de la proximité
de la plupart des concours réciproques dans les grandes
agglomérations. Mais, s'il se produit, le caractère vague de
la juste rémunération permet, selon la doctrine du proba-
bilisme, au travailleur des villes de réclamer dans une
mesure assez large une rétribution plus élevée que celle
dont Les travailleurs ruraux se contentent.

Naturellement nous avons fait abstraction du cas normal
de capacité plus pleine chez l'ouvrier urbain. De même, à
l'inverse, le travailleur d'une petite localité n'a pas droit
à plus parce qu'il a peu d'ouvrage mais aussi pareillement
il a, dans les limites de ce qui est probable quant à sa
juste rémunération, la liberté de demander plus que celle
dont sont satisfaits des travailleurs plus occupés.



138. Nous venons de parler du besoin du travailleur. Celui de
l'employeurpourrait-il servir de mesure à la rémunération
juste ?

Le besoin de l'employeur, en tant qu'il a été satisfait, se
confond assez bien avec l'utilité entendue dans le sens le
plus habituel et avec le bien procuré. Ainsi compris il n'a
donc plus a nous occuper. Faisons cependant remarquer que
la synonymie n'est point complète : une chose peut être
utile sans que, du moins d'après le langage ordinaire, on
en ait besoin. Une chose ne peut-elle pas être avantageuse
pour l'employeuralors même qu'il sera fondé à dire suivant
le langage accoutumé : je n'en ai pas besoin ? Or, il

importe de constater cette différence; à prendre le besoin
de l'employeur pour mesure de la juste, rémunération,
celle-ci serait réduite au néant quand ce besoin n'existe pas,
tandis que pourtant une rétribution s'impose du moment où
il y a avantage, utilité, pour l'employeur.

Maïs le besoin de l'employeur peut être aussi envisagé
indépendamment de la satisfaction reçue ou de l'utilité
réalisée, de ce qui est Futilité dans le sens le plus habituel

que nous visions à l'instant. Il peut être pris avec l'idée d'un
but à s'efforcer simplement d'atteindre. Cet aspect deman-
dait, pour la netteté des idées,à être distingué du précédent,
mais pas plus avec celui-là qu'avec celui-ci le besoin n'est
la mesure de la rémunération juste. Il en est même ainsi à
plus forte raison. Ce qu'il faut surtout reprocher au besoin
de l'employeur, considéré avec la satisfaction reçue, c'est,
comme nous l'avons donné à entendre en l'assimilant à

l'utilité, traitée elle-même par nous comme le bien procuré,
qu'il tend à exagérer la rémunération par la réunion qui
dans le même résultats'opère de ce qui est l'effet du travail
et de ce qui provient d'autres causes, de faits propres à
l'employeurou bien de faits extrinsèques. Pour reprendre
un exemple donné plus haut, un aveugle a. été guéri par un



médecin ; le besoin alors satisfait est le recouvrement de
la vue. S'il est la mesure de la juste rémunération, celle-ci
est exagérée parce que l'homme de l'art n'a point agi seul.
Voilà le reproche qu'il faut surtout faire au besoin de
l'employeur, considéré avec la satisfaction reçue, s'il se
présente à l'espritcomme mesure de lajuste paye du travail.
Or, il s'adresse aussi, à plus forte raison, au besoin de
l'employeur,prissecondementavecl'idéed'un but à s'efforcer
simplement d'atteindre, La réunion ne s'opère pas moins
dans le même objectif, non encore atteint, de ce qui est
l'effet du travail et de ce qui provient d'autres causes ;
ainsi le recouvrement de la vue pour l'aveugle qui n'est pas
guéri est le besoin à satisfaire comme il est, après guérison,
Le besoin satisfait ; c'est toujours là le besoin de l'employeur.
La même exagération de rémunération menace donc avec
le besoin pris de la seconde manière, et cela quand elle
devient encore plus inadmissible puisqu'elle fait payer un
bien non encore effectué comme s'il l'était déjà.

Le besoin de l'employeur ne devient une mesure juste de
la rémunération que s'il n'est considéréqu'en tant qu'il y a
avantage communiqué par l'autre partie pour le satisfaire.
Il fuut bien l'égalité du paiement avec l'apport. Aussi avons-
uous mentionné qu'un besoin, s'il est exceptionnel même
dans son genre, fait monter la rétribution due : un plus
grand avantage est reçu. Nous appelons l'attention sur
cette restriction que nous avions déjà formulée : même dans

son genre. C'est que, si un besoin n'est exceptionnel qu'à
raison de son genre, par exemple celui de la vue, celui de
denrées indispensables, au lieu d'être augmenté par des
circonstances particulières, l'accroissement de la rémuné-
ration à cause de lui n'est pas admis par la raison. Tant
d'hommes, et de tous les rangs, obtiendraientainsi un gain
excessif par rapport au degré qu'ils occupent dans le type
humain, que le résultat apparaît contraire à la règle divine



do la correspondance entre le gain d'un homme et ce qu'il
est dans le type humain, et contraire aussi au principe de la
vie simple, par la possibilité donnée comme d'une façon
générale de s'en écarter. Et la raison se dit qu'est réglée en
conséquence la part du travailleur dans le bien résulté
quand le besoin est exceptionnel à raison de son genre
seulement, car le Créateur qui est le maître des forces veut
l'égalité de l'apport et de la rétribution.

lorsque le besoin de l'employeur devient une mesure
juste, il reste encore une mesure défectueuse A cause de son
caractère vague, et on ce sens nous pouvons dire qu'il n'est
pas une mesure exacte. Il ne dégage pas la notion concrète
de ce qu'est la rémunération juste, à savoir l'entretien, en
général, du travailleur, parce que l'apport de celui-ci est
communémentégal à sa subsistance.

Une question singulière, mais qui annonce de la réflexion,
peut être posée au sujet du besoin. Le pauvre a plus besoin
du pain que le riche, car le premier ne peut comme le
second le remplacer par une autre nourriture ; ne faut-il

pas dire dès lors que rigoureusement il devrait payer plus
cher la même quantité, comme constituantpour lui un bien
plus grand ? Non pas. Sans doute, pour le pauvre le pairi

est un bien plus grand en ce qu'il est plus nécessaire, mais
ce fait est compensé pleinement, sans nul doute, par deux
autres : le pain, faute de variété dans l'alimentation, ne se
trouve plus être aussi profitable, et de plus, par un effet de
satiété n'apporte pas la même satisfaction. Ce n'est donc
point par une simple application, qui peut, d'ailleurs, être
obligatoire, de la loi de charité, que le fournisseurde pain

ne peut le vendre plus cher au pauvre.
139. Le service rendu ne donnerait pas non plus parfaitement

la mesure de la rémunérationjuste. Comme le bien procuré,
avec lequel il se confond, il n'est pas une mesure aussi
nette que l'avantage du travail, si cet avantage est considéré,



ainsi qu'il l'a été par nous, jusque dans son équivalent
ordinaire l'entretien et dans cel entretien complété par une
addition légèrement croissante si la capacité est supérieure.
Une seconde fois comme le bien procuré, le service rendu
aurait le tort d'incliner à prendre pour règle de la rémuné-
rationjuste le bien résulté. Dans le langage habituel, à la
vérité insuffisammentréfléchi, ne donnera-t-on pas bien au
résultat combiné de l'action du travailleur et d'autres causes
l'appellation de service rendu par cet homme ?

Les mesures défectueuses que nous avions énumérées ont
mainlenantété toutes passées en revue; mais nous avons
annoncé que nous en examinerions encore d'autres.

140. Il a été écrit assez récemment que « la valeur en échange
des services a pour fondement et pour mesure la difficulté
qu'éprouve celui qui recherche un certain avantage à l'obte-
nir » (Cauwès, Précis d'économie politique, tome Ier,

nos 200 et 509). Cette mesure de ce que doit être la valeur
en échange des services ou, en d'autres termes, de la juste
rémunération, a le premier défaut d'être vague. Nous

convenons, au surplus, qu'il y a lieu à un certain accrois-
sement suivant la difficulté lorsqu'elle tourne en rareté. Le
reproche de défaut de clarté n'est pas le seul que mérite la

mesure en discussion. Elle est facilement inexacte : aisément
elle assigne une rémunération plus forte que l'apport. Into-
lérables même, peut-on dire, sont les exagérations dans
lesquelles logiquement elle tombe- Quand « la difficulté
qu'éprouve celui qui recherche un certain avantage à
l'obtenir » est illimitée, parce qu'il n'y a que la personne à
laquelle on s'est adressé pour le travail qui puisse l'accom-
plir, la juste rémunération ne connaîtrait donc plus de
bornes ! Conséquenceque d'instinct l'on repousse et qui est
démontrée fausse par la supériorité qu'aurait la rétribution

sur l'apport. La difficulté extrême augmente beaucoup,
assurément, celui-ci en y ajoutant les avantages particuliers



qui naissent de la rareté arrivée à un tel point ; mais
pourtant elle ne fait pas que l'apport soit sans limites. Il
peut très facilement rester un bien inférieur à un grand
nombre d'autres ; mieux vaudra s'en passer que de l'obtenir
moyennant un paiement qui mettrait dans l'impossibilité de
se procurer certains autres travaux dont la nécessité ou
l'agrémentsont plus grands. Nous avons beau être satisfaits
quand nous avons vaincu la difficulté d'obtenir certain
travail, cette disposition ne nous le fait point placer au-
dessus d'un bien quelconque ; elle est tempérée par le genre
de ce labeur. De même la préservation du péril de manque
d'une chose n'est pas un bien illimité, car cette chose elle-
même ne l'est point.

141. D'après ces données on résoudra la question de savoir si
le travailleur peut se faire payer les dépenses qu'il épargne
à l'autre partie en consentant à travailler pour elle. Ce
qu'il faut toujours voir, c'est l'apport effectué, ni plus ni
moins, et en outre nous savons que l'avantage du travail
est régulièrement égal à l'entretien ou à celui-ci complété

par une addition légèrement croissante si le travail suppose
une capacité supérieure. De là il suit que dans un genre de
profession les travailleurs ne peuvent s'entendre pour
maintenir une rétribution plus élevée et alléguer respecti-
vement, grâce à ce maintien, que l'employeur la doit parce
qu'on lui épargne le paiement de somme égale chez tel
autre membre du même corps. Si ce que nous prohibons
dans cette solution était licite, l'ordre certainement établi

par le Créateur qu'à moins de causes exceptionnelles
L'homme ne gagne que suivant sa capacité serait entièrement
détruit : une entente entre gens de même profession leur
permettrait toujours de demander plus. Mais si un travail-
leur, sans s'être entendu avec ses émules, unis entre eux ou
non, sans être responsable ainsi de faute ou de négligence,
peut alléguer à l'employeur qu'en travaillant pour lui il le



fait échapper à une exigence plus grande qu'il aurait
rencontrée chez ces hommesqu'il aurait fait travailler quand
même, il est fondé à réclamer un complément. Ce complé-
ment pourra s'élever, suivant le probabilisme, à toute la
différence avec la rétribution commune si elle n'est que
probablement excessive. Même, le réclamant n'a pas à tenir
compte des probabilités en sens contraire, du moment où il

ne s'agitvraimentque de probabilitéset où, par conséquent,
les probabilités sérieusesqui militent en sa faveur subsistent.
Une règle qui sérieusement n'est que probable et n'est pas
couverte par une loi certaine, comme celle d'éviter généra-
lement les violences, n'oblige pas. C'est au juge qu'il
incombe, à raison de son rôle, de faire la balance des proba-
bilités respectives. Que si l'excès va jusqu'à la certitude
morale, le complémentne pourra êtreque partiel.Autrement
la prétention se condamnerait elle-même : elle ferait qu'il
n'y aurait pas d'avantage spécial pour l'employeur à être
servi par tel travailleur qui ne demanderait moins qu'en
principe. C'est sérieusement que le complément devra
n'être que partiel. De même, un employeur qui serait le
seul de qui on put obtenir la rémunération juste, à côté
d'autres qui la refusent et avec lesquels il ne s'est pas
entendu, aurait droit à un retranchement partiel. Il est
bien vrai qu'engénéral ou sauf des restrictions comme pour
les hypothèses de rareté et d'abondancedu labeur, l'homme
n'a droit qu'à sa rémunération d'après sa capacité et y a
droit entièrement; mais il n'en est déjà plus de même s'il
n'y a que lui à pouvoir faire le travail ou s'il n'y a que
tel employeur à le demander: en ces cas, des phénomènes
semblables à la rareté ou à l'abondance du travail se pro-
duisent. Or, les circonstances sont autrement particulières
quand un travailleur, quand un employeur, résistent à un
courant d'injustice, et le bon sens proclame que cette résis-
tance favorable à autrui appelle elle-même un équivalent.



442. Une autre solution peut se placer ici. C'est que le tra-
vailleur qui arrive par des procédés moins coûteux ou plus
vite que précédemment à un certain résultat est fondé à
exiger, en principe, la même rémunération qu'avant. Il
n'est pas possible d'hésiter : l'apport est le même. Seule-
ment, qu'arrivera-t il, fatalement pour ainsi dire, dans
notrehypothèse ? Le résultat deviendra commun, le produit
notamment, sera abondant, et par là même il constituera
un avantage moins grand; finalement, la rémunération
devra donc diminuer.

143. Encore on peut se poser en cet endroit la question de
savoir si dans le calcul des frais, de voyage, par exemple,
faits par une personne pour le service d'une autre, on est
obligé de tenir compte de circonstances propres à la première
qui les ont faits moindres. Non, en principe. Sans doute,
les frais ne constituent point un avantage et l'on est, dès
lors, tenté de dire: S'ils doivent être remboursés c'est à

titre de privation subie pour autrui or la privation n'existe,
que jusqu'à concurrence de la somme dépensée. Mais il
faut réfléchir à ceci : du moment où les frais peuvent être
réclamés c'est que même unis à la rétribution du travail ils

ne dépassent probablement point, grâce, du moins, au
caractère souvent vague de l'avantage du service, carac-
tère vague qui existe surtout quand l'employeur n'est pas
simple intermédiaire, l'avantage perçu par ce dernier. Or,
le remboursement de l'avantage peut être exigé dans toute
la mesure où celui-ci est probable. Nous venons de nous
borner à dire: les frais ne dépassent probablement point
l'avantage. Il peut arriver, en effet, qu'ils le dépassent
certainement ; et dans ce cas la personne dont les frais ont
été moindres n'aurait cependant droit qu'à leur rembour-
sement si, quoique moindres, ils égalaientdéjà l'avantage.
C'est pourquoi à la question qui nous occupe nous n'avons fait

uno réponse négative qu'en principe, au lieu d'être absolu.



Un autre argument en faveur de l'agent que nous
supposons se présente plus facilement à l'esprit. C'est qu'il
dispense l'employeur de payer à un autre agent ce qu'il
réclame lui-même. Le motif est assurément bon jusqu'à un
certain point et il a la qualité d'être net matériellement,
mais il est cependant subordonné à celui que nous avons
fourni, car cet autre agent n'a droit lui-même au rembour-
sement de ses dépenses que pour autant qu'elles ne vont
point au delà de l'avantage perçu.

Faisons remarquer que d'après une partie incidente de
notre réponse, celle qui rappelle la licéité de la réclamation
de cela même qui est simplement d'une justice probable, la
question des fraisa de l'importance,bien qu'elle soit dominée
parcelle de l'avantage communiqué. Nous reviendrons sur
cette idée en la matière du juste prix, car la question des
frais se présente plutôt dans le cas de vente.

144. Dans la mesure de l'avantage reçu nous venons de voir
l'agent traité comme s'il bénéficiait, et exclusivement, des
circonstances qui lui sont propres ; mais au sujet d'autres,
impersonnelles, qui viendraient diminuer les frais au-
dessous de l'avantage reçu, le résultat ne serait point
différent. De même, les circonstances impersonnelles qui
font l'apport plus grand profitent, à l'auteur. Seulement, au
sujet des circonstances personnelles, il y a on plus cette
considération que noire vie telle qu'elle se trouve être nous
appartient, selon l'idée de la personnalité humaine, et que,
conséquemment, c'est à nous qu'elle doit profiter. Ainsi
l'homme doit pouvoir bénéficier des circonstances dans
lesquelles il se trouve en ce sens que les occasions de
travailler ou de vendre plus, de travailler ou de vendre à

un prix plus élevé, s'il fournit un avantage plus grand,

ne sauraient lui être enlevées, sauf pourtant le jeu
également légitime de l'activité du prochain.

De plus, à l'idée que notre vie doit nous profiler il faut



encore faire une réserve. Il faut ajouter : à moins qu'elle ne
se traduise par une défectuosité, par un mal, auxquels
autrui vient remédier. Alors, en effet, l'employeur ne peut
pas dire: c'est moi la cause du bien que le travailleur
allègue m'avoir fait. Il peut être la cause de l'occasion de
ce bien, mais pas de ce bien lui-même. Ce dernier vient du
travailleur : la médication ne vient pas du malade.

Nous n'introduisons point une autre réserve pourdire que
si dans le service de l'employeur l'agent a trouvé une
occasion de gagner par ailleurs ou d'économiser, de
s'épargner, par exemple, un voyage, le premier a le droit
de s'en faire tenir compte. Il n'en est, en effet, point ainsi.
Cette occasion n'est pas un apport fait par l'employeur.
Vainement il dirait: — Sans ma volonté cependant de vous
faire tra\ailler, vous n'auriez pas eu cet avantage ; elle doit
donc m'ètre payée, et le travail effectué en échange de la
rémunération ne la paie point si cette dernière n'est pas
réduite. — Nous répondrionsavec le bon sens : — L'occasion

ne vient pas de vous, et quant A votre volonté de traiter elle
a pouréquivalent la volontécorrespondantede l'autre partie.
Oui, la seconde est l'équivalent de la première puisque l'effet
particulièrementavantageux de celle-ci ne vient point d'elle.
L'équivalence ne manque que si votrevolonté estchose rare,
que s'il y a pour le travailleur rareté d'un homme lui
demandant le service duquel résultera pour lui un bénéfice

en dehors ; dans ce cas, nous avons déjà admis une contre-
rétribution pour l'employeur. Réciproquement, du reste,
nous avons déjà interdit au travailleur de se faire payer par
l'employeur pour une occasion propice à celui-ci, nous le
ferons encore dans la matière de la rareté et la même doc-
trine sera impliquée dans le rejet de la participation aux
bénéfices, envisagée au point de vue de la justice seule.
Bref, l'employeur ne peut point participer au bénéfice du
travailleur et celui-ci ne peut point participer au bénéfice



de celui-là. Les deux règlesse font contrepoids,de la manière
que le permet la différence possible des situations des deux
parties.

Mais, d'autre part, au travailleur qui demande à
bénéficier des circonstances dans lesquelles il se trouve
et qui lui permettent un apport plus considérable l'em-
ployeur ne peut pas dire : Pourquoi les circonstancesimper-
sonnelles ne seraient-elles pas un bien commun, et ne
devrais-je point, par conséquent, ne payer que la moitié de
l'augmentation de l'avantage qu'il vous est donné de me
fournir ? L'absurdité serait manifeste. Les circonstances
dont il s'agit opèrent du côté de l'employeur par augmen-
tation de besoin ou, au moins, réception, en tout cas, d'un
plus grand avantage ; dès lors, s'il a la naïveté de les
invoquer, ce ne peut être que pour reconnaître que recevant
plus il doit aussi une rémunération accrue. Répliquerait-il :
C'estexact dans l'ensemble,mais cependantcommemembre
de la société pourquoi n'aurais-je pas droit à une réduction
provenant de ce que vous devez au corps social quelque
chose comme rétribution de ce que les circonstances, bien

commun, vous ont permis de me faire un apport excep-
tionnel et d'acquérir ainsi droit à une rémunération plus
forte ? Nous pourrions nous contenter de répondre, surtout
à une aussi extravagante prétention, que pour revendiquer
un droit il faut au moins qu'il soit probable. Mais nous
ajoutons que la socialisation des circonstances serait anti-
humaine et anti-sociale comme celle des talentsdont il a été
parlé plus haut. A cause de l'anéantissement qu'elle
constituerait de la personnalité elle est inadmissible. En
tant qu'unhomme faitunapportplusconsidérableil doitdonc
profiter seul de la circonstance qui l'y amène. Autrement
son service reste sans équivalent, la justice est violée.

Mais qu'une circonstance profite à employeur et à tra-
vailleur pour autant qu'il y a apport de l'un et de l'autre,



qu'en ce sens il y ait la communauté des circonstances,c'est
évidemmentvoulu par l'égalité.Cettesolution s'appliquerasi

un produit est rare des deux côtés du travailet de la matière
première.

Quant à une circonstance qui ne déterminepoint un apport
plus considérable,comme l'influence du temps sur une gué-
rison, ou pareillementquant à la circonstance que se trou-
verait pouvoir alléguer l'employeur que moyennant qu'on a
travaillé pour lui on a eu l'occasion de réaliser un gain en
dehors de son service, la raison ne voit pas pourquoi elle
serait acquise par occupation, en quelque sorte, et tout au
contraire l'esprit repousse toute acquisition de ce genre,
même partielle, comme une cause inutile d'incertitude dans
la rétribution. C'est dit en partie plus haut.

S'il faut que le travailleur bénéficieseul des circonstances
dans lesquelles il se trouve en tant qu'elles déterminent un
apport plus grand, cette loi a sa contre-partie dans la règle
qu'il subit pleinement les circonstances qui lui sont défavo-
rables, comme l'abondance qui vient diminuer les bienfaits
du travail apporté, comme le manquede perception du plein
avantage de celuî-ci par l'employeur pour une cause même
personnelle à ce dernier.

145. Avant les développementsconnexesauxquelsnous venons
d'être entraîné, nous avons surtout empêché la mesure qui

nous occupait, celle des difficultés que le travail aurait pour
l'employeur,de couvrir une rémunération trop forte ; mais

le résultat contraire peut aussi se produire. Il peut arriver,
en effet, qu'il n'y ait pas de difficulté pour l'employeur à

obtenir l'avantage qu'il recherche. Nous n'ajoutons point

que le fait se présentera lorsque les travailleurs s'offriront

au lieu d'attendre qu'ils soient demandés, car au point de

vue de l'obtention par soi-même de l'avantage désiré la
difficulté reste possible ; mais n'arrivera-t-il jamais que
même sous ce rapport elle disparaisse ? Est-ce qu'on ne voit



jamais une personne profiter de l'abondance de ses
ressources pour se substituer quelqu'un dans uno oeuvre
qu'elle n'aurait cependant aucune difficulté à faire elle-
même, ni sous le rapport de la fatigue ni au point de voie du
maintien de la condition ? Il s'agit, par exemple, de certaines
occupations intérieures de ménage ou d'une facile gestion
de biens. A prendre la difficulté éprouvée par l'employeur

pour mesure de la juste rémunération, celle-ci serait donc
nulle. Or, elle peut ne pas l'être et devoir être intégrale,
grâce à l'avantage apporté et pleinement reçu soit de liberté
de temps pour d'autres travaux ou pour des agréments soit
de prestige. Le reproche de conduireà tort à une rémunéra-
tion nulle serait-il écarté par l'allégation que si, eu effet, il
n'y a point toujours, pour une personne qui recherche un
certain avantage, de difficulté dans le sens habituel de ce
terme, on a pris celui-ci avec la signification d'exercice
quelconque de l'activité de l'employeur ? Soit, quoiqu'un
pareil sens manque de simplicité ; mais alors, outre que la
difficulté de l'employeur resterait une mesure peu nette,
elle se présenterait comme une sorte de cercle vicieux : on
déterminerait parle travail de l'employeur la mesura de la
juste rémunération du travail de l'autre partie. Même, il y
aurait pis, à bien examiner, qu'un cercle vicieux. Le travail
épargné à l'employeur est, en effet, ordinairement plus
important ou moins que celui qui a eu lieu. Or, il est évident
que c'est plutôt celui-ci qui doit être pris en considération:
c'est lui qui a le caractère d'avantage apporté. Cet avan-
tage envisagé dans son étendue véritable, voilà la mesure
de la juste rémunération.

146. Nous venons de nommer le travail épargné. L'étude sur
la mesure précédente nous y a conduit. Et dans l'ouvrage
où celle-ci est présentée comme la mesure de la juste
rémunération nous lisons en un autre passage (tome I,
n° 192) interprétant, sans doute, celui que nous venons de



discuter : « La valeur en échange est la rémunération d'un
service dont la mesure est le travail épargné à l'acquéreur
du produit ». Ainsi, la mesure d'un service, au point de

vue de sa rétribution, serait aussi le travail épargné. Or,

nous avons fait l'observation que le travail épargné est
ordinairement plus important ou moins que celui qui a eu
lieu. Insistons sur ce fait. C'est surtout dans le premier

sens que la différencese réalise. A cause de la spécialisa-
tion des aptitudes suivant les hommes, le travail épargné
à l'employeur est presque toujours immense. La différence

aura pourtant aussi lieu, parfois, dans le second sens. Il
arrive que l'employeur plus habile, mieux outillé, serait

parvenu au même résultat avec moins do labeur. Une fois

constatée la différence dans un sens ou dans l'autre, nous
avons ajouté que c'était plutôt le travail fourni qui devait
être considéré pour la mesure de la juste rémunération et
que finalement c'était l'avantage apporté, pris avec son
étendue véritable, qui devait l'être. C'est évident, car ce
qu'on doit c'est l'équivalent de ce qu'on a reçu. Censé-
quemment, lorsqu'à cause de la spécialisation des aptitudes
le travail épargné est immense, la rémunération ne peut être
fixée d'après lui, non seulement parceque c'est impraticable
et parce qu'autrement Dieu en nous organisant pour le travail
mutuel plutôt, que pour le travail réflexe nous aurait mis dans

une situation impossible, mais encore pour cette raison :

l'avantage émanant du travailleur est beaucoup moindre que
le travail épargné. Cet avantage, conformément à ce que
nous avons dit, est égal à l'entretien. Il n'y a pas pour le
travailleur à tenir ici à l'employeur ce langage analogue à

un autre qui est juste dans le cas d'avantage exceptionnel :

mon travail vous est plus précieux qu'il ne le serait dans le
système du travail réflexe puisque vous en avez absolument
besoin, je vous mets donc à même en l'exécutant de jouir
de satisfactions plus grandes,je vous préserve du péril de



manque, et conséquemment vous me devez plus. Il est bien
vrai que quand une circonstance exceptionnelle vient
ajouter à l'avantage d'un travail, un complément de
rémunération est dû, mais tel n'est point présentement le

cas. L'avantage qui vient d'être prévu n'est pas exception-
nel ; il se présente le plus souvent. Et ainsi, s'il était à
considérer, l'homme ordinaire aurait généralement au lieu
de son simple entretien une rétribution immense. Dieu ne
le veut pas, nous l'avons vu ; il n'entend donc point que
l'avantage dont il s'agit entre en ligne décompté. Et en
cela le Créateur ne déroge pas, même matériellement,à la
justice. Un travailleur n'a pas à se faire payer l'avantage
tenant pour l'employeur à l'incompétence causée par le
régime de la mutualité des services, car il en a l'équivalent
dans les denrées qui lui sont fournies directement ou
indirectementet qui elles aussi, pareillementà son travail,
lui sont plus précieuses qu'elles ne le seraient dans le
système du travail réflexe.

C'est pourquoi l'on peut ajouter à notre argumentation
la réflexion suivante : Du reste, le travailleur ne bénéficierait

pas de l'immensité apparente de sa rémunération.Seulement

nous faisonsremarqueraussi que nous n'en avons pas moins

pu invoquer la volonté divine générale d'une rétribution
modeste pour la capacité modeste. D'une part, directement
ce principe serait violé et, par ailleurs, les calculs de rému-
nération et de prix pourraient se trouver compliqués sans
fruit, contrairement, des lors, au bien des hommes.

Lorsque, à l'inverse de ce que nous avons surtout prévu,
le travail épargné est moindre que celui qui a été fourni, la
rémunération ne peut être réglée d'après le premier parce
que l'avantage apporté est plus grand que lui et qu'il faut
bien rendre ce que l'on a reçu. Nous supposons que l'on
est en état de jouir, comme nous l'avons dit plus haut, de la
dispense procurée d'agir soi-même.



Nous avons combattu par des arguments l'adoption du
travail épargné pour mesure de la juste rémunération,
mais nous aurions pu nous borner, si nous n'avions pas
voulu approfondir, à opposer à lui-même l'ouvrage dans
lequel nous avons pris ce système. II y est, en effet, aussitôt
abandonné que formulé. « Par exemple, continue l'auteur,
un hectolitre de blé s'échange-t-il contre deux stères de
bois, c'est que le cultivateur trouve moins d'obstacles à
produire cet hectolitre de blé qu'à se procurer deux stères
de bois par une autre voie que le contrat. » Ainsi ce culti-
vateur est admis, puisque son cas est présenté comme une
application du système, à donner en échange une chose
pour la production de laquelle il a rencontré moins
d'obstacles, il est admis à payer par un travail qui est
moindre que le travail épargné. Il faut bien, en effet, en
venir là.

147. L'étude du travail épargné envisagé comme règle de la
juste rémunérationest venue à propos de cette autre mesure
dont elle est un aspect : « La difficulté qu'éprouve celui qui
recherche un certain avantage à l'obtenir ». Après quelques
commentaires, l'économiste dans lequel nous avons lu
cette formule ajoute: « La valeur des services dépend d'un
second élément: de la demande qui en est faite. Lu talent
le plus rare n'obtiendrait aucune rémunération dans un
pays où il ne serait pas apprécié.... » Ce langage fait penser
à une cause d'accroissement ou de diminution dont nous
nous occuperons bientôt : la loi de l'offre et de la demande ;
mais il rappelle aussi une autre mesure du juste paiement
du labeur, celle qui est même peut-être la plus généra-
lement adoptée : l'estimation publique.

Comme mesure première nous ne saurions cependant
l'admettre. Ne peut-il pas arriver que, par une erreur de
fait, cette appréciation ne concorde pas avec l'avantage
vraiment apporté par le travailleur, ne peut-il pas se faire
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que par une erreur de doctrine elle éloigne l'idée qu'à
moins d'une dérogation à l'ordre normal l'avantage du
travail a pour équivalent l'entretien du travailleur, s'il est
d'une capacité ordinaire, et cet entretien accru d'une
addition légèrement croissante, si l'agent est de talent
exceptionnel ? Ne peut-elle pas aussi aller contre la réalité
dans les applications de cette règle, notamment dans la
détermination des points de savoir qui est le travailleur
ordinaire, de combien tel homme dépasse l'aptitude com-
mune, en quoi doit consister l'entretien et quelle doit être
l'addition légèrement croissante à celui-ci pour une apti-
tude supérieure ? En particulier, des influences intéressées,
soit d'individus, soit de groupes, peuvent égarer l'esti-
mation, d'autant mieux que quelques-uns ou même un seul
peuvent suffire à la créer. Or, la rémunération juste, c'est
pourtant celle qui est égale à l'avantage vraiment fourni ;
c'est bien, en général, soit l'entretien et l'entretien compris
comme il doit l'être d'après le principe de la vie simple,
quand il s'agit d'un travailleur vraiment ordinaire, soit cet
entretien avec une addition qui soit sérieuse et qui ne soit
réellement que légèrement croissante selon la capacité
vraiment supérieure. En un mot la règle de la rémuné-
ration suivant l'avantage apporté et celle qui en est, en
général, la reproduction sous une forme concrète: — la règle
du paiement de l'entretien ou d'un peu plus à mesure que
la capacité est supérieure à l'ordinaire, — sont obligatoires
suivant la réalité des faits et non, foncièrement, suivant
l'appréciation des hommes. Ces règles, en effet, sont, au
jugement de la raison, des volontés divines, et elle pro-
clame aussi que le règne des volontés de Dieu ne peut
dépendre essentiellement de l'appréciation dont il s'agit,
que le Créateur ne peut être considéré comme subor-
donnant absolument ses commandements, malgré l'intérêt
de sa gloire, à l'interprétation humaine.



À l'appui de notre thèse de refus d'admission de l'estima-
tion publique comme mesure première de la rémunération
juste, on peut dire aussi avec exactitude mais en termes
vagues: — Cette estimation doit bien elle-même, si on lui

suppose une certaine autorité, se baser sur des données
rationnelles, car il répugne d'admettre qu'elle puisse être
aveugle ; elle impliquedonc une règle qui lui soit supérieure.

De ces motifs il résulte que ce serait trop peu d'admettre
que l'estimation publique n'est pas la mesure fondamentale
du juste paiement du labeur quand elle est due à des
manoeuvres ou le fait de quelques-uns seulement.

148. Nous venons d'écrire: Si ou lui suppose une certaine
autorité. En a-t-elle une effectivement 4

L'estimation publique intervient fort utilement dans la
fixation de la juste paye du travail. Elle aide très à propos
à préciser celle-ci. Grande est la latitude laissée à la déter-
mination humaine dans l'application de la mesure exacte.
Sur tous les points de fait ou de doctrine où nous disions,
il y a un instant, que l'estimation publique peut se tromper,
le manque de netteté concrète se fait sentir. Dès lors, si
l'estimation publique statue, c'est très utilement qu'elle le
fait : elle fournitune solution, grâce à laquelleles hésitations
prennent fin. Et ce rôle précieux est possible même dans
une appréciation qui peut parfois, il est vrai, être une affaire
toute personnelle : le jugement du point de savoir si

l'employeur recueille le plein avantage du travail. L'esti-
mai ion publique restera en certains cas nécessairement
muette: il s'agira, notamment, d'une question de goût
légitime ; mais dans d'autres hypothèses elle se prononcera :

il s'agira, par exemple, de savoir si tel labeur répond à un
besoin de l'employeur d'après la condition de celui-ci et y
répond entièrement.

Mais en quoi exactement consiste ce rôle de précision qui
vient d'être détaillé. Est-ce simplement à aider, suivanl le



terme dont nous nous sommes servi, soit les parties dans la
fixation qu'elles feraient par contrat, soit l'employeur qui
arrêterait à lui seul le montant de la paye, soit un juge qui
l'arbitrerait ? Ou bien l'estimation publique va-t-ellejusqu'à
s'imposer; s'il a été payé moins faudra-t-il que la somme
soit complétée et, s'il a été versé davantage, le rembourse-
ment devra-t-il avoir lieu ? La question est assez complexe.

Quand nous demandons si l'estimation commune va
jusqu'à s'imposer, on pense bien que nous n'oublions pas ce
que nous avons établi : qu'elle n'est pas la mesure première
de la rémunération juste. Nous la supposons donc se
renfermantdans son rôle de précision. Si elle reste en deçà
de cette mesure ou si elle la dépasse elle n'a pointd'autorité.
Pourtant il faut se garder d'être absolu. Nous faisons trois
réserves.

149. En premier lieu, le cas ou l'erreur dans l'estimation
publiqueserait réciproqueentre le travailleuret l'employeur
doit être excepté. Cette hypothèse n'a rien de nécessaire ;
loin de là. Une exagération en un sens dans l'estimation
d'une chose appelle plutôt une exagérationen sens contraire
pour une autre, car la masse des moyens d'échange,comme
la monnaie notamment, demeure la môme et si on y a pris
trop peu ou trop pour un travail il reste d'autant plus ou
d'autant moins pour les autres. L'employeur payant trop
peu n'est donc pas logiquement exposé à recevoir aussi trop
peu comme travailleur, et s'il paye trop il n'a pas logique-
ment à espérer qu'il bénéficiera, à son tour, d'un excès
semblable. Seulement, ce qui n'est pas logique peut arriver
quand même. Il n'est pas impossible qu'une estimation trop
restrictive au préjudice de tel travailleur fasse partie d'un
système d'ensemble qui atteigne à son tour l'employeur et
l'atteigne comme travailleur de l'autre partie ; il n'est pas
impossible qu'une estimation trop large au profit de tel
travailleur soit accompagnée, par suited'une connexité dans



les appréciations, d'une estimation également excessive au
profit de l'employeur travaillant, de son côté, pour le pré-
cédent. Dans ce cas de réciprocité d'erreur l'estimation
publique fausse, une fois appliquée d'un côté, obligerait de
l'autre ; elle serait, de cette manière, déterminative de la
rémunération juste, puisque l'idée mère de la justice est
celle du règne do l'égalité entre les hommes, de l'absence
d'empiétement de l'un sur l'autre, et qu'un empiétement
cependant se produirait si noire solution n'était pas suivie.
Alors il serait exact de dire, suivant ce que nous avons lait
au tome II, p. 136 : « Error communia facit jus » . Il est
vrai que l'erreurdevrait être redressée,avec les précautions
toutefois voulues pour ménager le dédommagement des
préjudices déjà subis ; le souverain, en particulier, aurait
ces devoirs.

Notre seconde réserve, qui n'a pas la même portée que la
première, concerne l'hypothèse suivante. Il arrive qu'à

cause d'une estimation commune égarée un employeur ne
trouvera pas d'autre travailleur, sinon tel homme que nous
supposons, que l'on puisse amener à se contenter de la
rémunérationjuste. Alors cet homme peut réclamer, non
pas tout le montantgénéralementexigé, mais un complément
do rémunération pour l'avantage exceptionnel qu'il apporte
d'échapper à une exigence injuste, dans le cas où on aurait
traité quand même. Nous ne faisons que formuler cette
solution pareille à une autre déjà donnée à propos des
dépenses épargnées. Ou bien, à l'inverse, l'estimation
publique fait qu'un travailleur ne trouvera pas d'autre
employeur, sinon tel homme que nous supposons, que l'on
puisse amener à donner toute la rémunérationjuste, cepen-
dant qu'il ne pourra non plus s'employer lui-même avec
un profit non moindre que cette rémunération. Alors
l'employeur peut retenir, non pas toute la différence entre
celle-ci et la rétribution inférieurequi a cours, mais quelque



part approximative de la juste paye à titre d'équivalent de
l'avantage qu'il procure à son travailleur d'avoir pu
s'employer au prix juste malgré l'erreur générale. Faisons
remarquer sur la double hypothèse qui vient d'être prévue
qu'elle ne se produit pas si le souverain, au lieu de laisser
l'estimation publique fausse produireson effet, l'a rectifiée et
a imposé le remboursement aux employeurs de ce qu'ils
avaient payé en trop ainsi que le paiement aux travailleurs
du complément de leur rémunération.

Notre troisième et dernière réserve n'est pas de même
nature que les deux précédentes. Dans les deux cas qu'elles
concernent le devoir de suivre l'estimation commune pour
ne pas donner trop peu et pour ne pas exiger trop est réel
parce qu'il tient à la justice, parce que c'est une nécessité
selon la raison. Or, il estun autre cas dans lequel le devoir
dont il s'agit n'est pas réel, en ce sens qu'il n'y a pas de
considérations particulières de justice qui viennent donner
de la force à l'estimation fausse, et où cependant un devoir,
que l'on peut appeler factice, se manifeste. C'est là ce que
nous voulons dire ici. Et le fait que nous avons en vue est
la croyance de l'employeur qu'il a le devoir de donner
la rémunération excessive que détermine l'estimation
publique, c'est la croyance du travailleur qu'il a le devoir
de n'exiger que la rémunération incomplète que l'estimation
publique lui attribue. Alors un devoir d'agir de la sorte
existe: on commettraitune faute en ne le faisant pas, car
il faut suivre sa conscience même erronée ; mais aussi
il n'y a qu'un devoir factice, puisque de nécessité selon
la raison il n'y en a vraiment pas. En d'autres termes,
il est permis ici de parler de devoir, ou corrélativement,
de droit, mais ils ne sont que subjectifs ; ils sont sans
objectivité.

Telles sont les réserves que comporte l'idéeque si l'estima-
tion publique, au lieude demeurer dans son rôle de précision,



reste en deçà de la mesure exacte on la dépasse elle n'a
pointd'autorité.

150. Cette réflexion viendra peut-être à l'esprit : — Elle n'a
point d'autorité par elle-même, sans doute, mais peu importe
si, selon le fait le plus ordinaire, un contrat a été passé.
La renonciationà réclamer plus ou à exiger le rembourse-
ment de ce qui excède la justice y est exprimée ou sous-
entendue, du moins le plus souvent. — Nous n'admettrions
pas ce langage. Le lecteur en est déjà prévenu. Nous avons
annoncé une division dans laquelle sera démontrée la
supériorité de la juste rémunération sur le consentement
des parties. Une autre réflexion plus admissible est que la
justice en matière de rétribution du travail est assez vague
pour que rarement il soit visible que l'estimation commune
est fausse, et pour que, dès lors, notre question de savoir si
renfermée dans son rôle de précision elle oblige offre à peu
près le même intérêt que s'il s'agissait de l'estimation
publique quelconque. Cependant nous ne saurions le con-
céder sans limitation. Loin de là, même. Il est très possible

que visiblement l'estimation publique se trompe sur l'un ou
l'autre des éléments de fait ou de droit desquels, comme
nous l'avons rappelé au début de la présente étude, dépend
la détermination de la rémunération juste : par exemple,
l'avantageperçu, la règle que le travailleur de capacitéordi-
naire a normalement droit à l'entretien et que des additions
légèrement croissantes sont dues au talent. Ainsi il est très
possible que visiblement, l'estimation publique oublie que le
travailleur de capacité ordinaire, pris du moins comme être
multiple ou chef de famille suivant ce que nous dirons plus
tard, a normalement droit à l'entretien. Il est très possible

que sans oubli de principeelle limite de façon trop restrictive
ce qui constitue la subsistance.Qu'on n'oublie pas ce que nous
avons fait remarquer, que l'estimation publique vient parfois
d'un seul groupe d'intéressés, même d'un homme unique.



151. Nous venons de dire le véritable intérêt de la question de
savoir si renfermée dans son rôle de précision l'estimation
publique oblige ; il faut maintenant la résoudre. Nous le
faisonsaffirmativementpour trois cas exceptionnels corres-
pondant à ceux qui viennent de nous occuper, et aussi pour
un autre que sa simpliciténous fait mettre au premier rang.
Il est d'abord clair que l'estimation dont il s'agit oblige si
les parties, au lieu de fixer absolument, selon l'usage, la
rémunération, s'en sont rapportées formellement ou d'une
manière tacite à l'estimationcommune. En second lieu, par
analogie avec la première réserve faite plus haut, si une
estimation publiquesans être fausse y tend relativementà un
travailleur et tend réciproquement de même au sujet de
l'employeur qui se trouve aussi être travailleur pour l'autre
partie, il faut que l'un ou l'autre ne bénéficie pas seul ou
ne souffre pas seul de la tendance dont il s'agit : l'égalité le
demande, sauf la liberté de chacun de réclamer tout ce qui
est probablement juste et aussi de renoncer modérément à
des probabilités. En troisième lieu, l'estimation commune
s'impose, à raison d'un avantage spécial procuré, jusqu'à
concurrence d'un complément partiel, ou d'un retranche-
ment partiel, par rapport à une autre rémunération que
l'employeur, devant traiter quand même, aurait été forcé
de donner, que le travailleur aurait été forcé d'accepter
telle quelle. Le complément, le retranchement, peuvent ici
être même portés à la totalité, au lieu de rester seulement
partiels commeprécédemment, en ce sens qu'un excèsqui
n'est que probable peut être invoqué et, modérément, être
accordé. Il est vrai seulement qu'un complément total, qu'un
retranchement total, se condamneraienteux-mêmesau point
de vue de l'avantage procuré d'échapper à la nécessité de
donner plus, de se contenter de moins : comme il n'existerait
plus, il ne serait plus à rétribuer. Enfin, quatrièmementon
pourrait encore placer ici, modifié, l'équivalent de notre



troisième et accessoire réserve de plus haut. Mais en dehors
des exceptions ainsi indiquées l'estimation publique n'oblige
point. En d'autres termes, par elle-même elle ne lie pas.
En soi, le fait que nos semblabless'arrêtent à telleapprécia-
tion ne crée pas, aux yeux de la raison, nonobstant ce que
nous avons dit sur le sujet spécial de l'autorité des direc-
teurs supérieurs des esprits et des volontés, une nécessité
d'opérer de même. Qu'on ne dise point absolument; —
L'agent pourrait travailler, l'employeur pourrait avoir le
service à tel prix ; donc, s'il ne le fait pas, il subit un pré-
judice au profit de l'autre partie qui lui doit, dès lors, un
équivalent. — L'observation est juste dans le cas où l'autre
partie aurait traité quand même, et dans cette mesure, nous
y avons fait droit; mais, en dehors de là le profit d'une
nécessité évitée disparaîtet notre motif demeure.

152. Seulement, si l'estimation publique non injuste est
sanctionnée par le souverain elle a force obligatoire. Il n'est
pas impossible que, même sans être sanctionné, un usage
oblige s'il est, malgré tout, fermement suivi, hypothèse,
il est vrai, de réalisationsi difficileque nous l'avons toujours
négligée (tome I, p. 263 et 283). Le bien commun peut
demander pour la paix, pour l'avantage de l'union des
efforts, que nous suivions telle coutume même non sanc-
tionnée, et ce sacrifice peut n'être pas excessif à cause de la
garantie de réciprocité que nous avons, si vraiment l'usage
estde lui-même fermement suivi. Mais il n'apparaît vraiment
pas, au moins dans des circonstances ordinaires, que le bien
des hommes demandeque leurjugement sur la rémunération
de tel travail soit respecté, en dehors des quatre hypothèses
qui viennent d'être prévues. N'ajoutons pas, toutefois, que la
liberté contraire est même bonne pour permettre les change-
ments dans l'estimation publique quand il s'en produit dans
les situations ; celle-ci, en effet, fût-elle obligatoire par
elle-même, l'esprit proclamerait, conformément à ce qui se



fait tous les jours, qu'elle ne l'est pas au point de défendre
l'initiative individuelle de hausse ou de baisse suivant les
modifications survenues dans les conditions du marché du
travail.

Nous avons rejeté ou admis l'autorité de l'estimation
publique sans toujours distinguer explicitementsuivant que
les faits qui étaient l'objet de nos solutions étaient certains
ou probables. Mais on sait par notre tome I, p. 78, que du
moment où l'esprit reste dans la probabilité au lieu d'arriver
à la certitude il n'y a point pratiquement de loi. Seulement,
si alors on peut, on principe, se reposer sur une probabilité
pour n'être pas obligé, par exemple pour n'être pas tenu de
ne pas exiger telle rémunération, on ne peut userdela force
pour faire prévaloir la probabilité qu'on a en sa faveur sans
tenir compte aussi de la probabilité qui existe en faveur de
l'autre partie. C'est ce que nous avons dit à propos de la
guerre (tome II, p. 219 et 220). La paix entre les hommes
commande certainement cette modération, de sorte que la
loi douteuse se trouve couverte par une autre qui ne l'est
point. Il est encore plus évident que si l'on s'adresse au juge
quand on n'a pour soi que la probabilité de n'être pas dans
le cas d'application d'une loi, le magistrat tenu de garder
l'égalité entre les parties devra dans la sentence avoir égard
aussi à la probabilité en sens inverse.

D'après ce quivient d'être dit,lorsque l'estimation publique
reste elle-même flottante entre un maximum et un minimum
ainsi qu'il arrive souvent, elle ne peut obliger, dans les
hypothèses où elle le fait, que sauf latitude entre ces deux
points extrêmeset, dans le cas de recours à la force ou au
juge, il faut faire le balancement des probabilités opposées
qui favorisent respectivement le maximum et le minimum.

Nous venons d'insister principalement sur la diminution
de l'autorité possible de l'estimation commune par suite de
l'absence de certitude au sujet des faits qui motiveraient



celte autorité ; mais un effet analogue existe aussi pour la
mesure exacte de la rémunération juste. Lorsque les faits
qui décidentde son application ne sont que probables,comme
la communication du plein avantage du travail, la nécessité
de telle quotité de ressources pour l'entretien, jusqu'au
point où le doute cesse la mesure exacte n'oblige pas. Seule-
ment il ne faudrait pas s'enhardirjusqu'à prétendre qu'il n'y
a pas de point où le doute s'arrête relativementaux appli-
cations de cette mesure, qu'il n'en existe pas qui soient
certaines. Nous l'avons prouvé en démontrant, à propos de
l'intérêt de la question de l'autoritéde l'estimation publique,
cette autre proposition qui est la forme la plus importante
de notre idée actuelle : Il est très possible que visiblement
l'estimation publique se trompe. Notamment, la détermina-
tion de ce qui constitue l'entretien peut descendreou s'élever
à un point où il cesse d'être douteux qu'il n'y ait pas équiva-
lence entre l'avantage reçu et la rétribution.

Mais en fût-il autrement, il demeureraitutile de se refuser
à voir dans l'estimation commune la mesure première do la
rémunérationjuste. Il faudrait quand même chercher cette
règle dans l'avantage reçu et, par voie de conséquence, dans
l'entretien et dans des additions légèrement, croissantes
suivant le degré de capacité supérieure. Il le faudrait pour
la direction juste et humanitaire de l'estimation publique,
et pour le respect d'une liberté légitime.

Nous continuons la revue dans laquelle cette estimation
vient d'avoir son tour.

154. Pour mesure de la juste rémunération on peut encore
songer à prendre l'équivalence approximative qui existe
entre les produits du travail, déduction faite de la matière
première, et certains autresobjets d'après leclassementdes
choses, lequel s'opère surtout grâce à la monnaie mais qui
est possible aussi sans elle. Cette mesure se rapproche de
l'estimation publique de la juste paye du labeur, si le clas¬



sementdont il s'agit est supposé faitpar l'estimationpublique
des choses ; elle en est plus distincte si c'est le classement
fait selon la véritable importance comparative des objets
qui est dans la pensée. Le mode qui maintenant nous
occupe de discerner le juste prix du travail serait d'une
application au moinsbien difficile. Presque toutes les choses,

en effet, sont des produits ; or celles qui ont ce caractère ne
peuvent, sans qu'ily ait cerclevicieux, servir pour la mesure
de la juste rémunération du travail. La mesure présentement
examinéeserait incomplète aussi du côté des objets auxquels
il faudrait l'appliquer. Ne laisserait-elle pas de côté, sauf les
analogies qu'on pourrait établir, les travaux qui ne consis-
tent point dans des produits, mais dans des arrangements.
De plus, des équivalents des produits peuvent exister dans
diverses catégories de choses, ainsi parmi los objets de luxe
comme parmi les denrées. Est-ce que l'employeur pourrait
donner indifféremment l'une quelconque de ces valeurs
égales ? La mesure que nous critiquons semble le dire et,
sous ce rapport, elle est fausse. Le travailleur, s'il est de
capacité ordinaireet si l'on a reçu le plein avantage de son
travail qu'il a donné entièrement, a droit à son entretien. Il
no peut être, à moins d'un dédommagement, payé d'une
manière qui le force à des échanges soit par suite desquels
il pourrait n'avoir plus sa subsistance, qu'ils soient périlleux
ou qu'ils prennent simplement sur le temps de labeur, soit

par suite desquels simplement il n'aurait plus tout son repos
normal. Nous l'avons dit dès le début. La faculté qu'a l'em-
ployeur de choisir l'équivalent, si par exception elle lui a
été laissée, ne peut exister que sous cette réserve de rému-
nération aussi pleine que si la subsistance elle-même était
procurée. Et puis le reproche que nous venons de faire de

ne pas assurer la rémunération en choses d'entretien nous
conduità un autre plus grave. C'estque la mesureen question

ne garantit pas mêmele paiement du travail en objets égaux.



en soi, à l'entretien. Sans doute ils le seront si le classe-
ment des choses d'après lequel seront déterminés des équi-
valents aux produits du travail, déduction faite de la matière
première, est celui qui est vrai, conforme à ce qu'elles sont
réellement entre elles; comme l'entretien est lui-même
équivalent, régulièrement,à l'avantagedu travail, les objets
qui dans le classement des choses sont égaux aux produits
du labeur, déduction faite de la matière première, sont des
objets égaux on même temps, en soi, à l'entretien. Mais, au
contraire, si le classement des choses fixant des équivalents

aux produits du travail est purement celui de l'estimation
commune, alors le paiement du travail en objets égaux, en
soi, à l'entretien n'est pas garanti : cette estimation, suivant
ce que nous avons dit pareillement de celle qui porte direc-
tement sur la rétribution du labeur, peut être fausse.

Nous venons de rejeter, à moins qu'il n'y ait dédomma-
gement, la rémunération en objets dont l'échange contre
les choses d'entretien offrirait des difficultés. Est-il besoin
de faire remarquer que dans ce type nous ne comprenons
point la monnaie, sauf le cas où il s'agirait d'un lieu dans
lequel elle ne serait point usitée ou bien dans lequel les
choses d'entretien feraient défaut tandis que cependant par
exception l'employeur pourrait, sans aller au delà de
l'avantage reçu, les procurer? En dehors de cette double
hypothèse, le travailleur n'est pas gêné dans son entretien
par une rétribution en numéraire. A la vérité, il n'a pas
toutsous la main comme s'il était payé en nature, mais la
différence de proximité n'est pourtant pas grande et, d'autre
part, il a l'avantage d'échapper bien plutôt à l'encombre-
ment de provisions en sa demeure, de les avoir plus fraîches
et de jouir de plus de facilité pour les cas de changements
de goûts ou de convenances. Nous supposons la rémuné-
ration en monnaie payée à domicile comme doit l'être aussi
l'équivalent en nature. Ce sujet du paiement à domicile



sera repris plus loin. En somme la rétribution en monnaie
est plus facile pour le travailleur ; dans l'hypothèse, bien
entendu, où elle est calculée de façon à procurer aussi lar-
gement l'entretien. Elle est plus facile aussi pour l'autre
partie. C'est pourquoi, disons-le dès maintenant, elle peut
devoir être préférée : si elle n'avait pas lieu, comme après
tout l'employeur ne doit que dans la mesure de l'avantage
perçu, le travailleurn'aurait pas autant en pratique, ou bien,
à l'inverse, l'employeur payerait contrairement à son droit
et à son devoir envers lui-même plus que l'avantage.

155. Quoique nous ayons demandé au lecteur de ne pas
penser habituellement, dans la division actuelle, à la juste
rémunération en monnaie, nous venons d'être amené à en
parler de façon incidente. Nous allons continuer pour un
instant afin de dire que comme mesure de la juste rémuné-
ration nous n'accepterions pas le prix que le travailleur
obtiendrait, si, au lieu de remettre son oeuvre à qui il l'a
promise, il la vendait. Nous formulerions de nouveau les
reproches d'inapplicabilitépartielle,et d'absence de garantie
du paiement de l'entretien lorsque cependant il est dû.
D'une part, le travail n'aboutit point toujours à un résultat
susceptible de vente, et d'un autre côté le prix que l'agent
aurait retiré de son oeuvre peut ne point correspondre à
l'avantage reçu par l'employeur. A la vérité, selon la justice
cette corrélation doit habituellement exister, car l'acheteur,
lui aussi, doit payer suivant l'avantage et au moyen d'une
somme qui représente exactement ce bien ; mais la mesure
en discussion ne préserve pas bien contre le cas où cette
règle serait méprisée. Ajoutons qu'elle ne réserve pas non
plus l'hypothèse où le travailleur ne peut pas assurer qu'il
aurait trouvé à vendre et dans laquelle il y a néanmoins
avantage fourni et conséqucmment payable.

156. Enfin Proudhon a formulé uno théorie qui n'indique point

en quoi doit consister initialement la rémunération, comme



nous nous le faisons en considérant l'avantage reçu et
ordinairement les exigences de l'entretien, mais qui tend à
régler la proportion selon laquelle la rétribution croîtra.
Korl Marx a aussi recours à cette théorie. Elle consiste à
dire que la valeur du produit se détermine d'après le temps
consacré à la fabrication, quelle que puisse être la nature
du travail (Voir Cauwès, I, n° 195). Dans une pareille thèse
il y a un matérialismeétonnant. Ne pas distinguer entre les
genres de labeur, c'est contraire à l'estime instinctive que
l'on a de l'habileté et de l'intelligence. Nous arrêter à une
réfutation serait, d'ailleurs, do notre part une redite. Nous
avons démontré que l'homme de capacité supérieure a droit
à plus que l'entretien dû généralement au travailleur
d'aptitude commune. Si l'on nous opposait que c'est par la
société que les facultés se développent et qu'elle doit avoir
le profit de leur élévation, nous n'aurions aussi qu'à
renvoyer à ce que nous avons dit contre la socialisation des
talents.

Une autre théorie de Marx, venant offrir la détermination
initiale qui manque dans le système précédent, est celle-ci :
La plus-value dans un produit dérive du travail et consé-
quemment doit lui revenir. Là non plus ne saurait être la

mesure de la juste rémunération, même si à l'encontre de
la doctrine auparavant indiquée celle-ci a égard au travail
intellectuel soit du maître, soit d'un autre agent. Il est très
exact que tout ce qui dérive du travail doit lui revenir;
mais la plus-value dans un produit n'a pas le labour pour
seule origine. Sans parler de la matière première considérée
jusque dans son aptitude à se transformer, il y a l'aide
apportée au travail par l'établissement: abri et outillage,
où le labeur s'opère ; il y a même, suivant une étude ulté-
rieure, l'intérêt du capital. Et celui-ci, selon ce que nous
dirons du loyer (n° 337), ne prend pas rang seulement après
la rémunération du travail. Nous n'ajoutons point à ces



éléments, comme on le fait parfois, le bénéfice de l'entre-
prise, car le bénéfice du producteur quand il vend ne peut
être que l'équivalent de ce qu'est le produit, de la matière
première envisagéedans son être primitifet de la plus-value.
Nous rejetterons dans la discussion qui viendra plus loin
du juste pris le bénéfice sans cause (n° 329). Dès lors, nous
ne saurions admettre que l'employeur le garde, mais ce n'est
point pour qu'il le distribue a ses auxiliaires : ce que nous
voulons, c'est qu'il no le perçoive pas ; c'est que l'acheteur
ne soit point lésé. Le travailleur, du reste, profite de cette
justice, comme acheteur des produits si variés dont il a
besoin.

La mesure qui a été critiquée en avant-dernier lieu nous
amène aux deux sujets que nous avons détachés dès le
commencement de la présente division : la loi de l'offre et
de la demande et la participation aux bénéfices ; comme
cette mesure, ces systèmes n'indiquent pas en quoi initia-
lement la rémunération doit consister ; ils ne se rapportent
qu'à son accroissement et à sa diminution.

De la loi de l'offre et de la demande.

157, On connaît la règle ainsi nommée: Quand une chose,

sans excepter le travail, est plus demandée qu'offerte, elle
augmente de prix, et au contraire lorsqu'elle est plus
offerte que demandée elle diminue de valeur. Nous sommes
loin de rejeter absolument ce principe. En tant qu'il
exprime l'idée, déjà adoptée par nous, de l'accroissement
de la rémunération, du prix, par la rareté qui est l'insuffi-
sance comparativement au besoin, nous l'admettons ; nous
l'admettons pareillementen tant qu'il marque la diminution
de prix par suite de l'abondance qui est la suffisance plus
que complète par rapport au besoin. Nous admettons encore



la loi de l'offre et de la demande dans le sons d'effet de la
seule abondance, de la seule rareté des employeurs. Mais

en tant que la formule qui est appelée la loi de l'offre et de la
demande recevrait d'autres significations, elle n'aurait pas
d'existence vraie.

Il y a là deux groupes d'idées que nous allons examiner
successivement.

Comme principe d'élévation du paiement par la rareté
la loi de l'offre et de la demande est exacte. Arrêtons-nous
d'abord à cette thèse. Auparavant, faisons cependant remar-
quer qu'à la rigueurce terme de demande appliqué au travail
est équivoqueet ne se distingue pas avec une netteté absolue
de celui d'offre. Ne peut-on pas dire avec le même sens qu'un
homme offre du travail ou qu'il en demande ? Mais il est
universellement convenu que la demande de travail c'est la
commande de celui-ci, tandis que l'offre est la proposition
défaire travailler l'autre partie, et non pas de travailler.
Bref, on s'exprime au sujet du travail comme s'il s'agissait
d'un objet de vente.

158. Nous l'avons reconnu, la rareté augmente les sentiments
d'amour-propre et do contentement de l'employeur, et ces
satisfactionssont procurées par le travailleurcomme aussi la
préservation du péril de manque ; ils constituent un apport
exceptionnel. La rémunération doit donc être augmentée.
Nous pourrions également parler d'acheteur, de vendeur
et de prix.

La doctrine que nous venons de formulers'impose sans
peine, à l'esprit. On peut cependant avoir l'idée de la
combattre do la manière suivante : — C'est excessif de
rattacher uniquement au travail l'accroissement d'avantage
qui existe dans le cas de rareté. Il doit être partagé entre
les deux contractants dans la convention de travail et
pareillement dans une autre, à moins que la rareté ne soit
le fait de l'une des partios. Autrement, le bénéfice dos



circonstances non propres doit être commun ; ainsi l'em-
ployeur doit avoir sa part dans celle de la rareté et
conséquemmentne pas payer toutl'accroissementd'avantage
provenant de ce fait. —Non, les circonstances quand elles
déterminent un apport plus considérable, doivent profiter
entièrement à celui qui le fait. Nous l'avons déjà dit. La
communauté des circonstances doit, en ce sens, être rejetée.

La doctrine du rattachement du bénéfice de la rareté,

non propre à l'employeur, au travail, est donc indis-
cutable. Seulement il y a lieu d'être modéré dans la
détermination de l'accroissement de paye que la rareté
exige. Indépendamment du principe de la vie simple et de
la loi de justice qui défendent d'exiger beaucoup pour peu,
il faut, en effet, constater, comme il y a toujours lieu de le
faire, qu'il est tel bien que l'on connaît qui n'est certainement

pas inférieur à l'oeuvre rare, et au-dessus duquel, par consé-
quent, la rétribution ne peut monter.

Nous avons dit que l'accroissement d'avantage en cas de
rareté constitue un apport exceptionnel. Une formule
équivalente serait qu'en la même hypothèse il y a dans le
travail accompli une aptitude réalisée à produire les
satisfactions et la préservation du péril de manque desquels
il s'agit. A l'état de germe, cette aptitude existe toujours,
assurément; mais d'ordinaire elle ne peut pas donner son
effet, elle ne profite pas à l'autre partie, tandis qu'en l'hypo-
thèse de rareté cette aptitude ou vertu passe en acte. Quelle

que soit la manière do parler, lorsque nous augmentons la
rétribution à cause de la rareté, notre mesure de la rému-
nération juste reste l'avantage perçu.

Tous ces motifs demeurent réels, quoique moindres, si la
rareté ne va qu'à exposer à un retard dans la prestation
du travail.

159. L'accroissement de la rétribution par suite de la rareté
a encore, jusqu'à un certain point, une autre raison lorsque



le travail consiste dans la confection d'un produit, non dans
des arrangements, dans de simples soins, dont une chose

ou une personne seraient l'objet. Alors, d'habitude, si la
rareté existe, s'il y a insuffisance du travail par rapport
au besoin, c'est que le produit promet de rester rare après
le travail demandé. Or, s'il en est ainsi, le prix juste de
la chose qui pourra être exigé par l'employeur restera
augmenté ; l'importance ordinaire de la chose pour un
acheteur auquel l'employeurvoudra vendre ne restera-t-elle

pas accrue de sentiments particuliers d'amour-propre et de
contentement, de la préservation du péril do manque ?

Consèquemmcnt, le travailleur met entre les mains de
l'employeur un moyen de gain exceptionnel. Ce moyen
doit donc revenir au premier de ces deux hommes, en tant
que la rareté du produit consiste dans celle du travail,

non de la matière première. Un apport exceptionnelest fait ;

il doit être payé.
160. Que si cependant la rareté du travail de la personne

employée venait d'une habileté de l'employeur, considéré

comme travailleur lui-même ou comme placeur, telle
qu'elle a raréfié le produit par la multiplication de la vente,
le travailleur auxiliaire n'aurait rien à réclamer. Si alors
le produit est un moyen exceptionnel de gain, si son
importance ordinaire est accrue, c'est le fait uniquement
de l'employeur : à lui donc d'en profiter. L'auxiliaire ne
peut pas dire : Je vous mets pourtanten mesure de le faire ;
le maître répliquerait, indépendamment de l'argument

connu qu'il no suffit pas d'être l'occasion d'un avantagepour
avoir droit à une augmentation de paye : Certainement,
mais c'est moi qui vous fournis l'occasion de tenir ce
langage. C'est de moi que provient originairement le moyen
exceptionnel de gain : l'ensemble des avantages exception-
nels propres au cas de rareté; c'est donc à moi qu'il doit
servir. Pour que vous pussiez avoir droit à un supplément,



il faudrait, dès lors, que l'acheteur dût payer deux fois, au
moins en partie, ces avantages qu'il ne reçoit qu'une fois
cependant.

De même, toutes les fois qu'un service ou un objet ont
une importance qui tient à l'activité de l'employeur, un
travailleur, un vendeur, ne peuvent lui dire : Je vous
apporte quand même plus. Il pourrait toujours répliquer :
C'est par moi qu'il vous est donné de parler ainsi. S'il
s'agissait d'une circonstance qui me fût propre sans être
une forme de mon activité, s'il s'agissait d'un besoin, d'une
défectuosité do ma situation, vous seriez recevable, ainsi
qu'il a été exprime plus haut.

On dira peut-être: — Nous ne contestons rien ; mais si
le langage que vous venez d'admettre de la part de l'em-
ployeur qui a détermine la rareté est concluant, est-ce que
dans toute hypothèse de rareté l'employeur ne peut pas
opposer à l'autre partie que c'est lui qui est cause des
avantages exceptionnels par sa disposition à des sentiments
particuliers d'amour-propre et de contentement et par le
besoin qu'il a de la chose ? — Non, il ne le peut pas. Il est
apte à recevoir ces avantages exceptionnels ; mais ce n'est
point par lui qu'ils existent, à la différence du cas où la rareté
est son oeuvre. Ainsi, de ce que l'employeur est capable
d'une satisfaction d'amour-propre à raison d'un service rare
obtenu, il ne suit évidemment pas que ce ne soit point par
le travailleur qu'elle soit procurée. De ce que l'employeur
a un besoin, ne résulte manifestement pas cette conséquence

que c'est lui qui y pourvoit en quelque partie. L'idée serait
absurde.

Notre argumentation en faveur de l'employeur qui est
l'auteur de la rareté demeure donc à l'abri du reproche
d'empêcherlogiquement l'accroissementde la rémunération
dans les autres cas où la rareté a lieu. Mais après avoir
raisonné sur le cas qui vient de nous occuper de la rareté



d'un labeur consistant dans la confection d'un produit, nous
faisons remarquer que nous nous sommes borné à dire que
l'accroissement de la rétribution en ce cas a jusqu'à un
certain point un nouveau motif. Cette autre raison existe
bien : à savoir que le travailleur met entre les mains de
l'employeur un moyen exceptionnel de gain ; mais finale-
ment elle ne consiste qu'on ce que nos précédents motifs ne
disparaissent pas lorsque l'employeur vend le produit, les
avantages exceptionnels se transmettant à l'acheteur.

La solution en faveur de l'employeur qui est cause de la
rareté d'un produit par son habileté est évidemment
applicable au cas où cette rareté tiendrait à celle de la
matière première, non fournie, du reste, par le travailleur.
Pas plus dans ce cas-ci que dans le précédent il n'y a
d'avantage exceptionnel qui ait son origine en celle
personne.

161. L'accroissement de rémunération dans le cas de rareté,
pour cause de mise d'un moyen de gain exceptionnel entre
les mains de l'employeur est-il aussi fort si celui-ci est par
profession aliénateur que s'il ne l'est point ? Oui. Sans
doute, les avantages exceptionnels: satisfactions et préserva-
tion du péril de manque, sont plus grands pour l'employeur
s'il est définitif que s'il est intermédiaire, mais dans ce
dernier cas ils ne sont pas moins à considérer entiers
puisque, plus tard il est vrai, ils sont tels pour l'acheteur
qui les doit. Le travailleur grâce auquel il en est ainsi ne
doit donc pas être payé moins. Pareillement, il ne doit pas
être payé plus : l'apport exceptionnel consiste invariable-
ment dans les avantages dont il s'agit, que l'employeursoit
un intermédiaire ou ne le soit pas. Il est vrai toutefois que
des obstacles à la perception pleinedes avantages du travail
surgissentplutôt quand l'employeurestdéfinitifque lorsqu'il
a le rôle d'intermédiaire.

L'accroissement de la rémunération par suite de la rareté



du produit est évidemment limité à la rareté déjà existante
lors du travail et à celle qui peut être prévue en ce temps, plus
pratiquement à ce que l'acheteur la rétribuera à l'employeur
intermédiaire, si la rémunération est fixée à ce moment
d'après ces bases. Ne faut-il pas, pour le bien des hommes,
qu'ils puissent faire entre eux, quand ils traitent, dos
règlements définitifs ? Seulement si la rétribution ainsi fixée
n'est pas payée immédiatement, l'employeur doit en payer
la jouissance ou l'intérêt, à partir du moment où lui-même
perçoit l'avantage.

162. L'élévation des prix en cas de rareté aurait-elle encore
une autre cause que nous indiquons en cinquièmeet dernier
lieu? Ce serait que l'employeur, dans celte hypothèse, en
demandant du travail à un homme ne lui apporte, de son
côté, que des satisfactions d'amour-propre et de contente-
ment et une préservation du péril de manquer d'ouvrage
inférieures à l'état d'absence de rareté. En celui-ci, dirait-

on, ces sentiments et cette préservation existant des deux
côtés se balancent ; mais, au contraire, dans le cas de rareté,
l'équilibre est détruit : les satisfactions d'amour-propre et
de contentement du travailleur sont moindres, le fait d'avoir

un moyen de gain est une sûreté moins appréciable, que les
biens analogues chez l'aliénateur de monnaie ou d'autre
chose qu'est l'employeur. Le travailleur n'a guère à être
flatté qu'on s'adresse à lui, puisqu'il le faut bien. Il ne sont
guère le contentementd'avoir un ouvrage qui ne peut, en
quelque sorte, lui échapper, et à raison de ce même motif

ce n'est pour lui qu'un bien diminué que telle personne lui
commande ce travail. Nous acceptons bien l'argumentation
qu'on vient de lire. Efteclivement, le travailleur reçoit, du
fait do la demande d'ouvrage, moins de satisfactions, dans
le cas de rareté que si celle-ci n'existait point. Sans doute,
il a plus de plaisir à gagner plus, et plus de satisfaction à
faire uncchose qui n'est pas commune, mais ces différences



viennent de lui
»

de ce qu'il accomplit toile oeuvre.
L'employeur a apporté, il est vrai, la commande de celle-ci.
niais cette volonté a eu son équivalent dans celle de l'autre
partie. De même, à l'inverse, dans l'hypothèsed'abondance,
l'employeur peut dire au travailleur, pour aggraver la
réduction, qu'en lui demandantdu travail lorsque cet agent
a bien des chances de n'être pas sollicité, il lui apporte des
satisfactions particulières. Et il est d'expérience que l'aug-
mentation est seulement tempérée par l'amoindrissementde
satisfactions qu'il y a à faire une chose commune. Le bonheur
de posséder ce dont on était menacé de manquer l'emporte.
Quant à la différence en moins, en cas de rareté, dans la
préservationdu péril de manquer d'ouvrage, qui est apportée
par l'employeur, elle est réelle aussi, de même que la
différence en plus dans la même préservationen cas d'abon-
dance, et ce sont bien là des causes d'accroissement, de
diminution de la paye. Mais les hommes ne sauraient être
obligés de s'arrêter beaucoup aux détails de la multiple

cause d'élévation ou d'abaissement dans laquelle elles
rentrent et qui vient de nous occuper: elle est trop
abstraite. Toutefois, elle est très simple, et dès lors s'impose,
dans sa double idée principale : l'abondancedes employeurs

ou acheteurs fait, de soi, monter le prix, et leur rareté
est, de soi, une cause de baisse. Nous avons déjà rencontré
cette double idée (N° 141).

Dans chacun des deux sens que nous avons admis de la
loi de l'offre et de la demande, cette régie opère en une
mesure qui est indépendantede l'effet que prise avec l'autre
sens elle a. Ce qu'il faut voir uniquement, c'est le degré des
avantages particuliers apportés, degré qui, à cause de la
variété illimitée des faits, ne saurait être déclaré fatalement
moindre dans le cas de seule abondance des employeurs
que dans celui de rareté du travail.

Nous voici presque au terme de nos développements sur



la double thèse que comme principe d'élévationdu paiement
par la rareté du travail ou par l'abondance seule des
employeurs, la loi de l'offre et de la demande est exacte.
Nous devons cependant ajouter quelques solutions.

163. Il ne peut être ici question de la rareté qui tiendrait au
degré supérieur de capacité requis pour tel travail dont la
rémunération est à déterminer. Ce n'est, d'ailleurs, plus
l'insuffisance par rapport au besoin. Dans une étude
antérieure nous avons fait une réserve en ce sens, mais

nous ne nous y sommes point arrêté. La rareté tenant au
degré supérieur de capacité aide, par le point auquel elle
arrive elle-même, à apprécier ce degré; mais ensuite la
rétribution est fixée uniquement d'après lui. Si le travailleur
réclamait une surélévation pour la rareté qui tient à la
supériorité de ses aptitudes nous répondrions: — À ce
compte ce serait toujours que l'homme de capacité
supérieure aurait droit à une surélévation, à plus que
l'entretien complété par une première addition suivant la
supériorité, et par suite la règle divine générale de la
correspondance entre le gain d'un homme et ce qu'il est
dans le type humain, celle aussi de la vie simple, seraient
écartées d'une façon trop usuelle pour que la raison puisse
la croire conforme à la volonté du Créateur. Nous ne nions
point qu'il y ail des satisfactions particulières dans la
possession d'un objet émanant d'une capacité supérieure ;
mais c'est en se complétant par elles que l'ensemble des
avantages de cette chose arrive à équivaloir à l'entretien
augmenté d'une addition, légèrement croissante selon la
capacité. Et il en est de la sorte parce que d'un côté,
suivant ce qui vient d'être dit, le Souverain-Maître n'entend
pas que régulièrement le travailleur exceptionnel ait plus
que son entrelien augmenté légèrement selon la capacité,
et que cependant, d'autre part, il veut l'équivalenceentre
l'avantage reçu et la rémunération.



164. Nous venons de prévoir des capacités supérieures. Quant

aux capacités inférieures à l'ordinaire, bien qu'elles soient

une exception, elles peuvent évidemment n'être pas rares
ou insuffisantes au besoin : elles ont peu d'utilité ; mais
cependant le phénomène de leur rareté est possible aussi.
Faisons l'hypothèse suivante. l)es travaux se présentent
pour lesquels on a besoin d'hommes de capacité inférieure

parce que le genre d'oeuvre ne réclame pas plus et qu'en
recourant à eux on paiera moins, et d'autre part ces hommes

se trouvent ne pas suffire au besoin dont il s'agit. En ce cas
faut-il appliquer la règle de l'accroissement de la juste
rémunération par l'effet de la rareté? Oui, mais avec
restriction. Dans l'évaluation approximative de l'augmenta-
tion il faut tenir compte que si un contentementparticulier
et la préservation d'un péril de manque sont procurés à
l'employeur assez heureux pour avoir obtenu le service
désirable il ne peut guère être question ici d'un sentiment
d'amour-propre : comment pourrait-on bien s'honorer
d'employer un homme de capacité inférieure, même s'il est
rare? L'accroissement de la rétribution doit donc être
particulièrement modéré. De plus un maximum existe qu'il
faut éviter sensiblement d'atteindre. C'est la rémunération
de la capacité ordinaire. Tout motif de hausse ne disparaî-
Irait-il point du moment où l'incapable devrait être payé

comme le capable ? Il n'y aurait point à se féliciter, ni à

s'honorer, d'avoir trouvé à ce prix : c'était facile, et puis,
en tout cas, la recherche était sans but puisqu'elle était

sans avantage. Également la préservation du péril de

manque d'un travailleur inférieur ne saurait être alléguée

pour se faire payer comme une capacité ordinaire : celle
préservation n'est un bien qu'autant qu'on se fait payer
moins qu'une aptitude commune. Vainement, en sens
contraire de notre solution le travailleur prétondrait qu'il a
droit à la somme qu'il dispense l'employeur de devoir



donner. Selon ce que nous avons vu, il n'a ce droit que dans
la mesure du bien qu'il apporte ; or ce bien est nécessaire-
ment moindre,suivant ce que nous venons de dire et d'après
celle réflexion généralequ'à égalité de pris il vaudrait mieux

pour l'employeur, aux points de vue de la bonne exécution
et de l'honorabilité, d'être servi par une capacité normale.
La rémunération doit donc être moindre que pour cette
dernière. Nous avons ajouté qu'elle devait l'être sensible-
ment. Ce n'est pas au point que la différence ne puisse être
légère, puisque telle doit être simplement celle qui sépare la
rémunération de deux capacités supérieures voisines l'une
de l'autre ; mais elle doit pourtant être assez grande pour
quo l'inégalité des aptitudes soit marquée. Il faut bien

que celle-ci soit marquée, afin qu'apparaissel'application de
la loi divine de l'égalité vraie entre les capacités.

165. La rareté n'élève-t-elle le prix que lorsqu'elle est un fait
plus ou moins général,ou bien,au contraire, a-t-elle encore
son effet quand elle est particulière à un individu ? Soit
d'abord un homme qui ne trouve pas facilement le service
dont il a besoin et que d'autres ne désirent pas. Il n'y a
point à hésiter. Ce travail est rare, et il l'est do manière à

augmenter la rémunération, car los causes d'accroissement
inhérentes à la rareté se retrouvent ici.

Mais il y a aussi l'hypothèse où la rareté n'est point un
fait général, non plus parce qu'il s'agit d'un service qui
reste communément sans demandeur en même temps que
les agents manquent, mais parce qu'il s'agitd'un labeurqui.
bien que ne faisant pas défaut, est refusé seulement à telle

personne: pour un motifou un autre on ne consent pas à
travailler pour elle. Alors la rétribution monte. La circons-
tance que d'autres, par exempte des concurrents, sont plus
heureux, n'empêche certes pas qu'il y ait pour l'employeur
délaisse des satisfactions particulières et la préservation du
péril de manque ; il doit donc payer plus que la rétribution



normale, et de même réciproquement l'employeur qui
consent à occuper uu travailleur délaissé,juslemont ou non,

a droit à un paiement qui réduil sa dette de rémunération.
Mais notons que si l'éloignemont dont l'employeur ou le
travailleur souffre était une machination montée avec la
complicité de l'autre partie, celle-ci ne saurait en bénéficier,
et que si la complicité que nous venons de prévoir n'existait

pas il resterait que les auteurs de la manoeuvre devraient
réparer. Il en serait de la sorte même dans l'hypothèse où

l'on n'aurait pas recouru à la calomnie. Le bien de pouvoir
faire appel efficacement aux aptitudes de ses semblables
doit être laissé à chacun à moins de cause raisonnable :

c'est là une volonté de Dieu manifestée par la mutualité
des services qu'il a établie, c'est une conséquence aussi de
la loi générale de charité. On a pu remarquer ces mots :

à moins de cause raisonnable. Il est permis, en effet, de
dénoncer à des travailleurs les inconvénients qu'ils rencon-
treraientdans le servicede tel homme.Ménager la réputation
du prochain est, sans nul doute, bon et obligatoire ; mais à

la condition que la proclamation de la vérité ne soit pas un
bien supérieur, soit pour le public directement intéressé,
soit pour la société que cette sorte de flétrissure préserve
dans le même genre qu'une peine, soit pour la personne
elle-même qui est réprébensible et peut se trouver ainsi
plutôt amenée à se corriger.

166. Nous venons de prévoir dos hypothèses de rareté propres
à un individu. Il faut penser aussi au cas de combinaisun
d'absence de rareté d'un travail dans le milieu où il est
effectué et de rareté dans le milieu où est l'employeur.
Évidemment alors les avantages exceptionnels propres au
lait de rareté se produisent ; la rémunération doit donc être

accrue. Et il en est ainsi, quoique moins, si l'employeur
vient se placer dans le premier milieu. Sans doute, les
sentiments particuliers d'amour-propre et do contentement



do la possession sonf en partie son oeuvre : il s'est déplacé

pour les avoir ; de la même manière il est en partie l'auteur
de la préservation du péril de manque. Mais pourtant ces
avantages additionnels ne disparaissent point entièrementet
subsistent pour une pari comme venant du travailleur : il y
a une certaine satisfaction particulière d'amour-propre, un
contentement spécial de posséder le travail, et l'auteur de
celui-ci forcément y aide, ainsi qu'à la préservation du
danger de manquement. Une légèreaugmentation de la paye
s'impose donc. La différence avec le prix fait aux autres
personnes du milieu dans lequel l'étrangerest venu peut, en
outre, s'accroître par l'effetd'une causeétrangèreà la rareté.
C'est le devoir dont il n'est pas impossible que le travailleur
soit tenu de se montrer moins exigeant vis-à-visdes person-
nes qui sont anciennementde son pays. Elles ont un titre
particulier à son secours, car Dieu veut pour le bien des
hommes, pour le respect des ancêtres, l'unionentre compa-
triotes ; dès lors, dans une mesure minimeeu égard à ce titre
et au bien à faire, on leur doit un adoucissement de prix,
si elles ont de la difficulté à payer. Il est clair, en outre, que
cet adoucissement est licite dans une mesure plus large.

Faisons remarquer, par occasion, qu'un travailleur qui
s'impose des chômages pour se tenir à la disposition
d'employeurs qui viennent du dehors à un moment donné

ou qui sont dans le pays, n'a droit au prix des travaux qu'il
aurait eu le moyen de faire par ailleurs que jusqu'à
concurrence de l'avantage perçu par ces hommes.

167. Un produit dont l'auteur fournit les deux éléments,
matière et travail, peut se trouver rare à cause de celle-là
tandis que celui-ci ne manque point. Que si les deux raretés
sont réunies leurs effets sont-ils pareils ? Il ne le sont pas
nécessairement. Les causes de l'accroissement de la rému-
nération par rapport à la rareté du travail se représentent
bien par rapport à la rareté de la matière, mais évidemment



elles peuvent être plus fortes ou moins d'un côté ou de
l'autre suivant le degré de rareté. Pour avoir toujours plus
en vertu de la première rareté que par suite de la seconde,
le travailleur ne saurait dire : Le travail se rapporte plus
intimement à moi que la matière, donc je dois profiter plus
de sa rareté. A ce langage assez obscur il n'y aurait qu'à
répondre: Ce sont les avantages perçus par l'employeur
qu'il faut voir.

Il est clair que l'effet de deux raretés réunies est plus
grand que celui de l'une des deux seulement; la rétribution
doit donc particulièrementmonter quand elles sont jointes.

La rareté est différente de la nouveauté ; mais l'une fait
penser à l'autre. Disons donc que la nouveauté est aussi une
cause légitime d'accroissement de la rémunération. Des
satisfactions spéciales sont apportées par le travailleur; il
faut les lui payer. Nous en dirions autant à propos d'une
chose qui n'est pas nouvelle, mais à laquelle des circons-
tances donnent plus d'attrait; etle acquiert, par exemple,
de l'actualité ou un intérêt de circonstance, à cause de
quelque événement.

168. Maintenant que nous avons étudié la thèse que comme
principe d'élévation du prix par la rareté la loi de l'offre et
de la demande est exacte, nous arrivons au sens parallèle
que nous avons aussi déclaré admettre: celui de la dimi-
nution du prix par suite de l'abondance. Mais il serait
inutile de s'arrêter à ce sujet : il est trop visiblement la
contre-partie de celui qui précède. L'abondance diminue
les sentiments d'amour-propre et de contentement inhé-
rents à la jouissance du labeur; elle le fait non seu-
lement à l'encontre des sentiments particuliers que la
rareté détermine, mais elle va jusqu'à restreindre ceux qui
sont ordinaires. Elle a cette portée quand la suffisance du
travail ou de l'objet par rapport au besoin est dépassée
sensiblement : en d'autres termes, lorsqu'au lieu d'abon¬



dance ne serait aussi bien de surabondance que l'on
pourrait parler. De même l'abondancene fait pas seulement
disparaître le péril de manque qui existe en cas de rareté,
elle crée une sûreté d'avoir le travail ou l'objet qui va
jusqu'à être plus grande que dans l'étatordinaire, de sorte
que tel travailleur en faisant son apport procure un bien
particulièrement limité.

Seulement faisons remarquer, pour ne rien omettre, que
cette sûreté, s'il n'y a qu'un travailleur du même genre
d'oeuvre, hypothèse compatible rigoureusement avec
l'abondance, est le fait de cet homme et conséquemment
doit lui profiter. De même, s'il y a plusieurs travailleurs
dans le genre où règne l'abondance, chacun est pour une
part dans la constitution do cette sûreté d'être servi qui
existe quand il y a abondance. C'est pourquoi chacun
pourrait, à ce titre, réclamer de l'employeur une somme, et
si tous le faisaient, grâce presque nécessairement à une
entente, l'effet diminutif de l'abondance sur la rétribution
de l'agent à cause de ce que la préservation du péril de

manquer est moins apportée par lui, d'une manière
immédiate, en cas d'abondance, serait annihilé en définitive.
Nous venons de montrer les travailleurs pouvant bénéficier,
en cas d'abondance,d'un fait qui émane d'eux. De même,
en ce cas, ils souffrent de leur fait en. ce que la rétribution
est diminuée à cause de l'amoindrissement de satisfactions
qui résulte de la multiplication par eux de leur genre
d'ouvrage. Ce qui vient d'être dit que les travailleurs
peuvent alléguer qu'ils sont, pour autant que cela est, les
auteurs de la sûreté où est l'employeur, correspond à ce
que nous avons vu plus haut que celui-ci quand il est
l'auteur de la rareté peut invoquer cette origine de cette
dernière pourse préserver de la hausse de la rémunération.

Si le travail consiste dans un produit, l'autour au lieu de
procurer comme dans le cas de rareté un moyen excep¬



tionnel de gain ne fournit, au contraire, à l'employeur
intermédiaire avec le public qu'un moyen inférieur à ce
qu'il serait sans l'abondance; la rémunération doit donc
être moindre. Mais nous faisons remarquer que celle
nouvelle cause n'aggrave pas la diminution déterminée par
les précédentes ; l'employeur ne subit, régulièrement du
moins, la mévente que dans la mesure de la réduction ou
de la disparition de la satisfaction d'amour-propre et du
contentement ainsi que de la préservation du péril de

manque. Il en est ainsi de mémo que dans le cas de rareté
l'employeur intermédiaire ne reçoit comme moyen complé-
mentaire de gain que l'augmentation exceptionnelle de ces
avantages.

Enfin, une certaine cause de diminution qui s'ajoute à
celles qui viennent d'être rappelées est que, par la
réciproque de ce qui a été dit pour le cas de rareté,
l'employeur dans le cas d'abondance apporte lui-même au
travailleur, par le fait de la demande de services, une
satisfaction d'amour-propre et un contentcmenl d'avoir de
l'ouvrage particuliers jusqu'à un certain point, et une
préservation du péril de manquer de travail, qui n'ont plus,

comme en dehorsde notre hypothèse, leur compensation du
côté de l'agent

169. On nous posera peut-être la question suivante : — A propos
de la rareté vous avez établi que lorsqu'elle est le fait de
l'employeur l'autre partie ne peut s'en prévaloir ; ne faul-il

pas admettre que, lorsque l'abondance du travail provient
aussi d'un employeur qui a contrarié l'écoulement du genre
de produits duquel il s'occupe, l'auxiliaire ne doit pas
souffrir de cette conduite ? — Mais certains aussi s'empres-
seront de répondre qu'il n'y a pas ici de véritable récipro-
cité. Si dans le cas de rareté causée parle maître, diront
plusieurs, l'auxiliaire prétendait profiter, il irait contre
la justice, car il s'attribuerait le bénéfice de l'activité de



l'employeur ; mais, l'employeur qui a contrarié l'écoulement
de ses produits ne va pas contre la justice : il ne s'attribue

pas le fruit de l'activité de l'auxiliaire puisqu'il reçoit
moins lui-même. Tel ne sera pourtant point notre langage.
L'employeur va contre la justice s'il contrarie par des actes
l'écoulement de ses produits. Sans doute il ne s'attribue

pas le fruit de l'activité de l'autre partie, mais ce fruit elle

y avait droit, en ce sens, du moins, qu'il ne pouvait pas
être empêché par des actes du patron. S'il l'est cependant,
il y a donc atteinte à ce qui appartient à autrui. Nous disons
qu'il ne pouvait pas être empêché par des actes du maître.
C'est qu'en effet Dieu qui veut le bien de ses créatures,
entend, au lémuîgnago de la raison, que le fruit de leur
activité ne soit pas empêché. Ne pas mettre obstacle à ce
qu'elles travaillent n'est point assez ; il faut aussi ne pas
empêcher qu'elles en aient le profit suivant ce que le cours
naturel des événements aurait permis. Aussi bien, nous
ne pensons poml que notre solution soit rejetée. Ce qui
est plutôt contestable, c'est cette autre partie de notre
réponse : L'auxiliaire d'un employeur qui n'a contrarié que
par sa négligence l'écoulement des produits ne doit pas
non plus souffrir de cette conduite, ou en d'autres termes
l'abondance qui nous occupe ne lui est pas opposable. Nous
déclarons toutefois supposer une négligence qu'il était facile
d'éviter, le manque d'un soin qu'on pouvait aisémentavoir.
Et cette détermination met sur la voie de notre motif, car
il n'est pas d'un genre nouveau dans notre doctrine. C'est
qu'à ce soin modéré l'auxiliaireadroit en vertu de la loi de
charité. L'obligation, en effet, existe parce qu'elle ne
constitue qu'un sacrifice minime, et un droit lui correspond
lorsqu'elle se trouve pratiquement précise. L'intervention
de l'autorité civile pour la fixer est certainement selon
l'intérêt des hommes, surtout si l'organe qui la pratique est
bien choisi : il s'agit d'une affaire de trop d'importance aux



deux points de vue privé et public, il s'agit de la subsistance
de nombreuses familles et de l'essor du travail. Il est donc
bien vrai que l'auxiliaire avait droit au soin qui a manqué.
Partant, comme il a été privé de la jouissance de ce droit il
doit la recouvrer; il doit être mis dans le même état que si
la vigilance avait été apportée. Il a été privé pratiquement
de ce qui lui appartenait : le droit dont nous parlons ; il faut
pratiquement le lui rendre. Ainsi c'est encore la loi de
justice que nous appliquons maintenant. L'obligation du
maître dérive bien de la loi de charité, mais peu importe ;
quand il s'agit d'un devoir précis en soi ou par détermi-
nation officielle, comme un droit lui correspond la loi de
justice vient se greffer sur la loi de charité. Seulement,
alors ce n'est plus directement, à la différence du casd'actes
pour empêcher l'écoulement des produits, que l'employeur
va contre la jitstice. La loi de charité est celle qu'il viole

la première.
Nous revenons à la thèse que l'abombance du travail fait

baisser la rémunération. En est-il ainsi en ce sens unique-
ment que l'accroissement qu'auparavant la rareté aurait
produit disparaît, ou bien la rétribution peut-elle diminuer
plus et, notamment, descendre au-dessous de l'entretien ?

Evidemment elle peut descendre de cette sorte, car elle
sud l'amoindrissement des avantages du travail ; or c'est le
travail en général qui est doué par le Tout-Puissant d'une
capacité égale à l'entretien et non pas le travail, même de
eapacité ordinaire, dans les hypothèses exceptionnelles et
défavorablesoù il peut se trouver.

170. L'effet dépréciant do l'abondancea toujours été admis.
Res ultroneoe vilescunt est un adage adopté depuis des
siècles. Il se trouve dans lous les livres de théologie morale
et il témoigne par là combien grandement se tromperaient

ceux qui tiendraient la haussent la baisse par suite de la
rareté ou de l'abondance pour des créations de la spécu¬



lation. Mais que celle-ci, que l'esprit de recherche du gain
puisse exagérer, dans ie commerce spécialement, l'effet de
la rareté ou de l'abondance, nous ne le contestons certes
pas.

171. Nous avons parlé de la rareté et de l'abondance à propos
de la loi de l'offre et de la demande ou de la supériorité de
la demande sur l'offre ainsi que du fait inverse; Mais il est
clair que la rareté et l'abondance déterminent un accrois-
sement ou un amoindrissement de rémunération alors même

que les supériorités qui viennent d'être rappelées ne se
produisent point. Le fait est possible par suite du silence
gardé parties personnes qui ont pourtant besoin du travail,
de l'objet, ou par suite du silence des personnes ayant à

offrir le labeur ou la chose. Et notre solution est vraie, car
les avantages exceptionnels ou le phénomène inverse : satis-
faction d'amour-propre, contentement de la possession et
autres, se produiront ce pendant. il est vrai seulementqu'ils
seront moindres que s'il y avait lutte de demandeurs ou
d'offrants. L'accroissement ou l'amoindrissement de la rému-
nération seront donc particulièrement limités. Même, si la
rareté, si l'abondance, se trouvent par suite de l'absence
de demandes, d'offres, n'être pas connues de tel employeur il

n'y a point à parler de satisfactions augmentées, diminuées,
et le point de vue de la préservation du péril de manque
reste comme seul.

172. En terminant nos explications sur la rareté et l'abon-
dance nous répétons ce que nous avons exprimé, à propos
de la possibilité de l'absence de perception de l'avantage
plein du travail, à savoir que l'aberration dans les besoins

ou dispositions à profiter n'entre pas en ligne de compte.
Un travail, si sa rareté provient d'un goût déraisonnable,ne
peut être payé que suivant la capacité utile que le vraiment
bon qui se trouve en lui suppose. Et de même un travail
dont l'abondance est déterminée par une aberration du



goût ne peut pas souffrir de ce fait. A cause de la reclitude
à garder dans les intelligences et dans les volontés le bien
des hommes et la gloire divine veulent qu'il en soit de lasorte.
Lorsque l'aberration n'est pas désastreuse en elle-même elle
l'est parla force de l'analogie. La justice en matière de
rémunération et de prix serait livrée à la spéculation ou, au
moins, asservie ù l'erreur. Celle-ci serait encouragée au
détriment de la vérité.

173. C'est pourquoi aussi lorsque la supériorité de la demande

se produit par l'effet d'une croyance fausse à la rareté, ou
pareillement la supériorité de l'offre par l'effet d'une

croyance fausse à l'abondance, en fait il peut bien y
avoir encore, sous l'influence de l'opinion, accroissement

ou amoindrissement de satisfaction ; mais le travailleur

ne peut ni en bénéficier ni en souffrir : ils ne sont
pas à compter, suivant ce que nous venons de dire, parce
qu'ils sont une aberration. Il faut ne voir dans les
supériorités dont il s'agit qu'un accident, qu'une fluctuation
due à la mobilité fortuite ou calculée du marché. Cette
solution et la précédente s'imposent d'autant plus qu'il ne
s'agit pour celui qu'elles atteignent que de perdre le
bénéfice d'une circonstance, non d'un acte ou de l'abandon
d'une portion de patrimuine. Il ne s'agit non plus d'une défec-
tuosité corrigée : point de rareté réelle. Bref, le bon effet
résultantde l'accroissement ou de la réduction de la paye
serait évidemment moindre que le mauvais, que l'encoura-
gement à la spéculation et à la continuation de l'erreur.
C'est très bien d'avoir le profit des circonstances qui
augmentent ou qui diminuent l'apport, mais pour autant,
évidemment, que la vérité et la justesse des idées n'en
souffrent pas.

Que si, toutefois, dans les diverses hypothèses d'aber-
ration, un homme qui n'est pour rien dans ces faits est
disposé à se contenterdu prix juste, à le donner, à l'autre



partie qui aurait traité quand môme à des prix influencés
par les erreurs dunt il s'agit, il a droit à un accroissement,
à un retranchement partiels en retour de la résistance
opposée par lui à l'entraînement. Nous nous sommes
déjà exprimé en ce sens, à propos du refus de travailler,
ou de faire travailler, au prix juste.

174. Nous arrivons au second aspect de notre étude, aux sens
dans lesquels la loi de l'offre et de la demande serait inad-
missible. Un premier est dès maintenant dégagé. La loi de
l'offre et de la demande ne peut pas signifier que le seul
fait de la supériorité de la demande sur l'offre commande la
hausse, que le seul fait de la supérioritéde l'offre commande
la baisse, quand ils sont le fruit d'une erreur. En l'absence
de rareté ou d'abondance, l'avantage alors, celui, du
moins, qui est à considérer, reste identique. De même,
il n'importe certainement pas qu'il y ait peu de deman-
deurs pour un genre de travail s'il n'existe aussi qu'en petite
quantité, ou à l'inverse, qu'il y ait beaucoup de demande
s'il y a aussi beaucoup de travail ; mais cette réflexion est
en dehors de notre sujet. A la vérité l'abondance des
employeurs ou acheteurs est, elle aussi, de soi un motif de
hausse, et leur rareté est de soi une cause de baisse, nous
l'avons reconnu et expliqué ; mais il reste que si c'est par
aberration que ces faits se produisent ils sont sans force.

175. En second lieu, la loi de l'offre et de la demande serait
fausse si on lui faisait signifier que la supériorité de la
demande de travail causée par un détournement non raison-
nable des travailleurs. par calcul d'intérêt personnel, par
hostilité centre des employeurs ou par fantaisie, élève
cependant la juste rémunération, sans responsabilité pour
les auteurs ce ce fait. En particulier elle ne l'élève pas au
profil de travailleurs qui auraient voulu ainsi rester seuls.
Quant aux autres qui n'ont pas été les agents du détour-
nement et n'y ont pas non plus aidé, une hausse estjuste ;



ils apportent des satisfactions particulières à l'employeur
qui se trouve dans la pénurie d'auxiliaires, et ils ne sont,
d'ailleurs, pas responsables de la faute dont l'existence d'un
apportspécial est la suite. Partager le fruit d'une faute envers
autrui avec celui qui l'a commise est assurément illicite ;
mais il ne l'est point de se faire payer ce qu'on est amené à

apporter à autrui â cause du mal qu'un tiers lui a fait.
Aulrement, il faudrait dire qu'un vendeur qui remplace un
bien volé à l'acheteur n'a pas droit au prix de la chose et
qu'il en est de même si on fournit à une personne un remède
dont elle a besoin par suite d'un attentat perpétré contre
elle. Ces solutions sont évidemment fausses: ce qui est
procuré à autrui appelle de la part de ce dernier la remise
de l'équivalent. Or, dans notre supposition, des satisfactions
spéciales sont apportées par le travailleur. Seulement
l'employeur a son recours contre ceux qui ont détourné de
lui le travailleur sans motif raisonnable. Nous revenons
ainsi à notre idée principale qu'on ce qui les concerne la
juste rémunération ne s'élève pas. Pourquoi en est-il de la
sorte ? C'est que le bien de pouvoir obtenir aisément l'usage
des aptitudes d'autrui doit être, en général, laissé à chacun
par les autres ; la volonté de Dieu que les hommes,soit pour
leurs besoins, soit pour le développement de leur activité,
recourent aux services les uns des autres, qu'il y ait, en
d'autres termes, la mutualité des services, implique logi-
quement cette conséquence. De la sorte, le détournement
qui nous occupe est une injustice ; on ne peut en profiter, on
doit la réparer. Mais nous venons de dire : en général. Si

par calcul d'intérêt personnel, c'est-à-dire en vue d'une
hausse de la rémunération, si par hostilité contre des
employeurs ou par fantaisie, ou détourne le travail, alors
on va contre cette volonté divine qui vient d'être dégagée

;
mais, au contraire, on ne la heurte point lorsque c'est par le
développement de sa propre activité qu'on attire à soi le



travail et qu'on en augmente la demande même jusqu'à la
rareté, au détriment d'autres entreprises. Le Créateur veut
certainementquechaque homme puisse se développer selon
toutes ses forces, du moment où il évite d'empiéter sur
autrui ; nous réservons cependant les tempéraments que la
loi de l'amour du prochain apporte, nous l'avons vu, à la
libre concurrence. L'intérêt des auxiliaires qui semblent
n'avoir qu'à gagner à ce qu'on se dispute le plus possible
leur travail ne doit pas être seul considéré. D'ailleurs,
l'acuité de la lutte entre les concurrents peut entraîner une
disparition générale de ceux-ci, funeste même aux hommes
employés par eux.

170. Parallèlement à ce qui vient d'être dit, la loi de l'offre et
de la demande serait fausse si on lui faisait signifier que la
supériorité de l'offre de travail causée par un détournement
non raisonnable des employeurs abaisse cependant la juste
rémunération, sans responsabilité pour les auteurs de ce
fait. Notamment elle ne la diminue point au profit des
employeurs qui auraient voulu ainsi rester seuls. Le bien
de pouvoir offrir avec un succès facile son labeur à ses
semblables doit être, en général, laissé à chacun par les
autres ; la volonté de Dieu de laquelle il vient d'être parlé
que les hommes recourent aux services les uns des autres a
cette conséquence par le fait même que celle-ci sauvegarde
le bien de pouvoir obtenir aisément l'usage des aptitudes
d'autrui. Car pour avoir les services d'autrui la plupart
ne doit-elle pas procurer les siens ? Et puis, indépen-
damment de la volonté présentement rappelée, il y a non
moins indubitablement celle que les hommes, même en
dehors du besoin qu'ils ont d'autrui, travaillent suivant
leurs aptitudes pour tels ou tels de leurs semblables ; le
bien, car ce nom reste exact, de pouvoir offrir avec un
succès facile son labeur à ses semblables doit donc être
laissé, en général, à toute personne. Mais ici encore,



comme plus haut nous nous bornons à dire : en général. Il
est permis à l'homme, en effet, de détourner les employeurs
lorsque c'est par le développement do son activité, sans
empiéter sur autrui

,
qu'il fait disparaître d'autres

employeurs à cause de leur infériorité, ou qu'il diminue la
demande de travail, jusqu'à le faire tomber dans
l'abondance, par des simplifications mécaniques ou autres.
L'activité d'un homme est capable de ces effets comme elle
est capable des résultats inverses prévus antérieurement,de

ce détournement des travailleurs qui consiste à les attirer
à soi et à augmenter la demandede travailjusqu'à la rareté.
Seulement on pense bien que nous allons renouveler nos
réserves au sujet de la libre concurrence. Si la loi de
l'amour du prochain peut arrêter, suivant les cas, la gène
dans laquelle un chef d'entreprise met par sa supériorité
ses émules, à plus forte raison peut-elle lui défendre, dans
leur intérêt et aussi dans celui des auxiliaires et du bien
public, d'allerjusqu'à leur suppression.

177. Nous avons parlé d'un détournement non raisonnable,
soit de travailleurs, soil d'employeurs. Un détournement
peut être raisonnable alors même qu'il ne consiste point
dans le développement de l'activité propre. Nous l'avons
déjà fait remarquer pour un cas récent, le détournement
des travailleurs peut être légitimé, à un point de vue
désintéressé, par les mauvaises conditions où s'opère le
travail chez tel employeur, et alors la rareté et la hausse
produites par rapporta lui n'entraîneraientpoint la respon-
sabilité de leur auteur; le même détournement peut être
légitimé aussi par l'utilité qu'un exode ou, plus difficilement,

un changementde profession,ont parioispour les travailleurs
d'un lieu. Le détournement des employeurs peut être
légitimé, à un point de vue désintéressé encore, par
le nombre insuffisant de tels travailleurs, et alors l'espèce
d'abondance et la baisse produites par rapport à ceux-ci



n'entraîneront point la responsabilité de l'auteur du fait ;
le même détournementpeut être légitimé aussi par l'utilité
qu'autrement encore une cessation d'affaires ou un change-
ment d'entreprises, avec ou sans déplacement de résidence,
a parfois pour les employeurs d'une localité.

178. Une troisième signification fausse de la loi de l'offre et de
la demande serait que la supériorité de la demande de
travail causée cette fois par une multiplication non raison-
nable des employeurs en un certain genre ou par un excès
dans la demande pratiqué par soi, provoqué chez les autres,
élève la juste rémunération sans responsabilité pour les
auteurs de ce fait. Ce serait de môme que la supériorité de
l'offre de travail causée par une multiplication non raison-
nable des travailleurs en un certain genre ou par un excès
dans l'offre pratiqué par soi, provoqué chez les autres,
abaisse la juste rémunération sans responsabilité pour les
auteurs de ce fait. L'excès est ce qui n'est pas demandé
pour l'exercice des aptitudes individuelles, telles qu'elles
se trouvent être. La double responsabilité qui serait niée
dans le double sens prévu de la loi de l'offre et de la
demaude existe pour le motif connu que le bien de pouvoir
obtenir aisément l'usage des aptitudes d'autrui et de même
le bien de pouvoir offrir son labeur avec un succès facile
doivent être laissés à chacun par les autres. Vainement
serait faite à rencontre de ce motif général l'objection que
les modifications de prix dont nous rendons responsables
leurs auteurs n'ont rien de contraire au bien des hommes

parce que ce qui nuiraà l'un sera profitable à l'autre. Outre
qu'il n'en sera pas toujours ainsi finalement, par exemple
si l'élévation du prix du travail par suite de sa rareté qu'un
employeur a déterminée fait disparaître les concurrents de

ce dernier, les modificationsartificielles de prix,déterminées
sans cause raisonnable, sont mauvaises malgré la contre-
partie alléguée ; elles le sont comme constituant un trouble,



comme substituant les chances vagues de la lutte entre les
hommes au règne des lois de justice et de charité.
L'argumentque nous venons de réfuter aurait pu être prévu
à propos des deux significations fausses déjà rejetées. Nous
faisons remarquer que des multiplications, soit d'em-
ployeurs, soit de travailleurs, peuvent avoir une cause
raisonnable ; l'exercice de nouvellesactivités soit patronales
soit auxiliaires peut se trouver être utile.

179. Nous venons de parler de supériorité de demande et de
supériorité d'offre causées par des faits non raisonnables
mais qui entraînent réellement soitla raretésoit l'abondance.
Que si l'on suppose une supériorité de demande ou une
supériorité d'offre causées par des faits non raisonnables et
qui de plus n'entraînent pas réellement les conséquences
qui viennent d'être rappelées parce qu'ils consistent dans
une demande, dans une offre fictives de travail ou, plus
souvent, d'autre chose, non seulement il n'y a pas hausse
ou baisse justes de prix, au point de vue de la responsabi-
lité des auteurs des faits dont il s'agit, mais même elles
n'existent pour personne suivant ce qui a été dit un peu
plus haut.

180. Le principe qu'il faut laisser, à moins de motif approuvé
par la raison, aux employeurs et aux travailleurs ou de
même aux acheteurs et aux vendeurs, les facilités d'avoir
et de placer des services ou des objets qui se trouvent être
existants est, dans l'article 419 du code pénal français,
mentionné et appliqué à toutes sortes de manoeuvres de
hausse et de baisse, non pas seulement à celles qui devaient
seules nous occuper dans cette étude sur la loi de l'offre et
de la demande : les faits non raisonnables de supériorité
de la demande et de supériorité de l'offre.

La disposition que nous venons d'indiquer s'exprime
ainsi : « Tous ceux qui par des faits faux ou calomnieux
semés à dessein dans le public, par des sur-offres faites



aux prix que demandaient les vendeurs eux-mêmes, par
réunion ou coalition entre les principaux détenteurs d une
même marchandise ou denrée, tendant à ne la pas vendre

on à ne la vendre qu'à un certain prix, ou qui par des voies

ou moyens frauduleuxquelconques, aurontopéré la hausse
ou la baisse de prix des denrées ou marchandises ou des
papiers et effets publics au-dessus ou au-dessous des prix
qu'aurait déterminés la concurrence naturelle et libre du

commerce, seront punis d'un emprisonnement d'un mois au
moins, d'un an au plus, et d'une amende de cinq cents francs
à dix mille francs. Les coupables pourront de plus être mis,

par l'arrêt ou le jugement, sous la surveillance de la haute
police pendant deux ans au moins et cinq ans au plus. »

Puisque nous avons été amené à citer cet article, nous
ferons à son sujet deux remarques.

En premier lieu, les sur-offres n'auraient rien de fraudu-
leux, ni rationnellement ni même, croyons-nous, selon le
texte donné, si elles relevaient un prix antérieurement
inférieur à la justice. Elles ne pourraientêtre répréhensibles
qu'au point de vue, tout à fait étranger à la disposition qui
nous occupe, des devoirs de leurs auleurs envers eux-
mêmes. A ce point de vue elles peuvent l'être. Prendre
l'initiative d'une hausse même juste est un don de
soi, de son activité, lequel non-seulement n'est pas
imposé par la loi de charité quand il est plus que
minime relativement mais est défendu si le sacrifice
est plus que modéré, par le principe de la priorité de
l'amour de soi-même. C'est qu'en effet le principe auquel
nous venons de faire allusion ne permet point de se
diminuergravement ; mais il est permis de faire plus qu'un
sacrifice minime. Le bon sens, la notion que nous avons de
la modération du Créateur dans ses lois, proclament que
l'homme a quelque liberté d'aller dans le sens de ses obli-
gations envers le prochain au delà de leurs limites.



181. En second lieu, nous approuvons la répression de la
coalition à l'effet de ne pas fournir tel genre de choses ou
de travail. Dieu veut que les hommes, de la manière où ils
le peuvent commodément,se servententre eux. En général,
il le commande à chaque personne pour ses semblables et
il le lui prescrit pour elle-même, car nous avons tous besoin
les uns des autres. N'est-ce pas pour chaque personne,
ordinairement, le meilleur moyen de développer son activité
et d'accroîtreson avoir ; or, n'est-elle pas tenue de chercher
son bien suivant les facilités qu'elle a de l'obtenir ? Sans
doute, les refus raisonnables doivent être exceptés ; ce sont
ceux qui se basent sur des difficultés sérieuses, lesquelles
on ne doit ni à soi-même ni aux autres de vaincre, sur une
contrariété avec la vocation, enfin sur l'injustice du prix
que pourra payer l'employeur ou achotour à moins que la
loi de charité n'oblige ici l'autre partie à fournir quand
même. Mais nous ne mentionnons point le refus concerté
ou même simplement individuel, qui serait basé sur le seul
intérêt que l'on aurait à obtenir par cette abstention une
hausse. Nous avons dit que des travailleurs ne peuvent
s'entendre pour mainlenir un prix exorbitant, et ils ne
peuvent pas non plus agir ainsi séparément : s'ils avaient
ces droits, la volonté générale de Dieu que les hommes
ne gagnent que suivant leur capacité serait à leur merci
toutes les fois qu'ils pourraient s'en affranchir. Ils ne
seraient pas tenus de la respecter, n'étant sujets qu'à être
contraints de la subir ; ils seraient libres de s'essayer à
troubler l'ordre établi par Dieu, liberté que la raison ne
saurait admettre. Le devoir qui nous occupe est une obliga-
tion de justice, car il s'agit de ne pas réclamer des
employeurs plus que ce que Dieu entend qu'ils payent. Mais
il importerait peu que l'obligation fût de charité, tant le
bien des hommes serait ici au-dessus de l'intérêt privé. De
même, ajoutons-nous maintenant, les travailleurs ne



peuvent pas plus pratiquer le refus positif de travail que le
refus impliqué dans l'attitude précédente. La même liberté
inadmissible de violation de la lot divine en résulterait. Le
refus basé sur le seul intérêt que l'on aurait à obtenir par
cette abstention une hausse n'est donc pas de ceux qui sont
raisonnables ; du moins en ce qui concerne le travail. Mais
s'il en est ainsi du refus de travail, il ne peut qu'en être de
même du refus d'autres choses. Il y aurait défaut d'harmo-
nie dans l'ordre de la création, et même contradiction en
une large mesure puisque le travailleur est facilement

un vendeur de son produit, si les vendeurs pouvaient
refuser, en vue de faire la hausse au-delà même de ce qui
est probablement juste, ce qu'ils ont à aliéner. Ils ne seraient
pas obligés comme les travailleurs de se contenter du prix
juste qui s'établit abstraction faite d'une abstention en vue
de le faire monterjusqu'à une rémunération qui dépasse le
travail. Surtout, la loi qui, d'après l'organisation du monde,
est si évidente de la mutualité des services et des échanges
serait méconnue. Est-il besoin de dire que réciproquement
les employeurs ou acheteurs ne peuvent s'abstenir en vue
d'amener la baisse au-dessous même de ce qui est encore
probablement juste ?

Mais il est clair que les travailleurs ou vendeurs ne sont

pas tenus d'offrir, d'aller au-devant des besoins. S'abstenir

en cette manière ce n'est plus forcer à dépasser la rému-
nération juste suivant le degré d'aptitude ou le juste prix.
En outre la raison proclame, selon l'idée de la modération
de Dieu dans ce qu'il exigedes hommes, que les travailleurs
et vendeurs, sans avoir le droit de se dérober, peuvent
cependant se montrer réservés, soit pour prévenir une
tendance à la baisse qui résulterait vite de leur empres-
sement et obtenir quelque augmentation si les employeurs
ou acheteurs s'y prêtent, soit afin de profiter d'une hausse
qui promet d'avoir lieu, indépendamment d'une cause illé¬



gitime, par suite d'une rareté naturelle ou d'une appré-
ciation plus large de la juste rémunérationou du juste prix.

L'obligation qu'à l'exemple et même au delà du texte
cité, et d'autres relatifs à la coalition (1), nous avons imposée

aux travailleurs et vendeurs de ne point refuser leurs
services est bien conforme, croyons-nous, à la doctrine
traditionnelle de la civilisation chrétienne, Suarez voit une
cause do guerre dans le refus du commerce, lorsque celte
abstention n'a pas de motif raisonnable. Il y a cause de
guerre, dit-il, « si princeps neget communia jura gentium
sive rationabili causa, ut transitus viarum, commune com-
mercium » (Tr. De charitate, Disput. De Bello, Sect. IV,
§ 3 ; voir notre tome I, p. 216 et 217). Il faut que l'obli-
gation entre nations de ne pas refuser le commerce et il
faut que le droit corrélatif paraissent bien graves à
l'illustre auteur pour qu'il les sanctionne par la guerre. Or,
s'ils existent entre peuples, nécessairement on les trouve
aussi entre individus, et même plus forts s'il s'agit de
membres d'une même société politique.

Par la démonstration que nous terminons de l'illégitimité
du refus de travail ou d'autres choses on voit que ce serait
une erreur de distinguer, au point de vue de la solution,
entre le détournementde travailleurs, de vendeurs, duquel
il a été parlé déjà, et le refus de soi-même. On ne peut pas
dire : Influencer les autres de la façon dont il s'agit est
illicite, nous le reconnaissons, mais s'abstenir soi-même ne
l'est point, parce que chacun est son maître. Oui, il l'est et
très largement, car les devoirs de l'homme envers lui-
même priment beaucoup les obligations à l'égard du
prochain ; mais pourtant il ne l'est pas jusqu'à pouvoir,

(1) Voir dans le Code pénal français les articles 414 et 415 et l'article
416 abrogé par la loi du 21 mars 1884 sur les Syndicats professionnels.



sans motif raisonnable, se dérober à l'échange du travail
et des autres biens avec autrui.

182. Nous touchons au terme de notre étude de la loi de l'offre
et de la demande. Une seule observation nous reste à faire.
C'est qu'on aurait tort de rejeter entièrementce principe,
comme il arrive peut-être quelquefois, en tant qu'il con-
cerne le travail, pour celle raison que le travail n'est pas
une marchandise. Il en est bien une, en effet. N'est-il pas
un objet d'échange? Sans doute, la loi de l'offre et de la
demande ne peut jamais autoriser à payer le travail moins
ou plus qu'il ne le faut d'après les avantages qu'il apporte;
mais on ne va point contre celte règle quand on appelle le
travail une marchandise, car la loi de l'offre et de la
demande ne peut pas non plus autoriser à payer une mar-
chandise quelconque moins ou plus qu'il ne le faut d'après
le degré d'importance qu'elle a entre les choses ; il ne
saurait y avoir de loi contre la justice, contre l'égalité des
parties. Après ces explications l'étonnemenl que notre
langage a pu causer à certaius ne saurait persister. En
particulier il n'y a pas de raison pour ne pas prendre dans
toute la généralité avec laquelle elle se présente la maxime
théologique : Res ultroucoe vilescunt.

De la participation aux bénéfices.

183. La participation aux bénéfices est le fait que l'auxiliaire
ait une part dans ce que l'employeur reçoit parfois du
public pour le travail ou pour le produit au delà du prix de
revient : des frais de production y compris la rétribution du
labeur telle qu'elle a dû avoir lieu. Ce n'est point une
augmentation de rémunération qui soit due pour plus de
travail ou plus de capacité, d'application, de rareté, car on
entend unanimement par participation aux bénéfices un



gain distinct de la rémunération. Remarquez qu'un gain en
plus de la rémunération peut être légitime pour l'employeur,
sans parler même du paiement des éléments du produit
autres que le travail. Il peut l'être, grâce au caractère
vague de la juste rémunération et du juste prix, grâce aussi
à une rareté du labeur qui ne pouvait pasêtre prévue quand
la rémunération a été fixée, grâce enfin à une largesse de
l'acheteur. L'auxiliaire, sans doute, a été pour sa part une
occasion de ce gain, mais il l'a été par son travail ; il n'y a
donc qu'à considérer celui-ci indépendamment du résultai.
Qu'on n'insiste pas en ces termes : Vous ne pouvez nier que
dans les hypothèses prévues le travail a un effet exception-
nel, or cet effet doit être rétribué. On confondrait. Il y a
bien un effet exceptionnel, mais ce n'est pas au travail qu'il
est imputable; c'est à l'une ou à l'autre des causes qui
viennent d'être indiquées. À la différencedu cas de rareté,
le travail lui-même n'est pas autre qu'à l'ordinaire.

La participation aux bénéfices est-elleune obligation pour
le chef d'entreprise ? Telle est la question principale qui se
pose ; mais deux autres se présentent aussi qui seront
examinées après: la participation aux bénéfices est-elle
toujours bonne pour l'auxiliaire, — est-elle toujours per-
mise ?

184. La participation aux bénéfices, d'après sa conception
même, ne peut pas être obligatoire d'après la justice seule.
Ce que l'employeurdoit à son subordonné, c'est l'équivalent
de l'apport de celui-ci, de l'avantage du travail, ce n'est
que la rémunération ; or par participation aux bénéfices on
entend un gain en plus.

Cette solution est indiscutable. Elle s'impose même aux
défenseurs les plus larges des droits du travail. Mais non
moins évidemment il faut que la rémunération soit l'équi-
valent complet de l'apport. Ainsi nous avons vu que la rétri-
bution doit être calculée dans le cas de rareté, d'après ce



que l'on peut prévoir de celle-ci lors de la fixation. Ainsi
également la rémunération correspondant à l'apport ne
peut être refusée en partie sous prétexte que le maître doit
se prémunir contre le danger ultérieur de pertes. Assuré-
ment, il peut, il doit au point de vue de ses devoirs envers
lui-même, faire entrer en ligne de compte les chances de
perte relatives au travail de son auxiliaire, mais tel
qu'apparaît l'avantage du travail après la déduction dont il
s'agit faite selon ce qu'on peut prévoir lors de la fixation de
la paye, telle doit être celle-ci. Ne faut-il pas qu'elle égale
l'apport ? Que le patron doive encore, au delà de ce que
nous venons de dire, se prémunircontre les pertes nous ne
le nions pas, mais c'est sur ses gains et non aux dépens de
son subordonné.

Rappelons, à un point de vue opposé, ce que nous venons
de dire : l'employeur ne doit pas un complément de rému-
nération pour les occasions même exceptionnellesde gagner,
à lui personnelles ou impersonnelles, qu'il a eues, grâce à

ce que l'on a travaillé pour lui, mais sans qu'il y ait eu
apport spécial.

185. Mais la participation aux bénéfices peut être obligatoire
en vertu de la loi de charité. Nous visons ainsi principale-
ment le cas où une certaine organisation d'entreprise dans
laquelle la participation aux bénéfices est renfermée s'im-
pose au patron, selon la loi qui vient d'être rappelée. Il
s'agit, il est vrai, d'une participation aux bénéfices qui est
d'un genre plus relevé que celui auquel on pense ordinaire-
ment. Cette organisation a déjà été indiquéeen notre exposé
général des devoirs envers les travailleurs. C'est l'asso-
ciation des auxiliaires au maître sous forme d'emprunts
faits par celui-ci à ceux-là ; au moins quand il a besoin de
capitaux étrangers. Nous disons : association; dans la
situation que nous nommons ainsi n'y a-t-il pas un but
commun : des bénéfices ; et une union d'efforts ? Cette



association est obligatoire en vertu de la loi de charité
quand, d'après les circonstances, le recours aux subor-
donnés plutôt qu'à d'autres prêteurs ne constitue qu'un
sacrifice minime, eu égard au bien à faire et aux litres
particuliers des collaborateurs du maître à l'espèce de
secours qu'il s'agit pour celui-ci de leur apporter. Quel est
le bien à faire ? C'est parfois de procurer à l'humble tra-
vailleur par le prix de la jouissance des sommes versées

un gain plus important, de lui procurer un placement plus
aisé à surveiller. C'est encore d'élever les inférieurs dans
la hiérarchie du travail par l'intérêt plus grand qu'ils
apportent à la direction de l'entreprise quand ils ont mis
dans celle-ci des fonds ; c'est de les préserver de l'avarice
de prêteurs étrangers qui ne reculeraient pas à retirer de
leurs capitaux un fort revenu au détriment de la juste
rémunération des auxiliaires ou en faisant manquer le
maître au soin de l'hygiène, de la santé, de la moralité de

ses hommes. Le bien à faire par l'emprunt aux subordonnés
plutôt qu'aux étrangers c'est encore, à certains égards,
le bien social lui-même ; la paix, le zèle et l'intelligence
dans le travail, sources de prospérité publique, ne seront-
ils pas plus assurés ? En regard de tous ces avantages, la
préférence dont il s'agit peut évidemment ne constituer
qu'un sacrifice minime, lors même qu'elle mérite bien ce
nom. Nous ne disons point que des circonstances, comme
l'esprit frondeur de subordonnés, leurs exigences plus
grandes en fait d'intérêts ou de garanties, ne puissent faire

que la minirnité ne soit dépassée. Mais aussi on doit
reconnaître qu'elle peut exister même dans des cas où
l'employeur n'a pas besoin do capitaux étrangers et est
seulement en mesure de les faire fructifier par un déve-
loppement de son entreprise. L'association des auxiliaires

au maître sous forme d'emprunts peut donc être obligatoire.
Or, quand elle l'est, la participation aux bénéfices l'est



aussi dans une certaine mesure. L'employeur ne doit-il

pas, suivant ce que nous venons d'indiquer en attendant
une étude ultérieure du présent volume, l'intérêt des

sommes versées, lorsqu'elles ont été causes de bénéfices,
soit grâce à leur transformation en matières premières qui
ont opéré à côté de l'activité de l'auxiliaire et à côté de
celle du patron, soit en permettant sans changer ainsi de
forme des affaires heureuses qui faute de l'accroissement
de capital auraient été impossibles ? Il y a donc pour
l'auxiliaire préteur participation aux bénéfices attribuables
au capilal, participation qui est proportionnelle à ce qu'est
dans le capital l'apport du subordonné. Mais cette partici-
pation ne peut point être fixée théoriquement par une
fraction constante de la totalité des bénéfices, car la mesure
dans laquelle le capital a contribué à ces derniers et consé-
quemment l'intérêt peuvent varier d'une opérationà l'autre.
La détermination d'une fraction constante n'est juste qu'à
titre de transaction tenantégalement compte des chances de
droit à une part plus forte et des risques en sens contraire.

La combinaison dont nous venons de parler a bien un
caractère d'assistance, mais pas de libéralité pécuniaire,
puisqu'un capital a été versé. Quand il n'en a pas été remis
par l'auxiliaire, hypothèse qui est celle à laquelle on pense
plutôt, la participation aux bénéfices peut bien encore être
obligatoire, à titre de don, en vertu de la loi de charité,
mais plus difficilement: il s'agit d'obtenir des résultats
moindres, quoique analogues, et par un plus grand sacrifice.
La liberté de l'aumône ne peut pas être absolument nous
être opposée. Le riche a bien la liberté de choisir entre des
malheureux quelconques, mais ses auxiliaires ne rentrent
point dans cette foule. Ils sont de ceux qui ont des titres
particuliers à être aidés, ils sont relativement un premier
prochain ; dès lors il peut y avoir une obligation d'assistance
envers eux personnellement.



La participationaux bénéfices,même celle dont nous avons
traité premièrement, n'a pas nécessairement pour consé-
quence la communication des livres à l'auxiliaire prêteur ;
ne peut-il pas être stipulé qu'en cas de conflit elle ne sera
faite qu'à un juge ? Mais la communication amiable des
livres n'est pas, du reste, inacceptable, absolumentparlant.
Elle peut être bonne pour les mêmes raisons que l'asso-
ciation des subordonnés au maître sous forme d'emprunt ;

elle l'est seulement moins facilement, et c'est pourquoi
moins facilement aussi elle est obligatoire: des conflits,
des tendancesà la rébellion, des trahisons, peuvent être
particulièrement à craindre d'une association allant
jusqu'au degré d'intimité dont il s'agit.

186. La participation aux bénéfices qui nous a d'abord occupés
et une autre moins importante ont été montrées comme
pouvant être obligatoires par un effet de la loi de charité.
Faut-il allerjusqu'à dire qu'elles peuvent être l'objet d'un
droit ? Nous allons répondre suivant notre doctrine constante
sur la force de la loi de charité, l'n droit dérive de ce
principe lorsqu'à une obligation que ce dernier impose
correspond chez le bénéficiaire un pouvoir d'exiger. Et il
en est ainsi lorsque le devoir est précis soit par lui-même
soit par détermination légitime de l'autorité. La liberté de

ne pas faire son devoir, même en matière de charité, n'est
pas respectable parce qu'elle n'est pas selon la gloire
divine, et dès lors l'emploi de la contrainte vis-à-vis d'elle
est approuvé par la raison si, l'obligationse trouvant précise,
il peut se borner à l'empêchementde ce qu'il y a de mauvais
dans la liberté (tome 1er, page 39). S'il ne s'agit pas de
contraindre, mais seulement d'exiger par réclamation, une
précision probablesuffit. L'obligation du maître d'emprunter
de l'auxiliaire, soit quand il a besoin de capitaux, soitquand
il est seulement en mesure d'en utiliser, et l'obligation de
donner sur les bénéfices dont nous venons de parler acces¬



soirement, peuvent-elles être précises? Là est toute la
question. Certes, elle doit être, en général, tranchée par
la négative. La précision dont il s'agit suppose souvent,
en fait, l'intervention de l'autorité, et cette immixtion,
considérée en général, au lieu que son acceptation par
le maître ne constituât qu'un sacrifice minime à la société,
serait très pénible et décourageante; elle conduirait au
despotisme.

Mais nous ne croyons pas non plus que l'on puisse être
absolu. Le bien à réaliser, surtout par le genre de partici-
pation dont nous avons principalement traité, peut être fort
grand d'après ce que nous avons exposé des résultats de
cette institution, et d'autre part la charge décrétée peut être
tellement légère, suivant les circonstances, que son impo-
sition ne réclame pas trop l'immixtion de l'autorité dans
les affaires des maîtres. En particulier, il en est ainsi de la
la détermination que, sauf des causes spéciales dont les
patrons justifieront au moins par serment, il leur faudra
donner la préférence à leurs auxiliaires s'ils font au public
un appel de capitaux. Cette décision n'est, d'ailleurs, pas
sans portée, si ces agents reçoivent la rétribution intégrale
qui comprend des réserves, et si la loi de la vie simple
leur est imposée pratiquement. Il y a ainsi des cas dans
lesquels l'acceptation de la forme donnée par l'autorité au
devoir du maître en fait de participation aux bénéfices
rentre, comme sacrifice minime aux subordonnés pris indi-
viduellement et à la société elle-même, dans la loi de
l'acceptation d'une direction commune efficace. Consé-
quemment, le devoir du maître en fait de participation aux
bénéfices devient alors précis, et est même susceptibled'être
l'objet d'une contrainte; partant, un pouvoir d'exiger lui
correspond, l'auxiliaire a un droit. Il en est de la sorte avec
moins de difficulté si l'application des déterminations
légales dont il s'agit est faite, soit au point de vue adminis¬



tralif, soit au point de vue judiciaire, par des délégués
corporatifs de la puissance souveraine.

La démonstration que nous venons de faire appartient,
à la rigueur, à la matière du tome cinquième. Par une
autre anticipation semblable, nous tenons à souligner que
nous n'avons parlé que d'une association des auxiliaires
avec le maître sous la forme d'emprunts par le second aux
premiers. Nous écartons la forme de réunion de capitaux
mis sur le même rang sauf la différence de quotité ; nous
n'appelons point les subordonnés à devenir des coproprié-
taires de l'entreprise. Nous ne les voulons pas actionnaires
mais obligatairesseulement, ce qui n'empêche point qu'il y
ait une société nouvelle entre le maître devenu emprunteur
et les auxiliaires devenus prêteurs ; elle est seulement
moins étroite, suivant ce que nous verrons dans la matière
du prêt. Certes, nous ne prétendons point que jamais
l'auxiliaire n'aura légitimement le titre d'actionnaire : des
conventions en ce sens peuvent très bien être valides, car il

y aurait souvent pour le bien social beaucoup plus d'incon-
vénients que d'avantages à pousser la minutie jusqu'à les
empêcher. Mais nous n'avons parlé que de l'association sous
forme d'emprunts parce que c'est elle que l'autorité doit
encourager et, dans son rôle de détermination dont nous
traitionsà l'instant, imposerparfois.Dans l'ordre économique
comme dans l'ordre politique la monarchie est la meilleure
forme de gouvernement. Nous ne nous arrêtons pas main-
tenant à cette thèse (Voir, a titre de renseignement, la
Réforme Sociale du 10 février 1903, p. 301, 297).

Quoi qu'il en soit, l'union de capitaux entre le maître et
ses subordonnés est un but auquel ils doivent tendre, modé-
rément, parce qu'il est selon le bien et selon le leur
propre. Et en ce sens on peut dire, alors même que le but
n'est pas actuellementobligatoire, qu'il y a entre les hommes
qui nous occupent une société, indépendamment du point



de vue de la fin commune qui consiste dans l'oeuvre à faire
et de la communauté de moyens qui réside dans l'union
pour la réaliser. On peut dire équivalemment que le capital
et le travail sont associés. On le peut dire aussi dans le
sens plus simple de l'aide réciproque (Voir l'Association
catholiquedu 15 mars 1898, p. 265).

187. Jusqu'à présent, tous nos développements sur la partici-
pation aux bénéfices se sont rapportés à cette question :
Est-elle obligatoire pour le chef d'entreprise ? Mais nous
avons encore demandé si elle est toujours bonne pour
l'auxiliaire. Nous désirons, en effet, qu'on remarque que le
contraire est possible. Il arriverait assez aisément si l'auxi-
liaire était, soit selon une fraction permanente soit autre-
ment, appelé tout à la fois à recueillir des bénéfices sans
capital versé par lui et à subir une part correspondantede
pertes. Est-ce qu'en effet ce balancement, conforme au
droit du patron si l'on fait abstraction des conséquences
possibles de la loi de charité, no serait qu'une modalité
indifférente dans la situation de l'auxiliaire? Nul ne le
croira.

Pour les auxiliaires économes, sans doute, il serait
généralementfavorable, parce que les entreprises donnent
plutôt des bénéfices et que ceux-ci seront en bonne partie
réservés pour des jours mauvais, capitalisés même, par les
hommes qu'actuellement nous supposons. Aussi recon-
naissons-nous que la participation aux bénéfices, telle que
nous la supposons maintenant, est ordinairement bonne

pour les auxiliaires d'ordre supérieur, pour des employés
qui travaillent à la direction (Voir la Réforme sociale du
1er avril 1898, p. 360, au cours d'un article de M. Maurice
Vanlaer, auteur d'un mémoirecouronné sur la participation

aux bénéfices). Et c'est pourquoi encore lorsque plus haut
nous avons montré que la participation aux bénéfices sans
capital versé pouvait devenir obligatoire nous n'avons pas



eu besoin do mettre pour condition qu'il n'y aurait point
corrélativement de part dans les pertes. C'est pour la même
raison enfin que nous ne nous occupons pas ici de la
participation aux bénéfices dans le cas de capital versé.

Mais pour des travailleurs qui ne seraient pas économes,
exception inoins rare chez ceux des derniers rangs, le
balancement des bénéfices par les risques se retournerait
en inconvénient, dans le cas d'entreprise exposée à des
périls sérieux de perte. Ces imprévoyants courraient le
danger gravequ'après s'être habitués, dans la bonne fortune,
à des jouissances au-dessus de la juste rémunération et,
par suite, du nécessaire, ils ne souffrissent d'en être privés.
Et l'avantage serait moindre que le mal de ce danger, à

cause du caractère superflu des jouissances que l'on aurait
eues. La participation aux bénéfices sans capital versé qui
est accompagnée de la participation aux pertes peut donc
n'être pas bonne à l'auxiliaire. Elle est bien un don
puisqu'il y a plutôt sacrifice de bénéfices par le patron,
mais ce don peut être funeste. Or, d'autre part, si elle n'a
point le contrepoids des pertes la participation aux bénéfices
devient plus onéreuse et parlant plus difficilement obli-
gatoire pour le maître. Celte observation limite notre
doctrine déjà présentée comme bien restreinte d'après
laquelle la participation aux bénéfices sans capital versé
peut être obligatoire.

La participation aux bénéfices peut encore être un mal
d'une manière différente ; elle peut être un piège pour
détourner le travailleur de la revendication de la juste
paye, grâce à l'attrait, particulièrement trompeur à cause
del'éloignement, d'un bénéfice qui se trouve être insutfisant
à la compléter. La réclamation, par des travailleurs, de la
participation aux bénéfices plutôt que de la rétribution
intégrale pourrait, de même, assez facilement être une
maladresse.



188. Enfin, au début de notre étude, nous avons annoncé la
question de savoir si la participation aux bénéfices est
toujours permise. D'après ce que nous venons d'exposer
au sujet des inconvénients qu'elle peut présenter pour les
auxiliaires elle peut n'être pas permise à leur point de vue,
être illicite pour eux-mêmes et, à cause d'eux, au maître
aussi. Mais surtout la participation aux bénéfices peut n'être
pas permise à ce dernier à son point de vue propre. Si, en
effet, nous avons soutenu qu'elle peut s'imposer à lui

comme sacrifice minime, nous proclamons, suivant notre
enseignement, déjà formulé et développé plus loin, au sujet
du soin que l'homme doit avoir premièrement de lui-même
et des siens, que dans les cas, facilement réalisables, où la
participation aux bénéfices constituerait pour le patron
un sacrifice plus que modéré elle lui est interdite. C'est
conforme à ce qui a été dit au tome second, pages 173 à
170, et au tome troisième, page 685, sur la nullité des
donations plus que modiques.

Faisons remarquer, en terminant, qu'il ne saurait être
question de participation aux bénéfices injustes. Le maître
ne doit-il pas restituer aux personnes desquelles il a trop
reçu ? Dans la mesure même où il se trouverait ne le devoir
point, la participation aux gains ne saurait particulièrement
être réclamée par l'auxiliaire ; la circonstance que ces
bénéfices existent n'augmente point l'apport de cet homme.
Sans son travail, à la vérité, ils n'auraient pas eu lieu ; mais

ce travail a été simplement le même qu'en dehors de la
conjoncture actuelle, et on le lui pave.



TROISIÈME DIVISION.

EXPLICATIONS COMPLÉMENTAIRES
SUR LA MESURE EXACTE

de la rémunération juste.
189. Elles seront relatives aux deux hypothèses, distinguées

dès le commencement, du travailleur de capacité ordinaire
et de celui qui est au-dessus. Nous avouons qu'elles
n'enlèveront pas à la juste rémunération son caractère
approximatif. Celui-ci est dans la nature. Les hommes n'ont
reçu le don de voir nettement, d'une manière concrète, ni
quel est l'avantage de tel travail, ni quelle est la rémuné-
ration qui est égale à cet avantage, ni quel est l'entretien
qui revient normalement au labeur ordinaire ou quelle est
l'addition légèrement croissante que mérite le travail
d'aptitude exceptionnelle, ni enfin quelle est la capacité
ordinaireou quel est le degré de supériorité de tel travailleur
plus que commun. Ce manque de netteté ne doit point
exciter nos regrets : la Divinité Ta voulu. Il est, d'ailleurs,
un certain lien entre les hommes à cause des concessions
mutuelles qu'il nécessite. Seulement, c'est aussi faciliter
d'une autre manière l'accord que de dégager, autant que
possible, les idées directrices. Si, en effet, on est assez
heureux pour les faire accepter, l'union dans la lumière,
qui est la plus sûre, gagne du terrain. Ce résultat nous
paraît déjà bien précieux, et pour le procurer lui seul nous
ne reculerions devant aucun effort. Mais il s'agit aussi de
rendre hommage au travailleur dans la mesure de ce qui
est juste et de protéger son droit contre des résistances.
Il s'agit, enfin, d'obéir au Souverain-Maître qui veut que
notre raison, malgré ses imperfections, soit notre règle.
Nous devons l'interroger et lui obéir.

Les deux hypothèses qui viennent d'être rappelées seront
examinées successivement.



Hypothèse du travailleur de capacité ordinaire.

189bis Quatre questions se posent :

Que faut-il entendre par travailleur de capacité ordinaire ?

Que faut-il pour que le travailleur de capacité ordinaire
ait droit à son entretien ?

En quoi celui-ci doit-il consister ?

Comment la rémunération doit-elle être fournie ?

UPREMIÈRE QUESTION. — Que faut-il entendre par
travailleur de capacité ordinaire?

190. Pans le même sens, en quoi la capacité ordinaire,
considérée au point de vue de la comparaison du degré
d'aptitude entre les hommes, consiste-t-elle ? Quant à savoir
en quoi consiste la capacité ordinaire considérée au point
do vue de la portée de ses effets, cette question revient â la
troisième des quatre que nous venons de détacher. Se
demander en quoi l'entretien doit consister, ou rechercher
quelle est la portée de la capacité ordinaire, reviennent au
même,car lorsque l'espritvoitque Dieu veut l'entretien d'une
certaine manière il en conclut que la capacité commune est
organisée de façon à le procurer généralement.

En soi, le point de savoir ce qu'il faut entendre par
travailleur de capacité ordinaire est affaire de langage;
mais étant donné que nous attribuons l'entretien au travail-
leur de capacité ordinaire elle devient une question de fond
et qui n'a plus rien de conventionnel : il s'agit de déterminer
d'après la raison quel est l'homme qui a droit à l'entretien.

Nous n'avons pas voulu laisser jusqu'à présent ni un seul
instant dans le vague ce point que nous nous proposons



maintenant d'approfondir; au début de nos explications sur
la mesure exacte de la rémunération juste, quand nous
avons nommé pour la premièrefois le travailleurde capacité
ordinaire, nous avons immédiatementajouté : celui qui est
au degré de capacité de la généralité des hommes modéré-
ment appliqués. Cette interprétation est selon le sens de la
qualification d'ordinaire et elle concorde, ce qui est plus
important, avec l'attribution méritée de l'entretien. Celui
qui a la capacité du commun des hommes modérément
appliqués gagne son entretien, puisque c'est l'homme pris
en général et que pour l'homme pris en général, selon ce
que nous avons établi, il en est de la sorte. Personne,
croyons-nous, ne nous reprochera d'avoir fait notre inter-
prétation trop compréliensive en la complétantpar les mots :
modérémentappliqués, et ne nous objectera que l'homme
pris en général est plus qu'appliqué modérément. La plus
simple observation de la faiblesse humaineexclut tout doute
à cet égard. Mais on ne saurait non plus nous reprocher
d'avoir fait notre interprétation trop restrictive et on ne
peut nous objecter que l'homme pris en général n'est pas
même modérément appliqué. Il l'est, en fait, et s'il ne l'était
point ce serait un vice qui ne pourrait être opposé à notre
interprétation : Dieu ne voudrait certainement pas que la
généralité des hommes eût droit à son entretien sans une
application même modérée. Le Souverain-Maître qui trouve
sa gloire dans sa représentation en nous est essentiellement
agissant, et le travail nous honore nous-mêmes par la
manifestation de noire être, parnotre participation à l'oeuvre
créatrice.

191. Nous venons de rappeler ce qu'est la capacité ordinaire.
N'est-ce là qu'une notion spéculative ; est-il impossible de
se rendre compte approximativement, on sait que nous
n'ambitionnons rien de plus, du degré d'aptitude qui est
celui du commun deshommes modérémentappliqués? Cette



question, elle aussi, a été résolue dans la même étude de la

mesure exacte de la juste rémunération. Du degré de
capacité de la généralitédeshommesmodérément appliqués
nous avons dit qu'il est certainement susceptible de discer-
nement approximatif, malgré la diversité des formes que
l'aptitude en fait de travail revêt suivant la variété des
professions et malgré les nuances assez peu sensibles qui
distinguent, non rarement, les hommes de même labeur.
Nous invoquons de nouveau à l'appui de la même affirmation
ce fait que tous nous avons la notion d'un degré de capacité
de la généralité des hommes modérément appliqués, puis-
qu'il n'est personne qui ne se sente en mesure de comparer
ces hommes entre eux au point de vue de l'aptitude au
travail el de dire que tel n'est qu'au degré ordinaire de
celle-ci tandis qu'un autre s'élèvepeu ou beaucoupau-dessus.
La variété des professions empêche d'autant moins le discer-
nement dont il s'agit qu'entre elles il y en a une qui est
pratiquée par le plus grand nombre; c'est l'agriculture.
Mais peu importerait le fait contraire. L'esprit sait comparer
entre eux les travaux auxquels on est apte, voir quand ils
sont d'une égalité approximative sous le rapport des
difficultés d'exécution, et il distingueun ensemble degenres
de labeur assez délimité, les métiers et les occupations
analogues, au sujet desquels cette sorte de fongibilitéexiste

pour la masse des hommes modérément appliqués, de telle
façon que si cette dernière n'a point l'aptitudedirecte pour tel

ou tel de ces genres elle l'a par équivalent, sans une variété
qui aille jusqu'à empêcher l'existence d'un type d'ensemble.
C'est pourquoi le cas d'exercicede la profession agricole par
le plus grand nombreest assez peu important,au point de vue
de la capacité ordinaire. A ceux qui la pratiquent doivent
être assimilés ceux qui sont compétents dans une autre qui
lui est sensiblement égale ou qui ne manquent de compé-
tence que dans la mesure approximative oh la deuxième



profession est supérieure à la première. Comme les premiers
les seconds contribuent à concréter l'idée de la capacité de
l'ensemble.

L'inégalité qu'on voit exister dans la rémunération des
professions ne milite pas contre l'idée de l'existence discer-
nable d'un degré de capacité qui soit celui de la masse.
Cette inégalité est bien restreinte pour la plupart des
professions et, de plus, elle peut tenir à des déférences
étrangères au degré d'aptitude: à la variété permise des
appréciations dans la détermination approximative du prix
du travail, à la réduction ou, au contraire, à l'augmentation
exceptionnelles de l'avantage du labeur, à l'application qui
a été moins ou qui a été plus que modérée.

192. A la vérité, J. de Maistre a écrit :

« La constitution de 1795, tout comme ses aînées, est
faite pour l'homme. Or, il n'y a point d'homme dans le
monde. J'ai vu, dans ma vie, des Français, des Italiens,
des Russes, etc. ; je sais mémo, grâce à Montesquieu, qu'on
peut être Persan ; mais quant à l'homme, je déclare ne
l'avoir rencontré de ma vie ; s'il existe, c'est bien à mon
insu. » (Considérations sur la France, ch. VI).

Le style hardi du profond et brillant penseur que nous
venons de citer se prête à des exagérations de forme. De
Maistre était trop judicieux pour ne pas voir qu'au fond les
hommes diffèrent peu entre eux et que particulièrement il en
est ainsi en matière de travail. « Les hommes sont partout les
mêmes », n'est-ce pas là un proverbe qui a pour lui l'auto-
rité des siècles et de la croyance générale ? Et puis il y a
l'homme parce qu'il y a le Créateur et qu'il nous a tous fait
naître d'un même père, marquant par là l'unité de notre
race. Si l'homme n'existe pas, ou ne peut fixer d'une
manière impersonnelle ses devoirs et ses droits et, partant,
il n'y a point pratiquement d'ordre qui puisse être établi
entre nous. A la vérité, J. de Maistre ne veut pas de cette



conséquence. Il prend un moyen terme : il voit des Français,
des Italiens, etc. ; mais vraiment est-ce que les différences
d'un peuple à un autre dépassent à ce point les dissimili-
tudes' entre parties d'une même nation qu'on ne doive
constater une certaine unité des premiers comme des
secondes ? Elle est seulement moins parfaite,et encore dans
la plupart des cas seulement. Même elle existe principa-
lement pour les capacités médiocres. C'est plutôt dans les
aptitudes supérieures qu'on peut avoir à observer une
différence de peuple à peuple, de même qu'entre les enfants
les différences sont encore indécises. En présence du
rapprochement qui s'est fait depuis un siècle entre les
hommes de tous les pays, l'auteur se serait certainement
interdit la fantaisie de langage que nous avons rapportée ;
un sentiment, toutefois, qui est de tous les temps aurait dû,
quoiqu'il appartienne à un ordre dans lequel de Maistrene
se plaçait point quand il écrivait les lignes critiquées, les
lui faire éviter. C'est le sentiment de l'unité chrétienne,
celui de l'éloignement pour tout ce qui peut la compro-
mettre (1).

Ainsi, on peut discerner, à la condition d'être seulement
approximatif, une capacité qui est celle du commun des
hommes modérément appliqués.

Quelqu'un nous dira-t-il : — Oui, mais c'est au détriment
de la justice, car vous aboutissez à rétribuer de la même
manière des aptitudes pourtant inégales? La critique
révélerait un esprit bien distrait. Assurément, à tous ceux

(1) Voyez la puissance, même sur les esprits les plus solides, d'un
mot malheureux. J. de Maistre ajoute : « Une constitution qui est faite

pour toutes les nations n'est faite pour aucune ; c'est une pure
abstraction, une oeuvre scolastique faite pour exercer l'esprit d'après
une hypothèse idéale, et qu'il faut adresser à l'homme, dans les

espaces imaginairesqu'il habite. ». Parler ainsi de la scolastique ne
convenait pas à un génie qui a si bien mérité de l'Église.



dans lesquels nous reconnaissons le degré d'aptitude de la

masse nous devons attribuer pour rémunération l'entretien,
mais est-ce que celui-ci a des bornes précises? L'appré-
ciation ne doit-elle pas nécessairement intervenir pour le
fixer? Et, lorsqu'elle fera cette oeuvre, ne pourra t-elle
point en fait et sans qu'elle voie la nécessitéd'agirautrement
tenir compte de la différence, si celle-ci se trouve être
saisissable, de difficulté entre deux genres de travaux ? Ne
le devra-t-ellemême point, suivant ce que nous avons vu de
la proportion de la rémunération au talent ? Que, d'ailleurs,
après cette explication, on ne revienne pas à l'idée que
finalement nous nions l'existence d'un degré d'aptitude qui
soit celui de la masse. Un type se prête à des variantes saris
cesser d'être un approximativement. N'est-ce pas ce qui est
admis couramment au sujet de la physionomie ou du
langage ? Il suffit que les différences qui s'ajoutent à ce qui
est commun ne soient par rapport à lui que desaccessoires,
et c'est là ce qui arrive pour les différences en plus ou en
moins, nous ne parlons pas de celles qui font une élite, que
l'on voit dans la capacité de la généralité des hommes
modérément appliqués. Elles sont accessoires, l'esprit les
juge ainsi invinciblement, par rapport à ce qui est commun
aux hommes en fait de capacité.

S'il n'y avait point de niveau de capacité qui apparût
comme étant celui de l'ensemble la conséquence serait

grave: on se trouverait presque sans lumière pour la
fixation de la rémunération juste. Comment savoir alors
qui a droit à l'entretien et n'a pas droit à plus ? Il faudrait,

en effet, abandonner l'idée que le Créateur veut pour la

généralité des travailleurs l'entretien simplement, car sa
justice veut aussi que la rémunération soit selon l'apport et
il ferait, par l'inégalité des aptitudes, l'inégalité de celui-ci.
Resterait la considération vraie, et à laquelle, après tout,
nous accommoderions facilement notre doctrine, que Dieu



veut que par leur travail les hommes vivent, à l'exception
seulement des derniers dans l'échelle de la capacité ; mais

que faudrait-il entendre par cette dénomination ? Le discer-
nement de ces moins capables serait forcément d'un vague
particulier, étant donné que la limite entre les capacités est
indécise et que celle qu'il s'agirait de dégager n'aurait en
sa faveur ni le relief de l'éclat ni non plus celui de la géné-
ralité. Et pourtant, malgré tout, ce serait bien à la consi-
dération dont il s'agit qu'il faudrait se tenir. Il faudrait
rejeter cette autre dont l'idée ne souffre pas l'examen :

C'est le travailleur do capacité moyenne qui a droit à son
entretien. Comment ! Le Créateur n'aurait donné aux
hommes le moyen de se suffire par leur activité qu'à la
condition qu'ils se rapprochent un peu des grands talents,
qu'à la condition qu'ils soient au milieu entre les moins
capables et les puissances de l'esprit ! Non. Il n'en est pas
de la sorte. La généralité ainsi ne gagnerait pas sa subsis-

tance, car visiblement, quoi qu'il en soit de son groupement
à un même degré d'aptitude, elle est plus rapprochée des
plus petites capacités que des* plus grandes. Or, le résultat
serait manifestement contraire à la gloire du Créateur
laquelle, au témoignage de la raison, doit être tenue pour
voulue par lui, et à la connaissance certaine que nous avons
de la bonté divine.

Dons l'examen de la troisième question, celle de la

consistance de l'entretien, on nous verra rejeter encore une
autre moyenne.

195. Ainsi, la notion de la capacité ordinaire, à savoir que
celle-ci est la capacité du commun des hommes modé-
rément appliqués, n'est pas uniquement spéculative. Elle
est susceptible de discernement pratique. Voilà ce que nous
venons de nous arrêter à expliquer. Mais encore ce discer-
nement comment doit-il se faire? Pour chacun de nous il

existe plusieurs milieux particuliers, quoique de plus en



plus larges. Est-ce dans tel ou tel d'entre eux qu'il faut
considérer la généralité des hommes modérémentappliqués

pour savoir si l'un de ceux-ci a, comme étant au niveau de
la masse, droit à l'entretien ? Ou bien, au contraire, est-ce
dans le genre humain tout entier? Et puisse pose cette
autre question : Est-ce seulement dans l'humanité contem-
poraine de tel individu dont on recherche la juste rémuné-
ration qu'il faut regarder, est-ce dans celle de tous les
temps réunis? Nous allons reprendre successivement ces
deux difficultés. Viendra ensuite l'examen de quelques
autres points relatifs, eux aussi, à la détermination du
milieu dans lequel la capacité du commun des hommes
modérément appliqués doit être dégagée.

Examinonsd'abord le premier.
196. L'espèce humaine de tous les lieux doit être considérée,

en ce sens que si nous nous renfermions dans un milieu
plus restreint, cette conséquence pourrait se produire :
des hommes supérieure à la généralité, de la capacité de
laquelle on se fait cependant invinciblement une idée
d'ensemble comme nous l'avons dit, par exemple une
nation spécialement bien douée ou particulièrement labo-
rieuse, ne gagneraient, sauf une élite, que l'entretien,
puisqu'ils auraient simplement la capacité du plus grand
nombre envisagé dans leur milieu restreint. Or, ce résultat
est inadmissible. Dieu veut l'égalité entre les hommes et,
par suite, la progression des rémunérations suivant les
apports. Nous supposons que l'apport supérieur en soi au
travail commun de la masse humaine n'est pas ramené par
l'abondance à l'égalité avec celui-ci, égalité qui, toutefois,
n'empêcheraitpas la rémunération de devoir être matériel-
lement plus considérable qu'ailleurs là où les ressources
à donner en paiement auraient, par suite de leurabondance
à elles-mêmes, moins d'avantage. De même, à l'inverse,
il pourrait arriver que des hommes inférieurs à la généra¬



lité de leurs semblables, appelée seulement, selon ce que
nous avons vu, à gagner la subsistance, eussent celle-ci
comme l'a la généralité, tout en fournissant moins qu'elle.

Seulement, si pour cette portion spécialement bien douée
ou particulièrement laborieuse que nous supposions
l'entretien est considéré, comme il arrive souvent, avec un
développementcorrélatif, à cause en partie de cette abon-
dance dont nous venons de parler, le bien-être étant une
excitation à de nouveaux désirs, alors il devient vrai, sans
contrariété réelle avec ce qui précède, parce qu'il s'agit
toujours du règne de l'égalité, que c'est à la condition de
distinguer suivant les milieux que l'on peut dire que
l'individu qui est au degré de capacité du commun des
hommes modérément appliqués gagne son entretien. La
même réflexion s'applique à l'hypothèse inverse d'une
nation particulièrement mal douée ou paresseuse pour
laquelle l'entretien est considéré avec un rétrécissement
corrélatif. Nous venons de dire qu'il arrive souvent que
dans les pays où il y a soit plus do dispositions, plus
de travail, soit moins, l'entretien est considéré avec un
développement ou avec un rétrécissement corrélatifs. Il

en est ainsi, assurément, parce que d'instinct on propor-
tionne l'effet à la cause et que pratiquement il y a abon-
dance, mais surtout parce que, à l'inverse, l'entretien pris

au point de vue de ses exigences suivant le climat est, de

sou côté, une cause positive ou négative d'instruction et
de travail, un adjuvant ou un obstacle à ceux-ci, et les fait
monter ou descendre en proportion du degré haut ou bas
des exigences climatériques. Il semble bien avéré, malgré
des exceptions possibles, que les hommes des pays avancés
du Midi s'instruisent et travaillent peu, à moins que d'y être
forcés.

C'est pourquoi si l'on se figure l'homme des pays où il y
a le moins de besoinson peut être sûr, étant donné le fonds



naturel de capacité qui tend à être un avecassez d'élasticité
pour s'adapter aux besoins suivant ce qu'il faut pour la vie

en général dans de bonnes conditions, on peut être sûr,
disons-nous, que cet homme mérite, en général, son
entretien sans plus ; et puis, si l'on passe à des régions plus
difficiles, on peut être sûr également, d'après la sollicitude
générale de Dieu et les dispositions humaines,quel'entretien,
sans plus encore, y est mérité aussi grâce à un effort plus
grand.

Le premier des deux points que nous avons distinguésest
examiné. Arrivons au second.

197. Est-ce seulement dans l'humanité contemporaine de tel
individu dont on recherche la juste rémunération qu'il faut
regarder, pour savoir quelle est cette capacité de la géné-
ralité des hommes modérémentappliqués qui donne droit à
l'entretien ; ou bien est-ce dans l'humanitédes temps passés
et présents ? Selon l'ordrenormal et qui en somme se réalise,
le degré d'aptitude s'élève à mesure que se multiplient les
siècles ; est-ce à la condition de tenir compte de ce progrès,
ou pareillement de celui qui résultede la division du travail,
qu'il est vrai de dire que le travailleur qui a la capacité du
commun des hommes modérément appliqués gagne son
entretien ? Nous restons fidèle au respect de l'égalité entre
les hommes. Ce principe doit être appliqué même au sujet
d'hommes de divers temps. On ne verrait point, sans doute,
comme plus haut, s'il ne l'était pas, deux personnescontem-
poraines traitées également tout en faisant des apports
inégaux ; mais le fait se produirait entre des travailleurs
d'époques diverses et cela même serait inadmissible. Qui
apporte plus doit recevoir plus ; autrement, en effet, il n'est,

pas respecté tel qu'il se trouveêtre légitimement : travailleur
supérieur à un autre il est pourtant rémunéré comme celui-
ci. A la vérité, on pourrait alléguer la socialisation des
talents et, en particulier, du savoir des devanciers qui sert



de base à celui des successeurs ; mais nous avons pris la
peine de réfuter cette théorie assez extravagante. Prenons
un langage plus relevé. Par l'intermédiaire de la créature,
c'est le Créateur, ce sont l'intelligence et la force divines
qui travaillent, de sorte que, radicalement parlant, l'agent
est toujours le même. Mais quand il fait plus il doit recevoir
davantage et dans la forme de la rémunération : c'estnéces-
saire pratiquement pour qu'il apparaisse honoré suivant son
oeuvre. D'après ces explications il faut, à moinsque l'apport
supérieur en soi au travail commun d'autrefois ne soit
ramené par l'abondance à l'égalité avec celui-ci sans abon-
dance corrélative du côté de la paye, il faut dire que
l'homme simplement ordinaire d'une époque comparée à
une autre sur laquelle elle est en progrès gagne plus que
son entretien ; mais, remarquons-lebien, que son entretien
envisagé encore actuellement comme il l'était auparavant.
Si, au contraire, selon ce qui arrive, l'entretienestconsidéré
avec un développement corrélatifau progrès dans le savoir
du travailleur, alors la solution reste, au fond, la même,
conforme au principe de l'égalité, et conséquemment juste,
si l'on affirme, contrairement en apparence à la première
manière de parler,que c'est à la condition de tenir compte
du progrès du temps d'un travailleur qu'il est vrai de dire
que cet homme ayant la capacité de la masse modérément
appliquée gagne son entretien. En d'autres termes, il devient
exact que c'est seulement dans l'humanité contemporaine
de tel individu dont on recherche la juste rémunération
qu'il faut regarder pour savoir quelle est cette capacité de
la généralité des hommes modérément appliqués qui donne
droit à l'entretien. A propos de la précédente difficulté nous
avons tenu un langage semblable. On voit comment il peut
être faux et être vrai de dire que le travail ne doit être payé
qu'en tenant compte du temps où il a lieu.

Ainsi, pour résumer ce que nous avons dit sur les deux



difficultés que nous nous sommes proposées, c'est le genre
humain de tous les pays qui dans l'appréciation de la capa-
cité ordinaire doit être considéré, et c'est aussi celui de tous
les temps, en ce sens que si une portion choisie ou si une
époque a plus de capacité qu'une autre elle ne saurait être
réduite au même entretien que celle-ci. Mais il est vrai
également, par une contrariété qui n'est qu'apparente, que
cette portion ou cette époque est, elle aussi, limitée, en ce
qui concerne la masse, à l'entretien, si celui-ci est compris
d'une manière équivalemment plus large. Ainsi, nos solu-
tions finalement ne donnent point des contours vagues au
cercle dans lequel la capacité du commun des hommes
modérément appliqués, de ceux qui par leur travail gagnent
l'entretien, doit être dégagée. Même, elles le précisent
plutôt. Elles en arrivent à reconnaître que du moment où
l'entretien en un groupe spécial formé dans l'espaceou dans
le temps est considéré par rapport aux autres, comme taci-
tement il arrive, avec un développement ou un rétrécis-
sement corrélatifs à la supériorité ou à l'infériorité de capa-
cité de ce groupe sur l'ensemble des hommes, il est exact de
dire que c'est dans son groupe spécial que le travailleur
doit avoir la capacité de la généralitémodérément appliquée
pour gagner son entretien.

Nous arrivons, du reste, à d'autres points qui ont pareil-
lement un effet de précision, ou à ces autres questions de
détermination de milieu qui ont elles aussi été annoncées.

198. Pour se faire une idée de la capacité du commun des
hommes modérément appliqués, quand il s'agit d'attribuer
à cette masse l'entretien, on ne peut compter les hommes
dont les forces sensiblement déclinent. A leur capacité
réduite au moins physiquement, Dieu n'attribue certai-
nement plus un fruit égal à l'entretien. C'est encore là, au
fond, une conséquence, comme le principe de l'attribution
du nécessaire à l'homme en général, de l'idée évidente que



Dieu veut sa gloire et est bon. A cause des risques d'invali-
dité dans la période d'affaiblissement de l'homme, le
Créateur voulant, selon l'intérêt de sa gloire et sa bonté, la
vie de sa créature dans de bonnes conditions lui donne
pendant les années de vigueur une productivité ou capacité
effective de travail suffisante pour égaler une rémunération
qui apporte des réserves à l'âge caduc, et des réserves qui à

cause des besoins de la vieillesse sont plus grandes que s'il
s'agissait de simple chômage. Et puis, le but étant atteint,
il permet et il veut, selon la loi de la conservation, que
l'homme approchant de la vieillesse ne soit plus forcé au
labeur. Que si cependant il travaille, sa rémunération doit,
assurément, avant tout, être calculée d'après ce qu'est
l'apport comparé à celui de l'homme en pleine vigueur,
mais il est certain d'après la sagesse du Créateur qu'en
général cet apport est inférieur à l'entretien, puisqu'au-
trement l'homme serait organisé de façon à avoir en défini-
tive plus que la vie simple, ce que Dieu ne veut point pour
la foule. Le vieillard ne peut donc entrer en ligne de compte
quand il s'agit de se faire une idée de la capacité ordinaire
du commun des hommes considérée avec l'attribution de
l'entretien pour effet.

199. Nous venons d'être amené à parler de l'étendue du gain

au temps de la force. Qu'on ne nous oppose pas l'aide des
enfants. Dieu ne fonde point sur ceux-ci l'assistance de la
vieillesse. Ne sait-il pas, lui qui a fait de la sorte les fils et
les fillés, qu'ils sont, pour ainsi dire, absorbés jusque dans
leur coeur par leur propre postérité ? Et puis, aussi bien, si

le Souverain-Maître en avait disposé autrement, il n'en
resterait nullement moins que pour se faire une idée de la
capacité du commun des hommes modérément appliqués,
quand il s'agit d'attribuer à cette masse l'entretien, on ne
peut compter les hommes dont les forcesdiminuent sensible-

ment. Seulement, au lieu que la capacité de l'homme fût



augmentée en considération de sa vieillesse, ce serait celle
de sesonfants qui le serait en vue de cette même dernière.
Faisons remarquer, pour la netteté complète de l'intelligence
des situations, que le résultat ne serait pas le même. Il n'y
aurait pas un simple déplacement do l'acquisition des
réserves pour l'âge caduc, comme si l'on pouvait dire :

l'homme gagnera pour sou père au lieu de gagner pour
lui-même. Ce langage serait juste si l'homme n'avait
généralement qu'un enfant. Assurément, le supplément de
capacité requis pour la sustentation d'une vieillesse est le
même, qu'il se trouve dans la génération où celle-ci se
place ou dans la suivante ; mais comme cette dernière a
plus de membres la contribution que chacun d'eux serait
mis en état de fournir serait moindre.

200. Pour se faire une idée de la capacité de la généralité des
hommes modérémentappliqués, quand il s'agit d'attribuerà
cette masse l'entretien, on ne peut non plus compter en
celle-ci, les femmes. Le motif en est simple. La femme est,
dans l'ordre divin, empêchée par les charges du ménage et
de la fécondité, et auparavant par la préparation à ces
devoirs, de pourvoir à sa subsistance ; et pourtant le
Créateur veut qu'elle ail le nécessaire. Il veut même, son
amour de ses oeuvres, de l'unité, et sa bonté le proclament,
qu'elle l'ait suivant la condition de son époux ou de son
père. Partant elle est appelée à vivre du labeur de l'homme:
du travail de celui auquel, mariée, elle doit les fruits de son
sein ainsi que les soins si continus du ménage, et, jusqu'au
commencement de l'âge naturel de se marier, du travail de

son père. Il est bien évident que ce sont là les pourvoyeurs
que Dieu a donnés à la femme, du moment où il n'entendait

pas qu'elle vécût par elle-même. Ce n'est assurément pas
de ses frères absorbés eux-mêmes par de nouvelles familles
qu'elle doit, dépendre, et ce n'est pas non plus des sociétés
publiques : les pouvoirs qui gouvernent celles-ci sont et



doivent être trop indifférents aux situations privées, ils
sont trop portés à abuser de ce qu'ils font pour elles ; et
puis, la soumission au mari, la soumission au père dans le
temps où l'âge de la nubilité n'étant pas arrivé elle importe
encore beaucoup à l'éducation, seraient, à tout le moins,
extrêmementcompromises.

201. En même temps que nous montrons Dieu douant l'homme
d'une capacité suffisante pour faire vivre sa femme et sa
fille non encore pubère, nous reconnaissons que, sage, il
proportionne les moyens à la fin et que, par suite, il tient
compte des travaux lucratifs quo peuvent faire ces
personnes. Mais, à cause de la paucité de ces labeurs, il n'y
a égard, et une solution analogue n'est pas moins évidem-
ment vraie pour ceux du déclin de la vie masculine, que
pour attribuer moins largement au mari et au père la
capacité destinée même à l'entretien de l'épouse et de la
jeune fille, non pour la laisserau-dessous de leur nécessaire
suivant la condition. C'est qu'en effet ces travaux lucratifs
étant minimes il n'y aurait pas, autrement, proportion
entre eux et la considération que l'Ordonnateur suprême
en tirerait. Que ceux de la fille non encore arrivée à l'âge
du mariage soient peu de chose, on ne le contestera point ;
et, quant à ceux de la compagne de l'homme, ils ne peuvent
guère consister, à cause des soins si multiples de l'épouse
et de la mère, qu'en des oeuvres très restreintes, comme
une préparation, faite au foyer, des produits de la terre ou.
des animaux domestiques, lorsque la famille est agricole.
La femme est appelée, plutôt qu'à des labeurs lucratifs, à
approprier, incomplètement même, aux besoins de la famille
les ressources apportées par l'homme.

202. Telle est notre démonstration que pour se faire une idée
de la capacilé du commun des hommes modérément
appliqués, quand il s'agit d'attribuer à cette masse
l'entretien, on ne peut compter en celle-ci les femmes. A la



vérité, notre argumentation ne dit rien au sujet des filles
pubères qui, par exception, ne se marient pas dès le
commencement, approximativement parlant, de leur
nubilité ; mais leur nombre est trop restreint pour influer
sur l'idée dont nous indiquons les moyens de dégagement.
Il en est ainsi, quelle que soit la capacité des personnes qui

nous occupent; mais au surplus, elle est visiblement
moindre que celle de l'ensemble des travailleurs masculins
auxquels les filles pubères non mariées se joignent dans la
liberté des travaux lucratifs. Le labeur féminin, même dans
ce qu'il peut réaliser et jusque dans ce qui semblerait être
sa part de supériorité, par exemple dans la couture, a moins
de précision. Est-ce h dire que ses auteurs ne gagnent pas
leur entretien ? Non, sans doute, s'il est entendu un peu
moins largement que celui do l'hommo, car l'infériorité
d'aptitude de la femmen'est pas non plus fort notable ; or
cette conception restrictive de l'ont relien se trouve
justement être conforme aux besoins un peu moins grands
de la femme. La fille pubère non mariée est donc appelée è

gagner, en général, ce qui pour elle est la subsistance. Que
si elle parvient a égaler le travail masculin, elle devra
gagner plus que son entretien ainsi considéré et obtenir
celui de l'homme. L'égalité ou le respect de la personne
humaine le veut. Si elle monte même plus haut en capacité,
la même élévation devra avoir lieu dans le paiement.

203. Les explications dans lesquelles nous sommes entré
à propos de la thèse que la femme ne figure pas dans le
cercle où la capacité de la généralité des hommes modéré-
ment appliqués doit être dégagée, quand il s'agit d'attribuer
à celle-ci l'entretien, nous ont amené à commencer de
manifester que l'expression d'entretiendu travailleur a pour
nous un sens collectif, que cet homme est pour nous une
pluralité : sous cette expression nous venons de montrer
qu'il faut comprendre la sustentation de la jeune fille et de



l'épouse. Dans l'homme nous avons vu avec lui sa jeune
enfant et sa compagne. Mais les raisons évidentes indiquées
plus haut qui prouvent que le père reçoit normalement du
Créateur une capacité assez grande pour soutenir ses filles

non pubères ne sont assurément pas moins fortes en ce qui
regarde les fils encore impuissantsà s'entretenir eux-mêmes.
Elles le sont même davantage en ce que ceux-ci étant plus

que leurs soeurs les continuateurs du père il importe parti-
culièrement qu'un autre que ce dernier n'ait pas l'influence
garantie, en somme, sur un enfant à qui pourvoit à ses
besoins. Mais, à la différence de la jeune fille que la pré-
paration à ses devoirs d'épouse et de mère détourne des
travaux lucratifs et appelle, dès lors, à vivre de ceux de son
père jusqu'à la nubilité, l'enfant mâle, aussitôtqu'il acquiert
quelquecapacité, cesse en partie de compter au point de vue
de l'importance du caractère collectif de l'entretien.
Il n'entre, d'ailleurs, évidemment pas immédiatement dans
ce plus grand nombre des hommes modérément appliqués
auquel le Créateur donne par le travail la subsistance,
surtout si cette dernière est entendue dans le sens familial.
Car, si elle est envisagée avec le caractère simplement
individuel, elle ne tarde pas à être méritée par l'adolescent
qui s'adonneaux travaux communs : la capacité de celui-ci
arrive vite à n'être pas, approximativement, plus éloignée
de celle des hommes qui reçoivent une productivité égale
à l'entretien d'une famille que ses besoins à lui seul ne le sont
des nécessités autrement grandes du groupe domestique.

Ainsi l'enfant mâle destiné à un labeur vulgaire ou, dans
le même sens, le fils du travailleurcommun ne doit pas être
compté longtemps pour la détermination de l'entretien que
son père est appelé normalement par le Créateur à pouvoir
gagner. Le caractère collectif de l'entretien n'est pas à
étendre indéfiniment d'après le nombre des fils existants, ni
non plus d'après celui des filles. En ce qui concerne ces



dernières nous avons pris pour limite de leur sustentation
paternelle le commencement de l'âge du mariage, parce
qu'alors régulièrement, sans un retard appréciable, elles
passent à un mari. Il n'y a pas à s'arrêter à la considération
que certaines ne le feront point et compromettront, si elles
doivent travailler pour vivre au lieu que le père ait une
capacité suffisante pour lessoutenir encore, leur préparation
aux devoirs d'épouse et de mère. Rien ne prouve et il est,
au contraire, invraisemblable, que la capacité du chef de
famille soit organisée en vue de suffire à des besoins
exceptionnels. Ce sont là de ces désordres comme on en
voit dans toutes les parties de la création. Elles servent
à faire ressortir l'ordre et puis elles ont un certain remède
soit dans un passé ou un avenirexceptionnellementheureux
de la victime, de sa famille, soit dans l'aide d'un étranger
secourable ou des sociétés publiques.

Nous préciserons davantage ultérieurementle nombredes
enfants à compter à la charge du père. Ici nousn'en parlons
qu'occasionnellementpuisque nous sommesdans l'étude de

ce qu'il faut entendre par la capacité ordinaire, parcelle de
la généralité des hommes modérémentappliqués.

204. Uneautre élimination qui aide à déterminer le cercle dans
lequel cette capacité doit être dégagée, quand il s'agit de lui
attribuer l'entretien, est celle de simples domestiques, des

manoeuvres, des personnes dont le labeur ne comporte ni
savoir professionnel ni application qui soit, par exception,
équivalente. Elles ne sont pas à considérer, parce que la
réunion des hommes qui ont un savoir professionnel, qui
doivent conséquemment gagner davantage, suffit déjà
à former la généralité des hommes modérément appliqués,
et qu'il n'y a point à étendre plus cette masse quand il s'agit
de l'attribution de l'entretien au travail, le Créateur ayant
voulu simplement que la généralité gagnât sa subsistance.
Suivant ce que nous disions encore, il y a un instant, il est



invraisemblable que la volonté divine aille plus loin quant
au nombre de travailleurs méritant l'entretien ; et d'autre
part nous avons expliqué aussi que ce n'est que l'entretien,
le nécessaire, que la sagesse de Dieu assure au travailleur
commun. Mais qu'on le remarque également : l'entretien de
cet homme c'est, suivant ce que nous avons déjà montré, la
subsistance mêmefamilialeet comprenantdes réserves pour
les mauvais jours, de sorte qu'à ne le point gagner on est
loin de n'avoir qu'une rétribution insignifiante et inférieure
à celle que souvent nous voyons payée.

205. Pareillement à l'élimination de ce que l'on peut appeler
les ignorants, les hommes de capacité supérieure doivent
être mis en dehors du cercle dans lequel il faut dégager la
capacité do la généralité des hommes, de celle qui est
appelée à gagner l'entretien. Autrement il y aurait erreur
de langage : selon lui, l'élite, non plus que ceux qui sont à
l'autre extrémité du savoir, ne fait point partie de la géné-
ralité, du commun ou de la masse. Déplus, il y auraiterreur
évidente de fond si l'on soutenait que cette élite n'a droit
qu'à l'entretien, entendu du moins, au sens habituel.
L'erreur serait d'autant plus grosse que selon l'égalité elle
entraînerait le refus de la subsistance à tous les travailleurs
qui seraient au-dessous de la capacité exceptionnelle, au
plus grand nombre, dès lors. Tandis que la volonté du
Créateur est, au témoignage de la raison statuantd'après
l'intérêt do la gloire et d'après la bonté de Dieu, que le com-
mun des hommes ait une capacité égale à la subsistance, sans
que l'élite soit comprise dans ce nombre pas plus que ne
l'est l'extrémité opposée du savoir, l'introduction de cette
élite dans le cercle considéré pour le dégagement de la
capacité de la masse conduirait, sans doute, à ne faire
que deux catégories d'hommes au lieu de trois, à réunir la
plus élevée à celle du milieu ; mais l'égalité n'en refuserait
pas moins l'entretien au travailleurordinaire. Vainementon



adopterait quelque type d'ensemble que l'on aurait même
soin de faire descendre jusqu'au dessous de l'aptitude
moyenne pour ne pas tomber dans une autre erreur contre
laquelle nous avons aussimis en garde ; demeureraient,avec
l'injustice envers les capacités supérieures qui n'auraient
que l'entretien, l'impossibilitéde traiter comme elles les apti-
tudes communes et aussi le danger, à cause de l'influence
de la présence dos autres dans le mémo groupe, de faire
quand même trop relevé ce type d'ensemble.

DEUXIÈME QUESTION.— Que faut- il pour que le travailleur
de capacité ordinaire ait droit à son entretien ?

206. Sans nul doute, pour avoir droit à l'entretien il ne suffit

pas au travailleur de capacité ordinaire d'être tel ; il faut
que cette capacité soit mise au service d'autrui et dans
certaines conditions. Telles sont les deux idées que nous
allons développer.

IL FAUT QUE LA CAPACITÉ SOIT MISE AU SERVICE D'AUTRUI.

207. Elle doit être excercée ou, si l'on veut, devenir du travail,
dans le sens toutefois d'exorcice de notre activité et non pas
nécessairement d'effort. La règle que nous venons de poser
est évidente : celui qui n'apporte rien ne peut, sans manquer
à la justice, exiger quoi que ce soit.

Même cette vérité s'impose avec tant de force qu'on
s'étonnera peut-être, au premier moment, si nous décla-

rons no formuler notre thèse qu'avec réserve. Et pourtant
il faut bien qu'il en soit ainsi. En effet, tout en n'exerçant
point son activité un travailleur ordinaire a le droit de
recevoir d'une autre personne son entretien si c'est au
profit de cette dernière, pour un avantage porçu par elle,



qu'il s'abstientd'un emploi lucratifde ses facultés qui aurait
certainementeu lieu. Du reste, c'est là même un apport,
au sens négatif. S'il est seulement probable, on ne se prive

pour autrui que d'un bien inférieur pratiquement à la
subsistance, car celle-ci est diminuée, comme bien du
travailleur, par les risques de ne pas l'obtenir ; consé-
quemment elle n'est pas due tout entière.

Si le genre de capacité que dans l'intérêt d'autrui on
s'abstient de mettre en oeuvre est plus grand qu'un autre
qu'au lieu cette fois de rester inactif on exerce en faveur
do la même personne, la rémunération doit être réglée
d'après le travail supérieur, si l'avantage de celui-ci se
trouve, exceptionnellement,être égalé par le fruit du labeur
moindre. Il n'est pas possible d'aller plus loin, car on ne
peut devoir au delà de l'avantage perçu.

Evidemmentil est impossible de se faireun litre du labeur
manqué pour autrui sans déduire la rémunération du
travail effectué. Jusqu'à concurrence de cette rétribution,
on n'est point privé par l'abstention en faveur d'autrui ; si
l'on ne s'était pas abstenu de travailler au profit de la tierce
personne on n'aurait rien reçu de l'employeur actuel. L'abs-
tention, dès lors, est compensée au moins pour une partie.
Quant à une indemnité pour la privation qui peut rester
elle est impossible, à moins qu'un avantage ne la justifie
elle ne correspondrait plus à un apport. Nous venons de

nous exprimer incidemment en ce sens, à propos de la
solution précédente.

Contre l'idée d'une indemnité pour la privation qui peut
rester et que la perception d'un avantage vient justifier,
on ne saurait certainementdire : Le travailleur a consenti,
c'est son affaire. D'une part il a pu très bien ne pas
renoncer à la différence ; de l'autre, il n'en avait pas le droit :
l'homme, nous l'avons déjà noté et nous y reviendrons, ne
peut pas se diminuer. Insisterait-on de cette sorte : Si le



travailleur a laissé le gain le plus important, c'est qu'il
trouvait une compensation dans ses rapports avec l'emplo-
yeur qu'il a préféré. C'est possible, et pour autant qu'il en
est aiusi l'indemnité doit être restreinte ou supprimée, mais
le contraire est réalisable aussi ; le travailleur a pu agir par
complaisance.

Nous disons que sans travaillerun homme a droit contre
un autre à sa rémunération si c'est pour ce dernier, avec
avantage perçu par lui, qu'il s'abstient de le faire. Est-il
utile de faire remarquer qu'à l'inverse un hommo qui
travaille n'a nul besoin pour mériter une rétribution de pou-
voir alléguer que s'il n'avait pas eu cet emploi qui l'occupe
il en aurait trouvé un autre ? Le manque, en effet, de cette
circonstancen'empôchequ'il y ail avantage au profit d'autrui;
le travail n'en est pas moins un apport. Seulement un effet
de rareté peut se produire. Il n'a pas lieu, en définitive, du
moins d'une manière pleine, si l'unique employeur était,
lui aussi, dans un cas de besoin exceptionnel ; il n'a pas
lieu non plus si le travailleur pouvait s'employer lui-même

avec un profil égal à la rémunération juste.
Nous n'avons adopté comme synonyme de l'expression

d'exercice de la capacité le nom de travail qu'en faisant
observer que ce dernier terme ne signifiait pas pour nous
nécessairementun effort. Du moment où la capacité a été
exercée au profit d'autrui il faut pour l'intégrité de la per-
sonne humaine qu'un équivalent soit payé. Par exemple,
qu'un homme soit assez exceptionnellement doué pour
produire sans étude ni aucune peine une oeuvre qui chez un
autre représenterait de la préparation et une contention
d'esprit, cette circonstance n'influera point sur le paiement :
l'apport est le même.

208. Cette solution conduit à celle de la question de savoir si

une rétribution est exigible pour un renseignement donné,
même quand on n'a pas dû étudier, faire des dépenses ou



s'imposer des pertes de temps pour le fournir. Dans nombre
d'hypothèses, par exemple lorsqu'il s'agit d'indiquerl'heure,
lo chemin, ce point n'offre, assurément, que très peu d'in-
térêt. L'apport qui résulte du renseignementsera insignifiant
à cause du peu d'aptitude qu'il aura fallu pour le donner, et
du reste il aura peu d'avantagepour l'auteur de la demande ;
puis ces causes en font naître une autre qui agit dans le
même sens : la grande facilitéd'obtenir même à titre gratuit
et légitime la réponse sollicitée. Mais il n'en faut pas moins
tenir qu'une rémunération minime peut être réclamée sans
injustice. On pourrait même se demander si sa paucité est
rationnelle.Comparativement aux êtres inférieurs à l'homme,
dirait-on, il y a déjà une immense intelligence dans l'indi-
cation de l'heure qu'il est ou de la roule à suivre. L'erreur
serait pourtant manifeste. C'est évidemment la capacité
humaine qu'il faut prendre pour terme de comparaison
quand il s'agit de rétribuer l'agent. Comme cette aptitude
envisagée au degré qu'elle atteint dans le commun des per-
sonnes modérémentappliquées ne donne droit qu'à la simple
prestation de l'entretien, quand il n'y a que capacité insigni-
fiante par rapport à cet étalon il n'y a non plus lieu qu'à un
paiement infime. Seulement nous reconnaissons que doit
être traitée autrement l'hypothèse où le renseignement se
serait trouvé de nature à nécessiter des recherches.

Nous avons encore quelques réflexions à faire sur notre
formule qu'il faut, pour que le travailleur ordinaire ait droit
à son entretien, que sa capacité soit mise au service d'autrui.

Ces termes marquent qu'il est nécessaire non seulement
que ce no soit pas dans son propre intérêt que l'on agisse
mais encore que le travail soit profitable à la personne pour
laquelle il est fait.

209. Seulement, cette donnée éudemmentjuste doit être bien
comprise. Elle ne peut pas, en effet, signifier que le travail
no sera payable que si son résultat final estutile. Autrement,



des recherches, des tentatives hasardeuses, mais pourtant
uliles, le succès ne pouvant en fait être obtenu sans ces
préliminaires, les risques quelconques à courir avant la
livraison, ne devraient point en tout cas être rétribués ; or,
une telle solution est impossible: le seul fait de travaux
utiles pour aboutir est déjà un bien apporté à l'autre partie.
A la vérité, on voit fréquemment des hommes qui travaillant

pour autrui ne touchent de rémunération que s'ils livrent
leur ouvrage, et cette combinaison est trouvée irréprochable;
mais elle n'a rien de contraire à la solution précédente. Elle
se justifie soit par l'absence de risque d'insuccès, soit par
la responsabilité que prend l'agent moyennant une augmen-
tation du prix du travail ou de celui de la matière fournie.
Cet accroissement est de nature à compenser la chance
do perte qu'il court. Et de fait, dans le genre d'hypothèse
qu'en dernier lieu nous venons de nous objecter, la rétri-
bution est, bien souvent du moins, fixée avec un ampleur
particulière.

210. Nous venons de signaler des cas où il serait inexact de
dire que le travailleur n'apporte rien. Voici, au contraire,

une catégorie de faits pour laquelle cette appréciation est
vraie : un travail a eu lieu ou l'on s'en est abstenu pour
autrui, mais en vue de la satisfaction de volontés perverses.
Il s'agit, notamment, de la perpétration ou de la facilitation
d'un crime ou d'un péché convenue entre les parties et de
laquelle,en outre, ne résulte pas un bien pour l'employeur.
Par exemple, on a commis un meurtre pour satisfaire en
autrui un désirde vengeance ; on a facilité des immoralités.
Mais la réserve par laquelle nous terminions ne doit pas
non plus être oubliée. Ainsi pour un amusement illicite une
rétribution, quoique diminuée à cause du mélange de tort
causé, sera souvent exigible en raison de la distraction
procurée non sans utilité. La diminution doit, d'ailleurs,
avoir lieu alors même que l'effet mauvais tiendrait aux



dispositions personnelles de la personne servie : l'égalité
veut que l'on ne doive que selon ce qu'on a perçu.

Non seulement on n'a pas droit à un paiement pour avoir
satisfait des volontés perverses, mais si l'agent les a fait
naître ou si seulement il les a excitées il doit une répara-
tion d'ordre moral ou même pécuniaire suivant le dommage
causé: qui a troublé l'ordre doit à Dieu et aux hommes de
le rétablir. Tout à l'inverse, nous faisons remarquer qu'un
travail qui est illicite, mais n'en donne pas moins son plein
avantage à l'employeur, doit recevoir sa rémunération
complète ; tel est le travail du dimanche, dans la mesure
large mais non absolue où il est défendu. C'est qu'il n'est
pas interdit à cet homme d'en profiter, à la différence de ce
qui arriverait dans le cas d'un acte intrinsèquement mauvais,
comme des violences, que l'on aurait commandé ou même
simplement accepté: il serait contraire au devoir de la
restauration de l'ordre que, soit comme maître soit comme
agent, on bénéficiât de cette faute, de ce dont il faut, au
contraire, s'appliquer à détruire les traces. Toutefois
réservons le cas d'un gain qui en plus du travail illicite
aurait une cause légitime dans laquelle rentrerait ce labeur
ayant de la sorte un côté licite. Ainsi ce que l'on obtiendrait
par usurpation à l'aide d'actes illicites devrait, sans doute,
être restitué, et conséquemment aucune rémunération ne
serait due en général ; mais pourtant s'il se trouvait qu'une
cause légitime d'acquisition vînt se joindre à ces actes
l'objet pourrait être gardé sauf un prélèvement pour la
réparation de la faute, et par suite eux-mêmes, s'ils
avaient contribué à cette cause, comme il peut arriver dans
l'hypothèse d'acquisition par possession prolongée, méri-
teraient un certain paiement, restreint comme leur contri-
bution au résultat. Et le travailleur ne devrait pas même, en
termes absolus, s'abstenir d'user de la rémunération : il
n'aurait, finalement, rien de l'équivalent de son apport.



La restauration la plus exacte de l'ordre sera que cet
homme s'abstienne seulement d'user d'une partie du gain
dans son intérêt. Nous avons développé plus cette solution à

propos de la défensedes causes injustes. Un gain provisoire
du mal appellerait une paye provisoire.

L'intention mauvaise de l'agent, sa croyance vraie ou
fausse qu'il fait oeuvre illicite, n'empêche la rétribution
d'être due s'il y a avantage recueilli par l'employeur,
A côté de l'acte coupable existe un apport et il doit bien
obtenir son équivalent. De même, à l'inverse, la croyance
fausse du travailleur qu'il ne fait pas oeuvre illégitime
n'empêche que l'employeur auquel nul bien n'est apporté
ne doive rien. Quant à l'intention de l'employeur elle est,
au contraire, un élément de solution. Elle est capable de
faire qu'aucun bien ne résulte pour lui du travail ; c'est elle
qui est cause que constituant la satisfaction de volontés
perverses il n'apporte aucun bien : c'est elle, en d'autres
termes, qui figure dans l'hypothèse qui est le point de
départ de nos présentes explications. Sans l'intention
mauvaise, le travail,quoiqueilliciteen lui-même,procurerait
au moins une satisfaction qui serait un certain bien. Il
pourrait aussi produire plus, comme l'acquisition par une
prise de possession de bonne foi. Nous venons de nous
borner à dire que l'intention mauvaise est capable de faire
qu'aucun bien ne résulte du travail pour l'employeur ; il
n'en est pas, en effet, nécessairement ainsi : n'arrivera-t-il
jamais qu'avec intention mauvaise on recourra à un genre
d'acquisition par prescription lequel se trouvera pourtant
être légitime ? Ou bien, avec intention mauvaise par suite
d'erreur, on fera violence pour avoir la possession d'un
bien dont en réalité on est le propriétaire. L'employeur
alors ne bénéficie pas proprement de sa faute d'avoir
commandé ou encouragé le travail, mais de la cause
qui s'y est ajoutée. A plus forte raison l'intention mauvaise



qui consisterait simplementà faire appel à un travailleur
qui croit l'oeuvre illicite lorsque soi-même on ne la regarde
pas comme telle n'empêche pas qu'un bien soit procuré et,
parlant, qu'une rétribution soit due. Mais on devra une
réparation d'ordre moral ou parfois pécuniaire pour le
relèvement de celui que l'on a fait faillir, si l'on a commis,

en ordonnant ou acceptant le service, même une simple
négligence facile à éviter. Une négligence facile à éviter
suffit à appeler, dans l'ordre social, une réparation, selon ce
que nous avons toujours dit (Voir tome II, p. 226).

212. Si un travail n'est mauvais qu'à raison des dispositions,
de la situation, spéciales de celui pour lequel il est fait, on
peut incliner à croire que l'autour doit être rétribué comme
à l'ordinaire, et effectivement il en est ainsi lorsque
l'employeur était en mesure d'avertir l'autre partie des
conditions dans lesquelles il était. Il est responsable de sa
négligence, d'après la doctrine qui vient d'être rappelée.
Mais aussi, à l'inverse, dans le cas d'absence de négligence,
comme il peut arriver en des hypothèses d'exaltation
rendant mauvais pour une personne ce qui ne l'est point

pour d'autres, il reste, en l'absence du devoir de réparer
une négligence résultant du manque d'avertissement,
que la seule considération détenninative ici d'un paiement
est que l'on est obligé suivant ce que l'on a perçu.
Seulement, le travailleur qui ne s'est pas rendu coupable

envers l'autre partie par une excitation au mal, peut géné-
ralement accepter une rétribution de son labeur nuisible,
s'il est disposé à la rendre sur demande. Il ne doit point
habituellement prendre l'initiative d'avertir. Dès lors, il
n'est pas non plus tenu à celle de restituer. Ces solutions
rentrent dans une doctrine générale d'après laquelle on
n'est pas tenu à l'initiative dans la justice à rendre à autrui
quand on n'a pas commis de faute. Il faut uniquement
réserver les hypothèses dans lesquelles les actes spontanés



dont il s'agit seraient commandés par la loi de charité à
cause de la minimitê relative du sacrifice. Sauf cette
restriction 011 peut appliquer à l'absence d'obligation de
spontanéité dans les dettes existant sans faute cette
maxime de l'ancien droit français qui no reçut peut-être,
il est vrai, que le sens plus matériel d'absence d'obligation
d'aller payer : « Les dettessont quérables et non portables. »

Nous voici au terme du développement de la première
des deux idées par lesquelles nous avons répondu à la
question qui fait l'objet de la division actuelle: Que faut-il
pour que le travailleurdo capacité ordinaire ait droit à son
entretien ? Cette première idée est : Il faut que la capacité
soit mise au service d'autrui. Nous arrivons à la seconde,
déjà formulée: dans les termes suivants qui sont notre
seconde subdivision :

IL FAUT QUE LA CAPACITÉ EXERCÉE AU PROFIT D'AUTRUI
LE SOIT DANS CERTAINES CONDITIONS.

213. Lesquelles? Trois doivent être admises. Il en esl une
quatrième qui donnera lieu à distinction. Les explications
dans lesquelles nous allons entrer seront applicables par
analogie à l'hypothèse d'arrêt, en faveur d'autrui, de l'exer-
cice de la capacité ; mais nous ne parlerons plus de ce cas,
sinon très incidemment.

PREMIÈRE CONDITION.

214. La première condition est que le travail ait lieu avec le
consentement de l'homme pour lequel on l'effectue. Nous
le savons, en effet, depuis notre tome second (Voir la
vingtième règle du régime pécuniaire naturel des conjoints,

p. 216 et suivantes), une personne ne peut, d'elle-même,
par l'initiative d'un service, en forcer une autre à se



dépouiller. La liberté individuelle s'y oppose. Seulement,
si le travail produit une augmentation de revenus ou s'il
accroît la valeur d'un bien qui ensuite se trouve aliéné, s'il
procure un objet nouveau, la rétribution devient ou est
exigible. Comme elle peut être réclamée sansque l'on force
l'autre partie à se dépouiller, puisque ce que l'on demande
est une valeur qui se trouve en complément dans le patri-
moine et séparée de ce qu'il était, rien ne s'oppose plus à
l'application du principe qu'il n'est pas permis de s'enrichir
aux dépens d'autrui. Môme, il arrive que dès le premier
moment notreconditionn'est pas nécessaire. C'estlorsque le
travail a été effectué dans une circonstance où il constituait

un devoir pour la personne dans l'intérêt de laquelle il a
eu lieu et qui ne l'accomplissait pas, ou, plus brièvement,
dans le cas de dépense obligée. Alors le motif de liberté
qui peut empêcher l'exigibilité de la dette de rémunération
n'existe pas, même quand le travail n'a point augmenté le
patrimoine de la personne servie. C'est, en effet, grâce au
réclamant qui lui a épargné de dépenser, qu'elle possède

encore la somme réclamée. De la sorte, à l'objection qu'il
la force à se dépouiller, il pourrait répondre : Peu importe,
puisque c'est par moi que l'objet de ma demande vous
appartient. La personne à laquelle celle-ci est adressée
alléguerait-elle que, quoique obligée, elle n'aurait pas fait
la dépense, que par suite la réponse du réclamant que c'est
grâce à lui qu'elle possède encore la somme n'est, pas rece-
vablc ? Mais est-ce que la liberté de ne pas accomplir son
devoir, de ne pas faire une dépense à laquelle on était tenu,
est une liberté dont il faille tenir compte ? Assurémentnon.
Il n'est pas selon la gloire de Dieu que le défaillant en
profite : il s'encouragerait par là et exciterait les autres
à désobéir au Souverain-Maître ; or, il ne peut y avoir
d'obligation envers la créature qu'en considération de la
gloire du Créateur.



On traduirait assez mal l'idée de la condition qui vient de
nous occuper, en disant : Pour qu'il y ait lieu à rétribution
il faut un contrat préalable de travail. En premier lieu, ce
contrat renferme communément une promesse expresse de
rétribuer le travailleur et même de le payer un certain
prix, puis du côté de cet homme l'engagement de fournir
ses services. Or, ces clauses ne sont pas nécessaires pour
que la juste rémunération soit due. Du moment où on a
accepté le travail, il importe peu qu'elles fassent défaut,
car c'est l'indépendancede chacun qui s'oppose à ce qu'il
doive payer un service qu'on lui rend sans son consen-
tement et c'est elle-seule: l'absence de promesse de rétri-
bution ou d'engagement de travail n'empêche évidemment
pas de devoir être appliquée sans délai la loi de rendre à
autrui l'équivalent de ce qu'on en a reçu. En second lieu,
même un contrat se bornant à la stipulation par le travail-
leur que son labeur sera accepté n'est pas indispensable.
En effet, quoique la personne servie ne se soit pas obligée
à consentir au travail, du moment où elle le fait l'obstacle
de respect de sa liberté dans les dépenses qui la concernent
ne se présente plus pour écarter la loi du paiement de ce
que l'on a reçu, et dès lors cette règle est applicable ; l'idée
de quelque autre empêchement ne vient pas à l'esprit.

DEUXIÈME CONDITION.

215. L'inaccomplissement de la condition précédente ferait

que provisoirement aucune rétribution ne serait duc. Celle
qui va nous occuper n'a point cette portée. Elle est requise
seulement pour que la rémunération doive être intégrale,
pour qu'elle consiste dans l'entretien quand il s'agit du
travailleur de capacité ordinaire, de celui dont nous
traitons maintenant. Cette condition est que la capacité soit
pleinement exercée sous le rapport du temps et de l'appli¬



cation appréciés modérément. Si notre raison discerne que
le Créateur a donné à l'homme de capacité ordinaire une
fécondité de labeur égale à l'entretien, elle ne voit certes
pas que cette égalité existe au profit de l'aptitude commune
exercée seulement en partie. Tout au contraire, comme
l'entretien, le simple nécessaire, est déjà une certaine
largesse de Dieu, la raison proclame que, sage, il veut que
par un échange utile à sa gloire, l'homme même commun
apporte aussi pour obtenir la subsistance une certaine lar-
gesse, eu égard à sa nature, daus l'exercice de son activité.
Comment est-il selon la gloire du Souverain-Maître que
l'échange soit ainsi réglé ? C'est d'abord qu'apparaît de la
sorte la sagesse du Créateur par la proportion qu'il établit
entre les moyens et la fin ; c'est, de plus, que le bienfait de
la libéralité divine est mis davantage en relief ; enfin, la
création gagne en splendeur, l'homme lui-même est plus
beau, s'il déploie amplement ses facultés.

Mais non moins indubitablement il faut entendre avec
modération le temps et l'application exigés. C'est simplement
dans les limites de ce qui est facile que la capacité doit être
pleinement exercée ; de sorte que si cette mesure vient à
être dépassée sous le rapport du temps ou de l'application,

comme il se voit parfois dans les usines et manufactures
spécialement, il y a lieu à un complément de paye. Dieu a
égard à notre faiblesse, la notion inéluctable que nous
avons de sa sagesse et de sa bonté le proclame ; il donne
donc à la capacité commune assez de fruit pour qu'avec
commodité l'agent arrive à produire cet équivalent de sa
subsistance sans lequel il n'aurait pas droit à cette dernière.
Seulement un motif de châtiment, comme est la faute
originelle, peut venir commander la réserve dans la consi-
dération de la douceur de la loi du travail, une appréciation
plus sévère de ce qu'il doit être sous le rapport du temps et
de l'application.



Les hypothèses de rareté ou autres semblables que nous
avons étudiées doivent être mises à part. Comme elles
permettent de gagner, tout en restant dans les mesures
ordinaires du labeur, plus que l'entretien, on peut, sans
aller jusqu'à les atteindre, mériter déjà celui-ci.

216. Ne faut-il pas dire encore que si l'homme de capacité
commune en vient à travailler au moyen d'une machine qui
multiplie ses produits comparativement à ce qu'il pourrait
faire à la main en se servant de simples outils, il n'a plus
besoin de sa journée entière pour gagner son entretien,
parce qu'il arrive avant la fin de celle-ci à faire l'apport qui
le lui aurait donné? Ce langage s'impose assurément si
l'entretien est resté le même et si, la machine appartenant
au travailleur, c'est encore celui-ci qui opère par celle-là.
La situation étant telle, en effet, si le travailleur n'obtenait

que son entretien, il n'aurait pas l'équivalent de ce qu'il
apporte puisqu'à un apport moindre correspondait déjà la
subsistance. Répliquerait-on: Elle lui correspondait, mais
elle ne lui correspond plus, les moyens rapides de production

une fois survenus ? Cette difficulté est résolue par ce que
nous avons dit, à propos du discernement de la capacité
ordinaire, que l'égalité doit régner entre les hommes des
divers temps et que, par suite, il n'est pas admissibleque le
moderne qui apporte plus n'ait que la rémunération de
l'ancien qui apportait moins. Dans l'hypothèse donc
d'entretien resté le même et d'appartenance de la machine

au travailleur, celui-ci en fournissant unejournée pleine
doit avoir plus que son entretien, et conséquerament il n'a
plus besoin de cette durée pour le gagner.

Mais le langage que nous venons de démontrer juste il
faut le rejeter, au contraire, en premier lieu si l'entretien
n'est plus le même, s'il s'est développé d'une façon approxi-
mativement proportionnelle à la production. Il faut faire
ici la même distinction que plus haut quand il s'agissait



de savoir si dans le dégagement de la capacité ordinaire on
doit avoir égard au progrès du temps : si l'entretien s'est
développé, comme il arrive, la notion à se faire de la capacité
ordinaire, celle qui le donne, doit s'élever, mais autrement
elle demeurerait la même malgré les progrès afin que
l'homme commun apportant plus qu'autrefois reçut aussi
plus que ses devanciers.

Le même langage, ou la thèse de la réductionde la journée
du travailleur à la machine, doit encore, en second lieu, être
rejetée, si cette dernière n'appartient pas à l'agent. Nous

supposons, d'ailleurs, qu'elle ne l'oblige point à une appli-
cation plus que modérée : s'il en est autrement, selon ce
que nous avons dit un peu plus haut, la rémunérationdoit
dépasser l'entretien. Nous supposons de même que le
travailleur n'est pas mis en péril ; le fait de courir pour
l'avantage de l'employeur un danger comme le labeur n'en
offre pas ordinairement est un apport exceptionnel.Partant,
en une journée abrégée l'entretien est déjà acquis. Mais
aussi, ces réserves une fois faites, il n'est pas discutable que
l'augmentation de la production par l'effet de la machine du
maitre ne saurait autoriser l'auxiliaire à prétendre gagner
on moins de temps qu'une journée pleine son entretien,
(lotte augmenlation en effet, elle ne peut plus, comme
parfois une fécondité plus grande de la terre du maître,
être attribuée à la personne du travailleur, et dès lors cet
homme n'apportant pas plus qu'auparavant no peut ni
prétendre gagner davantage pour une journée pleine ni,
conséquemment, vouloir gagner son entretien en un temps
réduit. Et nous entendons son entretien même non amélioré,
puisque l'apport ne s'est pas accru.

Toutefois, ne devons-nous pas ajouter encore une réserve
à celles qui viennent d'être faites en faveur de la réduction
de la journée du travailleur à la machine pour les deux cas
d'application plus que modérée et de péril exceptionnel



couru ? Ne faut-il pas excepter l'ypothèse, très réalisable, où
grâce aux procédés mécaniques permettant de produire
beaucoup plus l'employeur propriétaire des machines
gagnerait davantage ? L'auxiliaire, en effet, n'est-ilpas rece-
vable à dire que sans lui l'accroissement de gain serait
impossible,que de ce chef son apport se trouve augmenté et
qu'ainsi en moins d'une journée il a déjà mérité l'entretien
pour cette dernière. Le cas que nous visons d'augmentation
d'avantage doit se produire pour que les deux réserves
précédentes aient leur effet, car l'employeur ne devrait pas
plus s'il n'avait pas plus reçu, et en ce sons la présente
hypothèse a déjà été réservée, mais il s'agit maintenant de
savoir si elle suffit à déterminer l'abrègement de la journée
du travailleur. Non ; celui-cine peut raisonnercommevenons
de prévoir. Nous l'avons expliqué : le travailleur ne peut
bénéficier des circonstancesau delà de son apport. Et quand
même il le pourrait en général il ne le pourrait pas ici, de
même que le travailleur n'a pas le droit d'alléguer en casde
bénéfice exceptionnel par suite de rareté due à l'action du
maître que sans lui ce dernier ne réaliserait pas le gain. Le
motif est le même. Le travailleur ne saurait enlever en quoi

que ce soit à l'autre partie le profilde ce qui vient d'elle, telle
est la raison que nous avons fournie au sujet de l'espèce de
rareté qui vient d'être rappelée ; ce qui vient d'une personne
est entièrement pour elle. Le respect de la personnalité
humaine le veut

.
Or, l'accroissement de gain dû aux

machines est comme émanantde leur propriétaire. Selon la
notion de la propriété, l'effet d'une chose est pour le maître
de celle-ci. Ne l'avons-nous pas dit également pour le
travailleur ? Seulement la dépréciation desobjets d'entretien
qui résulterait de l'abondance supposée entraînerait un
accroissement matériel de la rétribution. Puis, qui gagne
plus doit charitablementêtre plus large.

217. Une autre question se présente au sujet de la nécessité de



la journée pleine : Comment régler la rémunération de
rhomme qui a une profession telle qu'il ne peut, du moins
d'après ce qui se trouve arriver, être occupé que par
intermittences? Ainsi, il s'agit de déchargeurs de bateaux
dans un port où ces mercenaires n'ont point à s'occuper
continuellement. Nous avons déjà, vers la fin de notre étude
de la rareté, résolu ce point présenté alors en termes plus
généraux. Il est exact de dire : — Si ces hommes se privent
d'un autre gain afin de se tenir à la dispositiondes intéressés,
ils doivent être payés même pour le temps d'attente ; autre-
ment non. Dans la première hypothèse il y a, en plus du
labeur, l'apport du gain dont on se prive, cet apport
négatif dont il a été déjà parlé ; dans la seconde, ce com-
plément n'existe pas. En ce qui regarde la première est-il
besoin défaire remarquer que l'indemnité de la perte subie
ne saurait être diminuée en considération de ce que
l'homme qui n'a pas travaillé a, du moins, évité l'usure de

ses forces ? Le labeur ne les entretient-il pas ? A la vérité,
quand il est malsain ou excessif le contraire se produit, et
nous reconnaissons qu'eu ce cas l'addition au paiement qui
aurait été due par l'employeur possible ne le sera point par
l'employeur pour lequel on se réserve. Si on ne la touche
pas, on ne souffre pas non plus le préjudice qu'elle était
destinée à réparer

;
il n'y a donc point, du chef de cette

addition, de perte subie en faveur de l'employeur pour
lequel on chôme, et par suite, il n'y a pas lieu à dédomma-
gement. — Oui, tout ce langage est exact ; mais selon ce
que nous avons dit dans le même passage, il y a une vérité
qui domine et qui est plus simple ; c'est que tout à la fois
l'employeur ne doit que dans les limites de l'avantage reçu
et doit rétribuer entièrement celui-ci, quelles que soient
les conditions, onéreuses ou pas, dans lesquelles il a été
procuré.Seulement, d'autre part, à cause du caractèrevague
de l'avantage perçu la considération du préjudice souffert



par le travailleur, pareillement à celle des frais qu'il a faits,
garde de l'importance. Il sera porté à en tenir compte, et
grâce au caractère vague dont nous venons de parler la
justice ne s'y opposera pas, de même qu'elle n'empêchera
pas l'employeur de tâcher de profiter des probabilités
opposées, tandis que dans l'hypothèse d'absence de préju-
dice, de frais diminués, une rémunération moindre ne
pourra non plus, pour la même raison, être regardée
comme au-dessous de la justice.

Nous venons do dire que si des travailleurs se privent
pour une personne d'un gain qu'ils auraient pu réaliserprès
d'une autre ils doivent être payés, jusqu'à coucurrence de
l'avantage perçu, même pour le temps d'inaction. Or, ce fait
peut se produire de deux manières. Ou bien la privation a
lieu parce qu'on refuseun autreengagement qui ne laisserait
pas libre le temps désiré par l'employeur avec lequel on
traite, ou bien elle vient de ce que l'on a laissé une autre
profession pour être au service de cet homme. Est-ce dans
l'un et l'autre cas que le chômage doit être payé ? La même
question se présente pour un amoindrissement de rétri-
bution subi au profit do l'employeur. Evidemment, la
réponse doit être affirmative, en principe. Du moment où il

y a privation de gain au profit d'autrui, peu importe la forme
sous laquelle cette circonstance se présente. Mais, pratique-
ment, une assez grande différence doit être signalée. S'il est
bien vrai que la forme dont il s'agit n'importepas, il n'est pas
moins indubitable que la solution doit, en définitive, varier
suivant que la privation du gain est certaine ou n'est pas
même probable. Les prétentions qui se renferment dans la
mesure d'unejustice probable sont libres, assurément. Or,
dans le cas où l'on n'a pas embrassé telle profession pour
être, dans une autre, au service de l'employeur, il sera
souvent au-dessous même de la probabilité que l'on aurait
été plus favorisé dans la première qu'on ne l'est dans la



seconde, soit sous le rapport de la continuité du travail,
soit au point de vue, qui ne peut non plus être négligé, des
compensations que la deuxième se trouve offrir par la supé-
riorité de la rémunération.

218. Nous avons encore à résoudre une question sur la durée
pleine du labeur. Le temps dont le travailleur a besoin pour
faire le compte de ce qui lui est dû par l'autre partiedoil-il
être compris dans la durée dont il s'agit ou doit-il être placé
en dehors ? Assez souvent le calcul sera trop simple pour
que la question offre grand intérêt ; mais le contraire est
possible aussi. Le temps nécessaire aux comptes doit être
compris dans la durée du travail. S'il en était autrement,
l'homme de capacité ordinaire n'obtiendrait point par un
labeur d'une durée pleine entendue modérément son entre-
tien ; il devrait la consacrer tout entière à l'employeur,puis,
pour avoir sa subsistance, s'appliquer encore après. Il ne
peut, en effet, réclamer sûrement son entretien qu'après
avoir prouvé par ses comptes qu'il l'a mérité. Ce qui est
vrai, c'est, en plus de ce que nous disions que le calcul est
assez souvent trop simple pour que même il apparaisse, que
fréquemment il est fait par l'employeuren même temps que
celui-ci examine, comme cela lui incombe, s'il a retiré du
travail un plein avantage. Sauf ces réserves nous disons,
continuant notre argument : Dieu, soucieux de son oeuvre et
bon,veut certainementque l'homme ne doive plus s'appliquer

quand il a déjà fait sa journée pleine entendue modérément.
Conséquemment it donne au travailleur ordinaire une
capacité assez grande pour que par le labeur d'une durée
pleine diminuée du temps ordinaire des comptes l'agent
arrive ù un apport égal à son entretien. Ce labeur suffit
donc à mériter ce dernier. Seulement qu'on veuille bien
remarquer notre fidélité à l'idée que l'on ne peut devoir

au delà de ce qu'on a reçu. Ce que nous disons c'est
que normalement l'employeur reçoit en une journée



diminuée du temps des comptes l'équivalent des choses de
l'entretien.

Ajoutons que suivant la loi, étudiée à propos des capacités
exceptionnelles, do la proportion entre les aptitudes et,
d'autre part, les rémunérations, la même solution s'étend
aux talents plus que communs. Si elle ne le faisait pas,
l'égalité proportionnelle serait violée au détriment de
ceux-ci.

Il est clair que si l'employeur se charge des comptes à la
place de ceux qui, créanciers en rémunération, devraient
les faire, la journée pleine entendue modérément ne doit
plus subir la restriction que nous venons d'imposer. Celle-ci
n'a plus de raison d'être. Elle ne repose pas, en effet, sur
un excès qu'en elle-même présenterait la journée pleine
entendue modérément, mais sur la nécessité de comptes
et l'inadmissibilitéde leur placement au delà de la journée
déjà remplie. Or, notre hypothèse est précisément que les
comptes sont faits par l'employeur. L'auxiliaire ne peut,
au surplus, alléguer que, conformément à ce que nous venons
de dire de la productivité de son travail, dès avant la fin de la
journée pleine il a fourni l'équivalent de son entretien. Il a,
en effet, lui-même à payer pour les comptes que régulière-
ment c'était à lui de faire. Qu'il s'acquitte donc en travail
s'il ne le fait autrement. Ferait-il observer, par un approfon-
dissement bien minutieux, que son complément de journée
pleine est plus fatigant que ses comptes, qu'à donner à son
labeur le temps qu'il lui aurait fallu pour eux il peinera
plus que s'il les avait faits ? Il se peut, répondrions-riotis,

que vous peiniez plus à votre labeur qu'à vos comptes ; mais,

en ce cas, si vous les faisiez vous devriez pour gagner votre
entretien racheter cette différence par quelque prolongation
de travail. Pouravoirvoire subsistance vous devez, en effet,
de par la volonté de Dieu, fournir tout le travail d'une
journée pleine entendue modérément, sauf ce qui est pris



pour les comptes. Dès lors, si ceux-ci, par le temps qu'ils
demandent, empêchent plus de labeur qu'eux-mêmes n'en
comportent, il se fait dans la somme à réaliser un vide qui
doit être comblé par une certaine prolongation de la journée
telle que le temps nécessaire aux comptes l'a réduite.

219. La connexité nous fait nous demandersi notre doctrine au
sujet de l'imputation du temps des comptes sur la journée
de travail doit être étendue au vendeur d'un objetconsidéré
autrement que comme représentation d'un labeur. C'est un
aspect qui souvent est accessoire. L'extension doit avoir lieu
si la vente, par exception, n'a été faite que dans l'intérêt de
l'acheteur, le vendeur n'ayant pas besoin d'échanger son
bien contre du numéraire. Alors le vendeur est fondé à
tenir à l'autre partie ce langage qui pourrait être aussi, par
analogie, dans le même cas, celui d'un travailleur : — La

vente ne peut avoir lieu sans qu'il y ait un calcul du prix,
car il faut bien que celui-ci soit payé. Ce calcul est donc

une condition de la vente, et dès lors son accomplissement
est dans votre intérêt, dans votre intérêt exclusifpuisque la
convention se trouve ne servir qu'à vous. Or, une opération
quoje fais uniquement pour vous, vous devez me la payer
en entier. Ne dites point qu'elle est aussi dans mon intérêt
parce que c'est le moyen d'arriver à mon paiement. Ce
prétendu avantage n'existe pas pour moi qui, si le prix
n'était point compté, garderais la chose que je n'ai point
d'intérêt à aliéner.

Mais on dehors de l'hypothèse de vente répondant exclu-
sivement au besoin de l'acheteur l'autre contractant peut-il

se faire payer entièrement le travail du compte du prix ?

Non, dirons-nous dans une première réponse. Nous ne
pouvons pas alléguer ici, par analogie avec le travail appe-
lant l'entretien que la chose considérée avec une certaine
réduction vaut déjà son prix, Le prix d'une chose se fixe,
suivant ce que nous dirons plus loin, d'après ce qu'elle est.



tout entière, parmi les autres biens échangeables.Le paie-
ment des frais de compte est donc en sus du prix. Il n'y a non
plus possibilité de dire pour eux, comme pour des frais de
production, qu'ils sont entrés dans la chose et doivent être
comptés à ce titre dans la mesure de l'avantage perçu.
C'est une charge du contrat. L'acheteur, sans doute, doit la
subir, puisque la convention lui profite; mais comme elle
profite aussi, nous supposons, au vendeur, celui-ci que nous
prenons, en outre, en tant qu'il ne fournit pas du labeur
doit, selon l'égalité, en prendre la moitié. Mais après la
première réponse qui vient d'être donnée nous en faisons

une seconde qui prédomine. Selon ce que nous avons déjà
dit, ce qu'il faut voir avant tout c'est l'avantage perçu. Tout

son équivalent est dû au vendeur, et il ne peut être rien dû

au delà. La première réponse n'en a pas moins une grande
utilité à cause du vague qui régne dans l'appréciation de
l'avantage d'un objet, du moins quand l'acheteur n'est pas
simple intermédiaire.

Pareillement au travail de calcul de la rémunération et
pour le même motif, les frais ordinaires, de négociation au
sujet du travail, de payement, s'il y en a, même quand ils
ne tiennent point à la négligence de l'employeur, aussi les
autres dépenses d'appropriation de la rémunération au
besoin de l'agent, sont à la charge de la première de ces
deux parties. Les frais de payement se rapporteront au
transport de la rémunération, à la preuve de l'acquittement
de la dette, ou à des droits fiscaux perçus à l'occasion de
celle-ci. Ajoutons, en ce qui concerne ces frais, que nous
nous réservons de déterminer le lieu de paiement, lorsque,
dans une étude subséquente,nous dirons comment la rému-
nération doit être fournie. Nous avons parlé ici de frais de
négociation au sujet du travail ; les frais de négociation de
vente, au contraire, doivent être, réglés suivant ce qui a été
dit des frais de compte du prix. Comme eux, en effet, ils



ont la caractéristiquede ne pas entrer dans la chose vendue
et, d'autre part, à la différence du cas de travail, de n'être
pas non plus gouvernés par la loi de l'entretien.

TROISIÈME CONDITION.

220. Pour que l'entretien soit totalement acquis au travailleur
il faut encore que la capacité ordinaire ne soit pas empêchée
par des circonstances de produire son plein avantage. Si elle
l'est, elle ne procure plus à l'employeur un bien égal à la
subsistance de l'agent puisque pleinement fructueuse elle

ne fait, sauf des causes exceptionnelles, que fournir ce bien ;
conséquemment, l'employeurqui ne reçoit pas l'équivalent
du nécessaire du travailleur ne le doit pas non plus. Quand
est-ce qu'est perçu le plein avantage du travail ? Dès notre
exposé général nous avons répondu à cette question dont

nousne pouvions,sans manquer de netteté, différer l'examen.
Il est de plus évident que l'appréciation de l'avantage,
conventionnelle ou arbitrale, peut être faite à tout moment
d'une manière définitive, malgré les incertitudes dans
lesquelles l'avenir laisserait à son sujet, pourvu qu'elle ait
lieu d'après le balancement égal des chances bonnes et des
chances mauvaises telles qu'elles peuvent être connues au
moment de l'acte. Il serait incompatible avec le bien des
hommes, avec leur besoin de fixité, que pour l'application
d'une justice plus conforme aux faits ils ne pussent sans
tarder rendre définitifs leurs comptes et. dussent les laisser
surbordonnésaux surprises de l'avenir. Nous nous sommes
déjà exprimé en termes analogues à propos de la rareté.

221. Lorsque l'avantage pour l'employeur n'est pas plein,
lorsqu'il est inférieur à la subsistance de l'agent, comment
la rémunération doit-elle être réduite? Répondre : Dans la

mesure où l'avantage lui-même l'a été est, assurément, une



bonne solution ; mais elle est insuffisante toutes les fois
qu'au travailde telle personne ont été unis d'autreséléments.
Si uneautre a collaboré,notammentun patron, il faut ajouter
que celui-ci doit de son côté subir une réduction proportion-
nellement égale dans le paiement de sa participation à
l'ouvrage, à moins que ce ne soit pour une cause spéciale

au labeur de l'auxiliaire, comme l'abondance de ce labeur
et la diminution de satisfaction qui en résulte, que l'avantage
n'a pas été plein. Et, en outre, si le travail est une production
d'objet pour laquelle il a fallu une matière première, néces-
sairement, et d'autres frais peut-être, une autre solution

encore est à formuler ; c'est que la personne qui a apporté
ces éléments, ainsi le maître, doit subir une réduction
proportionnellement égale à celle de l'agent, du chef de ces
fadeurs, à moins que ce ne soit pour des causes parmi
lesquelles ils ne figurent pas que l'avantage n'a pas atteint
sa plénitude.

On vient de voir que nous mettons sur le même rang, au
point de vue du paiement, l'employeur, en particulier le
patron, et l'autre partie. Le premier ne jouit pas d'un
privilège sur le second. Pour autant que la restriction subie

par l'avantage vient du côté de l'employeur, cet homme doit
prendre sa part dans la perte ; il ne peut faire souffrir de
celle-ci le travailleur, en tant que la cause de la restriction
dans l'avantage ne vient pas du côté de l'agent. La rémuné-
ration ne sera donc pas, en semblable hypothèse, diminuée
de toute L'infériorité du prix que le patron aura reçu de
l'acheteur. La raison proclame que, les hommes étant égaux

au point de vue de la propriété de soi, le labeur de tous doit
être traité proportionnellement de même. Dirait-on :
L'employeurest propriétaire du prix et on ne peut pas lui
demander de payer autrui à son détriment ? L'erreur serait
bien brutale. Autant vaudrait dire qu'il est excessifd'exiger
d'un débiteur qu'il paie son créancier. C'est très bien de se



prémunir contre les pertes présentes ou futures ; mais c'est
selon la justice et par l'économie, par l'application, qu'il
faut le faire, non par la retenue de ce qui revient à autrui.

QUATRIEME CONDITION.

222. Nous avons annoncé qu'à son sujet nous distinguerions.
Il s'agit de l'accomplissement des devoirs du travailleur
envers l'autre partie qui ne sont pas d'ordre économique,
notamment des obligations d'obéissance, dans la mesure
déjà déterminée où elle est due mémo au delà de cet ordre, de
respect, et même de dévouement dans les hypothèses assez
difficilement réalisables où il devient exigible. Nous laissons
de côté l'obéissance en tant qu'elle consiste à ne pas faire

un travail défendu, car sa nécessité a été indiquée par la
première condition, et aussi l'obéissance en tant qu'elle
consiste à ne pas exécuter le travail moins bien que selon

une application modérée. Mais reste la soumission qui se
rapporte au bon ordre ou la discipline, et les autres devoirs

que nous venons de rappeler. Leur accomplissement est-il

une condition de la rémunération complète du travailleur ?

Par exemple que doit-il être pensé des amendes que parfois
les règlements d'atelier infligent ? Comme l'inaccomplisse-
ment des devoirs que nous visons n'entraîne point une
diminution dans l'oeuvre, il ne saurait non plus restreindre
la rémunération directement à titre de réduction del'apport ;

mais il le peut d'une autre manière dans des limites
restreintes.

Celle-ci consiste dans la rétention, connue ou non du
subordonné, d'une partie de la paye comme indemnité de
la privation infligée à l'employeur des satisfactions qu'il
aurait trouvées dans l'accomplissement des obligations de

son inférieur, et aussi comme indemnité pour les suites
préjudiciables au maître, qui ne pourront être empêchées,



du mauvais exemple donné aux autres auxiliaires. Ce
dernier point de vue a plus d'importance à noire époque de
grandes agglomérations de travailleurs. Nous avons dit:
qui ne pourront être empêchées. Une personne se doit et au
Créateur de se préserver des suites d'une faute commise
envers elle, et dès lors si elle ne l'a pas fait elle est tenue
de rétablir l'ordre en subissant la conséquence de sa négli-
gence ; elle ne peut se faire couvrir par qui que ce soit. Mais
les frais faits, et même les soins pris, pour se préserver sont
remboursablesou payables.

Dans notre solution anlérieure, celle qui est en faveur du
patron, nous supposons qu'il a rempli antérieurement ses
devoirs corrélatifs de sollicitude, égards, assistance, et les
autres, et qu'il ne s'est pas dédommagé après coup en cessant
de le faire. Alors la raison, selon l'égalité, proclame que le
maître a le droit de s'indemniser, de la façon qui est en son
pouvoir, en retenant dans la mesure de ce qui esl probable-
ment non excessifou, au moins, en cas de violencesà éviter,
du balancement provisoiredes probabilitésen senscontraire,
une fraction de la paye. Et l'employeur n'est pas générale-
ment obligé d'aviser qu'il y a lieu d'offrir une réparation
non pécuniaire,quise trouveraitêtre adéquate, pouréchapper
à une retenue, si cet avertissement le menace d'une attente
ou d'un conflit préjudiciables : il a ordinairement, selon la
raison, le pouvoir de les éviter, il ne doit pas souffrir pour
qui l'a fait souffrir déjà ; on ne le doit même pas, en général,
pour autrui. C'est pourquoi nous avons parlé d'une rétention
connue ou non de l'auxiliaire; c'est pourquoi aussi en
termes plus généraux la compensation occulle est légitime.
De même, après que la retenue a été opérée, le maître ne
saurait être obligé à subir un changement suivant ce que
déciderait le coupable. La stabilité de l'un ne peut dépendre
de la volonté de l'autre.

La retenue dont nous venons de parler est d'autant plus



évidemment licite qu'elle a le bon effet, quand elle est
publique, de détourner du mauvais exemple donné et qu'il
appartient au patron, à cause de son devoir de sollicitude,
d'agir pour la protection morale de ses auxiliaires, par des

mesures modérées, il est vrai, en rapport avec l'exiguité
relative de l'intérêt en jeu dans un milieu particulièrement
restreint. Cette exiguïté est cause que le maître ne peut
certainement ajouter à son indemnité ci-dessus, et au rem-
boursement des frais faits pourcombattrele mauvaisexemple
du coupable, une pure peine pécuniaire même versableà une
autre caisse que la sienne. Seulement ne faut-il point parler
d'une troisième indemnité qui serait due aux victimes du
mauvais exemple? Non, en général. Dans la plupart des

cas, on effet, ce ne serait vraiment point réparer que de
fournir à ces personnes des ressources ; mais nous excep-
tons les hypothèses, comme un fait de séduction, où il en
serait autrement. Alors une troisième retenue serait permise

au maître, pour le profit du créancier que nous supposons.
Le patron aurait pour litre évident sa mission de sollicitude,
à supposer toutefois que la victime ou ses protecteurs selon
l'ordre de la famille n'agiraient pas. Avons-nous besoin
d'ajouter que la réparationparle bon exemple donné autour
de soi incombe toujours au coupable ?

223. Pour l'une ou l'autre des rétentions que nous venons de
justifier, il n'est pas absolument requis qu'elle ait été fixée
préalablement par un règlement et que celui-ci ait été
notifié à l'auxiliaire. Le maître est créancier, ou repré-
sentant de créancier, en même temps que débiteur vis-à-vis
de cet homme et il est évidemment voulu par le droit de
la raison qu'en pareil cas on ne paie que déduction faite du
montant de sa propre créance. Autrement dît, créance et
dette se balancent de plein droit, selon leurs montants,
parce qu'il n'est pas permis d'exiger plus que finalement il
n'est dû: un circuit de paiements est réprouvé par la



raison comme gênant et inutile. L'indétermination de la
réparation due à l'employeur n'est point nécessairement

un obstacle : jusqu'à concurrence du montant probable de

sa créance en indemnité il n'est pas tenu, selon le proba-
bilisme, de respecter l'avoir d'aulrui, sauf l'intervention
du pouvoir ou sauf ce balancement provisoire des probabi-
lités en sens contraire dont il a été question pour le cas
de violences à éviter. Les conditions d'existence d'un
règlement préalable et de notification de celui-ci au subor-
donné, soit au cours de ses services, soit quand il s'engage,
ne sont donc pas absolument requises.

Nous disons: absolument. Pour le mieux de la justice et
de la paix, en effet, le patron est généralement tenu selon
la charité do prendre les précautions dont il s'agit : il le
peut presque toujours, au moins, sans sacrifice démesuré.
Et pour autant que ce devoir est précis ou qu'il se trouve
précisé par l'autorité publique, un droit lui correspond qui
entraîne, en cas de violation, une obligation de réparer,
obligation minime assurément mais que la loi de la modéra-
tion dans la recherche de la justice, pareille à celle de la
sobriété dans la sagesse, commande d'ordinaire d'égaler
au devoir de réparer, minime aussi, dont l'auxiliaire cou-
pable envers le patron est tenu. De même, dans la société
politique, nous avons voulu que les lois fussent préalable-
faites et publiées. Mais aussi dans la société politique un
intérêt supérieur imprévu peutécarter,jusqu'en fait de peine,
les conditions de règlement préalable et de publication.
Alors le sacrifice lui-même d'accepter une peine reste rela-
tivement minime, bien qu'il soit plus considérable que
d'ordinaire. A plus forte raison, toute indemnité juste peut-
elle être retenue de plein droit quand il y aurait inconvénient
sérieux pour le maître à avertir qu'il va la garder. Lui, ne
demande pas un sacrifice mais une pure dette de justice, à
la différence du souverain qui, imposant une détermination



de devoir entre deux citoyens, s'appuie sur la loi, dérivée
du principe de charité, de l'acceptation d'une direction

commune efficace.
Si le consentement do l'auxiliaire coupable envers le

maître n'est point absolument requis pour qu'une retenue
soit pratiquée sur la paye, d'un autre côté ce même consen-
tement serait impuissant, si libre fut-il, à exagérer le mon-
tant de la réparation. Nous l'avons déjà dit plusieurs fois :
l'homme créature de Dieu qui lui impose premièrement la
garde de soi ne peut se diminuer.

Seulement, il peut renoncer modérément à des probabi-
lités eu sa faveur. Ainsi en est-il du travailleur, notamment
en cas de prévision de faits d'indiscipline. Le maître,
d'ailleurs, qui est libre de suivre les probabilités qui lui sont
favorables peut particulièrement user de ce droit, en matière
de rétribution non fixée par contrat, à l'endroit de l'auxiliaire
coupable, quoiqu'il subisse par ailleurs une retenue à titre
d'indemnité. Alors que le devoir d'égards, forme de l'obli-
gation de charité, s'opposerait en d'autres circonstances à
l'exercice du droit dont nous parlons, il ne le fera plus, en
celle de culpabilité du travailleur.

224. Mais l'auxiliaire, même coupable, a le droit de recourir
à l'intervention du pouvoir pour que des excès contraires à

son droit ne soient pas commis. Un subordonné peut, selon
la faculté de tout citoyen, soumettre la conduite patronale
à l'appréciation du juge. Le droit de l'auxiliaire n'est pas
d'ordre inférieur à celui du maître ; le second doit, consé-
quemment, vis-à-vis du premiercomme d'une autre personne,
accepter une détermination commune efficace pour la déter-
mination de leurs devoirs réciproques. Le bien des hommes
demande dans les relations dont il s'agit non moins que
dans les autres le sacrifice raisonnable de la volonté propre.
La détermination commune efficace qui doit être acceptée
est celle de la personne individuelle ou collective qui se



trouve constituer la force publique, c'est celle du souve-
rain lequel est appelé juge quand, an lieu d'une détermi-
nation qui soit générale, il en fait une particulière à deux
ou plusieurs litigants. Mais le souverain, par nécessitéet pour
plus de compétence, aura presque toujours un délégué qui,
pour les difficultés entre patron et auxiliaire, devra régu-
lièrement être corporatif, suivant ce que nous dirons dans
le volume cinquième.

On voit clairement par ces dernières explications que
nous ne voulons pas que le patron se fasse définitivement
justice par lui-même. C'est là tout ce qu'il faut. Qu'il se
rende une premièrejustice, seulement provisoire si l'autre
partie le veut, c'est légitime à cause de la circonstance
spéciale dans laquelle il se trouve d'être débiteur en même
temps que créancier. Et il n'y a même là aucun tempéra-
ment à la maxime à laquelle il vient d'être fait allusion.
Ce qu'elle signifie, d'après le sens que l'usage de la langue
lui donne, n'est-ce pas qu'il n'est point permis, dans les
sociétés politiques, de mettre la main sur un objet appar-
tenant matériellement à autrui pour se faire justice à soi-
même? On ne lui fait pas dire plus parce que le bien de la
paix n'exige point davantage. Or, le maître qui retient sur
les sommes à lui appartenantmatériellementavec lesquelles
il va payer n'agit pas de la sorte. Nous ferions les mêmes
réflexions au sujet du proverbe très analogue qu'on n'est
pointjuge dans sa propre cause.

TROISIÈME QUESTION.— En quoi consiste l'entretien auquel
le travailleur de capacité ordinaire a droit.

225. Rappelons que cette question revient à colle de la portée
des effets de la capacité ordinaire, celle-ci étant certaine-
ment organisée par le Créateur pour procurer l'entretien



tel que la Divinité entend qu'il soit. Faisonsaussi remarquer
qu'en concluant de la sorte de l'entretien à la capacité nous
ne tomberons pas dans un cercle vicieux. Nous le ferions si

nous raisonnions comme suit : L'homme a droit à tel entretien

parce qu'il a telle capacité et il a telle capacité parce qu'il a
droit à tel entretien. Mais nous procédons bien autrement.
Nous fondant sur la sagesse et la bonté divines nous disons

que l'homme est appelé par la volonté du Créateur à avoir
tel entretien, et puis, de cette donnée que la considération
de la capacité ne nous a pas fournie, nous concluons quant
à cette dernière qu'en conséquence Dieu qui est un et peut
tout a fait la capacité suffisante pour produire généralement

un avantage équivalent au même entretien et mériter
celui-ci. Plus haut, lorsque nous avons traité de la capacité
ordinaire, ce n'a pas été pour montrer sans recourir à la
donnée de la volonté divine qui vient d'être redite quecette
capacité était de nature à donner l'entretien, mais pour
préciser en quels hommes se trouvait la capacité ordinaire,
celle que nous savions déjà, par notre exposé sommaire,
être préparéo par le Créateur en vue de permettre de

gagner l'entretien grâce à la communication d'un avan-
tage égal.

Nous allons commencer par rappeler quelques vérités

connues.
226. L'entretien auquel le travailleur de capacité ordinaire a

généralementdroit consiste d'abord dans ce qui est néces-
saire pour que cet homme ait une existence simple. Rester
en deçà est impossible: Dieu veut que sa créature vive ;
mais aller au delà l'est aussi. Rien ne prouve que Dieu
veuille plus pour l'homme vulgaire, et bien plutôt il appa-
raît qu'un manque d'équilibre déparerait l'oeuvre divine si
l'homme qui n'a qu'une capacité modeste pouvait, grâce à
elle, se donner un genre d'existence qui ne le fût pas. Pour
desaptitudesqui n'ont, à nos yeux,rien d'éclatant ne peut pas



être due une rétribution permettant un genre de vie qui a
ce caractère. Au surplus, qu'une situation humble soit celle
que Dieu veut pour la généralité des hommes c'est encore
prouvé par ceci : utile pour les préserver de l'orgueil qui
nous diminue moralement et offense le Souverain-Maître
elle n'empêche la beauté qui résulte de la splendeur, du
moment ou cette dernière brille çà et là eu des exceptions

que la simplicité de l'ensemble fait ressortir.
Mais, d'une part, quand nous parlons d'une vie simple

nous entendons qu'elle le soit suivant la difficulté de vivre en
tel lieu et suivant le temps, si la capacité commune y est
plus développée dans la même proportion par rapport à
d'autres lieux et à d'autres époques. Nous entendons aussi,
d'autre part, que la vie soit assurée contre les manques de
gain provenant du chômage, de l'invaliditéque causeraient
les accidents, la maladie, la vieillesse. Dieu veut certaine-
ment, en effet, d'une façon générale, que l'homme ait sa
subsistance et l'ait par lui-même parce que celui-ci est
institué son propre pourvoyeur, suivant le fait et la loi de
la personnalité de chacun. Le Tout-Puissant dorme au
labeur de l'ensemble de la vie une fécondité assez grande
pour qu'une rémunération suffisant à l'obtention de ce
résultat soit due, d'après la règle de l'égalité entre l'apport
et le paiement.

Bref, pour résumer les deux solutions qui viennent d'être
données en dernier lieu et au point de vue du sens large de
l'entretien, celui-ci est, d'après l'organisation divine, la
vie dans de bonnes conditions.

227. Seulement une remarque, assez peu importante, il est
vrai, à cause du caractère approximatif de notre sujet, doit
être faite. C'est que Dieu n'appelle qu'à gagner des écono-
mies qui soient suffisantes moyennant leur fructification et
encore leur fructification à fonds perdu, sous une forme ou
sous une autre. Le Créateur veut la fructification des éco¬



nomies, parce que, sage, il veut la prévoyance de l'homme
et l'application à honorer ses dons. D'autre part, nous
disons qu'il ne donne pas plus, généralement parlant, au
travailleur de capacité ordinaire que ce qu'il faut moyennant
la fructification à fonds perdu. Le placement à capital
réservé ferait, au profit de la génération suivante, que le
nécessaire à une existence simple serait dépassé dans l'uni-
versalité des cas, puisque chacun reçoit déjà en lui-même
normalement une capacité suffisante pour mériter son
entretien. A moins qu'on ne songe à objecter que cette
capacité ost peut-être diminuée à cause du capital laissé
parla génération précédente! Mais non : cet amoindrisse-
ment successif des hommes de génération en génération
est trop bien démenti par les faits, et il est manifeste que le
Créateur veut, tout au contraire, et réalise le développement
des aptitudes humaines comme de toute son oeuvre.

Faisons remarquer que l'on ne saurait conclure de nos
paroles que nous ne préférons pas la fructification à capital
réservé. Tout au contraire, elle est meilleure: elle élève la
famille, elle rappelle aux parents leurs devoirs d'abnéga-
tion, d'économie. Mais elle n'est une obligation que quand
elle est pratiquement compatible avec le devoir premier de
l'homme d'assurer sa subsistance dans les mauvais jours.
Et cette compatibilité n'existe pas, en général, pour le tra-
vailleur commun.

Après avoir stipulé que nous parlions de fructification à
fonds perdu, nous avons ajouté: sous une forme ou sous
une autre, La forme collective ou d'union des économies,
surtout quand elles sont petites, est plus productive, du
moins si elle consiste en des placements chez une personne
unique et qui gère pour elle-même, si, en d'autres termes,
les avantages de l'unité de direction et du stimulant de
l'intégralité de la propriété sont sauvegardés. Mais il
répugne à la raison de croire que ce mode de fructification,



l'assemblement des réserves, soit nécessaire à la réalisation
de ressourcessuffisantespour le temps d'invalidité.Comme,
à cause* de sa complication, il est exceptionnel encore
maintenant, force serait de conclure à cette absurdité que
le travailleur ordinaire n'a pas été jusqu'à présont mis en
mesure par le Créateur de gagner les ressources dont il
s'agit, bien que par ailleurs la raison voie que certainement,
d'après la sagesse et la bonté divines, il n'en peut être ainsi.
Le recours au mode perfectionné de fructification duquel
nous nous occupons n'est donc pas une condition de l'entre-
tien, mais une cause de revenus qui viennent plus ou moins
s'y ajouter, à moins que l'entretien ne soit compris d'une
façon plus compréhensiveà cause précisément de la bonifi-
cation dont il s'agit.

228. Dans l'ensemble de solutions que nous venons de donner
il est dit que la rémunération doit comprendre, en général,
des ressources qui permettent de faire lace aux accidents
survenus dans le travail. Dieu veut que l'homme vive en de
bonnes conditions ; il donne donc au labeur, régulièrement,

un avantage suffisant pour que l'employeur, sans aller au
delà de ce qu'il a reçu, doive une rétribution capable de
faire face par des économies accumulées aux dépenses et
à l'interruption de gain qui surviendraient par suite
d'accidents. Mais pour ceux qui auraient une multiplicité

ou une gravité plus qu'ordinaires, comme il arrive dans
l'usage do mécanismes non perfectionnés, il n'est plus
possible de garder la présomption de la compréhension de
l'indemnitédans le juste prix du travail. Celle-ciy rentrera
s'il se trouve que l'avantage retiré du labeur par le maître
est suffisant ; voilà tout ce qu'on peut dire. Seulement il le

sera facilement, à cause d'une durée do travail, d'une
application, sinon d'une capacité, plus que communes, dans
les établissements mécaniques. Et puis il faut remarquer,
pour se rassurer contre le danger de détresse du travailleur



de ces milieux, que c'est avec raison, approximativement
au moins, que nous avons borné le péril exceptionnel
d'accidenls aux mécanismes qui ne sont pas encore perfec-
tionnés. Quant aux autres leurs victimes sont bien rares,
si on a égard à la quantité des personnes employées. Il en
est ainsi, même si on ne rejette pas les personnes qui ont
été imprudentes parla force de l'habitude du contact avec
le danger, avec le risque professionnel. Et effectivement,
il faut le faire : en général, l'indemnitéaux personnes dont
il s'agit entre dans la rémunération et est due parce que
l'employeur a reçu un avantage équivalent à ce qu'il paye.
Est-ce qu'il n'est pas indiscutable que le travailleur qui
n'est imprudent que par la force du contact coutumieravec
le risque professionnel n'est pas au-dessous de l'ordinaire
au point de vue de la vigilance ? Seulement, il est selon la
justice envers l'employeur qu'une présomption absolue
d'absence de négligence imputable ne milite point au profit
du travailleur. La preuve négative que celui-ci a à fournir
no doit pas non plus être absolue, du reste : une probabilité
mérite, selon un principe général, d'être accueillie par le
juge, sauf à ne déterminer qu'une sentence plus restreinte.

Même, pour tout dire, la responsabilité du maître au
sujet des accidents peut exister jusqu'en cas d'imprudence
vraie, quoiqu'on n'étende cette responsabilité que selon la
justice, c'est-à-dire bien qu'on la limite à l'avantage perçu.
Seulement, il n'y a nulle présomption que celui-ci soit as ez
grand pour comprendre même l'indemnisation d'une telle
imprudence, à la différence de ce que nous disions pour
l'hypothèse précédente. Il faut une preuve complète d'après
les faits particuliers à l'espèce. La loi decharité ne demande,
d'ailleurs, pas non plus que l'indemnisation existe pour un
accident causé par imprudence poussée au delà de l'effet du
contact coutumierdu risque professionnel.Tout au contraire,
il faut que celle-ci soit punie plutôt qu'encouragée.



Nous no saunons adhérer, on principe, à l'idée répandue
(.Réforme sociale, Ier Mars 1903, p. 497) du partage du
risque professionnel entre les deux parties, il est à la
charge de l'employeur jusqu'à concurrence de l'avantage
perçu, et une présomption, non irréfragable, existe que cet
avantage est suffisant pour permettre l'indemnisation du
travailleur qui n'a eu que l'imprudence dérivant du contact
coutumieravec le danger inhérent à sa profession.

Par anticipation sur le tome, cinquième, disons que le
souverain, dans la mesure de sacrifices minimes pour les
travailleurs, pour leurs patrons et pour la société, a le
pouvoir, selon le principe de charité et la loi qui on dérive,
de l'acceptation d'une direction commune efficace, de forcer
un peu la mesure de justice de l'indemnité pour accident.
Il en est ainsi en faveur du célibataire, il en est ainsi plus

encore en faveur du chef de famille, à moins qu'une diffé-

rence de traitement en ce sens ne soit pas utile à l'homme
marié, à cause de la préférence qu'elle ferait donner à
l'embauchage du célibataire. Mais, régulièrement, la crainte
de cotte préférence rie serait pas sérieuse Le travail du
chef de famille restera pour le moins autant recherché,
grâce à plus d'application et do discipline. Puis les céliba-
taires sont, selon l'ordre normal, en bion petit nombre, et
la différence de traitement qu'il s'agirait d'écarter pour les
empêcher d'évincer les chefs de famille est de nature à les
faire encore moins nombreux,

229. L'entretien ne peut pas être entendu avec charge pour le
travailleur de supporter les frais faits par lui, l'usure de

ses outils et autres objets analogues. Nous nous sommes
déjà exprimé en ce sens à propos de la condition de la
durée pleine du travail et de l'imputation du temps des
comptes.

230. Ces diverses solutions, même si elles ne se déduisaient
point de doctrines précédentes, ne seraient pas ce qui



devrait surtout nous retenir. La question qui surgit
importanteentre toutes et que les préoccupations du lecteur
appellent est de savoir si l'entretien auquel le travailleur
de capacité ordinaire a droit est seulement le sien propre
ou bien s'il s'étend à la femme et aux enfants de cet homme.
S'agit-il de L'entretien individuel, s'agit-il de l'entretien
familial ? Au début de notre étude de la juste rémunération
nous avons demandé quo provisoirement on ne songeât
qu'au premier : ainsi il devenait plus indiscutable que
la vraie mesure de la rétribution due û la capacité ordi-
naire est l'entretien ; mais nous avons aussi réservé la
difficulté en face de laquelle nous arrivons. Il est vrai que
depuis, à propos de la détermination de la capacité qui
donne droit à la subsistance, nous avons indiqué inci-
demment notre sentiment à l'égard de la question qui se
pose. Dans les termes où on la formule le plus souvent,
c'est la question du salaire familial. Ils sont plus restreints
que notresujet qui concerne, même premièrement, la rétri-
bution du labeur intellectuel, à laquelle le nom de salaire
n'est pas donné. Nous répondons par l'affirmative. Fami-
liale doit être la rémunération. Nous n'ignorons pas que ce
qualificatif a été quelquefois rejeté par des hommes qui
pensent comme nous : on a dit qu'il est vague, qu'il tend à
faire calculer la rémunération d'après les besoins quelcon-
ques du groupe domestique et h présenter ceux-ci comme
le titre de l'agent à celle-là. Et l'on a proposé comme
meilleures les expressions de salaire normal, salaire inté-
gral. Pour nous, il nous paraît que quand on veut que la
rémunération suffise à l'entretien familial il faut se garder
de désavouer un terme qui le proclame d'une façon plus
nelte qu'aucun autre ne saurait le faire. Les deux que nous
venons decitersont certainement plus vagues ; ils le sont au
point que dans le débat actuel ils semblent timides et faits
pour sauver des attaques une doctrine qu'ils n'annoncent



plus. Rémunération normale, intégrale, en effet, qu'est-ce
que ces mots signifient ? De telles dénominations convien-
nent aussi bien à la rétribution suffisante uniquementpour
l'entretien individuel, dans la supposition dont elles n'im-
pliquent pas le rejet où elle serait seule due. Une rémuné-
ration n'est-elle pas normale, intégrale, du moment où
elle est ce qu'elle doit être ? Aussi les qualificatifs que nous
critiquons en appellent-ils inévitablement un autre du
moment où de l'énoncéde la thèseon passe aux explications;

il en faut arriver à dire si l'on est pour l'entretien individuel

ou pour l'entretien familial, pour la rémunération à laquelle,
dès lors, obligé de préciser, on ne peut refuser ces mêmes
appellalions. Que celle de familiale soit d'une netteté
parfaite nous ne le prétendons, d'ailleurs, point. Ainsi nous
concédons aux critiques prévues que sont à écarter l'idée,
quoique notre expression ne l'éveille vraiment guère,
que la rémunération devra faire face aux nécessités de la
famille quelles qu'elles soient, et cette autre que les besoins
du travailleur sont un titre à la rémunération alors même
que l'apport de cet homme est inférieur aux ressourcesqu'il
lui faut. Mais quoi est donc le terme qui n'a pas besoin
d'être interprété ? C'est le sort des plus vénérables, jusque
dans la science sacrée. Quand on énonce aussi les vrais ou
prétendusprincipes du suffrage universel, de la liberté pour
tous, no faut-il pas après cela s'entendre (1) ?

Mais laissons la question de termes. Notre solution est-
elle vraie ? Est-il exact que l'entretien auquel le travailleur
de capacité ordinaire a droit consiste dans les ressources

(1) Lorsque, l'un des premiers peut-être, au congres catholique de
Lille de l'année 1891, nous prononçâmes l'expression de salaire fami-
lial. ce ne fut donc point à tort que ce langage nouveau fut favora-
blement accueilli (Voir le compte rendu imprimé de l'assemblée
générale des catholiques du Nord et du Pas-de-Calais pour 1891).



suffisantes non seulement pour lui mais encore pour sa
femme et ses enfants ? Nous n'avons nommé ni son père ni

sa mère. Le premier ne doit pas l'être puisque, selon une
doctrine qui vient d'être rappelée, la juste rémunération
comporte les réserves nécessaires pour les mauvais joursde
celui qui la gagne. La seconde ne doit pas être nommée non
plus. La mère, en effet, est aussi l'épouse ; or, nous allons
précisément établir et nous avons même prouvé déjà
sommairement qu'est vraie notre thèse de la compréhension,
dans l'entretien du travailleur, de celui de sa femme et de

ses enfants.
Nous nous occuperonssuccessivement delà femme et des

enfants. Plusieurs objections seront ensuite discutées.

DE L'ENTRETIEN DE LA FEMME.

231. A propos de la détermination de la capacité ordinaire
nous avons dit que dans la généralité des hommes qui est à
considérer pour dégager ce degré d'aptitude les femmes, et
spécialement les femmes mariées, ne sont point à compter
parce que l'épouse est appelée à vivre du labeurde l'homme
auquel elle doit les fruitsde son sein et les soins absorbants
du ménage. Dieu qui aime son oeuvre et se glorifie en elle
veut évidemment que l'épouse, prise en général, vive dans
de bonnes conditions, que son existence, sauf à être simple
comme celle du mari quand il n'a d'autres moyens qu'une
capacité ordinaire, soit assurée ; il entend, dès lors, que la
femme reçoive de son conjoint son entretien. Autrement, en
effet, celui-ci serait en grand péril. Puis, quand même
l'insécurité que nous alléguons ne serait pas réelle, la
solution ne changerait point. Le Souverain-Maître, en effet,
n'entend pas seulement que l'épouse ait la vie sûre, il veut
qu'elle lui soit garantie, dans un système qui sauvegarde la
famille, le bien des enfants, aussi la pureté de leurs auteurs



par la pratique des lois de l'unité et de l'indissolubilité du
mariage. Or, ces biens ne courraient-ils pas des risques

graves si, la généralité des maris ne gagnant pas suffisam-
ment pour procurer à leurs femmes la subsistance, elles la
liraientdes gains d'autres personnes, même de leurs pères,

ou l'acquéraient par ells-mêmes ? Des revenus donnés à
litre d'établissementn'ontpas d'aussi grands inconvénients,
bien qu'il soit bon d'après nous que le mari supporte seul,

en principe, les charges du ménage ; mais les dots impor-
tantes sont bien l'exception et, de plus, il sera toujoursexact
suivant ce que nous avons établi dans l'étude générale de
la juste rémunération, que la masse des hommes a, pour
arriver même à la vie simple, besoin de sa capacité nonobs-
tant la possession de moyens complémentairesde gain.Nous

avons, en effet, montré que réunies les deux ne sont pas
appelées dans la généralité des cas à procurer plus aux
hommes: à ce qui est peu dans la condition humaine doit
revenir peu aussi sous le rapport du mode d'existence. Or,
cette loi d'équilibre fondée sur la sagesse divine ne saurait
être vraie pour le sexe masculin seul ; c'est même à raison
plus forte qu'elle est applicable à la femme, moins apte au
travail. Une possession de revenus supposée commune à la
plupart des épouses ne pourrait donc suffire à les faire
vivre. Dès lors, il ne faudrait pas objecter les dots, par
impossible devenues communes, pour écarter la considé-
ration des maux domestiques qui se produiraient si les
maris no gagnaient pas suffisamment pour procurer à leurs
femmes la subsistance. Il n'y a qu'à nier ces maux ou à

reconnaître que Dieu sage et bon les prévient en donnant à

l'homme une capacité suffisante pour faire vivre avec lui sa
compagne. Et c'est à ce dernier parti qu'il faut se tenir, car
ils ne sont pas contestables. Si la femme tirait son entretien
des gains d'une autre personne que son mari ou si elle
l'acquérait par elle-même, ta subordination et l'attachement,



la vie commune, seraient fort menacés, etavec la dislocation
du groupe conjugal il y aurait à prévoir l'abandon des
enfants par l'un de leurs gardiens ou même par les deux,
l'entraînement sinon l'acquiescement presque forcé à des
liaisons adultères.

232. Dans quelle mesure l'entretien auquel le travailleur de
capacité ordinaire a droit comprend-il celui de la femme ?

S'agit-il de ce dernier pris seulement dans le temps de
labeur du mari, ou bien de la subsistance de la femmemême
aux jours de chômage ou d'invalidité de cet homme, de la
subsistance de la veuve ? Il s'agit de l'entretien envisagé
avec toute cette étendue. L'argumentation qui vient d'être
faite impose logiquement une telle réponse. Dieu veut que
la femme vive dans de bonnes conditions, quoique modestes,
il entend que son existence soit assurée et qu'elle reçoive
de son mari son entretien. Il en est ainsi, non pas inévita-
blement, mais eu général. Le Créateur qui règle les moyens
d'après la fin donne donc à l'homme une capacité assez
grande pour qu'elle égale avec la subsistance présente des
époux celle de l'un et de l'autre aux jours d'inactivité, celle
de la femme dans le veuvage. Il rentre, effectivement, dans
le bien élémentaire de l'épouse qu'elle vive par son mari
même après la mort de ce dernier : sans s'arrêter à la
considération accessoire des inconvénients d'une seconde
union, la veuve est le plus souvent dans l'impossibilité de
contracter un nouveau mariage, soit à cause d'elle-même,
soit à cause des enfants qui déjà l'entourent, et les faits,

comme aussi la considération du bon ordre, témoignent,
suivantce que nous avons déjà dit, que, déjà âgée d'ailleurs,
elle n'a pas à compter sur d'autres moyens d'existence que
les économies de la première union.

A l'encontre de la présente doctrine on nous fera peut-être
l'objection suivantequi est susceptible d'extension â l'entre-
tien de l'homme : Vous-même convenez que c'est seulement



en général quo Dieu veut que la femme vive dans de bonnes
conditions ; or le chômage, l'invalidité, le veuvage aussi,
sont des faits exceptionnels. La réponse est aisée. À la
rigueur, oui, ce sont des faits exceptionnels ; mais on peut
les appeler ordinaires en ce sens qu'ils se rencontrent dans

un très grand nombre d'existences et y occupent souvent

une place importante, et puis, quoi qu'il en soit de l'expres-
sion, il est évident d'après le concept que la raison a de la
largeur des vues divines, que le Tout-Puissant veut trop
pleinement le bien de sa créature pour ne point mettre en
l'homme une capacité suffisant à ce qu'il soit, lui et celle
qu'il est destiné à faire vivre, prémuni en général contre les
risques très inhérents à la condition humaine.

De même les frais ordinaires des maladies même de la
femme rentrent dans ce que gagne le travailleur masculin.

233. Seulement les solutionsque nous venons de donnerdoivent
être raisonnablement entendues. Nous ne soutenons point

que le mari gagne l'entretien de sa femme et le sien propre
pour les jours d'inactivitéet pour ceux du veuvage, quelque
courte que soit sa vie de labeur. Puisque nous nous fondons

sur cc que Dieu veut en général, nous disons seulement
qu'en travaillant pendant autant d'années que le fait le

commun des hommes l'on acquiert les réserves multiples
dont il s'agît pour les jours mauvais. Pareillement
notre idée n'est pas que ce sont les réserves nécessaires

pour un temps quelconque d'inactivité ou pour une durée
quelconque de veuvage de la femme qui se trouvent conte-

nues dans la juste rémunération. Nous supposons des jours
non exceptionnellement nombreux de chômage ou d'invali-
dité du travailleur, et un veuvage qui ne se perpétuera pas
plus qu'il ne le fait d'ordinaire, conséquemment assez peu
prolongé grâce au rapprochement habituel d'âge cuire les
deux conjoints. De même, en ce qui concerne les frais de
maladies de la femme, nous avons mis seulement dans la



rétribution juste ceux qui ue dépassent pas les soins que
réclame une santé féminine ordinaire.

Est-il besoin, en outre, que nous revenions sur ce que
nous avons dit dans des divisions précédentes pour ajouter
que nous supposons un travailleur de capacité ordinairequi
donne tout son temps à l'employeur lequel perçoit, de plus,
la plénitude de l'avantage du travail?

Un tempéramment d'un autre genre est que l'entretien de
la femme ne rentre dans la juste paye de l'homme que d'une
manière un peu restrictive à cause des quelques travaux
lucratifs que l'épouse peut faire. Mais ils ne sont guère à
considérer ; ils ne viennent dans le plan divin qu'après les
occupationsde l'épouse, comme telle, et de la mère. Lorsque
le mari est agriculteur, ils se bornent à peu près, en fait de
travaux lucratifs,commenousl'avons dit déjà, à une prépa-
ration effectuée au foyer, des produits de la terre et des
animaux domestiques. Surtout les labeurs lucratifs de
l'épouse ne peuvent presque pas consister en services
effectués en dehors de la maison.

Une autre atténuation juste au principe du gain par
l'homme de l'entretien de la femme est-elle qu'il faut avoir
égard aux revenus apportés par celle-ci à titre de dot,
d'établissement fourni par ses parents? Evidemment non,
puisque, selon une observation toute récente, une telle
libéralité n'existe point dans la masse des mariages. Et
puis, même si elle existait, et au point de suffire générale-
ment à la subsistance de la femme, il faudrait encore n'en
pas tenir compte dans la conception de l'entretien gagné
par l'homme. C'est qu'en effet, sauf la réserve de circons-
tances défavorables à l'application de la vérité que nous
allons formuler, la loi naturelle réprouve la dot, entendue
comme elle l'est ici dans le sens de don de revenus, cons-
tituée au profil des filles. C'est ce que nous avons établi au
tome III, p. 409 à 419, en nous fondant principalement sur



ce que la loi de lu priorité de charge des biens du mari doit
être sauvegardée. Dès lors, il n'y a point, du côté de la
dot, de tempérament à faire au principe du gain par
l'homme de l'entretien de la femme. Le Créateur, dans le
calcul de la capacité à donner à l'homme, ne saurait faire
entrer en ligne de compte une institution qui n'est pas
suivant le bien de la famille.

Etait-il besoin de prévoir le veuvage de la femme dans
nos explications sur le degré jusqu'auquel l'entretien de
celle-ci rentre dans la juste rémunération de l'hommel
Nous avions vu que ce dernier gagne pour ses vieux jours
et pour la subsistance de son épouse ; or le plus renferme
le moins : cette juste rémunération qui contient les réserves
nécessaires pour les deux époux les renferme par là même
pour la veuve seule. Il nous a paru bon cependant de viser
l'entretien de la veuve. En montrant que par une suite de
ce que le Créateurveut la femme dans de bonnes conditions
d'existence il entend que le soutien de son veuvage soit
compris dans la juste rétribution de l'homme, nous avons
prévenu cette hésitation : Ne serait-ce pas pour autant que
la femme a encore son mari que son entretien rentre dans
la rémunération de l'homme, et dès lors les années pondant
lesquelles assez habituellement elle survit ne restent-elles
pas en dehors de l'appréciation de l'importance que les
réserves doivent avoir ? Il est vrai que le doute que nous
avons voulu éviter n'est guère dangereux, car ce ne sont
pas les quelques années auxquelles, à considérer le sort
ordinaire des couples, se borne la survie de la veuve, qui
influeront beaucoup sur la matière, si grandement sujette
à appréciation, de la rémunération juste.

235. Ce qui doit rentrer dans celle-ci à titre d'entretien de la
veuve n'est pas précisément un douaire, puisqu'on appelle
de ce nom une jouissance tandis qu'ici il s'agit de réserves
que l'on consomme et non d'un capital dont le revenu



seulement serait dépensé ; mais sauf cette différence impor-
tante il y a parité entre le douaire et ces réserves. De même
que la propriété et l'administration des biens soumis au
douaire appartiennent à l'héritier du mari, en la manière
qui s'accorde avec la jouissance que doit avoir la veuve, de
même la propriété et l'administration des réserves non
arrivées au moment de leur consommation sont entre les
mains de ce successeur. C'est que l'homme se perpétue
dans son fils aîné ou dans l'héritier remplaçant celui-ci.
Mais, d'autre part, semblablementà la douairière, la veuve
du travailleur doit pouvoir continuer à vivre comme elle le
faisait, dans les limites du genre d'existence qui s'imposait
d'après la capacité du défunt. Nous ne disons point :
d'après les gains exceptionnels que cet homme a réalisés
grâce à des circonstances heureuses. Nous ne le disons
point, à moins, bien entendu, que ces gains ne soient pas
encore dépensés. En ce cas, la veuve a droit, pour autant
qu'ils subsisteront, à une jouissance plus large, sauf la
part proportionnelleà faire à la loi de l'économie. Elle y aurait
droit, par une conséquence évidente de l'unité qui se forme
du père, de la mère et des enfants, si son mari vivait ; or
nous savons que pour le bien de la conservation des tra-
ditions par le maintien du passé, pour le respect de la

personne et de l'autorité du chef de famille, il faut que la
situation de la veuve demeure la même. Mais aussi, en
dehors du concours de gains exceptionnels encore subsis-
tants, la veuve n'a point à attendre une vie plus large en
considération de ce que ces gains ont pu à un moment
donné la lui permettre. La capacité ordinaire n'est certai-
nement augmentée par le Créateur, ni en elle-même ni
dans son effet pratique ou productif, à cause des chances
favorables que l'on a eues ; elle ne l'est ni pour le travailleur
ni pour sa femme. Il reste, en effet, imposé par la raison

que ce qui est parmi les hommes comme le minimum de la



capacité doit donner seulement comme le minimum de
l'existence. Si l'on s'est illusionné, si l'on a cru à la perpé-
tuité des occasions heureuses, ç'a été une légèreté de
laquelle le bons sens proclame que la Sagesse divine ne
tient pas compte, parce qu'il y a eu là une faiblesse de
jugement et de volonté que pour la perfection même facile
de sa créature Dieu ne peut encourager.

De même que le douaire ne peut être soustrait à la veuve
par des aliénations ou des engagements du mari, en ce sens
que la veuve bénéficie des lois générales, non absolues,
de l'inaliénabilité à titre onéreux ou à titre gratuit et du
non-engagement des biens, de même les réserves pour la

veuve du travailleur sont sauvegardées par ces principes.
Ceux-ci, en effet, gardent leur complexe raison d'être, à
savoir le bien des enfants surtout, soit directement pour le
cas où la veuve viendrait à mourir avantconsommation com-
plète, soit indirectement pour l'hypothèse contraire, car
l'existence de leur mère dans de bonnes conditions est leur
propre bien aux trois points de vue de leur satisfaction,de leur
honneur et de leur responsabilité. Puis, quand même les
motifs des règles d'inaliénabilitéet du non-engagement des
biens seraient trouvés ici inapplicables ou imperceptibles,
elles devraient encore être observées à titre de contribution
à l'ordre normal ou à cause de la force de l'analogie. Aussi
les réserves qui consistent, selon l'ordinaire, en monnaie,
n'échappent-elles point à l'inaliénabilité et au non-engage-
ment. Seulement les exceptions relatives aux cas d'avantage
considérable devant résulter de l'aliénation et. de l'impossi-
bilité de tirer parti autrement qu'en l'aliénant de tel bien
destiné à servir ont beaucoup plus d'application au numé-
raire. Sauf cette atténuation importante, les réserves pour
le veuvage de la femme, comme aussi pour les jours
d'inactivité de l'homme, ont donc leur affectation que ni

le mari ni la veuve ni l'héritier administrateur n'ont le
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pouvoir de méconnaître. Semblablement il ne leur est pas
permis, pas même à l'homme qui les a gagnées, d'en
abréger lusage par une absorption excessive : c'est avec
l'entretien de la veuve pour résultat dont Dieu attentif au
bien de ses créatures impose l'obtention, que l'homme
reçoit une capacité suffisant à faire rentrer les frais de cet
entretien dans la rémunération juste, égale à l'apport.
Même, les engagements qui sont validesà cause des diverses
sortes de nécessité prévues au tome II (p. 165) et que la
veuve doit, en général, respecter après comme avant la
mort de son mari n'ont pas de force contre la nécessité
extrême de l'épouse, selon ce qui a été dit aux tomes II,
p. 230, et III, p. 690. Mais aussi la veuve doit subir les
réductions que l'héritier continuateur du chef de famille
ferait, en cas de détresse d'un membre que la femme
devrait secourir, pour l'accomplissementde cette obligation.

236, Dans le développement de l'idée que l'entretien de la
veuve rentre en la juste rémunération de l'homme nous
avons préféré ce dernier nom à celui de mari, quoiqu'il
s'agît directement de l'époux. C'est que si la capacité
masculine est certainement réglée en considération du rôle
de protection du mari, plus évidemment encore elle ne
varie pas suivant que l'homme est marié ou ne l'est point.
Les faits le disent : le travail reste le même. Il était donc
question, à cause de la productivitéque selon le plan divin
lo travail du mari doit avoir, de la rémunération qui est
juste pour l'homme marié ou non, du moment où il a la
capacité ordinaire.

Si la capacité n'est pas diminuée par le fait que le
travailleur est célibataire et ainsi est assez grande, malgré
lo célibat allié à un travail d'application et de durée ordi-
naires, pour que l'entretien d'une femme soit compris
dans la rémunération, d'autre part non moins évidemment
elle n'est pos davantage changée dans le sens d'une



augmentation à cause des charges exceptionnelles qui se
trouvent peser sur tel chef de famille. Elle n'est douée par
Dieu que du pouvoir de suffire aux besoins de l'homme en
général, à ses besoins ordinaires, elle n'est calculée qu'en
vue de cette lin, assez largement comprise il est vrai. Si elle
l'était pour faire face aux nécessités plus grandes, comme
elle ne varie pas suivant le besoin elle serait pour le plus
grand nombre surabondante : elle ne serait pas limitée au
minimum du type de vie humaine ainsi que pourtantelle
doit l'être suivant cette règle évidente de la sagesse divine,
déjà exprimée bien des fois, qu'à ce qui est comme le
minimum de la capacité ne doit correspondre que ce qui est
comme le minimum d'existence. De là il suit que l'homme
de capacité ordinaire qui a des charges exceptionnelles ne
gagne point pour les supporterà moins que des circonstances
heureuses, la rareté notamment, ne le favorisent. De là il

résulte égalementque l'homme pour la mère duquel l'époux
de celle-ci n'a point laissé ou ne gagne pas de ressources n'a
pas une capacité qui suffise à faire rentrer dans la juste
rémunération, s'il est simplement travailleur commun, les
frais de l'entretien de sa mère avec les dépenses d'une
nouvelle famille par lui fondée. Certes, il devra l'aider, mais

ce sera en se privant et restreignant les siens.
237. Il y sera tenu largement à cause des titres si particuliers

que sa mère possède sur ce qui est à lui: elle n'est pas-
seulement auteur de ses jours, elle a droit selon la justice
à sa reconnaissance, à la réciprocité pour des soins
innombrables. A ce dernier point de vue, la mère l'emporte
presque toujours sur l'épouse et sur les enfants ; mais le
titre d'auteur de la vie du fils est moins fort que ceux
d'épouse et d'enfant. L'union est, selon l'ordre, plus
complète pour un homme avec sa femme qu'avec sa mère ;
parle fait de la vie conjugale comme selon le droit divin
du mariage, les conjoints ne font qu uu en quelque sorte.



L'union entre eux va jusqu'à l'unité, peut-on dire. Or, les
devoirs envers soi-même restent au premier rang, malgré
l'obligation des sacrifices pour le prochain. Et d'autre part,
l'instinct de dévouement qui facilitant l'assistance la rend
plus largementobligatoireporte beaucoup plus l'hommevers
sa femme et ses enfants que vers sa mère. Cette tendance
est donnée par Dieu pour l'oeuvre capitale de la société
conjugale et, en particulier, de l'éducation. Dans ces
conditions d'opposition de litres, il n'y a guère à fixer qui
remportera, de la mère nécessiteuse ou bien de la femme et
des enfants, sur les gains de l'homme. Cette solution, du
reste, n'aurait guère d'utilité. La comparaison des besoins

au point de vue de l'urgence et aussi l'affection ou, au
moins, l'esprit de famille, dispensent bien souvent de la
chercher. Cependant on peut bien dire avec certitude qu'à
moins d'une détresse sensiblement plus grande l'épouse et
les enfants passent avant la mère. La raison en est dans la
priorité d'importancede la société conjugale et dans ce que
nous venons de voir sur l'instinct conforme de l'homme.

238. Nousavons toujourseu en vue l'épouse et non pas la concu-
bine; mais ce n'est point, pareillement à ce qui arrive
pour le célibataire véritable, que la capacité d'un concu-
binaire et sa juste rémunération soient moindres. Quand
nous nous abstenons de faire rentrer l'entretien de la
concubine dans la rétribution de cet homme, c'est une
question d'affectation, non de quotité, que nous réglons. La
résolvons-nous comme elle doit l'être ? Evidemment oui.
Dieu veut, sans doute, que la femme, quoique criminelle,
vive, mais non qu'en dehors du mariage elle vive par son
complice : il en est ainsi malgré le péril qui peut résulter
de là pour son existence. C'est, en effet, dans la plupart des

cas, nonobstant ce péril, l'intérêt de la femme illégitime
qu'elle n'ait pas de droit sur la paye du concubinaire et
même que celui-ci soit empêché de la faire vivre : leur état



irrégulier cessera plutôt, soit par le mariage entre eux.
soil par une autre union licite, soit parla simple fin de leurs
relations. Mais surtout c'est le bien de la famille, voulu du
Créateur avant celui de l'individu, que l'affectation par nous
repoussée n'existe pas et ne soit point pratiquée. Outre que
les enfants nés des rapports coupables recevront plutôt une
bonne éducation puisque leurs parents seront plutôt amenés

au mariage, ou, au moins, arrêtés dans leurs rapports
immoraux, la famille perdrait extrêmement on respect et

en attrait si l'on voyait la femme trouver aussi la garantie
de sa subsistance dans le commerce avec un concubinaire.

Quant à l'attribution au fils illégitime d'une capacité
accrue pour qu'il gagne l'entretien de sa mère, elle doit
certainementêtre rejelée, quoique cette femme n'ait pas à
compter sur le soutien du père, à cause du caractère
exceptionnel de la situation à assurer. Ainsi que nous l'avons

vu, c'est seulement pour suffire à des besoins normaux
qu'est douée la capacité masculine. Au surplus, s'il en était
autrement en notre espèce, ce ne serait jamais que dans une
mesure fort restreinte, car la mère illégitimene peutrecevoir
de ses enfants que le strict nécessaire. Pour la sauvegarde
de la famille il faut que les avantages d'une postérité ne
puissent être espérés d'une union illicite (tome II, p. 370).

239. Nous voici au terme de notre étude sur la compréhension
des fraisd'entretien de la femme dans la juste rémunération
du travail masculin de capacité ordinaire. Une réflexion

encore pourtant. C'est que si notre première loi du régime
pécuniaire naturel des conjoints exposé au tome second,
celle de la priorité de charge des biens du mari ou de
l'immunité des biens de la femme, est observée, notre
principe actuel de la reconnaissance à l'homme d'une
capacité suffisante pour sa femme et pour lui a plus de
chance d'être respecté. Nous n'allonspas jusqu'à dire que le
rejet de la première de ces deux règles est en contradiction



avec la seconde. Sans doute, à remonterjusqu'au respect de
la volonté divine, le rejet d'une loi naturelle réellement
existante implique celui de toutes les autres, mais directe-
ment il n'y aurait pas contradiction dans ce langage : Si je
veux que la femme ayant des revenus prenne sa part des
chargesde la famille,j'entends que toutefois en prévision des

cas où elle ne le peut point l'homme gagne assez pour lui et
les siens. Nous ne reprocherons donc pas aux négateurs du
principe de l'immunité tics biens de la femme de rendre
logiquement impossiblecelui de la sustentation de l'épouse
par le travail de l'homme de capacité ordinaire ; mais nous
disonsqu'ils enlèvent à cette seconde règle un moyen d'être
connue et observée. Si, en effet, on voyait la femme
entretenue par son mari même quand elle a des revenus pour
se suffire on conclurait que puisque tel est l'ordre jusque
dans ce cas elle est, à plus forte raison, appelée de Dieu qui
peut tout à vivre par son mari dans l'hypothèse ordinaire où
elle n'a point ces ressources.

DE L'ENTRETIEN DES ENFANTS.

240. Nous arrivons à la seconde partie de notre thèse du
caractère familial de la rémunération juste: L'entretien
auquel le travailleur de capacité ordinaire a droit s'étend
à ses enfants.

N'étaient les détails que l'étude de ce principe comporte,
nous serions presque dispensé de nous y arrêter,car pris en
termes généraux il est comme démontré par ce que nous
avons exposé au sujet de l'épouse. Des enfants non moins

que de la femme il est vrai de dire : — Dieu veut que les
enfants, considérés en général, vivent dans des conditions
bonnes quoique modestes ; dès lors il entend qu'ils reçoivent,
et do leur père, leur subsistance, car autrementelle courrait
grand risque de manquer et, de plus, leur bien moral serait



fort compromis avec l'intérêt social lui-même. — Au tome
troisième, clans l'étude de l'indéfoctîbililé des devoirs
naturels des parents (p. 342-351), nous avons montré qu'aux
deux points de vue privé et public qui viennent d'être
indiqués et, conséquemment, pour ta gloire du Créateur,
il faut que les parents, le père surtout qui est normalement
le plus capable, fassent l'éducation de leurs enfants ; or on
conviendra qu'elle menace gravement d'échapper à cet
homme et à sa compagne si ce n'est pas lui qui pourvoit à la
subsistance de ses enfants. D'où elle viendra, viendra aussi
la prétention de diriger ces jeunes êtres. Dès lors le
Souverain-Maîtredonne à l'homme, on général, une capacité
assez grande pour que sa juste rémunération puisse suffire
à l'entretien de ses enfants comme au sien et à celui de sa
femme. Il fait ainsi que la juste rémunération est la rému-
nération familiale.

Et il en est de la sorte même en ce sens que la capacité
équivaudra à l'entretiendes enfants non seulement dans les
jours de travail de leur père mais encore dans ceux de
chômage et d'invalidité. L'idée que Dieu veut que les
enfants, prison général, viventdans de bonnes conditions
et par leur père impose cette conclusion. La raison la déduit
de la fréquence et de l'importance des faits dont il s'agit.
Elles sont telles que l'esprit juge inconciliable avec la
sagesse et la bonté du Créateur, lesquelles commandent une
interprétation assez large de la volonté divine, que le père
ne gagne point dans les jours d'activité l'entretien de ses
enfants pour les moments d'àrrêt du labeur.

Mais aussi ce jugement ne saurait être absolu; il ne peut
s'étendre au cas d'inacthîlé particulièrement prolongée ni
à l'hypothèse également exceptionnelle de décès du père
avant que les enfants soient appelés par leur âge à ne plus
devoir compter sur l'auteur de leurs jours. Autrement,
suivant ce que nous avons dit dans l'étude précédente, la



rémunération s'élèverait en même temps pour les tra-
vailleurs de capacité commune qui n'ont pas besoin de cette
augmentation, pour le plus grand nombre, conséquemment,
à une quotité démesurée par rapport au caractère rudimen-
taire de leur aptitude.

Un autre tempérament est que le père ne reçoit pas non
plus capacité pour suffire aux nécessités de ses enfants
considérées tout à la fois chez les plus anciens qui so
trouvent déjà en état d'après leur âge de ne plus devoir
du tout compter sur l'auteur de leurs jours et chez les plus
jeunes. Quant à ceux qui sont on âge de ne plus devoir
compter qu'eu partie sur leur père, ils ne sont également
plus à considérer qu'en partie dans la fixation de l'entretien
pour lequel le père est préparé. Si le père avait capacité

pour suffire aux besoins de ses enfants môme lorsqu'ils y
peuvent pourvoir par eux-mêmes, le droit d'éducationserait,
sans doute, plus assuré : « L'autorité appartient à qui
pourvoit à l'intérêt d'autrui » (Cité de Dieu, livre 19, § 14).

Aussi, lorsque les ressources d'un père sont assez grandes
pour prendre à sa charge les dépenses de ses enfants quand
ils peuvent déjà y faire face, lorsqu'il peut, par suite,
épargner leurs gains, est-ce sou devoir d'adopter ce régime
conformément à ce que nous avons dit dans le tome III,

p. 140. Mais on n'en reconnaîtra pas moins unanimement

que l'homme, en général, n'a point une capacité assez
grande pour pouvoir agir de la sorte. Cette garantie plus
complète, en effet, du respect du pouvoir d'éducation rentre
seulement dans la perfection de l'organisation familiale et
est loin d'être de son essence ; or, selon ce que nous avons
dit bien des fois, il serait contraire à la sagesse divine
même interprétée largement comme elle doit l'être et à la

notion également de la bonté infinie, qu'à une capacité qui
étant commune est peu de chose dans l'ordre humain
correspondît un effet qui fût plus que rudimentaire et, en



particulier, allât jusqu'au parachèvementde la consolidation
de l'autorité paternelle. La solution est donc indubitable.

Cependant quelqu'un ne songera-t-il point à cette objec-
tion ; — L'homme avait assez de capacité pour gagner pour
son enfant quand celui-ci n'avait pas commencé de le faire ;
or elle ne diminue point parce que le fils a grandi, de même
qu'elle ne change point suivant que l'homme a des enfants
ou n'en a pas ? — Assurément ; aussi est-ce de l'homme,
père ou non, qu'il est vraiment question dans nos développe-
ments, quoique sa capacilé suit calculée en considération
de ce que généralement il est père. Mais que l'homme
manque de capacité pour gagner pour son enfant en tant
que celui-ci devient capable en partie puis en totalité de se
suffire, c'est ce qui reste vrai en ce sens que dans la
détermination du nombre des enfants auquel il y a lieu
d'estimer que le Tout-Puissant a proportionné la capacité
de l'homme il faut se garder de tenir compte entièrement
ou en quelque partie de l'enfant dont il s'agit. La portion de
capacité que le père avait pourl'enfant incapable qui devient
prêt pour le travail, il faut l'appliquer aux enfants plus
jeunes, au lieu d'ajouter dans le concept de la capacité
paternelle un élément nouveau.

Quel est le nombre auquel nous venons de faire allusion ?

Nous l'examinerons bientôt.
241. Une dot, dans le sens d'une constitution de revenus â ses

fils et à ses filles, ne rentre évidemment pas dans l'entretien
auquel a droit le travailleur de capacité ordinaire. Au fils
elle est loin d'être généralement indispensable pour qu'il
vivo dans de bonnes conditions, modestement entendues ;
ce qui suffit et vaut mieux c'est la possession d'un état
représonlant une forme de la capacité commune. Aussi,
faire les frais de le procurer rentre-t-il, au jugement de la
raison interprète de la volonté divine, dans l'étendue de la
capacité du père. Il en est ainsi d'autant plus que les



travaux inférieurs à la capacité commune, ceux qui ne
demandent a proximativementpas de formation,sonten bien
petit nombre. Quant aux filles, une constitution de revenus
n'est pas non plus généralement requise pour leur existence
dans de bonnes conditions, puisque nous avons vu que
l'homme est doué d'une capacité suffisante pour l'entretien
d'une compagne ainsi que pour le sien.

242. Nous venons de dire incidemment que les frais, d'ailleurs
pou élevés, d'attribution d'un état, de genre commun, aux
fils rentrent dans la portée de la capacité du père. Indépen-
damment de la considération, à laquelle nous nous sommes
borné, de l'intérêt purement individuel de l'entant, Dieu

a certainement organisé la famille de façon à ce que, dans
la mesure d'une vie simple, elle puisse ordinairement
réaliser son bien. Or, s'il ne donnait pas à l'homme une
capacité suffisante pour faire face, en même temps qu'aux
exigences de la vie, à l'attribution d'un état à ses enfants,
outre que l'existence ultérieure de ceux-ci serait fort
menacée le père frappé d'impuissance au sujet d'une partie
si importante de lu formation verrait son autorité bien
compromise. L'amoindrissement qu'elle subit lorsque le

père, même par impossibilité, ne procure point de profession,
donne une idée du mal encore beaucoup plus grand qui
arriverait si l'homme, en général, n'avait pas une capacité
suffisante pour faire les frais de l'attribution d'un état.
Avec l'autorité du père, le lien, les traditions de famille
auraient gravement à souffrir. Nous ferait-on cette objection :
Mais il n'est pas besoin de frais d'attribution d'un état, car
le père instruira lui-même ses fils ? La réponse est simple.
Le moyen ainsi allégué est possible souvent pour un ou
deux des fils ; mais, d'une manière générale, le père ne
peut les garder avec lui : il n'a pas pour les occuper. Il faut
donc bien pour arriver à colle condition d'une bonne
existence du fils : la possession d'un état, que celui-ci soit



enseigné par un autre maître. Dès lors, on doit admettre
que le père est mis communément par le Créateur en mesure
de pourvoir à cette partie de la formation. La dépense est,
d'ailleurs, avons-nous dit, peu élevée. Tout en apprenant,
en effet, l'enfant rendra déjà des services et obtiendra ainsi,
au moins ou à peu près, la gratuité de son instruction
professionnelle, de sorte que la dépense se bornera, si même
elle va jusqu'à ce point, à la continuation un peu prolongée
de l'entretien de l'enfant, entretien qui, d'ailleurs, sera
sensiblement le même que si le fils ne recevait pas de
formation technique.

Suivant notre rejet d'une dot pour les fils nous ne
songeons nullement à la possibilité pour le père de leur
fournir des capitaux en vue de la fondation ou du rachat
d'une entreprise d'industrie ou du commerce.

Nous avons parlé d'attribution d'un état, d'instruction
professionnelle, non d'attribution d'un métier m d'appren-
tissage, parce que ces dernières expressions ne se
rapportent, d'après l'usage, qu'au travail manuel tandis que
cependant l'attribution d'un état consistant dans un travail
intellectuel ou l'instruction conduisant à celui-ci rentre
nécessairement aussi dans les moyens du père, car une
profession intellectuelle ne demande pas toujours une
formation plus coûteuse qu'une autre qui par son caractère
le plus saillant fait partie du travail manuel même
ordinaire.

213. En ce qui concerne les filles, l'extension de la capacité
de l'homme, en général, jusqu'à pouvoir payer pour elles

une instruction professionnelle ne saurait être admise. Il

n'est pas selon l'ordre normal que les filles exercent une
profession parce que le rôle auquel elles sont destinées de
maîtresse du foyer en souffrirait extrêmement, nous l'avons
exposé au tome III (p. 406 à 408), même s'il s'agit de travaux
à domicile ayant le caractère d'une profession continue. Il



suffit à détourner gravement du rôle de la femme. Faisons

remarquer que les professions que l'on peut appeler fémi-
nines, comme la couture, le blanchissage, dans des condi-
lions d'exercice modestes, n'en ont pas moins leurs agents
naturels. Ce sont les filles qui ayant dépassé sensiblement
le commencement de l'âge de la nubilité ne sont point
mariées. Elles sont une exception,sans doute, mais il s'agit
aussi de pourvoir à des besoins qui réclamentpeu de mains.
Revenons à ce que nous disions qu'il n'est pas selon l'ordre
normal qu'une profession soit exercée par les filles, les

cas de nécessité, d'avantage considérable, étant réservés.
Dès lors, Dieu ne se propose pas, dans lecalculde la capacité
de l'homme, la possibilité pour lui de payer une instruction
professionnelle de ses filles. Sans doute, il faut bien qu'elles
soient dressées aux travaux domestiques de leur sexe ; mais
celte formation, qui est tout ce que nous avons pu viser à la

page 408 précitée, n'est point comparable à une instruction
professionnelle et rentre dans l'enseignement général
rudimentaire. A celui-ci, nous le proclamons, la capacité de
l'homme commun est en mesure de pourvoir comme à un
élément de la vie de l'enfant dans de bonnes conditions.

Si nous refusons de comprendre la capacité du père de
façon qu'il puisse payer pour ses filles une instruction
professionnelle, ce n'est pas pour qu'il puisse les faire

gagner davantage, au point de vue immédiat, dans des tra-
vaux inférieurs, comme certains d'usines, qui ne supposent
point une période d'initiation. Nous venons, en effet, de le
redire : il n'est pas selon l'ordre normal qu'une profession
soit exercée par les filles. Faisons observer, quoique la
situation que nous allons viser soit exceptionnelle, que la
domesticité, du moins sous sa forme ordinaire, n'est point
exclue par notre principe : bien loin de détourner la jeune
filte de son rôle de maîtresse du foyer, elle l'y prépare. La

domesticité est un moyen d'affinement de l'éducation des



personnes de la classe populaire, soit directement, soit par
l'influence, mais qui n'est pas aussi sûrement bienfaisante
que celle du maître, que les unes exercent sur les autres.
Elle convient à la jeune fille de condition humble, elle
l'honore plus qu'une profession commune ; elle convient
aussi au jeune homme, car elle est une manière de le
préparer à certaines professions. Il en est de la sorte,
surtout si la domesticité est spécialisée à un genre de
travail comme l'agriculture ou des transports, mais même
quand elle consiste dans de simples soins d'intérieur. Elle
forme à une situation analogue à elle-même, celle d'auxi-
liaire des personnes et des familles dans des circonstances
exceptionnelles, et au rôle d'intermédiaire du commerce,
spécialement dans le peuple. Nous n'allons point jusqu'à
dire que la domesticité constitue, elle aussi, une profession.
Ce dernier terme emporte l'idée d'un état perpétuel, et la
domesticité doit, selon l'ordre normal, n'être que passagère.
A cause de la destinée habituelle de l'homme et de la
femme de fonder une famille, il faut qu'ils puissent vivre
chez eux, que le père lui-même y passe chaque jour un
temps assez long ; or, la domesticité, soit d'après le sens
donné à ce nom, soit d'après les genres de services eu
lesquels elle se trouve consister, implique le rattachement
principal à la maison du maître.

De même qu'en étendant la capacité de l'homme aux frais
d'instruction professionnelle des fils nous ne l'avons pas
présentée beaucoup plus grande qu'elle ne le serait autre-
ment, parce que ces frais sont peu élevés, pareillement en
ne l'étendant point à ces mêmes frais au sujet des filles

nous ne la montrons pas beaucoup plus restreinte. Il s'agit
plutôt d'une question d'affectation. L'enfant, en même temps
qu'elle aurait été une cause de dépense pour le père, aurait
facilement, comme les fils, gagné un peu par de premiers
labeurs utiles qui n'ont pas leur équivalent dans le ménage



où l'enfant est moins stimulée, et aurait ainsi payé son
instruction au bout d'un temps assez court. Pour prouver
que la capacité du père ne doit pas, à cause de l'absence de
frais d'instruction professionnelle des filles, être beaucoup
moins grande, nous n'ajouterons point que quelques années
plus tard, grâce à cette instruction, la fille gagnerait
davantage. Qu'importe, en effet? Ce temps est celui où,
normalement, la fille sera mariée et, conséquemment, ne
sera plus à la charge de son père : il ne serait donc pas
dispensé plus largement de la soutenir alors, puisqu'il ne
devra plus le faire. D'autre part, il ne recueillerait point
les gains de sa fille devenue fondatrice d'une famille
nouvelle. Puis, s'il y avait profit pour le père il ne
consisterait, en tout cas, qu'à être déchargé de l'entretien,
car de même que l'enfant du vulgaire doit pourvoir à ses
besoins sur ses gains de même ceux-ci lui appartiennent
pour le surplus s'il en y a un. La puissance paternelle n'est

pas un pouvoir intéressé (tome III, p. 26 à 29).
244. De ce que nous rejetons l'instruction professionnelle des

filles on ne saurait, d'après ce qui précède, conclure que
nous les condamnons à l'oisiveté; mais nous les voulons
occupées à des travaux du ménage qui sont si considérables
dans une famille normale sous le rapport du nombre,
occupées aussi des quelques labeurs lucratifs qui sont
compatibles avec la permanence habituelle au foyer et avec
les soins domestiques. Tel est l'ordre en vue duquel la
capacité de l'homme est mesuréo par Dieu et qu'il faut
suivre à moins d'inconvénients ou d'avantages particulière.

Nous ne considérons pas non plus les filles, dans le calcul
de la capacitéde l'homme, comme devant rester indéfiniment
à la charge du père. Après qu'est venu l'âge naturel du
mariage, qui doit seulement,selon ce que nous savons, être
interprété d'une manière large, avec un délai après la
nubilité conséquemment, ce n'est plus une condition d'une



bonne existence des filles, en général, que le père gagne
encore pour elles : le mari le remplacera. Dès lors, la
capacité de l'homme commun n'est pas douée pour pourvoir
à un besoin de ce genre. Nous nous sommes déjà exprimé
en ce sens dans l'étude sur la détermination de la capacité
ordinaire. Certes, la capacité du père ne se met pas à
diminuer parce que la fillearrive à l'âge que nous supposons ;
mais notre idée est qu'il n'y a pas à augmenter le concept
de l'étendue de la capacité de l'homme à raison de la possi-
bilité du prolongementdu célibat de la fille et de la venue, se
combinant avec ce fait, de nouveaux enfants. Nous avons
déjà parlé de même à propos de ce que le père cesse d'être
obligé d'entretenir son fils capable. Il va de soi que si la
fille en retard pour le mariage se trouve manquer de
ressources, son père doit l'aider ; mais, en général, il est
destiné à ne pouvoir le faire qu'en s'imposant, à lui et aux
siens, des privations. En face de ce péril quelqu'un se
retournera peut-être contre la loi de l'absence d'instruction
de la fille ; mais il faut chercher le bien normal avant le
bien accidentel, et cette absence est le bien normal de la
fille : la préparation de son avenir le plus à prévoir, tandis

que l'instruction dont il s'agit n'est qu'un bien accidentel :

une précaution pour la destinée la moins probable.
245. La différence entre les fils et les filles qui consiste en ce

que la capacité de l'homme est douée pour pourvoir à
l'instruction professionnelle des premiers et ne l'est pas
pour subvenir aux frais de celle des secondes oblige-t-elle à

se demander combien il y aura de filles, régulièrement,
parmi les enfants pour l'entretien desquels le père est.
préparé? Dans ce groupe, celui d'un père d'aptitude

non inférieure, faut-il faire le départ des sexes ? Faut-il
dire : Si le sexe des enfants importe peu jusqu'à l'âge de la
possibilité de travaux lucratifs, après il n'en est plus de
même parce que la fille restera au foyer sans profession



jusqu'au mariage tandis que le fils en prendra une ? Non,
cette complication n'est pas même utile. La fille qui nous
occupe ne charge pas moins, elle ne charge pas plus le père.
Nous ne parlons point de la fille de condition supérieure,
mais c'est parce que notre sujet no le demande point. Si
l'on fait abstraction de la charge anormale de la dot telle
qu'elle est entendue en certains pays, la fille de condition
élevée charge sensiblement le père comme le fait un fils.
Revenons à la fille de l'homme commun.

Elle ne charge pas moins son père. Nous avons montré
que les frais de l'instruction professionnelle du fils sont
peu élevés, et si l'entretien de la fille est un peu moins
coûteux ce fait assez insignifiant entre dans la compensation
d'un autre, aiusi que nous allons voir.

Nous disons maintenant :
Le père n'est pas plus chargé par la fille qui nous occupe.

Sans doute, elle reste au foyer sans gagner, mais le fils se
comporte de même à cause de la nécessité de donner de

son temps pour obtenir l'instructionprofessionnelle
;

ou bien
il fait une chose sensiblement équivalente, sans avoir droit,
certainement, à prétendre plus de son patron : il quitte le
foyer et gagne sa nourriture, mais le père doit payer
l'instruction professionnelle et les autres dépenses, en parti-
culier l'habillement. A la vérité, la parité de situation entre
le fils et la fille n'en ferait pas moins défaut si le séjour de la
seconde au foyer devait, après l'âge naturel du mariage,
durer bien plus longtemps que l'instruction professionnelle
du premier et le temps des gains mondiques du début. Mais
la différence en plus du côté de la fille, outre qu'elle n'est
point très grande et peut n'exister pas, est compensée par
le fait déjà vu de l'infériorité du coût de l'entretien de cette
même personne. D'après sa nature plus restreinte et sa vie
plus sédentaire elle a eu et elle a moins de besoins, il y a eu
et il y a moins de dépenses d'agrément à lui accorder ; et



puis elle n'est pas et n'a pas été absolument, nous l'avons vu,
sans faire à domicile des travaux lucratifs. En outre, il y a,
dans le même sens, cette dissimilitude entre un fils et une
fille que la seconde finit paraider le père non seulement par
les quelques labeurs rétributaires qui lui conviennent, mais
encore par les soins du ménage pour lesquels le ûls n'a pas
d'aptitude. Aussi n'est-il pas rare, croyons-nous, de rencon-
trer des personnesqui même préfèrent chez le premier enfant
le sexe féminin, ce en quoi, d'ailleurs, elles se trompent à
cause de la minimité de l'avantage, s'il y en a un, et du bien
important de l'obtention par le père, aussi prompte que
possible, d'un aide et d'un continuateur. Mais les filles
peuvent rester plus longtemps au foyer sans qu'il y ait là un
motif de se demander combien il y en aura, plutôt que de
fils, entre le commencement de la possibilité des travaux
lucratifs et l'âge naturel du mariage de la femme. Bref, il
n'y a pas, à ce point de vue, de question de nombre à se
poser ; il n'y a pas, de question de nombre spéciale aux
filles.

La question du nombre des enfants pour lesquels l'homme
est régulièrementmis en mesure de gagner est donc simple-
ment commune aux deux sexes. Nous toucherons à cette
question.

246. La capacité n'a été donnée à l'homme, en général, que
pour le nombre normal d'enfants calculé soitjusqu'au temps
où l'aîné, si le premier enfant est un fils, peut d'ordinaire se
suffire assez pour décharger son père au moins autant que
coûte l'entretien d'un nouveau-né, soit jusqu'au temps où
l'aînée apporte dans le ménage une assistance aussi profi-
table qu'est coûteux cet entretien. Nous le savons, en effet,
la capacité de l'homme commun n'est pas calculée en vue
de pourvoir à des besoins exceptionnels, comme serait
aussi la détressed'un proche ; l'enfant qui naît après le temps
que nous venons de fixer n'est donc plus à compter puisque



régulièrement il n'appesantit point le fardeau. Quand nous
parlons de l'aînée parallèlement à l'aîné nous n'avons en
vue que l'aînée de tous les enfants et non pas aussi l'aînée
des filles seulement. L'aînée qui n'est pas l'aînée de tous les
enfants ne vient certainement pas, en effet, dégrever son
père plus tôt que ne le feraitun fils.

Quel est maintenant ce nombre normal dont nous venons
de donner une première idée ?

La réponse est fort délicate. Nous espérons toutefois la
faire nette autant que notre sujet le comporte, sans qu'elle
tombe dans l'arbitraire. Nous procéderons d'abord à une
détermination abstraite du nombre cherché; ensuite nous
la formulerons par un chiffre.

De la déterminationabstraite du nombre normal d'enfants compté jusqu'au temps
de l'élimination partielle de l'ainé ou de l'ainée

247. Par élimination partielle de l'aîné ou de l'aînée nous
entendons le fait que l'un ou l'autre décharge le père
d'autant, au moins, que l'entretien d'un nouveau-né.

Nous faisons maintenant la détermination annoncée en
spécifiant que le nombre normal cherché est celui qui est
indiqué par la fécondité ordinaire des époux.

Il ne serait point exact d'alléguer, en sens contraire, que
les besoins afférents à un nombre élevé d'enfants sont des
besoins exceptionnels en cette manière, du moins, qu'ils ne
rentrent pas dans une sorte de minimum du type de l'exis-
tence, et que par suite il n'est pas dans les vues de Dieu de
donner à l'homme une capacité suffisante pour y pourvoir.
A celui-ci, dirait-on en d'autres termes,de se refuser l'agré-
ment d'une famille nombreuse. Une bien grande légèreté
caractériserait ce langage. Appliquer à la fécondité des
parents ce qui est vrai de la simplicité du genre de vie,
quelle aberration ne serait-ce pas ! Une postérité nombreuse



n'est pas seulement un agrément ; elle est, avant tout,
d'après les dispositionsde la plupart des hommes, une néces-
sité de vertu. Il la faut pour éviter l'immoralité, non pas
certes de la continence absolue dans le mariage qui n'est pas
défendue et peut être très louable,mais des rapportscriminel-
lement stériles. Personne ne le niera, parmi ceux qui
connaissent le degré de vertu de l'homme. Il est donc
évident que Dieu donne à l'homme une capacité suffisante

pour le nombre normal d'enfants duquel il s'agit calculé
d'après la fécondité ordinaire des époux.

Et le motif de nécessité de vortu qui vient d'être invoqué
démontre en outre que même si les besoins afférents à un
nombre élevé d'enfants étaient exceptionnels en ce sens que
les parents, en général, ne se multiplieraient point jusqu'à
ce degré par suite d'abstention ou stérilité systématique,
la portée de la capacité do l'homme ou le juste entretien
n'en serait pas moins ce que nous affirmons : Dieu voudrait
que les hommes eussent la facilité d'abandonner le crime
des fraudes à la nature.

Do là il suit que quand nous disons que le nombre normal
dont il s'agit est celui qui est indiqué par la fécondité ordi-
naire des époux nous ne nous bornons point nécessairement
à entendre la fécondité qui, en fait, est ordinaire, mais celle
qui l'est selon la nature.

248. Faisons remarquer que le qualificatif d'ordinaire que,
sauf interprétation, nous venons d'employer pour expliquer
notre pensée, est préférable à celui de moyenne. Celui-ci,
à la rigueur, n'est pas bon. Si les écarts possibles en plus et
en moins no se balançaient pas, comme c'est peut-être, la
considérationde la féconditémoyenneaboutirait à reconnaître
à l'homme une capacité et, conséquemment, un entretien
qui iraient au delà ou resteraient en deçà de la fécondité
départie aux époux dans la généralité des cas ; or Dieu,
considérant l'homme en général dans le calcul de la capacité



mesure selon cette généralité l'aptitude. Notre critique se
rapporte à la moyenne envisagée théoriquement : celle qui
serait calculée d'après les écarts possibles. Quant à la
moyenne pratique ou selon les écarts qui arrivent, elle n'est
pas davantageadmissible sans réserve, puisqu'elle-même la
fécondité ordinaire en fait ne l'est pas non plus. Ainsi que
nous l'avons expliqué, c'est la fécondité ordinaire selon la
nature qui doit être envisagée. L'expression de moyenne a
encore l'inconvénientde ne pas fixer si elle se rapporte au
point de vue théorique ou au point de vue pratique.

Nous rappelons que dans l'étude de la détermination de la
capacité ordinaire nous avons aussi refusé d'employer
l'expression de moyenne pour désigner celle-ci.

Fécondité ordinaire des époux, avons-nous dit ; pas celle
de la femme. C'est que plus absolument exact est le premier
de ces deux termes, l'infécondité pouvant aussi venir de
l'homme. Mais il semble que le fait soit assez rare pour que
l'expression dont nous nous sommes abstenu échappe à une
critique sérieuse.

La fécondité doit être considérée, d'après ce que nous
avons vu, soit jusqu'au temps où l'aîné peut se suffire assez
pourdéchargerson père au moins autant que coûte l'entretien
d'un nouveau-né, soit jusqu'au temps où l'aînée apporte
dans le ménage une assistanceaussi profitable qu'est coûteux
cet entretien. Quel est ce temps ? Il faut le fixer approxima-
tivement ; le nombre que nous déterminonsen dépend.

249. Dans une large zone tempérée, quinze ans environ est,
d'après les faits, l'âge auquel le jeune homme, malgré une
certaine augmentation de besoins, commence de gagner
assez pour décharger son père an moins autant que coûte
l'entretien d'un nouveau-né. Et l'âge des serviceséquivalents
de l'aînée est sensiblement le même. C'est le temps de la fin
de L'instruction professionnelle ordinaire. Auparavant, vers
la douzième année déjà, il se peut que le fils ait gagné,



mais il y avait à payer cette instruction. Quinze ans de
l'aîné ou de l'aînée serait donc le temps jusqu'auquel il
faudrait considérer la fécondité pour connaître le nombre
d'enfants à l'entretien desquels le père est régulièrement
rendu apte.

Mais il n'y a pas que la zone tempérée, et, selon ce que
nous avons exprimé plus haut, si les hommes d'une région
sont mieux doués ou travaillent plus que ceux d'une autre,
si, à l'inverse, ils apportent moins en aptitude ou en labeur,
l'effet augmentatif ou réductifde ces différencessur l'entretien
auquel on a droit doit être reconnu ; le père devra recevoir

pour plus ou pour moins d'enfants. L'égalité le veut. Il est
donc impossible de généraliser absolument ce que nous
disions pour la zone tempérée; mais néanmoins ce temps
qui scrail universellement à considérer si elle était la seule
à devoir être envisagée reste vrai pour elle-même, au lieu
qu'il y ait à fixer d'après la considération de la généralité
des hommes le temps d'élimination. C'est que, de même
qu'il y a plus ou qu'il y a moins d'instruction et de travail
là où les exigences climatériques de l'entretien sont plus
grandes ou moindres, selon ce que nous avons dit dans
l'étude pour la détermination de la capacité ordinaire, de
môme il y a plus ou il y a moins d'instruction et de travail,
généralementparlant, là où les exigences sont plus grandes
ou moindres sous le rapport du nombre d'enfants à soutenir
à cause du retard ou de la précocité dans les gains ou dans les
services de l'aîné ou de l'aînée. Aussi pour tontes les lati-
tudes est-iljuste de dire que, sauf exception, le père fournit

un travail qui lui donne droit à la sustentation d'un nombre
d'enfants calculé d'après le temps régulier des gains ou de
l'assistance desquels il s'agit. C'est une conclusion pareille
à ce que nous avons dit que l'homme commun de chaque
région arrive à gagner son entretien, grâce à plus d'instruc-
tion, de travail, ou à moins. Si l'on se figure l'homme des



pays où la charge paternelle est le plus restreinte on peut
être sûr, étant donné le fonds naturel de capacité humaine
qui tend à être un avec assez d'élasticité pour s'adapteraux
besoins, que le père mérite, en général, le nécessaire, sans
plus, pour y faire face ; et puis on peut être sûr de même,
d'après la sollicitude générale de Dieu et les dispositions
humaines, que dans des pays où la charge est plus lourde,
le père, grâce à plus d'effort, arrive également à mériter,
sans plus, ce qui lui est indispensable pour la soutenir.

Mais aussi nous n'en maintenons pas moins que l'homme
est doué seulement pour les besoins ordinaires, en ce sens
que si sa capacité se prête suivant les zones, parce qu'il le
faut pour que l'homme, en général, vive dans de bonnes
conditions, elle n'est point organisée pour les cas individuels
où le temps des gains de l'aîné, des services de l'aînée,
subirait un notable retard. Les faits témoignent, d'accord
avec la sagesse et la bonté divines, que l'élasticité dans la
productivité existe bien plutôt par latitudes que par
situations personnelles; nous n'allons, d'ailleurs, point
jusqu'à dire qu'elle soit nulle pour celles-ci. L'homme
ordinaire, qui est comme le minimum de l'activité humaine
n'est préparé que pour des besoins ordinaires, et malgré la
largeur à apporter selon la notion de Dieu dans l'interpré-
tation de ce principe, des besoins particuliers à un chef de
famille ne peuvent être, aux yeux de la raison, regardés
comme pareils à ceux de la généralité.

Une autre restriction est que le nombre normal dont nous
faisons on ce moment la détermination abstraite doit être
diminué approximativement d'une unité en prévision de la
mortalité infantile. Cette dernière est à ne pas négliger
surtout ici où nous traitons de l'entretien du travailleur de
capacité commune, car dans les familles populaires la vie
de l'enfant n'est ni ne peut être entourée des mêmes
précautions que dans les classes supérieures.



250. Ne faut-il pas aussi réduire, non pas le nombre qui nous
occupe, mais l'évaluation de la juste paye d'après ce
nombre, à cause des économies quo l'homme peut faire
avant son mariage ou dans les premières années de son
union quand il a déjà toute la capacité qu'il aura au temps
du maximum des charges, sans être encore grevé de
celui-ci ?

Nous ne nous bornons pas à répondre que pour le bien
de la moralité il est selon l'ordre que l'homme se marie tôt.
C'est exact ; mais, si nous nous en tenions à ce langage, la
considération des années, nombreuses selon cet ordre, où

sans décliner encore l'homme de l'âge mûr se retrouve plus
libre progressivement se présenterait en faveur de la
réduction dont il s'agit. A la vérité, des années libres après
les charges ne peuvent, pas être invoquées, dans le sens de
la réduction en question, avec le même succès que des
années libres avant. Un arriéré important ne se concilie

pas, on effet, avec l'existence dans de bonnes conditions,
celle que le Créateur veut pour l'homme ; il en est ainsi
surtout chez le travailleur qui nous occupe, plus porté à
s'illusionner sur l'avenir que l'homme de condition supé-
rieure. Mais cependant, si nous nous bornions au langage
prévu, l'idée de réduire en considération des économies des
temps libres l'entretien calculé d'après le nombre d'enfants
précédemment déterminé ne serait pas entièrement écartée.
Or, elle doit l'être. C'est là la réponse principale que nous
lui faisons. Il ne faut pas oublier que l'homme, en plus des
charges paternelles, est appelé aussi par Dieu, qui veut
l'épouse elle-même dansde bonnesconditions, à économiser
la subsistance des jours de chômage, maladie, vieillesse,
renfermés dans les limites ordinaires de l'inactivité. Les
gains des années plus libres ne peuvent donc être regardés
comme des économies pour les années les plus grevées des
obligations de la paternité, ou bien il faut que par compen¬



sation on admette dans les mêmes années un supplément
de rapport en vue des réserves pour l'inactivité, de sorte
que finalement la réduction du nombre d'enfanis fixé
plus haut est impossible. Elle l'est, à moins qu'il ne faille
soutenir que les années moins chargées d'avant et d'après
la période difficile font plus que suffire à l'accumulation
des réserves nécessaires pour les jours d'inactivité. Or, il

n'est personne qui ne sente là une erreur, et l'on proclamera
plutôt que c'est déjà non sans peine qu'avec le gain d'un
entretien calculé même d'après notre nombre d'enfants
l'homme arrive aux réserves nécessairesaux jours mauvais.

Mais aussi, par contre, il n'y a point de probabilité qui se
dessine en sens inverse. Il n'est pas vraisemblable que les
années d'avant et d'après la période difficile ne soient pas
suffisantes à l'accumulation des réserves requises pour les
mauvais jours. Si elles ne l'étaientpoint, en effet, la notion
de la sagesse et de la bonté divines devrait faire conclure

que l'homme, en général, a une capacité qui dépasse
l'entretien calculé même d'après le nombrenormal d'enfants
comptéjusqu'au temps des gains de l'aîné ou des services
de l'aînée, au moins équivalents à l'entretien d'un nouveau-
né. Est-ce là une solution admissible? Assurément non.
Elle n'a elle-même aucune probabilité. Bien plus, la raison
incline à repousser la croyance que l'homme commun
ait une capacité encore plus grande quo celle qui donne
l'entretien familial pris au temps de son maximum, tandis
qu'à l'inverse il lui apparaît comme une combinaison natu-
relle, bonne à cause de sa netteté, que moyennant la
capacité calculée d'après les années les plus chargées du
père celui-ci arrive, en l'exerçant aussi dans les périodes
plus faciles, à gagner les réserves pour les jours d'inacti-
vité. De cette manièreune mesure de la juste rémunération
est donnée aux hommes qui est particulièrement tangible :
l'entretien de la famille prise au moment du maximum de



la charge familiale. Cette mesure est bien tangible parce
qu'elle se voit, tandis que celle qui consisterait dans cet
entretien plus une addition pour les jours d'inactivité,
supposés insuffisamment garantis par le paiement de celui-
là durant toute la période d'activité, ne serait pas bien
saisissable : on ne distingue pas ce qu'il faut pour les jours
d'inactivité comme on discerne ce qu'il faut pour un père,

une mère et le nombre normal d'enfants à la charge du
chefde famille. Ce second quantum se voit : délimité qu'ilest
par des exigences présentes et précises que fixe l'analyse
soigneusement faite d'une journée de la famille au complet ;
le premier quantum, au contraire, ne se voit point : il s'agit
d'exigences futures et vagues. On ne sait guère, quoique
les faits permettent une appréciation de l'importance
ordinaire de ces besoins, combien nombreux seront les
jours d'inactivité et les personnes à soutenir.

Mais cependant, ce qui, avant tout, est vu par la raison
c'est que dans son ensemble la vie laborieuse de l'homme
ordinaire doit suffire, sans plus, aux charges de la famille
et à la sustentation dans les jours d'inactivité.

Nous venons de traiter de restrictions à apporter au
concept d'un entretien correspondant aux besoins de la

famille arrivéeau nombrenormal d'enfants compté jusqu'au
temps des gains de l'aîné ou des servicesde l'aînée, au moins
équivalents à l'entretien d'un nouveau-né. Voici un aspect
opposé. Outre que toutes les solutions en fait de juste
rémunérationsont approximatives et que l'appréciation de
celle-ci doit être assez large à cause de la sagesse et de la

bonté divines, le concept que nous venons de présenter de
l'entretien et de la rétribution juste doit être un peu accru en
vue de la contribution, petite assurément, que l'homme qui
n'est pas au-dessous du commun doit aux sociétés publiques.
Dieu veut évidemment ces dernières, et dans de bonnes
conditions elles aussi ; or le résultat n'est pas, en général,



passible sans quelque appoint de l'ensemble des citoyens.
Le Créateur les a donc préparés pour les besoins publics
en même temps que pour ceux de l'individu et de la famille.
Certes, ce n'est point la pratique des États ou des sociétés
civiles inférieures qui nous démentira.

De la détermination en chiffre du nombre normal d'enfante compté jusqu'au temps
de l'élimination partielle de l'aîné ou de l'aînée.

252. La détermination abstraite de ce nombre à laquelle nous
venons de procéder est déjà précise ; mais le lecteur désire
certainement plus. Il voudrait un chiffre. Nous pourrions,
en ce qui nous concerne, nous dérober à l'indication qu'il
souhaite ; peut-être même cette réserve serait-elle sage.
Poser le principe, dirions-nous légitimement, était tout
notre rôle ; aux hommes de la physiologie à faire le reste.
Essayons toutefois d'apporter nous-même, sans prétention
à l'autorité, le complément qui est utile. Nous venous de
dire quels sont les hommes au jugement desquels ici nous
nous soumettons. Ce sont les observateurs de la nature
humaine, et non pas les hommes qui ne connaîtraientque la
statistique. N'a-t-il pas été expliqué que c'est la fécondité
des époux telle que la nature la donne ordinairement qui
doit être envisagée ; qu'il ne faut point avoir égard, en
particulier, aux restrictions que la stérilité systématique
lui ferait subir ?

Les neuf mois de la grossesse sont normalement suivis
d'une période d'allaitement de durée au moins égale
pendant laquelle le sang de la mère, détourné en quelque
façon de son cours, n'a plus la vertu prolifique. De là, à la
rigueur, l'idée d'une naissance par dix-huit mois environ.
Mais elle n'est pas finalement admissible. Elle ne tient pas
compte du repos dont la maternité a besoin comme toute
faculté humaine. Il faut donc voir çà ou là un intervalle



notable entre les deux fonctions matérielles de la maternité
une fois terminées et, d'autre part, une nouvelle gestation.
A la vérité une certaine progression des forces s'opère
pendant la période de l'allaitement qui va se raréfiant, et
puis la première naissance ne se fait attendre qu'environ
neuf mois ; mais pourtant il est bien d'expérience, croyons-
nous, que le délai de dix-huit mois est sensiblement dépassé
dans l'ensembledes naissances qui peuvent d'ordinaire se
succéder en une famille. Le calcul du nombre des enfants
nés lorsque l'aîné ou l'aînée arrive à décharger le père
d'autant, au moins, que l'entretien d'un nouveau-né ne peut
donc être fait d'après la donnée d'une naissance par
dix-huit mois ; une naissance par deux ans apparaît, au
contraire, comme une mesure approximativement exacte,
C'est, en effet,une augmentationde délai entre les naissances

qui est sensible tout en étant modérée. Sans doute, au lieu
de deux ans, on pourraitaussi bien dire un peu plus ou un
peu moins ; mais notre mesure est également vraie, si elle
ne l'est pas davantage, et il est meilleur de se servir de
la division commune et naturelle du temps.

Après cette donnée, pour avoir le chiffre cherché, à
titre d'indication approximative, il n'y a plus qu'à diviser
par deux ans la période qui s'écoule avant que l'enfant le
plus ancien soit parvenu au moment de son élimination
partielle. Comme la durée de cette période varie, ainsi que
nous l'avons reconnu, suivant les zones, nous ne procéderons
pas à une détermination arithmétique pour toutes. Nous la
faisons seulement pour les climats tempérés. Le temps de
l'élimination partielle de l'enfant le plus ancien y est
quinzeans approximativement,suivantune constatation déjà
faite. Or, pendant quinze années, une naissancepar deux ans
en donne sept, sans que d'ailleurs nous soyons obligés de
tenir compte de l'année qui reste. La limite de la période
qu'elle finit est indécise, comme aussi celle du temps qui
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sépare deux naissances. De plus le chiffre de sept doit bien
être diminué d'une unité, suivant ce que nous avons dit,
en prévision de la mortalité infantile. Six enfants, c'est
donc ce qu'il convient de compter. Si à ce chiffre le père et
la mère sont ajoutés, on arrive au total de huit personnes
que l'homme de la zone tempérée,en apportant au travail,
grâce â l'élasticité de l'aptitude commune, plus d'effort que
celui des régions à charge paternelle moins lourde, est
généralementcapable d'entretenir.

253. Cette affirmation ne pourrait pas être déclarée démentie

en somme par les faits, même si à une époque ou en certains
temps elle l'était. L'observation doit, en bonne logique, se
garder des généralisations en disproportion avec ses
données ; autrement, elle s'égare dans le fictif et dans
l'abus de la méthode déductive qui doivent être prévenus,
au besoin, par elle. Semblablement, même si l'on ne voyait
point que dans les campagnes une famille de six jeunes
enfants n'est pas, encore maintenant (I), un fardeau au delà
des gains de l'homme, de l'homme considéré simplement
comme travailleur et non comme propriétaire, il n'y aurait
rien à conclure de ce que l'ouvrier ordinaire des villes se
trouverait dans l'impossibilité de gagner assez pour une
postérité aussi nombreuse. Rien n'empêcheraitde supposer
que le fait ne dérive que de causes anormales, perturba-
trices de l'action divine. Et cette supposition, admissible

sur le terrain de la méthode d'observation, deviendrait une
certitude sur celui du raisonnement. Comme ce dernier

(1) Malgré toute la prudence qu'il faut apporter dans les conclusions
d'après les faits, nous engageons à voir dans L'Allemagne à la fin du
moyen-age par Janssen et dans Les artisans et les domestiques
d'autrefois par Albert Babeau (1886, Paris, Firmin-Didot) la bonne

situation des travailleurs à familles nombreuses aux époques dont ces
historiens s'occupent.



nous montre la sagesse et la bonté divines douant l'homme,
en général, d'une capacité suffisante pour l'entretien d'une
famille dans de bonnes conditions d'existenceet de nombre,
il serait certain que l'ouvrier ordinaire des villes impuissant,
d'une façon permanente, nous ne disons point d'une façon
inéluctable, à gagner assez pourun tel groupe serait victime
de l'irréligion, de l'immoralité ou d'une mauvaise organi-
sation politique ou économique. Par elle-même, en effet,
la vie en agglomérations, surtout si elles sont vastes,
facilite l'existence à cause de la variété et de la proximité
de la plupart des concours réciproques qui lui sont dues ;
elle ne vient pas faire échec à cette vérité si bien acceptée
que l'union fait la force.

En terminant notre sujet de la détermination en chiffre
du nombre d'enfants pour lesquels gagne l'homme nous
rappelons que s'il s'agit d'enfants illégitimes le vice de leur
naissance restreint l'entretien au nécessaire d'une condition
infime; il faut que l'homme ne puisse point trouver en
dehors du mariage la satisfaction d'une postérité (Voir
notre tome II, p. 361-365). Mais nous n'enseignons certes
pas que la juste rémunération du père s'en trouvera
diminuée : est-ce que l'illégitimité de ses fils fait qu'il a
moins de capacité qu'il n'en aurait eu, et que les autres
pères n'en possèdent, dans une situation régulière ? Déjà

nous avons formulé une observation semblable à propos de
la concubine qui, elle, n'a même droit à aucun entretien,
à moins d'une conséquence du devoir alimentaire très
éloignée et postérieure au droit de la famille.

Lorsqu'à peu près au début de l'examen de la question
de savoir en quoi consiste l'entretien auquel le travailleur
de capacité ordinaire a droit, nous séparions les deux sujets
de l'entretien de la femme et de celui des enfants, nous
avons annoncé qu'ils seraient complétés par une discussion
d'objections. Le moment de s'y livrer est venu.



DISCUSSION D'OBJECTIONS.

234. Ces difficultés se rapportent indistinctement à la compré-
hension de l'entretien de la femme et à celle de la
subsistancedes enfants dans la juste rémunération. Cepen-
dant, une objection particulièreà ceux-ci serait que Malthus
parle de quatre ou cinq enfants comme d'un nombre auquel
il faut s'attendre (Voir notre tome II, p. 628). Mais il donne
en passant cette indication ; il ne dit pas du tout si c'ost là
le chiffre qui doit être adopté dans la question du juste prix
du travail qui n'est nullement traitée par lui. Il ne dit
même pas si c'est là le chiffre d'une fécondité normale ; il

se place même plutôt au simple point de vue de la fécondité
telle qu'elleest parfois, en fait, dans son milieu,puisqu'ilest
loin d'avoir pour but d'affirmer le devoir des parents eux-
mêmes de se régler d'après la fécondité normale. Nous
allons bientôt retrouver le même économiste, alléguant un
fait supposé duquel il ne conclut, à la vérité, que contre les
enfants. Seulement, s'il était réel, il tendrait aussi, quoique
non directement, à empêcher que l'homme ne gagnât pour
sa femme : Si le travailleur ne gagne pas l'entretien de

ses enfants, nécessairement il ne gagne pas non plus celui
de sa compagne, quand ceux-ci existent et ne sont pas
en hypothèse simplement. Est-ce que la mère a sa subsis-
tance s'ils ne l'ont point ? Est-ce qu'elle ne veut pas, est-ce
qu'elle ne doit point, partager avec eux ?

255. Il est une objection principale qui se trouve par avance
réfutée : Vous réglez la juste rémunération d'après les
besoins du travailleur, tandis que ce procédé est impossible

parce que c'est l'apport fourni qu'il faut voir. Sans nul
doute, l'apport fourni est ce qu'il faut voir, car selon la
justice la restitution en équivalent est tout ce que doit
l'employeur ; mais nous avons montré que cet apport,



quand il s'agit d'un travailleur de capacité commune, doit
être déclaré généralement, sauf un certain contrôle des
faits, égal aux ressources qui sont d'ordinaire requises
pour l'entretien d'une famille en nombre normal : La
notion que l'esprit possède de la sagesse et de la bonté
divines ne permet pas de penser qu'il en soit autrement.
L'égalité qui nous occupe doit être admise aussi fermement
que si nous voyions le chef de famille produire directement
le nécessaire de celle-ci, comme il arriverait si au lieu du
travail mutuel le Créateur avait adopté te régime des
aptitudes réflexes. Repartirait-on : D'aprèscelle explication
même ce sont, pourtant, d'une certaine manière, les besoins
de la famille que vous considérez ? Une insistance de ce
genre serait déraisonnable. Du moment ou nous ne consi-
dérons que les besoins ordinaires de la famille en nombre
normal et pour dire simplement que le travailleur de
capacité commune gagne une rétribution suffisant à y faire
face, peu importe, puisqu'un apport égal à ces besoins est
fait par cet homme. N'est-il pas, au contraire, absolument
rationnel de recourir aux besoins d'une famille normale
pour se faire une idée de la capacité que le Tout-Puissant
veut donner à l'homme commun ?

256. Nous avons aussi répondu à cet autre argument contre la
considération du besoin familial : la capacité ne varie pas
suivant les besoins. Nous avons, en effet, proclamé que
l'homme qui n'a pas les charges domestiques ordinaires ne
doit pas gagner moins que celui qui est dans la situation

commune.
Bien injuste ou superficiel serait, dès lors, celui qui se

ferait contre nous une arme de cette réflexion vraie et que
nous-mêmes avons formulée : le travail du célibataire
vaut celui d'un homme marié. Dans cette autre objection il

n'y a rien de nouveau que la forme. Nous supposons, bien
entendu, que le premier des deux hommes dont il s'agit



travaille autant et avec le môme soin que le second, sans
quoi une différence de rémunération s'imposerait qui ne
serait contestée par personne.Ajoutons, au sujet de l'égalité
de travaux par nous reconnue, cette autre réserve que le
célibataire est moins tenu que l'homme marié de s'efforcer
d'obtenir la détermination la plus large de la rémunération
juste, et que de son côté l'employeur d'un célibataire est
moins dans le cas d'être obligé par la loi de charité de
ne pas s'efforcer d'obtenir, comme il le doit en principe à
son point de vue personnel, la détermination la plus étroite.

Est aussi dès maintenant écartée l'objection que les
employeurs s'adresseront de préférence aux célibataires,
si dans la détermination de la rémunération juste, de
l'entretien auquel le travailleur a droit, le besoin familial est
pris en considération. Non, il n'en est pas ainsi puisque
pour l'homme sur lequel ce dernier ne pèse pas la rétribu-
tion est la même. Il y a bien, sans doute, la différence qui
vient d'être signalée au point de vue d'une compressailité
plus grande de la paye du célibataire ; mais cette différence
n'est pas à mettre au compte de la doctrine de la rémunéra-
lion familiale : elle existerait tout aussi bien dans le système
de la rémunération purement individuelle. Elle a, du reste,
peu d'importance ; elle en a d'autant moins qu'elle est bien
contre-balancée par la supériorité d'application, de disci-
pline, qu'assez fréquemment offre l'homme marié et qui
porte à préférer celui-ci même s'il doit être payé un peu
plus. Les célibataires, surtout dans la catégorie des travail-
leurs de capacité commune, sont encore des concurrents
peu redoutables à cause de leur très petit nombre ; l'ordre
normal le fait insignifiant. Nous avons déjà fait incidem-
ment ces remarques.

257. L'objection suivante ne saurait non plus, après ce que
nous avons dit, nous être faite: Et si l'employeur ne
recueille point, par suite d'uue circonstance ou d'une



autre, tout le profit de la capacité égale à l'entretien d'une
famille ? Nous avons enseigné très explicitement que la
rémunération totale n'est due qu'à la condition que le
labeur de l'agent donne son plein avantage. De ce qu'on n'a

pas perçu on rie saurait devoir l'équivalent. Seulement il
faut que le souverain, par lui-même et par des délégués,
veille à ce que cet obstacle au paiement intégral se présente
le moins possible. A cette fin, des mesures devront être
prises en vue d'assurer l'écoulement des produits et le
maintien du juste prix dans les ventes. Nous retrouverons
ces idées dans l'article quatrième, au tome suivant. Le

devoir des souverains duquel il vient d'être parlé est d'un
accomplissementd'autant plus obligatoire et plus facile que
dans l'ordre de l'action divine la non-perception du plein
avantage du travail par l'employeur est nécessairement un
fait exceptionnel : générale elle empêcherait ce que Dieu

veut généralement, le bon entretien de la famille par son
chef. En nos explications sommaires sur la juste rémuné-
ration, lorsque nous ne nous occupions pas encore de son
caractère familial, nous avons dit de même que dans l'ordre
de l'action divine la non-perception du plein avantage du
travail était un fait exceptionnel parce que Dieu veut que
l'homme gagne sa subsistance.

258. Contre notre doctrine de la rémunération familiale il y a
aussi l'argument de Malthus que les denrées ne se
multiplient pas autant que les naissances le demanderaient
(Essai sur le principe de population, p. 8 et 10. Voir

notre tome II, p. 625). C'est là le motifqui amène l'auteur
à parler de quatre ou cinq enfants comme d'un nombre
possible. Il dit qu'en une société bien organisée « un homme
qui gagne de quoi nourrir deux enfants seulement ne
consentirait jamais à se mettre dans une silualion où il

pourrait être forcé d'en nourrir quatre ou cinq (p. 475). Le

caractère scientifique, mathématique même, donné à l'affir¬



mation initiale, en faveur de laquelle l'auteur a même
recours à l'opposition entre la progression géométrique et
la progression arithmétique, ne saurait nous impressionner.
Si la disproportion indiquée existait commentverrions-nous
des populations qui, d'ailleurs, n'étant guère commerçantes
ne s'approvisionnent pas beaucoup au dehors et qui n'ont
pas de réserves spéciales, s'accroître très rapidement ? Et
puis les peuples sont loin de s'appliquer autant qu'ils le
pourraient à augmenter les moyens de subsistance.
Innombrables sont les dépenses de luxe faites par les
États, tandis que « les nations de l'Europe n'ont pas
cultivé, les unes le quart, les autres le dixième de leur
territoire.... Les grandes nations connues ont toutes fini
jusqu'ici n'ayant encore défriché qu'une très petite portion
de leur territoire.... L'homme porte avec lui la fertilité ;
partout où il paraît l'herbe pousse, le grain germe.... C'est
qu'il a sa personneet son bétail, et qu'il répand partout où
il se fixe l'humus fécondant » (De lapropriété, par Thiers,
liv. I, ch. 14). Voilà des raisons négatives suffisantes pour
rejeter la thèse malthusienne. Mais surtout il y a une raison
positive de le faire ; il y a un motif péremptoirede croire à

ce qu'il nie. C'est que Dieu, sage et bon, entend que
l'homme, en général, et conséquemmcnt aussi sa femme,

ses enfants en nombre normal, vivent dans de bonnes
conditions. Dans notre tome second, p. 631 et 632, quand
nous avons reconnu avec Malthus que la principale cause
do la misère était la multiplication trop rapide dos
naissances, nous avons eu soin de dire que nous ne
prétendions point « que matériellement il n'y eût pas de
pain pour les nouveaux venus », et que nous nous placions
simplement à ce point de vue de fait : la rétribution que
touchait l'homme avant d'être chargé de famille se trouve
insuffisante pour celle-ci. Nous avons été si loin d'accepter
cette situation que nous avons ajouté qu'il importait de la



dégager pour en tenir compte dans la fixation de la
rémunération juste (1).

259. Etant donnés les faits actuels de surproduction, nous
nous attendons plutôt à ce qu'on nous fasse l'objection
inverse de la précédente : La rémunération familiale n'est
pas due parce que, les possibilités de la consommation
augmentant moins que la production matérielle à laquelle
les travailleurs do capacité commune sont employés, cette
rétribution ne peut pas leur être donnée. Ce langage est
comme un renforcementde la difficulté faite plus haut pour
le cas où l'employeur ne recevrait pas tout le profit de la
capacité du travailleur commun. Ici on viendrait dire: Il en
est de la sorte habituellement. Notre réponse serait la
suivante : Il peut en être ainsi par un vice d'organisation ;
mais en soi non. Si la production augmente, et avec la
variété qui ne peut guère manquer d'être, tel homme

(1) Malthus dont nous avons déjà dit ne pas vouloir suspecter les
intentions (tome II, p. 631) et que J. de Maistre cite avec honneur
était moins porté par la religion protestante dont il était ministre
qu'on no l'est dans le sein de l'Eglise catholique à se laisser pénétrer
par la connaissance, pourtant naturelle, de la bonté divine.
« L'augmentation des pauvres, écrivait Rohrbacher, au sujet de
l'Angleterre, il y a un demi-siècle, devient si effrayante que tous les
politiques anglais se tourmentent l'esprit pour y trouver un remède.
Un ministre anglican n'y a trouvé que le suivant : c'est d'obliger au
célibat, non pas les évêques, les prêtres, les diacres et les sous-
diacres, qui y sont obligés par les lois de l'Eglise, mais les pauvres
qu'aucune loi n'y oblige et qu'un clergé célibataire nourrirait de son
superflu » (Rohrbacher, tome XXIII, p. 360). Sur la misère en
Angleterre dans ces dernières années on peut voir l'enquête publiée
par Charles Rooth, général de l'Armée du Salut, sous le titre In
Darkest England, et un travail semblable de M. B. S. Rowntrec,
Poverty, A Study of Toun Life (Réforme Sociale, 16 janvier 1902,

p. 184). Aristote était autrement dur que Malthus, parce qu'il n'était
pas même chrétien : « S'il naît à un père plus d'enfants que la loi lui
permet d'en avoir, il les fera mourir avant leur naissance par l'avor-
tement. » (Rohrbacher, III, p. 281).



quelconque est sans embarras, régulièrement, pour trouver
un consommateurparce que tel autre homme quelconque
produisant aussi plus a de quoi donner en équivalent. Ce
qui est plus possible, c'est qu'un certain genre de production

ou quelques-uns s'accroissent par perfectionnement
industriel et restent sans écoulement parce que par ailleurs,
d'autres ne le faisant pas, la consommation ne peut
augmenter du côté des agents de ces derniers faute
d'équivalentsà donner. Mais cela même n'arrive pas dans
l'ordre normal. La sagesse et la bonté de Dieu ne
permettent pas qu'en ce qui concerne son action ce défaut
d'équilibre se présente. L'impulsion au progrès qui, saus
nul doute, fait partie de cetteaction, est, en ce qui concerne
celle-ci, répandue dans toute la population afin que son
harmonie ne soit pas troublée. Et puis, la production en
certains genres est préservée d'excès par rapport à la
consommation grâce à l'interdiction d'exagérations dans le
travail aux points de vue do la continuité et de l'intensité ;
elle l'est, en tant que sans cette interdiction ces exagérations
auraient lieu dans telles ou telles branches et pas dans
d'autres,car autrement il n'y aurait pas d'excès par rapport
à la consommation. Il est clair, au surplus, que les exagé-
rations dans le travail desquelles il vient d'être parlé, sont
défendues par Dieu alors même quelles n'entraînent pas un
défaut d'équilibre entre la production et la consommation :

d'autres motifs d'égards envers l'homme et envers sou
Auteur restent pour déterminer l'illicéité. La production en
certains genres est encore préservée d'excès par rapport
à la consommation grâce aux vocations religieuses ou
purement intellectuelles ; elle l'est, en tant que sans ces
appels de Dieu les esprits d'élite qui ont à y répondre se
porteraient vers l'industrie ou le commerce sans se répartir

avec équilibre entre les diverses branches, car autrement,
ici comme plus haut, il n'y aurait pas d'excès par rapport



à la consommation. Et nous ajoutons parallèlementà une
réflexion qui vient d'être faite : l'absence de trouble dans
l'équilibre entre la production et la consommation
n'empêcherait assurément pas les appels dont il s'agit
d'exister et d'être obligatoires, car ils ont certes d'autres
raisons d'être que de pouvoir servir au maintien de cet
équilibre : ils s'imposent pour la perfection du culte de
Dieu et pour celle do l'âme humaine. La matérialisation
des intelligences d'élite a ces motifs d'être défendue alors
même que l'égalité entre la production et la consommation
n'est pas détruite par elle.

260. Une objection moins importante contre la rémunération
familiale serait celle-ci : — Soit, cette rétribution peut être
payée. Nous ne prétendons plus que les limites de la
production ou celles de la consommation s'y opposent.
Seulement avouez qu'il n'y aura plus de riches, tant les
employeurs devront payer ; or, ce résultat n'est pas accep-
table. Une inégalité sensible et hiérarchique dans les
situations pécuniaires est certainement voulue de Dieu dont
l'oeuvre est en tout conçue selon la diversité dans l'unité. —
Cette notion du plan divin est exacte, l'ordre qu'elle indique
doit exister ; mais on ne saurait prouver que le paiement de
la rétribution familiale y met obstacle, et même, selon
l'ordre, il ne le fait assurément pas. Les forces productives,
animées et inanimées, sont établies par Dieu suivant ce
qu'il a en vue. Or, il veut tout à la fois que le travailleurde
capacité ordinaire gagne l'entretien d'une famille et qu'il
existe une hiérarchie entre les hommes sous le rapport des

ressources. Il donne donc à certains une capacité suffisante

pour que ce dernier but soit atteint en même temps que
l'autre l'est aussi.

Après cela, que la pratique de la rémunération familiale

aux travailleurs communs soit une certaine entrave à la
formation de fortunes immenses, nous ne le contestons



point ; mais qui donc oserait soutenir qu'en faveur de ces
dernières l'entretien familial doit être sacrifié ? Et pourtant
nous n'allons point jusqu'à les repousser : il est dans les
moyens de quelques-uns de s'élever fort haut, et l'humanité
est appelée par son Auteur à se développer toujours ; mais
non moins évidemment Dieu n'entend pas que la famille du
travailleur ordinaire soit privée pour l'établissement des
puissances de la richesse. Tout au contraire, le contraste
entre la misère et l'opulence ne peut pas être supposé
produit par Dieu, bien qu'il puisse laisser, sans parler de
faits exceptionnels, des troubles humains l'occasionner
même innocemment ; établi par le Créateur il apparaîtrait
comme une négation de la sagesse et de la bonté divines. Il
serait aussi en opposition avec l'unité de Dieu. Si elle
existe, en effet, elle doit se trouver régulièrement dans le
monde dont il est l'auteur ; or, elle y manquerait, et d'une
façon plus qu'accidentelle, si l'homme en général n'avait
pas, pour sa simple vie multiple, dans de bonnes conditions,
tandis que quelques favorisés posséderaient immensément
plus.

261. Nous avons encore entendu faire contre la thèse de
la rémnnération familiale cet argument: — Voyez les faits
naturels. Un homme est établi sur une terre féconde, un
autre sur un sol ingrat. Comment, dès lors, croire que
Dieu donne à tous la même quantité de ressources, celle
qu'il faut pour l'entretien d'une famille ?

— La réfutation
est vraiment par trop aisée. De ce que tel homme gagne
plus que tel autre il n'est pas logique de conclure qu'il n'y
a pas un minimum auquel le second lui-même arrive. Nous
demeurons, dès lors, bien libres de soutenir que l'homme,
en général, reçoit une capacité suffisante pour mériter
l'entretien familial. Le Créateur donne plus à certains,
mais il donne cela à la généralité des hommes ; il veut que
l'homme, et avec celui-ci et par lui sa femme et ses enfants



on nombre normal, vivent dans de bonnes conditions en
même temps que modestement.

202. Enfin, reste une difficulté qui laisse intacte en elle-même
notre doctrine et ne concerne plus que son application dans
le temps actuel où elle a été et est encore souvent mécon-
nue. À quels paiements complémentaires, diront plusieurs,
le principe de la rémunération familiale ne va-t-il pas
entraîner après que sa violation a, peut-être, été un fait
prolongé et commun ?

Nous répondons qu'étant donnée celte circonstance les
paiements complémentaires peuvent bien n'être pas dus.
On connaît la maxime: Error communia facit jus. Il en a
été parlé dans nos tomes second, p. 136, et troisième, p. 148.
Elle ne saurait être acceptée, toujours, avons-nous dit ; mais
elle est vraie lorsqu'une loi de justice même, comme celle
qui détermine la rétribution du travail, se retournerait, si
elle ne s'effaçait point, contre celui par qui elle serait obser-
vée, à cause du manque de réciprocité dont il aurait à
souffrir. Une loi de justice perd, en pareil cas, sa raison
d'être : la raison d'être du principe de justice n'est-elle
point qu'une personne ne peut empiéter sur une autre, ou
l'égalité que Dieu veut entre ses créatures humaines? Or,
il y a empiétement, inégalité, si l'observation de la loi par
une personne reste sans réciprocité, et la probabilité qu'il

en est ainsi est sérieuse, tout au moins, lorsqu'au sujet de
l'existence de la loi l'erreur est commune. La règle de
parfaire un paiement qui n'a pas été intégral, ou les complé-
ments de rétribution, seront donc écartés par la maxime

que « l'erreur commune fait le droit ». Peu importe que
l'inégalité ne menace pas de se produire entre l'employeur
et son auxiliaire qui a été insuffisamment rétribué, celui-ci
n'ayant pas de payement complémentaire à faire à son
maître parce qu'il ne lui a point, de son côté, commandé un
travail. L'inégalité n'en existerait pas moins, et comme fait



général, par suite de l'universalité supposée de l'erreur sur
la juste rémunération, si l'employeur complétait la paye. A
défaut de ce maître, ce seraient d'autres personnes, que
les auxiliaires du premier, consommateurs à leur tour,
mettraient dans une situation d'inégalité ; comme auxiliaires
ils toucheraient des complémentsde rémunérationetcomme
consommateurs ils n'en payeraient point, d'après l'erreur
commune, dans leurs rapports avec leurs fournisseurs.
Le maître, au lieu de subir l'inégalité de la part de ses
auxiliaires, la subirait de la part d'autres clients. Cette
circonstance est certainement suffisante. Il n'est pas néces-
saire que l'inégalité dont il s'agit vienne des auxiliaires :
conformément à ce que nous venons de redire qu'une loi
naturelle n'oblige pas dans un milieu politique où elle n'est
point généralement acceptée si une inégalité et consé-
quemment une injustice doivent résulter de son observation,
le fait général que tel employeur n'aurait pas la juste
rémunérationquand les auxiliaires rauraientestévidemment
suffisant. Il est, en effet, quand mêmeune inégalitéentre les
parties, l'un s'assujeltissant à une loi rejetée par les autres,
et dès lors il y aurait pratiquement injustice dans l'obser-
vation de la justice théorique par un employeur vis-à-vis
de ses auxiliaires injustes eux aussi. Mais la même circons-
tance est indispensable. On ne peut se dédommager de
l'injustice sur qui est juste. Quant à la prévision d'inégalités
que les auxiliaires une fois rémunérés intégralementseraient
disposés à faire subir à leurs fournisseurs autres que le
patron, elle ne dispenserait assurément pas le maître de
s'acquitter intégralement s'il n'avait pas de son côté des
inégalités pareilles à attendre à cause de l'erreur commune
sur la juste rémunération. Par rapport à lui la loi de justice
conserverait sa force, puisque on ce qui le concerne elle

ne serait pas écartéepar une inégalitérésultant de son appli-
cation. Le résultat, il est vrai, pourra être une inégalité



en faveur d'auxiliaires recevant selon la justice et ne payant
pas de même, mais ce n'est évidemment point un motif pour
que l'employeurnon menacé ne la pratique pas; il bénéfi-
cierait de la situation et commettrait ainsi une inégalité, une
injustice. C'est ce qu'il faut nécessairementlaisserà d'autres,
au lieu de se prévaloir de leur exemple passé ou futur. La
violation d'une loi n'est pas autorisée par un précédent ou
par la prévision d'nn acte du même genre quand on n'a pas
à s'attendre à être soi-même victime de ces faits. Cette
solution est selon la mesure que nous avons assignée d'une
manière générale, et que nous venons de rappeler, à la
suspension d'une loi naturelle dans un milieu défavorable.

Un fait particulier et actuel d'inégalité à subir d'un tiers

ne saurait non plus dispenser le patron d'être juste envers
son auxiliaire qui ne l'est pas lui-même vis-à-vis de ses
fournisseurs autres que son maître. Où irait-on si une
personne était dispensée de payer sa dette parce que le
créancier ne payera pas à une autre ce qu'il lui doit, même
dans le même ordre d'obligations, et qu'une troisième sera
pareillement injuste envers la première ? Alors, il n'y aurait
plus aucune solidité, pour ainsi dire, dans les devoirs de
justice. Mais une injustice commune dans le corps social
qui serait commise par l'auxiliaire en une matière autre que
celle de la rémunération et qui atteindrait le maître, même

sans venir de l'auxiliaire, comme des attaques aux biens, le
dispenserait dela justice envers celui-ci dans la rétribution.
L'égalité devant la justice le demanderait, et d'autre part
cette solution ne peut pas entraîner comme la précédente à un
résultat destructeur, grâce à ce que son application sera
infiniment moins fréquente. Une certaine compensation,
d'un genre particulier, s'imposerait. Bref, d'une injustice
sociale, chaque homme qui la commetde son côté doit subir
la conséquence, de la part d'une personne quelconque : c'est
là une sorte de solidarité qui est selon la justice, parce



qu'elle est selon l'égalité, et qui est possible. Une fongibilité
des personnes s'établit. Mais elle n'est pas praticable pour
une injustice particulière, à rencontre même d'une personne
qui en commet une semblable. Le cas est, du reste, moins
grave.

Les explications dans lesquelles nous sommes entré ici
complètent ce que nous avions dit jusqu'à présent sur la
thèse générale dont le souvenir vient d'être ramené.

Que si, par impossible, un auxiliaire payait à ses divers
fournisseurs leurs compléments, il aurait droit lui-même
aux siens de la part de son maître. On n'aurait plus à
objecter à celui-là qu'il met dans une situation d'inégalité,
et tout au contraire un utile commencement de retour à
l'ordre, à la justice régulière, serait procuré.

De plus, nous convenons et nous tenons même à faire
remarquer que l'absence de réciprocité pour l'employeur
qui compléterait la rétribution peut ne pas se présenter. Il
n'est pas impossiblede rencontrer une époque où une caté-
gorie d'employeurs retienne habituellement toute la rému-
nération de son activité quand, d'autre part, la juste rému-
nération de leurs hommes n'est pas payée. Il s'agirait de
maîtres qui s'assureraient intégralemenl sur les prix des
travaux ou des produits leur pleine rétribution, à titre de
paiement de la direction ou d'intérêts du capital, et ne
donneraient à leurs auxiliaires qu'une paye inférieure à
l'apport fourni. Un fait en particulier, peut se produire. Des
employeurs, pour ménager la clientèle dont ils redouteraient
plus le délaissement, par suite de son impossibilitéde faire
plus ou de la concurrence, que celui des auxiliaires, feraient
des prix inférieurs à la justice et puis retiendraient toute
leur rémunération au détrimentdessubordonnés. Alors, sauf
le cas où les maîtres seraient responsables, suivant ce que
nousavonsdéclaré possible,de n'avoirpas exigé entièrement
du public le prix juste, le paiement de compléments



intégraux ne serait pas dû sans doute. S'il avait lieu, en
effet, les employeurs se trouveraient payer au delà de
l'avantage reçu du travail. Mais des compléments partiels
devraient êlre versés de façon à ce qu'approximativoment
l'égalité proportionnelle fût rétablie entre employeur et
auxiliaire, déduction étant faite à l'encontre de ce dernier
de ce dont comme acheteur n'ayant pas payé ce qui revenait
définitivement au maître il aurait bénéficié.

Il se peut donc que, dans le cas d'erreur commune
contraire à la rémunération familiale, l'employeurn'ait pas
à alléguer, pour so dispenser de paiements complémen-
taires, qu'ils créeraient un état général d'inégalité où son
auxiliaire pratiquerait l'injustice et lui, au lieu de la
réciproque, la subirait. Et pourtant, même lorsqu'il ne
peut faire cette allégation, lorsqu'il a reçu sa rémunération
entière, l'obligation de l'employeur de compléter la paye de

ses subordonnés n'aura aisément, grâce à l'erreurcommune
qui restreint celle-ci, qu'une portée limitée. La bonne foi,

en effet, sera sans peine résultée de cette croyance pour
l'employeur, ou au moins une probabilité, et ainsi il serait
exempté du devoir de se dépouiller des complément de
rémunération non réclamés, même si le seul fait qu'il n'a
pas commis la faute de refuser l'intégrale rémunération qui

ne lui a pas été demandée ne le dispensait point de prendre
l'initiative des compléments de paye. Et il faut, en effet,
admettre celte dispense. La justice, quand elle ne se com-
plique pas de la réparation à faire d'une faute n'ordonne
point, car alors laisser à autrui est tout son commandement,
de prendre les devants sur une demande du créancier. On lui
doit une somme et non cette démarche. La charité, il estvrai,
l'imposera parfois, mais bien difficilement,car il s'agit d'une
initiative dont les conséquences sont ordinairement bien
onéreuses. L'employeur pourra donc ordinairementattendre

que les compléments soient réclamés. Or, souvent ils ne le



seront même point, soit par suite de l'ignorance des inté-
ressés, soit à cause de leur disparition et de ce que leurs
successeurs garderont comme eux le silence. Ainsi, prati-
quement, les compléments de paye irontjusqu'à n'être pas
dus. On voit que ce résultat se produit, sans qu'ait à inter-
venir la prescription qui, du reste, par une action plus éner-
gique, éteindrait la dette. De la sorte, alors même que la
prescription, qui sera examinée au chapitre de la propriété
dans le tome sixième, n'existerait pas ou ne s'appliquerait
point, notre solution resterait vraie.

203. Faut-il encore prévoir cette réflexion : — A quoi bon
donner la rémunération familiale ? Le travailleur la gaspil-
lera ? — Le danger peut n'être point réel quant à telle
personne déterminée, et, pour autant que par rapport à
certain travailleur ou à la masse il est grave, toute la consé-

quence possible est que des précautions dans la remise de
la rétribution et pour en assurer le sage emploi sont légi-
times, obligatoires. Le péril ne saurait permettre de refuser
en fin de compte ce qui est dû. Ajoutons que lesprécautions
dont il vient d'être parlé ne sauraient consister en mesures
de tutelle, et notamment dans la retenue d'une partie du
paiement pour la gérer, que si les moyens plus respectueux
de l'indépendance du travailleur qui sont les encoura-
gements privés et publics à l'économie et le châtiment de la
dissipation provenant du vice, de la frivolité, de la négli-
gence,n'avaient pas de sérieuseschances de succès.Ce n'est
point parce qu'il a un patron, qu'un homme n'est point
majeur comme ses semblables. Pour son esprit de respon-
sabilité et de devoir, pour sa dignité à ses propres yeux et à

ceux des autres, pour son développement, conséquemment
dans l'intérêt de la gloire divine et du bien social, il faut
s'abstenir, autant que possible, de le mettre en état de mino-
rité. Rappelons, en outre, que quand il faut pour lui une
tutelle, il y a premièrement celle de la famille.



264. Nous ne nous attendons guère non plus à ce que, partant
du fait que la même rémunération suffit dans une famille et
pas dans une autre égale pourtant à la première sous le
rapport des charges, on conclue: Il n'y a pas de question
de la juste rémunération, tout dépend de la manière de
l'employer. L'exagération serait évidente. Il y a un mini-

mum, quoique point parfaitement déterminé, au-dessous
duquel on ne peut descendre sensiblement sans que la plus
stricte économie devienne impuissante à faire suffire la
rémunération à l'entretien qu'elle doit procurer. Certains,

au surplus, estiment peut-être trop facilementque dans telle
famille la rémunération est suffisante. Qu'ils veuillent bien
considérer qu'elle ne l'est que si elle permet de réunir les
réserves indispensables aux jours d'inactivité pris on
nombre ordinaire et si, pour le reste du temps, elle suffit à
l'entretien dans de bonnes conditions, quoique modestes, de
tout le groupe domestique tel qu'il est au temps du maximum
normal des charges paternelles.

265 Enfin, on ne dira certainement point: Nous ne voulons
reconnaître à un travailleur le droit à l'entretien, soit
familial, soit même individuel, que s'il produit directement
des ressources égales à cet entretien. Est-ce que, sans être
matérielle l'équivalence ne peut pas exister, dans la hiérar-
chie des biens, entre l'avantagedu travail et la subsistance
de l'agent ? Non seulement il en peut être ainsi, mais il en
est certainement de la sorte dans l'ordre général de l'action
divine; nous en avons donné la raison: le Créateur veut
qu'en général l'homme vive par son travail, et d'un autre
côté il n'entend cependant point que l'employeur donne
plus qu'il n'a reçu. L'erreur serait encore plus grossière si

on allait jusqu'à refuser non seulement l'entretien mais
toute rémunération à qui n'apporte point des ressources à
l'employeur. La personne qui contribue à la conservation
de celles qu'a ce dernier pourrait encore échapper à



l'absence de rétribution, mais le travailleur qui coopère au
bien de l'esprit de l'autre partie n'aurait rien à attendre.

266. Après avoir repoussé tous les griefs dont notre doctrine
de la rémunération familiale du travailleur de capacité
ordinaire nous a paru susceptible,nous allons, à noire tour,
en quelques mots, nous porter accusateur contre l'opinion
opposée. Nous ne dirons pas qu'elle est injuste : c'est ce
que nous démon!rons depuis le commencement de notre
sujet actuel de la détermination de l'entretien auquel
l'homme de labeur commun a droit ; mais elle est anti-
humaine, anti-économique, socialiste et impure.

Si elle est anti-humaine, ce n'est pas qu'elle rende néces-
sairement pauvre le travailleur. Il n'est même pas impos-
sibe que le renfermant dans le soin exclusif de sa personne
elle favorise son aisance. Mais pourtant elle le conduit
souvent à l'indigence, et puis surtout la doctrine qui refuse
la rémunération familiale est anti-humaine parce qu'elle
combat la multiplication des hommes. Quoique le travail-
leur commun insuffisamment payé puisse bien, sous
l'influencede la coutume ou de la religion, être aussi proli-
fique que si cette rétribution lui était accordée, et c'est
pourquoi les statistiques ici comme ailleurs ne sauraient
être invoquéesque sous la réservede la recherche des causes,
par elle-même ou à moins d'influences en sens inverse la
théorie dont il s'agit entraîne l'homme d'aptitude ordinaire
à restreindre le nombre de ses enfants : il n'a pas pour les
élever. Elle y invite aussi le travailleur moins capable et
celui qui l'est plus si, logique, elle atteint aussi leur rému-
nération. Il est vrai, toutefois, que sur le premier de ces
deux derniers elle a moins d'empire que sur les autres :
plus inévitablement à la charge de l'assistance publique il
est moins arrêté dans sa fécondité par la peur de la
misère. Seulement, cette diminution dans l'effet du refus de
la rémunération familiale ne saurait guère nous faire atlé¬



nuer le présent grief: c'est dans la partie de l'humanité
dont celle-ci a le moins d'honneur et de progrès à attendre
que la négation du juste prix du travail fait le moins la

guerre à la vie. Il est vrai encore que cette compression de
l'existence peut être prévenue plus ou moins par la mise
des enfants gênants à la charge de la société ; mais dans ce
système la qualification d'anti-humaine resterait méritée,
peut-être même tout autant. Moins ennoblis par la pratique
des devoirs de la paternité et de la maternité les parents
seraient exposés à être stérilisés par la corruption ; une
classe de pupilles de l'État pénétrerait, en outre, la société,
lui infiltrant les vices d'une éducation accaparée par des
maîtres sans mandatde la nature.

Le rejet de la rémunération familiale est anti-humain
d'une seconde manière. Il rend moins heureux. Il prive
l'homme de la satisfaction d'une postérité nombreuse, et de
plus, comme souvent celui-ci n'arrête le cours de la géné-
ration qu'en le détournant, est perdue avec le sentiment de
la dignité de maître de son corps la joie durable et intime.

Les torts que nous venons de reprocher à la doctrine par
nous repoussée ont leur contre-coup sur la prospérité
sociale : anti-humaine elle est, de plus, anti-économique.
La multiplication des hommes est une cause de progrès.
Dans un Etat, pour prendre uq milieu concret, le nombre
a ce rôle en même temps qu'il est une garantie de puissance
militaire (tome II, p. 635).

267. A la vérité, notre affirmation ne saurait être faite sans
aucune réserve. Dans les vues de Dieu, une élite parmi les
hommes doit lui consacrer sa virginité. Cette sublime partie
du plan divin a été reconnue même par le paganisme qui
eut ses vestales; la raison proclame que, comme tout dans
la création doit retourner en hommage à son Auteur, la
jouissance inhérente à l'exercice de la puissance généra-
trice peut devoir, suivant le degré de force des appels de



Dieu, lui être immolée par ceux qui ont reçu les rares
dispositions requises pour ce sacrifice (Voir Bu Pape, par
de Maistre, livre III, ch. III). Or, le Créateur qui est sage
a mis la mesure dansses oeuvres. Nous ne disons certes pas
qu'il va jusqu'à faire en sorte que dans les subsistances il

ne reste point de part pour les enfants que la vocation du
père ou de la mère aurait dû empêcher de naître: en face,
de l'immensité de la production réelle ou possible, on ne
saurait affirmer que ce résultat existe on réparation de la
faute possible commise par les parents. Ainsi, à notre thèse
antérieure que les ressources n'augmentent pas moins vite
que les besoins de la consommation nous n'apportons pas
plus maintenant qu'antérieurement cette minime réserve,
inoffensive cependant pour la doctrine de la rémunération
familialeà cause de son caractère exceptionnel, que l'accrois-
sement des denrées ne suffira pas au trop-plein de population
né de la désobéissance à la loi du célibat religieux. Une
certaine sui production, nous l'avons dit, pourrait même à

la rigueur, résulter de cette désobéissance. Mais, d'autre
part, nous reconnaissons que néanmoins la multiplication
des hommes, en tant qu'elle dériverait d'unions contraires à
l'institution de l'état de virginité, ne pourrait être regardée
comme étant une cause de progrès social : elle constituerait

un trouble dans l'harmonie des éléments établie par le
Créateur, en particulier un affaiblissement de l'impulsion
religieuse et intellectuelle, et provoquerait peut-être des
châtiments divins.

Ce n'est donc pas d'une manière tout à fait absolue que
nous soutenons notreaffirmation formulée un peu plus haut :
La multiplication des hommes est une cause de progrès.

Mais aussi, débarrassée de toute exagération, elle est
indiscutable. La multiplication deshommes fait plus, en effet,
qu'apporter Ja subsistance de chacun d'eux. S'unissant en
plus grand nombre ils peuvent tenter des entreprises plus



grandes ou il y a proportionnellement moins de frais, des
entreprises particulièrement productives mais qui deman-
dent beaucoup de forces ou d'importants capitaux ; en outre,
la multiplication des hommes amène une diversité d'apti-
tudes plus riche et ainsi ils se procurent mutuellement une
variété de satisfactions plus complète. On ne dira point :
Oui, sans doute, mais la capacité de chacun est peut-être
restreinte à cause des facilités qui résultent de l'augmenta-
tion de nombre. Cette conjecture est trop contraire à la
loi divine et au fait constaté duprogrès dans le travail. Nous

avons déjà, au début de la détermination de l'entretien,
rencontré cette loi et ce fait.

Ainsi, parce qu'elle est anti-humaine en ce qu'elle com-
prime l'humanité, la théorie de la rémunération non fami-
liale est anti-économique. Elle l'est encore parce que,
suivant le second sens où elle est anti-humaine, elle rend
l'homme moins heureux. Le contentement n'est-il pas une
cause de prospérité ? Il donne plus de courage, d'initiative.
Nous ne disons pas, toutefois,que l'homme travaillera moins
longtemps, s'il ne trouve point, contrairement au droit,
dans une journée modérée la subsistance collective; il se
peut, en effet, que le besoin le décide à prolonger, même
s'il a réduit sescharges, puisqu'il gagne moins. Nous conve-
nons aussi que la rémunération familialepeut favoriser, par
son importance relative, des vices qui détournent du travail,
spécialement l'ivrognerie. Mais, outre qu'ils sont suscepti-
bles d'être combattus par bien des moyens, même par la
répression, la rémunération familiale a aussi l'effet inverse
de porter plus vers l'épargne, grâce à ce qu'elle la permet
davantage. Ne voit-on pas quece ne sont point les moindres
parmi les travailleurs qui mettent le plus d'application à
économiser ?

Une troisième fois la même théorie est anti-économique.
A la longue, le travailleurne devient-ilpas moins intelligent,



moins consciencieux, moins discipliné, moins vigoureux
même, si la fécondité est remplacée par les calculs de la
stérilité incontinente et par l'affaiblissement de l'esprit de
devoir, par l'avilissement, que cette stérilité entraîne ?

Le système qui nous occupe peut encore être anti-écono-
mique d'une autre manière. Il porte le maître à profiter de

ce qu'il paye incomplètementses auxiliaires pour se réserver
à lui-même une rétribution excessive, au lieu de diminuer
ses prix en conséquence. Or, c'est là une menace à la pros-
périté, publique. Cet employeur ne se trouve-t-il pas moins
obligé à travailler par lui-même ? Partant, une déperdition
dans les forces productrices est à craindre. Et si ce mal se
réalise, il s'aggrave de lui-même par l'empire de l'habitude
contractée de l'inertie, par l'effet de la mollesse que les
atteintes à la juste rémunération des auxiliairesont permise

au maître. Et après cet homme, ce sont ses enfants, héritiers
de son affaiblissement, qui se trouvent, bien autrement que
lui encore, impropres au labeur. Ainsi on est exposé, par le
rejet de la rémunération familiale, à voir une société tout
entière ne pratiquer le travail que le moins possible. Parmi
ses membres, les uns reculeront devant le labeur parce que
le prélèvement fait par eux sur la juste rémunération des
auxiliaires les dispensera ou les aura détournés de l'effort,
et les autres seront sans ardeur faute de l'encouragement
d'une bonne paye.

268. La doctrinede la rémunérationnon familialeest socialiste.
Certes, dans la volonté des défenseurs qu'elle peut avoir et
en elle-même elle ne l'est point ; mais par ses conséquences
logiques elle mérite cette flétrissure. Que dit le socialisme ?

Principalement, que la propriétédes capitaux est collective.
Or, refuserau travailleur de capacitéordinaire la rétribution
familialeà laquelle il a droit, n'est-ce pas, dans une certaine

mesure que nous avons déterminée, faire surgira son profit

un droit de créanceet, par suite, de vague propriétépartielle



sur la richesse accumulée du côté des employeurs, des
paIrons spécialement? Même c'est à une communauté plus
grande que celle des capitaux, c'est à celle de leurs fruits
aussi etgénéralement de tous les biens,c'estau communisme,
que fait rêver le refus de la rétribution familiale. La gloire
du Créateur et l'intérêt de l'humanité veulentque les enfants
naissent et vivent, et ils veulent aussi que leur subsistance
soit assurée autrement que par des combinaisons, nécessai-
rement assez incertaines, de l'assistance publique ou de la
charité privée. Ils veulent pour cet immense et permanent
besoin naturel une garantie dans la nature. Dès lors, si les
enfants ne trouvent pas cette garantie dans la mesure fami-
tiale de la rémunérationdu père, on est tenté de la chercher,
du reste sans vrai succès possible, dans la communauté des
biens.

Certes, la seule mise des enfants gênants à la charge de
la société, combinaison qui rentre aussi dans le plan du
socialisme et surtout de ceux de ses maîtres qui haïssent
trop Dieu pour ne pas vouloir détruire la famille, a été
réprouvée par nous, et nous disons seulement que le
communisme serait une sortie qui tenterait de la situation
faite au travailleur par la rémunération non familiale.
Néanmoins, mieux vaudraient, après tout, l'éducationsociale
des enfants avec son caractère contre nature et le commu-
nisme, non pas que, le recours à l'assistance publique ou
privée, mais qu'une généralité de la compression criminelle
de la vie.

269. La doctrine que nous combattons porte donc, même un
peu justement, à la socialisation de l'enfance.

Et pourtant celte issue elle-même,alors qu'elle prévien-
drait l'abominalion que nous venons encore de prévoir, ne
serait jamais de nature à en éloigner complètement. C'est
pourquoi, même entravée dans son effet immoral par le triste

moyen du communisme, la thèse de rémunération non



familiale mériterait encore la qualification d'impure par
laquelle nous l'avons aussi flétrie. Impure, elle le serait,
parce que des époux mis hors d'état d'élever des enfants ne
voudraient pas non plus les avoir pour les abandonner à la
société qui offrirait de les prendre et vivraient dans une incon-
tinence innomable clairement en notre langue (1) ; impure,
elle le serait parce que le plus souvent, aujourd'hui et même
encore dans l'avenir nonobstant certaines promesses, la
société est et sera insuffisanteà supporterle poids immense
d'une organisation contre nature d'entretien de l'enfance,
nombreuse comme elle doit l'être. Ainsi, la théorie de la
rémunération non familiale tend à faire de la profanation
de la vie un crime fréquent, source de malédiction pour les
peuples.

(1) « Onanismus in co consistit. — Nomen suum sortitur ab Onan,
secundo filio patriarchaeJudae, qui post defunctum fratrem suum Her
juxta morem coactus est viduam ejus Thamar ducere, ut suscitaret
semen fratri suo ; sed introiens ad uxorem fratris sui, semen fundebat
in terrain, ne liberi fratris nomine nascerentur. Et adcirco percussit
cum Dominus, quod rem detestabilemfaceret. Gen. XXXVIII,9 et 10 »
(Gury, II, n° 921). Le châtiment dont il est ici parlé doit s'entendre de
la peine de mort, d'après la traduction de Carrières. Le crime dont il
s'agit est assez connu sous le nom de pratiques malthusiennes ou de
malthusianisme.Ces expressions sont un peu injustes à l'endroit de
l'auteur dont elles empruntent le nom. Malthus, comme nous l'avons
.diidans le tome second (p. 626), no recommande, directementdu moins,
à aucune personne mariée de limiter le nombre de ses enfants ; encore
moins consrille-t-il à qui que ce soit les satisfactions de la chair dans
la stérilité voulue. Mais on doit reconnaître aussi qu'il y porte par la
crainte exagérée que, s'appuyant sur une insuffisance imaginaire de la
production, il donne d'une postérité nombreuse, par l'impulsion et la
menace qui résultent de la loi faite aux gouvernements d'essayer de
diminuer le nombre des enfants du peuple et « d'abolir toutes les
institutions qui encouragent la population », aussi de refuser aux fils
de l'indigent l'assistance publique.



QUATRIÈME QUESTION, — Comment la rémunération
doit-elle être fournie ?

270. Cette question a plusieurs aspects, maisaucun ne saurait
nous retenir.

Sous le rapport du genre des choses qui peuvent être
données en équivalent du labour il est clair que si la rétri-
bution peut être faite en ressources dont le travailleur a
besoin, c'est-à-dire en nature au sens étroit de ce terme,
elle peut avoir lieu aussi en actes ou services, ce qui est
encore, au sens large mais qui est et doit rester exception-
nel, un paiement en nature. Il est hors de notre sujetprésent,
et du reste inutile, d'ajouter que la rémunération peut
consister aussi en numéraire. On sait que si au début de
l'élude dans laquelle nous sommes toujours nous avons
déclaré supposer la rémunération en nature, ce n'a pas été

que nous rejetassions un autre mode de paiement ; notre
idée, que nous avons exprimée, a été de n'ajouter point aux
difficultés déjà si grandes de notre sujet celles qui se
rapportent à la rétribution en monnaie et qui seront
examinées ultérieurement.

Le choix du genre de l'équivalent à fournir par l'em-
ployeur appartient à celui-ci, sauf l'hypothèse habituelle
de convention contraire. Du moment, en effet, où cet homme

procure un avantage égal à celui qu'il a perçu, la justice
est satisfaite. Seulement, qu'on ne l'oublie pas : la mesure de
cet avantage égal à celui que l'employeur a perçu, c'est
régulièrement l'entretien tout arrivé sous la main du
travailleur. De plus, rappelons ce que nous avons déjà eu
l'occasion de dire (n° 154) : — En somme, la rétribution en
monnaie est plus facile pour le travailleur, en supposant,
bien entendu, qu'elle est calculée de façon à procurer aussi



largement l'entretien. Elle est plus facile aussi pour l'autre
partie. C'est pourquoi, selon la force de la loi de charité et
selon les obligations envers soi, elle peut devoir être
préférée : autrement, comme après tout l'employeur ne doit
que dans la mesure de l'avantage perçu, le travailleur
n'aurait pas autant en pratique, ou bien, à l'inverse, l'em-
ployeur payerait sans nécessité plus que selon l'avantage.

271. Sous le rapport du lieu où la rémunération doit être
fournie, il est clair aussi que c'est pour l'endroit du travail
qu'il faut se prononcer. Des conventions contraires qui
n'augmentent ni ne diminuent la charge résultant de cette
règle sont, assurément, possibles ; mais elle existe.
Le travailleur n'a pas à aller cherchersa rétribution en un
autre lieu et, réciproquement, il n'y a pas non plus droit
s'il y habile.

Au premier de ces deux points de vue, nous retrouvons
une idée exprimée déjà à propos de l'imputation du temps
des comptes sur celui du travail. Celle idée est que Dieu
soucieux de son oeuvre et bon veut certainement que
l'homme ne doive plus, pour avoir sa rémunération,
excercer son activité quand il a déjà fait sa journée pleine
entendue modérément. Il donne donc, en général, à l'homme
assez de capacité pour que celui-ci fasse à l'employeur un
apport égal à l'entretien pris tout arrivé au lieu même du
travail, ou égal à l'entretien avec les frais ordinaires de
transport en cet endroit. Dans le passage qui vient d'être
rappelé nous avions déjà mentionné incidemment les frais
de transport, mais en nous réservant de préciser en quel
lieu.

L'autre point de vue ne souffre pas davantage difficulté :
Le travailleur n'a pas droit à sa rétribution en un autre lieu
s'il y habite. Comme ce dernier fait est exceptionnel,
l'homme qui n'a que la capacité ordinaire et, consé-
quemment, qu'une capacité suffisante pour les besoins ordi¬



naires, ne procure certainement pas à l'employeur, en
général, un avantage égal à l'entretien pris avec les frais de
transport à la résidence dont il s'agit. Seulement, il peut se
faire que le payement en celle-ci ne soit pas plus onéreux à
l'employeur, et alors, selon ce que nous savons de la loi de
la charité, le travailleura droità sa rémunération en ce lieu.
Le payement qui y est fait peut même être moins coûteux à
l'employeur suivant l'origine des ressources à fournir. Si
cette hypothèse se réalise, l'employeur peut-il en profiter ?

Nous répondons négativement. L'homme commun est doué
d'une capacité par laquelle il fait un apport égal à l'entretien
pris tout arrivé au lieu du travail ou égal à l'entretien avec
les frais ordinaires de transport en cet endroit ; qu'on le

remarque en passa ; nous disons simplement: ordinaires.
Dès lors l'employeur Le peut pas bénéficier de ce que les frais
de transport se trouvent être moindres par suite de la proxi-
mité entre les ressources et la résidence exceptionnelle du
travailleur : il ne donnerait pas l'équivalentde ce qu'il reçoit.
Sans doute, un motif contre l'emoloyeur ne saurait être que
s'il a plus de facilités à payer il doit payer davantage : quand

un homme est débiteur il faut avoir égard à ce qu'il paye et
non au degré de difficulté de le fournir, car si la difficulté

se trouve diminuée par rapporta l'ordinaire ou à ce que l'on
avait prévu l'apport que l'on doit n'en est pas moins fait
intégralement. Mais aussi ce que nous ex geons de l'em-
ployeur dans le cas qui nous occupe, ce n'est pas un accrois-
sement de la rémunération, c'est te payement de celle-ci
telle qu'elle est d'après l'avantage du travail.

272. En ce qui concerne le temps où la rémunération doit
être fournie, il est manifeste encore que dès que le travail
est effectué et que son avantage est perçu par l'employeur
celui-ci doit la rémunération. L'égalité serait violée si le
travailleur, en plus de ce qu'il apporte, devait laisser le
bénéfice d'un délai pour avoir son équivalent. Mais bien



souvent un terme fort rapproché, comme la fin de chaque
semaine, ne nuit pas à l'auxiliaire et lui est même plus
commode. Cethomme peut,dès lors, y consentirvalidcmenl,
quoiqu'il le fasse sans complément de prix, qnand il n'y a
pas de profit sensible pour l'autre partie. Celle-ci, de son
côté, doit se prêter, soit d'elle-même, soit sur demande,
dans la mesure d'un sacrifice minime, à la fixation du
moment de paye qui est le meilleur pour le subordonné et
surtout pour sa famille. On évitera, notamment, le choix
d'un jour où le gaspillage de telle denrée, des boissons en
particulier, serait plus à craindre à cause d'un repos prolongé
qui suivrait de prés. A plus forte raison ne prendra-t-on
point le moment lui-même de ce repos. Le devoir dont il
s'agit est spécialement pressant lorsque l'intérêtdu culte dû
à la Divinité par les travailleurs est en jeu en même temps
que le bien direct de ces hommes.

Nous venons de dire que si la rémunération est immédia-
tement exigible c'est quand l'employeur a perçu l'avantage
du travail. Cette vérité est évidente ; mais elle a pourtant
quelque chose qui embarrasse : le travailleur ne va-t-il pas
devoir beaucoup attendre quoique le plus souvent il n'ait,
point de ressources qui lui permettent de le faire ? Oui,
assez souvent, maisseulementpourcommencer ; la distance
voulue pour la réalisation de l'avantage du travail étant une
fois mise entre le commencement de ce travail et le
commencementde cette réalisation les paiements se succé-
deront avec la même proximité que si l'attente dont il
s'agit ne s'imposait pas. Ils se rapporteront à du labeur
éloigné au lieu de concerner du labeur récent ; ce sera
toute la différence. Et puis il y a même un moyen pour
éviter l'attente du début, ou pareillement des réalisations
ultérieures du maître. C'est une réduction appréciée d'après
le délai que perd l'employeur en payant immédiatement.
Si ce délai n'est pas long et ne se complique pas d'une



anticipation sur des chances mauvaises pour l'employeur,
la réduction ne peut pas du reste être considérable
puisqu'elle n'a qu'à correspondre à un minime avantage
perdu. Même la juste rémunération normale peut n'être
nullement atteinte. Elle ne l'est point si, par suite d'une
circonstance exceptionnellecomme la rareté, le travail offre

un supplément d'avantage à l'employeur, de telle sorte que
le surplus à espérer arrive à compenser, malgré une appré-
ciation restrictive à cause de son caractère futur, la réduc-
tion du juste paiement normal commandée par le caractère
futur de l'avantage ordinaire lui-même.

273. Sur notre question générale de savoir comment la rému-
nération doit être fournie nous avons encore à dire qu'elle
doit l'être sans tromperie au sujet de la quantité ou de la
qualité des chosos données en paiement. Mais nous rap-
pelons aussi que la spontanéité dans l'acquittement des
obligations n'est pas imposée par la justice. Elle peut être
due, même avec un droit pour corrélatif par suite de devoir
précis, mais c'est en vertu de la loi de charité. En ce sens,
il est vrai de dire que généralement « les dettes sont
quérables et non portables ». Mais ce que l'on entend habi-
tuellement par cette formule est que le paiement doit avoir
lieu, en principe, au domicile du débiteur (Domolombo,
Traite des contrats, tome IV, n° 267). Or, au travailleur,
du moins, nous ne saurions l'appliquer avec ce sens. C'est
dans le lieu du travail que la rétribution doit être payée.
Et nous ajoutons, suivant uneconnexitéde matière que nous
avons déjà rencontrée, que le vendeur doit aussi être payé

au lieu de la livraison. Le motif on est que régulièrement
le prix doit être remis d'une main au vendeur ou à son agent
en même temps que de l'autre on reçoit la chose. Que si le
vendeur a en un autre endroit un représentant qui puisse
recevoir pour lui c'est là unecirconstance quine peut abaisser
le prix car elle ne diminue point l'importancede la chose.



Que si l'acheteur prend, pour son profit ou par simple négli-

gence imputable, un délai, l'autre partie ne saurait, pour
la même raison, en souffrir ; elle doit donc être payée
là où elle se trouve, sans fraude, lors du versement, de façon
à ne pas être plus grevée de frais que si le prix avait été
payé lors de la vente. On raisonnerait de même pour
d'autres contrats. Et s'il s'agit d'une dette de réparation,
est-ceque le créancier ne doi tpas, selon la justice, la toucher
tout entière ; à son domocile non frauduleux, conséquem-
ment ? Il cri est de la sorte, du moins, si la malice a été
pleine, et même, dans l'ordre social, s'il y a eu simple négli-

gence facile à éviter, car le bien public impose la responsa-
bilité de cette négligence. Quant aux dettes de restitution,
si le détenteur a été de mauvaise foi, elles constituentencore
des dettes de réparationet appellent, par suite, la solution
qui vient d'être donnée. Mais au contraire si le détenteur a
été de bonne foi au début et de plus sans négligence, il
n'est tenu qu'âne rien garder de ce qui ne lui appartient pas ;
il n'est donc pas tenu â l'acte d'un déplacement, et par suite
le paiement doit avoir lieu au domicile du débiteur. C'est
le seul cas où il en doive être ainsi, d'après ce que nous
venons de voir, quoiqu'il ne fût pas non plus exact de dire
que dans toutes les autres hypothèses c'est au domicile du
créancier que le paiement doit se faire. Les solutions que
nous venons de donner sont d'ailleurs susceptibles de modi-
fications conventionnellespourvu que celles-ci ne troublent
pas l'égalité entre les parties.

274. Par ces derniers développements venus accessoirement

on voit que nous sommes bien loin d'admetire pleinement
l'article 1247 du code civil français, dispositionainsi conçue :

« Le payement doit être exécuté dans le lieu désigné par
la convention. Si le lieu n'y est pas désigné, le payement,
lorsqu'il s'agit d'un corps certain et déterminé, doit être fait
dans le lieu où était, au temps de l'obligation,la chose qui en



fait l'objet. Hors ces deux cas, le payement doit être fait

au domicile du débiteur ».
La première partie de ce texte n'est conforme au droit

véritable que sous réserve du maintien de l'égalité entre les
parties. La seconde se rapproche de ce que nous avons dit

au sujet du lieu de la livraison, mais en diffère pourtant. La
troisième, au lieu d'être, selon la vérité, le principe, n'est
bonne que dans un cas, et la règle dominante est plutôt,
d'après nos solutions, que le payement doit avoir lieu au
domicile du créancier.

A la différence de l'article 1247 l'article 1248 du code civil
français est, dans sa généralité, très juste :

« Les frais de payement sont à la charge du débiteur ».
C'est oxpliqué par ce que nous avous dit antérieurement

pour établir que les frais de compte étaient à la charge de
l'employeur: le travailleur, en général, est organisé de
manière à gagner net son entretien, Aussi ne sont-ce pas
seulement les frais de paiement au domicile du débiteur,
comme le veut le législateur français d'après l'article 1247,

que nous mettons à la charge de l'employeur, mais ceux du
paiement dans le lieu du travail. Quant à un acheteur,
comme il doit faire le paiement dans le lieu de la livraison,
il est selon la simplicité et la paix entre les parties qu'il
fasse les frais du transport de la somme en cet endroit, mais
moyennant que le prix soit fixé de façon à ce qu'augmenté
de la sorte il ne dépasse point l'avantage perçu. En ce qui

concerne les frais de paiement qui sont dans l'intérêt exclusif
de l'acheteur: ceux de prouve d'acquittement de la dette,
ils sont sans nul doute, entièrement à sa charge. Enfin, pour
les autres, en particulier les droits fiscaux, il en est de même
si le contrat est uniquement dans l'intérêt de l'acheteur;
autrement ils doivent être partagés : l'égalité entre les
parties le veut. Mais au-dessus de ces solutions il y a le
principe que l'acheteur ne doit que dans la mesure de



l'avantageperçu. Seulement commecelui-ci estassez vague,
celles-là conservent leur intérêt. On raisonnerait de même
pour les autres contrats. En somme il est donc vrai généra-
lement que les frais de payement sont à la harge du
débiteur ». Quantaui;dettes déîrépâration il est clair ici

commedans la question du lieu de paiementque le créancier
doit recevoir l'indemnité tout entière et qu'ainsi : les frais
de paiement autres que ceux du transport de la sommé au
domicile de l'ayant droit sont, comme ces derniers, à la
chargé du débiteur. Mais en ce qui concerne les dettes de
restitution qui, à cause de la bonne foi du possesseur, ne
sont pas en même temps des dettesde réparation, les frais
de paiement ne sont pas dus, suivant ce que nous avons dit
de l'absence, en pàréil cas, de l'obligationde se déplacer.

' Nous voiciarrivés au terme de la presque totalité de notre
étude de la juste rémunération en-nature. Après une indi-
cation sommaire de la vraie mesure de celle-ci et le rejet
des systèmesopposés, nous sommes passés à des explications
approfondies, et alors la distinction suivante s'est offerte à
nous : hypothèse du travailleur de capacité ordinaire,
hypothèse du travailleur de capacité plus haute. Il nous
reste dans le sujet général de la juste rémunération non en
monnaie à examiner ce second cas.



Hypothèse du travailleur de capacité
plus qu'ordinaire.

275. De cette hypothèse on peut rapprochercelle du travailleur
ordinaire qui donne plus que sa journée pleine entendue
modérément à cause soit de la durée, suit de l'application,
soit des inconvénients subis au point de vue des conditions
hygiéniques. Cet homme, régulièrement,gagne plus que son
entretien puisqu'il fait plus que l'apport qui, selon l'ordre,
est équivalent à la subsistance. L'excédent de la juste
rémunération est alors ce qu'est celui de l'apport lui-même.
Seulement, l'on n'a pas le droit vis-à-vis de soi-même et de

sa famille de dépasser, sans nécessité, la somme ordinaire
de labeurjusqu'à l'altération de la santé. Des observations
semblables pourraient être faites au sujet de l'obtention de
l'entretien,au moins, par le travailleurau-dessousdu niveau

commun. La réalisation de l'hypothèse d'excédent sur la
journée pleine entenduemodérément nous paraîtseproduire
le plus aisément dans les usines, là où l'homme est parfois
poussé et absorbé par la machine, soit qu'elle agisse directe-
ment sur lui, soit qu'elle le fasse par l'intermédiaire d'autres
travailleurs qui l'entraînent. Toutefois il ne faut pas se
laisser impressionner par une rapidité de main-d'oeuvre qui

ne serait due qu'à la division du travail et à la répétition qui
résulte de celle-ci. Puis, il faut se rappeler que précisément
dans les usines le travailleurest souvent payé à la pièce, de
sorte que, la rétribution augmentant avec le travail, la

vigilanco sur celle-là pour qu'elle ne reste pas insuffisante

a moins à s'exercer.
Après ces rapprochements qui témoignent que nous ne

pouvons oublier le travailleur ordinaire même quand nous



nous tournons vers celui qui a une capacité plus que
commune, nous entrons dans les explications complé-
mentaires que l'examen de la juste rémunération de ce
dernier comporte. Elles ne sauraient nous retenir bien
longtemps. Nous avons, en effet, établi, sans devoir y
revenir, que pour l'homme dont il s'agit la juste
rémunération est celle du travailleur commun avec une
augmentation légèrement croissante suivant le degré de
capacité supérieure. D'autre part, le programme qui
s'offrait à nous au début de l'approfondissement du cas
précédent n'a plus ici sa raison d'être. Quatre questions
étaient à examiner: Que devons-nous entendre par
travailleur de capacité ordinaire, que faut-il pour que cet
homme ait droit à son entretien, en quoi celui-ci consiste-
t-il, comment la rémunération doit-elle être fournie? Or,
de ces quatre points aucun n'est à reprendre.

En premier lieu, précisément parce qu'a été fixé ce qu'il
faut entendre par travailleur de capacité ordinaire nous
savons quand une capacité est plus haute : il y a capacité
au-dessus de la mesure commune lorsq'un homme apporte
au serviced'autrui une intelligence ou uneaptitude physique
qui dépasse la capacité du plus grand nombre composé
comme nous avons dit. Que si l'intelligence est au-dessus et
l'aptitude physique au-dessous ou réciproquement, la
capacité est plus qu'ordinairede l'un seulement de ces côtés
et le degré de l'ensemble peut ainsi descendre au niveau de
l'aptitude commune ou même plus bas suivant la mesure
dans laquelle l'infériorité de l'élément physique ou de
l'élément intellectuel agit sur le genre de travail effectué.
Les capacités plus qu'ordinaires ou supérieuressont appelées
exceptionnelles aussi et il nous est peut-être arrivé d'em-
ployer ce terme ; mais il n'est pas absolument exact : un
don peut être particulier sans être plus grand. Seulement,
outre qu'il n'en est pas habituellement de la sorte, une



capacité particulière bénéficie facilement de la cause d'aug-
mentation de paye que la rareté constitue et se trouve
semblable, à ce point de vue, à une aptitude supérieure.

La seconde question, elle aussi, serait superflue. Les
développements quelle a reçus sout entièrement applicables
à la rémunération plus forte dont il s'agit maintenant. En
particulier, un chef d'entreprise qui a une capacité plus
qu'ordinaire mais qui ne travaille point ne peut s'attribuer
sur le prix des produits une rémunération. S'il ne travaille
guère, il ne peut se la réserver que relativement très petite.
Seulement le travail intellectuel peut être tellement
fatigant que la journée pleine soit plus courte pour lui que
pour le labeur physique, malgré le repos apparent que le
premier laisse au corps. Mais aussi, d'autre part, cette
réserve ne peut guère s'appliquer au travail de direction ;
elle concerne plutôt celui de création des oeuvres de la
pensée.

Nous n'avons pas non plus, en troisième lieu, à nous
demander en quoi consiste l'entretien auquel le travailleur
de capacité élevée a droit. Il y en a deux raisons.

La première est que la mesure de la juste rétribution de
l'homme dont il s'agit ne se trouve pas, absolument parlant,
dans sun entretien. Sans doute, de même que la raison voit

que Dieu veut que l'homme, en général, gagne son entretien
réduit au nécessaire, de même elle discerne que l'homme
d'une aptitude intellectuelle plus haute, comme l'est habi-
tuellement le travailleur de capacité plus qu'ordinaire, est,
du moins en général, mis par le Créateuren mesure, et pas
plus, défaire un apport qui mérite l'entretien et même un
entretien un peu plus parfait : la sagesse et la bonté divines
veulent pour cet homme un genre de vie en rapport avec les
exigences de sa vie plus délicate et de son rang social plus
élevé. La diversité et la hiérarchie nous font penser à la

puissance de Dieu et à sa supériorité sur nous. Mais il n'y



en aurait pas moins un certain manque d'exactitude à dire
que la mesure de la rétribution du travailleur supérieur se
trouve dans son entretien, même compris suivant la nature
et le rang social de cet homme. C'est qu'en effet elle peut
aller au delà. La nature du travailleur supérieur ne s'affine
pas et son rang ne monte point indéfiniment suivant
l'intelligence; c'est une remarque que déjà nous avons
faite et qui est d'une vérité évidente : des talents très
inégaux, la science à des degrés fort distants, ne peuvent-ils
point se trouver dans des hommes qui ont la même nature,
et d'autre part la raison ne dit-elle pas que l'homme de
génie lui même, du moment où il vit d'une manière élevée,

ne doit ni à Dieu ni à soi de s'entourer d'autant d'éclat qu'il
a de supériorité intellectuelle ? C'est que celle-ci, pour sa
conservation et scion le goût habituel de son possesseur,
oblige même à une certaine simplicité. Or, pourtant, il faut

que la rémunération grandisse toujours suivant la capacité ;

nous supposons, bien entendu, que l'employeur recueille
pleinement l'avantage de celle-ci, et nous convenons que si

ce fait régulièrement se réalise dans l'ordre de l'action
divine, parce que Dieu un a constitué le monde avec équi-
libre, il peut cependant plutôt manquer que la perception
du pleinavantage du labeur commun, de celui qui garantit le
nécessaire. Ainsi, sauf une réserve dont nous reconnaissons
la portée, il faut que la rémunération grandisse toujours
suivant la capacité. La mesure tout à fait exacte de la
rétributiondu travailleur de capacité élevée n'est donc pas
l'entretien de cet homme; elle l'est, mais avec des déro-
gations possibles.

Telle est la première des deux raisons pour lesquelles

nous n'avons pas à nous demander en quoi consiste
l'entretien auquel le travailleur de capacité supérieure a
droit. Seulement, par son exposé même, ou voit qu'elle est
loin de s'appliquer toujours ; mais il y a la seconde qui est



bonne, au contraire, pourl'universalité des cas. C'est que la
détermination de l'entretien dont il s'agit est suffisamment
faite par ce que nous avons exposé tout récemment sur la
compréhension de l'entretien du travailleur ordinaire et par
ce double principe qu'antérieurement nous avons justifié :

Le genre de vie de l'homme de capacité plus qu'ordinaire
peut et doit s'élever, comme nous venons de le redire, au-
dessus'do la condition commune, même, quoique moins, si
la supériorité est simplement d'ordre physique, mais aussi,
d'autre part, le genre de vie de l'homme de capacité plus
qu'ordinaire ne saurait dépasser que peu la condition

commune, proportionnellement à la supériorité, parce que
la vie de l'homme doit être simple.

En particulier, notre fixation du nombre des enfants dont
l'entretien rentre dans la juste rémunération de l'homme de

moyens ordinaires doit encore nous servir. Seulement elle
devient plus extensive, à cause du retardement normal,
chez les fils du travailleur de capacité élevée, de l'âge où
gagnant pour eux ils déchargeront le pèro des frais de
l'entretien d'un nouveau-né. Dans quelle mesure la déter-
mination dont il s'agit devient plus large, nous n'avons pas
à le dire longuement. Le retardement de l'âge en question
chez les fils du travailleur de capacité supérieure n'est, en
effet, peut-on dire, que la conséquence du genre de vie plus
relevé qui revient à leur père, quoiqu'une certaine hérédité
du talent y contribue. Ces enfants, s'ils avaient été élevés

comme les autres, n'auraient-ils point gagné comme eux?
Or, nous venons de répéter que le genre de vie de l'homme
de capacité plus qu'ordinaire ne peut, proportionnellement
à la supériorité, dépasser de beaucoup la condition

commune. La fixation du nombre des enfants de laquelle il
s'agit ne devient donc guère plus extensive.

Enfin, la quatrième et dernière de nos questions sur la
rémunération du travailleur de capacité ordinaire, à savoir



comment elle doit être fournie, est, purement et simplement
transposable, avec ses quelques développements, dans le
sujet actuel.

Mais d'autres points méritent notre attention. Nous les
ramenons à deux. Parmi les capacités plus qu'ordinaires
quel classement doit être fait ? Cet ordre sert-il absolument
d'échelle pour les rémunérations ?

Parmi les capacités plus qu'ordinaires quel
classement doit être fait?

276. Il n'y a pas à en établir un qui soit absolu ; par suite
d'une grandesupériorité d'agents corporels comme la force,
la voix, le toucher instinctif de guérisseur, une capacité
physique peut se trouver, aux yeux de la raison, au même
degré exceptionnel qu'une capacité de l'intelligence, de
même que la capacité simplement ordinaire se rencontre
parfois dans le labeur qui a le caractère intellectuel et non
pas seulement dans celui qui est principalement physique.
De même encore telle capacité supérieure intellectuelle
d'ordre inférieur à telle autre par son objet peut cependant
mériter un rang aussi éloigné de la capacité ordinaire à

cause d'une vigueur particulière : ainsi parfois dans le cas
d'invention. Dans la question de la rémunération juste, il
faut donc estimer à quelle distance une capacité supérieure
à l'ordinaire est au-dessus de celle-ci, sans se préoccuper de
savoir si une autre aptitude d'un genre différent ne doit pas
être placée à ce rang. L'appréciation par comparaison avec
le type de l'aptilude commune n'est pas assujeltie à la
nécessité de ne point traiter également des supériorités
d'ordre différent.

On voit par ce qui précède que s'il est généralementexact
de penser que les capacités plus qu'ordinaires se classent



d'après le degré de supériorité intellectuelle, cette formule
n'est cependant pas toujours vraie.

Même il viendra à l'esprit de dire, en se servant des
réflexions que nous venons de faire : — Pourquoi parlerd'un
classement? Est-ce qu'à propos d'un travailleur dont la
supériorité est à estimer il faut comparer cet homme à
d'autres qui pourraient être intermédiaires entre lui et la
capacité commune ? Est-ce que le mettre en face de cette
dernière ne suffit pas?— Sans doute, la vigilance dans la
justice pour soi et pour le prochain ne demande pas
davantage; mais la préoccupation d'un classement des
supériorités que l'on connaît ou que l'on suppose peut aussi
venir à l'esprit, soit des intéressés, soit d'un juge, d'une
autorité réglementaire ou d'un penseur, et elle est bonne :

par la mesure détaillée de la distance entre la capacité
supérieure que l'on a principalement en vue el l'aptitude
commune on évite mieux des exagérations en trop ou trop
peu. Voilà pourquoi il y a lieu de parler du classementdes
capacités plus qu'ordinaires.

Nous l'avions faitjusqu'à présent pour prévenir l'excès de
précision qui consisterait à ne pas vouloir en admettre
plusieurs an même rang ; mais signalons, en outre, un
placement erroné que l'on pourrait, un instant, être tenté
de faire. Ce placement serait la mise nécessaire d'une
capacité supérieure qui s'emploie au bien moral d'autrui au-
dessus d'une autre qui fait une oeuvre d'un genre moins
élevé ; ce serait, en termes plus généraux, le classement de
telles et telles supériorités d'après la vertu que l'objet du
tra\ail de chacune d'elles aurait pour le bien de l'employeur.
Selon le degré de cette vertu, dirait-on, un apport plus
grand ou moindre a lieu, et conséquemment la supériorité
est nlus considérable ou inférieure, du moins au point de

vue pratique, celui de la rémunération qui sera due. Mais
la méprise devient tout de suite manifeste. Un humble



maître, même d'aptitude au-dessous do l'ordinaire, mais
enseignant des vérités de la religion, devrait être mis dans
l'ordre des capacités au-dessus du plus grand talent adonné
à une oeuvre profane. En même temps que cette conséquence
porte avec elle la marque de l'absurdité, la raison voit
pourquoi elle est fausse : le bien qui est inhérent à l'objet
du travail n'émane pas de l'auteur de ce dernier. C'est
conformément à ce que nous venons d'exposer qu'une
capacité affectée à un simple amusement peut devoir être
reconnue supérieure à une autre employée pourtant à un
service plus utile. Mais après cette constatation qui montre
que nous voulons rendre à tout travailleur ce qui lui est dû
nous avons hâte d'en limiter, exceprionnellement,la pratique,
dans l'examen de notre question deuxième.

Le classement des capacités supérieures sert-il abso-
lument d'échelle pour les rémunérations ?

277. Cette question peut être généralisée. Elle convient à tout
l'ensemble des capacités : à une capacité supérieure, en
effet, et à l'aptitude commune comparées. Elle comprend
aussi, équivalemment, le point de savoir si une même
capacité ou si des moyens égaux doivent toujours être
également rémunérés.

A moins de causes accidentelles, les capacités doivent
être payées d'après leur degré. La raison en est simple.
C'est que, suivant ce que nous disions encore un peu plus
haut, le travail produit généralement,dans l'ordre de l'action
divine, son plein avantage ; il en est de la sorte, soit parce
qu'il le faut, selon la justice, pour que l'homme commun ait
son nécessaire que d'autre part Dieu veut lui faire gagner,
soit parce que l'équilibre n'existerait pas dans le monde si
la capacité telle qu'ellea élé reçue du Créateur et développée



normalement n'y trouvait pas son emploi. Et d'un autre côté
chaque capacité ne produit, en général, qu'un avantage en
rapportavec elle-même; c'est voulu par le principe de la
vie simple qui vient d'être rappelé. Ainsi, en règle générale,
l'avantage fourni correspond au degré de capacité, celle-ci
est pratiquement ou au point de vue de l'avantage perçu ce
qu'elle est on soi comme savoir ou pouvoir et comme
productivité, et dès lors la juste rémunération correspond,
elle aussi, au degré d'aptitude.

Mais cependant il y a des causes accidentelles qui viennent
empêcher que telle capacité doive être payée d'après son
degré, les autres travaux restant à leur rang de rétribution.
Déjà nous les connaissons sauf une. C'est qu'en effet nous
avons indirectement touché à notre question les différentes
fois que nous avons montré la juste rémunération d'un
travail augmentée ou diminuée par suite de circonstances
particulières. La rétribution alors s'élevait au-dessus du
degré de la capacité qui la méritait, ou descendait au-
dessous, sans que les autres rétributions, étrangères à ces
faits exceptionnels, pussent changer à cause d'eux.

Les causes dont il s'agit sont syrithétiqucnient les sui-
vantes: le manque d'avantage pour l'employeur dans
l'exercice d'une activité déployée à son intention ou à
l'inverse un avantage exceptionnnel, et en outre la pluralité
des personnes servies. C'est cette dernière cause qui ne
nous a pas encore occupé. Quant au manque d'avantage il
consiste, par exemple, dans le caractère malfaisant au
point de vue moral qu'un travail aurait pour celui en vue
duquel il serait fait. Si ce caractère existe, et dans les
conditions restrictives que nous avons établies en traitant
do ce qu'il faut pour que la rémunération soit gagnée, la
capacité ne devra pas être payée suivant son degré, car elle
ne pourra rien recevoir. De même, si le travail, sans être
nuisible, absolument parlant, a des côtés pernicieux pour



l'employeur, il n'est pas non plus payable suivant le degré
d'aptitude. Ce sont ces solutions que nous avions en vue, il
y a un instant, quand nous annoncions que nous allions
limiter l'idée qu'une capacité affectée à notre simple
amusement peut devoir être reconnue supérieure à une
autre employée pourtant à un service plus utile. La rétribu-
tion de l'art pour l'art quand il est malfaisant n'est pas
admissible. Le manque d'avantage peut encore consister,
à titre partiel, dans l'abondance d'un genre de labeur. Un

avantage exceptionnel, c'est, à l'inverse, la rareté. Elle
fait ainsi monter la rémunération au-dessus de ce qu'elle
devrait être selon le degré de capacité, et par là il peut
arriver que celle-ci doive être payée plus qu'une autre qui
est pourtant d'un degré supérieur (1).

278. Nous en venons maintenant à la dernière cause acci-
dentelle de dérogation à la règle du paiement suivant la
capacité, à la pluralité des personnes servies. Il s'agit d'un
travail qui profite à plusieurs personnes à la fois, par
exemple d'un transport de dépêches ou de colis, d'une
leçon ou d'une audition données à plusieurs personnes.
Comme on le voit par nos exemples, quand nous signalons
dans le nombre des personnes servies une cause de rému-
nération non corrélative à la capacité nous supposons que
chacun des employeursa tout le profit du travail. Il ne saurait

(I) « La valeur n'est pas non plus en rapport avec la hiérarchie que
l'opinion établit entre les diverses professions; voilà bien pourquoi la
science acquise, dans une société civilisée, se rencontrant chez un
assez grand nombre d'hommes qui peuvent concourir pour les mêmes
fonctions, par exemple celles de l'armée ou de l'enseignement, sera
moins rémunérée que des talents qui supposent des dons de nature
exceptionnels comme ceux d'un ténor ou d'une grande tragédienne. »
(Cauwès, Précis du cours d'économie politique, 1re Partie, livre III,
n° 200). Faisons remarquer que ce n'est pas seulement l'opinion, c'est
la raison qui établit entre les diverses professions une certaine
hiérarchie, d'après le degré de supériorité intellectuelle.



être question d'une hypothèse comme le transportd'un objet
qui appartient à plusieurs hommes au lieu d'être à un seul.
En ce cas, la rémunération ne saurait être influencée par
le nombre : l'apport fait à chacun n'est que partiel, de telle
sorte que le bien qui est fourni à plusieurs n'est pas plus
grand que si l'on avaîtopéré pour un seul individuetque par
suite la rémunération ne monte point. Il n'est pas non plus
question, pour un motif tout opposé, do l'hypothèse où
plusieurs personnes auraient chacune tout le profit du
travail, mais, au lieu d'être servies à la fois, le seraient
successivement. Ici, à la différence du fait précédent,
l'apport à chaque personne est intégral, de sorte que le bien
fourni à plusieurs est plus grand et que dès lors la rémuné-
ration globale doit monter ; mais elle n'en reste pas moins
corrélative à la capacité, car si elle augmente c'est qu'il y
a plusieurs fois le travail, et à chacune d'elles la rétribution
a nécessairement lieu suivant la capacité puisque la pluralité
des employeurs n'y existe pas. Nous supposons donc que

chacun des employeurs a tout le profit du travail sans que
celui-ci doive môme être répété. Ils sont, eommo nous
l'avons dit en commençant, servis à la fois.

C'est alors que nous disons que le nombre des personnes
servies fait croître la rétribution au-dessus de la capacité.
L'unité de l'opération n'y sauraitmettre obstacle. Un apport
global plus grand est fait ; il faut donc que la rémunération
monte, et comme elle le fuit sans que le travailse répète il y

a bien dérogation à la règle du paiement selon la capacité.
La même et unique oeuvre est rétribuée plus que suivant
celle dernière. A la rigueur, il est vrai, la régle
demeure encore appliquée : chacun des employeurs paye
suivant la capacité; mais il y a plus lieu, étant donné
le résultat final, lequel est ce qui frappe le plus l'esprit,
de parler de dérogation.

Ainsi une capacité mérite plus, à mesure que plus de



personnes, chacune intégralement, ont été servies en une
fois. Dès lors une capacité qui a servi à plus de personnes
intégralementet en une fois reçoit plus qu'un talent égal,
et même peut arriver à recevoir plus qu'une aptitude
supérieure.

Peu importe si l'activité dépensée a été absolument la
même qu'elle l'aurait été avec un seul employeur, ou s'il
n'y a pas eu plus d'efforts, plus d'application, plus de soins.
I/apport est ce qu'il faut voir, car un employeur ne peut
pas ne pas devoir l'équivalent de ce qu'il a reçu. Il y a
mieux. Si les efforts ont été plus considérables, s'il y a eu
plus d'application, plus de soin, cette circonstance, bien
loin qu'elle soit indispensable â l'augmentation de paye,
n'influe pas sur cette dernière : chaque employeurne reçoit
qu'autant que si le travailleur ne se donnait pas plus de
peine. Ce n'est pas û diré, d'ailleurs, que ce surcroît reste
sans dédommagement ; il le trouve, très large, dans la
multiplicationde la rétribution parla pluralité des personnes
servies. Faisons remarquer que nous venons de parler
d'efforts plus considérables, non d'un succès plus grand. Si
celui-ci a lieu, comme il arrive souvent par le stimulant du
nombre, il est clair que la rémunération doit monter ; et
ainsi, eu ce cas, avec les efforts plus considérables, s'il y
en a eu, coincide une rémunération plus forte, bien qu'ils
n'en soient pas la cause. Une autre observation qui se
rattache à la précédenteost que l'élévation du prix en cas
de succès plus grand dû â la pluralité des bénéficiaires du
travail ne peut être estimée qu'avec réserve. La grandeur
exceptionnelle du succès due à ce nombre ne saurait devoir
être payée en tant qu'elle vient des personnes qui en
jouissent : ce qui provient de nous doit nous revenir. Elle
doit l'être néanmoins, mais en tant seulement que le
travailleura mis en oeuvre l'aptitude que l'on possède à
mieux réussir quand les bénéficiaires du travail sont plus



multipliés. Bref, il faut avoir égard à chacun des deux faits
matériel et immatériel dont résulte l'accroissement du
succès parle nombre, et il faut y avoir égardselon la mesure
variable de l'influence de chacun.

279. Après avoir soutenu notre thèse de la rémunération au-
dessus de la capacité par l'effet de la pluralité des personnes
servies chacune intégralement et à la fois, nous allons la
limiter.

En premier lieu, elle ne saurait logiquement s'appliquer

aux locaux, aux ustensiles, aux moyens, en général, dont
chacun des employeurs n'a joui que pour sa part. Le prix
de la jouissance de ces choses n'est pas dû en entier par
l'un ou l'autre d'entre eux, car il n'a pas non plus en entier
cette jouissance. Nierait-on ainsi ce dernier fait : — Chacun

a la jouissance en entier du moment où il l'a comme le
service qu'il reçoit le demande; par exemple, il a la
jouissance entière de la voiture qui porte sa dépêche du
moment que celle-ci y a bien sa place, et il a pareillement
la jouissance en entier de la salle de leçon ou de spectacle
dès lors qu'il y estdans de bonnes conditions. — ? Ce langage
serait assez irréfléchi. Non, chacun des employeurs n'a pas
la jouissance en entier parce qu'il l'a comme le service qu'il
reçoit le demande ; la différence est bien sensible. S'il avait
la jouissance en entier, il pourrait soit l'utiliser d'une autre
manière encore, soit l'attribuer à son gré, tandis qu'à cause
des autres employeurs il ne le peut pas. Chacun ne doit
donc qu'une fraction du loyer des locaux, ustensiles et
moyens dont il n'a joui que pour une part. C'est seulement
des moyens qui ont servi entièrement à son usage : de sa
place, de son siège, que chaque employeur doit le loyer
intégral. Il n'y a pas qu'une seule chose louée comme il y a

un seul travail. Le loyer, sans doute, augmente, mais par
le nombre de locations partielles ; ainsi c'est plutôt au cas
de travaux faits successivement pour plusieurs, à cette



hypothèse dans laquelle ne se rencontre pas de dérogation

au principe du paiement selon la capacité, que l'accrois-
sement du loyer des moyens est analogue.

Secondement, une restriction à notre principe est que
souvent, à cause des circonstances, la multiplication de la
rétributiondu travail lui-même par la pluralité des personnes
servies sera, malgré sa justice, réduite sans faute, prati-
quement. Maintes fois il arrivera que pour les bénéficiaires
d'un travail qui se prête à être exécuté pour plusieurs
personnes à la fois la rétribution ne sera pas due immédia-
tement tout entière, parce qu'exigible sans délai elle serait
excessive à cause de la diminution de l'avantage par suite
d'obstacle apporté à la satisfaction de besoins plus
essentiels. C'est, en particulier, ce qui se produira sans
peine en matière d'amusements ; nous les retrouvons
donc pour en abaisser une seconde fois la rétribution au-
dessous do la capacité. Telle est. notre deuxième restriction.
Il est vrai que, dans la suite, les employeurs devront l'inté-
gralité de la rémunération si la cause d'excès vient à
disparaître : s'ils peuvent payer sans se priver dans des
besoins plus essentiels ; en nos explications sommaires sur
la rémunération juste nous l'avons déjà stipulé. Mais,jusqu'à
ce temps noire limitation agit. Même elle aura souvent
un effet définitif, par suite de la difficulté pour le travailleur
de savoir si la situation est changée et de la nécessité
habituelle où cependant il est de prendre l'initiative de la
réclamation de paiement. Nous l'avons vu : très rarement
le débiteur est tenu à la spontanéité. Spécialement il en est
ainsi vis-à-vis de ces hommes auxquels la multiplication
simultanée de leurs services procure des bénéfices consi-
dérables.

En troisième lieu, l'accroissement de la rémunération
au-dessus de la capacité grâce à la pluralité des personnes
servies tend à se trouver restreint par l'abondance qui



aisément résulte de ce dernier fait lui-même. Facilement
un genre de travail devient un bien abondant quand il
satisfait plusieurs personnes à la fois ; or, l'abondance a sur
la rétribution, nous le savons, un effet réductif. Un peu à
rencontre de la facilité dont nous venons de parler, nous
reconnaissons que celle d'être servis à plusieurs à la fois
peut provoquer, elle aussi, dans le public un désir plus
grand de jouir du travail, lequel entrave l'effet de l'abon-
dance.

A notre principe de l'accroissement de la rémunération
au-dessus de la capacité selon la pluralité des personnes
servies à la fois nous voulons, en quatrième lieu, formuler
hypothétiqucmenlune nouvelle restriction. Si, par impos-
sible, le travail à services multiples simultanés devenait le
fait ordinaire, grâce à des outillages assez parfaits pour
permettre généralement de faire bénéficier du labeur
plusieurs personnes à la fois, chacune en profitant dans
l'intégralité, notammentsi grâce à la mécanique il devenait
ordinaire que le même et unique travail de production fît
oeuvre pour plusieurs personnes à la fois et avec une
perfection non inférieure à l'ordinairede sorte que chacune
eût l'intégralité du travail, alors notre règle ne serait plus
applicable : le travail à services simultanés ne serait plus
payable, régulièrement, que suivant la capacité. Pourquoi ?

Pour un motifdéjà invoqué. C'est que, dans l'ordre général
du monde à l'homme qui n'est que connue le minimum de la
condition humaine ne reviennent régulièrement que des
ressources pour un genre de vie qui soit peu de chose
selon la nature humaine et le minimum, pour ainsi dire, du
type de la vie humaine, la vie simple. Ou bien, nous répon-
dons en termes analogues par le principe de la vie simple.

Il ne faut, d'ailleurs, pas s'exagérer l'effet qu'aurait le
retour à la rémunération ordinaire. L'abondance de toutes
choses qui existerait ferait que la rémunération, tout en



cessant de devoir être augmentée à cause du nombre des
personnes servies à la fois, devrait rester très copieuse, les
biens ayant perdu de leur importance par leur profusion et,
d'autre part, la loi de la vie simple devant être interprétée
plus largement quand l'homme a davantage la facilité et la
tentation d'embellir sa vie.

Si le travail à services simultanés devenait celui de la
généralité, il est clair que les capacités supérieures qui se
manifesteraient dans ce régime devraient recevoir une
rémunération plus forte, comme dans le genre encore actuel
de l'individualité des services ; seulement il n'y aurait pas
lieu à augmentation du chef de la pluralité des personnes
servies à la fois. Ce serait contraire, à l'égalité puisque cette
pluralité rentrerait aussi, d'après notre hypothèse, dans le

genre du travail de la masse et que celle-ci cependant,
d'après la loi qui est universelle de la vie simple, serait, en
principe, empêchée d'en jouir.

Une cinquième el dernière restriction à notre doctrine de
l'accroissement de la rémunération selon la pluralité des

personnes servies à la fois est que le travailleur a plus de
liberté, au point de vue de ses devoirs envers lui-même, et
est plutôt tenu envers le prochain, selon la charité, de se
montrer facile dans l'appréciation de sa juste paye : il le
peut sans lo même inconvénient que si le nombre dont il
s'agit ne lui faisait pas des gains exceptionnels.

Notre étude sur l'accroissement de la rétribution par la
pluralité des employeurs simultanés est maintenant termi-
née. Eu même temps, c'est l'examen des causes acciden-
telles de dérogation à la loi du payementdes capacitésselon
leur degré qui prend fin.

280. Revenons à cette loi pour quelques applications et obser-
vations complémentaires.

Un homme qui joint à la connaissance d'un genre de
travail le don du commandementà des auxiliairesnombreux



exécutant ce labeur possède une capacité plus haute que
celle qui n'existe que pour l'exécution, même un peu plus
parfaite. L'expérience ne dit-elle pas qu'il est plus facile
d'arriver au bon accomplissement d'un travail que de diriger
dans cette oeuvre un groupo assez important d'hommes qui
l'accomplissent ? Ne faut-il pas une préparationplus longue,
plus immatérielle, pour le second rôle que pour le premier ?

L'homme qui nous occupe doit donc être payé plus, en
supposant que le plein avantage de son activité est perçu
par ceux qui l'emploient : par un chef supérieur, soit pro-
ducteur, soit propriétaire, ou par le public pour lequel des
travaux sont dirigés. Mais nous avons déjà montré que la
perception du plein avantage est le fait normal; selon
l'équilibre, non indéfectible, de l'oeuvredivine, à une capacité
correspond une faculté égale d'utilisation.

Ce que nous venons de dire au sujet d'un homme qui
joint à la connaissance d'un genre de travail le don du
commandement aux agents de ce labeur implique en outre
que même sans la connaissance technique dont il s'agit cet
homme aurait une capacité supérieure à celle de ces agents.
Il est seulement vrai que la supériorité serait inoindre.

Il peut arriver que tel travailleur de l'intelligence ait
moins de peine que tel autre livré au labeur physique, et ce
fait est certainement de nature à agir au point de vue de
l'assistance qui peut être due ; mais il n'a pas d'influence
dans le domaine de la juste rémunération qui se régle
d'après l'avantage perçu. Est-il besoin, du reste, d'ajouter
qu'il s'en faut de beaucoup que le fait dont nous venons
d'admettre la possibilitése produise toujours ? Assezsouvent

le travailleur intellectuel est celui qui peine le plus ; les
fatigues les plus précocesse voient non rarementde son côté.
Il en est ainsi surtout lorsque le labeur physique s'opère dans
de bonnes conditions d'hygiène et que son auteur, attaché à

un foyer salubre, ne se fait pas l'ennemi de sa santé.



Au sujet de la rémunération élevée à cause de la capacité

nous ferons encore remarquer quelle doit, en général, sauf
les économies utiles pour la continuation du même mode
d'existence, servir à une élévation du genre de vie. Dieu
commande au travailleur de capacité plus haute un genre
de vie plus délicat et plus digne qui soit en rapport avec sa
condition ou sa manière d'être dans le monde du travail. Il
entend que l'homme garde les dons qu'il a reçus, et, d'autre
part, le talent court grand péril d'être amoindri si le genre
de vie de celui qui l'a est vulgaire. La conformité entre le
mode d'existence et le degré de capacité est aussi un des
éléments de la beauté de la création : elle rend plus visibles
la variété et la hiérarchie des talents lesquelles manifestent
la puissance et la supériorité du Souverain-Maître.

A ces développements sur la juste rémunération des
capacités supérieures nous n'ajouterons plus qu'un mot.
C'est que le paiement de cette rétribution n'importe pas à
ceux-là seuls qui y ont droit. Il intéresse aussi les travail-
leurs plus humbles. La justice est indivisible selon la
logique, et la puissance de celle-ci, même quand elle déduit
d'une erreur, est assez grande pour qu'une violation de la
loi de justice menace sérieusement d'une autre. La démo-
cratie laborieuse doit comprendre qu'au sortdel'aristocratie
des capacités est lié le sien.



DEUXIÈME POINT.

Quelle est la juste rémunération en monnaie ?

281. Comme au début de l'étude de la juste rémunération eu
nature nous conseillons au lecteur de supposer l'absence
de pacte afin qu'il affranchisse plus nullement, selon la

vérité, la juste rémunération de la condition d'un contrat.
Ne l'avons-nous pas vue se déterminer indépendamment
d'une promesse de l'employeur ? Le motif que nous venons
d'indiquer est, du reste, le seul, avec celui d'une simplicité
plus grande. Une convention n'est pas, en effet, à redouter,
du moins en théorie, pour la rémunération juste. Comme

nous le dirons dans le troisième point, lu clause qui fixerait
la rétribution au-dessous ou au-dessus de ce qu'elle doit
cire en uuméraire ou en nature serait nulle, à moins qu'un
balancement de chances contraires ne rétablît l'égalité.

Il y a pourtant un pacte, mais pas de détermination de la
rémunération juste, dont nous n'éloignons pas l'idée. C'est
la convention de paiement en numéraire. Mais elle n'est

pas indispensable pour que notre question vienne. La juste
rémunération peut être payée eu monnaie sans devoir
l'être, et puis elle peut même s'imposer sans contral,
suivant ce que nous avons dit à propos de la manière dont
la juste rémunération doit être fournie.

Nous partageons en deux divisions le point actuel, car à
notre sujet s'en rattache, par une liaison qui sera examinée,

un autre très important: celui du juste prix des choses
échangeables. Il nous retiendra même beaucoup plus que
le précédent.



PREMIÈRE DIVISION.

DE LA JUSTE RÉMUNÉRATION
EN MONNAIE.

282. Nous ne croyons pas que l'on estime ce sujet sans intérêt
pour le travailleur et que l'on dise : S'il reçoit toute sa juste
rémunéralion, il devra aussi payer plus cher ses achats.
Qu'il eu puisse être de la sorto par abus de fournisseurs
laissés sans entraxes, non contrôlés, notamment, par une
autorité gardienne du juste prix, nous ne le nions pas ;
mais selon le droit le travailleur ne paye pas plus cher s'il
reçoit sa juste rémunération que si elle ne lui est pas
donnée. Chaque chose, en effet, qu'il achète, reste la
môme dans la masse des objets échangeables entre lesquels

se répartit, pour leur correspondre, l'ensemble monétaire
demeuré aussi le même.

La vérité qui frappe ici est que la juste rémunération en
nature est la mesure de la juste rémunération en monnaie.
Ce que Dieu veut finalement, en effet, ce n'est point, sans
nul doute, que le travailleur ait telle ou telle somme de
monnaie, mais l'entretien, si l'agent est de capacité ordi-
naire, ou plus s'il dépasse celle-ci. Il entend, d'ailleurs,
aussi que l'employeur ne doive pas au delà, parce que ce
dernier ne doit que l'équivalent de ce qu'il a reçu et que ce
qui est apporté par le travailleur, s'il est d'aptitude com-
mune, c'est simplement un avantage égal aux ressources
qui procurent l'entretien, ou, dans le même sens, à celui-ci.
Bref, la rémunération en nature doit être l'équivalent de
l'avantage perçu qui est lui-même égal à l'entretien, et la
rémunération en monnaie doit être l'équivalent de la juste
rémunération en nature. Ce n'est que sous cette réserve,
d'égalitéavec l'entretien, selon ce que nous avons dit, que le



choix du mode de paiement appartient, en principe, à l'em-
ployeur.

283. Le principe que la juste rémunération en nature est la

mesure de la juste rétribution en monnaie doit toutefois
être entendu avec discernement. Celle-là est pour celle-ci

une mesure qui ne peut être appliquée qu'avec sagesse. Il

ne faut pas faire dire à notre règle que l'employeur doit
toujours, s'il paye en munéraire, le prix, si élevé qu'il soit,
des objets qui théoriquement constituent la juste rémuné-
ration en nature .

L'employeurne peut devoir leur prix que s'il est seulement
vrai, c'est-à-dire s'il se borne à correspondre vraiment aux
choses qui théoriquementconstituent la juste rémunération
en nature. En tant que le prix des ressources se borne à
celte correspondance, comme le Créateur donne en général
au travail un avantage égal à l'entretien, afin que l'agent
ait droit à sa subsistance, l'employeur qui paye ce prix ne
fait que donner l'équivalent de ce qu'il a perçu. Mais si la
correspondance vraie est dépassée, alors l'employeur qui
donnerait le prix excessif des choses constituant l'entretien
ferait plus que donner l'équivalent de ce qu'il a reçu ; il ne
saurait donc être obligé à une telle rétribution. Quelle est
la correspondance vraie dont nous venons de parler ? C'est
là, en définitive, la question du juste prix qui sera bientôt
examinée.

Faisons remarquer que si l'employeurest un intermédiaire
entre le travailleur et les personnes précisément qui exagè-
rent le prix des denrées, ce maîtrea le devoir, par sollicitude
patronale, de s'efforcer d'exagérer aussi le prix do ce qu'il
fournil à ces personnes afin d'arriver ainsi à payer la rému-
nération intégrale en établissant de la sorte l'égalité. Mais

à procéder de cette manière contred'autres personnesque les
vendeurs des denrées à un prix excessif il y aurait aggra-
vation d'inégalité. Sans doute, les hommes des employeurs



qui auraient adopté cette ligne de conduite seraient sauve-
gardés, mettons même que tous les travailleurs comme tels
le seraient. Mais les autres possesseurs de choses échan-
geables, ayant droit, eux aussi, à leur part du numéraire
suivant ce qu'ils ont dans l'ensemble de ces choses, la
verraient ramenée, de deux côtés au lieu d'un, au-dessous
de ce qu'elle doit être. L'employeur ne peut évidemment
commettreune telle injustice pour que ses auxiliaires soient
préservés d'une autre dont il n'est pas même responsable.
Que si cependant il avait fait la première il devrait restituer
aux acheteurs et non faire profiter ses hommes : ce que
ceux-là ont payé en trop ne continue-t-il pas de leur
appartenir ?

A l'encontre de l'importante solution principale que nous
avons expliquée il serait très irréfléchi de dire : Puisque
l'employeura, du moins en principe, le choix entre la rému-
nération pécuniaire et le payement en nature, s'il adopte la
première il doit la procurer selon toute l'étendue du second.
Outre que l'employeur peut n'avoir point le choix, il est
toujours fondé et obligé envers lui-même à ne payer que
dans la mesure de ce qu'il a reçu. Puis, quand les chosesqui
théoriquement constituent la juste rémunération en nature
sont à un prix qui dépasse la correspondance vraie entre lui
et elles, ces dernières elles-mêmes en nature ne sont pas
dues, lorsque, selon l'ordinaire, l'employeur qui devrait
les acheter pour les fournir dépenserait pour le travailleur
plus qu'il n'a reçu. C'est pourquoi, nous avons parlé « des
objets qui théoriquement constituent la juste rémunération

en nature ». Les objets qui la constituentne le font plus que
de cette manière quand leur prix est excessif.

Nous venons de revenir immédiatement à ce que peut
devoir être la juste rémunération en nature. C'est que ce
retour se rapporte à l'idée de munéraire sur laquelle
l'attention, dans l'étude précédente, n'était pas appelée.



Complétons-le en faisant remarquer aussi que dans le cas
où les ressources en nature sont rares elles ne sont pas ducs
dans toute la mesure ordinaire de l'entretien qui est la
continuation de l'existence dans des conditions simples
mais bonnes. Leur prix n'est pas dû non plus en entier.
Autrement l'employeur devrait plus qu'il ne reçoit. L'avan-
tage du travail n'est pas augmenté par la circonstance qui
nous occupe sauf parfois s'il s'agit de la production
précisémentde ces denrées qui sont rares ; or cet avantage
nous avons vu, en ce qui concerne le labeur commun, que
d'après la notion de la sagesse divine il ne dépasse pas
généralement les ressources qui font le simple entretien
du travailleur, et c'est pourtant ce qui arriverait s'il les
égalait, entendues dans la mesure ordinaire, même quand
elles sont rares. Il ne les égale donc point en ce cas, et par
suite l'employeur ne saurait les devoir. Il ne les doit point
même si, par exception, lui les a en abondance. Ce fait ne
change rien à leur importance, de sorte qu'il reste vrai que
si l'avantage du travail commun les égalait alors il dépas-
serait dans les cas ordinaires ces ressources en nature et
donnerait droit ainsi à plus que le simple entretien.

284. Nous venons de nous arrêter à un aspect de l'idée qu'il
faut se garder d'être absolu en prenant pour mesure de la

juste rémunération en monnaie la juste rémunération en
nature. Cet aspect est celui qui préserve l'employeur d'un

payement excessif dans les cas où les ressources en nature
sont à un prix qui lait plus que leur correspondre vraiment.
Mais il y a un second aspect que l'on peut distinguer aussi.

C'est l'inverse du précédent, c'estcelui qui tend à préserver
le travailleur d'un payement diminué dans le cas où les

ressources en nature sont à un prix qui fait moins que leur
correspondre vraiment. Ce second aspect est-il juste ? On

peut être tenté de le croire ; il a pour lui une symétrie
apparente par rapport au précédent. — Si l'employeur,



dirait-on, se bornait à donner le prix trop bas des ressources,
il ne fournirait pas tout l'équivalent de l'avantage reçu.
Vainement il alléguerait qu'ayant le choix du mode de
rétribution il est libéré dès qu'en définitive il fournit
intégralement la rémunération en nature ; non, il doit

un apport égal à celui du travailleur. Aussi bien, dans
le cas ordinaire où pour fournir les ressources en nature il
devrait les acheter, il ne serait pas non plus libéré par leur
prestation : il apporterait moins que l'avantage à lui causé
par le labeur. — Cette manière de raisonner ne résiste pas
à l'examen. Elle prend pour un amoindrissement d'apport
un amoindrissement de la difficulté de le faire. L'employeur

ne doit donc que le prix trop bas des ressources en nature,
et de même s'il paye en celles-ci il ne les doit que dans la

mesure ordinaire.
Va-t-on, en rapprochant cette doctrine de celle que nous

avons défendue pour l'hypothèse inverse, nous objecterque
nous traitons mieux l'employeur que le travailleur, que
l'égalité veut que celui-ci profite de ce que les prix sont
inférieurs à la correspondancevraie avec les denrées ? Cette
critique dénoterait un examen superficiel. Avons-nous fait
profiter l'employeur ? Non ; nous l'avons simplement mis
à l'abri de l'obligation de payer plus qu'il n'avait reçu,
tandis qu'ici le travailleur profiterait ; il aurait plus que son
entretien ordinaire. — C'est exact, répliquera-t-on, ruais vous
faites profiter l'employeurdans la seconde hypothèse, tandis
que le travailleur ne profite pas dans la première, vous ne
voulez pas que souffrant d'un côté il bénéficie de l'autre ;
là est l'inégalité. — Nous répondons d'abord que, du moins,
si nous agissions comme le prétend l'objection il y aurait
aussi inégalité : le travailleur, dans l'hypothèse de prix trop
bas recevrait plus que l'équivalent de son apport, sans que
l'employeur donne moins que cet équivalent quand les prix
sont trop hauts, puisqu'alors il se borne seulement à ne pas



payer plus. Voilà pourquoi nous avons parlé de symétrie
simplement apparente. El puis nous répondons, en second
lieu, qu'il n'y a pas, du reste, inégalité. Quand nous faisons
profiter de l'infériorité des prix l'employeur, nous ne faisons

que le traiter comme le travailleur : est-ce qu'en effet il n'est
pas selon notre doctrine 207, 278) que c'est l'apport de
cet homme qu'il faut voir même s'il se trouve le fournir plus
aisément ? On voit par là que nous voulons bien que le
travailleur bénéficie, mais pas en recevant plus que
l'équivalent de son apport. De cette manière, c'est impossible
selon l'égalité et la justice. Aussi ne peut-on être tenté
d'alléguer ici que ce n'est que d'une manière ordinaire que
Dieu veut que la rémunération soit limitée à la capacité.

Nous maintenons donc notre doctrine que dans le cas où
les prix des ressources en nature sont inférieurs à la
correspondance vraie avec ces choses l'employeur ne doit
cependant qu'eux. Nous opposerait-on encoreque puisqu'ils
sont au-dessous de ce qu'ils doivent être, le travailleur
n'aura pas le droit d'acheter selon eux ? S'il en était ainsi,
l'employeur devrait certainement les dépasser : en s'y
tenant, il ne procurerait pas l'entretien, l'équivalent de
l'avantage du travail ; mais il n'en est pas de la sorte, le
plus souvent, du moins, et nous nous plaçons dans cette
hypothèse. Le travailleur, s'il trouve maintenant à des prix
au-dessous de la correspondance vraie, parce qu'il ne se
rencontre pas d'autorité qui veille au juste prix, n'est-il pas
égalementexposé aussi, d'ordinaire, à se heurter plus tard
à des prix au-dessus de cette correspondance, péril dont
l'employeur, comme nous le savons, ne devra pas le sauver ?

Ce préjudice aussi a déjà pu survenir. Le péril, le préjudice
d'infériorité injuste, peuvent être à alléguer aussi, par
suite d'illogisme dans la répartition du numéraire entre
les choses, au sujet de ce que le travailleur acheteur
produit de son côté. Le respect du prix théoriquement



juste par le travailleur acheteur que nous supposons ne
seraitdonc pas en définitive conformeà la justice : il créerait

une inégalité de chances au détriment de cet homme.
Faut-il dire que l'employeur devra plus que le prix-

inférieur où se trouvent être les ressources en nature
lorsque lui-même aura placé ou placera à un prix soit juste
soit trop éiové ce qu'il fait avec ses auxiliaires ? Evidemment

non. Le devoir de cet homme est, s'il y a eu excès, d'y
mettre fin, et pour le passé de faire restitution aux ache-
teurs. Et puis, en tout cas, il reste que cc que doit
l'employeur c'est l'entretien, sans qu'on puisse faire rentrer
en lignede compte les facilités spéciales qu'il y a de s'ac-
quitter. Nous avons rejeté la participation aux bénéfices,

au point de vue de la loi du juste. La situationest à l'opposé
de celle que nous prévoyons un peu plushaut d'un travailleur

que l'exagération dos prix des denrées menace de ne pas
recevoir sa subsistance et dont l'employeur se trouve en
mesurede forcer, lui aussi,justement le prix de la production
de son auxiliaire.

283. Ce que nous avons soutenu pour l'hypothèse d'infériorité
du prix des denrées par rapport à la correspondance vraie
avec elles est-il applicable au cas d'abondance de ces
choses? L'employeur alors aussi ne doit-il que le prix
diminué? Remarquez que si, nous le qualifions ainsi, nous
ne le disons pas inférieur par rapport à la correspondance
vraie avec les ressources en nature ; leur abondance, en
effet, les a diminuées elles-mêmes dans leurs avantages,
selon ce que nous avons diten l'étude dont elle a été l'objet.
Il n'y a plus d'infériorité fausse, injuste. Or, d'autre part,
l'avantage du travail n'est pas diminué par la circonstance
qui nous occupe, sauf parfois s'il s'agit de la production
de ces denrées qui sont communes; le travailleur no
recevrait donc pas tout l'équivalentde son apport s'il n'avait,
en notre hypothèse, que le prix des ressources qui font son



entretien, ou pareillement que ces dernières. Il doit toucher
leur prix habituel, ou bien les recevoiravec un complément
de quantité ou de qualité tel que l'apport ne diminue pas.
On voit la symétrie de nos présentes explications et de ce
que nous avons dit un peu plus haut au sujet de la rareté des

ressources en nature. De même que là nous disions dans
l'intérêt de l'employeur: l'avantage du travail n'est pas
accru ; de même ici nous disons dans l'intérêt de l'agent :
l'avantage du travail n'est pas diminué. C'est là une symétrie
réelle, l'égalité par l'application dans une hypothèse comme
dans l'autre d'une idée qui est vraie dans les deux : la fixité
de l'apportnon obstant ces circonstances ; tandis que nous
avons vu qu'il n'y aurait qu'une symétrie apparente à faire
prolîler le travailleur de l'infériorité fausse des prix sous
prétexte que l'employeur ne doit pas souffrir du phénomène
inverse.

Résumons tout ce que nous avons dit depuis que nous
avons moniré dans la juste rémunération eu nature la

mesure de la juste rémunération en monnaie. D'une part,
cette mesure doit être restreinte, premièrement, dans le

cas de prix des denrées supérieur à la correspondance
vraie avec elles, au prix selon cette correspondance ou prix
normal,et secondement, dans le cas de rareté des ressources
en nature, au prix qui leur revient en l'état ordinaire.
D'autre part, la même mesure doit être étendue, dans le

cas où ces choses sont abondantes, au prix qui leur est
habituel. Mais ce serait une simplification excessive que de
dire ; Dans l'adoption de la juste rémunération en nature
pour mesure de la rémunération juste en monnaie, il faut
considérer le prix qui est vrai et habituel, en un mot le
prix normal. Cette manière de parler serait bonne pour les
deux cas de supériorité des prix des denrées sur la corres-
pondance vraie avec elles et de rareté de ces choses, elle
serait bonne aussi pour l'hypothèse de leur abondauce :



mais elle serait inadmissible pour le cas d'infériorité des
prix des denrées par rapport à la correspondance vraie
avec elles. Elle s'opposerait, en effet, à ce que dans cette
hypothèse la juste rémunération en monnaie fût diminuée
suivant l'infériorité dont il s'agit ; or, nous avons vu qu'il
en doit cependant être de la sorte. Ce qui est absolument
exact, mais ne comprend pas la restriction relative au cas
de supériorité fausse des prix, c'est qu'il faut ne considérer
que les prix qui ne sont influencés ni par la rareté ni par
l'abondance pour que la juste rémunération en nature
puisse servir de mesure â la juste rémunération monétaire
sans rédaction ni addition.

286. Après avoir achevé de montrerdans la juste rémunération
en nature la mesure de la juste rétribution en numéraire,
pensons à d'autres mesures de celles-ci qui seraient défec-
tueuses.

Il en est une que, dès l'étude de la juste rémunération
en nature nous avons été amené à discuter (N° 155). La juste
rémunération en monnaie serait tout simplement le prix
que le travailleur obtiendrait de son oeuvre si, au lieu de la
faire comme agent d'une autre personne, il la vendait.
Cette mesure ne se prête pas à une application à toute
espèce de labeur et, secondement, elle ne garantit pas bien
l'entretien lorsque cependant il est dû. Qu'importe, on effet,
qu'un acheteur n'eût dû qu'un prix inférieur à la subsis-
tance de l'autre partie, à cause d'une communication
incomplètede l'avantage de l'oeuvre, si l'employeur a reçu
celui-ci pleinement? A l'inverse, également, s'il ne recueille
l'avantage de l'oeuvre que dans une mesure moindre que ne
le ferait un acheteur, il ne saurait devoir autant que celui-ci.
L'équivalent ne doit jamais dépasserce que l'on reçoit. La
défectuosité que nous avons signalée en second lieu tient,
en partie, à une autre. C'est que la mesure dont il s'agit ne
met pas on relief l'idée que l'acheteur, lui aussi, recevant,



quoiqu'on vertu d'un autre arrangement, un travail qui
régulièrement offre un avantage égal à la subsistance de
l'agent, doit cette subsistance ou la somme qui lui corres-
pond. Au lieu de perler en elfe cet enseignement, la

mesure critiquée laisse penser que le prix est affaire de
chance et que la juste rémunération en monnaie se règle
d'après lui.

Nous ferons les mêmes reproches à une autre mesure qui
peut aussi tenter : le prix de vente, non pas qu'aurait pu
avoir l'agent, mais que le maître a obtenu. Elle ne se prête
pas à une application à toute espèce de labeur ; elle ne
garantit pas bien l'entretien lorsque cependant il est dû,
parce qu'elle ne met pas en relief l'idée que l'acheteur doit
la subsistance de l'homme qui, dans les conditions ordinai-
rement requises, a travaillé pour lui. Elle reste aussi trop
loin, par là même, de l'idée que l'employeur doit s'efforcer,
s'il est un intermédiaire entre son subordonné et le public,
d'obtenir du second, à litre de prix, la juste rémunération
du premier. La considération du prix de vente peut aussi,
à l'inverse d'un effet qui vient d'être signalé, conduire à
exagérer la rémunération. C'est ce qui arriverait dans le

cas où l'employeur,aprèsavoir payé le travail selon l'apport
qu'il constituait, le revend plus cher. Le travailleur, nous
l'avons expliqué, n'a pas même, selon la loi du juste, le
droit de participer aux bénéfices.

L'estimation publique de la juste rémunération en numé-
raire n'est pas non plus, ni fondamentalement,ni toujours,
la mesure de celle-ci. Seulement la première a le rôle de
préciser la seconde, et dans des cas exceptionnels elle va
jusqu'à obliger. Ces hypothèses ont été indiquées dans les
développements que nous avons donnés sur l'estimation
publique de la juste rémunération en nature. Ils sont trop
étendus pour que nous songions ici à les résumer. Au
surplus, la question de l'autorité de l'estimation publique



de la juste paye n'a rien qui soil spécial à la rétribution en
espèces.

Il en est de même des autres mesures de la rémunération
juste que nous avons aussi examinées dans le premier Point.
Toutes peuvent être disculées, comme à propos de la juste
rétribution en nature, au sujet du paiement on monnaie ;
mais elles ne lui ont rien de particulier. Nous passons donc
à la matière du juste prix plus importante pour nous et que
nous avons dit être liée à celle que nous venons de traiter.



DEUXIÉME DIVISION.

DU JUSTE PRIX DES CHOSES
ÉCHANGEABLES.

287. Le numéraire, ce sur quoi on prend le juste prix d'un
objet, entre assurément, à la rigueur, parmi les choses
échangeables; aussi notre titre serait-il plus exact si avec
une addition nous le formulions de cette sorte : Du juste
prix des autres choses échangeables. Mais elle surcharge-
rail notre langage d'une manière très inutile. Quand nous
disons : les choses échangeables, le lecteur comprend bien
qu'il s'agit de celles qui sont autres que le numéraire et il

ne lui vient pas non plus à l'esprit que nous voulions nier
que la monnaie soit parmi ce qui s'échange, puisque nous
traitons de sa remise contre un autre objet.

Le juste prix, c'est le prix vrai, celui qui est en corres-
pondance vraie avec la chose pour laquelle il existe. Le
prix vrai mérite bien d'être appelé juste. Il en est ainsi,
d'abord parce que ce dernier qualificatif signifie, dans un
sens matériel : qui correspond, qui s'adapte ; mois il en est
ainsi surtout parce que la justice, morale, juridique, et non
plus matérielle, la loi de laisser ou de rendre à autrui ce
qui lui appartient, sanctionne le prix vrai. Elle prescrit que
ce suit lui qui soit payé si la chose pour laquelle il existe
est vendue, que ce soit lui ni plus ni moins. Autrement,
le vendeur ne recevrait-il pas plus, ne recevrait-il pas
moins que ce qui lui appartient puisqu'il aurait plus ou
aurait moins que le corrélatif de sa chose ? Ajoutons, en
approfondissant plus et par une annonce de la théorie que
nous allons exposer, que la justice impose encore le paie-
ment du prix vrai parce que si ce n'était pas lui qui fût
versé, le vendeur aurait plus ou aurait moins dans la masse



du numéraire qu'il ne lui en revient d'après ce que son
objet est dans l'ensemble des choses échangeables. Il y
aurait une inégalité entre cet objet et les autres et, par
suite, son maître n'aurait pas ce qu'entre les possesseurs de
ces choses l'égalité des personnes, voulue du Créateur, lui
attribue. La justice qui commande de laisser ou de rendre
à autrui ce qui lui appartient prescrit donc que ce soit le
prix vrai qui soit fourni.

Ainsi le prix vrai mérite à plus d'un titre d'être appelé le
juste prix.

Et parce qu'il le mérite à cause de la sanction que la loi
de justice lui donne, l'intérêt de notre sujet est dès mainte-
nant, évident. Sans doute, selon ce que nous avons eu
l'occasion de dire, à propos d'un prix au-dessous du vrai,
quand un prix faux et théoriquement injuste est courant,
on a le droit, le cas échéant, à titre de dédommagementou
de préservation d'un abus en sens contraire, de s'y tenir,
quoiqu'on le sache injuste ; et ainsi le prix courant peut se
trouver être le juste prix. Mais la question du juste prix
théorique garde son intérêt même en face du prix courant
reconnu injuste, si le motif de dédommagement ou de pré-
servation à s'assurer contre un abus en sens contraire ne se
présente pas; elle garde aussi son intérêt à cause de la
faculté de ne pas suivre ce prix, selon ce que nous avons
soutenu à propos de l'estimation publique. En outre, elle
importe pour l'établissement des prix, même s'il y a lieu,
dans le règlement d'une hausse ou d'une baisse, de prendre
pour point île départ un prix courant inexact. Enfin, elle est
utile à l'autorité pour sa direction dans l'appréciation des
prix.

238. C'est aux points de vue de ce que doivent faire le vendeur
ou l'acheteuret l'autorité compétente que nous venons de
montrerl'intérêtde la question. Maïs nous savons que celui-
ci existe aussi sur le terrain de la pure utilité du travailleur,



de l'homme considéré comme tel, ou de la garantie du
paiement de la juste rémunération intégrale : si le prix des
denrées dépasse la correspondance vraie avec elles, l'em-
ployeur qui n'a reçu que l'avantageordinaire du travail ne
doit pas le coût de l'entretien intégral. Et l'inconvénient est
d'autant plus grand que, logiquement, une exagération de
prix sur un genre d'objets entraîne une infériorité fausse et
injuste sur tout le reste de la masse échangeable: puisque
trop de numéraire se trouve affecté à certaines des choses
qui se le partagent, il n'y a plus pour les autres ce qui selon
leur importance dans la totalité devrait leur revenir. Aiusi,
tout à la fois, le travailleur achètera trop cher et ses
produits seront placés à trop bon marché. Nous ne disons,
d'ailleurs, point que cette logique soit toujours suivie : il se
peut que la hausse excessive sur un point s'entraîne, par
analogie, par imitation, sur tel autre.

Par là on voit combien il s'en faut qu'il soil possible de
dire: Peu importe au travailleur que les ressources en
nature soient à un prix trop élevé, car l'employeur devra
les fournir quand même comme s'il était moindre.

Ne peut-on pas cependant reprendre, en atténuant: —
Nous reconnaissons qu'un employeur n'a pas cette obliga-
tion quand il n'a pas reçu lui-même, intermédiaire avec le
public, des prix élevés en conséquence pour les choses que
lui-même produit ; mais s'il lésa reçus il doit fournir
L'entretien comme à l'ordinaire, et ainsi, dans cet hypo-
thèse du moins, la question du juste prix n'intéresse pas le
travailleur ? — La réponse se trouve dans nos explications
de la division précédente sur la mesure de la juste rémuné-
ration en monnaie. Si l'employeur a reçu légitimement les

sommes dont il s'agit, la question du juste prix devient,
effectivement, sans intérêt pour le travailleur ; mais pour
que cette perception légitime ail lieu, il faut que cesoitaux
auteurs des denrées à un prix exagéré que l'employeur



vende à son tour. Il ne peut, vis-à-vis d'autres personnes,
être injuste pour sauvegarder ses auxiliaires.

Rappelons que l'abaissement dos prix des denrées au-
dessous de la justice ne doit pas profiter au travailleur. A
ce point de vue, la question du juste prix ne l'intéresse pas.

Daus ce que nous venons de dire sur l'intérêt que cette
question offre pour le travailleur lui-même, nous avons
considéré celui-ci comme étant sous les ordres d'un
employeur. Mais le travailleur est aussi parfois indépendant.
Alors l'intérêt de notre sujet est pour cet homme ce qu'il
est pour un vendeur : Quel prix fixer ? Mais au fond, il
s'agit encore de sauvegarder la juste rémunération. La
question du juste prix offre aussi de l'intérêt pour le tra-
vailleur considéré comme acheteur en vue de son travail
ou comme dépendant d'un acheteur: il eu est ainsi à cause
de la nécessité de l'acquisition de matières premières.

Nous venons de nommer le contrat de vente. Ce nous est
une occasion de reconnaître que nous aurions pu renvoyer
au chapitre des contrats l'étude du juste prix. Mais ce
chapitrene viendra que dans le tome sixième, et noire sujet,
aussi ceux qui s'y rattachent, intéressent tant le travailleur !

Nous n'avons donc pas voulu profiter du double aspect de
cette matière pour en différer l'examen.

Le juste prix des choses peut être appelé, suivant le
langage plus moderne de l'économie politique, leur valeur
normale eu échange (Cauwès, I, n° 191).

Dans le passage que nous indiquons il est dit: « Il
est fâcheux d'être obligé de reconnaître que sur une
question aussi fondamentale la doctrine est encore hési-
tante. » Cette incertitude portera, espérons-nous, le lecteur
à nous accorder plus d'attention et d'indulgence dans
l'examen de la théorie qui va être exposée. Elle est même
nouvelle.

C'est la seconde fois que nous nous trouvons, dans le



présent livre, en face d'une difficulté de ce genre. Au début
de l'étudedirecte, maintenant finie, de la juste rémunération
n%avons-nous pas pu citer, du môme auteur, ces paroles :
« Il est assurément étrange que, à la question fondamen-
tale de savoir s'il y a un prix normal de la main-d'oeuvre,

on ne rencontre dans les écrits des économistes que des
réponses contradictoires ou au moins équivoques. » ? Aussi,
dans les efforts que nous avons faits pour résoudre ce pro-
blème, avons-nous peut-être un litre aux égards que nous
sollicitons.

Nous traiterons d'abord de la mesure exacte du prix vrai,
à bon droit appelé juste, des choses échangeables ; des
mesures défectueuses seront ensuite rojetées. En troisième
lieu et quatrièment, la nécessité de préciser ce qui aura été
dit et la connexité nous amèneront à parler du juste loyer
et du juste intérêt pris séparément : ils sont parfois le corré-
latif de jouissances venues compléter une chose aliénée et
augmenter son importance dans la masse des objets échan-
geables. Enfin, nous n'omettrons pas la justice dans les
échanges en nature.

De là cinq subdivisions.



1re SUBDIVISION. — Mesure exacte du Juste prix des
choses échangeables.

289. C'est encore là une matière dans laquelle le rôle de
l'appréciation est fort grand. Mais les principes par lesquels
il faut que celle-ci soit dirigée n'en doivent pas moins,
comme dans le sujet de la rémunération juste, être
exposés.

Faisons observer que plusieurs mesures du juste prix
peuvent être exactes à la fois : elles peuvent revenir au
même ; mais cependant nous ne nous attacheronsqu'à une
qui pour nous sera la mesure exacte, parce que les autres
que nous indiquerons postérieurement, si elles ne sont pas
toutes fausses, sont toutes défectueuses.

.Vous n'avons plus à insister sur l'expression de juste
prix ; c'est le prix voulu par la loi de justice et le prix voulu
par la justice c'est le prix vrai, sauf exception suivant ce que
nous avons déjà admis de l'effet du prix courant.

290. Pourquoi, par ailleurs, disons-nous : des choses échan-
geables ? Parce que pour les autres la question dn juste prix
ne se pose pas, mais aussi pour ce second motif plus réfléchi:

il n'y a pas dans la masse du numéraire de fraction de ce
dernier qui échoie aux choses qui ne sont pas échangeables.
La raison le proclame ; outre que le contraire serait un non-
sens, la monnaie, dans l'ordre voulu par le Créateur qui
entend que les hommes raisonnablement emploient de leur
mieux à leur bien ce qui peuty servir, estdestinéeà faciliter
les échanges par une correspondance avec les choses. Or,
elle ne contribuerait pas à cette facilitation dans la mesure
que nous venons d'indiquer, elle en serait même détournée
au point qu'il pourraity avoir insuffisance pour descendre
jusqu'à un corrélatif pécuniaire des objets pour ainsi dire



les plus petits qui soit encore distinct matériellement, si
eux-mêmes les objets non échangeables, avec leur immen-
sité, avaient leur correspondant monétaire.

Mais aussi, dans la recherche de la mesure du juste prix
on ne saurait omettre aucune des choses échangeables on
commerçables, c'est-à-dire l'écarter de la masse à mettre
en regard de celle du numéraire. Du moment où un objet
est échangeable, il peut avoir sa part du numéraire pour lui
correspondre. Il l'a, alors même qu'il n'est aliéné que
soit par dérogation au principe de l'inaliénabilité que nous
avons établi dans notre tome second, soit par liberté
pratiquement existante de violer cette loi. Dès lors qu'une
aliénation a lieu, il est interdit par l'égalité et consé-
quemment par la justice, qu'elle donne à son auteur moins

ou plus que la part qui lui revient dans le numéraired'après
l'importance de son bien au milieu des autres qui comme le
sien sont l'objet d'une vente.

Seulement, à l'idée que dans la recherche de la mesure du
juste prix on ne saurait omettre aucune des choses échan-
geables une grave atténuation doit être apportée en vue de
l'application de la mesure dont il s'agit ou du calcul d'un
juste prix. Ce qui ne doit pas être omis ce sont les choses
qui, en fait, sont vendues au moment où il s'agit de
déterminer le juste prix de tel objet qui va être aliéné ; ce
n'est rien de plus. Ce ne sont pas tous les biens qui,
spécuïativement ou par hypothèse, pourraient être aliénés
à ce moment. Pour ceux qui, en fait, ne vont pas être
échangés, la réserve d'une portion de la monnaie n'est
point commandée par l'égalité. Le nierait-on en disant : Si
plus tard telle chose vient à être vendue, elle ne trouvera
point sa part de numéraire? Mais oui, elle la trouvera,
comme tel objet futur auquel personne ne pense maintenant;

elle la trouvera par diminution des autres paris afférentes

aux autres biens, diminution qui se fera selon l'amoin¬



drissoment d'importance que chacun des objets aliénés en
ce moment subira par rapport à leur totalité.

On ne peut, d'ailleurs, objecter que les économies en
numéraire ne seront pas possibles. Elles le seront parce
qu'il faut raisonnablement prévoir le cas où on ne pourrait
vendre ou loucher le prix, ni obtenirsoi-mêmepareillement
un délai, quand on a besoin d'acheter. Il est vrai seulement
qu'elles ne pourront pas être très grandes. Mais à quoi bon ?

Ce qui est utile ce sont les fortes économies en biens
ordinaires, en capitaux fixes, non en capitaux circulants.
Aussi parlons-nous selon le devoir de l'homme envers
lui-même en fait d'économies quand nous démontrons
l'affectation du numéraire aux seuls échanges actuels.

291. Nous venons d'élablir que dans le calcul d'un juste prix
les choses qui ne peuvent être omises ce sont uniquement
celles qui sont vendues dans le même temps, censément ;
mais ne faut-il pas aller plus loin ? Les autres, est-ce qu'il est
vrai seulement qu'elles peuvent être omises ? Ne doivent-
elles pas plutôt l'être ? Oui, elles doivent l'être. Le calcul
d'un juste prix ne peut pas être fait avec l'introduction de

ces choses dans la masse échangeable mise en regard de
l'ensemble du numéraire. Pourquoi ? Pourquoi les hommes

ne sont-ils pas libres de se régler ainsi ? Parce que ce serait
contraire, d'une façon importante. à leur bien qui est voulu

par l'Ordonnaleur du monde. Si les choses elles-mêmesqui

ne vont pas être vendues sontconsidérées dans la recherche
de la mesure du juste prix il faut beaucoup plus de monnaie
pour arriver à un corrélatif encore matériellement distinct
des objets les plus petits. Il faut donc employer au
monnayage un travail cependant inutile. Et il n'y a pas
seulement perte de temps, de frais, de matière. Plus la

masse pécuniaire est immense, en effet, plus l'appréciation
intervient dans la détermination du juste prix, de sorte que
l'exploitation, en matière d'échange, des plus faibles, des



moins habiles, par les plus forts, par les plus adroits,
devient plus aisée. En outre, le fait que dans la masse
monétaire il y a une pari réservée même aux choses qui ne
sont sujettes à l'échange qu'éventuellement favorise l'idée
que sont aliénables môme les choses qui ne le sont point.
Cet inconvénient est grave ; il peut aller jusqu'à livrer les
biens et conséquemment aussi leurs maîtres à un groupe
possesseurdu numéraire et qui saura garder son acquisition.
A la vérité on peut nous opposer qu'en revanche plus la
quantité de monnaie est grande plus il est difficile de
l'accaparer ; mais outre qu'il faudrait voir si cet avantage
est comparable aux inconvénients qui viennent d'être
signalés nous défions de prouver qu'il soit réel. Une
quantité de monnaie accrue pour avoir des corrélatifs
pécuniaires même aux choses qui ne vont pas être échangées

ne peut pas être démontrée plus difficile à accaparer ; les
prix, en effet, deviennent plus vagues, circonstance qui
favorise l'absorption du numéraire par certains, même si
celle intention de spolier dont nous avons déjà fait craindre
le succès ne tes anime pas (1).

Ainsi, il est démontré que dans le calcul d'un juste prix
les choses dont l'échange n'est pas imminent ne peuvent pas
seulement être omises mais doivent l'être. C'est avec toute
cette atténuation qu'il est exact que. si les choses échan-
geables ou commerçâmes sont les seules à devoir être
introduites dans la masse des biens mise en regard du
numéraire pourconnaître le juste prix, toutes doivent l'être,
qu'elles no soient échangeables que par exception ou
illégitimement.

(I) Voirsur la marchedu travail du monnayage en Franceles Rapports
de l'administration des monnaies et médailles au ministre des finances,
on particulier celui de 1900) (Reforme sociale du 16 septembre 1901,

p. 459).



Grâce à ces explications et à ce que nous avions rappelé
auparavant au sujet du terme de juste prix qui est le prix
vrai, nomméjuste parce que la justice en impose le respect,
la netteté est apportée dans le problème de la mesure du
juste prix. On sait exactement de quoi la mesure est
cherchée et en face de quels biens on doit et on peut se
mettre pour la trouver.

Nous allons d'abord donner un exposé théorique de la

mesure qui nous occupe ; ensuite nous traiterons de ses
applications. Ces deux études méritent que nous les
séparions, quoiqu'elles aient été commencées dans ce qui
précède. Nous y avons fait plus que de leur donner de la
netteté.

EXPOSE THEORIQUE DE LA MESURE EXACTE DU JUSTE PRIX

DES CHOSES ÉCHANGEABLES.

292. La masse du numéraire et celle des choses échangeables
se correspondent, non pas en ce sens qu'elles sont égales,
mais que l'une a le rôle, grâce en partie à l'importance
propre qu'elle doit posséder, de figure de l'autre, de
marchandise intermédiaire, d'instrument des échanges, de
prix. La première est le prix global de la seconde. C'est là

un fait, fait contre lequel la vérité ne proteste point, parce
qu'il no s'agit que de représentation et non d'égalité, et qui
est même obligatoire pour les hommes car il sert énormé-
ment à leur bien en facilitant les échanges. Mais ne fut-il

pas obligatoire, du moment où il existe, la mesure du prix
vrai, et conséquemment juste, d'une chose est la quotité
qui est dans la masse monétaire ce qu'est dans l'ensemble
échangeable la chose vendue. Comme les pièces de monnaie
n'ont point entre elles de qualités propres, ce qui en revient
à chaque chose ou le prix vrai, juste, ne peut se déter-
miner que par la quotité. Il en est de la sorte, même si les



pièces de monnaie sout de diverses matières, de différents
métaux. Alors, en effet, certaine du genre supérieur
compte pour tant d'autres du genre inférieur ou certaines
de celui-ci comptent pour tant de fractionsd'une de celui-là.
Il en est toujours ainsi ; il le faut, du reste, ou bien il y
aurait deux monnaies concurremment, ce qui n'est pas
impossible, maisserait manifestementune cause de confusion
et n'empêcherait point que dans chaque monnaie la vérité
du prix fût une question de quotité. La correspondance
d'une somme avec une chose n'existe donc bien que si la
première est dans l'ensemble pécuniaire une quotité égale
à ce que la seconde est en importance dans la masse
commerçable. Telle est la mesure cherchée ; tel est le juste
prix. On peut dire aussi : La mesure exacte du juste prix
d'une chose est l'égalité de rapport entre ce qu'est cet objet
dans l'ensemble échangeable cl ce qu'est dans la masse
pécuniaire la somme à donner pour prix; ou bien encore, la

mesure du juste prix est l'égalité de proportion outre la
chose vendue et une certaine somme considérées dans leurs
masses respectives.

Ce langage nous semble convaincant. Prévoyons néan-
moins unedifficulté : Nous voyons bien qu'au point de vue des
vendeursconsidérés entre eux, chacun doit avoirla fraction

que vous indiquez, car il le faut pour que, selon l'égalité,
la correspondanceentre le numéraire et la masse commer-
çable ne profite pas plus à l'un qu'à l'autre ; mais ne peut-on
pas dire qu'un acheteur, puisqu'il est propriétaire de ses
espèces, a le droit de les donner comme il veut ? Non, il
n'a pas ce droit. Du moment où il acquiert un bien il faut
évidemment qu'il paye ce qui, en monnaie, est voulu pour
l'égalité qui oit régner entre lui et l'aliénateur non moins
qu'entre vendeurs divers. Or, pour cette égalité, il faut
que l'acheteur ne profile pas plus que le vendeur de la
correspondance entre les deux masses : il faut qu'il paye



une somme qui soit dans l'ensemble pécuniaire ce que dans
l'autre groupe est l'objet. Elle ne peut pas être moins. Elle
no peut pas non plus être davantage. Ce serait le consen-
tement de l'acheteur à une inégalité à son détriment cette
fois, ce serait une renonciation gratuite à ce qui lui
appartient, et l'homme ne peut pas se diminuer contrac-
tuellement, sauf la liberté d'abandons modiques. On sait
quenous reviendronssur ce principe dans le troisième point.

293. Nous venons de raisonner dans l'hypothèse de simple
correspondance de fait entre les deux groupes ; mais
incidemment nous avons dit qu'elle était un fait obligatoire
à cause de sa grande utilité pour le bien des hommes.
Régulièrement c'est entre la masse monétaire prise dans
son intégralité et l'ensemble échangeable précisé plus
haut que la correspondance est obligatoire. D'une part, on

offel, les hommes doivent, chacun de son côté, s'abstenir
do perdre considérablement leur travail à faire de la
monnaie en trop grande quantité, plus qu'il n'en faut pour
donner même aux petites choses un corrélatif matérielle-
ment distinct ; ils le doivent non seulement par économie
de temps, de frais, de matière, mais encore pour prévenir,
suhant ce que nous avons dit, une aggravation du danger
d'exploitation dans les échanges. Et d'autre part, l'intégra-
lité de la monnaie ainsi limitée doit, approximativement,
servir aux échanges ou constituer d'une manière pratique
les corrélatifs des biens, afin que même les moindre, pour
ainsi dire, aient le leur distinct matériellement. L'intérêtdes
hommes le veut. C'est donc bien la masse monétaire prise
dans sou intégralitéqu'il faut fairecorrespondreà l'ensemble
échangeable. Seulement nous nous gardons de donuer à

cette règle un caractère absolu. Le bien des hommes ne
demande pas une telle minutie, et il veut même, comme
nous l'avons expliqué dans la détermination de la masse
échangeable, que certaines économies existent, parce qu'il



faut raisonnablementprévoir le cas où on ne pourrait vendre
ou toucher le prix, ni oblenir soi-même pareillement un
délai, quand on a besoin d'acheter. Et puis, dans le cas où

une quantité de numéraire excessive pour la matérialité de
corrélatifs distincts, même des petits objets, et pour les
économies dont il vient d'être parlé, a été dépassée, le bien
des hommes demande, quand il ne va pas jusqu'à réclamer
une suppression, un retranchement de la circulation pour
que l'aggravation du danger d'exploitationdans les échanges
soit évitée.

294. Saint Thomas estime, lui aussi, que les hommes ne sont
pas libres de ne pas faire servir le numéraire aux échanges.
Il n'insiste pas ; il lui suffit de constater que « la monnaie a
été principalement inventée, comme le dit Aristote, Ethic.,
V, et Polit., 1, pour la pratique dos échanges ». Mais il a si
bien l'idée que nous venons de lui attribuer que d'elle il
tire une obligation : celle de ne point prêter à intérêt, à

moins de cause ajoutée nu fait du prêt. Si la déduction est
fausse, peu importe; il n'en reste pas moins que l'incom-
parable théologien sanctionne notre présente doctrine (1).
Même l'obligation qu'il en déduit est autrement grave et
délicate que celle à laquelle nous concluons ici : l'affectation
de l'intégralité, en principe, de la monnaie, aux échanges.

Nous avons indiqué; la mesure exacte du juste prix. Il

n'est pas possible de ne pas la trouver évidente ; le tout est
d'être mis en face d'elle. Que déjà elle ait été présentée,

nous en douions. Ce ne serait pas la première fois qu'une
idée simple aurait attendu longtemps le jour. Ç'a été le sort

(1) « Pecuma, secundum Philosophum in V Ethir. et in I Polit
principaliter est inventa ad commutationes faciendas. Et ita proprius
et principalis pecuniae usus est ipsius consumptio sive distractio.
secundum quod in commutationesexpenditur. Et propter hoc secun-
dum se est illicitum pro usu pecuniae mutuatae accipere pretum, quod
dicitur usura.

»
(Sum. theol., IIa IIae, q.

LXXVIII. art. 1).



de certaines parmi les plus grandes. Mais si nous étions
tenté un instant d'appliquer à la nôtre cette réflexion, nous
serions bien vite détourné de cette faiblesse par la pensée

que si la mesure exacte du juste prix n'a pas encore été
dégagée c'est, sans doute, ou bien qu'on l'a trouvée trop
simple ou bien qu'on l'a jugée trop vague. Toutefois nous
devons dire que ces motifs ne nous paraissent pas bons. Car

on n'a pas manqué de proposer d'autres mesures qui sont
inadmissibles, nous espérons l'établir, ou du moins sont
encore plus dépourvues de netteté : elles ne déterminent

pas les prix même vaguementet se bornent, à les régler an
point de vue comparatif; et puis, si nous ne prétendons
point que la mesure exacte soit d'une grande précision,

nous ferons voir qu'en l'adoptant on ne reste pas dans l'indé-
termination autant qu'il peut paraître.

205. Si la monnaie et les choses échangeables se corres-
pondent, elles ne sont pas égales ; nous avons en soin d'en
faire déjà la remarque. L'infériorité de celle-là par rapport
à celles-ci peut ne pas frapper beaucoup quand ou compare
tel objet à son prix ; mais elle est cependant absolument
incontestable,car elle éclate quand on met en présence la

masse pécuniaireet celle des biens. Qui neconstate l'inégalité
entre les deux ? La première arrivât-elle, tout en étant dans
le plus précieux des métaux, à égaler en volume la seconde

ou à l'inverse fût-elle extrêmement rare, il serait encore
clair comme le jourque le numéraire est moindre finalement

que les choses commerçables; n'est-il pas un bien, une
cause d'avantages, extrêmement au-dessous d'elles ? Assu-
rément il ne faut pas voir seulement l'utilité qu'a la monnaie
envisagée comme matière, il faut penser aussi à la facili-
lation des échanges ; mais pourtant il reste évident que les
choses échangeablessont un bien supérieur au numéraire :

ne vaudrait-il pas mieux se passer de celui-ci que de celles-
là ? Les frais de production de la monnaie constituassent-



ils, par impossible, une réunion de biens dépensés aussi
grande que ceux en face desquelles elle se trouve, peu
importerait. Pour qu'une chose en égale une autre, ce qu'il
faul ce n'est pas qu'elle ait nécessité autant qu'est cette
dernière, mais qu'elle procure un avantage égal.

Aussi les hommes auraient-ils grand tort d'essayer
d'augmenter le numérairejusqu'à parvenir à l'égalité entre
lui et les objets échangeables, même si ce n'était pas déjà
une faute, au point de vue d'une dépense inutile de temps,
de frais et de matière, et à celui du péril d'aggravation
d'exploitation dans les échanges, de porter la monnaie au
delà de ce qui est nécessaire pour donner aux objets les
plus petits, en quelque sorte, un corrélatif matériellement
distinct. Seulement nous sommes loin de nier que la
monnaie doive être un signe expressif, à titre analogique
seulement, de l'importance de l chose représentée ou, selon

un terme classique, qu'elle doive être condonsatrice de
valeur. Nous reconnaissons aussi qu'elle doit être en assez
grande quantité, non seulement pour que les plus modestes
objeis eux-mêmes, en quelque sorte, aient une représen-
tation pécuniaire divise, mais encore pour que celle-ci ne
soit pas très perdaide.

L'absence d'égalité entre l'ensemble pécuniaire et celui
des choses échangeables ne saurait mettre en péril l'exacti-
tude de notre mesure du juste prix. Du moment où les deux

masses, sans être égales, se correspondent, l'une figurant
l'autre, la quotité qui est dans la première ce que dans la
seconde est l'objet vendu est la mesure du prix vrai et
couséquemmentjuste. Même les deux autres formules par
lesquelles nous l'avons aussi indiquée sont selon cette iné-
galité que nous venons de rendre éclatante : elles montrent
la mesure du juste prix dans une égalité de rapport, de
proportion.

De même, du moment où il y a correspondance entre les



deux masses, peu importeraitque la monnaie ne possédât
point telle qualité qu'elle doit avoir ou, en d'autres tenues,
qu'elle fût inférieure à ce qu'il faut qu'elle soit. La fraction
qui est de son côté ce que la chose vendue est du sien, au
point de vue du rapport de la partie au tout, n'en reste pas
moins nécessairement le pris vrai et juste. Mais parmi les
qualités que doit avoir la monnaie il en est une que nos
dernières réflexions sur l'inégaliténécessaire entre celle-ci
et l'ensemble commerçable nous invitent à écarter. Elle
consisterait dans l'égalité entre la matière du numéraire
monnayée et la même considérée en dehors du monnayage.
Assurément, en fait, cette égalité peut exister ; il en est de
la sorte quand la frappe est libre, puisque,sauf les frais peu
élevés de cette dernière, la matière dont il s'agit offre dès

son premier état les avantages qu'elle aura dans le second.
296. Mais, abstraciion faite d'abord de la cause indiquée,

l'égalité dont il s'agit, loin d'être une qualité requise pour
la monnaie, est inadmissible comme l'égalité entre le
numéraire et la masse échangeable. C'est celte dernière
inadmissibilité elle-même qui démontre la précédente. Il
est inadmissible, disons-nous, que la matière du numéraire
monnayée soit égale à elle-même en dehors du monnayage.
Sielle l'était,ellese constituerait à elle-mêmenécessairement
son prix vrai et juste ; par suite il y aurait égalité entre une
chose et la matière non monnayée de son prix eri ce sens

que l'une et l'autre auraient régulièrementla mêmepart des
espèces. De la sorte, l'ensemble de la matière du numéraire
serait égal à la masse échangeable, et finalement,à plus forte
raison, l'ensemble du numéraire le serait : cette inadmissi-
bilité évidente et que nous avons mise en relief de l'égalité
entre l'ensemble échangeable et le numéraire devrait
cependant être acceptée. L'égalité entre la matière du
numéraire monnayée et la même en dehors du monnayage
impliquedonc erreur et il faut la repousser.



297. Il le faut, du moins, abstraction faite de la liberté de la
frappe. Voyons maintenant si cette cause que dans ce qui
vient d'être dit nous avons réservée est capable de la faire
accepter. Nullement. La liberté de la frappe ne s'impose pas
et doit, au contraire, être rejetée comme une injustice dans
les échanges au profil du monnayeur. Nous ne disons pas
seulement qu'elle peut l'être et qu'ainsi en fait l'égalité qui
nous occupe,celle de la matière à monnayeretde la matière
monnayée, n'est pas inévitable. Pourquoi repoussons-nous
comme injuste la liberté de la frappe ? C'est que l'émetteur
obtient, par ses pièces, plus qu'il n'apporte: comme l'en-
semble échangeable est un bien supérieur à la masse pécu-
niaire, tel objet l'est forcément à la part qui proportionnel-
lement lui revient dans celle-ci. Sans douteavec cette part le
vendeur, à son tour, aura plus qu'elle ; mais c'est parce que
d'autres vendeurs, eux aussi, se contenteront d'un apport
direct moindre que leur chose, et ce n'est point que
l'émetteurait remis à son vendeur autant que recevait le
premier.

Nous objecterait-on : Mais c'est aussi bien de tout acheteur
que vous faites ici le procès, et il n'y a pas une seule vente
qui ne renferme l'injustice dont vous parlez ? Erreur,
repartirions-nous. Quand la frappe se fait au nom de la
société, quand c'est un agent de celle-ci qui émet la monnaie
il n'y a pas d'infériorité dans ce qu'il donne de numéraire à

un vendeur de choses échangeables,commede denrées pour
l'armée, de matériaux de construction, suivant ce qu'elles
sont dans la masse commerçable. Ce qu'il remet est, en
effet, grâce à cette circonstance que par lui ce sont les
membres de la société qui acquièrent et bénéficient de la
différence, complété par le droit pour le vendeur d'agir de
même contre l'un quelconque d'entre eux, suivant une
solidarité sociale nécessaire, comme acheteur d'une chose
égale à l'objet qu'il a vendu : il reçoit le droit de se la pro¬



curer sans remettre en monnaie un apport égal à la chose

par lui achetée, et en en faisant un qui soit seulement pro-
portionnel. D'autre part, si le vendeurdevenu acheteur tient
ce droit de l'émetteur public, c'est, que celui-ci, d'ailleurs,
le veuille ou non car l'égalité et la justice commandent,
à la charge de le transmettre au nouveau vendeur pour le
moment où il deviendra acheteur à son tour : lui non plus ne
peut point recevoir moinsqu'il ne donne. Et ainsi de suite de
vendeur à vendeurdans la série indéfinie des échanges. Que
si, par impossible,elle prenait fin, le dernier vendeur aurait
contre la société le droit, reçu d'elle par l'intermédiaire de
l'émetteur public et des vendeurs devenus acheteurs, à une
chose égale à celle qu'il a fournie au dernier acheteur, les
circonstancesrestant les mêmes au point de vue du rapport
decorrespondanceentre les deux masses. Il n'y a donc d'infé-
riorité d'apport, d'injustice, de la part d'aucun acheteur ou
dans aucune vente, si l'émission de la monnaie est faite par
un agent de la société. Que si, au contraire, l'émetteur ou
monnayeur est un particulier agissant pour son compte,
comme il ne passe point aux membres de la société, et n'a

pas qualité pour le faire, l'avantage consistant en ce qu'il
reçoit plus qu'il ne donne en numéraire, il necomplète point

son apport par la collation du droit pour le vendeur d'avoir,
acheteur à son tour, d'un autre vendeur une chose égale à
celle qu'il a fournie, dans les conditions de paiement qu'il

a subies lui-même.
A la vérité, il l'aura malgré tout, parce que c'est une

nécessité, sous peine de ne point pratiquer les échanges

par vente, que le vendeur se contente d'un apport moindre

en monnaie. Aussi nous dira-t-on : Sans doute, il y a injus-
tice vis-à-vis du vendeur qui traite avec l'émetteur parti-
culier ; mais c'est une injustice toute théorique puisque le
vendeur devenant acheteur se dédommagera. C'est exact,
mais il n'y en a pas moins le mal moral et économique



d'une injustice qui, si elle ne nuit directement, en définitive,
à aucune personne prise séparément, profite à l'émetteur
particulier. Il y a mal moral, parce qu'il y a mépris de
l'égalité et de la justice, et il y a aussi mal économique;
un moyen de s'enrichir d'une favori déséquilibrée, parfois
facile pour quelques-uns tandis que le très grand nombre
n'est pas dans les conditions voulues en fait pour être
monnayeur important, est employé, et le petit groupe qui
le pratique devient, en s'habituant au gain sans égalité,
cupide, dur et méprisant. La voie lui est ainsi ouverte à

une despotique domination.
Ceci nous dispense presque de répondre à cette réflexion

qui peut venir à l'esprit : Il n'y a pas de différence entre
l'émetteur public et l'émetleur privé, car le second, quoi-
qu'il n'y pense pas, confère au vendeur le droit à un objet
égal à la chose vendue, dans un contrat où le vendeur sera
acheteur à son tour. Il donne lieu à ce droit, sans doute,

par un effet de la nécessité ; mais il ne le confère pas, à la
différence de l'émetteur public qui, lui, a qualité. L'injus-
tice subsiste donc avec ses conséquences.

Le sujet que nous venons de traiter de l'inégalité qu'il
faut admettre, au lieu de l'égalité qu'on est assez tenté de
requérir, entre !a matière du numéraire monnayée et la

même en dehors du monnayage, n'a qu'un lien, négligeable

encore, de connexité avec la question du juste prix ; mais

nous y avons été amené par l'opportunité de dire que
l'absence dans la monnaie des qualités que même elle doit
avoir ne fait par cesser d'être exacte la mesure du juste
prix que nous avons dégagée, Et puis, dans une étude de
comparaison entre la monnaie et les objets échangeables,
tout ce qui familiarise avec la première, particulièrement

pou saisLssable à l'imagination et à la connaissance, est un
auxiliaire précieux. Pour des raisons de mêmes genres,
parlons d'autres rôles que celui d'instrument des échanges



qui appartiennent aussi au numéraire. Outre que celui-ci

va en devenir mieux connu, nous allons montrer qu'ils ne
gênent en rien notre mesure du juste prix, parce qu'ils
n'empêchent nullement, pour ainsi dire, la correspondance
entre la masse pécuniaire et l'ensemble échangeable, de
sorte que c'est bien toute la masse monétaire qu'il faut
considérer. Dans le même sens, les rôles dont il s'agit
n'empêchent point les espèces d'être instrument d'échanges,
marchandise intermédiaire.

298. La monnaie sert à exprimer la comparaison des objets
entre eux au point de vue de leur valeur d'échange ou de
l'équivalent qui leur revient s'ils sontaliénés. Ce n'est pas,
certes, que la déterminationdes prix soit la cause de l'éga-
lité ou de la différence des biens sous le rapport que nous
venons d'indiquer ; leur nature, essentielle ou de circons-
tance, considérée en tant que l'avantage en est perçu, voilà
évidemment ce qui fait qu'ils sont égaux ou ne le sont
point : il y a là un fait contre lequel la détermination des
prix ne peut rien et par lequel, tout au contraire, elle se
règle. Mais, les prix une fois fixés d'après la comparaison
que l'on peut appeler intrinsèque des choses, la monnaie
la traduit par les quantités en lesquelles elle se trouve
affectée à la représentation des unes et des autres. Leur
valeurrespective, danslesens de pouvoirrespectifd'échange,
est, grâce au numéraire, ramenée à une même échelle
matérielle où les prix sont les degrés qui permettentde la cal-
culer aisément. Nous nedisons pas qu'un autre mode d'expri-
mer la comparaison qui nous occupe serait impossible. Par
exemple, ne le serait point une échelle où l'on compterait par
des unités d'avantage. Il y a plus. Au fond, ce mode d'appré-
cier s'impose, quoiqu'il ne soit pas employéen forme mathé-
matique. Il faut bien y avoir recours pour l'indispensable
classement en prix, nous venons de le dire. Seulement la
monnaie vient à propos concréter cette opération abstraite.



Elle est, par sa division en prix, utilement expressive de la
valeur des choses diverses. Resto à se demander si cette
fonction du numéraire le gène dans celle d'instrument des
échanges ; mais la question est vraiment superflue : le rôle
que nous venons de signaler n'est-ce pas même en servant
aux échanges que la monnaie le remplit? C'est parce qu'on
l'a employée pour l'échangede telle chose puis de telle autre
qu'elle formule la comparaison entre ces deux objets.

299. Le numéraire rend encore un autre service. Il facilite la
conservation des économies. Beaucoup de choses dont on
n'a pas besoin immédiatement ne sauraient être conservées
longtemps. A la vérité on peut, sans recourir à la monnaie,
leur en subroger d'autres qui résisteront mieux ; toutefois
elle peut aussi être employée à cette fin, et même excel-
lemment si, comme il arrive d'ordinaire et comme le bien
public le demande, elle est en une substance fort durable.
Mais si elle est, de la manière que nous venons de dire,
conservatrice d'économies, c'est précisément parce qu'elle
a été instrument d'échanges, et d'autre part ce dernier
caractère elle le garde : elle est tenue en réserve pour être
échangée, suivant les nécessités ou selon l'opportunité des
circonstances, contre des biens de consommation ou des
capitaux fixes, ou pour payer des travaux. Nous réservons
ce dernier fait, dont il va être bientôt parlé. Considéré dans
la fonction qui vient de lui être reconnue le numéraire n'est
donc, point détourné de celle de correspondre à la masse
échangeable.

Toutefois cette explication, si vraie qu'elle soit, ne peut

pas suffire et même elle paraît aller contre une vérité que
nous avons établie, à savoir quec'est aux choses échangeables

eu ce sens qu'elles s'échangent lorsque la question du juste
prix se pose pour un objet, que correspond l'ensemble
pécuniaire. Aussi pour maintenir que le rôle d'instrument
des échanges, tel que nous l'entendons, n'est pas



empêché par celui de conservation des économies, ce que
nous alléguons c'est, au lieu de l'explication ci-dessus, une
limitation du rôle de conservation des économies. Nous
l'avons déjà dit : Il n'est ni utile, ni même compatible avec
les devoirs de l'homme envers lui-même, qu'une grande
quantité d'économies soit conservée en monnaie ; c'est en
capitaux fixes qu'il faut les faire consister. Sans doute, en
espèces aussi il faut des réserves mais, simplement, comme
nous l'avons reconnu, pour le cas où on ne pourrait vendre
ou toucher le prix quand on a besoin d'acheter. Cette règle
vraie pour les particuliers l'est non moins nécessairement,
quoique avec plus de souplesse, pour les États, par exemple
en ce qui concerne les trésors de guerre. Le rôle de conser-
vation des économies que possède le numéraire ne répond
donc qu'à une fin très restreinte. Dès lors, il reste vrai en
somme, surtout étant donné le caractère d'appréciation du
juste prix, que la fonction dont il s'agit n'empêche pas la

masse monétaire de correspondre, jusque dans son intégra-
lité, à l'ensemble commerçable ontendumême de la manière
actuelle que nous n'avons pas hésité à redire.

300. La monnaie a encore d'autres fonctions. Ne sert-elle pas
à fournir à la santé et au luxe, à l'étude, à la propagandede
la religion et au culte, leschoses dont ils ont besoin ? Mais
il est à peine utile de faire remarquer comment : c'est par
des échanges,souvent du moins.

A la vérité c'est aussi par des paiements de travaux, et
nous devons reconnaître que la monnaie est rétribution du
labeur, qui est loin de se traduire toujours par une chose
matérielle, en même tempsqu'elle est marchandise intermé-
diaire ; d'où il paraît bien devoir résulter, cette fois, que ce
n'est pas toute la massepécuniairequi correspond à celle des
choses échangeables, du moins entenduesau sens matériel
et ordinaire. Même il est une autre partie encore du numé-
raire qui est affectée au paiement de dettes, sans que,



d'ailleurs, celles-ci soient des paiements d'achats ou de
travaux. Une fraction s'en va aussi aux prêtsou, en d'autres
termes, en pratique du crédit. La réponse est aisée. Les

sommes qui servent au paiement de travaux, de dettes quel-
conques comme de dommages-intérêts, ou h des prêts, sont
en même temps instrumentsd'acquisition des choses échan-
geables entendues au sens ordinaire ; elles le sont dans les
mains du travailleur, ducréancier quelconque,de l'emprun-
teur, et elles le sont actuellementsuivant le devoir, ordinai-
rement rempli, de ces personnes, de substituer aux capitaux
circulants ceux qui sont fixes. Ou bien ces mêmes sommes,
si elles sont chez le débiteur sans être destinées à un verse-
ment approximativement immédiat, elles doivent être
employées comme nous venons de dire par leur possesseur
actuel, et môme déjà, jusqu'à un certain point, par leur
possesseur futur à litre d'utilisation du crédit.

Le numéraire peut servir encore à l'acquisition de droits.
En principe, toutefois, ceux-ci sont inaliénables ou bien
incessibles, selon les motifs de l'inaliénabililé exposés au
tome second : plus de sécurité dans un capital fixe, plus
d'attache à un bien plus ancien et ainsi plus de garantie de,
conservation, enfin lien exceptionnel des traditions avec ce
bien et parlant maintien plus sûr de ces dernières. Et ces
raisons sont rendues concluantes par les devoirs de l'homme
envers sa famille et envers lui-même, envers Dieu et envers
la société, de tendre au bien suivant les moyens d'action
qu'il possède. Mais il y a aussi des exceptions qui ont été
déterminéesdans le même volume ; nous reconnaissonsdonc

que la monnaie a aussi le rôle de faciliter les acquisitions
de droits. Seulement celui de représentation des choses
échangeables n'est point gêné par là, et nous continuons
d'entendre celles-ci dans le sens matériel et ordinaire.
Est-ce qu'en effet ce n'est pas à s'en procurer que la somme
va presque toujours être employée par l'aliénateur du droit



ou par un autre vendeur duquel cet aliénateur achèterait
une chose d'un autre genre? Cette explication coucerne,
par exemple, l'hypothèse de cession du droit de jouissance
d'un bien, droit de location ou de servitude. Avec le loyer,
avec le prix, le locateur, le constituant, se procureront des
biens matériels. Mais nous pouvons aussi ajouter, en ce
qui concerne la jouissance dont il est question, qu'elle se
concrète assez bien dans des objets matériels, des fruits,
de sorte que ce n'est pas seulement du côté de l'aliénateur
devenant acheteur mais aussi du côté de l'acquéreur de la
jouissance que le prix de celle-ci est, en une large mesure,
dans le rôle de correspondance entre le numéraire et les
choses échangeables entendues au sens habituel. Il est vrai

que cette analyse que nous venons de faire en dernier lieu
du droit de jouissance n'est pas exacte pour toutes les
formes de celui-ci, par exemple pour un droit de passage,
de vue sur le voisin.

302. Enfin, la monnaie peut avoir pour rôle de témoigner par
elle-même, par son exposition aux yeux de certains ou du
public, de la richesse de celui qui la possède. Elle peut être
employée, comme le prévoient Ulpien et saint Thomas « ad

pompam et ostentationem » (Digeste, Commodati, 1. 3, § 6),

ou encore donnée en gage avec immobilisation dans les
mains du créancier (1). Mais ce détournementdu numéraire
de sa fonction habituelle est trop peu important pour
donner l'idée de nier la correspondance entre l'intégralité
de la monnaieet l'ensemble commerçable. Si, par impossible,

(1) « Est possible quelque usage secondaire de l'argent monnayé :
par exemple, des pièces de monnaie ont été empruntées pour en faire
montre ou pour leur faire jouer le rôle de gage : Potest esse aliquis
secundarius usus pecuniae argenteae, ut puta si quis concederet pocu-
niam signatam ad ostentationem vel ad ponendum loco pignons ».
(Sum. theol., 2a 2, q. LXXVIII, art. 1).



il avait pour objet une somme considérable il ne ferait pas
encore que la correspondance n'existât point entre toute la
monnaie approximativementet les choses échangeables, car
il ne pourrait être que fort momentané, â cause du devoir
qu'a l'homme envers lui-même de faire fructifierses biens et
couséquemmentd'employer le numéraire qu'il possède.

303. Nous ne terminerons pas notre revue des divers rôles de
la monnaie sans faire remarquer que s'il est certainement
exact que telle matière en laquelle une monnaie est faite
a d'autres rôles que de servir aux échanges cela n'empêche
nullement qu'en tant qu'elle est monnaie, c'est-à-dire le
moyen circulant des paiements divers, elle ait dans sou
intégralité, approximativement, le rôle d'instrument des
échanges. La matière et la monnaie qui en provient sont
choses distinctes. C'est ce que nousavons déjà constaté à un
autre point de vue, celui de l'inégalité entre les deux.
Ainsi, ce n'est point parce que l'or peut devenir des statues
ou une décoration que la monnaie qui en est faite n'a pas
dans son intégralité le rôle d'instrument des échanges.
La même distinction s'applique au blé, au cuir ou autres
matières, considérés en eux-mêmes et pris, d'autre part,
comme monnaie(Cauwès, tome I, n°519).

Grâce à toutes ces explications,le lecteur est confirmé
dans l'idée que c'est tout l'ensemble du numéraire qui
correspond à la masse commerçable. Mais si, fermant les

yeux à la lumière, on n'admettait pas cette vérité, la mesure
exacte du juste prix resterait, au fond, la même. La seule
différence lointaine serait que la correspondance entre la

masse du numéraire et celle des choses commerçables au
lieu de s'appliquer à la première prise intégralement, ne la
concernerait que diminuée de la partie que tel ou tel rôle
retirerait de celui de corrélatifde l'ensemble échangeable.
Et la seule différence prochaine serait que le juste prix,

au lieu d'être la somme qui dans l'ensemble du numéraire



so trouve relativement à la totalité de celui-ci dans la même
proportion que l'objet à aliéner l'est vis-à-vis de l'ensemble
des choses échangeables, deviendrait la somme qui dans
l'ensemble du numéraire gardant la fonction de représen-
tation des biens se trouve relativement à lui dans la propor-
tion qui vient d'être dite.

301. Nous nous sommes mis en lace du fait que la monnaie

a d'autres rôles que celui d'instrumentdeséchanges,et nous
avons vu qu'il est sans influence sur la mesure exacte du
juste prix. Il y a aussi le fait inverse ; la monnaie, du moins

ce que l'on appelle ordinairement ainsi, n'est pas nécessaire-
ment le seul instrument des échanges. Ce fait, sans doute,

ne peut se réaliser que dans une mesure fort restreinte.
S'il y a bien la possibilité de reconnaissance d'obligations

par l'acheteur et la possibilitéaussi que le vendeur devenant
acheteur fasse accepter de son propre vendeur ce titre, sa
lettre de change, les possibilités dont il s'agit sont
cependant très limitées, de sorte que les pièces écrites
n'ont guère la fonction de marchandise intermédiaire. Mais

ce rôle n'en est pas moins très digne d'être apprécié comme
simplification dans la confection et dans l'emploi du numé-
raire. Les virements de compte gratuits, comme ceux de la
Banque de France, et les opérations semblables des
clearings-housesanglais ou américains (Voir la Réforme,
sociale, 16 février 1897, p. 291), sont d'une grande utilité.
Nous sommes loin de blâmer le règlement par comptes ou,
dans le même sens, le comptabilisme (Association catho-
lique, 15 novembre 1901, p. 424) (1). Seulement, qu'importe

(1) On est unanime à constater« l'élimination progressivede l'argent
comme intermédiaire des échanges. L'usage de l'argent dans cette
fonction monétaire est de moins en moins utile et tend à disparaître ;

nous allons à cet égard vers l'amétallisme.
« Parlant de la comparaison du système monétaire à une pyramide



à la mesure exacte du juste prix ? Quand même les arrange-
ments que nous venons de louer seraient d'un emploi
beaucoup plus commun, quand même il y aurait pleine

dont la base serait en métal, M. de Greef écrit : « Cette base, dans les
pays les plus développés au point de vue industriel et commercial,est
tellement réduite que tout l'édifice a basculé et que c'est la pointe
d'autrefois qui est devenue la base et vico-versa. Le plus haut degré
de perfection,au point de vue notamment de la réduction du poids
mort (a), est certainement réalisé par les Etats-Unis et surtout par
l'Angleterre. Ce sont eux qui transactionnentle plus avec le moins de
monnaie métallique; la Belgique, la France, les Pays-Bas, l'Allemagne
transactionnentcertainementbeaucoup, mais avec beaucoup plus de
monnaie ».

« L'auteur cite, à l'appui, des chiffres que nous reproduisons :
En 1892, dans les grandes banques de Londres, la composition du

médium des paiementsdonnait la proportion de :

Chèques 90,43 %
Banknotes 8,10
Monnaie métallique 1,47

« A la Banque de France, en 1895, les opérations s'étaient réglées
comme suit ;

Virements 74,08 %

Billets 23,87
Espèces 2,05

« Aux Etats-Unis une statistique des versements faits dans l'ensemble
des banques de 1881 à 1892 donne aux métaux précieux une proportion
qui n'a jamais atteint 2 et parfois est même tombéeau-dessousde 1

« Et l'évolution accomplie a un aspect encore plus surprenant si l'on
observe l'importanceet le caractère des dépôts en comptes courants
faits dans les banques.

« Dans le système des banques d'Angleterre,ces dépôts ont atteint
un chiffre colossal

: 800 milliards de livres sterling environ, ou
20 mille milliards de francs,on 1900, d'après le Bulletin de statistique
et de législation comparée (b). « L'encaisse métallique, dit M. de Greef
à propos du bilan dos Joint Stock Banks, n'est plus, comme dans les
banques du continent, la garantie des billets mais des dépôts et à

(a) C'est le temps qui est ainsi nommé
(4) N° de juin 1901



rivalitéentre la monnaie, prise dans le sens ordinaire de ce
terme, et un autre instrument des échanges, par exemple
quand même le papier fiduciaire cesserait d'avoir sa pleine
garantie métallique et d'en être simplement la représen-
tation, que pourrait-il résulter de là au point de vue du prix
juste ? La monnaies'additionnerait des éléments nouveaux,
elle comprendrait des moyens circulants de paiement
auxquels le nom de monnaie n'est pas habituellement
donné, mais prise avec sa nouvelle nature multiple elle
resterait l'instrument des échanges, l'unique, peut-on dire ;
aucune partie de l'ensembleéchangeable ne lui échapperait.
Elle garderait donc son caractère de correspondance avec
la masse des choses échangeables ; avec l'intégralité de
celle-ci, dirons-nous cette fois, tandis que, précédemment
nous avons montré l'intégralité de l'ensemble pécuniaire
affectée à la correspondance avec celui des biens commer-
çables. Conséquemment il demeurerait exact que la part de
monnaie qui revient à un vendeur pour un certain objet ou
le juste prix de celui-ci est la somme qui esta la totalité de
la monnaie comme l'objet est à la masse échangeable.

DES APPLICATIONS DE LA MESURE EXACTE DU JUSTE PRIX.

305. Deux ordres de questions se présentent ici : les unes
générales et les autres particulières, les unes se rapportant
à la manière dont les applications quelconques de la mesure

concurrence d'un quart seulement de ceux-ci ». Dans le Bulletin de
statistique qui ne fait qu'analyser un article de VEconomisede Londres,
nous trouvons cette remarque qui en dit assez sur la nouvelle
conception de la monnaie: « Beaucoup de banques ne distinguent pas
dans leurs écritures les espèces du papier à vue ou sur avis ».
Le consensus collectif, comme le dit M. de Greef, arrive à former une
sorte de monnaie idéale. » (Associationcatholique, 13 novembre 1901,
p. 424 et 425).



exacte du juste prix doivent être faites, lesautresconsistant
à se demander comment toile application, à cause de
circonstances qui lui sont propres, doit avoir lieu. Ce
double programme est assez complexe, mais on va voir
qu'il est, dès maintenant, en partie développé. Séparons
cependant les deux groupes : les questions générales et les
questions particulières.

Questions générales.

306. Il y a à se demander, sous un tel titre, quelles sont, au
juste, ta masse monétaire et l'ensemble échangeable qui se
correspondent. Il faut, en troisième lieu, examiner quel est
l'espace de temps sur lequel doit se fixer la considération
de ces deux masses susceptibles do variation dans les
différentes parties de la durée. Cette question est une
extension des deux précédentes : elle se rapporte aux doux
ensembles monétaire et commerçable envisagés jusque
dans le temps au lieu de l'être uniquement en eux-mêmes.
En fin, est de même à circonscrire, de façon encore à mieux
délimiter ces deux ensembles, l'espace territorial qui doit
être considéré, celui dans lequel les deux masses dont la
correspondance est le point de départ de la détermination
du juste prix doivent être cherchées. Mais de ces difficultés,
réelles assurément parce qu'elles surgissent dans une
doctrine qui n'est pas courante, les trois premières ont été
résolues en l'exposé général qui vient de finir ou dans les
préliminaires, placés immédiatement avant, de notre
première subdivision.

Nous avons vu que c'est la masse intégrale du numéraire
qui doit être considérée, les rôles de celui-ci autres que la

correspondance avec les biens commerçables no distrayant
de la fonction d'instrument des échanges que des sommes
relativement insignifiantes.



Nous nous élions déjà rendu compte que la masse des
choses échangeables ne doit être envisagée ni dans toutes
celles qui peuvent être échangées légitimement, ni toujours
dans celles-là seules, mais dans celles qui sont échangées
actuellementet dans toutes ces dernières.

En troisième lieu, par là même que nous avons démontré
que ce sont seulement les objets qui sont échangés actuelle-
ment qui constituent la masse corrélative au numéraire
nous avons établi que l'espace de temps sur lequel doit se
fixer la considération des deux ensembles se borne au
moment où a lieu la vente de tel objet dont on recherche
le juste prix. Il n'y a pas à se préoccuper de l'avenir. Il
retrouvera la monnaie à son usage comme l'a le présent ;
l'égalité ne demande donc pas que le premier soit considéré,
et le bien public de la limitation de monnayage, suivant ce
que nous avons expliqué, s'oppose à cette union de l'avenir
au présent. Pour les mêmes raisons, il n'y a ni obligation
ni faculté de réunir à celui-ci les temps antérieurs. Du
reste, n'est-il pas bien évident que le bien public s'oppose
aussi à ce que les prix qui ont été fixés justement suivant
leurs temps soient modifiés ? Il est non moins clair que les
accroissements futurs de la monnaie ne doivent pas être
comptés lorsqu'on détermine le juste prix d'un objet : il n'y
a forcément qu'à se le partager tel qu'il est maintenant.
Tel qu'il est, en effet, sans plus, il est le corrélatif de
la masse échangeable. Il y aurait inégalité et injustice
envers les acheteurs si les vendeurs les faisaientpayer selon
ce qu'ils ne possèdent pas encore. Ajoutez que, sans raison

dès lors, le caractère vague du juste prix serait aggravé.
307. Reste donc seulement à déterminer l'espace territorial

qui doit être considéré quand on recherche le juste prix
d'une chose. Cette tâche est importante. Plus le lieu sera
vaste, plus, en fait, les deux masses corrélatives seront
indécises.



L'espace dont il s'agit est assurément, en principe, le sol
où les achats se font au moyen de la monnaie qui est
donnée, en partie, pour la chose dont le prix juste est
étudié, car là et pas dans un espace plus vaste ou plus
restreint, sauf une simplification pratique que nous allons
voir, peut se discernerla correspondance entre un ensemble
échangeable comprenant l'objet dont on veut connaitre le
juste prix et un ensemble pécuniaire.

Plaçons-nous d'abord au point de vue du principe.
En premier lieu, un espace plus vaste ne peut être consi-

déré. Un endroit où une chose qui antérieurement faisait
partie d'une masse s'échangeant contre tel genre de numé-
raire passe pour y être aliénée moyennant une autre
monnaie qui n'est pas présentée et admise au change avec
le premier, ne rentre pas dans le lieu d'application de la

mesure du juste prix d'un autre objet qui continue de faire
partie de la première masse. En effet, la première de ces
choses ne fait plus partie avec la seconde d'une masse à
laquelle corresponde une même monnaie. Mais on remar-
quera que nous réservons l'hypothèse de change. Si la
monnaie différente de celle à laquelle le premier objet
correspondaitantérieurement avec le second est présentée
et admise au change avec cel autre numéraire, le premier
objet peut encore et doit figurer dans sa masse d'autrefois,
et le lieu de son achat peut et doit être rallaehé à celui des
achats en sa monnaie corrélative antérieure, puisque cet
objet continue finalement de faire partie avec l'autre dont
le juste prix est cherché d'une masse à laquelle correspond

une même monnaie. Nous avons parlé de présentation et
d'admission au change. La seule possibilité de cette opéra-
tion ne suffit, pas pour que l'objet aliéné contre la monnaie
étrangère, par rapport à celle à laquelle avec l'autre chose
à estimer il correspondait, continue de faire partie de leur

masse commune, et que le sol à considérer s'étende au lieu



de cette aliénation. En effet, si le change n'a pas lieu la
monnaie antérieurement commune aux deux objets n'est
plus employée à correspondre au premier; il n'y a donc
plus à tenir compte de celui-ci dans le calcul du juste prix
de l'autre objet à estimer. Dans la détermination de la part
de monnaie qui revient au second le premier n'est plus à
envisager : il ne prend lui-même aucune fraction de ce
numéraire. Faisons remarquer incidemment, mais sans
qu'il soit, d'ailleurs, utile d'insister, que le change entre
deux monnaies se fait suivantla comparaison désavantagés
qu'elles procurent et, par suite, selon les biens que respec-
tivement elles permettentd'avoir.

Secondement un espace plus restreint que celui où les
achats se font au moyeu de la monnaie qui est donnée en
partie pour la chose dont le prix juste est étudié ne peut pas
non plus, en principe, être considéré. Ce n'est, en effet,
qu'en allant aux limites de ce sol qu'on peut distinguer, en
règle générale, une masse monétaire et une masse
échangeable qui se correspondent. Par exemple, ce sera le
territoire de deux États qui n'ont qu'une monnaie ou bien

qui en ont deux mais circulant chacune dans l'un et dans
l'autre, sans qu'on puisse pratiquement distinguer ce qu'il

y a d'espèces, ou bien d'espèces de telle provenance na-
tionale, dans chaque État. Peu importe, en effet, que
tel lieu où se fait l'achat d'une chose qui est dans la
correspondance avec le même numéraire que celui de
l'objet dont on recherche le juste prix ne soit pas soumis à

la même souverainetéque le lieu habituel des achats de la
même masse commerçable. Cette circonstance empêche-t-
elle que pour parvenirà discerner les deux ensembles on ne
soit forcé de comprendre le premier de ces lieux ? Evidem-
ment non : sans lui, il n'y a plus de corrélation distincte.
Et d'autre part, la différence de souveraineté n'est pas un
obstacle à ce que cette corrélation soit considérée là où elle



est discernable : la réunion de deux pays pour le calcul du
prix juste n'est, en ellet, nullement incompatible, en raison,
avec leur séparation politique.

Nous venons de voir que dans l'espace territorial à
circonscrire pour l'application de la mesure du juste prix à
une chose tout lieu où se fait un achat d'une autre chose
qui correspond avec la première à la même monnaie doit
être considéré, même s'il est étranger. L'opération restât-
elle isolée il n'importerait pas, en principe. Seulement, en
fait, elle serait fatalement, pour ainsi dire, négligeable dans
une matière qui prêle autant à appréciation que celle du
juste prix.

308. Dans les explications qui précèdent nous nous sommes
placé, suivant notre déclaration, au point de vue du
principe. Voyons maintenant la simplification pratique que
nous avons annoncée. Elle consiste en ce qu'un vendeur et
un acheteur qui se demandent quel est le juste prix de
l'objet de leur contrat, ou un homme qui doit, soit en leur
nom, soit comme réglementateur ou comme juge, fixer ce
prix, ont, à moins de faits patents d'exagération en trop ou
trop peu, le droit de présumer juste le prix déjà établi ou
courant pour les choses semblables à celle dont ils
s'occupent. N'y a-t-il pas une probabilité en ce sens, et
la difficulté à vaincre, si on n'adopte ce prix, ne confirme-
t-elle pus encore la liberté d'agir de la sorte ? Nous

supposons, bien entendu, que les circonstances restent les
mêmes au point de vue du rapport de correspondance entre
les deux ensembles monétaire et échangeable. Que si elles
se trouvent changées, par suite d'augmentation ou de
raréfaction de l'un ou de l'autre, il faut évidemment tenir
compte de ces faits. L'augmentation et la raréfaction d'un
numéraire peuvent être relatives : provenir du fait inverse
de la raréfaction ou de l'augmentation des choses échan-
geables; mais elles peuvent aussi être absolues: résulter



d'une émission ou d'une suppression d'espèces. Par là on
voit que si la rareté et l'abondance des choses échangeables
sont à considérer dans la détermination du juste prix, elles
peuvent n'être pas les seules même pratiquement. Elles ne
sauraient, d'ailleurs, être présentées comme la mesure
fondamentale de cette somme. Elles supposent un prix fixé
autrement que par elles et elles viennent seulement le
modifier.

On voit aussi qu'à côté de la mesure pratique: le prix
courant et les modifications de rapport entre les deux
ensembles pécuniaire et échangeable, la mesure théorique
garde son importance. C'est une préservation contre les
écarts graves du prix courant déterminés par l'erreur ou
par la cupidité, un étalon grâce auquel on peut combattre
les prix injustes et dire, sauf appréciation, comment ils
doivent être remplacés. Mais nous nous sommes expliqué
avec plus de détail sur ce point dans ce que nous avons dit,

en abordant la question du juste prix, sur l'intérêt qu'elle,
présente.

Questions particulières.

300. Dans les questions générales, nous nous sommes demandé
quelles sont, au juste, la masse monétaire et l'ensemble
échangeable qui se correspondent. Ici nous nous arrêtons à
divers points de détails relatifs à la question, qui est elle-
même particulière, d l'importance à reconnaître dans la

masse à laquelle il appartient à tel objet dont on veut fixer
le juste prix. En d'autres termes, ces points sont relatifs au
classement des choses échangeables. L'importance est ici le
degré d'utilité ou de production d'avantage, car c'est selon

ce qu'il reçoit que l'acheteur doit donner du numéraire.
Les points que nous annonçons ont leurs pareils dans
l'étude directe de la juste rémunération du travail. Outre,



en effet, qu'une chose vendue est très souvent en grande
partie du travail, il s'agit toujours de se rendre compte de
ce qu'est l'apport fait à autrui ; peu importe que celui-ci
soit un labeur ou une autre chose vendue, peu importe
qu'on ait à régler un contrat de travail ou un contrat de
vente. Aussi nous bornerons-nous à quelques explications.

310. Il y a un instant, notre attention était rappelée sur la
rareté et l'abondance. La rareté d'une chose ne lui vaut pas
seulement, les outres restant les mêmes, un accroissement
de part de monnaie proportionnel à la diminution de la
quantité des objets du genre de cette chose ; de même,
l'abondance d'un bien ne lui vaut pas seulement un amoin-
drissement de part de monnaie proportionnel à l'augmen-
tation des objets du genre de cette chose. Si, en effet,
l'accroissement ou l'amoindrissement restaient dans la
proportion dont il s'agit, l'objet rare aurait moins que la
portion des espèces qui est proportionnelle à ce qu'il est
parmi les choses échangeables, et l'objet abondant aurait
plus. La proportionnalité à la répartition du numéraire
entre moins ou plus de choses serait réalisée, mais l'autre
ne le serait pas. Car, finalement, l'objet rare ne serait pus
traité entre les autres comme étant plus importantque si la
rareté n'existait pas : il aurait simplement comme eux un
corrélatif plus fort par suite de ce que la monnaie a à se
répartir entre moins de choses ; l'objet commun ne serait
pas non plus traité entre les autres comme étant moins
important que si n'existait pas l'abondance: il aurait
simplement comme eux un corrélatifplus faible par suite de
ce que la monnaie a à se répartir entre plus de biens. Et
pourtant il est exact, nous l'avons établi pour le travail,
qu'une chose rare est plus importante pour l'acquéreur que
s'il n'y avait pas rareté, et qu'une chose abondante est
moins importante que si l'abondance n'existait pas. Dans le
premier cas il existe des satisfactions particulièresd'amour-



propre et de contentement inhérentes à la possession de
l'objet ; ces satisfactions, sont, d'ailleurs, appréciables en
monnaie aussi bien que celles qui résultent de la possession
d'un objet d'art, et elles le sont les unes et les autres parce
que le numéraire correspond obligatoirement, le bien des
hommes le voulant ainsi pour l'encouragementet la justice
des échanges, aux choses commerçables considérées au
point de vue de tous les avantages qu'elles procurent. Il y
a aussi, pour l'acquéreur, dans le cas de rareté, la préser-
vation du péril de manque. Dans l'hypothèse d'abondance,
à l'inverse, les satisfactionsdes mêmes genressont moindres

que si l'abondance n'existait pas, et le péril de manque est
remplacé par une sûreté d'avoir la chose qui va jusqu'à
être plus grande que dans l'état ordinaire, de sorte que le
vendeur en procurant la chose n'apporte qu'un bien particu-
lièrement limité.

Ce qui vient d'être dit à propos d'objets échangeables

rares ou abondants est nécessairement applicable à la
monnaie si elle vient à prendre l'un de ces caractères.
Seulement nous faisons remarquer, selon l'évidence, que le
numéraire est loin de devenir rare ou abondant par le seul
fait qu'une moindre ou une plus grande portion de cette
masse se trouve être attribuable à chaque unité de l'ensemble
corrélatif. Si les hommes vendent plus, en effet, ou s'ils
vendent moins, ils peuvent se trouver avoir autant ou
n'avoir pas plus de numéraire. Mais il y a mieux. Certains
hommes ou tous en viennent-ils à avoir moins de monnaie,
à en avoir davantage, elle n'est point, par suite de cette
seule circonstance, rare ou abondante. Si les prix ont baissé
dans la même proportion, ce qui n'est, il est vrai, nullement
inévitable car la diminution de la part de chacun des
hommes peut provenir de leur accroissement de nombre et
non d'une réduction de la quantité de monnaie ou d'une
augmentation de la masse échangeable, alors la mon¬



naie n'est point rare. De même, à l'inverse, si les prix
ont monté dans la même proportion que l'augmentation de
la part de chacun, ce qui n'est pas non plus, il est vrai,
inévitable, alors la monnaie n'est pas abondante.

311. Que si elle est effectivement rare ou abondante, il faut
bien que s'appliquent nos réflexions sur les choses échan-
geablesraresou communes. Ces objets, à leur tour, devront
être donnés en plus grande, en moins grande quantité,
pour avoir telle fraction de l'ensemble pécuniaire. La raison
le veut : l'acheteur apporte plus, apporte moins d'avantages.
Et pourtant, il y a une difficulté que nous voulons prévoir
malgré son genre bien abstrait. Si les vendeurs doivent
fournir plus, doivent fournir moins que simplement selon

ce qu'est telle fraction de l'ensemble pécuniaire par rapport
à celui-ci, alors la totalité des biens échangeables se trouve
épuisée avant que soit méritée l'intégralité de l'autre masse;
alors aussi, à l'inverse, la totalité de la monnaie se trouve
épuisée avant que soit méritée l'intégralité de la masse
commerçable. Qu'advient-il de là au principe de la corres-
pondance des deux ensembles monétaire et échangeable
qui esi fondamental pour notre mesure du juste prix ?

Quand il s'agit de rareté ou d'abondance relativement à

un genre d'objets de la masse diverse des choses échan-
geables, on est fondé à dire : — La rareté on l'abondance
de certaines peuvent appeler un corrélatif plus fort, plus
faible, que proportionnellement à leur nombre, sans que la

masse monétaire s'épuise avant l'autre ou sans que, à
l'inverse, l'autre ensemble s'épuise avant que soit méritée
l'intégralité du numéraire. Si certaines choses, à raison
de plus ou à raison de moins d'importance, appellent un
corrélatif plus fort, plus faible, les autres en reçoivent un
plus faible, plus fort, et c'est juste car elles n'ont plus la
même importancedans l'ensembleéchangeable.Mais lorsque
c'est le numéraire qui devient rare ou commun, cette com¬



pensation n'est plus possible. Ce qu'il faut, pour l'égalité
entre les possesseursactuels du numéraire, dans nos hypo-
thèses, et ceux d'avant, c'est précisément que la monnaie
rare, abondante, corresponde, à cause de plus d'avantage
ou à cause de moins, à moins ou plus que l'ensemble
échangeable présont. Et nous en dirions autant de cette
masse, réciproquement, si on la supposait devenant elle-
même, et non pas seulement certains genres des objets
qu'elle renferme, rare ou abondante. Nous n'avons donc
qu'à avouer que le trouble prévu en toute sincérité par
nous-mème se produit ; mais il n'est pas destructif d'une
vérité que des faits anormaux la mettent jusqu'à un
certain point en échec.

La vérité de la correspondance entre les deux masses
monétaire et échangeable n'est donc pas à abandonner
parce que des faits anormaux, comme le sont la rareté et
l'abondance quand ils sont sensibles, en contrarientjusqu'à
un certain point l'application.

La rareté du numéraire est, effectivement, anormale pour
les deux motifs suivants. Le premier est le devoir envers
soi, dont nous avons parlé, de mettre ses économies en
capitaux fixes au lieu de les garder en espèces, et le
devoir social concordant de ne pas gêner les hommes par la
raréfaction de la monnaie. On doit assurément au bien
public une manière d'agir qui lui est propice, lorsque se
devant à soi-même de l'adopter on n'a point, par suite, on
l'observant un sacrifice plus que minime à faire à l'intérêt
commun. Le second motif pour lequel la rareté de la
monnaie est anormale est que si nonobstant les devoirs
dont nous venons de parler elle se présente avec probabilité
de durée, l'autoritédoit faire une émission. Quant à l'abon-
dance du numéraire, comprise avec tendance à l'excès
comme elle l'a toujours été par nous qui avons même dit
aussi surabondance, elle est anormaleégalement. L'autorité



doit proportionner les émissions aux accroissements de la
masse échangeable. Et si, contrairement à ce qui doit être
et arrive d'ordinaire, au lieu de ces accroissements il y
avait diminution durable, le souverain pourrait devoir
éloigner les inconvénients d'un excès de numéraire en
retirant de la circulation une partie de celui-ci. Seulement
il devrait veiller à ce que d'autant les prix baissassent et les
dettes fussent réduites, qu'elles fussent déjà fixées ou non.
Dans ce cas de fixation déjà faite, l'opération peut être
fort délicate. C'est pourquoi nous n'avons parlé que condi-
tionnellement du devoir du souverain de retirer de la
circulation une partie de la monnaie ; et il faut ajouter
que le devoir inverse de s'abstenir de cette opération à

cause de la difficulté que la réduction des dettes déjà fixées
se trouverait rencontrer est possible lui aussi.

312. L'effet augmentatifqu'a la rareté sur l'importance d'une
chose doit influencer le prix dans toute la mesure où il se
produit même personnellement pour tel acheteur, soit à

cause du lieu de celui-ci, soit à cause directementde sa per-
sonne. Il le faut pour l'égalitéentre le vendeur et l'acheteur
et aussi pour l'égalité entre ce vendeur et les autres. Au
premier point de vue, il n'est pas acceptable do voir l'ache-
teur payer le même prix, qu'il reçoive tel avantage spécialou
ne le reçoive point : il se servirait, sans rétribution,du ven-
deur qui lui procure cet avantage ; un certain apport serait
fait qui resterait sans équivalent ; l'égalité serait donc violée.
Au second point de vue, celui de l'égalité entre le vendeur
de la chose qui procure à l'acheteur un avantage spécial,
à cause du lieu ou de la personne, et les autres vendeurs,
la même impossibilité existe : le premier n'aurait qu'autant
que les seconds, tout en faisant plus que ceux-ci pour les
acheteurs.

De là le prix fort élevé que des objets très minimes chez
des nations civilisées, comme des verroteries, peuvent avoir



chez des peuples sauvages ; mais les trafiquants qui viennent
des premières no doivent pas contester, quand à leur tour
ils achètent aux seconds de l'ivoire, par exemple, ou quand
ils font avec ceux-ci des échanges en nature, que le même
principe de la considération de l'importance de l'objet
d'après ce qu'elle est pour l'acheteur ou acquéreur leur est
applicable. Seulement, qu'on n'oublie point que la sponta-
néité dans le paiement de ce qui selon la justice est dû n'est
obligatoire, à moins de faute commise, qu'en vertu de la loi
de charité et ainsi est loin de l'être toujours ; il est vrai
pourtant aussi qu'à une obligation de charité, quand elle est
susceptible d'êlre précisée, correspond un droit d'exiger.
Qu'on n'oublie pas non plus que l'importanceou le degré
d'utilité qu'a pour l'acheteur civilisé la chose du sauvage
que le premier est allé trouver n'est pas aussi grande qu'elle
le serait si le lieu de production de cette chose était celui
de son emploi. L'avantage de l'objet est partiellement
détruit par les frais el les risques de transport. Le trafiquant
que nous supposons a donc droit à une diminution de prix
en conséquence. Peu importe qu'il ne soit qu'un intermé-
diaire ; sans doute, s'il l'est, ses frais de transport lui
devront être remboursés par l'acheteur définitif pour autant
que l'avantage perçu par ce dernier s'y prêtera, mais le
trafiquant recevra cependant en dernière analyse moins que
s'ils n'existaientpas, l'utilité pour l'acheteur étant diminuée
par l'inconvénient d'avoir à les payer. Une atténuation de
prix s'impose de même au sujet du travail que la matière
première achetée chez le sauvage peut nécessiter avant
d'être employable ou vendable.

313. Nos dernières explications se rapportent à la thèse
ainsi formulée un peu plus haut; L'effet augmentatif qu'a
la rareté sur l'importance d'une chose doit influencer le
prix dans toute la mesure où il se produit pour l'acheteur,
soit à cause du lieu de celui-ci, soi à cause de sa personne.



Nous avonsmontréque l'égalité, soit entre le vendeur d'une
chose rare et l'acheteur, soit entre ce vendeur et les autres,
commandait cette doctrine. Il est, toutefois, un griefqu'on
peut lui faire ; c'est qu'elle condamne à encore plus de
vague le juste prix. Cette indétermination, effectivement,
est accrue par la considération du degré d'importance de
la chose personnel à l'acheteur ; nous le reconnaissons,de
môme qu'on avouera que ce n'est pas à cause de cet
inconvénient qu'on pourrait songer à nier soit la doctrine
qui nous occupe soit la mesure du juste prix basée sur la
correspondance entre les deux masses monétaire et
échangeable. C'est un fait bien habituel et inévitable qu'une
vérité venant en tempérer une autre rende celle-ci plus
incertaine dans son application. Et puis, indépendamment
de cette remarque, est-ce que, selon la raison, pour qu'une
thèse soit démontrée fausse par une autre tenue aussi pour
indubitable il ne faut point qu'il y ait jusqu'à contradiction
entre les deux ? Enfin, pratiquement, l'augmentation du
caractère vague du juste prix n'est pas sensible. Elle ne
l'est point outre le vendeur et l'acheteur : ils peuvent
apprécier les avantages inhérents à la rareté à peu près
aussi bien, au moins, que ceux de l'objet étrangers à
cette circonstance ; elle ne l'est point non plus pour les
autres vendeurs et acheteurs se demandant quels prix fixer :
ne savent-ils point qu'il y a toujours çà et là des avantages
personnels à l'acheteur,de même, du reste, qu'il y a toujours
çà et là des restrictions d'avantages et conséquemment des
réductions de prix personnelles à cet homme ? Ils n'ont
donc pas, à moins de faits extraordinaires et patents, à se
préoccuper de la rareté personnelle à un acheteur.

Nous avons parlé d'augmentations d'importance ou
d'avantagede la chose venduepersonnelles à l'acheteur ; mais
ce terme de personnelles doit être pris simplement dans le

sens de non communes parmi les acheteurs, et il ne saurait



aller jusqu'à comprendre les augmentations d'importance
qui personnelles à l'acheteur au sens qui vient d'être dit le
seraient de plus en ce que ce serait cet homme qui les
aurait déterminées par lui-même ou par ses biens. C'est

assez évident, surtout après que nous avons insisté sur la
même vérité appliquéeà l'employeur. De ces augmentations
d'importance le vendeur ne saurait se prévaloir, même
partiellement, en alléguant que sans lui l'acheteur n'aurait
pas pu profiter du moyen supérieur d'utilisation qui lui est
propre. Indépendamment de l'argument connu qu'il ne
suffil point d'être l'occasion d'un avantage pour avoir droit
à une augmentation de paye et qu'il faut que de son côté
l'apport ait été agrandi, l'^choteur serait fondé à répondre :

— Mais c'est à moi que vous devez de pouvoir tenir ce lan-

gage, ce serait à moi que vous devriez le supplémentde prix
si je vous en devais un, et parlant il devrait me revenir.
La cause spéciale d'importance vient de moi uniquement,
à moi uniquementelle doit profiter.

314. Cette doctrine concorde avec l'enseignement de saint
Thomas :

« Si quelqu'un trouve un grand avantage dans la chose
d'autrui qu'il a achetée, sans que le vendeur souffre d'en
être privé, le prix ne doit pas être augmenté, parce que
l'avantage qui s'ajoute pour l'acheteur ne vient pas du
vendeur mais de la situation de celui qui achète. Or, une
personne ne doit pas vendre à autrui ce qui n'est pas à elle,
quoiqu'elle puisse lui vendre le préjudice qu'elle subit.
Celui-là toutefois qui trouve un grand avantage dans la
chose achetée peut de son propre mouvement ajouter quelque
chose au vendeur ; c'est affaire à sa convenance » (1).

(1) « Si aliquis multum juvetur ex re alterius quam accepit, ille

vero qui vendit non damnificetur carendo re illâ, non debet eam
sitpervendere; quia utilitas quai alteri accrescit, non est ex vendente,



L'illuslre docteur pense donc qu'une augmentation
d'avantage personnelle à l'acheteur ou qui vient de lui
n'entre pas en ligne compte dans le pris. C'est la confirma-
tion de notre doctrine. Cependant nous ne voudrions pas
nous approprier absolument les paroles qui viennent d'être
citées. Nous formulons trois réserves.

Voici la première. Le refus d'un supplément de prix doit
être limité, si l'on veut éviter toute exagération, aux hypo-
thèses où l'augmentation d'avantage est exclusivement

propre à l'acheteur et ne provient nullement de l'autre
partie, comme il peut arriver dans le cas d'achat d'une
matière première dont la rareté tient à une vogue créée
par l'acheteur seul. Le refus de tout supplément de prix

ne peut être étendu aux hypothèses où le vendeur est
aussi agent dans l'augmentation d'avantage, soit par lui-
même, soit par sa chose. Ainsi soient deux fonds dont l'un
appartient à l'acheteur de l'autre et qui réunis, permettent
l'établissement d'une entreprise, pour laquelle un seul
serait insuffisant. Il y a là une augmentation d'avantage
qui dérive des deux fonds : l'aptitude à permettre l'établis-
sement dont il s'agit vient d'un lorrain comme de l'autre.
Mais nous ne parlons que d'elle et pas de l'augmentation
d'avantage qui tiendrait à des dispositions pour l'entreprise
possédées par l'acheteur et faisant défaut chez l'autre
partie. Elles sont de lui, elles sont donc pour lui, pour lui
seul. Peu importe si elles se trouvent communément chez
des tiers, bien que le vendeur ne les ait pas. Est-ce que de
chacun de ces tiers ce que nous venons de dire n'est pas

sed ex condittone ementia. Nullus autem debet vendere alteri quod
non est suum, licet possit ei vendere damnum quod patitur. Ille
tamen qui ex re alterius acceptâ multum juvatur, potost propria
sponte aliquid vendenti supererogare, quod pertinet ad ejus hones-
tatem » (Sum. theol., 2a 2ae quaest. LXXVII, art. 1).



exact ? Aussi, le vendeur ne peut-il alléguer qu'en ne
réclamant pas de l'acheteur un supplément de prix il

se prive d'une somme qu'il aurait pu exiger d'un autre
contractant. Et puis, après tout, ce qu'il faut voir c'est ce
qui à l'acheteur vient de l'autre partie. Au delà, il ne
peut, selon l'égalité et la justice, rien devoir.

Seulement, si une personne a l'intention de faire une
libéralité au vendeur en considération du parti qu'elle
pourrait tirer de la chose de cet homme, l'acheteur pour
lequel on se priverait de cette somme la devrait lui-même,
à supposer qu'elle ne dépassât point l'avantage perçu
par lui. Du moment où la volonté de donner a existé,
peu importe même, en théorie, que les circonstances eussent
eu quelque sorte forcé le tiers d'acheter ou que le vendeur
lui ait déclaré ne céder qu'à tel prix ; peu importe même
qu'il ait dit l'exiger. Ce n'est pas, en effet, cette exigence
qui est capable, vraisemblablement du moins, de déterminer
l'intention libérale. Son caractère illicite n'aurait donc pas
obligé le vendeur à restituer la somme additionnelle au
tiers devenu acquéreur, et par suite contre l'acheteur
effectif le vendeur peut se prévaloir que de l'autre il aurait
eu tant. Mais pour que l'acheteur effectif doive se rendre,
sans jugement, à cette réclamation, il faut la certitude ; or,
elle sera ordinairement empêchée par la circonstance que
le tiers aurait été, en quelque sorte, forcé d'acheter ou par
celle que le vendeur a exigé tel prix. Ces faits ne peuvent
rien, venons-nous de dire, si l'intention libérale a existé
malgré eux et si elle est certaine ; mais ils sont de nature à
la rendre douteuse. Rappelons, en outre, que suivant notre
doctrine de l'inaliénabilité des biens, les libéralités ne
peuvent être valides que dans une mesure modique.

Ces dernières explications ne sont pas étrangères aux
paroles do saint Thomas puisqu'on finissant celles-ci
mentionnent également la possibilité d'un don.



Notre seconde réserve est que l'étendue très vaste de la
probabilité en matière de juste prix et la liberté de stipuler
un prix probable diminuent beaucoup l'intérêtde la question
de savoir si les avantages ayant pour cause l'acheteur lui-
même peuvent être comptés dans le prix.

La troisième restriction porto sur un autre passage du
même texte. L'illustre auteur déclare supposer « que le
vendeur ne souffre pas d'être privé de la chose...., parce
qu'une personne peut vendre le préjudice qu'elle subit ».

A notre humble avis, peu importe théoriquement, dans la
question du prix, que le vendeur souffre ou ne souffre pas
d'être privé de la chose. D'une part, s'il en souffre, il n'en
doit pas moins, sauf son droit et son devoir de faire recon-
naître nulle la convention pour lésion importante, n'être
payé que dans les limites de l'avantage perçu ; et d'autre
part il doit toujours l'être intégralement jusque là. La
première de ces deux idées a pour elle, en plus de son
évidence qui la rend aussi indiscutable que la seconde, un
autre texte de saint Thomas lui-même. Nous l'avons déjà
cité au début de l'étude directe de la juste rémunération :
« Celui qui achète une chose se borne justement à payer
pour elle autant qu'elle vaut ; il ne doit pas autant que le
préjudice souffert par le vendeur. » Seulement, en fait, à

cause du caractère vague qu'a souvent l'avantage perçu,
du moins quand l'acheteur n'est pas simple intermédiaire,
il n'est pas indiffèrent que le vendeur souffre ou ne souffre
pas d'être privé de la chose. S'il en souffre, il sera porté à
exiger plus, l'acheteur lui-même sera porté assez à le lui
accorder parce qu'en plus du sentiment il s'agit d'égalité,
éventuellement, dans l'indemnisation d'un préjudice ; et
le caractère vague dont nous venons de parler empêchera
facilement que la justice ne proteste avec certitude. Si, au
contraire, le vendeur ne souffre pas de préjudice, il sera
porté à demander moins, et le même caractère empêchera



que le prix ainsi fixé ne doive être considéré comme au-
dessous de la justice. Dans les deux cas, la probabilité
permettra au vendeur, à l'acheteur, de se comporter comme
nous venons de le prévoir, à moins d'une renonciation
immodérée par l'acheteur, par le vendeur, aux probabilités
qui sont pour lui ; et le prix, étant une fois consenti de part
et d'autre dans ces conditions, devra être payé. Le bon
sens dit que la nécessité pratique d'avoir des contrats
valides ne permet pas de pousser plus loin la rigueur de la
justice.

315. Un autre point, relatif toujours à la détermination de l'im-
portance d'un objet ou à son classement dans la masse
échangeable est celui de savoir si les avantages lointains
doivent être comptés. Evidemment oui : ils font partie de
l'apport. La solution, il est vrai, a par elle-même une portée
vague et immense. .Mais pratiquement il n'en est rien. C'est

que le numéraire donné en échange a lui aussi ses avan-
tages indirects qui, bien souvent du moins, font pleine
compensation aux autres. Toutefois, il n'en est pas ainsi
nécessairement,et, si un balancement approximatif ne se
produit pas, le prix doit être augmenté à raison des avan-
tages lointains de la chose.

Les avantages qui sont simplement virtuels pour l'ache-
teur, dont il ne bénéficie ni ne paraît devoir bénéficier, ne
doivent point être considérés. L'utilité en acte doit seule
être envisagée, puisqu'au delà l'acheteur ne reçoit rien.

316. Faut-il voir dans l'objet vendu le travail, les frais d'acqui-
sition, de négociation ou autres, parmi lesquels on doit
logiquement mettre le risque couru, ou bien faut-il voir
uniquement l'avantage que l'objet procure ? Sans hésitation
possible on doit répondre dans le second sens, mais avec
celte stipulation grandement atténuante qu'il faut voir tout
l'avantage, quelque minimes que soient le labeur et les
frais. On ne peut devoir que l'équivalentde ce qu'on a reçu.



De pins, en ce qui concerne les frais, nous réservons
l'effet du caractère vague qu'a souvent l'avantage reçu
par l'acheteur, du moins si celui-ci n'est pas un intermé-
diaire ; nous reviendrons bientôt sur la question des frais à
propos d'une théorie de Ricardo. Pour ce qui regarde le
travail, qu'on n'oublie pas que dans l'ordre de l'action
divine, ordre généralement conservé par la prudence
dans la production, le travail de l'homme do capacité
ordinaire procure normalement à l'employeur, ou de
même à l'acheteur, un avantage égal aux choses qui
constituent l'entretien de l'agent. Dieu, en effet, veut tout à
la fois qu'il vive et d'autre part cependant qu'il ne gagne sa
subsistance que selon la justice. Ainsi, habituellement, le
labeur a droit à son intégrale rémunération sur le prix de
l'objet.

317. Ce qui reste de cette somme après, est-il la part la plus
grande ou la moindre ? Cela dépend de la fécondité de la
propriété sur laquelle le vendeur, maître de celle-ci,
travaille, et aussi de la nature de la chose : diamant, par
exemple, ou pierre commune, fonds de terro aliéné avec le
travail qu'on y a mis, ou simple produit de ce sol. C'est
pourquoi il est impossible d'avancer qu'en principe la
part que le prix renfermera en plus de la fraction afférente
à l'entretien du vendeur travailleur ou de son auxiliaire
sera plus considérable que cette fraction. Il est évident,
toutefois, que ce fait arrivera moins si, la loi de l'inaliéna-
bilité des biens étant respectée, les produits seuls, en règle
générale, sont échangés: le travail y domine plutôt. Au
surplus, peu importe au point de vue du travail. Ce qui
intéresse ce dernier, c'est que dans le prix de la chose,
celui de la subsistance du travailleur, vendeur ou auxi-
liaire, puisse être compris entièrement, d'après l'avantage
procuré par le labeur qui est entré dans le produit à côté de
la matière, et y soit introduit en effet. Nous disons : d'après



l'avantage procuré par le labeur. C'est nécessairement là
ce qu'il faut voir, on le sait ; aussi lorsque l'importance
d'une chose se trouve au-dessous de ce qu'elle devrait être
pour le paiement des éléments qu'on y a mis, la perte ne se
partage-t-elle pas nécessairement entre un employeur ef

son auxiliaire proportionnellement à leurs apports res-
pectifs, en tant que simplement effectués. Nous l'avons vu.
Il n'en est ainsi que si ce n'est pas plutôt soit le travail, soit
un autre élément mis par l'employeur qui ne donne pas à
l'acheteur son plein avantage.

Le principe que c'est l'avantage perçu qu'il faut voir
rend-il impossible les ventes d'occasion, les ventes à prix
réduit, les hasards ? Non, pour autant que dans ces affaires
il s'agit d'objets avariés, diminués, ou que l'abaissement ne
descend pas au-dessous du minimum vague indiqué par la
mesure du juste prix. Mais en dehors de ces conditions les
ventes d'occasion seraient même plus qu'injustes, elles
seraient impossibles, à cause de la supériorité, dont nous
traiterons, du juste prix comme de la juste rémunération
sur le consentement des parties. La possibilité de renon-
ciations modiques par le vendeur, assez invraisemblables
dans notre hypothèse, doit cependant être réservée.

318. L'importance d'une chose ne reste pas la même, quelque
soit l'usage que l'acheteur ait la possibilité d'en faire. De
l'or que l'on n'aurait l'occasion d'employer qu'à la parure
d'un animal ne devrait pas être payé autant par l'acheteur
que s'il était dans le cas de s'en servir pour lui-même.
Vainement le vendeur aurait la facilité de l'aliéner à une
autre personne en état d'utiliser pour son propre usage la
chose: on ne doit d'équivalent que dans la mesure de ce
dont on profite. Seulement on peut payer plus à titre de
libéralité modique. Et puis il faut remarquer qu'une chose,
quoique cmpîoyéo à un usage inférieur, peut procurer un
avantage aussi grand que dans un autre rôle si elle se trouve



être d'une nécessité spéciale. Il s'agit, par exemple, d'un
remède, bon pour une personne, qui est donné à un animal
mais dans une circonstance où il est indispensable à la
conservation de la vie de ce dernier. Il peut procurer alors un
avantage aussi grand que dans un emploi non indispensable
au maintien de l'existence d'uno personne.

Faisons remarquerque si nécessaire que soit une chose,
si grand que soit le besoin qu'on a, elle ne devient pas d'un
prix indéfini. Les autres unités de l'innombrable masse
échangeable ne sont-elles pas là, elles aussi, pour réclamer
leur part de la monnaie et parmi ces objets n'y en a-t-il pas
toujours qui également sont nécessaires ?

Comme c'est l'avantage perçu qu'il faut voir, peu importe,
sauf le eus d'abondance de biens du même genre et sauf le

cas analogue de rareté d'acheteurs, si l'on ne peut utiliser
soi-même sa chose. Peu importe aussi qu'on ne soit pas
vendeurde profession, qu'on n'ait pas besoin de l'être pour
trouver sa subsistance.

Mais, d'un autre côté, peu importe que de certain autre
acheteur que celui avec lequel finalementon trailo on puisse
obtenir tel prix. Libre à vous, est fondé à dire l'acheteur
choisi, de vendre à un autre ; mais il reste toujours que
l'importance de la chose aliénée et le prix doivent être
considérésselon l'avantage perçu. Si celui-ci est moindre

pour moi, ceux-là le sont également. Ajoutons toutefois que
l'existence d'un amateur à tel prix élevé est légitimement
utile au vendeur, même indépendamment du cas de libéralité
qui a été prévu. Elle est un stimulant pour une autre
personne à donner autant ou même plus, et à cause du
caractère approximatifdu juste prix cette somme peut, sauf
des faits patents d'exagération être réclamée et conservée

par l'aliénaleur.
319. L'importance d'une chose est plus grande si elle est à la

mode.



La mode est le goût, au caractère fantaisiste, qui tend à
prévaloir, dans une sorte d'élite, en faveur d'un objet à un
certain moment. On peut l'appeleraussi la vogue. Ce dernier
terme, toutefois, est quelque peu plus susceptibled'un sens
plus étendu. A la rigueur, il s'applique encore à un goût qui
est devenu universeljusque dans la pratique, comme celui
de tel vêtement porté par tout le monde. La mode peut
entraîner la rareté, et conséquemmentun accroissementde
prix, de même que la seconde est capable de faire la
première ; mais il est possible aussi que la mode existe sans
la rareté. Alors augmente-t-elle l'importance de la chose
qu'elle accrédite ? Evidemment oui. L'objet acheté procure
des satisfactions particulières d'amour-propre et de conten-
tement, même bien qu'il ne manque point. A la vérité, cette
vertu le vendeur doit la payer, si elles réclament, aux
personnes qui se trouvent avoir fixé la mode ; mais c'est
affaire entre elles et le vendeur. Quant à l'acheteur, à moins
qu'il ne soit de ce groupe, il reçoit tout du vendeur et,
partant, doit le payer intégralement. La vogue, au contraire,
prise dans le sens de goût devenu universel jusque dans
la pratique, n'augmente pas l'importance de son objet,
sinon par la rareté que l'usage général viendrait à produire.
Il y a, sans nul doute, des satisfactions à n'être pas dépourvu
de ce que chacun possède ; mais le vendeur en éprouveaussi
à posséder du numéraire, et les premières n'apparaissent
certainement pas à l'esprit comme plus grandes: ce qui est
commun ne flatte pas. Toutefois ce que nous voulons dire
c'est que la vogue, comprise comme clic l'est présentement,
ne doit pas être considérée, pour déterminer l'importance
de l'objet, en plus de ce que celui-ci serait avec un usage
moins ordinaire. Nous n'entendons nullement qu'une chose
qui est devenue d'un genre commun à tous n'ait pas plus
d'importance que si elle était délaissée.

La chose frappée de délaissementn'apporte même plus les



satisfactions vulgaires d'amour-propre et de contentement ;
elle tend plutôt à confondre son possosscur. Elle baisse
donc dans le classement des choses échangeables. Ce
résultat, cependant, peut se trouver empêché, soit en partie
soit absolument, par deux causes qui viennent ainsi, quoique
différentes de la mode, agir dans le même sens. Ces deux
facteurs possibles sont la correspondance à un besoin
particulier à l'acheteur et l'apport d'une capacité plus
grande. Nous devons nommer ce dernier quoiqu'il concerne
la matière directe du travail. Ils peuvent, l'un et l'autre, ne
passe présenter : l'acheteur ne voudra que par économie

un objet démodé lequel se trouvera, d'autre part, être d'une
confection aussi facile que si le goût le réclamait encore ;
mais les phénomènescontraires sont possiblesaussi, etalors
l'importancede la chose est relevée.Toutefois, relativement
à la correspondanceà un besoin particulier de l'acheteur,
une excoption importante doit être faite ; il faut exclure le

cas où le besoin ne proviendrait pas d'une défectuosité de
l'acheteur, mais, par exemple, de réflexions, d'expériences,
lui faisant percevoir un bien spécial dans la chose. Alors,

en effet, ce bien vient de l'acheteur, non du vendeur. Nous

avons déjà parlé,beaucoupplus haut, d'unbesoin,notamment
d'un goût, personnel à l'employeur. Nous l'avons fait

comme ici à propos de l'acheteur, et nous avons dit aussi ce
que nous pourrions répéter que réciproquement un manque
personnel de goût diminue l'avantage et le prix. Quant à la
nécessité d'une capacité plus grande, il est clairque souvent
le produit ne sera pas assez simple pour ne requérir encore,
quand il est délaissé, qu'une capacité égale à celle qu'il
demandait lorsque, grâce à la mode, il était répété
fréquemment.

320. Quand nous admettons une augmentation d'importance
et de prix par suite de la mode ou d'un besoin particulier,
nous supposons que ces dispositions ne sont pas déraison¬



nables. Nous en avons dit autant dans nos explications
directes sur le travail. Certes, en général, la préférence

pour tel objet ne peut pas ne pas être raisonnable. De même

que d'ordinaire cette préférence ne s'impose pas, grâce à la
diversité des aspects des choses et à la liberté de l'homme
de considérer l'un d'eux plutôt que les autres, de même pour
ces motifs ellen'est pas rejetée par la raison. Mais néanmoins
des hypothèses extrêmes doivent être réservées, comme de
préférer tel oeuvre où il n'y a pas trace d'élévation d'esprit
à une autre où cette beauté éclate. Si elles se réalisent, s'il

y a dans la mode ou dans le besoin particulier une disposition
déraisonnable, ces deux faits sont impuissants à augmenter
l'importance de la chose. La raison, en effet, ne se croit pas
forcée d'opérer dans le classement des choses un déplace-
ment qui étant contraire à elle-même lui apparaît comme
l'étant aussi à l'ordre voulu par le Créateur puisqu'elle est
l'interprète de Dieu en nous. Elle estime, tout au contraire,
qu'il faut éviter l'élévation de rang dont il s'agit afin de

procurer le respect de la volonté divine,afin aussi d'empêcher
le travail de se vicier par la satisfaction de besoins déraison-
nables à cause du profit qu'il y trouverait. Au surplus, cette
satisfaction n'est pas un bien pour celui qui la reçoit : elle
l'entretient lui-même dans un faux jugement, sinon, en plus,
dans la dépravation. Pareillement, à l'inverse, un délaisse-
ment qui irait jusqu'à être déraisonnable, comme celui du
vêtement,ne serait pas une cause de diminutiond'importance
ni de prix. L'avantage consistant dans le service de l'objet
pris en soi demeurerait nécessairement le même, et quant à
celui de la satisfaction du goût, il serait remplacé par le
bienfait, non moindre aux yeux de la raison, d'être ramené
à une disposition judicieusegrâce au maintien de la chose au
rang qu'elle a pour un esprit sain. Sans doute, ce bienfait
viendrait du maintien lui-même du prix plutôt que de la
chose ; mais peu importerait v: la raison estimerait que pour



le respect de l'ordre voulu de Dieu et pour la information
des dispositions il doit être fait dans la vente attraction du
délaissement déraisonnable, et parlant le vendeur aurait le
droit de recevoir le prix intégral. L'acheteur, en effet, ne
serait pas simplement tenu de le donner en faveur d'une
institution publique ; ce procédé ne suffirait certainement

pas au respect du classement de la chose voulu de Dieu, ni
à la réformation des dispositions, si l'objet continuait de
rapporter aux vendeurs moins qu'il ne devrait le faire. Les
hommes sont trop enclins à considérer une chose d'après ce
qu'elle rapporte. Ces explications correspondent à d'autres
qui ont été donnéesà propos du travail envisagé directement.



2e SURDIVISION. — Mesures défectueuses du juste prix.

321. Ces mesures sont connues, soit par ce qui a été exposé, à

propos du sujet parallèle à celui-ci, dans l'étude directe de
la juste rémunération, soit par plusieurs des solutions
données dans le sujet actuel.

Ainsi nous savons par lui qu'il y aurait erreur à calculer
le juste prix, d'après l'idée de l'égalité, au lieu de la simple
correspondance, entre le numéraire et les choses échan-
geables. Le juste prix n'est pas une quantité de monnaie qui
soit égale à la chose aliénée.

C'est aussi une manière de déterminer le juste prix on
une mesure de ce dernier défectueuse que de se borner à
dire, si on le fait, que les produits du travail de capacité
ordinaire, considérés eu tant que labeur, sont égaux aux
choses de l'entretien de l'agent et qu'ainsi les autres objets
doivent avoir un prix égal, supérieur ou inférieur, à celui de
l'un et de l'autre des deux groupes dont il vient d'être parlé :

les produits du travail et les choses de l'entretien. On
comparerait les autres objets avec l'un, au moins, de ces
groupes, et, si l'on voulait être plus sûr, avec l'autre aussi.
Sans nul doute, l'égalité dont il s'agit existe régulièrement,
suivant notre doctrinesur la juste rémunération et nous n'al-
léguerons pointque par exception elle peut faire défaut. Mais
elle est impuissante à dégager la somme cherchée. Ello ne
consiste pas dans l'égalité entre les chosesde l'entretien et la
production intégralement envisagée de l'agent auquel elles
sont dues, car dans cet ensemble il y a, en plus du travail,
qui égale déjà ces objets, d'autres éléments, ne serait-ce

que la matière première. Ainsi l'égalité dont il s'agit n'a
rien de net ; c'est un premier obstacle à ce qu'elle puisse



dégager le juste prix. Il y en a un second. L'égalité entre
les produits du travail de capacité ordinaire, considérés en
tant que labeur, et les choses de l'entretien de celui qui les
a faits revînt-elle à l'égalité entre celles-ci et la production
intégralementenvisagée de l'agent, elle ne dégagerait pas
encore le juste prix. Elle impliquerait bien qu'il doit être
le même pour certaineschoses, supérieur ou moindre pour
d'autres, mais elle ne le fixerait pas. La mesure qui nous
occupe, sans être fausse, est donc défectueuse.

322. A la vérité, on est porté à croire que cette défectuosité
sera le sort de toute mesure du juste prix, que celui-ci, un
d'autres termes, ne peut être déterminé que de la manière
suivante : Etant donné que tel objet coûte telle somme, tel
autre doit valoir tant en plus ou en moins ou être au même
prix.

« On ne peut assigner, a-t-il été écrit, la situation d'un
point que par rapport à un autre point ; de même on ne
détermine la valeur d'une marchandise que par rapporta
une autre marchandise. Il n'y a que des valeurs relatives.
La valeur de la chose À par rapport à la chose H peut
s'élever, tandis qu'elle s'abaisse par rapport à C ou à 1). »

(Cauwès, Précis d'économiepolitique, tome Ier, n° 199).
Il est bien exact qu'on ne peut assigner la situation d'un

point que par rapport à un autre point et nous recon-
naissons que la valeur pécuniaire normale d'un objet ou
son prix juste est comme un point qui dépend d'un autre.
Mais ce dernier n'est pas le juste prix d'une autre chose.
Le point, pour continuer le même langage, dont dépend le
piste prix d'un objet, c'est la correspondance entre le
numéraire et les choseséchangeables, c'est plus directement

ce qu'est l'objet par rapporta la masse dont il l'ail partie.
Et ce point permet de fixer le juste prix pour une chose

sans le supposer, par un cercle vicieux, déjà établi pour
une autre ; en d'autres termes il n'est pas seulement relatif:



il est la somme qui est à l'ensemble du numéraire ce qu'est
l'objet à l'ensemble commerçable.

Nous maintenons donc contre la mesure qui nous a
occupé en dernier lieu le reproche d'insuffisance de
détermination ; elle n'aboutit pas à la fixation du juste prix.
Assurément, la mesure exacte n'établit pas celui-ci avec
précision, mais elle l'indique pourtant.

Le grief que nous venons de formuler est encore celui
que, sans insister sur d'autres possibles et dont l'idée est
dans les développements rappelés au début de ce sujet,
nous ferons aux mesures suivantes : la perte subie par le
vendeur, l'avantage perçu qui, lui, n'a que le défaut
d'insuffisance de détermination, l'utilité ou la valeur en
usage, le besoin de l'acheteur ou du vendeur, la difficulté
qu'éprouveraitl'acheteur à obtenir l'avantage que la chose
vendue lui procure, le service rendu, la rareté ou
l'abondance, la supériorité de la demande sur l'offre ou le
fait, inverse (1).

323. A la différence des mesuresqui viennent d'être indiquées,
l'estimation publique ne reste pas dans l'indétermination;
elle fixe les prix. Mais nous l'avons montré ; bien que
parfois obligatoire elle n'est point fondamentalement leur
mesure exacte. Elle est une facilité, suivant ce que nous
disions un peu plus haut lorsque nous la rencontrionssous

(1) « Il est surprenant, écrit .M. Cauwès au sujet de l'idée que l'offre
et la demande sont la seule règle des échanges, qu'une semblable
théorie ait trouvé tant de crédit. On se contente de dire que la valeur
dépend des conditionsd'offre et de demande, mais ne serait-il pasplus
juste de dire que ces conditions elles-mêmes ne sont, en bien des cas,
que des effets de la valeur attribuée aux choses : la demande et l'offre
sont en réalité subordonnéesà la valeur ; La demande, très restreinte,
si la valeur n'est accessible qu'à quelques privilégiés, sera fort large
si la valeur s'abaisse presque à zéro ; de même l'offre, c'est-à-dire la
production, se proportionneà ce que peut être la demande d'après la
valeur des produits (Tome Ier, n° 191).



le nom de prix courant, même parfoisune règlequis'impose.
Nous sommes donc très loin de la repousser absolument.
Aussi n'avons-nous aucun embarras à reconnaître que
l'estimation publique a souvent été présentée, même par
les théologiens, comme la mesure du juste prix. Puis est-
ce que l'on n'a pas réservé, explicilement ou d'une façon
implicite, qu'elle ne l'est point à titre fondamental ? Ce qu'en
sa faveur dit saint Thomas se borne à ceci : « Le prix des
choses n'est pas minutieusement déterminé, mais il consiste
plutôt dans une certaine estimation, de telle sorte qu'une
modique augmentation ou diminution ne paraît pas enlever
l'égalité qui est selon la justice. » (1). L'estimation publique
ne semble pas être dans la pensée du grand docteur, la
mesure fondamentaledu juste prix : il paraît la subordonner
à l'égalité. Ce mot, il est vrai, demanderait à être expliqué
et il n'en est pas autrement de cette donnée placée un peu
plus haut dans la même division: « Le contrat doit être
établi entre les parties selon l'égalité de la chose ». (2). Mais
pourtant l'égalité dont parle l'autour, l'égalité de la chose,
selon son expression, ce ne peut être évidemment que la
correspondance de la chose et du prix. Que veut saint
Thomas, en effet ? Que le contrat de vente « ne soit pas
plus au détriment de l'une des parties que de l'autre » (3) ;
et ce qu'il faut pourqu'il en soit ainsi c'est la correspondance
de la chose et du prix. Voilà donc bien ce que réclame
l'Ange de l'École. Or, une telle doctrine se confond,

(1) Pretium rerum non est punctualiter determinatum, sed magis in
quadam aestimatione consistit, ita quod modica additio vel minutio non
videtur tollereacqualitatern justitiae (2a 2ae, q. LXXVII, art. 1. ad 1um).

(2) « Debet secundumaequalitatem rei inter eos contractus institut .»
(3) « Emptio et venditio videturesse introductapro commun! utilitate

utriusque... Quod autom pro commuai utilitate inductum est, non
debet esse magis in gravamen unius quam alterius. »



précisément, avec la nôtre. Pour nous le juste prixest celui
qui est en correspondance avec la chose, correspondance
qui se réalise en la somme qui est à l'ensemble pécuniaire

comme l'objet est à la masse échangeable. Ce que l'auteur
ajoute immédiatement aux paroles citées en dernier lieu
nous paraît confirmer qu'il veut la correspondance de la
chose et du prix. « L'importance d'une chose, dit-il, qui
sert à l'usage de l'homme, est mesurée par le prix qui en
est donné, c'est à cette fin qu'a été inventée la monnaie,
comme il est dit dans l'Ethique, V. » (1). Saint Thomas ne
commet certainementpoint l'absurdité d'affirmer que le prix
d'une chose est le régulateur de son importance ; son idée
est que le prix est l'expression de l'importance de l'objet,
le représentant de celui-ci. Et d'autrepart, pour figurer cette
importance, il faut bien qu'il corresponde à la chose, qu'il
soit à l'ensemble monétaire comme elle est à la masse
échangeable.

Bref, la doctrine de saint Thomas, bien loin d'indiquer
l'estimation publique comme la mesure fondamentale du
juste prix, est plutôt la confirmation de ce que nous avons
présenté comme étant cette dernière.

Ceux qui ont présenté comme mesure du juste prix l'esti-
mation publique ont distingué, d'après elle, à cause de son
manque de précision, le pretium infinium vel pium, le
pretium medium et le pretiumsummum qui, à leur tour,
ontchacun leur champ d'incertitude (Lessius, De justitia,
1. II, c. 21, doute 2). Et du premier et du troisième ils ont fait
des limites à la convention. Pour nous, sous la réserve de la
force obligatoire qu'exceptionnellementnous reconnaissons
à l'estimationcommune, nous accordons plus de liberté ou

(1) « Quantitas rei quae in usum hominis venit,mensuratursecundum
pretium datum, ad quod est inventum numisma, ut edicitur in V
Ethic . »



moins. Si la somme qui revient à l'objet d'après ce qu'il est
parmi les choses échangeables descend, ne serait-ce que
probablement, au-dessousdu prix faible ou monte au-dessus
du prix fort, le prix peut être légitimement stipulé en deçà
encore ou au delà. Mais, dans le cas contraire, la liberté
n'irait pas mêmejusqu'à ces limites.

L'estimation faite par tel vendeur plus cher ou moins que
d'autres ne saurait davantage, à plus forte raison, être la

mesure du juste prix. Elle n'empêche que pour l'égalité il
faille que le prix soit à l'ensemble du numéraire ce qu'est
la chose dans l'ensemble échangeable.

324. La taxation par l'autorité ne règle pas non plus les prix
radicalement, même quand elle a lieu. Le souverain, en
effet, n'est pas dispensé du respect de l'égalité et de la
justice entre les hommes ; tout au contraire il est tenu d'en
assurer l'observation, pour la gloire de Dieu et le bien de

ses sujets. Seulement, et même en vertu de ce qui vient
d'être dit en dernier lieu, la taxation est obligatoire si,
d'après la manière dont elle est faite, elle rentre dans le
pouvoir public de détermination des obligationsréciproques.
Exceptionnellement, elle y pourrait rentrer, alors même
qu'elle irait jusqu'àune altérationdu prix fixé par la mesure
exacte. Cette dérogation se produirait dans le cas où les
exigences du bien social, une grande détresse ou une
nécessité de prudence comme celle d'un encaissement
spécial du numéraire au moyen d'un monopole, deman-
deraient que des prix fussent abaissés ou élevés en deçà ou
au delà de ce qui est réuglièremenl juste. Sans nul doute, le
souverain doit toujours suivre le droit naturel parce qu'il
faut toujours obéir à la raison, mais ce droit atténue ses
prescriptions par les exigences du bien social : celui-ci,
selon la loi de l'assistance réciproque ou de la charité, doit
l'emporter jusqu'à concurrence d'un sacrifice minime
relativement, et ce caractère se réalise sans peine à cause



de la grande importance des intérêts publics. N'insistons
pas ; le tome suivant est réservé à l'étude des pouvoirs du
souverain en matière de travail (1).

325. Nous passons à une autre mesure qui n'a point le caractère
respectable des deux examinées en dernier lieu. Proudhon
et Karl Marx ont soutenu, après Adam Smith et la plupart
des économistes anglais, que le prix d'un produit est déter-
miné par le travail qu'il renferme, et ils veulent que celui-
ci soit déterminé d'après sa durée (Cauwès, tome I, n° 195 ;
Association catholique, 15 juin 1902, p. 388 et suiv.). Ce
système doit être immédiatement rejeté puisqu'il no tient
pas compte de la matière première et d'autres éléments
analogues de la chose vendue qui avec le travail passent à
l'acheteur. Cet argument est assez simple pour que nous le
présentions dès maintenant, quoique noire étude de la
propriété ne doive venir que dans le sixième volume. Et si

en faveur de la mesure actuellement examinée on allègue
que la propriété de la matière première et des éléments de
l'objet autres que le travail demeurera, comme droit de les
mettre en oeuvre de préférence à une autre personne, nous
pouvons répondre sans tarder, car le bon sens est encore ici

avec nous, que cette faculté ne suffit pas ; la propriétéexiste
comme droit pour l'hommo dont la personnalité s'est
rattaché une chose de recevoir un équivalent s'il l'aliène ou

(1) M. Lachat traducteur de la Somme théologique fait, à propos de
la doctrine précitée de saint Thomas, la réflexion suivante :

« Il n'est pas aisé de dire en quoi consiste le juste prix des choses,
et comment il doit être détermine, Les théologiens enseignent
néanmoinsque ce prix est fixé dans certains cas, par l'autorité publique,
et plus communément par l'usage des différents pays. Mais comme,
d'une part, le pouvoir n'est pas à l'abri de certains calculs intéressés,
et comme, de l'autre, le monopole peut quelquefois dominer et vicier
l'usage, il faut toujours en appeler aux lumièresde la droite raison, ou
bien aux inspirations de la conscience » (Somme théologique, tome
VIII, p. 702).



en fait simplement jouir. Et puis, ce n'est pas seulement la
propriété, c'est le travail lui-même que méconnaît la mesure
par nous combattue. N'est-ce pas le méconnaître, et
grossièrement, que de le considérer uniquement d'après sa
durée ? Celle-ci n'est pas à négliger, sans nul doute, mais
elle ne saurait être envisagée seule. L'homme doit être
rétribué selon sa capacité, car plus elle est grande plus il
apporte, régulièrement, à la personne pour laquelle elle
s'emploie. Cette vérité a été développée dans l'étude de la
juste rémunération en nature ; nous y avons réfuté la thèse
de la socialisation dos talents. A côté de ces attentats à la
propriété et à la rétribution des supériorités intellectuelles,
est-ce la peine de signaler le défaut de la mesure qui nous
occupe de ne régler les prix, comme le font celles que nous
avons rencontréesjusqu'à l'estimation publique, qu'au point
de vue comparatif ?

326. L'économisteRicardo a dit que pour les produits agricoles
la valeur doit être fixée à raison des frais do production sur
les plus mauvaises terres, et par ailleurs, cependant, il a,
en ce qui concerne l'industrie manufacturière, mesuré la
valeur sur le minimum des frais de production (Cauwès, I.
n° 509). Ce contraste qui a été jugé inadmissible, quoiqu'il
puisse jusqu'à un certain point s'expliquer par la nécessité
plus grande de la culture du sol, n'est pas ce qui nous arrête.
Go que nous avons à dire, c'est d'abord que les frais de
production ne sauraient être regardés, en aucun cas, comme
une mesure exacte du juste prix : en plus il y a la matière
du produit et il peut y avoir le travail, etencorenous faisons

une réserve sur cette composition du prix : c'est, en second
lieu, que la mesure dont il s'agit serait, à tout le moins,
défectueuse ; elle ne fixerait les prix qu'en supposant déjà
déterminés ceux des éléments qui ont concouru à la
production et ceux de la subsistance totale ou partielle qui
aurait été fournie aux auteurs de l'objet. Expliquons la



réserve que nous avons faite. C'est que les frais de produc-
tion consistant dans la matière du produit, dans le travail
qu'il a nécessité, et pareillement les autres, comme ceux de
réclame, ne peuvent être considérés quejusqu'à concurrence
de l'avantage perçu ; c'est à la chose envisagée d'après ce
dernier, mais aussi d'après lui quelque minimes que soient
les frais quelconques, qu'il faut, pour avoir le juste prix,
chercher la somme corrélative dans la masse du numé-
raire. Maintenant, sous cette réserve à effet diminutif et
augmentatif, nous reconnaissons, à cause du caractère
souvent vague de l'avantage perçu par l'acheteur surtout
s'il n'est pas simple intermédiaire, que les frais de produc-
tion peuvent être comptés soit au maximum soit au mini-

mum, car le prix est libre même au delà, du moment où on
ne sort pas de ce qui est probable au sujet de l'avantage
reçu.

Ajoutons que même au delà de l'avantage de la chose
elle-même certainement dépassé le vendeur peut exiger un
complément partiel de prix si, sans lui qui a résisté à une
disposition commune qu'il n'a pas contribué à créer, l'ache-
teur qui aurait traité malgré tout eût été forcé, et défini-
tivement faute de rectification par un juge, de payer plus
que cet avantage. lien est ainsi de même que l'acheteur
a droit à un retranchement partiel en deçà de l'avantage
même connu si, sans lui qui a résisté à une disposition
commune, le vendeur qui aurait traité quand même eût été
forcé d'accepter moins que cet avantage. Nousavons précisé
et expliqué ces solutions plus haut, à propos des dépenses
épargnées, dans l'étude des mesures défectueuses de la
juste rémunération.

Nous revenons à l'idée, exprimée avant l'addition que
nous venons d'introduire, que dans les limites du caractère
vague de l'avantage reçu le vendeurpeut exiger le maximum
comme le minimum des frais. Nous voulons faire remarquer



que la concurrence vient au secours des acheteurs pour
porter les vendeurs à ne demander que le minimum des
frais, de même qu'elle tend à préserver de la rareté des
vendeurs. Elle a aussi aisément l'effet de rendre plus
communs les produits d'un certain genre et, par là, en
diminuant, il est vrai, leurs avantages au point de vue soit
des satisfactions d'amour-propre et de contentement, soit
de préservationdu péril de manque considérée dans telle ou
telle unité du genre, de les vulgariser et d'en abaisser le
prix. Mais il est manifeste que la concurrence, poussée très
loin, est capable aussi d'empêcher les progrès dans l'orga-
nisation du commerce, au détriment de la consommation
elle-même, car ils supposent des bénéfices assez grands
réalisés ou, au moins, en perspective. Et ce motif qui
permet à un souverain de limiter la concurrence commer-
ciale est corroboréot étendu dans ses effets par le devoir
susceptible de précision et, dès lors, d'imposition coercitive,

que la loi de charité fait, jusqu'à concurrence d'un sacrifice
relativement minime, de laisser à tels hommes leur moyen
de gain. Nous nous sommes exprimé en ce sens à propos de
la concurrence dans le travail.

327. Ces dernières réflexions feront peut-être, pour un instant,
penser à mesurer le juste prix d'après ce qu'il faut au
vendeur pour son entretien ; mais on ne s'arrêtera certaine-
ment point à cette idée. Elle serait absurde en ce qui

concerne des ventes qui sont accidentelles dans l'existence
de leur auteur ; que si on suppose un homme faisant du

commerce sa profession, il reste que, les deux masses de la
monnaie el des objets échangeables se correspondant,
chaque chose vendue a pour juste prix la somme qui est
au premier ensemble comme elle-même est au second.
Seulement, de même qu'à cause du caractère vague de
l'avantage reçu la considération des frais de production
joue légitimement un rôle dans la détermination de l'impor¬



tance de l'objet, de même en est-il de la considération des
frais d'entretien du vendeur, soit qu'ils rentrent dans les
précédents, soit qu'ils se présentent seuls si le vendeur n'est
que commerçant. Même il y a présomptionnaturelle, c'est-à-
dire probabilité dominante, facilementchangée en certitude
morale après constatation d'absence de fails contraires,
que cet homme qui emploie toute son activité au négoce
procureainsi par son travail au groupe de ses acheteurs un
avantage égal à son entretien suivant sa capacité. Selon ce
que nous avons dit de la sagesse et de la bonté divines, le
Créateur généralement met dans le travail cet avantage et
fait, en ce qui concerne son action, qu'il soit perçu par
autrui afin que l'homme gagne sans empiétement sur le
prochain sa subsistance. Il y a là une différence avec des
ventes qui ne comportent point une mise de l'activité du
vendeur au service de l'autre ou des autres parties. A leur
sujet, on n'a plus pourprésumer la perception de l'avantage
de l'objet le motif que Dieu la réalise afin que l'homme
gagne par son travail son entretien : il n'est pas question de
travail dans ces ventes. Un autre motif de présumer que
l'avantage a été perçu existe, il est vrai : c'est que Dieu
veille à ce résultat afin que soient garantis l'équilibre de
l'univers, la sauvegarde de l'homme, l'encouragement à
l'échange ; mais ce motif est loin d'être pressant comme
le précédent. Il s'appuie sur des fins qui sont loin d'être
voulues de Dieu au même degré que l'entretien de l'homme
par son travail ; elles ne sont pas, à beaucoup près, en effet,
aussi nécessaires. Et puis, si la présomption de perception
de l'avantage dans les ventes sans travail était aussi forte
que pour celles qui entraînent la mise de l'activité du
vendeur au service du côté acheteur, il resterait qu'elle n'a
pas la même portée pratique. Elle est relative à l'avantage
d'une chose, tandis que l'autre l'est à celui du travail ; or
le second a un terme de comparaison connu dès avant



examen : la subsistance de l'agent, tandis que le premier
n'en a pas.

328. Une mesuredu juste prix qui ne nous paraît guèrecapable
de tenter est ce que le vendeur lui-même a payé comme
acheteur. Pourquoi ne pourrait-il pas exiger plus si l'objet
n'a pas été considéré selon toute l'importance qu'il a parmi
les autres ? Et s'il l'a été au delà, le nouvel acquéreur n'en
est pas moins tenu que selon elle. Le vendeur qui a payé
trop peut, au surplus, se faire rembourser l'excédent. Tou-
tefois, si l'importance ne se dégage pas bien, en d'autres
termes si le vague de l'avantage reçu se fait sentir, le vendeur
est recevable à réclamer le prix qu'il a subi, pour autant
qu'il reste dans les limites du probable. Au delà même, le
vendeura droit à un complément partiel si l'acheteurqui trai-
terait malgré tout ne peut trouver à moins, et si de plus
l'aliénateur n'a pas commis, en acceptant lui-même ce prix
qu'il n'a pas contribué à établir, une négligence facile à éviter.
Dans l'ordre social, suivant ce qui a été dit plus haut
différentes fois, nous nous devons mutuellement de nous
abstenir d'une telle négligence et, au besoin, de la réparer.
Le bien social impose ce sacrificequi est minime relativement
et que l'autorité est là pour rendre précis. Mais lorsque les
conditions qui viennent d'être fixées sont remplies, le
vendeur intermédiaire a rendu ou même rend un serviceà
l'acheteur, soit en s'exposant à subir définitivement le prix
excessif, soit aussi en résistant à une disposition générale,
fait que nous avons déjà visé ; il a donc droit à un complé-
ment,maispartiel puisque autrement le servicedisparaîtrait.

329. De toutes les mesures défectueuses que nous avons
rencontrées il n'en est pas d'aussi peu raisonnéeque le serait
la suivante : Le prix doit être rémunérateurmême en ce sens
qu'il doit dépasser l'importancede l'objet, fût-elle considérée
d'après tous les frais de production et de vente, notamment
d'après la jouissance payée ou procurée des installations et



des autres capitaux et d'après le travail. Evidemment non,
le prix ne doit pas être rémunérateur à ce point, car
l'acheteur ne doit que l'équivalentde ce qu'il a reçu et il n'a
pas reçu plus, même en mettant les choses au mieux, que la
matière ou l'essence de l'objet et tous les frais passés dedans
et encore ses qualités. En un mot, il ne peut pas avoir reçu
plus que l'objet avec toute son importance ; donc il ne peut
pas devoir plus. — Mais alors il n'y a pas de bénéfice ?
Comment ? Ce n'en est pas un, ce n'est pas un bienfait de la
vente, que de recueillir le prix d'une substance dont on
n'aurait pu tirer parti soi-même, celui de la jouissance des
installations et des autres capitaux que l'on avait et qui ont
servi à la production ou à la vente? Ce n'est pas un bénéfice

que le gain de l'entretien, quand le vendeur est travailleur
aussi,ou la possibilité de payer le prix dessoutiens de l'exis-
tence à l'aide desquels on a eu la force du labeur ? Sans cette
possibilité on ne les aurait pas eus sûrement. Ou, s'ils sont
payés d'avance, ce n'est pas un bienfait que d'avoir la vie
assuréepour un temps, grâce à la rémunérationde son travail
comprise dans le prix total ? Il n'y aurait qu'un moyen de le
nier ; ce serait de prétendre que la vie n'est pas un bien.
Ainsi la détermination du prix selon l'importanceseulement
de l'objet n'autorise nullement à se plaindre qu'il n'y aura
pas de bénéfice. Il y en aura, quoique moins, si l'importance
se trouve diminuée û cause d'une perception incomplète de
l'avantagede la chose elle-même et de ses éléments ajoutés ;
il y aura bénéfice tel quel, sauf dans le cas, tout au plus,
où le prix payé par l'acheteur suivant l'avantage perçu ne
serait pas plus utilisable par le vendeur que la chose elle-
même.Et ce bénéfice, grand ou petit, sera net, toutes les
fois que ce que recevra le vendeur ou travailleur dépassera
le payement de ce que lut a coûté l'objet ou le labeur fourni
et du profit qu'il en pouvait tirer par lui-même.

Ce payement et ce qui serait donné en plus sont ce que



l'on nomme le bénéfice brut. Le bénéfice net grandira encore
si la rareté vient augmenter l'importance de la chose.

Le désir du bénéfice ne permet pas d'oublier que les
hommes doivent se traiter selon l'égalité et non empiéter les
uns sur les autres. Un bénéfice sans cause est inadmissible.
A la vérité, il est difficile, par suite de la grande part qui
revient à l'appréciation dans la matière du juste pris,
d'affirmer que tel bénéficedépasse l'importancede la chose ;
mais pour autant que cet excès se constate, la justice le
réprouve. Il doit surtout être flétri lorsqu'il arrive à cons-
tituer un de ces gains énormes que parfois l'on voit réalisés
dans d'immenses fournitures, adjugées le plus souvent par
l'État. Mais nous devons reconnaître aussi que le bénéfice
peut être très large sans cesser d'être juste. Son étendue
dérivera parfois de la grandeur de causes légitimes ou de
leur répétition dans la quantité des choses fournies. Seu-
lement il faut dire, d'autre pari, que si l'acheteur, l'adjudi-
cateur, a fait échapper l'autre partie au chômage où à une
mauvaise vente, sans que, lui, ait été préservé de périls
égaux, il a droit à un équivalent selon ce que nous venons
de dire de l'hypothèse inverse d'un vendeur qui se tient
au-dessousdu prix universel exorbitant auquel on aurait
traité quand même et scion ce que nous avons admis pour
le cas de rareté des employeurs.

330. Il n'y a pas deux mesures du juste prix, suivant qu'il s'agit
de la vente en gros ou de la vente en détail. Il faut toujours

se régler d'après le principe de la correspondance entre le
numéraire et l'ensemble des choses échangeables ; même
l'application de cette loi devient un peu plus précise quand
l'objet de la vente est immense. Si le bénéfice sans cause
pouvait être admis, il serait, sans doute, plausible de dire :
Ce bénéficedoit pourtant être modéré et conséquemment il

diminue dans son unité selon que la fourniture se multiplie.
Mais nous venons de repousser le bénéfice sans cause. La



mesure du juste prix reste la même dans la veille en gros
que dans la vente en détail non seulement en ce sens que le
vendeur en grospeut en exiger l'application, mais mêmeen ce
sensqu'illedoit. C'est là une conséquence de la loi déjà an-
noncéeet qui sera étudiée plus loin que l'hommeest incapable
à l'effet de se diminuer. Toutefois, ce principe n'est pas
absolu, ainsi qu'on le verra. Le vendeur peut ainsi ne pas
exiger pleinement le prixjuste : il peut renoncermodérément
dans la détermination du prix aux probabilités qui sont en sa
faveur et se contenter du minimum qui apparaît comme
moralementcertain. Il est libre de fa ireencoreune libéralité
modique, c'est-à-dire un abandon par suite d'intention
généreuse et non seulement pacifique, quand les deux actes
ne dépassent point les limites de la modération d'après les

ressources. De la sorte le vendeur en gros qui réalise
souvent de plus grands bénéfices par plus d'affaires dans de
meilleures conditions d'approvisionnement et de placement

a plutôt la faculté de faire des remises sur ses prix. La
renonciation à des probabilités favorables peut être, sans
cesser de rester modérée, plus étendue qu'un don modique,
puisqu'elle porte sur un bien que l'on n'a pas encore et que
l'on est exposé à ne pas obtenir. On peut dire aussi : Quand
la renonciation serait plus que modique s'il s'agissait d'un
bien déjà possédé et certain, elle est capable de n'être encore
que modique à raison du caractère futur et incertain de

son objet.



3e SUBDIVISION. — Du juste loyer.

331. Cette étude s'impose doublement dans la matière du juste
prix. Elle le fait une premièrefois à cause de l'analogieentre
le prix et le loyer, entre l'équivalent de la propriété et celui
de la jouissance lequel peut encore être appelé un prix,
entre la vente et le louage ; et de nouveau la même question
réclame ici une place parce que dans le prix peuvent très
souvent rentrer un ou plusieurs loyers, soit que le vendeur
ait dû comme locataire d'ustensiles ou d'installations payer
de ces sommes, soit qu'il ait procuré h l'acheteur, pour
arriver au résultat, la jouissance de choses de ces genres
qui étaient siennes. Est-il besoin de rappeler, en plus, que
l'homme qui vend est souvent travailleur ? Nous rastons
donc dans notre sujet général.

Nous ne nous arrêterons pas à l'idée que la perception
d'un loyer par le propriétaire est juste, alors même que
celui-ci en laissant, la jouissance ne se prive point parce
qu'il n'aurait pu l'utiliser, alors même aussi qu'il s'agit uni-
quement de payer la jouissance et non en même temps
d'indemniser de l'usure de certaines choses. Dans le cas de
louage comme dans celui de vente il y a apport, et celui-ci
doit, selon la volontédivine, profiterau maîtrede la propriété
du bien lui-même. Cet ordre, en effet, est selon le bonheurdes
hommes : il est un encouragement à la propriété des biens
qui elle-même stimule l'énergie et la vertu. Il est réclamé
par l'égalité. Elle souffrirait lorsque quelqu'un qui aurait
acquis ou conservé par son travail, par ceux de ces ancêtres,
un objet, le verrait servir, même simplement comme jouis-
sance, à une autre personne sans équivalent payé par celle-
ci. Mais plutôt on refuserait l'objet, au besoin on le dissimu-
lerait ou l'on s'évertuerait à le retenir, et ainsi la



communicationdes biens entre les hommes serait entravée.
Un autre bon effet très important du loyer est qu'il facilite
l'existence des propriétaires incapables et l'application des
personnes richesà des oeuvres intellectuellesou de protection
sociale peu ou point lucratives.

Il est évident que l'exiguïté de la jouissance n'empêche la
légitimité d'un certain loyer. Peu importe, par exemple,
qu'elle consiste, comme on voit maintenant, dans le fait de
pouvoir placer une annonce sur la propriété d'autrui. S'il y
a déjà quelque exagération à dire qu'en matière d'apprécia-
tion le peu doit être compté pour rien, car il doit, au
contraire, rationnellement imprimer une tendance en plus
ou en moins, au prix par exemple, ce serait dépasser
les bornes de l'appréciation que de ne donner aucun équi-
valent pour un avantage que l'on reçoit.

332. Mais quel est le juste loyer ?

Les explications données pour la détermination du juste
prix nous permettentde répondrebrièvement. Le juste loyer
est la somme qui, au moment de la location, se trouve être,
par rapport à l'ensemble du numéraire, ce que lajouissance,
envisagée alors, est relativement à la masse des choses
échangeables prise dans le même temps. En un mot, la
mesure reste la même que dans l'étude précédente. On ne
concevrait pas, du reste, qu'il en fût autrement ; au fond, il
s'agit toujours d'aliénation d'un objet pour du numéraire.
L'objet ici n'est pas matériel, sans doute ; mais ce n'est pas
seulement à l'échange des choses ayant ce caractère que la
monnaie est destinée. Du reste, elley aboutit, comme nous
l'avons vu : le locateur ne va-t-il pas échanger, du moins
ordinairement, le loyer contre des ressources en nature ?

Quand la jouissanceconsistedansune perception de fruits,
l'évaluation à faire de celle-là est facilitée par la considé-
ration de ce que sont ces fruits dans la masse échangeable.
En une large mesure il y a parité, suivant une remarque



que nous avons aussi faite. Nous n'allons pas plus loin, et
l'on peut se souvenir que nous avons déjà évité de le faire.
Il serait excessif de dire: Le juste loyer se confond avec le
juste prix des fruits perçus, car c'est en eux exactement que
la jouissance consiste et leur importance parmi les choses
échangeables est la sienne. Non ; elle consiste plus exacte-
ment encore dans les simpleschances de les avoir, du moins
s'ils ne sont pas encore certains, et c'est l'ordinaire parce
que la jouissance habituellement commence avant eux de
même qu'elle dure après. Elleconsiste aussi dans les satis-
factions et dans la sécurité qui résultent de la possession de
la chose frugifère, avantages distincts du fait d'avoir les
fruits eux-mêmes et qui le sont d'autant plus que les
concessions de jouissance peuvent être difficiles à trouver
ou rares quand les fruits sont abondants, et communos
quand ils sont rares. Ce serait donc, théoriquement, se
tromper sur la mesure du loyer d'une chose productive que
de la voir dans le prix des fruits ; mais, en fait, la différence

en moins du côté des simples chances d'avoir les fruits peut
se trouver balancée par les satisfactions dont nous venons
de parler.

On ferait aussi quelque peu erreur si l'on raisonnait
ainsi : L'importance de la jouissance parmi les choses
échangeables et le juste loyer doivent s'apprécier d'après
ce que sont en eux-mêmes les avantages de cettejouissance,
déduction faite de la rétribution du travail par lequel le loca-
taire a réalisé la jouissanceet en tantqu'il l'a réalisée, déduc-
tion faite aussi du prix des apports divers qu'il aurait opérés.
fl est à peine utile de faire remarquer premièrement que
toutes les jouissances n'impliquent point du labour et des
apports ; mais le juste loyer peut être encore moins et il
peut aussi être plus que ce qui vient d'être dit.

Il peut être encore moins, à cause du caractère incertain
qu'auront les avantages de la jouissance ; cette réflexion



généralise une idée que nous venons d'exprimer à propos
des fruits. Le juste loyer sera, de nouveau, moins que ce
qui demeure des avantages de la jouissance après déduction
de la rémunération et des apports du locataire, si le travail
et les apports sont restés en dessous de ceux qu'autrement
le locateur aurait dû subir finalement, en fait. A ne pas
calculer ainsi, cet homme, au lieu de traiter selon l'égalité,
bénéficierait sur le locataire : il aurait le profit d'une simpli-
fication qu'il n'a pas apportée. A la vérité, ce profit ne peut
pas non plus appartenir intégralement au locataire si l'on
suppose que la déduction qu'eût dû subir le locateur serait
allée jusqu'à être injuste, excessive qu'elle eût été par
rapport aux moyens pratiquement possibles de fructification
qui existaient : autremont, en effet, le locataire tomberait
dans la même injustice que celle dont il préserverait. Il
n'aurait donc droit, sous la forme de diminution du juste
loyer, qu'à une partie de la différence entre la déduction
qui en fait se serait imposée et celle qui aurait été juste.
Mais à une partie il aurait droit pour l'avantage procuré
d'échapper à Une déduction injuste.

Le juste loyer peut, à l'inverse, être aussi plus que le
quantum indiqué, à cause soit d'une rareté des jouissances
analogues à celle qui est à apprécier, soit d'une circons-
tance exceptionnelle, non propre au preneur ou bien qui
l'est dans le sens d'un besoin particulier, par laquelle la
jouissance donnée est accrue, à cause également de l'exa-
gération du travail et des apports du locataire, due à une
négligence de celui-ci facile à éviter. Elle est, en effet, au
compte de cet homme, selon une responsabilité sociale que
tout récemment nous rappelions. Et même s'il s'agit d'une
exagération de travail conditionnée autrement, le locateur,
pour autérnt que l'avantagé reçu par le locataire étèmt vague
celui-ci n'a pas à alléguer pratiquement qu'il ne doit que
selon cet âtantage, pèut demander que le travail et les



apports ne soient déduits que de ce qu'ils auraient été
avec tel autre preneur que le locateur avait à sa disposition.
Autrement celui-ci souffrirait un préjudice pour avoir loué
la chose au locataire choisi, et comme nous supposons la
probabilité que l'avantage n'est pas au-dessous du loyer
ainsi fixé le demander n'est pas interdit par la justice,

334. Ainsi, la déduction du travail et des apports peut ne pas
suffire et elle peut, à l'inverse, ne pas devoir être faite inté-
gralement. Mais régulièrement, abstraction faite des exagé-
rations de travail et d'apports, la déductiondes justes prix
du travail et des apports du locataire doit avoir lieu : la
part de la chose dans la jouissance n'est-elle pas diminuée
d'autant et chacun n'a-t-il pas pour soi ce qui vient de sa
personne ? Seulement il est clair qu'une fois le loyer déter-
miné d'après les retenues à faire, une nouvelle remise ne
doit plus être faite par le locateur lors du paiementdu loyer.
Il est évidentaussi que le locataire, quand il garde, de l'une
ou de l'autre des deux manières que nous venons de distin-

guer, le bénéfice de son travail, doit, de son côté, s'abstenir
de défalquer les choses de son entretien qu'il trouve dans
la jouissance. Il n'y a pas à les regrder comme une indem-
nité en nature due par le locateur au lieu du prix du travail
du locataire, puisque ce prix a été déduit. Tout au contraire,
le preneur, dans ces conditions, l'aurait deux fois si les

choses de son entretien que la jouissance fournit n'entraient

pas dans la considérationde l'importance de cette dernière
et dans le loyer.

C'est d'après ces données que doitêtre résolue la question
do l'indemnité au fermier sortant pour plus-value donnée

au fonds. Elle est due, en principe ; mais elle ne l'est pas
s'il en a été tenu compte par avance dans la détermination
du fermage. Et cette combinaison est bien préférable; elle
prévient, dans une large mesure, les difficultésde l'examen
de l'augmentation apportée, les conflits qu'il peutentraîner.



Nous ne dirons cependant pas que le souverain doit, à cause
de son devoir d'agir avec discrétion pour le mieux des
citoyens, présumer législativement, sauf déclaration con-
traire, le calcul de l'indemnité de plus-value dans la
détermina]ion du fermage. Ce serait pratiquementvalider,
le cas échéant, la renonciation du fermier à son droit, ce
serait admettre la lésion, ce serait laisser l'homme libre
de se diminuer, de manquer ainsi à son devoir envers
lui-même ; or le souverain doit veiller à empêcher le mal et
les actes contre soi : c'est selon le bien des hommes et la
gloire de l'Auteur de la créature, du moins quand l'intérêt
est grave, lorsque, en particulier, la lésion est importante.
Surtout ce serait prendre parti pour le plus fort contre le
plus faible, même si la ressource de détruire la présomption
par un serment, que le propriétaire devrait nécessairement
pouvoir combattre, était laissée au fermier.

Nous avons dit: L'indemnité est due en principe; l'excep-
tion qui a été ensuite formulée pour le cas d'arrangement
contraire est-elle la seule? Non. Il faut bien réserver
l'hypothèseoù le fermier en même temps qu'il a droit à une
indemnité pour une certaine plus-value doit lui-même répa-
ration pour des dégradations ou pour inaccoraplissement
d'obligations. De plus, l'indemnité provisoirement n'est pas
due si l'accroissement de valeur n'a pas été autorisé par le
propriétaire ; en ce cas, elle devient exigible seulement
quand le locateur reçoit lui-même le prix de la plus-value
et pour autant qu'il le fait. Cette dernière restriction est un
retour à l'idée exposée dès le tome second, n° 118, et reprise
dans celui-ci, qu'autrui ne peut point par son initiativenous
mettre dans la nécessité de nous dépouiller, à moins qu'il
ne s'agisse d'une dépense obligée (1).

(1) La loi agraire pour l'Irlande, le Land act, votée en 1880 par le



335. Nous venons de parler du fermier. A sou sujet une question
intéressante a été soulevéerécemment: Le fermiera-t-il le droit
de préleversur le rendement de la fermece qui est nécessaire
à l'entretiende sa personne ? Présentéedans ces tenues géné-
raux la question doit être résolue négativement. Une réponse
affirmative aussi étendue qu'eux serait fausse. Ce qui est
vrai, c'est que s'applique au fermierce que nous avons dit
sur la déduction de la rémunération juste du travail que le
locataire a fait pour réaliser la jouissance, en tant, qu'effec-
tivement il l'a réalisée. L'importance de celle-ci ne peut être
considérée que déduction faite du labeur. Mais lajuste rému-
nération de ce dernier peut se trouver inférieure à l'entretien,
et en cette hypolhèse celui-ci ne saurait être retenu absolument
par le preneur. Il s'attribuerait la jouissance en tant qu'elle
vient cependant de l'autre partie sur le droit de laquelle,
dès lors, il empiéterait. La présomption que nous-même

avons admise et rappelée récemment que le travail intégral
d'un homme se traduit par un avantage égal à l'entretien
de l'agent n'est pas déterminante absolument sans les faits
et, à plus forte raison, tombe devant le fait contraire. Cette
atténuation est indiscutable, et si un auteur récent (1)
semble l'avoir oubliée en se bornant à alléguer, en faveur
de la retenue de l'entretien du fermier sur le produit de son
travail, que le fermier ou le métayer n'ont pas habituelle-
ment d'autre moyen d'existence que leur labeur, ce savant
théologien a certainement sous-entendu notre réserve (2).

parlement anglais, assure an tenancier la valeur des améliorations.
(Histoire universelle de l'Eglise de Rohrbacker continuée dans les
Annales ecclésiastiques, tome V de celles-ci, pages 121 et 122), En
France, un projet de loi en faveur de l'indemnité pour plus-value
au fermier sortant a été déposé jadis.

(1) M. l'abbé Pottier (De Jure et justifia ; Liège, 1900).

(2) La même observation s'appliquerait au principe que l'on a tiré,
par généralisation, d'un texte de saint Thomas (Quod-lib., II, a. 8,



Elle est vraie pour le contrat de travail, elle est vraie pour
le bail à ferme. Il faut toujours voir l'avantage perçu ou
réalisé, aussi n'avons-nous pas besoin et ne voudrions-nous

tome IX de l'édition de Parme, p. 479), que « lorsque le travail est
pour l'homme le seul moyen de subvenir à son existence, il a le droit
btricl de prélever le nécessairede subsistance» (Association catholique,
15 décembre 1900, p. 524 et autres). Mais cette généralisation ne nous
paraît même pas possible. Il s'agit, dans le texte de saint Thomas, de
l'obligation des chrétiens de payer les dîmes pour la subsistance du
clergé, et l'auteur dit que cette obligation est naturelle ; or, il ne songe
évidemment pas à la question de savoir si un homme peut prélever

son nécessaire sur les fruits de son travail qui se trouvent revenir en
partie à autrui, lorsque ce travail n'a pas lui-même produit un avan-
tage égal à cette subsistance. Pas un seul mot n'annonce que l'auteur
pense à cette difficulté. Il dit bien : Il faut payer les dîmes, mais pour
un labeur tout différent, et surtout il ne dit point : Il faut les payer
même si l'avantage du service est inférieur à la subsistance. La mini-
mité de la charge pour chaque contribuable écartait plutôt, raisonna-
blement, la pensée elle-même d'une telle solution. La préoccupation de
l'auteur est de dire que les ministres du culte ont droit, bien qu'ils ne
fournissent point un avantage matériel, à un équivalent qui ait ce
caractère. Nous pourrions encore faire remarquer que quand il s'agit
de réception il ne s'agit point de prélevement, mais on pourrait nous
répondre que la seconde opération est plus facile que la première.
Nous n'alléguons pas non plus que les services des clercs se prêtent
difficilement à la supposition d'infériorité de leur avantage par rapport
au nécessaire de ces hommes. C'est exact ; mais l'inférioritéest cepen-
dant possible, par suite de circonstances particulières comme la
détresse d'un contribuable. Voici le texte que l'on a généralisé :

« Le précepte de payerles dîmes rentreassurément, sous un rapport,
dans la morale, en ce sens que ceux qui pour tout le peuple vaquentau
service divin soient entretenus par les contributions du peuple, de
même que ceux qui sont employésdans les autresservices de la société
sont entretenus par le peuple : Prareeptum de docimis persolvendisest
qilidem recundum aliquid morale, ut seilicet qui pro toto populo divino
obscquio vacant, stipendies populi suaiententur, sicut et qui in aliis
officiis reipublicae servunt a populo sustentantur. »

Une autre interprétation de texte, faite aussi par M. Pottier, qui a été
trouvée surprenantea été l'application au droit du fermier de ce passage
de saint Paul : « Laborantem agricolam oportet primum de fructibus
peroipere. » (IIme Epitre à Timothée, II, 6).



pas nous permettre de dire, comme on l'a fait à propos de
notre question, que si le contrat de travail et le contrat de
fermage sont soumis tous les deux, à la justice commutative
ou à l'égalitédes prestationsdes parties, ils le sont cependant
chacun suivant leur nature propre ; dans le contratde travail
lui-même il faut avoir égard à la mesure dans laquelle
l'avantage a été perçu par l'employeur. Mais aussi du
moment où le travail intégral du fermier a donné tout son
avantage cet homme pourrait faire sur le rendement de
l'exploitation, si la fixation du loyer n'y avait pas pourvu,
une retenueégale à son entretien parce que cette retenue y
est et que, comme elle y est par lui, elle lui revient. Qu'on

ne dise pas: Le prix du fermage est fixé par l'estimation
publique et la retenue de l'entretien dépend, par conséquent,
de cette dernière. Nous ne nions pas le rôle de précision de
l'estimation commune, suivant ce qui a été dit plus haut ;
mais la règle fondamentale est que le prix du fermagedépend
de l'importancede la jouissance au milieudes choseséchan-
geables, et défalcation faite de la juste rémunération du
travail du preneur. L'estimation publique ne peut effacer
cette règle qui est dans ses deux parties un corollaire des
lois d'égalité et de justice ; en particulier elle ne peut
détruire la nécessité de laisser au fermier le profit de son
labeur. Si elle le pouvait, remarquez qu'elle le pourrait
aussi bien dans le cas de contrat, de travail : Si le travail
pouvait être méconnu par elle dans une hypothèse, pourquoi
devrait-elle plutôt le respecter dans l'autre ?

Ainsi, disons que le fermier a le droit, non pas de prélever

ce qui est nécessaire à son entretien, mais seulement de
retenir la rémunération juste du travail par lequel il a réa-
lisé la jouissance. De plus, suivant une remarque faite
déjà en termes généraux, quand le prix du loyer est
fixé selon cette retenue il est évident que le fermage ne
peut pas être diminué une seconde fois lors du paiement,



que les choses d'entretien qui se trouvent dans la jouissance
ne peuvent pas être défalquées de cette dernière. Si, en
prévision de variabilité dans le travail ou même simplement
dans son avantage à percevoir par le locateur pendant une
suite de temps comme plusieurs années, le bail fixe au
profit du labeur une réduction qui pourra se trouver parfois
inférieure à ce qu'elle doit être, peu importe, du moment où

une moyenne est adoptée qui donne au locataire des chances
aussi considérables de recevoir trop que celles qu'il court
de recevoir trop peu.

336. Il en est de la sorte de même que, indépendammentde la
questionde la retenue pour le travail, si dans l'appréciation
du rendement de la ferme les parties ont tenu le milieu
entre les possibilités de moins de produit et celles de plus,
elles ne peuvent exiger, l'une ou l'autre, une rectification,
quoi qu'il arrive, sauf des cas très exceptionnels suivant ce
que nous savons de la loi de charité. Dans ces conditions
une remise, au fermier notamment, est un don. On est una-
nime à le reconnaître.Seulement, on n'a peut-être pas assez
pris soin de limiter cette solution au cas où les chances
imposées au preneur de payer trop seraient balancées dans
le contrat par des chances de payer trop peu. Autrement la
justice veut que le fermier, pour une période où il a reçu
une jouissance inférieure au formage, paye moins que la

somme fixée. Lui aussi n'est obligé que scion l'avantage
qu'il perçoit. D'où il résulte que facilement, dans le cas
d'improductivité extraordinaire, une remise sur le fermage
est même voulue par la justice : on n'aura pas, d'habitude,
prévu un tel faitet on n'aura pas abaissé en conséquence la
moyenne. C'est ce qui explique que le code civil français,
dans ses articles 1769 et 1770 (1), prescrive une remise au

(1) Article 1769. « Si le bail est fait pour plusieurs années, et que,
pendant la durée du bail, la totalité ou la moitié d'une récolteau moins



fermier en cas de perte non compensée de la totalité ou au
moins de la moitié des fruits. Si le préjudice est moindre le
législateur français n'admet point do réduction de loyer.
Dans le cas où le bail n'a point prévu ce préjudice pour le
balancer par des chances de payer trop peu, le souverain
devrait cependant intervenir, même si le fermier a renoncé
à une réduction. Un peu plus haut, au sujet de l'indemnité
pour plus-value, nous avons dit pourquoi. Il faut seulement

que la lésion soit importante.
337. Nous n'avons permis au fermier que la retenue do la juste

rémunération du travail par lequel il a réalisé la jouissance.
Au delà, il n'est point exact de dire qu'il peut prélever sur
le rendement de la ferme ce qui est nécessaire à son entre-
tien. Prévoyons cependant un moyen de soutenir cette idée.
Il n'a jamais, que nous sachions, été employé ; mais la
netteté gagnera à ce qu'il soit connu. Il offre d'autant plus
d'intérêt que, s'il était bon, il bénéficierait à un locataire
quelconque. Cet argument serait que le droit d'un locataire
à son entretien passe avantcelui d'un propriétaireà un loyer
supposé non nécessaire à l'existence de ce locateur. Cette
priorité est-elle soutenable ? Réserve faite du droit de tout
homme do prendre, au cas de besoin extrême, ce qui est
nécessaire à sa satisfaction présente et ne l'est point du côté
du maître de la chose, il faut répondre négativement. La

soit enlevée par des cas fortuits, Le fermier peut demander une remise
du prix de sa location, à moins qu'il ne soit indemnisé par les récoltes
précédentes. — S'il n'est pas indemnisé, l'estimation de la remise ne
peut avoir lieu qu'à la fin du bail, auquel temps il se fait une compen-
sation de toutes les années de jouissance. — Et cependant le juge peut
provisoirement dispenser le preneur de payer une partie du prix en
raison de lu perte soufferte. »

Article 1770. « Si le bail n'est que d'une année, et que la perte soit
de la totalité des fruits, ou au moins de la moitié, le preneur sera
déchargé d'une parue proportionnelle du prix de la location. — Il ne
pourra prétendre aucune remise, si la perte est moindre de moitié. »



raison proclame que le droit au loyer est le même, quelle
que soit la situation du locataire. Sans doute, il faut que
l'indigent vive; mais ce n'est point spécialement à son
bailleur que l'assistance incombe. A défaut des membres de
la famille pris successivement dans l'ordre de la dette ali-
mentaire que nous avons établi au tome III, p. 453 4 475,
puis à défautde sociétéscorporatives comptantlenécessiteux
parmi leurs membres, c'estsur les sociétés civiles inférieures
et enfin sur l'État que pèse la charge. En fait, celui-ci peut
toujours la supporter sans que les limites de la loi decharité
soient dépassées. Le locateur, commetel, n'est pas un proche
particulier du locataire : le contrat de louage n'établit point
entre eux une sorte d'unité, comme font la parenté, le grou-
pement professionnel, et il n'est pas non plus une circons-
tance de fait, comme l'est la présence d'une seule personne
en état de secourir l'autre individu qui périclite, d'où sorte
une obligation sensiblement spéciale pour le bailleur. Les
motifs de la légitimité du loyer: encouragement à la pro-
priété qui elle-mêmestimule à l'énergieet à la vertu, respect
de l'égalité entre les hommes, gardent donc leur force,
quelle que soit la situation du locataire.

Cependant celte réflexion particulière se présente : Sans
la priorité de l'entretien du locataire travailleur, celui-ci
n'aura pas retiré de son labeur sa subsistance,tandis que le
locateur l'a fait puisqu'il a même réalisé des économies,
ainsi que la possession par lui d'un capital, l'objet loué, le
démontre. Il se peut qu'on trouve quelquechose de spécieux
dans ce langage ; mais il renferme des erreurs de fait et, au
point de vue du raisonnement, il est faux. Les erreurs de
fait, c'est d'oublier que le locataire, tout en payant un loyer
avec sa rémunération, retire de son labeur, en totalité ou
en partie, sa subsistance s'il s'agit du louage d'un bien qui
sert à celle-ci, d'une maison notamment ; c'est encore
d'oublier que, si le locateur n'est pas payé, lui-même parfois



ne retirera pas de son labeur sa subsistance, car il est
possible que la chose louée soit le fruit de son travail etqu'il
en attende le loyer pour recevoir ou pour recouvrer sous la
forme de ce dernier sa rémunération et pour avoir son
entretien. Nous avons ajouté qu'au point de vue du raison-
nement le singulier langage que nous avons voulu prévoir
est faux. Mettons-nousdans l'hypothèsedu résultat allégué :
le localaire ne retire pas de son labeur sa subsistance tandis
que le locateur l'a fait, ayant même réalisé des économies.
Eh bien ! S'il en est ainsi, c'est, abstraction faite d'une injus-
tice, contre laquelle nous protestons, dans le calcul de la
rémunération, c'est que le travailleur a pris un loyer qui ne
répondait pas aux besoins de sa subsistance, ou que son
travail a été inférieur à celle-ci. Or, il est évident que le
locateur n'a à souffrir ni de cette maladresse ni de cette
infériorité. Réserve faite de l'obligation d'assistance qui ne
pèse pas spécialement sur le bailleur et l'atteint avec les
autres citoyens, le droit au revenu des économies ne doit-il
pas exister à l'égal du droit du travailleur à sa subsistance ?

Sous la réserve qui vient d'être rappelée, la raison lit dans
la volonté divine que les droits qui font les conditions supé-
rieures valent les autres parce que, moyennant que chacun
vive, le Créateur veut la hiérarchie parmi les hommes.

Enfin, est-il besoin de faire remarquer que l'idée que nous
venons de combattre d'exemption du loyer en faveur de
l'entretien du locataire entraînerait logiquement les compli-
cations les plus grandes et les plus étranges? Les prix
varieraient suivant la personne de l'acheteur ! Pour l'ache-
teur indigent il ne faudrait pas faire entrer dans le prix
d'un produit le loyer de l'outillage ou des installations.

338, Nous nous sommes occupé surtout de garder au locataire
la rémunération de son travail par lequel il a réalisé la
jouissance et d'empêcher qu'on n'aille plus loin, mais anté-
rieurement nous avons voulu aussi qu'il fût tenu compte à



cet homme des apports faits par lui. Nous revenons à cette
règle pour attribuer la charge des réparations, petites ou
grandes. Elles ne pèsent pas sur le locataire comme une
conséquence gratuite de la jouissance : en tant qu'il les fait
il jouitpar lui-môme,et dès lors l'appréciation de la somme
qui correspond à la jouissance d'après ce qu'est celle-ci
entre les choses échangeables doit, de ce chef, être atténuée.
Une défalcation s'impose comme pour le travail. Il n'y a pas
à invoquer ici en faveur du maître qu'un homme ne peut
être mis par l'initiative d'un autre dans la nécessité de se
dépouiller. On est, puisqu'il s'agit de l'entretien de la chose,
dans le cas réservé d'une dépense obligée ; et puis surtout
il n'est pas question de dépouiller le locateur, mais seule-
ment de ne pas lui payer ce qui ne lut est plus dû, par suite
d'un balancement de créances, ou de lui faire restituerce
qu'il aurait touché en trop par le manque de la déduction
qui s'imposait.

Sous la réserve de celle-ci, le locataire doit-il prendre
l'initiative des réparations ? Ce point ne concerne plus le
juste loyer ; disons cependant que même de plein droit, en
ce qui concerne les menues réparations, l'obligationdont il
s'agit existe régulièrement.Elle rentre, en effet, d'ordinaire,
dans l'application de la loi d'assistance entre les hommes :
elle ne suppose habituellementqu'une vigilance facile, une
avance de fonds insignifiante, et elle n'expose guère à une
opposition d'idées avec le propriétaire, tandis qu'en matière
de grosses réparations la divergence de vue étant fort
possible empêche, sans parler de la grandeur de la dépense,
l'obligation qui nous occupe et même la faculté pour le
locataire d'entreprendre le travail si celui-ci n'a pas le carac-
tère de dépense obligée particulièrement marqué. En ce
qui regarde les menues réparations, l'initiative n'est pas
seulement un sacrifice minime pour le locataire ; elle est
aussi un bien sérieux pour l'autre contractant. Si l'un est



sur place et peut ainsi très facilement pourvoir aux petits
travaux d'entretien, l'autre ne peut commodément, ni pour
lui ni pour le preneur, pénétrer à propos de rien dans la
chose louée afin de voir ce qu'il y a à y faire et d'en

procurer l'exécution. Au contraire, pour les parties impor-
tantes de l'entretien, il ne faut qu'une vigilanceet une action
très intermittentes. L'extériorité du maîtrene constituedonc

pas pour lui une grande difficulté. Ainsi, par une disposition
harmonique, c'est lorsque le locataire aurait plus de diffi-
cultés à prendre l'initiative des réparations, si même elle
n'allait pas jusqu'à lui être défendue, que le locateura moins
d'obstacle à agir lui-même.

Tous les apports faits par le locataire doivent lui être
comptés. Ainsi doit l'être l'achalandage créé par le
locataire au profit de la maison de commerce tenue à bail,
à moins que le contrat n'ait, en prévision de ce fait, abaissé
le loyer suffisamment.

Vnc indemnité pour la jouissance de l'apport non payé

par le propriétaire peut-elle être réclamée d'un nouveau
preneur ? Evidemment non. Cet homme prend du locateur
la chose telle qu'elle est, sans avoir à rechercher ses
origines ; d'ailleurs et surtout, comme il la reçoit du loca-

teur, c'est à lui qu'il promet, ou qu'il doit même au-delà de

sa promesse, le prix de la jouissance. Seulement il est tenu,
suivant une obligation commune à tous les débiteurs,
d'attendre pour se libérer, s'il reçoit de l'auteur de l'apport
ajouté à la chose un avis sérieux de la créance de cet
homme. Pour employer un terme classique, il faut réserver
l'effet, qui est voulu par le bien des hommes, de la saisie-
arrêt ou opposition.

Les augmentations de jouissance qui ne proviennent ni

du locataire ni de la personne du locateur, mais des
circonstances, par exemple d'un percement de rue, d'un
voisinage particulièrement commode ou agréable, doivent



cependantêtre comptées dans l'importancede la jouissance
etdans le montant du loyer. Si le bailleur n'y est pour rien, la
raison dit que la propriété comporte le droit de profiter des
faits qui viennent accroître son objet. Elle voit dans le bien
des hommes la nécessité d'adopter ce régime, parce qu'il est

un encouragement à la propriété qui elle-même excite à
l'énergie et à la vertu. Nous nous sommes déjà prononcé en
ce sens lorsque beaucoup plus haut la socialisation des
talents a été combattue.

Notre présente doctrine n'est pas contraire à ce que nous
avons soutenu beaucoup plus haut que des circonstances
qui augmentent l'avantage de l'employeur sans accroître
l'apport, comme l'ouverture de débouchés nouveaux, sont

sans influence sur la rémunération. Ici, en effet, l'apport
est augmenté : il s'agit de circonstances favorables non pas
quelconques mais qui ont modifié l'objet et en ont fait ainsi
plus importante la jouissance.

Au contraire, le passage d'un cortège remarquable sous
les fenêtres d'une maison, n'augmenterait pas le loyer de
celles-ci en l'absence de rareté ou d'une libéralité que l'on
aurait reçue d'une personne à l'occasion de leur location et
de laquelle on se priverait pour une autre. Et encore la
restriction que nous faisons par rapport à cette libéralité
n'a d'effet que dans la mesure du caractère vague de l'avan-
tage perçu.



4e SUBDIVISION. — Du juste intérêt.

339. Le juste intérêt réclame ici une place aux deux mêmes
lilres que le juste loyer. En premier lieu, comme celui-ci il

est analogue au juste prix. Si ce dernier est l'équivalent
d'une chose, le premier ne l'est pas moins ; seulement
tandis que la chose à laquelle le prix correspond est un
objet considéré dans l'ensemble de ses avantages ou est la

propriété de ce bien, la ebose dont l'intérêt est l'équivalent
est une jouissance : la jouissance soit d'une somme de pièces

ou valeurs quelconques monétaires, de ce qu'on appelle
surtout un capital et qui est, plus proprement encore, un
capital circulant, soit d'une somme d'autres biens que
spécifiquement on perdaussi par l'usage,commedu grain (1).

Ou bien, au moins, l'intérêt est l'équivalent du délai de
fait, ou conventionnel, ou judiciaire, de paiement de ces
diverses choses qui viennent d'être indiquées. En second
lieu, la question du juste intérêt s'impose à nous parce que
souvent le vendeur a dû payer un intérêt pour des capitaux
empruntés en vue de la production, ou bien en a mis dans
celle-ci qui lui appartenaient, de telle sorte que dans l'un et
l'aulre cas une jouissance a été procurée à l'acheteuret que
par suite un paiement de cette jouissance, un intérêt, dont
il faut déterminer la quotité, doit rentrer dans le juste prix,
si l'avantage perçu le permet. Du moins, c'est notre
croyance. Cette réserve nous ne la faisions point quand

nous montrions que la question du juste loyer s'offrait
forcément à nous ; la justice du loyer n'a pas été

(1) Un capital est un bien considéré en tant qu'il est la source
d'autres. La distinction des capitaux circulants ci des capitaux fixes

est connue.



contestée, une fois admis le droit de domaine, au lieu que
celle de l'intérêt fut vivement et reste combattue.

Rappelons encore, comme dans l'étude précédente, que
l'homme qui vend est souvent travailleuret qu'ainsi la juste
rémunération est en cause.

Sauf cette dissimilitude, nous venons de justifier la
présence de la question du juste intérêt dans notre sujet
général du juste prix comme nous avons fait pour la
question du juste loyer : du premier comme du second

nous disons : il s'agit encore d'un prix et il s'agit d'une
fraction, souvent, dujuste prix entendu dans le sens propre.
Mais un motif existe également de rapprocher l'étude du
juste intérêt de celle du juste loyer. C'est que l'intérêt est
une sorte de loyer, à prendre ce mot dans une acception
large. Il y a, sans doute, cette séparation que l'intérêt est,
comme nous venons de le dire, l'équivalent de la jouissance
de choses qui spécifiquement se perdent par l'effet de celle-
ci ou la jouissance du délai de leur payement, tandis que
le loyer, dans le sens ordinaire, est relatif à des choses qui
résistent à l'usage, comme un cheval, une maison. Nous
n'oublions pas ce point, et nous ne manquerons pas de
recherchers'il doit rester sans influence sur les solutions ;
mais nous n'en disons pas moins que l'intérêt est une sorte
de loyer, puisque le premier rentre dans le second pris

comme équivalent de la jouissance d'une chose quelconque.
Suivant une constatation de désaccord déjà faite, avant

de déterminer le juste intérêt nous avons à voir si l'intérêt
peut être juste. Quand nous aurons établi l'affirmative, nous
nous demanderons dans quelle mesure il l'est. Toutefois la
première étude anticipera plusieurs fois sur la seconde.

340. Avant l'examen de l'une et de l'autre question, trois
réflexions nous semblent opportunes.

La première est que l'étude de l'intérêt a encore aujour-
d'hui une grande importance. On peut être, néanmoins,



tenté de soutenir le contraire. — Quoique l'intérêt, dirait-
on, ne suppose pas absolument des prêts, car l'intérêt
moratoire se présente pour le cas de retard, ils en sont la

cause commune ; or, l'emploi du numéraire est loin de se
faire aussi exclusivement par eux qu'autrefois. Le système
des entreprises par unions de capitaux appelés actions s'est
généralisé, et avec lui plus d'intérêts, puisque ce sont les
propriétaires eux-mêmes des sommes apportées qui en
jouissent, mais des dividendes, s'il y a des bénéfices. —
Cette considération serait bien exagérée. Nous ne nions
certes pas que le système des actions soit devenu plus
commun, mais il est par trop loin d'écarter l'intérêt : est-ce
que les actionnaires ne le font pas entrer ou bien est-ce que
pour eux on ne l'introduit pas dans l'établissement de prix {

Et, disons-le sous réserve de la discussion ultérieure de la
justice de l'intérêt, c'est avec raison. Les actionnaires, en
effet, procurant la jouissancede leurs capitauxaux clients de
l'entreprise, acheteurs ou hommes qui ont recours à celle-ci
autrement, ont droit au paiement de cette jouissance ; elle
entre dans les prix globaux des produits ou des services,
sous la réserve toujours d'un avantage non inférieur. Est-ce

que même il serait impossible que les actionnaires, sans
rentrer pour cela parmi les obligataires parce qu'ils
courraient avant ceux-ci les chances de perte, se fissent
garantir un revenu, même fixe, pour la jouissance de leurs
capitaux procuréeà l'ensemble dont ils font partie, et consé-
queminent un intérêt en la forme ordinaire ? Ils se substitue-
raient cet ensemble dans les rapports avec les clients.

Nous nous gardons bien d'alléguer qu'à défaut du droit à

un intérêt vis-à-vis des clients les propriétaires des capitaux
pourraient prélever une somme de ce genre sur la rémuné-
ration des travailleurs employés par eux, sous prétexte que
ceux-ci ont eu une certaine jouissancedes capitaux puisque
c'est grâce à eux que ces hommes ont pu gagner. Une telle



idée serait absurde. Assurément, ils ont bien eu d'une
certaine façon la jouissanco des capitaux, mais leurs
employeurs les capitalistes ont eu réciproquement la
jouissance de l'activité de leurs auxiliaires : c'est grâce à
celle-ci que les premiers ont eu les produits, les oeuvres
quelconquesqu'ils voulaient. Et une jouissance vaut l'autre :
la possession du prix du travail et celle du fruit de ce
dernier s'équivalent, car selon l'égalité ce prix et ce fruit
doivent se balancer. Il n'y a donc point à parler d'intérêts
pour les actionnairesà titre de jouissance procurée à leurs
travailleurs ; c'est la jouissance fournie aux tiers qui y donne
lieu. Celle-ci est encore ce qui fait la force de l'argument
suivant que l'on donne parfois en faveur d'intérêts pour les
actionnaires : Ils auraient pu placer lours fonds d'autre
façon lucrative. Le motif, en effet, n'est, bon qu'à la condition
que la renonciation ainsi alléguée tourne en profit pour les
clients de l'entreprise. On ne doit pas l'équivalent de ce
qu'on n'a pas reçu. De plus, ajoutons une réflexion qui
réduit l'argument qui nous occupe au rôle d'impulseurnon
nécessaire ; c'est que du moment où il y a jouissance poul-
ies clients de l'entreprise il est insignifiant, sauf l'effet
diminutif de la rareté de ces derniers, que les actionnaires
n'aient pas eu d'autre moyen de fructification : ils n'en
font pas moins un apport dont il doit leur être tenu
compte, car il émane de leur propriété dont l'avantage doit
leur revenir.

Ainsi, en résumé, quoiqu'il faille distinguer entre les
motifs de la perception d'intérêts par les actionnaires le fait
est qu'ils en touchent et ils ont raison. De la sorte, la
généralisation du système des actions n'a pu détruire
l'importancede l'étude que nous allons bientôt aborder.

Insisterait-on de cette manière : La spéculation procède
beaucoup plus aujourd'hui par des achats et des ventes de
Bourse que par des placements? La multiplication de ces



opérations est réelle ; mais elle concerne, bien souvent du
moins, et elle suscito des titres qui sous la forme d'actions,
ou sous celle d'obligations lesquelles sont des prêts à des
entreprises ou à des sociétés publiques, donnent lieu à des
intérêts.

Ce que l'on pourrait dire de plus plausible dans le sens
de la disparition de l'importance de l'étude de l'intérêt est
peut-être que la profession d'usurier, celle qui consiste
dans la réclamation d'intérêts excessifs, est moins répandue
que jadis. Nous inclinons volontiers à croire qu'elle est
devenue moins ostensible et nous ne demandons pas mieux
que de la supposer plus rare (1). Mais ce changement, s'il
amoindrit à un point de vue l'importance de notre sujet ne
la supprime certainement pas. C'est évident en face de
l'empressement plus grand même qu'autrefois à retirer du
numéraire un intérêt soit par action, soit par emploi dans
des entreprises purement personnelles, soit au moyen de
prêts.

Dans l'avenir la question de l'intérêt s'effacera-t-elle par
suite de la diminution du rôle de la monnaie métallique
dans les échanges, diminution que nous avons signalée ?

Nous ne le voyons point. Les chèques, qui dans ce
phénomène remplacent surtout l'or ou l'argent, peuvent bien
faire plus ou moins que les paiements s'opèrent plus vite,
qu'il y ait ainsi moins d'intérêts moratoires, mais ils sont
susceptibles eux aussi d'être passés à des concessionnaires
emprunteurs qui, grâce à eux, acquerront, se libéreront ;

or, cette transmission moyennant restitution à terme, cette

(1) Notons cependant cette parole toute récente d'un homme bien
compétent. M. Léveillé : « En dépit de toutes les protestations, nous
savons que l'usure dévore les faibles, surtout en Algérie. » (Revue
d'Économie politique, juin 1902, Le Hamestend, en France et en
Algérie).



concession de jouissance ne se fera pas plus gratuitement
qu'un prêt d'espèces. De même, ceux qui mettront, comme
actionnaires, des chèques dans des entreprises, ne manque-
ront pas plus que s'ils y avaient apporté du métal monnayé
de compter la jouissance dans le prix des produits, des
services. En un mot la jouissance de la « monnaie idéale »
comme celle de la monnaie métallique sera payable. Aussi
bien, pense-t-on que celle-ci ne sera pas toujours, à cause
de sa solidité et de son avantage d'être moins perdable,
préférée pour les petites opérations ? Et ne seront-elles pas
de plus toujours assez considérables, au moins par leur
nombre, pour permettre des économies qui seront placées,
d'une manière ou d'une autre, à intérêt ? Nous n'ignorons
pas qu'à la suite de Proudhon certains pensent à organiser
le crédit « mutuel ou social » gratuit, grâce aux virements
de compte. C'est le comptabilisme que nous avons déjà
rencontré, en tant qu'il désignait seulementceux-ci. Mais ses
partisans eux-mêmes ne le présentent que comme devant
opérer moyennant des garanties spéciales fournies par les
bénéficiaires. De plus, l'intérêt continuerait d'entrer dans
l'établissement des prix.

Aux considérations destinées à établir que l'étude de
l'intérêt a encore aujourd'hui et gardera une grande impor-
tance nous pouvons ajouter que celle-ci existe en outre au
point de vue rétrospectif; mais c'est sans insister que nous
le faisons. Pourquoi ? La réflexion suivante, la seconde des
trois annoncées, va le dire.

341. C'est que nous n'avons point à traiter historiquement de
l'intérêt. Cette tâche sortirait de notre rôle, de notre
compétence aussi, et nous entraînerait en des développe-
ments qui seraient disproportionnés dans notre ouvrage.
Dégager les solutions rationnelles, telle est notre mission.
Il est vrai seulement que les éléments de discussion que
fournit le passé ne pourront être négligés par nous.



Cependant, nous faisons plus. Pour la satisfaction de
l'esprit du lecteur, et parce qu'on pourrait croire que nous
avons à redouter ici l'enseignement du passé chrétien avec
lequel notre doctrine déjà quelque peu annoncée peut, au
premier abord, sembler en conflit, nous tenons à offrir un
résumé de l'histoire chrétienne de l'intérêt. Et nous préfé-

rons que ce travail, afin que le lecteur ait une garantie plus
sûre de sincérité, ne vienne pas do nous. On va bien voir

que les solutions du passé de l'Église relatives à l'intérêt

y sont rapportéesdans toute leur force.

« La doctrine d'Aristote sur ce point est bien

connue : « La destination de l'argent, dit le Philosophe,
était de favoriserl'échange des marchandises, mais l'intérêl
fait avec de l'argent plus d'argent.... De toutes les manières
d'acquérir, c'est celle qui est le plus contre nature (1) ».

« Malgré l'excès des usures chez les Romains, les juris-
consultes ont toujours maintenu que la pureté du droit
excluait l'intérêt de l'argent. Papinien s'exprime comme
Aristote, il reconnaît que ce genre de profit n'est pas
naturel: « Usura non naiura pervenit (2) ». Le Digeste et
les Institutes rangent l'argent parmi ces choses qui, d'après
la raison naturelle, ne devraient pas porter de fruits :

« Hae res, neque naturali ratione, neque civili recipiunt
usumfructum (3) ».

« Les philosophes de Rome étaient encore plus expli-

(1) Polit, L. I, ch. 7.

(2) L. 62, D. De rei vind. (Voir Pomat, Loisciviles. Livre I, tit. VI),

(3) Inst. De usufructu § 2, et D. L. 2. De usufructu earum rerum
quw usu consumuntur. Voir aussi le texte cité par saint Thomas2a 2ae,

Qu. LXXVIII, Art. 1, ad 3. — Quoique nous nous bornions à citer,
nous ne pouvons taire la remarque que dire d'une chose qu'elle n'est
pas susceptibled'usufruit ce n'est nullement la déclarer incapable de
produire intérêt, car l'usufruit est la jouissance des seules choses qui
ne se consument point par l'usage.



cites. Sénèque voit dans l'intérêt de l'argent une invention
de la cupidité humaine, sans fondementdaus le droit naturel,

« extra naturam (1) ».

« On connaît le célèbre passage du traité du Devoir où
Cicéron s'unit à Caton pour comparer le foenus, ou prêt à
intérêt, à l'homicide : « Cum ille qui quaesierat, dixisset
quid foenerari ? Tum Cato : Quid hominem, inquit, occi-
dere » (2) ?

» L'Ancien Testament, en de nombreux passages, a
prohibé rigoureusement l'usure, c'est-à-dire tout intérêt de
l'argent prêté : Seigneur, disent les psaumes, qui demeurera
dans votre Tabernacle et qui reposera sur votre sainte
montagne ? Celui qui n'a pas donné son argent à usure :
« qui pecuniam suam non dédit ad usuram » (3). « Celui-là
est juste, dit Ezéchiel, qui n'aura pas reçu plus qu'il n'a
prêté : Ad usuram non commodaverit et amplius non accc-
perit. » (4).

« Les Pères de l'Église, interprètes de la morale évangé-
lique, ne montrent pas moins de sévérité. Ils enseignent que
l'Ecriture sainte n'a fait qu'exprimer les défenses du droit
naturel contre l'usure : elles subsistent d'autant plus que
Jésus-Christ n'est pas venu pour abolir l'ancienne loi, mais
pour lui donner sa perfection. Saint Basile, saint Grégoire
de Nysse, saint Grégoire de Nazianze, saint Jean Chrysos-
tome, saint Ambroise, saint Jérôme, saint Augustin,
s'élèvent unanimement contre l'intérêt de l'argent. « L'in-
térêt du prétest une rapine, dit saint Ambroise. Nos livres

(1) De bénéfices, lib. 7, c. 10 : « Quid foenus et Kalendarium, et
usura, nisi humanae cupiditatis, extra naturam, quaesita nomma ? »

(2) Lib. 2, De offiens, 25.

(3) Ps. XIV, 5.

(4) Ezechiel, XVIII, 8.



saints condamnent en toutes sortes de choses la pratique
d'exiger plus qu'on n'a donné. L'usure est tout ce qui
s'ajoute au capital » (1).

« Tous les conciles, lisons-nous dans le catéchisme de
Guillois (2), ont enseigné la même doctrine et également
condamné l'usure. Les constitutions apostoliques, les con-
ciles d'Elvire, d'Arles, de Nicée, de Carthage, de Laodicée,
de Tours, d'Agde, d'Orléans, d'Aix-la-Chapelle,de Paris,
de Pavie, de Reims, de Latran, d'Avignon, de Narbonne,
d'Alby et de Sens, décrètent incessamment, pendant les
treize premiers siècles, que tous ceux qui prélèvent intérêt
du prêt doivent être déposés, excommuniés, chassés de
l'Église, privés des sacrements et de la sépulture ecclésias-
tique. »

« Plus près de nous, au siècle dernier où l'on pressent
déjà les pratiques modernes, le pape Benoît XIV, dans
l'Encyclique Vix pervenit (3) en même temps qu'il recon-
naît la légitimité de certains titres ajoutés au prêt ou de
certains contrats d'une nature différente, lesquels per-
mettent de faire un placement avantageux d'argent (4),
maintient que ce serait un faux principe de prétendre qu'il
se trouvera toujours quelque titre ou quelque contrat

(1) Àpud Guillon. Bibliothèque des Pères, T, XX, p 347, 348. Cité
par Guillois, V. ci-aprés.

(2) Guillors, Explication du catéchisme, T II, Leçon XX,

(3) En date du 1er novembre 1745.

(4) « Per haec autem ncquaquam nogatur posse quanduque una cubi
mutui contractu quosdam alios, ut ajurit, titulos, cosdemque ipsiniet
universim naturae mutui minime innatos et intrinsecos, forte concur-
rere, ex quibus justa omnino legitimaque causa consurgat quidquam
amplius supra sortem ex mutuo debitam rite exigendi. » Bullarii
romani continuatio, 1, 1740-1748, p. 391. (Note de l'auteur).



autorisant à recevoir un intérêt modéré en plus de la resti-
tution du capital (1).

« Parmi nos anciens jurisconsultes français, les plus
sûrs, comme Domat et Pothier, ont porté les mêmes juge-
ments que l'Eglise sur l'intérêt de l'argent.

« En présence d'une tradition aussi suivie, comment ne
pas accueillir avec beaucoup de défiance lo revirement
actuel? Comment ne pas mettre en suspicion l'idée domi-
nante du capital moderne qui nous présente toute richesse

sous le concept d'argent productifd'intérêt ?

(1) « Sed illud animadvertendum est falso sibi quenîquam persua-
surum semper (a) ac presto ubique esse vel una cum mutuo, titulos
alios legitimos, vel secluso etiam mutuo, contractus alios justos,
quorum vel titulornm vel contraotunm praesucho, quotiescumque peen-
nia, frumentum, aliudque hujus generis alteri cuicunique creditur,
toties semper liceat auctarium moderatum ulta sortem integram sal-
vamquE recipere ».

Nous ajouterons encore ici un mot à l'historique que nous repro-
duisons. C'est que les titres extrinsèques du prêt desquels il vient
d'être parlé sont traditionnellementénumérésainsi Damnuum emer-
gens ou préjudice subi, lucrum cessans on privation de gain,penculum
sortis ou péril du capital, poena convetitionalisou indemnité fixée par
contrat, lex civilis ou loi civile (Compendium theologiae moralis
Gury, tom. 1, p. 701 de l'édition Ballermi de 1877). A ces titras il faut
ajouter, d'apres le même livre, n° 867, p. 710, la fecunditas pecunioe.
« Plares, praesertim recentiores, non solum coutendunt pecuniam
non esse sterilem, sed praedictos omnes titnlos m pecuniae mutuo
innixos rejicuint utpôte mutiles, et horum loco titulum universalem

fecunditalis pecuniae substituunt. Pecunia jaxia ipsos fructum produ-
cere potest .. Plusieurs, surtout parmi les plus récents, non
seulement prétendent que la monnaie n'est pas stérile, mais tous les
titres précités qui se rattachent an prêt de numéraire ils les rejettent
comme inutiles, et à leur place ils introduisent le titre universel de la
fécondité de la monnaie. La monnaie, selon eux, peut produire un
fruit.... ». « Cette doctrine est soutenue par Mastrofini, Mafier,
Rossignol, le card. de la Luzerne et autres auxquels se joignent des
auteurs plus récents qui ne sont pas rares » (n° 867, p. 720).

a) Ce mot et le contexte disent que le terme quandoque du passege précédent doit être
interprêled'une manière large (Note de l'auteur).



« Il est vrai qu'à notre époque, l'Église, sans abandonner
les principes de jadis, a pris une position d'attente. Elle a
décidé d'user de tolérancevis-à-vis des pratiques légalement

reçues, jusqu'à ce qu'une décision définitive intervienne, à
laquelle les chrétiens doivent être prêts à se soumettre (1).

« Mais semblable incertitude du juste et de l'injuste ne
peut être envisagée comme un état durable. La tolérance
actuelle n'est pas un encouragementà demeurer l'esprit en
repos dans le doute ; elle est plutôt une invitation à faire
tous les efforts pour sortir d'un doute insoutenable à une
conscience droite, injurieux à notre temps. Il y va de
l'honneur de notre foi et de l'honneur de la philosophie
humaine, qu'un enseignement sur la richesseet sur l'argent,
qui a été confirmé par des documents aussi considérables et

par d'aussi hautes autorités, ne soit pas réduit à rien ou
presque rien ». (Association catholique, 15 janvier 1890,

extrait d'un article de M. Henri Savatier).
342. Nous n'admettonspas pleinement ces dernières paroles.

La divergence est, d'ailleurs, toute gratuite de notre part ;

nous sommes loin, en effet, de vouloir réduire à rien ou

presque rien l'ancienne doctrine, bien comprise, eu matière
d'intérêt ; nous espérons même montrer qu'au fond ce que

(1) « Non esse inquietandos quousque 8 Sedes definitivam deci-
sionem emiserit, cui parati sïnt se subjicere. » (Respansio Sacrae Paeni-
tentiarioe, 1832). On lit, ajouterons-nous,dans une note de Ballerinisur
le numéro 864 du tome premier de Gury : « Sur cette formule : Non
sunt inquietandi et en cette matière même de l'intérêt (a), saint
Alphonse (Liv. 6, n° 763) fait l'observation suivante : « Ces paroles
signifient non une pure tolérance, mais une permission positive » :
Dhimus ad hanc formulant. Non sunt inquietandi et quidem quoad
hanc ipsam materiam, S. Alphonsum istam glossam subjecisse : Quae

verba non meram tolerantxam, sed positivant permissionem signi-
fîcant ». (Voir aussi Gury-Ballerini, tome 1er, n° 839, note b)

(a) A proposde la légitimitéde l'intérêt dans le cas du perlculum sortis



nous allons soutenir lui est conforme. Mais il nous semble
qu'une théorie qui irait plus loin ne pourrait, en présence
de la grande liberté laissée par l'Eglise en matière d'intérêt

« pourvu que l'on soit disposé à se soumettre à ce que
déciderait l'autorité religieuse », être l'objet de paroles
sévères. Il nous paraît que la règle posée de ne pas inquiéter
la pratique de l'intérêt doit bénéficier aussi à ceux qui
pensent pouvoir la justifier.

Cette pratique est trop universelle, les personnes qui se
la permettent sont souvent trop consciencieuses, pour qu'on

ne soit pas recevable, pensons-nous, à en soutenir la
légitimité, même dans une mesure s'étendant, n'importe
combien, au-delà des limites fixées par la doctrine
ancienne. C'est là notre troisième et dernière réflexion
préalable. En d'autres termes, nous affirmons une liberté
dont nous n'avons pas besoin. A propos de ce titre si

compréhensif à l'intérêt qui est présenté par nombre de
théologiens sous la dénomination de fécondité de la
monnaie, Gury déclare que les raisons données par ces
auteurs ne sont nullement à mépriser: « minime spernendse
videntur » (n° 867 du Ier volume).

Venons-en maintenant aux deux questions annoncées :
L'intérêl peut-il être juste, dans quelle mesure l'est-il ?

L'INTÉRÊT PEUT-IL ÊTRE JUSTE ?

343. Nous posons la question de la justice de l'intérêt et non
de sa légitimité. L'intérêt, en effet, peut être juste, envisagé
directement, et n'être pas légitime parce que la loi de
charité se trouve l'avoir interdit et avoir agi même sur la
justice en supprimant le droit à l'intérêt, par suite de
précision, qui se rencontre, du devoir d'abstention imposé.
L'ordre, quand il apparaît nettement, doit être respecté
et la contrainte à cet effet est légitime. Nous nous sommes



toujours prononcé en ce sens. La précision dans le devoir
d'assistance de ne pas réclamer d'intérêt se présente surtout
si le souverain vient imposer pour une raison grave et en un
cas déterminé cette obligation. Cette réserve au sujet de la
loi de charité aura son importance plus loin quand nous
comparerons notre doctrine à la législation ecclésiastique

sur le prêt, à intérêt.
Notre question est générale ; nous ne nous occupons pas

seulement du prêt à intérêt, ainsi qu'on faisait autrefois
quand on la traitait. Nous n'avons mémo pas à envisager
le prêt spécialement. Nous traitons de l'intérêt dans tous les
cas de dette d'une somme.

Les juristes prévoient l'intérêt conventionnel, l'intérêt
moratoire ou relatif à l'hypothèse de retard dans le
paiement d'une somme de monnaie et enfin l'intérêt
judiciaire qui est celui que le juge appréciant en numéraire
une réparation en principal ajoute en considération du
temps écoulé depuis le préjudice (Demolombe, Traité des
contrats, tome Ier, n°613). Cette distinction est incomplète,
même en ce qui concerne simplement les intérêts pour
sommes de monnaie, puisqu'elle ne renferme l'intérêt, non
déterminé conventionnellement, ni d'une somme prêtée, ni
d'une somme mise dans une production ou affectée
autrement au service d'autrui. Aussi pouvons-nous dire que
notre question porte tout à la fois sur l'intérêt conventionnel,

sur l'intérêt moratoire, sur l'intérêt judiciaire, et au delà.
L'intérêt peut-il êtrejuste ?

344. En principe, nous répondons qu'il l'est. Et notre raison
prédominante de décider, déjà indiquée, se résume en un
mot : La personne qui doit un capital à autrui et ne le remet
pas aussitôt reçoit généralement un apport de jouissance;
elle doit donc-un équivalenten plus du paiement du capital.
Cet argument est clair par lui-même. Quelques explications
seulement sont utiles. Après elles, viendra l'examen des



objections. Enfin, nous traiterons, dans le présent point, des
justifications accessoires de l'intérêt.

Les explications sur notre argument principal seront, les
unes démonstratives,les autres limitatives. Donnonsd'abord
les premières.

345. Quand nous parlons de la personne qui doit un capital à
autrui et ne le remet pas aussitôt nous visons soit un
emprunteur, soit le débiteur d'une somme due à un titre
quelconque autre qu'un emprunt, par exemple le débiteur
d'un prix, d'un loyer, d'une indemnité pour service rendu
comme par un producteur, par un autre agent, le débiteur
encore d'un legs, d'une réparation, d'un dépôt. Nous
n'exceptons que le débiteur d'un dépôt de piècesà conserver
dans leur identité matérielle, malgré leur fongibilité
ordinaire; et encore cet homme n'est-il pas à excepter,
n'échappe-t-il pas à notre argument, sauf qu'il s'agit plutôt
de loyer que d'intérêt proprement dit, si tout en conservant
les pièces dans leur identité matérielle il en jouit par une
exhibition qui lui est utile, suivantce que prévoient Ulpien et
saint Thomas comme nous l'avons vu à proposdesdiverses
fonctionsde lu monnaie. Nous n'exceptons pas non plus le
débiteur d'un dépôt de pièces à conserver dans leur identité
matérielle si en fait il ne les conserve pas, s'il en dispose,
projetant ou non d'en rendre d'autres le moment venu. En
un mot nous visons dans notre argument en faveur de
l'intérêt quiconque restant débiteur d'un capital est pourtant
propriétaire de celui-ci considéré dans sa matière, ou
profite comme s'il l'était.

Et nous disons que cette pereonne qui doit pendant un
temps un capital reçoit un apport de jouissance, de sorte
qu'elle doit un équivalent en plus du paiementdu capital. La
jouissance et le bien sont distincts. C'est manifeste. Ils le
sont comme l'effet et la cause, comme le fruit et l'arbre. Le
fait est réel pour toutes choses ; il ne l'est pas moins pour



celles que spécifiquement on perd par l'usage, comme les
pièces de monnaie dans la plupart des cas, pour celles à

propos desquelles la question de l'intérêt se pose. Lorsqu'on
les a aliénées on en jouit encore, grâce au délai, de fait ou
conventionnel, de paiement, ou au moins on a unejouissance
qui porte sur ce délai. Ces faitsarrivent, soit par l'acquisition,
que la somme a permise et qui demeure, d'un autre objet
que l'on a plus tôt si même on ne gagne point par lui, soit
par l'obtention de services actifs ou négatifs, que l'on
peut payer, soit par la conservation d'autres choses avec
lesquelles il aurait fallu, à la place du capital employé à la
même fin, éteindre une dette, de sorte qu'on serait resté
sans ces biens jusqu'au moment où on pourra payer ce
capital, soit encore par la conservation des choses qu'il
faudrait vendre pour remettre la somme due s'il n'y avait

un délai, soit même par l'unique préservation de difficultés
plus grandes quand on fait un emprunt pour se libérerd'une
première dette, ou par l'unique préservation, à l'inverse,
des difficultés plus grandes qu'offrirait une seconde dette
s'il fallait se libérer de la première. Quesi on n'a pas aliéné,
parce qu'on ne l'a jamais eue, comme il peut arriver soit en
cas de dette de réparation, soit en cas de mise d'une
avance dans un produit ou un service, la somme due à
autrui, on jouit néanmoins, aussi longtemps qu'on ne la

verse pas, en gardant des biens qui pourraient devoir servir
à la réaliser, ou même, plusvisiblement, dans la secondede
ces deux hypothèses en profitant de ce produit, de ce service.
Et si l'on n'a rien pour payerune somme que l'on n'a pas eue
il peut encore arriver qu'il y ait jouissance, sinon de cette
somme,du moins de l'abstention du créancier ; celui-ci se
trouve, par un délai conventionnel ou de fait, dispenser
le débiteur de prendre, pour se libérer, des engagements
qui seraientplus pénibles que la dette présente, ou lui épar-
gnerdes mesuresd'exécution sur la personne, ou infamantes,



également plus pénibles. Alors lajouissanceest très évidem-
ment distincte de la somme, puisque l'on a un avantage
sans possession de celle-ci, avantage qui, dès lors, doit
nécessairement être payé en plus.

346. On aura pu observer que toutes les formes de jouissance
que nous avons indiquées sont directement d'ordre écono-
mique.D'autresqui nele seraient que par voiede conséquence
devraient évidemmentaussi bieu être admises en tant qu'elles
auraient ce caractère. Et même pour le reste il y aurait lieu
à équivalent pécuniaire de la jouissance, à intérêt, si les
circonstances ne se prêtaient pas, comme il arrive souvent,
à la restitution d'unéquivalent de même genre que l'avantage

reçu : par exemple,un bien intellectuel ou moral, un honneur,
considérés pour autant que le capital d'autrui aurait, grâce

au délai de paiement, une part dans leur acquisition. Et le
créancier a évidemment le droit d'être payé de cet avantage
sans plus attendre, une fois que ce dernier est procuré, à
moins de juste convention contraire. Il n'est pas obligé à
l'expectative jusqu'à ce qu'une occasion de lui offrir un
équivalent du même genre non économique se présente. La
propriété doit servir à son maître sans que celui-ci soit tenu
à une attente.

347. Le créancier, lui aussi, a, dès avant le paiement, une
certainejouissance de ce qui doit lui revenir : il peut, par
avance, l'aliéner, puis c'est pour lui une garantie de solva-
bilité et, parlant, un élément de crédit. Mais il est tellement
évidentquece phénomènen'importepasque nous le signalons
plutôt pour approfondir l'analyse de la situation que pour
prévoir une difficulté. Il n'importe point, parce qu'une
jouissance n'empêche pas l'autre et que du moment où le
créancier procure un avantage il a le droit à l'équivalent de
celui-ci. Il y a droit, même s'il n'est privé en rien ; ce qui
n'est point le cas: la jouissance du créancier ne vaut
assurémentpoint celle du débiteur, elle n'a pas la même



étendue parce qu'elle n'est pas aussi sûre. Mais répétons

que vainement il n'en serait pas ainsi. Les avantages d'une
chose doivent retourner à son maître, quoique celui-ci n'ait
subi aucune privation. C'est ce que nous disions encore tout
récemment à propos du loyer qui est dû, de l'aveu de tous,
même au locateur qui n'auraitpas su tirer parti do la chose ;
le bien des hommes et l'égalité demandent, noms l'avonsvu,
qu'il en soit de la sorte. On ne met pas non plus au paiement
d'un travailleurcette condition qu'en s'cmploynnt pour telle

personne il se prive d'un gain qu'il avait l'occasion de faire

avec telle autre. C'est pourquoi, la justice de l'intérêt une
fois admise, personne ne l'écartera, croyons-nous, dans les
hypothèses où le créancier dont la somme est au service
d'autrui ne souffre aucun préjudice.

Nous venons de dire en faveur du créancier : Les
avantages d'une chose doivent retourner à son maître.
Oublions-nous en cela que le débiteur est le maître de la

somme envisagée matériellement et que, dès lors, il a droit
aussi à ses avantages ? Nullement. Celui d'avoir acquis avec
la somme une autre chose, pareillement tel ou tel autre de

ceux qui ont été indiqués, sont vraiment au débiteur ; mais

en même temps que d'une main il les garde, de l'autre il
doit payer la faculté de les avoir qu'il doit à la permanence
du capital à son service : en d'autres termes il doit payer la
jouissance. Il a bien celle-ci, et partant ce serait une objection
à faux que de nous dire : Puisque le débiteur a la propriété
du capital il en a aussi la jouissance. Sans aucun doute, il

a droit aussi à la jouissance, mais il doit tenir compte
au créancier de ce que c'est celui-ci qui la lui procure par
suite de l'absence de payement, immédiat. Il est vrai
qu'au sujet du cas de délai conventionnel pour le payement
un proverbe dit : « Qui a terme ne doit rien » ; mais les
exagérations par manque de précision sont constantes dans
les formules laconiques. Celle dont il s'agit ne peut signifier



que l'inexigibilité momentanée. Le créancier qui consent
un terme ou doit attendre ne renonce pas à la somme ou
n'est pas sans droit sur elle ; il a doncune propriété immaté-
rielle dans le patrimoine du débiteur, et le délai précisément
qu'il accorde ou subit détermine au profit de l'autre partie
une jouissance. laquelle comme tout autre apport veut un
équivalent.

318. Telles sont nos explications destinées à augmenter la force
démonstrative de notre argument principal en faveur de la
justice de l'intérêt. Nous arrivons maintenant à celles qui
tendent à limiter la portée de ce motif.

Que celle-ci ne soit pas absolue, nous l'avons déjà donné
à entendre. Prévoyant le cas d'une dette qui consiste en une
somme que-l'on n'a jamais eue et qu'en outre on n'a rien

pour acquitter, nous nous sommes borné à soutenir qu'en
cette hypothèse il peut y avoir jouissance. Elle existe, selon

ce que nous avons dit, si, grâce au délai contractuel ou de
fait, le débiteur est dispensé d'engagements qui seraient
plus pénibles que l'obligation présente, ou préservé de

mesures soit d'exécution sur la personne soit infamantes
qui seraient également plus pénibles. Mais si celle condition
n'est pas remplie, si le débiteur peut trouver par des engage-
ments qui ne sont pas plus pénibles la somme à verser et
si également il n'a pas à craindre des mesures contre lui
plus pénibles, alors il est impossible de voir comment
affirmer que le débiteur jouit, sauf pourtant la paix qui lui
est laissée, de la somme qu'il n'a jamais eue et qu'il n'a rien

pour payer. Nous ne disons pas qu'un intérêt ne sera jamais
dû en pareille occurrence ; nous reconnaissons même, par
anticipation sur les justifications accessoires de l'intérêt,
qu'il en sera encore dû un si c'est par faute ou négligence
facile à ne pas commettre qu'on n'a point pour se libérer,
Mais ce n'est pas à titre de jouissance que cet intérêt ou plutôt
cette imitation d'intérêt sera due ; c'est à titre de réparation



pour le dommage ou pour la privation de gain quele créancier
se trouveraitsubir par suite de faute ou de négligence du
débiteur. En fait de réparation de privation de gain nous
entendons môme le paiement de la part de la somme dans
la jouissance qui était possible par le débiteur. Ce n'est pas
seulement lorsque le débiteur consenl un délai en faveurdu
créancier qu'il doit s'efforcer de faire gagner au créancier
un intérêt : quoique dans une mesure moindre, quiconque
est redevable d'un capital à autrui, est tenu jusqu'à la limite
d'une négligence facile à éviter, selon la loi de l'amour
mutuel, de faire fructifier la somme, d'en prendre soin, et
est responsables'il n'y veille pas.

L'absence de jouissance existe aussi dans le cas où la
dette consiste on une somme que l'on a eue mais que l'on a
perdue sans faute ni négligenceavantde pouvoir s'en servir.
Toutefois, à la rigueur, en cette hypothèse le débiteur a reçu
une chance de jouissance, chance qui est déjà un bien
quoique moindre que la jouissance elle-même. Aussi doit-il
quelque intérêt, quoiqu'il ne doive point le capital Pour
écarter absolument un intérêt en notre hypothèse, il faut

supposer, en plus de la perte avant toutusage, que la chance
de jouissance était compensée par une chance du débiteur
do perdro de son propre bien, à raison de combinaisons,
d'entreprises, auxquelles portait la possession de la somme.

Même quand on s'est servi de la sommeil se peut qu'il n'y
ait pas jouissance. Le fait a lieu si la chose qui lui a été
subrogée et dont l'utilité était de produire disparaît sans
laisser de fruit, et si de plus l'on n'a pas de biens pour se
libérerou même si l'on en possède, mais quand, parsuite de
perte fortuite, du bien subrogé, on ne doit pas rembourser.
Nous supposons, comme nous l'avons fait explicitement
dans la première restriction et tacitement dans la seconde,

que l'attente du créancier ne préserve le débiteur ni d'un
emprunt qui serait plus pénible que la dette actuelle ni de



mesures d'exécution sur la personne ou infamantes qui
seraient plus pénibles aussi ; nous supposons en outre,
comme dans la seconde restriction, que les chances bonnes

que la possession du capital offrait étaient contre-balancées

par des chances pour le débiteur de perdre de son propre
bien. Le fait que tout en s'étant servi de la somme on n'en

a pas joui se présente encore si, pour se libérer d'une dette,
on emprunte dans des conditions qui ne sont pas meilleures

que celles de la précédente obligation. Il n'y a point alors
jouissance de la nouvelle.

Rarement ces causes d'absence de jouissance agiront
pleinement; difficilement, en effet, les éléments qui les
constituent auront eux-mêmes leur existence entière.
Mais elles restreignent aussi la jouissance dans la mesure
où ces derniers se présentent, et par suite elles font l'intérêt
plus petit. Il le faut bien, car le débiteur ne peut devoir que
dans les limites de l'avantage reçu. Ainsi la jouissance et
l'intérêt se ressentiront de ce que le débiteur n'est préservé
par l'attente du créancier que d'un engagement assez peu
plus pénible que la dette, ou de ce qu'il n'a guère pu se
servir de la somme avant sa perte, ou enfin de ce que les
fruits des choses subrogées à la somme ont été minimes.

Nous indiquons encore un autre cas d'absence de
jouissance. Il n'est plus question ni que le débiteur n'ait pas
eu la somme due, ni qu'elle ait été perdue avant de servir,
et il n'est pas non plus question que des choses dont l'utilité
était de produire aient disparu sans laisser de fruit ou que
les conditionsd'une nouvelle obligation destinée à on étein-
dre une ancienne ne soient pas meilleures que celles de la
dette précédente. Le débiteur a eu la somme, il l'a employée,
et il l'a employée en achat de choses qui avaient leur utilité
sans produire, sans laisser de fruit, comme une statue, ou
en obtentiond'actes positifs ou négatifs, comme un diver-
tissement de théâtre. Mais ces choses, ces actes, étaient



mauvais pour le débiteur, ou au moins ils ne constituaient
pas un bien pour lui, d'après les circonstances dans
lesquelles il se trouvait. Par exemple, ils n'étaient pas selon

sa condition. Les difficultés qui pourraient être soulevées à

propos de ce point délicat ont été réglées dans le sujet
analogue d'absence de rémunération d'un travail qui est
mauvais pour l'employeur. Bornons-nous à dire que le
créancier n'est pas recevable à alléguer, si le débiteur
n'était pas dans des conditions à devoir l'avertir de sa
situation et si ce n'est point par sa faute ou par une
négligence aisée à éviter qu'il n'a pas vraiment joui, que le

manque de jouissance estl'affaire de l'obligé. Cet hommeest
alors couvert par la règle indiscutable que l'on ne doit que
si l'on a perçu un avantage, règle qui même s'impose an
débiteur et ne s'offre pas seulement à lui. Dans les circons-
tances, qui se trouvent difficilement toutes réunies, que nous
venons de prévoir, ce ne serait pas seulement l'intérêt qui

ne serait pas dû, ce serait le capital lui-même.
Nous venons de rappeler incidemment que si le manque

de jouissance tient à une faute du débiteur ou à une négli-

gence du même aisée à éviter, une imitation d'intérêt sera
due. Réserve doit être faite, toutefois, de l'hypothèse bien
exceptionnelle où le créancier serait lui-même responsable,
à cause d'une obligation qu'il avait de veillersur le débiteur,
de la faute ou de la négligence de celui-ci.

Telles sont nos explications limitatives sur notre argument
prédominant en faveur de la justice de l'intérêt. Il est
facilement visible qu'elle sont loin d'être sans portée. Aussi
doit-on comprendre que nous ayons dit dans la dernière de

nos réflexions préalables que, même s'il était défendu de
soutenir la justice de l'intérêt dans une mesure qui s'éten-
drait au delà des limites fixées par la doctrine ancienne de
façon à réduire celle-ci à rien ou presque rien, cette prohi-
bition no nous atteindrait pas.



349. Venons maintenantaux objections. Nous les aurons toutes
examinées, croyons-nous pouvoir dire, si nous discutons
celle d'absence de jouissance des choses qui se perdent
spécifiquement par l'usage, en particulier du numéraire, ou
plutôt si nous examinons les difficultés qui se rattachent à
cet argument.

Lui-même, en effet, n'a-t-il pas été étudié déjà ? N'avons-
nous pas montré par une minutieuse analyse que l'homme
qui doit un capital et qui ne le remet pas sans délai a une
jouissance, souvent de ce bien et parfois de ce délai seul ?

Mais on peut insister en sens contraire.
On peut, d'abord, nous répliquer: — Alors même qu'il

apparaît le plus qu'il y a une jouissance d'une somme parce
que celle-ci a été employée à l'acquisition d'un autre objet,
la réalité est contraire. S'il y avait une jouissance de la
somme ce serait que l'objet subrogé en procure une et que
celle-ci peut être mise au compte de la somme ; or cette
imputation est impossible. C'est, en effet, avec la jouissance
comprise que l'objet correspond à la somme : moyennant le
capital dû à autrui on a eu un bien et sa jouissance, mais
celle-ci rentre dans l'équivalent de cette somme ou du prix.
Le débiteur n'a donc eu avec la somme rien de plus qu'elle :

il n'y a pas eu de jouissance de celle-ci, dès lors, et consé-
quemment il ne doit pas d'intérêt. S'il en devait un, peut-on
ajouter, il payerait deux fois la jouissance du bien, puisqu'il
la paye déjà dans le prix.— Cette manière de raisonnerest un
peu étrange, et dans la forme au moins que nous venons de
lui donner nous la croyons nouvelle ; nous avons cependant
voulu la prévoir.

Elle est fausse. Ce n'est pas la jouissance, même en tant
seulement qu'elle vient de l'objet, non de l'exploitation qui

en est faite, qui rentre dans l'équivalent du prix ; c'est uni-
quement la faculté de l'objetde procurer une jouissance. Il

en est ainsi en fait ou d'après l'intention invariable des



vendeurs et acheteurs ; pour fixer le prix, ils ne se mettent
pas à additionner, ne serait-ce qu'aléatoirement, les fruits
de l'objet dans la suite des années, même en tant seulement
qu'ils émanent de lui. Et en agissant de la sorte ils fout ce
qui doit être, à supposer que selon l'ordinaire le vendeur
payé immédiatement puisse remplacer les avantages que
procurera sa chose aliénée par ceux de ce qui lui sera substi-
tué. Alors le bien des hommes demande qu'on ne grossisse
pas l'objet de la vente; delà sorte l'appréciation de celui-ci,
est moins vague. Quand nous avons dit, dansl'étude dujuste
prix, que la chose devaitêtre considérée selon ses avantages
nous n'avons point pensé autrement. Et la justice ne souffre
point du procédé, puisque c'est l'acheteur qui met par
son prix, selon ce qui lui arrive à lui-même, le vendeur

en mesure de retrouver dos avantages équivalents à ceux
de ce que le premier acquiert. La manière que nous avons
prévue de démontrer qu'il n'y a pas de jouissance de la

somme employée à une acquisition est donc fausse : la
jouissance du bien subrogé n'est pas empêchée d'être une
jouissance du capital à cause de ce qu'elle rentrerait dans
l'équivalent de celui-ci, eet partant reste cette vérité de bon

sens que l'avantage que l'on trouve dans la possession d'un
objet est attribuable à la somme grâce à laquelle celui-ci a
été acquis. On ne peut pas dire non plus que le débiteur
payerait deux fois la jouissance du bien acheté, s'il acquit-
tait un intérêt : il ne la paye pas dans le prix d'acquisition.

Nousaurions pu, contre l'argumentation que nous com-
battons, nous borner à une réflexion plus simple, mais qui
n'aurait pas fait entièrementla lumière. En tout cas, aurions-
nous dit, le débiteur reçoit du créancier une jouissance :
celle du délai, de fait ou conventionnel,de paiement. Est-ce
qu'au lieu d'avoir l'objet seulement quand il aura par lui-
même la somme avec laquelle il payera, il ne l'a pas dès main-
tenant ? Il y a plus. Cette jouissance d'un délai, comment se



traduit-elle ? Par les avantages de la chose achetée, par la
jouissance de celle-ci, de telle sorte que la jouissance du
délai de paiement se confond pratiquement avec la
jouissance de l'objet pendant la période qui précède la
remise, période qui évidemment est la seule considérer
quand on calcule l'intérêt puisque le débiteur après
aurait pu avec sa somme payée avoir la chose et que
par suite le capital d'aulrui ne profile plus aucunement à

l'obligé. Le résultat est donc ici absolument le même, que
l'on considère la jouissance de l'objet subrogé ou celle du
délai de paiement. Nous faisons remarquer qui si le débiteur
peut avec un autre capital venant de lui acquérir cet objet,
il a l'avantage de garder la liberté de cette somme et le plus
souvent d'acquérir avec elle un autre objet, d'en avoir la
jouissance, lorsqu'il ne l'aurait pas pu s'il avait sans délai-
remis sa dette. Nous faisons aussi remarquer que si le
débiteur doit, pour arriver à se libérer, vendre la chose
achetée, il garde les avantages passés de la jouissance, de
sorte que l'on ne peut pas dire que tout ce qu'il devait au
délai de paiement il le perd.

350. La difficulté que nous venons de prévoir en faveur de
l'idée d'absence de jouissance des choses qui se perdent
spécifiquement par l'usage, en particulier du numéraire, a
son côté délicat, mais elle manque de force en ce que c'est

nous simplement qui nous la sommes opposée. Uue autre,
tout au contraire, est que saint Thomas soutient l'absence,

en définitive, de jouissancede la monnaie, parce que cette
jouissance ne consiste que dans l'aliénation ou consom-
mation de la somme.

L'illustre docteur s'exprimeainsi :

« Est-ce un péché de recevoir de la monnaie en prix pour
de la monnaie prêtée, ce qui est recevoir une usure ?.... Il

paraît que non Mais en sens contraire il est dit dans
l'Exode, XXII, 25 : « Si tu prêtes de la monnaie à mon



peuple pauvre qui habite avec toi, tu ne le presseras pas
comme fait un exacteur et tu ne l'opprimeras point par
l'usure ». Voici ce qu'il faut dire, Recevoir une usure pour
de la monnaie prêtée est par soi-même injuste, parce qu'on
vend ce qui n'est pas; par où manifestement une inégalité
est créée qui va contre la justice. C'est ce qui deviendra
évident si l'on observe qu'il est des choses pour lesquelles
la jouissance est la consommation des mêmes choses ; ainsi
le vin nous le consommons en nous en servant pour la
boisson, et le blé nous le consommons en nous en servant
pour le manger. C'est pourquoi dans les choses de ce genre
il ne faut pas considérer la jouissance séparément de la
chose elle-même; à quiconque est concédée la jouissance
par là même est concédée la chose. A cause de cela, quand
il s'agit de cette sorte de biens, par le prêt est transférée la
propriété. Si donc quelqu'un voulait, d'une façon séparée,
vendre le vin et voulait, d'une façon séparée vendre la
jouissance du vin, il vendrait la mémo choso deux fois ou
il vendrait ce qui n'est pas ; d'où manifestement il pécherait

par injustice. Et par une semblable raison il commet une
injustice celui qui prêtedu vin ou du blé et réclame que lui
soient données deux compensations; l'une, premièrement,

comme restitution d'une chose égale ; l'autre, en second
lieu, comme prix de la jouissance, ce qui est appelé usure.
11 existe, au contraire, des choses pour lesquelles la
jouissance n'est pas la consommation elle-même ; ainsi la
jouissance d'une demeure est le fait de l'habiter, il ne la
détruit pas. Dès lors, on ce qui les concerne, on peut
séparément concéder la jouissance et le bien ; c'est ce qui
arrive, par exemple, lorsqu'un homme transmet à un autre
la propriété d'une maison en se réservant la jouissance

pour un certain temps, ou bien, à l'inverse, lorsque l'on
concède à quelqu'un la jouissance d'une maison en se
réservant la propriété. Conséquemment une personne peut
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licitement recevoir un prix pour la jouissance d'une maison
et en outre réclamer la maison prêtée, comme on le voit
dans le bail et la location dune maison. Mais la monnaie,
suivant ce que dit le Philosophe (Ethique, V, et Politique, I)

a été principalement inventée pour que des échanges se
fissent. Et ainsi la propre et principale jouissance du numé-
raire est sa consommation ou aliénation; aussi la monnaie
est-elle dépensée dans les échanges, C'est pourquoi il est
par soi-même défendu que pour lajouissance de la monnaie
prêtée on reçoive un prix, ce qui est appelé usure. Et de
même que les autres choses acquises injustement doivent
être restituées, de même il faut restituer la monnaie que
par usure on a reçue. » (1).

(1) « Utrum ait peccatum accipere pecuniam in pretium pro pecunia
mutuata, quod est accipere usuram... Videtur quod... non... Sed
contra est quod dicitur Exod., XXII : « Si pecuniam mutuam dederis
populo meo pauperi qui habitat tecum, non urgebis eum quasi exactor,
nec usuns opprimes ». Respondeo dicendum quod accipere usuram
pro pecunia mutuata est secundum se injustum quia venditur id quod
non est ; per quod manifeste inaequalitas constituitur quae justitiae
contrariatur.Ad cujus evidentiam sciendum est quod quaedam res sunt
quarum usus est ipsarum rerum consumptio,sicut vinum consumimus
coutendoad cibum. Unde in talibus non debet seorsum computari
usus rei a re ipsa, sed cuicumque conceditur usus, ex hoc ipso conce-
ditur res ; et propter hoc in talibus permutuum transferturdominium.
Si quis ergo seorsum vellet vendere vinum et vellet scorsum vendere
usum vini, venderet camdem rem bis, vel venderet id quod non est ;
unde manifeste per injustitiam peccaret. Et simili rationc injustitiain
committit qui mutuat vinum aut triticum, petens sibi dari duas recom-
pensationes : unam quidem restitutionem aequalis rei, aliam vero
pretium usus, quod usura dicitur. Quaedum vero sunt quarum usus
non est ipsa rei consumptio, sicut usus domûs est inhabitatio, non
autem dissipatio. Et ideo in talibus seorsum potest utrumque concedi,
putà cum aliquis tradit alteri dominium domûs, reservato sibi usu ad
aliquod tempus ; vel e converso, cum quis concedit alicui usum
domùs, reservato sibi ejus dominio. Et propter hoc licite potest homo
accipere pretium pro usu domùs, et praeter hoc petere domum acco-
modatam, sicut patet in conductione et locatione domûs. Pecunia



Le texte que nous venons de donner commence par un
motif d'ordre surnaturel. Il ne nous appartient pas de le
discuter et nous ne croyons pas non plus être obligé d'en
tenir compte, d'après la liberté de discussion que l'Église
nous a paru avoir accordée en cette matière. Nous nous
plaçons au point de vue purement rationnel. Or, nous avons
déjà démontré par les faits que d'une somme il peut y avoir
une jouissance sans parler de cette autre jouissance qui
appelle aussi un paiement complémentaire ou un intérêt :
celle du délai de remise au créancier. Qu'importe que,
suivant ce qu'il y a de plus topique dans l'exposé de saint
Thomas, la jouissance de la monnaie comporte son alié-
nation, si moyennant celle dernière on a une autre chose
dont une jouissance existe ? On ne peut pasdire alors que la
jouissance de la somme consiste uniquement dans le fait
même de l'aliénation opérée de celle-ci, dans sa mutation
pure et simple contre un autre objet : l'aliénation est une
condition de la jouissance du capital, elle ne la constitue
point. Nous le disons de la monnaie, et aussi du vin, du blé,
de tout ce qui se perd spécifiquement par l'usage.

La réponse que nous venons de faire à l'argument que la
jouissance de la monnaie comporte son aliénation est si
évidemmentjuste que même les admirateurs les plus fidèles
de l'Ange de l'Ecole, parmi lesquels si nous étions compé-
tent nous solliciterions une place, ont compris la nécessité
de réserver le cas d'emploi productif de la somme et allégué

autem, secundum Philosophum in V Ethic. et in I Polit., principaliter
est inventa ad commutationes faciendas Et ita proprius et principalis
pecunise usus est ipsius consumptio sive di-tractio, sccundum quod in
commutationes expenditur. Et propter hoc secundum se est illicitum
pro usu pecuniae mutuatae accipere pretium, quod dicitur usura. Et
sicut alia injuste acquisita tenetur homo restituere, ita restituere
tenetur pecumam quam per usuram accepit » (2a 2ae, quaest.
LXXVIII, art. 1).



quo la situation économique du temps de saint Thomas
avait empêché cclui-cî de prévoir cette hypothèse. Il serait
oiseux de s'arrêter à la question personnelle soulevée par
cette supposition. Disons cependant que c'est une conjecture
qui ne cadre guère avec ce que nous avons vu, beaucoup
plus haut, du développement des affaires au treizième siècle
et de la condition du grand docteur; aussi nous paraît-il
plus probable que s'il n'a pas réservé l'hypothèse au moins
d'emploi productif c'est par un effet de la docilité des
scholastiques devant Aristuto appelé par eux le Maître,
plutôt que faute d'avoir vu employer le numéraire pour la
production. Le motif du philosophe de Slagire nous est,
d'ailleurs, connu par la citation qui précède. C'est celui de
saint Thomas : La jouissance de la monnaie comporte son
aliénation. Mais nous n'insistons pas sur le côté auquel nous
venons de toucher, et c'est une réflexion de fond que nous
voulons faire au sujet de la distinction proposée entre le cas
d'emploi productif du capital dû à autrui et les autres hypo-
thèses de dette de cette somme. Cette réflexion est que la
distinction est beaucoup trop restrictive, si du moins les
mots « productif » et « production » se bornent ici au sens
ordinaire. Il y a encore jouissance, en effet, dans nombre
d'hypothèses que nous avons signalées comme l'obtention
d'un service qui ne concourrait pas à la production, comme
la conservation d'un bien que sans le capital d'autrui et le
délai de paiement on aurait dû aliéner pour l'acquittement
d'une autre obligation. L'aliénation est alors avantageuse.

Et, pour le dire en passant et faire la lumière même sur
un point accessoire de l'exposé de l'illustre théologien, ce
qui est vrai du numéraire non affecté à la production l'est
aussi des choses assimilées comme le vin, le blé, qui ne
reçoivent pas non plus ce rôle et sont simplement consom-
mées par le débiteur pour son usage. D'elles aussi, même
alors, il y a une jouissance : les avantages aux pointsde vue



de la santé, du goût. Et ces avantages divers, importants,
le vin, le blé, que rendra le débiteur jusqu'à concurrence
du capital ne les payeront point. Il restera que dans l'inter-
valle entre le commencement de la dette et le payement, le
débiteur aura eu ces biens et leurs conséquences, grâce à
l'attente de l'autre partie, sans équivalent. Ne pas tenir
compte du délai de paiement quand des avantages en résul-
tent serait ne pas rendre à autrui ce qui émanant de lui doit
lui revenir.

On peut aussi faire cette réflexion snr le langage de saint
Thomas ; Oui, il est exact que « par le prêt est transférée
la propriété » ; mais cela n'empêche que le nouveau pro-
priétaire doit payer pour avoir eu la jouissance de son bien
lorsque le prêteur restait sans la jouissance de l'équivalent.

351. Nous passons à d'autres difficultés qui, à la différence des
précédentes, ne vont pas nous arrêter.

Le débiteur ne peut évidemment pas dire au sujet des
avantages que lui procure la somme : Elle est à moi, j'ai le
droit d'en profiter gratuitement. Il a le droit d'en profiter,
mais à charge de rétribuer celui grâce auquel il le fait. Nous

avons déjà fait cette distinction et venons encorede répondre
par elle à saint Thomas.

Absurde aussi serait de nous objecter : — Si le débiteur ne
trouvait pas des avantages dans le capital d'autrui, il ne
devrait rien payer ; il ne doit donc rien en plus à cause
d'eux. — Est-ce que, sans question d'avantage recueilli, par
le seul fait que l'on a reçu d'autrui une chose ou qu'on a à
réparer vis-à-vis de lui, on ne doit pas payer, à inoins qu'on
n'en soit dispensé par une perte dont on n'est l'auteur ni par
faute ni par négligence facile à éviter ? S'il en était autre-
ment, le dépositaire, lui qui ne profite point, ne devrait pas
remettre la chose confiée; est-ce qu'on voudrait soutenir
cette conclusion ? Sans doute, à la différence d'un déposi-
taire, le débiteurd'une somme qu'il a reçue ne l'a presque



jamais plus spécifiquement la même, mais cettecirconstance

ne saurait le différencier, au fond, de celui qui a reçu un
corps certain : du moment où il a reçu il doit restituer, sans
que besoin soit qu'il ait bénéficié de la possession.

Ne serait pas plus sérieux ce langage : La somme que le
débiteur remettra aura aussi ses avantages qui seront le
paiement de ceux dont il a pu profiter. Des avantages du
capital à lui remis le créancier ne doit évidemment pas
compte au débiteur puisque ce sont ceux de sa chose,
de sa chose qui lui revient, qu'il ne tient pas du débiteur,
tandis que celui-ci la tenait du créancier soit à cause d'une
mise originaire par le second à la disposition du premier
soit par le fait du délai de paiement. Si le débiteur n'était

pas resté redevable envers le créancier, celui-ci aurait eu
les avantages que ce capital rendu va lui procurer ; et
malgré cela le débiteur s'en prévaudrait pour les donner

en compensation de ce qu'il a eu pendant la durée de sa
dette ? Ce serait très clairement s'attribuer le bien d'autrui.

Il serait également très irréfléchi de dire : Si le débiteur

a gagné avec le capital d'autrui c'est par son travail, or
son travail est pour lui. Le même raisonnement s'il était
bon en matière d'intérêt ne le serait pas moins en matière
de loyer; mais il ne l'est ni dans l'une ni dans l'autre.
Sans nul doute, le travail du débiteur est pour lui.
Seulement, parmi les avantages que nous avons montré
pouvoir dériver d'une somme due et du délai de paiement
il en est beaucoup qui ne supposent pas de labour, et quant
à celui qui en peut comporter, à savoir la jouissance d'un
objet subrogé à la somme, est-ce que, si le travail y est pour
une part, l'objet n'y est pas pour une autre comme matière
première ?

De même, qu'on ne dise pas : La jouissance tient à des
circonstances propres au débiteur, et chacun a pour soi
le bénéfice de faits de ce genre. Nous admettons ce principe,



sous réserve de la limitation de ses effets à l'avantage
perçu par l'autre partie ; mais la jouissance tient aussi à la
chose du créancier : à son capital, ou du moins elle tient
à l'attente subie par cet homme, et c'est dans la mesure, à

apprécier, de ces éléments de la jouissance que l'intérêt
est dû.

Enfin, nous no saurions être impressionné par le vieux
dicton : Nummusnon parit nummos. Matériellement une
pièce de monnaie n'en produit pas d'autres mais elle peut
indirectement en procurer par sa transformation en un
autre bien et grâce au délai, de fait, ou conventionnel, ou
judiciaire, de paiement ; de plus, sans faire gagner d'autres
pièces elle peut, grâce toujours à ce délai, apporter des
avantagesà l'obligé comme la conservation d'un autre bien,
la préservation d'un empruntque sans l'attentedu créancier
il aurait fallu faire.

352. Nous arrivons aux justifications accessoires de l'intérêt.
Elles sont bien connues, du moins colles auxquelles on
peut songer à s'arrêter. C'est l'ensemble des fameux titres
à l'intérêt que l'on a communément présentés comme
venant faire exception à la règle prétendue de l'injusticede

ce dernier. Nous disons : l'ensemble. Parmi eux, en effet,
il en est un qui ne peut pas être appelé une justification
accessoire. Il s'agit de la fecunditas pccunioe que nous
avons déjà nommée. Cette fécondité, c'est la jouissance,soit
de la somme elle-même que doit le débiteur et qu'il ne
remet pas, soit du délai de paiement. Le terme de justifica-
tion accessoire ne lui convient assurément point : elle est
générale, quoique non immanquable, et elle est concluante

sans le secours d'un autre fait quand elle existe, car il faut
bien rendre à autrui ce que l'on en reçoit. Au contraire,
les autres justifications ne le sont pas toujours ; ou va le
voir.

De celles-ci nous avons déjà donné l'énumération habi¬



tuelle : damnurn emergens, lucrum cessans, periculum
sortis, poena conventionalis, lex civilis. Reprenons-les.

353. Le préjudice subi par le créancier à cause de la privation
de sort capital et indépendamment d'une faute ou d'une
négligence commise par le débiteur, même d'un retard de
celui-ci à se libérer, voilà le damnum emergens. Il est,
assurément, un certain titre à l'intérêt. L'égalité entre les
hommes demande que si le créancier souffre, par suite de

son attente, un dommage, l'autre partie l'indemnise. Il en
est de la sorte, même si le préjudice n'est qu'éventuel ou
même si la menace du détriment a déjà disparu. L'apprécia-
tion de celui-ci doit seulement être restreinte en
conséquence. Mais pourtant la force du damnumemergens
est subordonnée à une condition : que le débiteur ait perçu
l'avantage du préjudice subi. S'il faut rendre à autrui ce
que l'on en reçoit, on ne doit pas plus, quand il ne s'agit
point, et c'est le cas ici, de la réparation d'une faute ou
d'une négligence commises par l'obligé, ou d'une promesse
faite moyennant un équivalent. On peut, il est vrai, devoir
de la reconnaissance à qui a voulu être utile, mais c'est là
une obligation dont la forme et l'étendue sont, sauf des cas
extrêmes de détresse du bienfaiteur, laissées à l'appréciation
de l'obligé. Le préjudice subi par le créancier, même quand
il a voulu être utile, ne peut donc être mis pratiquement au
nombre des justifications de l'intérêt que si un avantage lui

a correspondu chez le débiteur. Cette doctrine, que le droit
et le devoir de l'homme d'être d'abord le gardien de
lui-même rend indiscutable, a en sa faveur un texte de
saint Thomas dont nous avons déjà cité le fragment relatif
à l'application qui est laite d'elle à la vente.

« Un prêteur, dit-il en des termes que nous ne nous
approprions pas tous, peut encourir de deux façons un
dommage au sujet de la somme dont il s'est dépossédé. La
première est quace capital ne soit pas rendu au terme fixé,



et dans ce cas l'emprunteurdoit l'intérêt (1). La seconde est
un préjudice arrivé avant le terme, et alors l'intérêt n'est pas
dû. Le prêteur, en effet, devait veiller à ne pas encourir
un dommage. Ce n'est pas à l'emprunteur à souffrir de la
sottise de l'autre partie. Il en est. de même dans la vente.
Celui qui achète une chose ne doit selon la justice la payer
que ce qu'elle vaut, non pas ce que le vendeur souffre de

ne plus l'avoir. » (2).
Sans doute, saint Thomas, dans sa Somme théologique,

a admis l'intérêt en cas de dommage ; mais sous quelle
condition ? Que le préjudice du prêteur soit couvert par le
profit de l'emprunteur. Il est donc resté fidèle à la doctrine

que le daninum emergens n'est une cause d'intérêt qu'au-
tant que le débiteur a unejouissance par suite de sa dette.
Cette interprétation est, au moins, presque certaine. Voici

ses paroles : « Le prêteur peut sans péché stipuler
dans le contrat avec l'emprunteur la compensation du
dommage par lequel lui est enlevé quelque chose qu'il doit
avoir ; ceci, en effet, n'est pas vendre la jouissance d'une
somme, mais éviter un dommage. Et il peut arriver que
l'emprunteur évite un plus grand préjudice que celui
qu'encourt le bailleur. De la sorte, c'est avec son profit que

(1) Nous nous réservons de revenir bientôt sur le cas de retard.

(2) « Potest îlle qui mutuat incurrere dainnum rei jarri habita duph-
citcr. Uno modo ex quo non reddilur sibi pecunia slatuto terrmno ; et
in tali casu ille qui mutuum accepit tenetur ad interesse. Alio modo
infra tempus deputatum ; et tunc non tenetur ad interessse ille qui
mutuum accepit. Liebebat enim ille qui pecuniam mutuavit sibi cavisse

ne detrimentum incurreret. Nec ille qui mutuo accepit debet damnum

incurrere de stulutia mutuantis. Et est etiam simile in emptione. Qui
enim emit rem aliquam, tamtum pro ea juste dat quantum valet ; non
autern quantum ille qui venditex ejua carentia damnifîeatur. (De Malo,
qu. 13, art. 4, ad 14. Voir Gury-Ballerim, tome Ier, n° 856, note b).



l'emprunteur compense le dommage de l'autre partie. »(1).
On le voit : la fin du texte semble bien, au inoins, préciser
que l'auteur n'admet la stipulation d'indemnité du dom-
mage qu'autant que celui-ci est couvert par un profit de
l'emprunteur.

Non seulement le damnum emergens, au lieu de déter-
miner à lui seul, comme le fait de la jouissance eue par le
débiteur, la justice de l'intérêt, est subordonné à ce fait,
mais encore il est impuissant à la déterminer au delà de ce
fait. Ce qui dans le préjudice dépasse la jouissance ne peut
donner lieu à une indemnité par le débiteur, puisque quant
à cette partie l'obligé est sans avantage recueilli et qu'on

ne doit que suivant ce qu'on a reçu. Le damnum emergens
n'ajoute rien à l'intérêt dû en vertu de la jouissance. Seu-
lement, en principe, un prêteur gravement lésé par là peut
et doit faire reconnaître nulle la convention.

Ainsi c'est de deux manières que le litre qui nous occupe
mérite la dénomination de justification simplement acces-
soire de l'intérêt que nous lui avons donnée.

Il est cependant utile à considérer, selon une raison que
nous avons formulée récemment à propos du juste prix.
Le créancier est porté à réclamer un intérêt selon le dom-

mage qu'il a encouru ; de plus, ce fait rend sa demande
favorable parce qu'elle est selon le sentiment et éventuel-
lement selon l'égalité, et enfin le caractère souvent vague
de l'avantage perçu par le débiteur donne à la prétention

une probabilité qui permet de la formuler.
354. Le lucrum cessans, la privation du gain que le créancier

(1) « Ille qui matuumi dat potest absque peccato in parfum deduecre
cum eo qui mutum accepit récompensationem danim per quod subtra-
hitur sibi aliquid quod debet habere ; hoc enim non est vendere usum
pecuniae, sed damnam vitare. Et potest esse quod accipiens mutuum

majus damnum evitet qmun dans incurrat. Unde accipiens mutuum,
cum sua utilitate damnum alterius recompensat » (2a 2ae qu. LXXVIII,
art. 2, ad. 1).



aurait réalisé si lo débiteur avait payé sans délai le capital,
est assimilable au damnum emergens. 11 s'agit d'un préju-
dice sur ce que l'on aurait eu, et il faut pour l'égalité, mais
dans la mesure de l'avantage reçu par le débiteur, que
celui-ci n'ait pas une jouissance émanant de l'outre partie
sans en donner l'équivalent. Peu importe, dans notre
doctrine, que le gain dont on est privé soit l'intérêt, mais
juste, que d'après la jouissance qu'il aurait eue un autre
débiteur aurait payé. Cette hypothèse ne pourrait pas être
invoquée par ceux qui oui nié qu'il existe une jouissance
du numéraire ; mais nous avons assez combailu cette idée.
Si le lucrum cessans n'est un titre à l'intérêt que dans la

mesure de l'avantage reçu par le débiteur, s'il n'est ainsi,
et doublement, qu'une justification accessoire, est-il, pour
cette raison, sans effet ? Non, suivant ce qui a été dit au
sujet du damnum emergens.

Un fait, distinct de l'hypothèse où le créancier aurait pu
avoir un autre débiteur donnantjustement tel intérêt, mais
qui en est pour ainsi dire la multiplication, est le cas de
difficulté pour une personne de trouver un capital étranger
dont elle jouisse, à cause de la rareté des capitaux dispo-
nibles, Alors l'intérêt monte, assurément ; mais il en est
ainsi sans que la limitation à l'avantage reçu soit mise en
défaut. La jouissance d'un capital, quand il y a rareté des
disponibilités, est un avantage plus grand, à cause soit des
satisfactions particulières d'amour-propre et de conten-
tement soit de la préservation du péril de manque.

355. Le danger de perte du capital, periculum sortis, est,
lui aussi, une justification accessoire de l'intérêt comme le
damnum emergens. Nous l'avons même implicitement
visé lorsque nous avons dit qu'il suffisait d'un préjudice
éventuel, même ayant disparu. Mais aussi, si le capital est
perdu, sans faute ni négligence du débiteur, celui-ci ne le
doit point ; il doit seulement la jouissance qu'auparavant il



se trouve avoir eue. L'extinction de la dette se produit,
même si la somme avait été transformée, comme c'est
l'ordinaire, en un autre bien. Elle n'en est pas moins
perdue, en effet. Que si elle se trouvait confondue, sans
provenance reconnaissable, dans le patrimoine du débiteur
quand une perte est survenue à celui-ci en un bien qui n'a
pas non plus d'origine indépendante de l'ensemble, le
capital doit être regardé comme perdu proportionnellement
à ce qui reste à l'obligé. Il y a, en effet, en ce sens une
certitude morale. Mais une probabilité qui existe le plus
souvent tempère singulièrement notre doctrine, c'est que la
perte provient d'une faute ou d'une négligence imputable
du débiteur. De là le droit habituel pour le créancier de
réclamer le capital malgré la perte, et pour le juge une
obligation analogue, mais pourtant différente: celle, en cas
de litige au sujet du remboursement, de tenir la balance,
d'après les faits, entre la probabilité dont il s'agit et la
probabilité contraire. Ce tempérament répond déjà à la
difficulté qui pourrait nous être faite, que si c'est le prêteur
quia la responsabilité de la perte fortuite, il n'y a pas de
différence à faire, contrairementà ce qui se voit néanmoins,
entre actionnaireet obligataire d'une entreprise. Le premier
court la chance de perte sans avoir à invoquer contre ses
pareils une probabilité de faute ou de négligence : il a pris

avec eux une même pari à la gestion Il n'a point, d'ailleurs,
d'intérêt fixe à réclamer, du moins habituellement. Enfin,
vis-à-vis de tiers, avec lesquels l'entreprise a été en rapport,
le second n'a pas de responsabilité : il est, comme ils peuvent
être, créancier à son rang.

Ainsi appliquée, notre doctrine est praticable et s'impose ;
on ne doit pas restituer ce que, sans faute ni négligence,

on n'a plus, ni en soi, ni par subrogation. Le fait qui, aux
yeux de l'esprit, déterminait l'obligation a disparu. Ce que
l'on doit, c'est le profit de la possession ou de la propriété



que l'on a eue. Qu'on n'objecte pas au débiteur propriétaire

que la chose périt pour son maître. Il n'est pas un proprié-
taire comme un autre : notamment il doit restituer, or nous
répétons qu'il ne peut pas y avoir à restituer ce que sans
faute ni négligence on n'a plus. Du reste, au.lieu de parler
de propriétaire, on pourraitaussi bien dire que l'obligé est
locataire d'une valeur ;

mais toutefois il faudrait convenir
que c'est un locataire d'un genre spécial, et la considération

que nous avons invoquée sur le devoir de restituer demeu-
rerait aussi indispensable. Que l'on ne nous dise point non
plus: Le débiteur a les chances bonnes, il doit avoir les
mauvaises. La jouissance qui lui vient de la somme, il doit
la payer au créancier, puisque c'est par celui-ci qu'elle lui
arrive, et que, n'ayant pas remboursé, il n'a pas fourni le
moyen d'en avoir une équivalente ; dès lors l'argument
tombe. Faisons remarquer que si l'on proposait, après celle
explication, de décider que le débiteur sera responsable
de la perte mais ne devra point d'intérêt, on se tromperait.
Cet arrangement ne serait pas l'équivalent du système
normal du payement de cela, mais de cela seul, que l'on a

encore d'autrui. Régulièrement, en effet, une somme produit
des avantages, de sorte que le débiteur a à les payer, on
tant qu'ils viennent de la chose et non de lui ; or, dans la
combinaison proposée, régulièrement il ne les payerait ni
directement, ni indirectement, par le remboursement d'un
capital perdu, car régulièrement, suivant ce que nous
avons dit de la probabilité d'une faute ou d'une négligence,

une somme ne se perd point. En la remboursant, il n'aurait
qu'à rometlre une valeur conservée, et ainsi il recevrait
gratuitement les avantages.

Nous n'ignorons pas que la doctrine que nous venons de
soutenir de la décharge possible du débiteur d'une somme
par suite de perte est contraire à certaines législations posi-
tives, au moins, quoi que nous ne l'ayons pas faite absolue.



Aussi ajouterons-nous, conformément à ce que nous
avons déjà dit en d'autres matières, que la loi que nous
défendons ne saurait obliger dans un milieu politique où
elle n'est pas généralement acceptée. Le créancier,en effet,
qui dans ces conditions l'observerait, serait victime d'une
inégalité, de sorte que la règle tournerait à l'injustice.

L'effet extinctif de la perte peut être écarté par un arran-
gement qui balance les chances de conservation et de perte
telles qu'ellesapparaissentau momentde ce contrat. Celui-ci
est valide puisqu'il ne viole point l'égalité des parties.

La justification de l'intérêt par le péril couru semble bien
être selon les idées de saint Thomas ; dans ses explications,

en effet, sur la vente, il dit que divers motifs permettent de
revendre plus cher qu'on n'a acheté, et parmi eux il signale
le danger que l'on court : periculum cui emplor se exponit »
(2d 2ae qu. LXXVII, art. 4).

356. La poena conventionulis est l'indemnité fixée par contrat
pour le cas de retard dans le paiement. Elle ne saurait être,
à proprement parler, présentée comme une justification
accessoire de l'intérêt: elle en constitue plutôt un ; mais ce
qui l'est c'est le contrat qui l'établit. Il n'est nécessairement
qu'une justification accessoire, si on le borne au cas parti-
culier de retard, et il l'est encore si on l'étend à toutes les
hypothèses où le débiteur doit ajouter au paiement du
capital la réparation d'une faute ou d'une négligence
commises à son sujet. Ces faits sont eux aussi trop exception-
nels.Puis le contrat de fixation d'une indemnité est de nouveau
une justification accessoire de l'intérêt en cet autre sens :
lorsqu'une réparation est due, suivant ce que nous avons dit,
pour avoir négligé de faire fructifier le capital et privé
ainsi le créancier de l'équivalent auquel il aurait eu droit
pour la part de sa chose dans la réalisation de la jouissance,
cette réparation ou imitation d'intérêt doit logiquement se
mesurerà ce que, du côté delà chose, eût été la jouissance.



Le contratd'indemnité dans l'hypothèse qui vient de nous
occuper n'ajoute donc pas à l'intérêt calculé d'après la
jouissance; il le précise seulement, d'autant plus, que
suivant le principe, sur lequel nous reviendrons plus loin,

que l'homme contractuellement ne peut, pas se diminuer,
le débiteur ne saurait par convention augmenter sa charge.
Quant à une réparation due, en cas de retard dans le paie-

ment, pour un préjudice résulté de là ou en particulier pour
la privation d'un gain qu'aurait fait le créancier mis en
possession de sa somme, elle n'est pas non plus sans autres
limites que la volonté des parties ; elle est bornée au dom-

mage, en particulier à la privation de gain, qu'avec un soin
facile le débiteur, au lieu de se laisser aller à l'intention de
nuire ou à une négligence aisée à éviter, aurait épargnés
à l'autre partie. Que si sous forme d'indemnité, c'est
simplement, pour la part qu'y a le capital, la jouissance que
l'on aura ou que l'on a eue qui est fixée ou déclarée payable,
conformément au principe auquel nous venons de faire
allusion il faut rester dans la mesure de la jouissance, ni

l'exagérer, ni la diminuer. L'incertitude d'une jouissance
future est de nature en soi à diminuer l'estimation de l'inté-
rêt ; mais elle peut aussi l'augmenter, remarquons-le, à

cause d'espérances qu'elle laisse concevoir. Les chances
doivent être balancées suivant ce qui peut être raisonnable-
etment prévu. En résumé, c'est un rôle de corroboration cl
de précision qui appartient au contrat d'indemnité impro-
prement désigné par le terme poena conventionalis.

357. Enfin nous présentons aussi la lex civilis comme une
justification accessoire de l'intérêt. Nous pouvons le faire
sommairement; nous nous réservons, du reste, d'étudier
dans le tome suivant les pouvoirs du souverain relatifs aux
matières dont les principes sont exposés en celui-ci.

A l'instar du contrat d'indemnité, la loi civile vient corro-
borer, grâce au devoir des hommes d'accepterune direction



commune efficace pour la détermination de leurs obligations
réciproques, celle de payer la jouissance émanant d'un
créancier ; elle vient de même la préciser si elle fixe un
taux, soit qu'elle le détermine directement, soit qu'elle le
fasse arrêter par le juge. Pour nous, cette force de corro-
boration et de précision est toute simple : elle s'appuie sur
le pouvoir général d'imposition des obligations naturelles
qui appartient à l'autorité civile, et puis sur l'obligation,
non immanquable, du débiteur d'une somme de payer une
jouissance. Mais nous avouons ne pas comprendre qu'on
présente la loi civile comme une cause d'intérêt si l'on
croit vraie l'objection qu'il n'existe pas de jouissance du
numéraire ou des autres choses qui se perdent spécifiquement
par l'usage. Nous ne voyons pas, en effet, comment il

pourrait être utile au bien public de forcer un débiteur à

payer un avantage qui ne lui aurait pas été procuré. Ce
système fausserait la notion la pins essentielle, peut-on
dire, des rapports entre les hommes : celle de l'égalité, de
l'impossibilité qu'il y a à ce qu'un homme se serve d'un
autre comme d'un instrument. Nous voyons bien, sans
doute, qu'ainsi parfois tel aurait des moyeus d'existence
qui ne peut pas travailler; mais il arriverait aussi, en com-
pensation de ce bien secondaire, que sans nécessité de
justice, puisqu'il ne s'agirait pas de payer un équivalent, un
travailleur ferait vivre un paresseux, à moins pourtant que
11e fût par ailleurs civilement imposée d'une certaine
manière, comme nous le demanderons, la loi du travail.

Il y aurait, sans doute, l'utilité de déciderles possesseurs
de numéraire à le mettre dans la production. Ce motif est
certainement le principal que l'on ait allégué. On va jusqu'à
invoquer la nécessité morale de déterminer par l'espoir
d'un gain les capitalistes à prêter (Gury, 1, n° 863). Nous ne
nions point celte nécessité, mais précisément elle prouve
qu'il existe d'ordinaire une jouissanceau profit du débiteur,



car autrement Dieu aurait fait de l'empiétement d'une
personne sur une autre un rouage de l'organismedu monde.
Pour son fonctionnement économique, il faudrait pressurer
le producteur qui emprunte et par lui le consommateurqui
payerait finalement une jouissance inexistante, ou bien le
travailleur auxiliaire sur la rémunération duquel on pren-
drait volontiers, pour-ne pas éloigner le client, le prix de
cettejouissance !

358. Après ces réflexions, on doit bien penser que selon nous
la loi civile ne peut généralement que fixer l'intérêt selon
la réalité de la jouissance, ni au-dessus ni au-dessous, sauf
à l'exagérer ou à la réduire éventuellementpour autant que
c'est inévitable dans le balancement des probabilités au
sujet de l'importance de la jouissance. L'acceptation de
cette possibilité d'exagération ost. obligatoire pour le débi-
teur comme l'est pour le créancier celle de la chance
opposée, parce qu'elles ne constituent que des sacrifices
minimes relativementà l'utilité, à la nécessité même, peut-
on dire, en cas de conflit entre les parties, de déterminer
l'intérêt. Nous affirmons l'utilité de cette fixation même

en dehors de l'hypothèse de litige. L'établissement d'un
taux légal a le grand avantage de prévenir les injustices,
rôle de l'autorité qui est réclamé par le bien public moral
et matériel, et de les prévenir sans surprises pour les
créanciers ou débiteurs. Ce même bien, toutefois, demande
qu'un pouvoir d'appréciation modéré soit laissé au juge.
L'avantage, en effet, d'épargner des surprises est certaine-
ment moindre que l'inconvénient d'une extension ou d'une
réduction à un intérêt sensiblement trop fort ou trop faible.

Nous sommes donc pour l'intérêt légal et exceptionnelle-
ment judiciaire. Assurément, l'intérêt varie d'un cas à
l'autre

;
mais la jouissance procurée par le créancier est

assez sujette à appréciation pour que le législateur puisse,

sans imposer un sacrifice excessif, déterminer un taux. Et



puis, ce caractère vague, en même temps quil empêche la
détermination légale de constituer un sacrifice excessif
augmente l'utilité déjà alléguée de mettre les créanciers
et les débiteurs à l'abri de l'incertitude sur ce qu'un
tribunal statuerait, on cas de conflit. Il est vrai qu'en
l'absence de taux légal un taux judiciaire habituel ou taux
jurisprudentiel pourrait s'établir. Mais il offrirait cependant
sensiblementmoins de sécurité, et mieux vaut assurément
être préservé de ce défaut que d'avoir l'avantage, qu'en soi

nous ne contestons pas, d'une intervention des tribunaux
plus minutieuse que dans le système du taux légal excep-
tionnellementjudiciaire. La sécurité des situationsest, sans
conteste, préférable aux chances de triomphe judiciaire du
droit le plus affiné.

Quand l'autorité, par voie législative ou judiciaire,
apprécie, sans plus, la jouissance du capital, le principe de
la fixation de l'intérêt selon la réalité de cette jouissance
reste intact; il est appliqué comme il peut l'être. Mais,
d'une autre manière, il souffre une exception. Elle n'est
guère pratique. En vue d'obtenir une contribution par un
procédé indirect dans des cas où il n'y aurait point de

moyen meilleur, le souverain pourrait augmenter l'intérêt,
du moinsdes sommes qui seraientdues à la société, ou même,
pour ne rien omettre, à d'autres personnes avec lesquelles
il s'arrangerait.

Rappelons qu'au début de notre étude sur la justice de
l'intérêt nous avons eu l'occasion de dire qu'il appartient
aussi au souverain, dans la mesure où la loi restreinte de
charité peut être appliquée par lui, de supprimer l'intérêt.

Nous voici arrivé au terme de notre étude des justifica-
tions accessoires de l'intérêt. D'autres que les cinq que nous
avons examinées peuvent-elles se présenter à l'esprit ? Nous

ne voudrions pas absolument le nier ; mais les rechercher
importe aussi assez peu. Que d'autres justifications existent



ou non, il reste toujours que l'intérêt ou une imitation de
l'intérêt ne peut dépassersoit le prix de la jouissance, soit
le montant du dommage. Le débiteur no peut devoir plus

parce qu'au delà un intérêt, ne se justifiant ni comme équi-
valent ni comme réparation, reste, du moins presque
immanquablement,sans explication que la raison aperçoive.
Le consentement même du débiteur, nous le savons, ne le
légitimeraitpoint. Un motif de perception d'un intérêt en
sus de la jouissance que l'on a eue ou que l'on pouvait avoir
et do la réparation des autres dommages peut cependant
plus ou moins être imaginé, indépendamment même de la
réserve d'ordre fiscal que nous venons de faire en faveur
d'une détermination légale de l'intérêt au-dessus de la
jouissance et des réparations au créancier. C'est le scandale
donné à la société par le débiteur redevable de celles-ci.
scandale qui appellerait une majoration de l'intérêt à litre
de pénalité publique, soit que la créance appartienne à la
société, soit même qu'un individu l'ait et en recueille les

revenus quelconques. Mais, à moins de circonstances très
particulières, pousser la rigueur de la répression jusqu'à
frapper au delà de la réparation des dommages privés un
débiteur qui manque à ses obligations serait certainement
excessif ; les pénalités alors ne devraient-elles pas, selon la
justice distributive, être à l'infini ?

339. Il est une question qui n'échappera point à t'attention du

juriste habitué aux détails du droit privé. Il s'agit de savoir
si, dans le cas d'insuffisance des biens du débiteur pour
payer les intérêts qu'il doit à plusieurscréanciers, certains
de ceux-ci ont, quant aux intérêts, un privilège. Au tome
second, p. 239 et suivantes, nous avons admis deux caté-
gories de créances privilégiées : d'un côté les créances que
l'on peut appeler nécessaires ou qui ont eu pour cause les
besoins essentiels de la famille, et d'autre part les créances

pour accroissement de valeur du patrimoinesaisissable. Or,



il peut venir à l'esprit de dire : Les créances qui seront
privilégiées en principal le seront aussi pour l'intérêt.

Mais cette solution ne serait pas logique. La raison d'être
du privilège peut exister pour le capital et s'évanouir en ce
qui concerne l'intérêt.

En premier lieu, le créancier qui est privilégié parce que,
s'il n'avait pas procuré à crédit au débiteur des choses
nécessaires, celui-ci aurait eu, à cause de leur caractère, le
droit de prendre sur son patrimoine ou d'engager son avoir
futur pour les payer, ou en d'autres termes le créancier qui
est privilégié parce qu'un débiteur peut et doit pour son
nécessaire user de sa maîtrise principale sur son patrimoine
présent et futur, laquelle lui appartient jusqu'à la vente à
l'effet d'affecter principalement celui-ci au paiement des
choses indispensables, ce créancier n'a pas forcément à

produire la même raison au sujet de la jouissance qu'il a
laissée. Elle peut très bien n'avoir pas été une chose
nécessaire à l'obligé, une chose pour l'obtention de laquelle
il eût pu et dû affecter principalement son patrimoine : peut-
être la jouissance, soit qu'il fût en mesure de payer, soit
qu'il ne le fût point, n'a-t-elle pas servi à procurer au
débiteur le nécessaire ou est-elle, à l'inverse, allée plus
loin. Vainement le créancier peut repartir, selon la vérité,
que ce n'est point une faute ou une négligence de sa part si
la jouissance n'a pas été employée par le débiteur à se
procurer le nécessaire. La raison serait bonne s'il s'agissait
d'une réparation à exiger de lui, mais non : il s'agit de
savoir s'il a un privilège, s'il y a une cause à celui-ci, et s'il
l'a contre des créanciers plus anciens ou contemporains qui

eux également sont, nous le supposons, irresponsables
d'une conduite légère du débiteur. La seule chose à

considérerest donc, presque invariablement, que le fait de
l'affectation de la jouissance à procurer le nécessaire au
débiteur n'a pas existé.



En second lieu, il est encore plus simple que le créancier
privilégié parce qu'il accroît la valeur du patrimoine
saisissable n'a pas forcément à alléguer au sujet de la
jouissance le même motif. De ce qu'un capital accroît la
valeur du patrimoine saisissable il ne suit point qu'il en est
de même de la jouissance : elle peut ne plus être par elle-
même ou par ses suites, elle peut n'avoir pas existé. Mais
dans ces cas un intérêt n'est môme pas dû, à moins de
faute ou de négligence ou encore de convention selon
l'égalité ; ou bien, improprementdit, l'intérêt, peut être la
simple réparation du dommage do cette faute ou de cette
négligence dont nous venons de parlerde n'avoir point joui,
ou d'un autre préjudice. Alors la jouissance n'a pas accru
le patrimoine. Le créancier, conséquemment, n'est point
dans le cas d'alléguer qu'en se payant avant les autres
ayants droit il ne leur fait pas tort. Il se retrouve donc
sans titre contre les créanciers plus anciens auxquels la
priorité de temps donne une priorité de droit (tome II,

p. 234). Que ce soit par sa faute ou sa négligence

que le débiteur n'ait plus la jouissance ou ses suites ou
ne les ait jamais eues, peu importe évidemment aux
autres créanciers, même aux plus récents que le privilégié,
excepté à ceux qui sont postérieurs à la faute ou à la
négligence ou à ceux qui en seraient responsables. La
réparation de ces faits ne leur incombe pas. Il reste donc
qu'il ne peut être question de privilège pour le paiement de
la jouissance que le débiteur n'a plus même dans ses suites

ou qu'il n'a pas eue d'un capital privilégié pour accroisse-
ment de valeur du patrimoine saisissable, ou pareillement
d'un capital privilégié pour la première cause, pour secours
nécessaires procurés. Faisons remarquer qu'un créancier
qui, à l'inverse de ce que nous venons de prévoir, n'est
pas privilégié, quant au capital, en vertu de l'un ou de
l'autre des titres indiqués, un créancier d'indemnité notam¬



ment, peut l'être quant à l'intérêt : la jouissance du délai a

pu se traduire par un moyen fourni à l'obligé d'acquérir
des subsistances nécessaires ou par un accroissement de
patrimoine.

360. Ainsi privilégier un créanciei pour l'intérêt parce qu'il
l'est pour le capital n'est pas possible. Mais, d'autre part,
précisant ce qui vient d'être dit, nous ajoutons que les
deux causes qui rendent privilégiées des créances pour le
capital font que ces mêmes créances ou d'autres également
sont privilégiées quant à l'intérêt si ces causes se trouvent
avoir leur réalité par rapport à celui-ci. En premier lieu, la
jouissance d'une somme quelconque a-l-elle servi à procurer
directement ou indirectement au débiteur le nécessaire ?

L'intérêt est alors privilégié. Par exemple, avec la somme
ou les fruits constituant la jouissance on a acheté la
nourriture, des vêtements, payé un loyer de maison, qui
étaient indispensables. En second lieu, la jouissance est-elle
présente dans le patrimoine de l'obligé ? L'intérêt par lequel
elle est payée est privilégié, puisque l'ayant droit en le
prélevant ne fait aucun tort aux autres créanciers. Certes, la
constatation des deux faits qui sont causes de privilège ne
sera pas toujours aisée ; mais lorsqu'ils sont probables le
créancier peuts'en prévaloir,et lejuge ledroit dans la mesure
où il ne les voit point écartés par des probabilités opposées.

Complétons cette étude sur les privilèges, envisagés en
matière d'intérêt, par le rappel de la supériorité du premier
sur le second démontrée au tome II, p. 241.

Les privilèges ne peuvent être conférés par le débiteur en
violation de ce qu'ils sont naturellement : cet homme est
sans qualité pour enlever des droits à ses créanciers; mais

une convention simplement faite pour corroborer et préciser
l'ordre naturel n'a pas cet effet et elle est même utile au
bien des hommes qui demande la netteté des situations, la
sécurité qui en résulte. Un tel pacte fait suivant l'égalité des



probabilités est donc valide. Il l'est même en cas de
renonciation modérée qui serait faite par le débiteur. C'est
la conséquence de la maîtrise principale qui appartient à
cette personne sur son patrimoine. Il faut bien, ration-
nellement, faire une certaine part à la priorité de son droit.

Faisons aussi remarquer qu'un créancier qui serait
responsable par faute ou négligence du cas où s'est mis le
débiteur de s'obliger envers lui pour avoir le nécessaire
n'aurait pas de privilège : par suite de la réparation à laquelle
il serait tenu, sa créance elle-même disparaîtrait, ou bien ce
serait seulement le privilège si, comme il peut arriver
suivant les circonstances, la faute ou la négligence n'exis-
tait que vis-à-vis des créanciers. Mais si l'on n'a pas, suivant
ce qui est habituel, la responsabilité de la gône du débiteur,
peu importe que celui-ci s'y soit mis par sa faute. Celle-ci
n'empêche qu'au besoin il ne puisse et ne doive affecter à sa
sustentation le patrimoine dont il est resté le maître
principal.

DANS QUELLE MESURE L'INTÉRÊT PEUT-IL ÊTRE JUSTE ?

361. L'essentiel sur ce sujet a déjà été dit dans la division
précédente. L'intérêt est juste dans la mesure de la
jouissance que l'on a eue, qu'il était loisible d'avoir, ou
dans la mesure des réparations dues pour les dommages
résultés d'un retard à se libérer imputable à faute ou
à négligence au débiteur. Et la jouissance ne peut être
comptée que pour la part qu'y a la somme duc au
créancier, non pour celle qu'y a le débiteur, notamment par
son travail ou par des circonstances qui lui sont propres.
Quant à celles qui ne lui sont pas personnelles, elles
profitent au créancier si elles accroissent la contribution
du capital à la jouissance, en augmentant, par exemple, la
fécondité de la chose subrogée: le créancier procure plus



et le débiteur ne peut alléguer, d'après notre hypothèse
même, quec'est grâce à lui. Il ne saurait non plus prétexter
un partage du bénéfice des circonstances dont il s'agit : il
doit prendre la chose d'autrui telle qu'il la reçoit. Nous
avons déjà soutenu une doctrine semblable dans l'étude
directe du travail.

On voit parla de quelle manière nous avons pu présenter
un auxiliaire comme ayant une part dans les bénéfices de
son maître quand il apporte à celui-ci des capitaux et
cependant le vouloir obligataire seulement (n° 186). C'est
bien une part des bénéfices qu'à moins du forfait dont nous
allons parler l'obligataire reçoit sous le nom d'intérêt, car
s'il n'y avait point de bénéfices il n'aurait droit à rien ;
même, l'importance de son droit varie suivant la mesure
approximative dans laquelle sou capital prêté a contribué
au gain.

La mesure juste de l'intérêt peut se trouver différente de
celle que nous venons de rappeler si la cause de cette
opposition est dans un pacte qui a déterminé à l'avance
l'intérêt en balançant exactement, suivant ce que les parties
pouvaient prévoir, les chances de plus et les chances de
moins d'intérêt que ce qui a été fixé. C'est de cette sorte
que, notamment, des obligataires d'une entreprise apparte-
nant à une société ou à un individu, peuvent avoir droit à

un certain revenu fixe, tandis que les actionnaires,qui se
font payer eux aussi un intérêt sous le nom de dividende,
restent exposés à des variations parce qu'ils n'ont point
conclu, chacun, de forfait avec les clients de l'entreprise
dont ils sont membres ou avec l'ensemble de celle-ci.

362. Comment traduire en chiffres,en quantité de numéraire,
le principe que l'intérêt est juste dans la mesure de
la jouissance ? C'est nécessairement affaire d'appréciation,
mais qui u'est point sans base. Il faut partir de l'idée qui

nous a assez occupé de la correspondance entre le numé¬



rameet la masse échangeable. Lajouissance, en effet, rentre,
comme d'autres choses, dans ce que le numéraire est fait

pour payer. Le principe qui vient d'être rappelé laisse, sans
doute, une grande latitude à l'évaluation ; mais cependant
son application se précise de diverses manières que nous
avons indiquées et qui ne sauraient concerner moins la
jouissance des objets que ceux-ci eux-mêmes ou encore
d'autres droits. Sans rentrer dans les développements
auxquels nous faisons ainsi allusion, rappelons que nous
avons déterminé de quelles manières la loi de la correspon-
dance entre le numéraire et les choses commerçables
s'applique quant au temps et au lieu. Ajoutons que quand
la jouissance d'un capital a consisté en des objets que l'on

a vendus, elle se trouve déterminée par les prix de vente
qu'on a obtenus, déduction laite des autres éléments
producteurs ; nous supposons chez le vendeur l'absence de
faute ou de négligence facile à éviter, et aussi, d'autre
part, l'absence de circonstances propres d'élévation.

Nous n'insisterons donc pas davantage sur notre réponse
que, pour traduire en quantité de numéraire le principe que
l'intérêt est juste dans la mesure de la jouissance, il faut
partir de l'idée de la correspondance entre la monnaie et
les choses échangeables. Mais il-est des solutions indé-
pendantes de cette idée qui méritent l'attention.

363. L'intérêt doit grandir avec la difficulté qu'a rencontrée

une personne à trouver le capital dont elle avait besoin.
En d'autres termes, la rareté des placements envisagée

comme difficulté pour le débiteur est un motif de hausse
de l'intérêt. Nous avons déjà donné incidemment cette
solution à propos du lucrum cessans, mais nous la répétons

pour ajouter : De son côté la rareté des placements prise

comme difficulté pour le créancier est une causede baisse

comme dans la vente parce que les satisfactions d'amour-

propre et de contentementd'avoir le capital, la préservation



aussi du péril de manque, diminuentalors en ce qui regarde
le débiteur, disparaissent même et vont jusqu'à être
remplacés par des laits de mêmes genres qui se produisent
du côté du créancier.

La rareté des placements prise comme difficulté pour le
créancier est une suite de l'abondance du numéraire libre,
mais pas de l'abondance du numéraire uniquement.Quelque
grande que soit sa quantité, un numérairepeut être employé
aussi largement en entreprises : comme il ne correspond
jamais qu'à la masse des choses échangeables, une plus
grande quantité de monnaie, quand celle-ci est abondante,
ne représente pas plus d'objets et ne demande point,
conséquemment,plus d'effort à la production. Partant, elle
peut y être employée d'une manière aussi large. De là il
suit que par elle-même l'abondance du numéraire ne fait
point baisser le taux de l'intérêt, à titre de difficulté de
placement pour les capitalistes. Même ne faut-il pas dire
qu'elle le fait monter matériellement, parce que plus il y a
de monnaie plus il y en a pourservird'équivalent à chacune
des choses échangeables, à supposer que l'augmentation du
numéraire ne corresponde pas simplement à une multipli-
cation des choses, et plus par conséquent la jouissance
fournie par le capitaliste doit être payée ? Mais se laisser
impressionnerpar ce fait serait en oublier un autre qui lui
fait contrepoids, sauf l'effet de l'appréciation en matière de
prix : plus il y a de monnaie et moins tel capital a de
pouvoir de représentation ou d'achat des choses. Au lieu
de représenter tel bien il en représentera un autre moitié
moindre, par exemple, et ainsi, quoique les choses aient
doublé de prix, la jouissance du capital restera même
matériellement identique. Une certaine somme n'appelle
donc pas un intérêt plus élevé même matériellement si elle
vient à être placée dans un temps où la monnaie est devenue
plus abondante; l'intérêt est le même matériellement que



celui qui était juste avant l'abondance, et par suite en réalité
il va jusqu'à diminuer, bien qu'il ne le tasse pas à titre de
difficulté de placement. Mais l'intérêt de cette somme, si
elle avait été placée avant que la monnaie fût devenue
plus abondante, devrait hausser matériellement : elle ne
cesserait, notamment, de procurer la choseacquise grâce à

elle, et la jouissance de cette chose est matériellement plus
chère, quoiqu'elle reste dans la même proportionavec le bien
qui la produit. Un pacte entre les parties, fait dans des condi-
tions d'égalité, peut régler à l'avance cette hausse matérielle.
Pareillement,l'intérêt d'une même fraction,de la millionième
partie, par exemple, de la totalité du numéraire doit monter
matériellement aveccelle-ci : il y a plus de monnaie pour payer
la jouissance qui, d'autre part, ne se trouve pas diminuée,
et, en outre, une même fraction montant, avec la totalité ne
perd rien, à la différence du capital concret que nous
supposions un peu plus haut, de son pouvoir de représen-
tation des choses échangeables.

Faisons remarquerque l'intérêtpeut diminuermême maté-
riellement par suite de l'augmentation du numéraire si elle
succède à un état de chose dans lequel la monnaie était
insuffisantepour la commodité des petits échanges, même en
élevant son pouvoir d'achat, et par suite procurait les avan-
tages spéciaux inhérents à la rareté. Ce changement paraît
spécialement s'être produit après la découverte de l'Amé-
rique (Histoire du droit civil français, Viollet, p. 693).

364. Une autre solution très simple, mais qu'il est bon de
formuler parce qu'elle a le code civil français contre elle
(article 1153, dernier alinéa), est que l'intérêt, en
l'hypothèse de retard du débiteur dans le paiement d'une
somme, ou l'intérêt moratoire, n'est pas dû seulement du
jour de la demande. Nous entendons : n'est pas à compter
seulement de ce jour. Il est dû en ce qui concerne la répa-
ration du dommage pour retard, depuis qu'il y a faute ou



négligence facilement évitable à ne pas rembourser et il est
dû depuis le commencement de la dette en ce qui concerne
la jouissance que dès lors a eue ou qu'en l'absence de faute

ou de négligence on aurait réalisée. Seulement si de cette
manière nous nous montrons plus large que la disposition
dont il s'agit, nous sommes aussi plus restrictifen ce que
nous exigeons, pour qu'un intérêt soit dû, qu'il y ait eu
jouissance, sauf la responsabilité d'absence de jouissance

ou d'autres dommagespour le créancier. Nous reconnaissons
cependant que les altérations de la justice faites par un
législateur modifient en pratique celle-ci, bien qu'elles
puissent être coupables, quand elles sont généralement
observées et qu'elles ne constituent point, d'ailleurs, comme
la prescription sans la bonne foi, un encouragementau mal

(tome II, p. 135). L'égalité, idée mère de la justice, veut
qu'il en soit de la sorte. Celui qui paierait plus pour se
conformer à ce que théoriquementveut la justice ne serait

pas respecté dans sa personnalité en définitive. Dans les
circonstances où, créancier à son tour, il aurait droit au
dédommagement de sa fidélité aux principes, il est selon
toute vraisemblance qu'il ne l'obtiendrait point puisque

nous raisonnons dans l'hypothèse de dérogations à la
justice généralementacceptées.

365. L'anatocisme ou système des intérêts des intérêts, des
intérêts composés, ou encore, la capitalisation de ceux-ci,

a toujours été l'objet d'une attention spéciale. Il était rejeté

par le droit romain pour tes intérêtsà échoir, jusqu'au temps
do Justinien qui le prohiba sans distinction. L'ancien droit
français fit de même, avec d'importantes exceptions
toutefois ; ainsi les intérêts légaux pouvaient produire
d'autres intérêts par l'effet, d'une demande en justice ou
d'une convention. Le code civil français admet, dans
l'article 1134, en outre de solutions exceptionnelles plus
favorables indiquées dans l'article 1155, que « les intérêts.



échus des capitaux peuvent produire des intérêts ou par une
demande judiciaire ou par une convention spéciale, pourvu
que, soit dans la demande, soit dans la convention, il s'a-
gissed'intérêts dus au moins pour une année entière » (Voir
Demolombe, Traitédes contrats, tome 1er, nos 645 et suiv.).
Pour nous, nous admettons l'anatocisme, mais uniquement
pour autant qu'il y a eu jouissance de l'intérêt ou que le
débiteur est responsable, par suite do faute ou bien de
négligence facile à éviter, soit de ce qu'il n'y en a pas ou soit
d'autres dommages causés par un retard à payer l'intérêt.
Sauf ce dernier point de vue de la responsabilité, il faut
qu'après tel calcul que l'on aura fait des intérêts des intérêts
on puisse se dire en appréciant les faits: la jouissance que
le débiteur a retirée directement et indirectement du capital
va bien jusque là. Ce tempérament, en même temps qu'il
est vrai, est d'une portée si grande que nous le croyons de
nature, malgré sa nouveauté, à rendre acceptable pour tous
l'anatocisme. Il prévient les calculs fantastiques dans
lesquels les manques et les restrictions de jouissance ne
sont pas pris en considération et il écarte ainsi l'objection
connue « des cinq centimes placés depuis le commencement
de l'ère chrétienne et se changeant en millions de globes
d'or massif de la grosseur de la terre » (Association
catholique du 15 novembre 1901, p. 423 ; Réforme sociale,
16 mars 1896, p. 488-491). En particulier il ne faut pas
oublier ceci que nous disions un peu plus haut: l'augmen-
tation du numéraire fait qu'une certaine somme ne permet
au débiteur de subroger à ce capital qu'un bien plus petit

que celui qu'elle aurait procuré précédemment, et par
suite l'intérêtqui reste, à moins de quelques troubles, maté-
riellement le même, diminue en réalité. Cet aperçu a toutà
fait sa place ici car pour l'utilisation des intérêts ne faut-il

pas très souvent leur substituer d'autres biens ?

366. Dans le cas de contrat ou constitution de rente, c'est-à-



dire, de remise â perpétuité, en principe, d'une somme
moyennant des arrérages ou un intérêt, celui-ci doit encore
nécessairement se limiter à ce qu'est la jouissance, réserve
faite de la responsabilité de faute ou de négligence aisée
à éviter. Il faut seulement reconnaître que lajouissance peut
se trouver augmentée par suite de ce qu'elle est plus libre
grâce à sa perpétuité. Aller au delà est impossible. Le débi-
rentier ne peut devoir quel'équivalent de ce qu'il reçoit. On
no saurait alléguer dans une considération qui ne serait, d'ail-
leurs, pas probanle, que le crédirentier, en général, souffre
un détriment, qu'il profite moins que dans le cas de prêt. Il

en serait ainsi, sans doute, si les arrérages ne pouvaient
monter quand l'intérêt pourrait le faire ; mais ils ue sont pas
immuables. D'eux-mêmes ils doiventhausser si la jouissance
devient plus importante. A la vérité il se peut qu'une con-
vention s'yoppose, maisellen'estvalideque si elle fait entrer
en ligne de compte, selon ce que l'on peut raisonnablement
prévoir lors de cet acte, la chance du débiteur d'arriver à
telle jouissance plus importante que la présente qui sert de
première base à l'appréciation de l'intérêt. Nous supposons
que cette chance n'est pas contre-balancée par le risque de
descendreà telle jouissance moins importante. Pareillement
les arrérages doivent monter matériellement en cas d'aug-
mentation du numéraire, et une convention opposée n'a
d'effet ici, comme dans l'hypothèse précédente, que dans la
mesure de l'égalité des parties. Une autre considération en
faveur du crédirentier est que cet homme, malgré la révo-
cabilité du contrat dans l'hypothèse d'inexécution des con-
ditions, aura moins de chances, soit de recouvrerson capital
pour le cas de besoin, soit de le faire valoir par lui-même
ou par des délégués, que s'il s'agissait d'un prêt, souvent
de courte durée. Ceci est exact et il se peut très bien

que pour tel capitaliste le prêt vaille mieux que la rente,
ou l'initiative que la perpétuité, de même que l'exploitation



directe peut lui convenir encore mieux que le prêt ; mais

ces circonstances toutefois ne peuvent obliger le débiteur

au delà de l'avantage reçu et faire plus que d'amener le
crédirentier à réclamer la nullité pour cause de lésion. Au
surplus, la rente peut aussi servir mieux que les autres
opérations tel homme qui n'est pas doué ou n'est pas libre

pour celles-ci et auquel il est surtout propice, môme hérédi-
tairement, d'après sa condition et son genre d'occupations,
de faire un placement perpétuel. Il faut dire davantage :

Il suffit que la situation se présente sous ces aspects au
moment du pacte pour que celui-ci établisse validement la
perpétuité.

367. A côté de la constitution de rente existe le bail à rente
foncière ou aliénation d'un fonds moyennant des arrérages.
Ils sont le paiement d'une jouissance évidente, et quant à
leur mesure elle est nécessairement ici comme plus haut
bornée à la jouissance. Les réflexions que nous venons de
faire â propos de cette limitation gardent aussi leur exacti-
tude. Ainsi, le bail à rente foncière peut être aussi profitable
à un propriétaire que la vente. S'il ne touche pas de prix, ce
peut être aussi bien pour lui. Cette somme, pour en jouir, il

aurait dû la prêter ou la faire valoir, à inoins qu'il ne la
constituât en rente ; or, suivant ce que nous disions, on peut
n'être pas doué ou n'être pas Laissé libre par sa condition,

son genre d'occupations, pour les soins de prêts, soins qui

sont plus grands puisque ces actes ne sont que temporaires,

ou de fructification personnelle. La sécurité plus grande
dans un capital fixe, conservé comme gage, que dans un
capital circulant, peut valoir mieux pour certains. Et
quant à la constitution d'une rente sur le prix, l'idée ne
viendra pas de la déclarer préférable en soi : elle enlève

au crédirentier comme le bail à rente foncière l'initiative

pour l'avenir.
Aussi bien, historiquement, voit-on que c'est au point de



vue des débirentiers, non des crédirentiers, que fut com-
battue la perpétuité quicaractérise les rentes.Les législateurs

en permirent, dans une large mesure, la suppression aux
débirentiers en établissant la faculté du rachat ou du rem-
boursement (Viollet, p 620-692). La perpétuité peut
cependant ne pas léser ces hommes et, dès lors, elle est
susceptible de stipulation. Il est surtout possible qu'au temps
du pacte elle paraisse ne point devoir le faire, et c'est assez
pour la validité de celui-ci. Nous ne nions pas, toutefois,

que les circonstances puissent faire que l'établissement
officiel du rachat et réciproquement celui de la reprise par les
crédirentiers se traduisent par de simples sacrifices relati-
vement minimes et soient, dès lors, susceptibles d'être
décrétés.

368. Nous avons maintenant exposé toute notre doctrine sur
l'intérêt. Le moment est donc venu d'essayer de justifier
cette affirmation que nous avons faite dès le début : Au fond
notre enseignement est conforme à la doctrine du passé
chrétien sur le prêt à intérêt. Nous soulignons ces termes
que nous venons d'employer : sur le prêt à intérêt. C'est, en
effet à propos du prêt qu'une doctrine s'est formée dans
l'Eglise en matière d'intérêt. Si elle concerneaussi la rente,
c'est par voie de connexité.

L'affirmation qui vient d'être rappelée n'est-elle pas bien
hardie ? Dans la science catholique, l'intérêt a souvent été
flétri d'une façon générale sous le nom d'usure; n'avons-

nous pas lu ce mot de saint Ambroise : « L'usure est tout ce
qui s'ajoute au capital.

»
? Pour nous, au contraire, l'intérêt

est juste, en principe, et le nom d'usure pris dans le sens
d'unechose illicite n'est pas synonymede l'intérêten général,
mais seulement de l'intérêt qui est perçu quand il n'y a pas
jouissance ou qui la dépasse, réserve faite encore de la
responsabilité des dommages. Commentdonc pouvons-nous
parler de conformité ? Nous n'en demandons pas moins



qu'on nous permette de maintenir notre dire. Nous
l'appuyons sur les quatre considérationssuivantes.

369. En premier lieu, soit à des expressionsabsolues employées
dans des livres ou dans des discours, quels que soient les
aulôurs de ces oeuvres, soit à l'argument de saint Thomas
que la jouissance propre et principale du numéraireest son
aliénation, il Faut sans nul doute avoir moins égard qu'à
renseignement donné sur l'intérêt par l'illustre pape
Benoît XIV dans la célèbre encyclique Vix pervenit : il y

a parlé comme ayant l'autoritéapostolique. Or, d'après cette
lettre, ce qui est la doctrine chrétienne en fait de prohibition
de l'intérêt c'est que l'intérêt n'est pas légitime on vertu du
prêt lui-même, vi mutui ipsius.

« A l'encontre, dit-elle, de la loi du prêt, qui consiste
nécessairement dans l'égalité du donné et du rendu, celui-là

se porte certainement qui, lu même égalité étant une fois
établie, ne craint pas d'exiger encore quelque chose de plus

en vertu du prêt lui-mêmepour lequel il a été déjà fuit assez
par l'égalité du remboursement, et c'est pourquoi s'il a reçu
ce supplément il sera lenu de restituer. Il y sera obligé par
la justice que l'on appelle commutative et dont le propre est,
soit de sauvegarder fidèlement dans les contrats l'égalité
particulière à chacun, soit de rétablir exactement celle-ci
quand elle n'a pas été sauvegardée, » (1).

Qu'en dehors du fait propredu prêt dos causes nombreuses

« (1) Contra mutin siquidem legem, quae necessario in dati atque
redditi aiqualitate versatur, agere ille convincitur, quisquis, cadem
aequalitate semel posita, plus aliquid a quolibet, vi mutui ipsius, cui
per icqualejani salis est factum, exigere adhuc non verotur : proin-
doque si acceperit, restituendo erit obnoxius, ex ejus obligatione
justitiae, quam commutativam appellant, et cujus est, in humanis
contracubus aequalitatem cujusque propriam et sancte servare, et non
servatam exacte reparare. »



d'intérêt oxistent, la doctrine chrétienne, selon d'autres
paroles de la même encyclique que nous avons données, ne
le nie pas. Seulement Benoît XIV fait ces deux réserves :
premièrement, suivant dos paroles de l'encyclique Vix
pervertit citées antérieurement, ce serait un faux principe de
prétendre que ces causes se réalisent toujours, et en second
lieu « dans beaucoup de cas l'homme est tenu de secourir
son prochain par un prêt simple et sans profit » (1).

Eh bien ! Est-ce que d'abord nous ne sommes pas d'avis,
nous aussi, que le prêt par lui-même ne détermine pas l'in-
térêt ? Ne voulons-nous pas qu'il y ait jouissance pour le
débiteur? Ensuite, pour co qui regarde la première des
deux réserves indiquées, n'avons-nouspas nous-mêmemontré
par une analyse des diverses situations possibles que la
jouissance peut réellement faire défaut quoiqu'il soit plus
facile qu'elle soit seulement d'une exiguïté particulière ?

Quant à la seconde réserve ou à la possibilité de l'obligation
de secourir son prochain par un prêt simple et sans profit,

nous y adhérons pleinement, mais elle suppose el'e-même,
au moins hypothétiquement, la justice de l'intérêt. Nous y
adhérons à ce point que si, par exception, l'obligation de
charité de prêter gratuitement se trouvait précise un droit
de n'être pas inquiété lui correspondrait, d'après ce que
nous avons dit, chez le débiteur ; le droit à l'intérêtserait, de
la sorte, supprimé chez le créancier. Noire adhésion à la
seconde réserve est d'ordre naturel ou fondée sur le carac-
tère naturel de la loi de charité ; elle serait aussi, s'il y

(1) « Neminem enim id saltem latere potest, quod multis in casibus
tenetur homo, siaiplici ac nudo mutuo alleri suocurreeo, ipso praeser-

um Chri-to Domino edocente : Volenti mutuari a te, ne avertans (a). »

(a) Le texte complet es>t : » Qui petit a te, da ci, et volenti mutoari a te, non avertans.»
(Saint Mathieu V, 42).



avait lieu, d'ordre surnaturelou fondée surdos paroles de la
Bible. Il est dit très nettement dans l'Évangile :

« Faites du
bien et prêtez sans attendre de récompense: Benefacito et
mutuuin date, nihil inde sperantes. » (St Luc, VI, 35).

370. Nous arrivons à la deuxième des quatre considérations
annoncées. Pourquoi l'intérêt no peut-il dériver du prêt lui-
même, d'après l'enseignementde Benoit XIV ? C'est parce
que « la loi du prêt consiste nécessairement dans l'égalité
du donné et du rendu ». Ainsi, en même temps que la règle

que l'intérêt ne peut résulter du prêt lui-même est, sous le

rapport pratique, le point essentiel de la doctrine chrétienne
sur l'intérêt, d'une façon plus éloignée et causative ce même
point essentiel est l'égalité du donné et du rendu. Or, est-ce

que nous n'admettons pas nous aussi qu'elle doit exister ?

Est-ce que l'équivalence des apports n'est pas invoquée par
nous aussi ? Si nous voulons l'intérêt, n'est-ce point même

parce qu'elle le réclame ? On va probablementnous répondre :

Oui, mais vous n'entendez pas de la même manière que la
doctrine chrétienne l'égalité dont il s'agit puisque vous

concluez à la justice de l'intérêt en principe, tandis que
cette doctrine fait tout l'opposé. Nous répliquons, nous
fondant toujours sur renseignement do Benoît XIV : Vous
exagérez. Ce qui est de principe dans la doctrine chrétienne,
c'est que l'intérêt ne résulte pas du prêt lui-même et non
qu'il n'est point juste ou que sa justice n'est pas la règle
dominante. Est-ce que Benoît XIV ne se borne pas, en fait
d'étendue des causes d'intérêt, à proclamer que celles-ci ne
se réalisent pas toujours ? Repartirait-on: — Soit ; mais il

reste, du moins, que vous entendez plus largement, dans le

sens de l'intérêt, la loi de l'égalité du donné et du rendu,
puisque vousadmellez l'existence habituelle d'unejouissante
tandis que la doctrinechrétienne la nie.— ? Mais de nouveau
ce langage serait une exagération. Même, Benoît XIV qui,

il est vrai, ne parle point d'une jouissance du capital, de la



fecunditas pecunioe, ne l'exclut pas non plus. Il n'est pas
limitatif quand il reconnaît que plusieurs causes d'intérêt
existent.

Ainsi, ce qu'au témoignage de Benoît XIV la doctrine
chrétienne rejette, à savoir le droit à l'intérêt en vertu du
prêt lui-même, nous le rejetons, et nous tenons nous aussi

pour la loi qui dans la doctrine chrétienne, selon le même
Docteur, est regardée comme la cause de ce rejet ; le
principe de l'égalité du donné et du rendu. La conformité
alléguée existe donc. Elle n'existe pas, sans doute, en ce sens
que toutes les solutions que nous avons données auraient
déjà été formulées dans la doctrine chrétienne ; cela n'est
pas possible, car elles proviennent d'une exploration
nouvelle du sujet. Mais la conformité existe de cette façon,
l'unique nécessaire, que dans notre enseignement il n'y a
rien de contraireà celui du passéchrétien : ce qu'il a dégagé,
l'impuissance dn prêt à justifier par lui-même un intérêt, et
encore la loi de l'égalité du donnéet du rendu, nous l'admet-
tons et nous l'invoquons.

371. Notre affirmation de conformité est justifiée. Les deux
premières des quatre considérations sur lesquelles nous
avons dit vouloir l'établir ont suffi à cet effet. Nous allons
cependant, exprimer les deux autres. Chacune d'elles va
montrer que pour prouver la conformité de notre doctrine à
la doctrine chrétienne nous n'avons pas besoin absolument
de nous appuyer sur l'encyclique de BenoîtXIV. Cette lettre
nous est précieuse, sans nul doute, parce qu'elle est spécia-
lement explicite ; mais elle ne nous est point indispensable.
D'autres textes, et même, quelque étonnement que l'on en
ait, plus anciens de trois et cinq siècles, nous suffisent

pour tirer, au moins, une induction de conformité. Ils vont
jusqu'à posséder une sorte de supériorité sur l'encyclique
Vix Pervertit en ce qu'ils conduisent à ce qui est, selon

nous, l'idée mère du sujet : celle d'une jouissance procurée



par le créancier; seulement ils n'y conduisent point d'une
manière tout à fait nette.

372. Certains de ces textes émanent de l'autorité ecclésias-
tique. C'est d'eux qu'il s'agît dans notre troisième considé-
ration. En 1420 et eu 1455, les papesMartin V et Calixte III
rendirent des décisions desquelles il résultait que les rentes
qui étaient assignées sur des fonds étaient légitimes. Nous
disons : légitimes, car rien ne fait supposer qu'il se soit agi
d'une simple tolérance. Les papes avaient assez d'autorité

pour ne pas déclarer permettrece qu'ils croyaient contraire

au droit (Extravagantes communes, lib. III, lit. V, cap. 1

et 2, bullesHegimini). En 15G8, le pape saint Pie V se borna
de même à condamner les rentes constituées qui n'étaient

pas assignées sur des fonds (Viollet, p. 681 à 683). On

pense bien, d'ailleurs, que des lois plus sévères ne sont pas
survenues depuis. Or, si les rentes assignées sur des fonds
étaient admises dans un temps où l'on prohibait l'intérêt
quand on le croyait illégitime, quel en pouvait être le
motif, en plus de la raison insuffisante de moindre ressem-
blance avec le prêt à intérêt parce qu'un fonds était le débi-

teur, sinon que la somme versée par le crédirentier procu-
rait une jouissance ? Le motif, en effet, ne pouvait pas être
que, le capital n'étant pas remboursable, le crédirentier
n'aurait rien eu s'il n'avait pas touché des arrérages. Les

papes auraient pu déclarer nulles les rentes qu'au contraire
ils admettaient. Rappelons accessoirement que le capital
n'était pas tout à fait perdu pour le crédirentier puisque les
mêmes Souverains-Pontifes décidèrent que les rentes qui

nous occupent seraient rachetables (Viollet, p. 091). Le
motif de la permission des rentes constituées sur un fonds

ne pouvait pas être non plus que le débiteur était plus sûr,

au moins, qu'en cas de perte de l'apport du créancier il ne
devrait pas restituer quand même. Ce motif eût été insuffi-

sant à déterminer des législateurs aussi sages. Nous aimons



à croire, sans doute, qu'il avait pour eux une certaine
valeur et qu'ils pensaient avant nous que la perte libère
l'obligé ; mais est-ce que le danger de perte n'est pas,
suivant ce que nous avons eu l'occasion de dire, trop
éventuel pour qu'unegarantie d'échapper au remboursement
malgré la perte contre-balance la charge régulière et
constante des arrérages ?

Et si les augustes auteurs des décisions citées voyaient
qu'il y avait jouissance du capital quand un fonds avait été
grevé de la charge de fournir les arrérages, ils devaient
bien, semble-t-il à tout le moins, se rendre compte qu'il y
avait jouissance également lorsque cette affectation n'avait
pas eu lieu, sans distinguer même entre un acte de rente ou
un prêt. Elle garantissait le paiement de l'intérêt ; mais ce
n'était pas elle qui faisait qu'il y avait jouissance; d'autant
mieux que le fonds grevé pouvait très bien n'avoir pas été
acheté par le débiteur avec le capital.

A la vérité, la rente était cependant défendue, lorsqu'elle
n'était point constituée sur un fonds. Mais cette interdiction
n'était pas inconciliable avec la reconnaissance, que nous
venons de mettre comme hors de doute, qu'il y avait jouis-
sance malgré le défaut de fonds affecté et ainsi qu'en prin-
cipe des arrérages étaient légitimes. Elle s'expliquait par la
possibilité, plus grande qu'aujourd'hui, bien que l'esprit
d'entreprise existât dès lors assez largement comme nous
l'avons vu, que la jouissance fût annulée par une obligation
de charité de ne pas réclamer d'intérêt de l'emprunteur.
Cette obligation, au contraire, n'était pas à prévoir, malgré
la grande fraternité chrétienne qui sans doute existait en ce
temps, lorsqu'un fonds était affecté au paiement des arré-
rages ; ce fait témoignait que le débiteur possédait certaines
ressources, et puis s'il portait ainsi à autoriser un intérêt il
fournissait en même temps l'occasion de le limiter en déci-
dant que les arrérages ne seraient dus que jusqu'à concur¬



rence des revenus du fonds, le débirentier n'y étant pas
autrement tenu. Etc'estce quiarrivait : lesarrérages liaient
regardés, par une limitation qui restreignait même les
bornes naturelles, comme une dette réelle restreinte aux
revenus du bien affecté, et ainsi aucunement personnelle.
Le parlement de Paris, il est vrai, par un fameux arrêt de
1557 rendu sous l'influence de du Moulin, abandonna
l'ancienne manière de voir ; mais de ce fait on ne peut rien
tirer contre nos déductions au sujet des actes qui lui étaient
antérieurs de Martin V et de Galixte III, et rien ne prouve
que saint Pie V, lorsqu'il condamnait encore on 1568 les
renies non assignéessur des fonds, eût adhéré à la jurispru-
dence du parlement de Paris.

373. Nous aimons à faire remarquer pour l'honneur des siècles
antérieurs au protestantisme cette limitation de l'intérêt aux
vrais revenus qui résultait surabondamment du caractère
simplement réel et foncier de l'obligation de payer les
arrérages. L'esprit chrétien avait été plus juste et plus doux
envers lesdébiteurs que ne le fut celui desjuristes influencés

par la prétendue Réforme.
374. Nous arrivons à notre quatrième et dernière considération

en faveur de la conformité de notre doctrine à la doctrine
chrétienne. On se rappelle que cette considération a pour
but, comme la précédente, de nous montrer que l'existence
d'une jouissance du capital était admise, quoique sans une
parfaite netteté, plusieurs siècles avant Benoît XIV. Le texte
sur lequel elle porte n'est plus, cette fois,unactede l'autorité;
c'est une parole de saint Thomas d'Aquin. Nous remontons
ainsi à cinq siècles avant l'encyclique Vix Pervenit. Nous

avons bien vu l'incomparable théologien combattre l'intérêt
à la suite d'Aristote en alléguant que la jouissance propre
et principale d'une somme est son aliénation ; mais dans un
passageauquel nous a déjà amené la discussion du damnum
emergens saint Thomas finit eu disant : « Mais une compen¬



sation pour le dommageallégué à cause de ce que le créancier

ne gagne pas avec la somme, elle ne peut être inscrite
dans le contrat, parce qu'on ne peut vendre ce qu'on
n'a pas encore et ce que des causes multiples peuvent
empêcher d'avoir. » (1). Ainsi l'auteur reconnaît, quoique

ce ne soit pas son but, qu'on peut gagner avec une somme,
qu'il y a une jouissance réelle de celle-ci. Il admet donc
l'idée mère de notre étude de l'intérêt, nonobstant le motif,

en effet sans aucune force, qu'un peu avant il a donné, que
la jouissance d'un capital consiste dans son aliénation et,
par suite, est nulle. A la vérité, pratiquement il continue
d'écarter cette idée de la jouissancedu capital ; mais vraiment
est-ce pour des raisons qui détruisent son affirmation de
principe ? Est-ce qu'il est exact qu'on ne peut pas vendre
une chose future ? C'est aussi possible rationnellement,

parce qu'il y a pourtant, un bien transmis, que fréquemment
réalisé ; le prix doit seulement subir une diminution du chef
do l'incertitude de la chose à venir. Et d'autre part, est-ce
que le fait que cette incertitude va jusqu'à tenir à des causes
multiples réduit à rien le prix ? Evidemment non encore,
selon la raison et la pratique. Le prix doit seulement être
plus largement diminué. Et puis, quand même il serait vrai
que l'intérêt ne peut pas être stipulé parce qu'on ne vend
pas une chose qui est future et que des causes multiples
peuventempêcher d'avoir, l'idée admise implicitement par
saint Thomas d'une jouissance du capital n'est suivie de
l'allégation d'aucun motif de rejet pratique en ce qui
concerne l'intérêt qui, au lieu d'être à stipuler, est à payer
pour une jouissance passée. L'auteur ne détruit donc pas la

(1) « Recompensationem vero damni quod consideratur in hoc quod
pecunià non lucratur, non potest in pactum ducere, quia non debet
vendere id quod nondum habet, et potest impediri multipliciter ab
habendo

»
(2a 2ae qu LXXVIII, art 2, ad 1um).



force du principe auquel il vient d'adhérer, et dès lors nous
sommes fondé à appuyer sur l'autorité de l'Ange de l'Ecole
ce qui est la base de notre doctrine. Notre devoir est seule-
ment de reconnaître que la confirmation dont il s'agit n'est
pas tout à fait nette.

Telles sont les considérations qui nous ont paru nous
permettre de soutenir la conformité entre notre doctrine
sur l'intérêt et la doctrine chrétienne sur le prêt à intérêt.
Cependant, peut-être notre désir de penser comme l'a fait
l'Eglise nous a-t-il illusionné ; aussi ce que nous demandons
avant tout c'est qu'on voie dans nos réflexions l'expression
doce désirqui est ardent. Il l'est alors même que, commedans
la matière actuelle, toute liberté de discussionest laissée par
l'autorité religieuse pourvu que l'on soit prêt à se soumettre
aux décisions que formulerait le Saint-Siège.

Nous avons parlé de la doctrine du passé chrétien, et non
directement de sa législation. Celle-ci, à la rigueur, pourrait
être différente de la doctrine, sans avoir toutefois la même
autorité contre notre enseignement. Mais nous n'avons pas
besoin de cette remarque. C'est, en effet, en partie de la
législation ecclésiastique elle-même que nous avons tiré
notre preuve de conformitéentre la doctrine chrétienne et
la nôtre.



5e SURDIVISION — De la justice dans les échanges
en nature.

375. Ce sujet, en même temps que peu pratique,est très simple.
Quand il s'agit d'un échange contre de la monnaie, comme
celle-ci est représentative des choses commerçables, comme
il y a la correspondance entre la masse monétaire et
l'ensemble de ces objets, il faut s'arrêter aux questions
d'application du principe de celte correspondance, il faut
aussi voir ce que l'objet à vendre est dans le second de ces
deux groupes afin de savoir quelle part lui revient dans le
premier, laquelle étant corrélative à l'objet est le prix vrai
et juste. Or, dans l'échange en nature, ces complications,
d'ailleurs mille fois rachetées par la supériorité d'utilité
qu'à la vente sur le troc, ne se présentent pas. Les deux
objets sont simplement à considérer sans rattachement à des
ensembles. Il faut, sans nul doute, qu'ils soient égaux
approximativement, car autrement l'un des contractants
empiéterait sur l'autre, mais ce rapport n'est à calculer que
d'aprèsce que sont isolément lesdeux choses. Dans ce calcul
il faut, par ailleurs, procéder comme si l'importance était à
fixer pour une vente. Ainsi l'estimation commune et la
rareté, les limites de l'avantage perçu, gardent les rôles que
nous leur avons reconnus.



TROISIÈME POINT.

De la supériorité de la juste rémunération,

sur la volonté des parties.

376. Ce sujet concerne aussi les justes prix, loyer et intérêt,
et même plus généralement tout ce à quoi l'on a droit. C'est
tout ce à quoi l'on a droit qui résiste à une renonciation ;
c'est à toute lésion qu'il est impossible de validement
consentir, quand elle est importante. Aussi ne devra-t-on
point être surpris des termes généraux dans lesquels nous
nous exprimerons.

Nous appelons aussi l'attention sur ce que notre sujet doit
être entendu dans le sens de l'impossibilitéde consentir un
payement valable au delà de ce qui est juste, non moins que
dans celui de l'impossibilité de se contonter d'un équivalent
insuffisant. En un mot, il s'agit de la supériorité de la justice
sur une renonciation à cette dernière.

Il n'est guère besoin de dire que nous ne parlons pas
seulement d'une renonciation unilatérale que la partie à
laquelle elle tendrait à être profitable n'aurait pas eu la
volonté d'accepter. Une telle renonciation n'oblige point,
c'est par trop évident: si son auteur la méconnaît, il ne
prend pas une chose qui ne lui appartienne plus, car certai-
nement il aurait fallu, au moins, la volonté de l'autre partie
ponrquecette chose, à défaut d'autre titre de mutation de
maître, devînt sa propriété. Ce n'est donc pas la peine de
penser à une renonciation unilatérale ; celle qui est bilaté-
rale ou acceptée est la seule qui mérite que nous nous y
arrêtions.

Nous avons parlé d'impossibilité d'une renonciation à la
justice. Nous entendons le premierde ces nomsdans le sens



non seulement d'illicéité mais de nullité. Il nous suffira de

nommer cette dernière. C'est d'elle, aussi bien, que lejuriste
se préoccupe le plus. Il se demande moins si un acte est
licite que s'il est valide.

Après nous être arrêté à la nullité annoncéo, comme le
présent Point est la fin de nos explications sur la juste
rémunération et sur les matières connexes le moment sera
venu do tenir notre promessede donnerles textes principaux
de la théologie sur la rétribution du travail et sur le juste
prix. De là le partage de notre étude.



PREMIÈRE DIVISION.

DE LA NULLITE DE LA RENONCIATION
A LA RÉMUNÉRATION JUSTE.

377. Rappelons tout d'abord que nous n'avons pas omis d'in-
sister sur l'idée que l'employeur ne doit toute la rémuné-
ration théoriquementjuste que s'il a reçu le plein avantage
du travail. C'est de la juste rémunération entendue selon
cette idée ou envisagée pratiquement que nous disons la
supériorité sur le consentement. On ne saurait donc, au
début de notre exposé, nous arrêter par cette objection : Et
si l'employeur n'a pas le profit du travail, est-ce que l'auteur
de celui-ci ue peut pas renoncer partiellement à être rétri-
bué ? Eh ! Oui, il le peut; mais il ne saurait même en ce cas
être question de renonciation à la rémunération juste, car
c'est de plein droit que la paye se trouve alors réduite. Ou
plutôt, il peut être question de renonciation, niais de celle

que l'employeur ferait à son droit de ne donner qu'une
rétribution partielle.

L'observation qui précède tend à prévonir une interpré-
tation excessive de notre doctrine ; voici, au contraire, un
avertissementdont lesens est extensif : Quand nous rejetons
La renonciation à la rémunération juste, nous ne nous
renfermons point dans l'hypothèse où celle-ci serait néces-
saire à la subsistance et nous soutenons que du moment où

elle est juste elle ne saurait être abandonnée.
Ce principe a déjà trouvé dans lo tome second, si on

examine bien, sa démonstration qui a été rappelée dans le
volume suivant. Nous pourrions faire ainsi allusion à ce
qui a été dit sur la nullité, sujette à d'assez nombreuses
exceptions, des aliénations à titre onéreux au tome II,



p. 150 à 173, et au tome III, p. 679 à 684, car il est logique
de faire cette déduction : Si les aliénations à litre onéreux
sont nulles à cause de leurs inconvénients, les renonciations
qui, elles, sont même sans équivalent et doivent, dès lors,
forcément être plus nuisibles, ne sauraient ne pas être inva-
lides. Mais la preuve rétrospective dont nous voulons
parler a été plus directe. Nous avons, en effet, établi dans
les mêmes tomes (II, p. 173 à 176, p. 143; III, p. 684, 685)
la règle, également non absolue, do la nullité des donations
faites soit à un étranger soit à nn enfant; or une renon-
ciation à la rémunération juste, ou à toute autre chose à
laquelle on a droit, est une donation, puisqu'on ne reçoit
pas d'équivalent. Elle l'est, à moins que l'intention libérale
n'ait manqué ; mais cette circonstance n'est certes pas de
nature à écarter les motifs, d'ordre familial, qui font qu'une
donation doit être regardée comme étant, en général,
contraire dans ses effets à la volonté divine et cortséquem-
ment invalide. Loin de là, elle renforce ces motifs, puis-
qu'elle supprime le dédommagement, d'ailleurs évidem-
ment insuffisant, de la reconnaissance du donataire.

Cependant nous voudrions encore établir autrement la
nullité de la renonciation à ce à quoi l'on a droit. En voici
le motif. Quand on parle de renonciation, surtout lorsqu'on
le fait à propos de la paye du travail, la pensée se porte
avec une facilité particulière sur une somme qui passerait
tout entière ou à peu près en choses d'entretien. Dès lors,
elle ne resterait pas aux enfants ou à l'un d'euxou à d'autres
proches, et ainsi la similitude avec une donation ne frappe
pas.

378. Notre autre manière d'établir la nullité des renonciations
consiste à invoquer une loi que nous avons déjà formulée
occasionnellement plusieurs fois. Elle est plus générale que
la matière des renonciations,car elle concerne même les
actes de destruction : c'est qu'il n'est pas permis à l'homme



de se diminuer. Nous en concluons qu'il ne peut le faire
contractuellement. Il y a, même pour l'homme agissant sur
sa propro personnalité, la loi de l'inviolabilité humaine.

C'est surcette règle qu'il y a principalement lieu d'insister.
Sans doute la loi de l'égalité intervient aussi. Dieu veut
que chacun des hommes respecte ce que les autres sont
légitimement; il a,en effet, par la personnalité, fait chacun
pour soi, sauf la loi fort restreinte de l'assistance mutuelle.
Un pacte qui va à l'encontre de cette volonté est même nul
parce qu'il est opposé conséquemment à la gloire divine, à
l'ordre. Il l'est en lui-même et non pas en simple matière
de forme. Mais la tendance est à croire que la loi de l'éga-
lité peut être écartée par le consentement de la personne
intéressée à son application. 11 y a donc lieu de proclamer
surtout qu'il n'est pas permis à l'homme de se diminuer.

L'homme ne peut se diminuerparce qu'il est constitué par
Dieu le gardien de lui-même principalement. Il doit, en
particulier, se préférer aux autres. D'un côté il doit tendre,
selon tout ce qu'il peut commodément, à la gloire divine
qui se tire en partie de la perfection quelconque ou du
développement de la personnalité de la créature, de la
richesse de ses moyens d'action pour elle-même, et d'autre
part le Souverain-Maîtrea certainement imposé à l'homme,
d'après nos instincts, la priorité de l'amour de soi dans la
direction que chacun a de sa personne. Aussi le devoir de ne
pas se diminuer existe-t-il alors même qu'en agissant
autrement l'homme ferait à autrui un bien plus grand que
celui qu'il s'assurera à lui-même en ne se diminuant point.
Une exception n'a lieu que dans le cas de différence consi-
dérable en faveur du prochain ; si la différence n'est pas
telle, et facilement elle ne l'est point quand il s'agit d'un
retranchement sur la juste rémunération, elle est annulée
par l'avantage,dont la vue intervientalors pour commander
la solution, du maintien de l'ordre normal de la priorité du



soin de soi-même. Conséquemment il n'y a que des sacri-
fices modérés qui soient permis en faveur d'autrui. On peut
parler de même de sacrifices modiques. Nous précisons de
cette sorte ce qui a été dit au tome Ier, n° 131. Nous nous
gardons d'aller jusqu'à dire que l'homme ne peut faire que
dos sacrifices minimes. Ces derniers il les doit, lorsque
d'après sa situation et d'après le bien à faire ou encore les
titres particuliers du prochain ils sont vraiment tels ; or, il
est manifeste qu'il faut accorderà la liberté et à l'instinct de
dévouement une certaine faculté de faire plus que ce qui
est commandé en faveur d'autrui. Mais au delà de ce qui est
abandon modéré au point de vue personnel de l'agent et au
point de vue relatif d'autrui, la loi de ne pas se diminuer
reprend son empire. Elle s'étend à tout ce qui rentre dans
la personnalité de l'homme, à tout bien lui appartenant, ou
à tout moyen légitime que d'après les circonstances il a de

procurer la perfection de son être. Les motifs qui viennent
d'être donnés, à savoir que Dieu tire sa gloire de la perfec-
tion de sa créature et qu'elle doit se préférer elle-même
dans la direction qu'elle a de soi, ne permettent pas de
distinction. Notamment elle n'en souffre pas en ce qui con-
cerne la juste rémunération, le juste prix et autres équiva-
lents d'un apport effectué.

L'homme, à cause de ce que la réalisation de son bien lui
est imposée de préférence même à celle de l'avantage du
prochain, est vis-à-vis de Dieu dans la situation où il peut se
trouver par rapport à un employeur auquel il doit, modéré-
ment parlant, fournir uneoeuvre aussi parfaite que possible.
Pas plus qu'il ne pourrait renoncer aux moyens d'y
parvenir, pas plus il ne peut le faire à ce qui rentre dans ses
moyens de procurer son bien.

Quelque esprit réfléchi nous dira-t-il : — Si celte dernière
renonciation n'est pas possible, comment expliquez-vous
qu'on ne doive pas obéirà une loi sérieusementdouteuse, car



il serait plus parfait de se soumettre ? La théorio du proba-
bilisme soutenue dans cet ouvrage, et qui, effectivement,est
au moins si plausible, se trouve forcément écartée. — Le
rapprochement est fautif, car lorsque nous n'obéissons pas
à une loi douteuse nous n'abandonnonsnullement un moyen
de parvenir à notre bien. Il est, au contraire, bon pour
l'énergie et le mérite de notre volonté dans la soumission

aux lois certaines que nous ne fassions point acte d'obéis-

sance aux autres, et que, même, nous nous abstenions de
les suivre toujours à titre facultatif de peur de transformer
notre adhésion soi-disant libre en un assujettissement affai-
blissant pour notre volonté. Ainsi, de ce que nous devons
tendre à notre perfection, même le mieux possible, on ne
peut rien conclure contre notre liberté en face d'une loi

douteuse ou contre le probabilisme. Nous n'entendons,
d'ailleurs, pas dire qu'une autorité ne puisse, par mesure
spéciale et positive, prescrire d'employer, en vue de quelque
fin, même tels moyens dont la nécessité serait douteuse.
Le bien social gagne, en effet, souvent beaucoup à cette
détermination, grâce à la paix ou à la coordination d'efforts
ainsi obtenues ; de plus, par là même et à cause de l'exté-
riorité jointe à la spécialité de l'ordre donné, l'inconvénient
d'affaiblissementde la volonté par un assujettissementpoussé
à l'extrême ne se produit pas.

La loi de ne pas se diminuer procède de sources d'où
dérive aussi la règle, beaucoup plus forte assurément et
même qu'il y a lieu de dire absolue, qui prohibe le suicide.
Celui-ci est défendu, même s'il lui arrive de paraîtregrande-
ment avantageux à la société ; la raison, d'accord habituelle-
ment avec le plus impérieux des instincts, proclame que la
créature ne peut pas vis-à-vis de Dieu abréger le temps
d'expérimentation par lequel il plaît au Créateur de la faire

passer.
379. L'homme ne peut, d'aucune manière, se diminuer. Il ne



le peut par convention ; c'est prouvé par ce que nous venons
de dire : il préférerait autrui à lui-même. A plus forte raison,

par destruction ne le peut-il par non plus. Que si une con-
vention d'amoindrissement a lieu elle est nulle, comme
nous l'avons dit dès le début. Elle n'est pas seulement illi-
cite. Contraire, non par une irrégularité de forme, mais
dans ses effets, à la volonté divine, elle ne peut, au jugement
de la raison, être supposée revêtue de la sanction de l'Etre
suprême ; or, dépourvue de cette confirmation elle est sans
force obligatoire, car l'homme est libre de ne pas exécuter
ses promesses si Dieu son seul Maître final comme il est son
seul Auteur ne lui prescrit pas de les accomplir. Cette doc-
trine n'est pas nouvelle dans notre ouvrage. Elle se
rapporte, notamment, à ce que nous avons écrit à la page
143 du tome second. Et notre doctrine actuelle de la nullité
des conventions pour cause de lésion a déjà été annoncée

au tome III, p. 217.
Ainsi il faut poser le principe de la nullité des conventions

par lesquelles, même d'une manière consciente et libre,
l'une des parties se diminue ou se trouve lésée, et, en parti-
culier, de celles qui sont le point de départ de nos explica-
tions : des renonciations formelles ou implicites à la juste
paye, au juste prix ou à quelque autre équivalentd'un apport.
Mais des restrictions à cette règle doivent aussi être faites.

380. En premier lieu, la loi de la nullité pour cause de lésion
n'empêche d'être valable une renonciation modérée à dos
probabilités,même quand elle n'est point compenséepar une
renonciation égale. Il en serait ainsi, ne fut-il pas vrai de
la manière générale indiquée plus haut qu'une renonciation
modérée en faveur d'auLrui est permise et valide. Comme
habituellement les avantagesdes conventions ont le carac-
tère do probabilités, et de probabilitésimparfaitementégales,
si une renonciation modérée à des probabilités n'était point
valide, fort peu de pactes, tiendraient. Et ce serait là un



grandmal,assurément ; très compromisseraient les échanges
d'objets et de services entre les hommes. Nous ne parlons
que d'une renonciation modérée. La validité d'une renon-
ciation qui ne l'est pas n'a rien de nécessaire, en soi, au
point de vue du bien des hommes, et dès lors le principe que
l'homme ne peut se diminuer reprend forcément son empire.
Se diminuer ce n'est pas seulement renoncer à un titre
certain, c'est encore renoncer à un titre incertain, car un
tel titre est déjà un bien. Sous le rapport de la licéité, pareil-
lement, au delà d'une mesure modérée la règle de ne pas se
diminuer ne devient pas douteuse malgré le caractère
simplement probabled'un titreauquel on renonce, puisqu'un
titre même simplement probable est déjà un bien. Nous nous
sommes déjà exprimé selon la présente doctrine, dans
l'étude du juste prix, mais avec moins de développement
parce que nous le faisions d'une manière incidente. Quand
on requiert l'égalitédans les contrats, ainsi que nous l'avons
fait, ce ne peut être qu'en admettant la renonciation modérée
à des probabilités même supérieures à celles qu'a l'autre
partie, et même en admettant la validité de plein droit,
malgré une inégalité modique, à moins qu'il n'y ait une
volonté contraire chez l'une des parties.

Deuxièmement,un pacte est valide, s'il est en lui-même
égal pour les deux parties, nonobstant l'effet préjudiciable

pour l'une d'elles qui lui est donné par des événements
quelconques ; l'égalité a été établie dans l'acte en tenant
compte des risques qu'il présentait soit pour l'une des
parties, soit pour les deux. L'imprévu des choses humaines
est tel qu'il n'y aurait point autrement de validité sûre des
conventions. Le Créateur qui veut la pratique de celles-ci
entend donc qu'elles soient valides lorsqu'elles sont égales
d'après ce qui est à prévoir. Des explications plus précises

sur la restriction actuelle vont bientôt trouver opportuné-
ment place dans un autre ordre d'idées.



En troisième lieu, une lésion, même certaine, si elle
n'est pas importante, ne fait la convention ni nulle ni recti-
fiable. Le bien des hommes demande évidemment que leurs
relations contractuelles, si nécessaires et si multiples, ne
soient point privées de la sécurité par la menace d'être
contrariées, envenimées, pour une question d'inégalité
minime, ne serait-ce même que dans l'ordre extra-judiciaire.
Assurément, un droit n'est pas rendu impossible par la
minimité de son objet, mais le sens pratique proclame que
cette vérité ne peut être poussée à ce point que, quand une
convention a été conclue, elle soit menacée par une lésion
sans importance.

381. Nous venons de parler de convention rectifiable. Une
quatrième et dernière rectriction est précisément que la
convention lésionnaire, au lieu d'être nulle, n'est que
rectifiable si le consentement des parties donné dans l'acte
s'y prête, c'est-à-dire si elles ont accepté que, dans le cas
de lésion, la partie avantagée serait obligée à rétablir
l'égalité, soit en donnant plus, soit en exigeant moins.
Mais ce consentement n'est pas habituel ; on ne traite que
pour autant que les apports restent ce qu'ils sont, et si l'on a
encore une autre volonté c'est pour se réserver toute
liberté en vue du cas où ils devraient de quelque manière
subir une modification. Et puis, en plus de cette première
limitation de la portée du tempérament actuel, il y en a une
seconde. C'est qu'il peut très bien arriver qu'une convention
soit lésionnaire sans qu'il y ait une partie avantagée, sans
que, par suite, l'égalité puisse être rétablie dans le pacte
ou qu'il soit rectifiable. Le cas se présente toutes les fois

que l'unedes parties, ne recevant pas pleinement l'avantage
de l'apport dont l'autre se dépouille cependant réellement
et dune manière indivisible, ne doit qu'incomplètement
l'équivalent de cet apport. Il s'agit d'un employeur, d'un
acheteur, qui sont empêchés par quelque circonstance de



profiter entièrement du travail ou de l'objet, et nous
supposons que le travailleur, le vendeur, peuvent placer
mieux, au momentdela convention,leur labeur ou leur chose

ou les utiliser mieux par eux-mêmes. Alors la convention,
qui, étant donné le second aspect de notre hypothèse, est
vraiment lêsionnaire, n'est pas rectitiable : l'employeur,
l'acheteur, ne peuvent devoir que dans la mesure où ils ont
reçu.

Nous faisons remarquer que c'est au moment du pacte
que, d'après notre supposition, peuvent s'utiliser mieux le
labeur ou la chose. Vue plus tard, cette facilité n'est pas
à prendre en considération. Ne suffit-il point qu'un pacte
respecte l'égalité d'après ce qui est à prévoir lors de sa
passation ? C'est pourquoi l'on ne saurait faire à notre
présente thèse de nullité sans possibilité de rectification le
reproche, d'ailleurs vague, qu'elle rend trop difficile la
validité des contrais. Lorsqu'on se décide à traiter avec un
employeur, un acheteur, qui, faute de profiter pleinement,

no peuvent promettre l'équivalent intégral, n'est-ce pus
d'ordinaire que l'on ne trouve pas meilleure occasion ?

382. Le côté restrictifde la loi de la nullitédes conventionspour
cause de lésion a été mis en lumière dans les explications
qui précèdent ; quatre tempéramentsont été montrés. Mais il

y a aussi le côté extensif. A ce point de vue, nous dégageons
six idées.

En premier lieu, l'intention d'empiéter sur la partie lésée
n'est pas indispensable chez l'autre. La nullité du pacte n'a
pas besoin de se présenter comme un châtiment de cette
personne ; c'est la convention elle-même qui est mauvaise,

encore bien qu'avec la diminution d'un homme elle déter-
mine l'accroissement d'un autre. Peut-être sera-t-on tenté
d'ajouter à cette explication que la nullité ne saurait aucu-
nement avoir le caractère de châtiment d'une intention
injuste de la partie qui profite, parce qu'il n'y a pas d'injus¬



tice à vouloir empiétersur autrui dès lors que ce derniery
consent. Mais cette manière de voir serait inexacte. La

personne qui, se rendantcompte de la lésion, veut en profiter
définitivement veut l'injustice, puisque ce dont il s'agit de
dépouiller autrui lui demeure par suite de son manque de
droit pour se diminuer.

Secondement, il importe peu qu'aucune des parties n'ait
prévu la lésion, si cependant elle s'annonçait : l'atteinte à la
créature n'en subsiste pas moins. Mais on sait que nous
n'allons pas plus loin. Si la lésion n'était pas à prévoir, c'est-
à-dire si même avec une prudence facile elle ne pouvait pas
être aperçue, encore bien que ses causes existassent dès le
temps du pacte, la convention est valide. Le bien des
hommes évidemment réclame qu'ils puissent compter sur la
solidité d'un pacte, du momentoù une sagesse modérée y a
présidé, et même qu'ils le puissent du moment où la partie
lésante ne pouvait raisonnablementprévoir la lésion. Autre-
ment, il n'y aurait pas de sécurité dans les négociations :

une recherche approfondie des suites n'est pas possible
d'après ce que sont les hommes. Elle mal serait infinément
plus grand que celui de la perte, pour la partie lésante, de
l'avantage de l'inégalité : ce serait l'arrêt des affaires par
suite de la contrariétéet de la gêne fréquente d'avoir inopi-
nément à restituer une valeur, bien qu'on la possède encore,
ou même par suite de l'ennui et de la difficulté d'établir
que l'on a droit à un délai.

Mais aussi lorsque, comme facilement il arrive, la partie
lésante peut raisonnablement prévoir l'inégalité, le motifde
sécurité à donner à qui contracte disparaît, et la nullité
pour cause d'atteinte à la créature revient. Elle ne se pré-
sente plus, en effet, comme une surprise : on était averti
qu'il fallait contracter avec une autre personne ou dans
d'autresconditions.Seulement la partie qui bénéficierait de
la lésion sans l'avoir provoquée, comme elle n'aurait pas



commisde faute pourvu qu'elleeût eu l'intentionde restituer
sur demande, ne devrait pas prendre l'initialive d'avertir et
d'empêcher l'exécution du pacte ou de remettre les choses
datis l'état antérieur. La spontanéité serait due toutefois
dans le cas où elle ne constituerait qu'un sacrifice minime,

eu égard à la situation de l'autre partie. Elle le serait aussi
dans l'hypothèse très exceptionnelle où on aurait dû, dans
la mesure d'une vigilauce facile à avoir, avertir l'autre
partie, ainsi à titre de protection d'ordre familial. Suivant ce
que nous avons toujours dit de la responsabilité dans l'orga-
nisme social, le manque d'intention de manquer à son
devoir de vigilance pour autrui n'empêcheraitpas l'obliga-
tion de réparer, mais l'initiative dans la réparation ne serait
point due.

Troisièmement, la partie lésée n'a pas seulement le droit
d'exiger que la convention nulle De sorle pas son effet, elle
en a le devoir, suivant son obligation de veiller à son bien.

Quatrièmement, cette exigence est obligatoire par elle-
même. Elle n'a pas besoin d'être, au préalable, ratifiée par
un juge. C'est évident, puisque le pacte est inexistant,
n'ayant pas, au témoignage de la raison, reçu la sanction
de l'Autour de la loi des engagements pris : il est nul et pas
seulement annulable ou sujet à résolution. La liberté des
parties est entière comme avant.

Cinquièmement, pour le même motif d'inexistence la
pariio elle-mêmeque le pacte favorise peut opposer l'absence
d'obligation. Sans doute, suivant le soin que l'on doit avoir
de soi-même elle ne le pourrait pas, si la convention lésion-
naire lui donnait un droit. Notons cependant que si, par
suite de l'absence, sur laquelle nous allons bientôt insister,
d'obligation d'initiative contre les effets du pacte lésionnaire,
celui-ci promettaità la partie avantagée un résultat favo-
rable important, cette dernière ne pourrait même pas, sous
le rapport de ses devoirs envers soi, invoquer la nullité.



Sixièmementenfin, au point de vue spécial de la vente,
peu importe le prix insuffisant auquel le vendeur aurait eu
l'objet, même si, en fait, il ne doit pas payer de complément.
Il ne peut point renoncer à ce qu'il a ; mais n'oublions point
cette réserve que le caractère vague du juste prix fait
importante : on peut renoncer à des probabilités favorables,
dans une mesure modérée.

La loi, si précieuse pour l'homme, de la nullité des con-
ventions lésionnaires a été fondée par nous sur la volonté
divine. Il y aurait aussi une manière athéistique de l'établir ;

ce serait d'alléguer que, Dieu n'existant pas, l'homme
devient son maître suprême et, par suite, ne peut se lier.
Cette logique serait inattaquable, mais le point de départ
monstrueux, et puis, au point de vue de l'intérêt de l'huma-
nité, ce seraient tout aussi bien les conventions justes qui
seraient rendues impossibles; la vie deviendrait imprati-
cable. Il n'y a pas moyen de méconnaître qu'en supprimant
Dieu on détruit l'homme.

383. Seulementquelqu'un ne nous objectera-t-il point que nous
sommes mal venu à nous en prendre à une doctrine impie,

parce que nous-même en posant le principe qui nous a
servi de point de départ, à savoir que l'homme ne peut se
diminuer, nous sommes allé contre l'enseignement du
christianisme ? N'oblige-t-il pas à l'aumône et n'y exhorte-
t-il pas encore au delà de l'obligation ? N'exalte-t-il point
les hommes qui dans la vie religieuse font, en bonne partie,
le sacrifice de leur volonté propre ?

En ce qui concerne l'aumône, le christianisme ne l'impose
que dans une mesure minime ; or, nous, de notre côté,
nous avons reconnu que la loi de ne pas se diminuer ne
va point jusqu'à empêcher des sacrifices modérés. Le
précepte de l'aumône ne dépasse certes point une partie
modérée du superflu : personne ainsi ne prétend qu'elle soit
due dans le cas où elle constituerait un sacrifice plus que



minime. Voilà pour le point de vue do l'obligation ; mais il y
a en plus celui du conseil, et l'Église par ses saints et par
les louanges qu'elle leur accorde n'invite-t-elle point à une
charité sons mesure ? Son Fondateur n'a-t-il pas dit : « Si tu

veux être parfait, va, vernis ce que tu as, donne-le aux
pauvres et tu auras un trésor dans le ciel ; puis viens et
suis-moi (1) » ? C'est exact; mais les exemples des saints et
les conseils de l'Évangile ou de l'Église ne sont pas faits
pour tous, quaud ils s'écartent des principes naturels. Ils ne
le sont que pour certains hommes que des dispositions
exceptionnelles mettent en mesure do réaliser par une
dérogation aux lois de la nature un bien plus grand, même

pour eux, que par l'accomplissement qui en est omis.
Beaucoup de saints n'ont-ils pas fait une sorte de guerre
à leur santé ? Et pourtanton n'hésite pas à reconnaître que
la conservation de celle-ci demeure le devoir commun. On

a vu aussi des saints abandonner leurs familles ; est-ce que
cet exemple signifie que dans l'ordre chrétien les devoirs
domestiques ne sont plus imposés ? Bien loin de là, c'est le
Nouveau Testament lui-même qui les maintient. Saint Paul
écrit à Timothée à propos des veuves : « Si quelqu'un n'a

pas soin des siens et surtout des personnes de sa maison, il

a nié la foi et il est pire qu'un infidèle (2) ».
La difficulté pareille relative à la vie religieuse est du

même coup résolue. Le conseil chrétien de la vie religieuse
qui implique un renoncement à la volonté propre n'est
donné qu'à un pelit nombre, à une élite que finalement ce

(1) « Ait Jésus : Si vis perfectus esse, vade, vende quae habes et da
pauperibus, et habebis thesaurum in coelo ; et veni, sequero me. »
(Matth. XIX, 21).

(2) « Si quis autem suorum, et maxime domesticorum, curara non
habet, fidem negavit, et est infideli deterior. » (Ire épître, V, 8).



renoncement ne diminue point, grâce à la puissance d'action
et à l'énergie intérieure qu'elle trouve en ce dernier.

384. Une autre objection contre la loi de ne passe diminuer
nous viendra encore du côté du christianisme. C'est que
dans les traités de théologie on trouve cette maxime :

« Scienti et volentinon fit injuria. ». Mais cet aphorisme,

comme toutes les vérités exprimées en style de sentence ne
doit pas être pris dans un sens absolu. Il mérite certaine-
ment des égards, mais on fait, sans nul doute, assez à ce
point de vue si on observe la règle dans une large mesure.
Or, c'est ce que nous faisons. Dans les limites d'une renon-
ciation modérée à des probabilités, nous admettons que
celui qui se rend compte de l'injustice éventuelle qu'un
pacte renferme à son préjudice et y consent est lié. Le
caractère souvent vague du juste, donne, en outre, à cette
solution une grande portée. Nous admettons même, dans la
mesure d'one lésion non importante, qu'on est lié si, quoique

ne se rendant pas compte de l'injustice, on a simplement
consenti sans restriction. Le bien des hommes le veut, afin

que les échanges ne soient pas compromis entre eux d'une
façon disproportionnée par rapport au bon effet de la nullité
des pactes lésionnaires. Il y a encore plus. Quand nous
refusons d'appliquer au delà la maxime citée nous n'allons

pas, même alors, contre elle, d'après ce qui est vraisem-
blable. Il est à croire, en effet, que par un terme sous-
entendu elle invite, d'après ceux qui l'ont formulée ou nous
l'ont transmise, à une interprétation rectrictive, quoiqu'elle

ne la détermine point. N'est-il pas permis de croire qu'il
faut la compléter ainsi : « A quelqu'un le sachant et le
voulant légitimement il n'est point fait d'injustice. » ? Enfin,
la maxime est encore vraie en cet autre sens sur lequel

nous allons bientôt revenir, et qui nous est déjà connu, que
la partie avantagée n'est pas tenue à l'initiative dans la
restitution.



385. Nous venons de mettre en regard de la loi de ne pas se
diminuer considérée dans son application aux pactes une
maxime d'origine théologique. En face de la même règle
envisagéedirectement dans son application aux destructions
nous voulons aussi mettre, pour nous l'objecter, une
tradition d'origine profane. C'est une notion du droit de
propriété que d'après les interprètes du droit romain (1) et
d'après le code civil français (2), qui se prêterait cependant
particulièrement bien à une explication admissible, on
accepte trop souvent .

Ce droit renfermerait celui de détruire,
même contrairement à l'utilité du maître. Mais nous
répondons en maintenantqu'une telle conséquence n'existe
point. Le propriétaire n'a pas, selon la raison, le pouvoir
de détruire contrairement à son intérêt. L'homme est
constitué par la Divinité le gardien de lui-même, selon ce
qu'il peut commodément. Nous nous empressons, du reste,
d'ajouter, au point de vue de l'application par l'autorité de
la défense des suppressions préjudiciables, que le pouvoir

ne saurait, sans tomber dans dos immixtions trop difficiles,
punir, même de la façon la plus bénigne, des destructions

non importantes.
386. Plus haut, nous avons indiqué des rectrictions à la loi de

la nullité d'une convention légionnaire ; mais il en est que
nous avons cru mieux faire de n'examiner qu'après l'exposé
d'ensemble de notre matière, afin qu'il ne fût pas encombré

sans raison suffisante. Nous y arrivons.
Nous signalons, d'abord, une limitation pareille à d'autres

(1) Ils distinguent dans la propriété trois parties usus, fructus,
abitsns (Voir Demolombe, Traité de la distinction de,n biens, tome Ier,

n° 475, et Fresquet, Traité de droit romain, tome Ier, p. 215).

(2) Article 544 du Code civil. « La propriété est le droit de jouir et
disposer des choses de la manière la plus absolue, pourvu qu'on n'en
fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les règlements. ».



rencontrées déjà en de précédents sujets, pour la première
fois dans celui du régime pécuniaire naturel des conjoints
(tome II, p. 133-135). Elle est applicable à un trop grand
nombre de pays, spécialement à celui dans lequel nous
écrivons. C'est que la règle de la nullité d'une convention
lésionnaire n'oblige point en la société politique où il s'agit
de l'appliquer si elle n'y est pas généralement acceptée.
Seulement nous faisons remarquer qu'elle le deviendrait si
le souverain se mettait à y tenir la main, selon son devoir
normal de protéger les droits des citoyens. Dans le milieu
qui vient d'être prévu, si quelqu'un se faisait un devoir de
suivre la loi de la nullité des conventions lésionnaires, le
résultat se tournerait contre l'idée mère de la justice : le
respect de chacun ou l'égalitéentre les hommes. Ce qu'il y a
de plus essentiel, peut-on dire, au bien des hommes, hormis
la religion, serait ainsi contrarié. L'observateurde la loi ne
subirait-il pas la nullité des abandons qui auraient été faits
à son profit, sans bénéficier, d'autre part, de l'invalididédes
renonciations que lui-même aurait consenties ? Seulement il
est clair que la validité de circonstance que nous soutenons
n'empêche, à titre do bien absolumentsupérieur et plus fort

que la propriété elle-même, l'auteur d'une renonciation à

ce qui lui serait présentement indispensable de le retenir,
comme il pourrait s'en emparer. La première de ces deux
facultés doit même être interprétée plus largement, car elle
présente moins d'inconvénients aux points de vue du danger
des conflits et d'une apparence de violation du droit de
propriété.

Faisons remarquerque si la loi de la nullité de la con-
vention lésionnairese trouve écartée dans notre hypothèse
d'absence d'acceptation générale il n'en est pas de même du
principe de ne pas se diminuer considéré autrement que
dans son effet irritant qui est cette nullité. Il continue de
défendre de se diminuer par des destructions ou par des



pactes lésionnaires, bien que ceux-ci, s'ils sont conclus,
doivent produire leur etfet, à cause de l'inégalité qui en fait
résulterait du traitement contraire. En d'autres termes,
dans ses effets réflexes ou sur l'agent lui-même, dans ceux
dont la bonté n'est pas empêchée par un défaut d'accepta-
tion générale, le principe de ne pas se diminuer subsiste.

387. Maintenant nous passons à une autre limitation ; mais à
la différence de ce que nous venons de faire, c'est pour nous
demander si elle doit être admise, et finalement pour la
rejeter. Il s'agit de savoir si la renonciation à la rémuné-
ration juste n'est pas valide lorsqu'il le faut pour qu'un
homme, du moins s'il est nécessiteux, trouve du travail. La
même question se poserait, dans des circonstances ana-
logues, pour d'autres consentements lésionnaires. Il peut
arriver qu'un employeur ne veuille accepter les services
d'une personne que si elle renonce à une partie de la rému-
nération juste. Nous ne visons point ainsi le maître qui ne
recevant pas le plein avantage du travail de l'autre partie
entend que la juste rémunération soit diminuée d'autant: il

ne demande que la justice. Mais un employeur avare peut
se trouver qui soit disposé à gagner sur la rétribution qui
revient vraiment à son auxiliaire. Toutefois même pour ce
cas l'idée vient à l'esprit d'écarter notre difficulté par cette
réflexion : La nullitéde la renonciation n'empêchera point le
travailleur de devoir être pris par le maître, car cette nullité

ne sera point un obstacle à ce que les parties soient liées
quant au travail et elle n'atteindra que la renonciation,
faisant simplement place nette pour une détermination juste
du prix du labeur. Ce calcul peut, effectivement,être exact ;
mais il ne l'est pas nécessairement. S'il est possible que la

stipulation de la renonciation à une partie de la paye ait été
accessoire, il l'est aussi que la promesse d'emploi ait été
subordonnée à la validité de cet arrangement. Force est
donc bien de résoudre la question posée. Nous le faisons en



rejetant la restriction qu'elle concerne. Nous nous pronon-
çons pour cette nullité qui va priver d'ouvrage un malheu-
reux ! Et vraiment, autant nous comprenons que l'on soit
impressionné par cette conséquence, autant nous croyons
que l'on reconnaîtra que notre solution s'impose et n'est
point, du reste, ce qu'elle paraît.

Si elle s'impose, ce n'est point parce qu'il serait inadmis-
sible que la volonté divine contraire à la renonciation à la
rémunération juste fût vaincue par la volonté spoliatrice
d'un homme. Il est inadmissible, sans doute, que l'homme
devienne plus puissant que Dieu, mais il ne l'est pas que le
Souverain-Maître, en considération et d'une volonté humaine
contraire à la sienne et des suites mauvaises que l'annu-
lation de la première va avoir, en particulier pour un inno-
cent, retire la seconde. S'il le fait, il le fait librement.
Cherchons donc ailleurs le motif pour lequel s'impose notre
solution en faveur du maintien de la nullité dans notre
hypothèse. Est-ce que les biens à la sauvegarde desquels
tend la nullité des conventions lésionnairessont plus grands
que celui qui résulterait de l'obtention d'un emploi pour le
travailleur renonçant validementà la rémunération juste ?

Il nous semble encore impossible de raisonner en termes
aussi généraux, puisqu'il peut s'agir d'assurer le nécessaire
au renonçant, et que nous avons vu, il y a un instant, que
ce résultat l'emportemôme sur l'observation de la justice
laquelle est pourtant le bien essentiel entre les hommes.
Mais le motif infailliblement concluant est que précisément
le nécessaireest mieux assuré, en définitive, pour l'ensemble
des cas, par la nullité immanquable de la renonciation à la
rémunérationjuste. Et voici comment nous prouvons ce que
nous venons d'avancer.

Qu'on ne l'oublie point, notre discussion nous place dans

un milieu politique où la règle de la nullité de la renon-
ciation à la rémunérationjuste est généralement acceptée :



autrement notre question spéciale de nullité ou de validité
au cas de nécessité do cette validité pourprocurerdu travail
à tel homme ne se présenterait pas puisque la validité
existerait pour toutes les hypothèses. Dans ces conditions
que vient faire la nullité de la renonciation ? Elle vient
maintenir la pratique de la rémunération juste et ainsi
assurer, aussi bien que possible, aux travailleurs l'acqui-
sition de leur subsistance, tandis que la validité les expo-
serait bien gravement, par la force du mauvais exemple et
de la concurrence, à voir disparaître de leur milieu l'habi-
tude de la rétribution intégrale.

Après avoir dit plus haut : Nous croyons que l'on recon-
naîtra que notre solution s'impose, nous avons ajouté : Elle
n'est point, du reste, ce qu'elle paraît. Dès maintenant,
par ce que nous venons de dire, on se rend compte de la
vérité de cette parole. Notre solution du maintien de la
nullité de la renonciation à la juste paye même lorsque le
résultatest la privation d'emploi d'un travailleur n'est pas
dure, comme il semble avant réflexion. Elle peut nuire à tel
ou tel mais c'est pour sauvegarder, au profit de l'ensemble,
la pratique de la rétribution pleine. Car, nous le répétons,
notre discussion se place dans l'hypothèse où cette habitude
existe. D'où il suit encore que rarement le résultat de priver
d'emploi un travailleur sera produit par notre doctrine. La
rareté de cet effet sera encore facilement accrue par une
pénalité contre l'employeur avare : puisque nous raisonnons
dans l'hypothèse d'une société politique où l'invalidité de la
renonciation à la rémunération juste est généralement
acceptée, il est bien possible et légitime que l'autorité, se
bornant même à interpréterune réprobation publique, frappe
d'une pénalité modérée le stipulant spoliateur. On se
gardera donc de ce rôle, et si quelqu'un le prend le châti-
ment qu'il recevra empêchera les imitations. Il est aussi
tout à fait à prévoir que le travailleur repoussé par un maître



à cause de la nullité de sa renonciation sera accueilli par
d'autres. Quesi, malgré tout, il se trouve privé d'emploi et
réduit à la misère, il sera presque impossible, d'après la
disposition que nous supposons dans les esprits, que les

secours soit privés soit officiels fassent défaut h ce malheu-

reux ; effectivement, il souffre pour les autres, quoique
l'invalidité qui directement lui nuit ait son côté profitable à
lui-même.

Avons-nous besoin de faire remarquer que quand nous
maintenons la nullité de la renonciation à la rémunération
juste, malgré la détresse d'un homme qui par là sera privé
de labeur, nous n'entendons nullement donner raison aux
meneurs de grève qui se permettentd'empêcher de travailler
à des conditions inférieures à celles qu'ils veulent faire
adopter ? Il ne leur revient pas de trancher la question si
délicate de la rétribution juste. Seulement il est vrai, comme
nous le dirons dans le tome suivant, que l'autorité a régu-
lièrement le droit et le devoir de la résoudre. Elle les a,
sauf des circonstances contraires par exception au bien de

son intervention, en des cas graves. Et il est vrai encore
que sa solution s'impose, dans l'intérêt général, même à tel
travailleur que la nécessité porterait à accepter une paye
injuste ; la validité admise alors aurait l'effet dépréciant

que nous avons signalé il y a un instant. Mais le travailleur
ainsi sacrifié devrait être secouru le mieux possible.

Dans le même ordre d'idées il faut ajouter qu'une renon-
ciation indirecte à la rémunération juste n'est pas moins
nulle qu'une autre. Par exemple, on a consenti à des
retenues sur la paye, à des achats de denrées à des prix
supérieurs à la justice. Ou bien, sans complément de paye,
on fournit un labeur d'une durée qui excèdo un usage
ordinaire des forces humaines, on accepte un assujettis-
sement particulier. On consent à un terme au delà du temps
de la réception par l'employeur, intermédiaire entre le



travailleur ot le public, du prix de l'oeuvre. Un terme qui
ne va que jusqu'à ce fait n'est pas une renonciation : c'est
la simple reconnaissance de la situation vraie des deux
parties. L'intermédiaire peut, sans doute, par suite de
consentement, devoir avant, mais avec une réduction s'il
court de ce chef quelque risque, ou même indépendamment
de cette circonstance puisqu'une jouissance anticipée de la
rétribution est acquise. Notons incidemment qu'à moins de
l'arrangementque nous venons de prévoir, la prescription

ne court contre le travailleur que de la réalisation, par
l'autre partie, du profit de l'emploi de cet homme.

388. Une restriction vraie à la règle de la nullité des con-
ventions lésionnaires et spécialement de la renonciation à la
rémunération juste est que, comme nous l'avons déjà dit,
la partie avantagée n'est pas tenue généralement de prendre
l'initiatived'avertir l'autre, d'empêcher l'exécution du pacte
ou de remettre les choses dans l'état antérieur, La cause
en est qu'avertir l'autre partie, faire acte d'empêchement à
l'exécution du pacte, de rétablissement des choses dans la
situation antérieure, rentrent dans la loi de charité. La
justice ne demande que de ne pas prendre le bien d'autrui
non de ne pas le recevoir, et de le laisser s'il le réclame.
Le fait de recevoir d'autrui le bien qui lui revient, si du
moins l'on est disposé à le rendre, n'a pas, malgré ce
qu'il peut offrir d'accessoirementactif, le caractère d'une
usurpation ou d'un empiétement sur autrui, d'un manque
de respect de sa personne. Comme on n'agit pas, il ne peut
y avoir, à moins d'intention mauvaise, atteinte au prochain
dans le fait de recevoir ce qui lui revient. Matériellement,
il n'y en a point : ou est passif. Il en est ainsi dans la
matière des conventions et en dehors d'elle. C'est encore
là une manière dont est vraie, nous l'avons dit, la maxime :
Scienti et volenti non fit injuria. C'est aussi un sens
dans lequel on peut adopter la maxime établie en droit



positif, uniquement sans doute pour dispenser d'un dépla-
cement matériel qui selon la nature nous a, d'ailleurs,
paru s'imposer ; « I«os dettes sont quérables et non
portables ». De même, dans le sens de ce qui précède, nous
admettonscet autre aphorisme: Jura vigilantibusproxunt,
qui s'applique aussi au passage d'un créancier avant un
autre qui est antérieur ou privilégié mais n'agit pas: on
n'est certainement pas tenu do se préoccuper du droit
d'autrui quand on a le sien propre à défendre. La loi de
justice est généralementnégative. Elle est, d'ordinaire, une
prohibition, non un commandement.

Mais, lorsque l'on a pris le bien d'autrui par suite soit
d'une intention contraire à la justice, dans la stipulation
lésionnaire, par exemple, soit d'une négligence qu'il était
facile d'imiter, ou lorsque l'initiative dans la restitution
ne constitue qu'un sacrifice minime eu égard à la situation
de l'autre partie, on est tenu à cette spontanéité. Nous
supposons que l'intention contraire à la justice a été
agissante, accompagnée d'un acte qui compte, et effective-
ment nous venons de parler d'une prise du bien d'autrui.
Si l'intention n'a pas été agissante, une atteinte au droit du
prochain a eu lieu, sans doute, mais seulement dans l'ordre
mental et conséquentment on n'a que le devoir de réparer
dans l'ordre mental, d'être disposé au bion après l'avoir été
au mal, d'être disposé à la restitution. Cette observation
limite la réserve que, plus haut, nous avons introduite pour
le cas do faute dans le fait de recevoir ce à quoi l'on n'a pas
droit. En dehors des cas dont nous venons de parler, non
seulement la spontanéité n'est pas obligatoire, mais même
serait illicite si l'acte de charité qu'elle constituait dépassait
la dérogation que comporte la loi de ne pas se diminuer
pour l'hypothèse de sacrifice modéré.

Dans l'appréciation du sacrifice que l'initiative dont il
s'agit constitue, il ne faut certainement pas regarder le profit



lésionnairecomme appartenant à celui qui est en voie de le
réaliser par suite de l'inertie de l'autre consentant, mais il
faut le regarder comme promettant plus ou moins de rester
quand même à la première de ces deux parties sans que
l'on viole la justice, et mémo sans que l'on viole la charité
s'il est question, non plus de l'obligation du sacrifice, mais
de sa licéité par suite de sa modération. Nous venons de

nous exprimer de cette sorte : S'il n'est pas question de
l'obligation du sacrifice. Si, en effet, ce devoirest en question,
considérer que l'absence d'initiative dans la restitution ne
violera pas la loi de charité serait un cercle vicieux. De la
manière relative que nous avons dite, l'importance du profit
entre en ligne de compte ; puis il faut voir les autres avan-
tages positifs ou négatifs de ne pas prendre l'initiative de
corriger la lésion. Par exemple, on a un besoin particulier
de la somme qui serait à payer en plus ou que l'on reçoit en
trop, on verrait sa droiture mal comprise par des gens qui
supposeraient à tort qu'on vient réparer une injustice qu'on
avait eu l'intention do commettre. Ou bien, sans qu'il y ait
lieu de pratiquer sur le terrain de la justice la compensation
occulte, faute de probabilité d'une créance actuelle sur la
partie lésée dans l'affaire présente, il y a cependant une
conjecture aualogue soit pour le présent soit pour l'avenir.

En ce qui concerne la personne qui nous occupe princi-
palement, le travailleur ayant renoncé à sa rémunération
juste, on dira peut-être pour obliger l'employeur à la spon-
tanéité dans le rétablissement de la justice : Si le premier a
spontanément accompli sa promesse de travail, comme
c'est l'ordinaire, le second doit faire de même pour la
rétribution. Saris aucun doute, l'initiative alléguée appelle

un équivalent, mais pas la spontanéité pour aller au delà
des charges de la convention ; ce serait trop puisque le
travailleur ne l'a pas fait non plus. La spontanéité dans le
paiement de la rémunération fixée est la seule due.



389. Enfin, aux restrictions à la règle de l'invalidité des
conventions lésionnaires et, en particulier, de la renon-
ciation à la rémunération juste, nous ajoutons l'observation

que le dépôt d'une partie de la paye par l'auxiliaire entre
les mains du maître n'est pas une renonciation et est valide,

non moins qu'un mandat quelconque, du moment où il n'est
pas imposé comme conditionde la rémunération juste. S'il n'y

a pas imposition, le maître peut assurément être choisi par
le subordonné pour gérant de ses affaires non moins qu'une
autre personne. Mais s'il y avait imposition, la rémunération
qui autrement serait juste ne le serait pas, à moins d'être
augmentée,car l'avantagequ'elleconstituerait seraitdiminué

par une charge. La convention serait donc nulle. Pour que
moyennant une augmentationelle fût valide, il faudrait que
celle-ci égalât, selon ce qui peut être apprécié, le dommage
résultant de l'imposition, fût-il uniquement moral. Mais il
serait, d'autre part, excessif et réprouvé par des faits
nombreux, autres que l'esclavage, de dire qu'une portion
de l'indépendance personnelle ne peut être égalée par aucun
dédommagement. D'après ce qui précède, un système d'assu-

rances des travailleurs fondé sur leur consentement donné

comme nous venons de dire est irréprochable. Nous
réservons toutefois la nullité du consentement qui serait
apportéparunauxiliaireen faveur duquel devrait fonctionner
l'organisation familiale de protection des incapables. Cette
organisation que, beaucoup plus haut, nous avons déjà
opposée aux patrons qui feraient d'autorité des retenues
dans l'intérêt de leurs subordonnés, nous l'opposons ici de
plus au consentement des intéressés eux-mêmes. Celui-ci
serait nul parce qu'il aurait un effet mauvais. Le père

a le privilège de la protection de ses enfants, et le proche
qui normalement représente le mieux le père l'a aussi, en
l'absence de ce dernier ; il en est de la sorte pour la sauve-
garde du pouvoir paternel qui est elle-même voulue de



Dieu. Elle Test parce que c'est par le chef de famille surtout
que se fait la transmission des vérités cl des lois divines,
transmission que réclament la gloire du Créateur et le bien
des hommes. Ainsi l'effet du consentement qui nous occupe
serait mauvais comme contraire au droit de telle ou telle
personne et comme nuisible à la gloire de Dieu ainsi qu'à
l'intérêt de l'humanité.

390. Nous sommes arrivé au terme de notre étude généralisée
de la supériorité de la juste rémunérationsur la volonté des
parties. Cette supériorité n'est presque point admise par le
droit français. Nous ne voyons guère à y signaler que
l'article 1674 du Code civil qui annule la vente, nonobstant
toute renonciation par son auteur, dans le cas de lésion
de plus de sept douzièmes au détriment de cet homme, s'il
s'agit d'une aliénation d'immeuble (1). Le nouveau code civil
allemand renferme, au contraire, des dispositions plus
concordantes avec notre doctrine. Nous nous abstenons
toutefois de nous les approprier.

L'article 619 de ce recueil vient corroborer par la nullité
d'une convention contraire les articles 617 et 618 qui déter-
minent nombre de droits des débiteurs de services ou
travailleurs ; à la vérité, ils ne fixent pas d'une manière
précise la rémunération. Ce n'en est pas moins là une
confirmation appréciable de la thèse de l'effet rescisoire de
la lésion dans le contrat de travail. Le premier de ces trois
textes est ainsi conçu : « Les obligations incombant à l'ayant

(1) Article 1674. « Si le vendeur a été lésé de plus de sept douzièmes
dans le prix d'un immeuble, il a le droit de demander La rescision de
la vente, quand même il aurait expressémentrenoncé dans le contrat
à la faculté de demander cette rescision, et qu'il aurait déclaré donner
la plus-value. ».

Au tome suivant nous donneronsune disposition dans le mêmesens,
mais très spéciale, de la loi française du 27 décembre 1890 sur le
louage de services sans déterminationde durée.



droit(1)d'après les articles 617, 618, ne peuventêtre abolies

ou restreintes d'avance et par contrat. » (2),

De son côté le travailleur qui méconnaît le droit de
l'autre partie en stipulant une rétribution lésionnoire est
arrêté par l'article 138 du même code: « L'acte juridique
contraire auxbonnesmoeurs est nul. Est nul, en particulier,
l'acte juridique par lequel quelqu'un exploitant la détresse,
la légèreté ou l'inexpérience d'autrui, se fait promettre ou
donner, pour lui ou pour un tiers, en échange d'une pres-

(1) A l'employeur.
(2) Nous croyons intéresser le lecteur en lui donnant les articles

617 et 618, malgré ce qu'ils ont de contingent.
Article 617. « Dans un rapport de services permanents qui réclament

complètement ou principalement toute l'activité du débiteur des
services, si celui-ci a été reçu dans le ménage du créancier, ce dernier,
en cas de maladie du débiteur, doit lui fournir l'assistance et les soins
médicaux nécessairesjusqu'à l'expiration de six semaines.... L'assis-
tance et les soins médicaux peuvent être fournis par le placement de
l'obligé dans un établissement pour malades. Les frais peuvent être
imputés sur le salaire dû pour le temps de la maladie....

« L'obligation du créancier des services n'a pas lieu lorsqu'il a été
pourvu à l'assistance et au traitement médical par une assurance ou
par une institution médicale officielle. »

Article 618. « Le créancier des services doit organiser et entretenir
les locaux, installations et ustensiles qu'il doit fournir pour l'exécution
des services, et régler les prestations de services qui doivent être
faites sous ses ordres ou sa direction, de telle manière que l'obligé
soit protégé contre tout danger pour sa vie ou sa santé, autant que le
permet la nature des services à prêter.

« Si le débiteur des services a été admis dans le ménage du
créancier, celui-ci, quant aux locaux d'habitation et aux dortoirs, quant
à l'entretien et aux heures de travail et de récréation doit prendre les
mesures d'installation et d'ordre nécessaires eu égard à la santé, à la
moralité et à la religion de l'obligé.

« Si le créancier des services ne remplit pas les obligations qui lui
incombent en ce qui concerne la vie et la santé du débiteur, l'on
applique par analogie à son obligation de dommages-intérêts les
dispositions des articles 842 à 846 sur les actes illicites. »



talion, des avantages qui excèdent la valeur do cette presta-
tion, de telle manière que d'après les circonstances les
avantages soient en discoi-danceanormale avec elle ». (Voir
l'Association Catholique du 15 mai 1901, p. 374, 378, 379).



DEUXIÈME DIVISION.

TEXTES PRINCIPAUX DE LA THÉOLOGIE
SUR LA JUSTE RÉTRIBUTION

DU TRAVAIL ET SUR LE JUSTE PRIX.

391. Nous avous déjà fait connaître les passages les plus impor-
tants de saint Thomas au sujet du juste prix. Ils se rappor-
tent à l'estimation commune et à l'exclusion du juste prix
d'avantages qui auraient pour cause l'acheteur lui-même.
Nous ne voyons rien à citer du même auteur sur la juste
rémunération.

Mais nous donnons sur ce dernier point et sur celui du
prix juste les solutions de Lugo qui est regardé, croyons-
nous, comme le principal maître dans les questions de
justice, de Lessius, de Molina, de Reiffenstuel et, parmi les
contemporains,d'un théologien autorisé entre tous, le Père
Lehmkuhl. Nous nous abstiendrons de toute observationsur
ces textes. Nous demandons seulement la permission de
faire remarquer que Lugo affirme, en principe, le caractère
familial de la juste rémunération ; et que le savant jésuite
nommé en dernier lieu fait de même. Lessius et Molina

venus avant Lugo, Reiffenstuel dont l'oeuvre est un peu
postérieure (1) n'ont-rien de contraire à cette doctrine. Ils
peuvent bien déclarer que parfois la rémunération familiale
n'est point due, mais ils ne disent aucunement qu'en thèse
générale elle ne l'estpas.

392. Nous lisons dans Lugo, De justitia, Disputatio XXIX,

(1) D'après les dates d'ouvrages, lesauteursdont il s'agit se classent
chronologiquement de la manière suivante : Lessius, 1532, Molina,
1614, Lugo, 1718, Reiffenstuel, 1735.



Sect. III, n° 62, au sujet de la juste rémunération du travail :

« Primum illam censeri justam famuli mercedem, quae
attingit saltem infimum gradum mercedis, quae in eo loco
talibus personis ad ea ministeria tribui solet,

» Secundo adverto, non esse arguendum ad juslam mer-
cedem debilara taxandam ex eo, quod aliqui plus dare
soleant suis famulis : solent enim plerumquo nobiles aliqui,
et generosi plus solito suis famulis dare, et pacisci, quia hoc
reputant, ad honorem, et splendorem suum conduecre, si
sui famuli melius, et lautius domi suae alantur, et vivant.

» Tertio, neque eliam esse injuslam semper merccdem,

quaj non sufficil ad victum, et vestitum dccentem famuli, et
multo minus, qua non possit famulus, se suamque uxorem,
et liberos alere. Coniingit cnim obsequium non esse lanta
mercede dignum, et multos ea mercedo contentes esse,
quia possunt simul rébus aliis attendore, quibus id, quod ad
victum et vestitum déficit, supplere, et providere sibi possiut,
ut notat Molina, num. 2, Unde justam merccdem tribuunt
scholastici suis famulis, licet non sufficiat ad victum, et ves-
titum, quia dant illis simul tempus, et opportunitotem ad
siudendum. ».

Sur le juste prix, voici la doctrine de Lugo :

« Duplex est pretiuin justum, alterum legitimum, seu
legale, quod lege, vel decreto Principis, vel magistratus
statutum est, considerata qualitate roi, et aliis omnibus
circumstantiis : allerum vulgare, seu naturale, quod juxta
communemhominum aestimationem, et judicium constitutum
est, non ex unius, vel alterius privalo afîeelu, sed ex com-
muni…

« Variationem quoad augmentum vel diminutionem
pretii vulgaris justi desumi ex variis circumstantiis. Non
quidem ex rerum perfectione intrinseca, et substantiali,
perfectiores enim sunt mures, quant triticum, et minus
valent ; sed ex utililate in ordine ad usus humanos, neque



ex hac solum, sed etiamex aestimatione; gemma enim minus
utilis est, quam frumentum multum, aut domus, et plus
aliquando valet. Haec autem aestimatio non debet esse solum
prudentum, sed sufficit etiam imprudentum, si communis
tamen sit in eo loco. Unde nostra jocalia et vitrum juste
apud AEthiopes pro auro commutantur, quia pluris apud
eos communiter aestimantur, sicut apud Japonenses res
aliquae ferreae, et testaceae veteres nullius apud nos valoris,
propter antiquitatom maximo ab illis pretio emuntur. Qui
licèt in hoc judicio decipiantur, sufficit tamen existimatio
communis, licèt stulta sit, ad augendum pretium naturale,
quodex aestimatione procedit ; non tamen suffieit unius, vel
alleriusaffeclus, vel existimatio, sed requiriturcommunis. ».

393. La doctrine du vénérable Lessius sur la juste rémunéra-
tion se borne à ces paroles : « Illud stipendium censeri
justum quod passim oo loco hujusmodi operariis, officialibus
et famulis tali ministerio occupalis dari solet ; ita ut non
sit minus infimo nec majus summo quod dari consuevit.
Sicut enim pretium rerum venalium quod non est aliqua
lege taxatum non consistit in indivisibîli sed habet latitudi-
nem summi, medii et infimi, ita etiam pretium operarum
et obsequiorum. » (De justitia,, 1. II, ch. 24, doute 4).

A la question du juste prix, Lessius répond :

« Dupliciter solet pretium imponi. Primo, per Principem
vel Magistratum.... Secundo, imponi solet communi intelli-
gentium aestimatione, unde dicitur vulgare : a quibusdam

vero naturale, tanquam a naturali prudentia constitutum,
cerniturque in iis rébus, quibus a publies potestate pretium
non est impositura. Quod autem hoc justum censeri debeat,
patet ex L. Pretia, 62, Dig. ad L. Falcidiam, ubi dicitur :
Pretia rerum non ex affectu, nec vilitate singidorum,
sedcommuniter funguntur, id est, definiuntur et taxantur;

nisi forte legendum sit finguntur. Ratio est, quia judicium
privatum est fallax, et facile lucri cupiditate pervertitur.



Judicium vero commune est minus errori obnoxium, quare
cum hic certior regula non suppetat, hoc sequendum est. ».

Molina parle ainsi de la juste rémunération (De justitia,
Disputatio 506, num. 2). :

« Si luce clarius non constet, mcrcedem constilutam,
attentis circumstantiis omnibus coneurrontibus, limites
inflmi pretii justi egredi, ac proinde injustam aperte esse,
injustam non esso judicandam, non solum in exteriori, sed

neque in conscientiae foro, ac proinde nihil amplius, vel
exigere tanquam sibi debitum, vel si ci non concedatur,
accipere occulte posse talem famulum de bonis domini in
rocompensationemsuorum obsequiorum. Quodsi id accipiat,
domino prsesumpte invito, aut in dubio, an invitus sil, fur-
tum committit, restituereque id tonetur, esto (1) is famulus
aegre se ea mercede sustentet, ac misere vivat, nec possit

liberos ac familiam propriam sustontare ; quoniam herus
solum tenetur illi dare justam mercedem obsequiorum,
attentis circumstantiis concurrentibus: non vero quantum
satis ei sit, ad se sustentandum, et minus ad sustentandos
suos liberos, aut familiam, ».

Quant au juste prix, Molina en traite en ces termes (Dis-

putatio 348, num. 3) :

« Justum pretium remm multum pondelacommuni homi-

num aestimatione, in unaquaque regione : quare quando
absque fraude, monopoliis, at que aliis versutiis, commu-
niter res aliqua vendi consuevit pretio aliquo in aliqua
regione, aut loco, id habendum est pro mensura, et regula
judicandi pretium juslum roi illius in ea regione, aut loco,
intérim dum circumstantiae non variantur, quibus morito
pretium accrescat, vel decrescat. ».

(1) L'édition de Mayence (Moguntiae) donne ce terme, mais il nous
paraît évident que le sens est celui de et si.



395. « Dans le Jus canonicum universum de Reiffenstuel,
sur le livre III des Décrétales, titre XVIII, De Locato et
Conducto, num. 108 et 113, nous lisons :

« Regulariter loquendo, istud est, et merito dicitur jus-
tum stipendium seu salarium,quod attenta locorum consue-
tudine, multitudine, et paucitateeorum, qui ad serviendum
eo tempore haberi possunt, judicio probi ac prudentisviri
correspondet labori aut ministerio, licet caeteroquin ad
sustentationem illius, qui servit, vel liberorum et familiae
ejusdem non sufficiat. Ita in re Molina, Bonacina, Cardenas,
cum comrauni aliorura.... Additur, licet coeteroquin ad
sustentationem illius, qui servit, vel liberorum ac fami-
lioe ejusdem non sufficiat, quia an justum vol injustura sit
salariumseu stipendium mercede conductarum personarum,
regulariter nequaquam inde desumi, vel ad id attendi debet,
an ad sustentationem servientis sufficiat, vel non ; sed inde,
an attentis praefatis circumstantiis correspondeat labori :
Molina cum aliis. Ratio pendet ; quia plurima dantur servi-
tia et officia, quorum merces et salarium ad sustentationem
servientisminime sufficions est, et tamenab omnibusjustum
reputatur. ».

Le mêmeauteur, relativement au juste pris, s'exprime de
la manière suivante (Sur le livre III des Décrétales, titre
XVII, de Emptione et Venditione, num. 112) :

« Protium naturale, seu vulgare est, quod absque taxa-
tione legis, aut superioris, communi ac prudenti hominum
judicio et aeslimatione mensuratur, considerata non solum
ipsa rei natura, sed etiam ejusdem utilitate, vel necessitate,
abundantia, vel penuria, ipsaque hominum affectione. ».

396. Sur la juste rémunération et sur le juste prix tout à la
fois voici la doctrine du savant et vénéré Lohmkuhl :

« 1. Nocesse non est, ut operariorum merces sit quota
quaedam lucri totalis, major vel minor, prout totale lucrum
crescat vol decrescat. Potest enim dominus in alienos



labores fixo quodam pretio jus sibi eraere, suo lucro vel
damno, operarius fixo illo pretio sese ad labores praestandos
obligare.

2. Proxima igitur norma justitiae ex libera inter dominum
et opérarios conventione pctonda est, si modo vere libéra
est.

3. Verum proxime quidem libéra conventio justam mer-
cedem déterminât, remote tamen a mullis aliis causis pendet,
atque illae crimen injustitiae sive in alios, sive in operarios
commissae inducere possunt. Pretium enim rerum proxime
quidem a communi estimatione, remote tamen a compluribus
rariis elementis pendet, inter quae est etiam merces quae ope-
rariis solvitur, atque re ipsa rerum pretium et merces opé-
rarium muluam habent dependentiam.

Pretium vidclicetjustum rerum confoctarum pendet 1)a
communi pretio materim radis seu rei immutandae ; 2) ab
impensis quae exiguntur pro constructione, conservatione,

usu machinarum aliarumque rerum necessariarum ; 3) a
lucro, quod dominus pro sua industria damnive periculo
moderata ostimatione sibi vindicare potest ; 4) a mercede
operariorum in fabricis, quae per se talis esse debeat,
ut, si lucrum totale id patitur, operarius viribus pollens
commode se suosque secundum statum suum sustentare
vel etiam modératam mercedis partem seponore possit.
Haec quidem omnia quandam latitudinem seu mutabilitatem
inter plus et minus habent — maxime quae n.3 notavi— seu
estimationem infimam, suramara, mediam ; imo per accidens

non raro a norma per se justa sine injustitia possunt defi-

cere. Rerum autem confectarum pretium justum determi-
nari dobet et perse determinatur ex omnibusilliselementis
secundum eorum protii oestimationem communem, non
ex ce quod aliquis singulari quodam casu plus impendere
debuerit, vel minori pretio ea sibi comparare vel praestare
potuerit.



4. Qui autem in rébus, machinis, etc. sibi coraparandis
forte plus impendere debuit, non potest, ut se immunem
servet, i. e., ut consuetum lucrum magnum faciat, merce-
dem operariorum propterea deprimere, saltem non infra
taxam alias justam infimam. — Qui vero singulari fortuna
minoribus impensis res producere potest, justitiam quidem

non laedit, si aliis vibras res vendat; attamen contra carita-
lem peccare sane potest, idque non solum erga alios offi-
cinarum dominos, sed maxime atque etiam graviter contra
operarios alienorum dominorum, siquidom hi quasi cogun-
tur, ut mercedem diminuant, quo concurrentiam illius
praepotentis aemuli utcumque possint sustinere.

5. At quoniam privata aemulatione ad justos limites
aclduci multa nequeunt, ne laesione sive justitiae sive carita-
tis omnia scateant, nostris temporibus atque inter nostro-
rum temporum conditiones vix non necessarium est, sive
pretium rerum sive mercedem operariorum publica lege
régi saltem, si nequeat plane determinari (Theologia
moralis, volumen I, n° 1127° de l'édition de 1890).

397. Nous ne voulons pas clore définitivement notre étude de
la juste rémunération du travail sans toucher à une question
qui, à la vérité, est d'ordre historique: Etant donnée la
chute de l'homme et la malédiction qui l'a atteint, pouvons-
nous encore soutenir que la mesure de la juste rétribution
pour le travailleur de capacité ordinaire est l'entretien ? Si
exacte que théoriquement elle puisse être, est-ce que cette
mesure n'est pas devenue incertaine? Est-ce que Dieu n'a
pas retiré au travail trop de sa fécondité pour que pareil
équivalent doive, même en principe, lui revenir ? La meilleure
réponse à cette difficulté est tout simplement dans te texte
même qui raconte les faits sur lesquels elle porte :

« A Adam Dieu dit : Parce que tu as écouté la voix de ton
épouse et mangé du fruit dont j'avais prescrit que tu ne
mangerais pas, la terre sera maudite à cause de ce que tu



as fait ; c'est dans la douleur que tu mangeras de ses produits
tous les jours de ton existence. Elle te donnera des épines
et des ronces et tu mangeras l'herbe de la terre. A la

sueur de ton front tu te nourriras de pain, jusqu'à ce que tu
retournesdans la terre de laquelle tu as été pris ; car lu os
poussière et tu retourneras en poussière. » (1).

La malédiction de Dieu n'est donc pas allée jusqu'à priver
l'homme deson entretien ; elle a seulement rendu pénible le
travail et restreint la subsistance.Mêmeil seraitévidemment
excessif de croire que celle-ci a été limitée par l'Auteur de
la condamnation au pain pris dans le sens ordinairo de ce
terme. Il faudrait, en effot, conclure que la sentence divine

a été vaine ; est-ce que nous ne voyons point qu'au moins
dans la généralité des temps la plupart des hommes a
toujours eu une alimentation plus complète ? La Bible elle-
même écarte une interprétation aussi étroite. Elle témoigne
qu'une nourriture variée fut permise dès un temps au moins
relativement rapproché de la première faute. Dieu dit à Noé
après le déluge :

« Tout ce qui se meut et vit vous servira d'aliment ;

comme les légumes produits par la végétation, je vous ai
livré toutes ces choses. Toutefois j'excepte que la chair
mêlée avec le sang ne pourra se manger. » (2).

(1) Adae vero dixit : Quia audisti vocem uxoris tuae et comedisti de
ligno, ex quo praeceperam tibi ne comederes, maledicta terra in opero
tuo ; in laboribus cornodes ex ea euncris diebus vitae tuae. Spinos et
tribulos germinabit tibi, et comedes herbam terrae. In sudore vultus
tui vesceris pane, donec revertaris in terrain de qua sumptus es ; quia
pulvis es, et in pulverera reverteris. » (Genèse, ch. III, v. 17-19).

(2) « Omne quod movetur et vivit erit vobis in cibum ; quasi olora
virentia tradidi vobis omnia. Excepto quod carnem cum sanguine non
comedetis, » (Genèse, ch. IX, v. 3 et 4).

La Bible du P. de Carrières donne cette paraphrase ; « Nourrissez-
vous de tout ce qui a vie et mouvement ; je vous ai abandonné toutes

ces choses pour etre à l'avenir votre nourriture, comme les légumes
et les herbes de la campagne l'ont été jusqu'à présent, ».



Il semble même douteux qu'avant le déluge, soit dans le
temps qui précéda la chute soit aussi après, l'usage de la
chair fût défendu, surtout de celle des victimes (1).

L'usage de la chair ne fut, d'ailleurs, pas seulement
permis ; il fut, selon ce qui nous paraît tout à fait
vraisemblable, à la portée du grand nombre. Le Créateur
ne se borne pas à dire qu'il permet cette nourriture à ceux
qui pourront par exception se la procurer. L'emploi des

(1) « Dieu dit encore : Voilà que je vous ai donné toutes les plantes
répandues sur la surface de la terre et qui portent leur semence, et
tous los arbres fruitiers qui ont leur germe en eux-mêmes, pour servir
à votre nourriture ; et à tous les animaux des champs, et à tous les
oiseaux du ciel, et à toute bête rampante sur la terre, et en qui est
une âme vivante, j'ai abandonné en pâture toutes les espèces
d'herbages. Et il en fut ainsi. » (Genèse, I, 29 et 30).

« De ces paroles, dit Rohrbacher, certains interprêtes ont conclu
que, dans l'origine, Dieu ne permettait point l'usage de la chair, mais
seulement des fruits et dos légumes. On peut douter de cette
conclusion. Dieu venait d'accorder formellement à nos premiers
ancêtres la domination .sur les oiseaux du ciel, sur les, poissons de la

mer, et sur tous les animaux terrestres. Or, de quoi aurait servi cette
domination à l'homme sur la plupart des animaux, en particulier les
oiseaux et les poissons, s'il ne lui avait été permis d'en manger ? Que
si Dieu ajoute l'usage que l'homme peut faire pour lui-même de
certaines plantes, la raison on est peut-être qu'il n'en avait pas encore
parlé, et que, comme un bon père, il voulait enseigner à nos premiers
parents jusqu'aux détails de leur nourriture. Il se peut néanmoins
qu'il voulût aussi leur recommander de se nourrir d'abord plus
volontiers de fruits et de légumes, jusqu'à ce que les espèces
d'animaux les plus utiles se fussent multipliées assez pour ne plus
risquer d'être détruites. » (I, p. 80).

« On aurait pu croire qu'il nous avait retiré (a) la domination sur
les animaux ; il nous la confirme....... Dieu semble l'augmenter. Il
nous les livre entre les mains sans réserve ; nous pourrons manger
leur chair indistinctement.Ce qui fait présumer qu'avant le déluge
cette permission n'était point aussi expresse ou aussi générale :
peut-être se bornait-elle à la chair des victimes. » (Rohrbacher, I,
p. 145).

(a) Après le déluge.



végétaux avait été général, sans nul doute ; or, la chair lui
est assimilée dans le texte que nous venons de citer. Et
puis Dieu se sert d'un terme qui marque le don et non pas
l'autorisation seule : « je vous ai livré ».

Quoi qu'il en soit do nos inductions au sujet du genre
d'alimentation que l'homme est resté capable, depuis sa
chute, de se procurer par son travail, une chose à tout le
moins nous semble certaine. C'est que la faute originelle a
laissé à l'homme la possibilité de gagner par son labeur sa
nourriture. Il n'est pas vraisemblable que ces paroles de la
Bible ; « A la sueur de ton front tu le nourriras de pain »
doivent Être entendues avec cette réserve : « Si par
exception tu y arrives ». L'Ecriture nous fait certainement
connaître la condamnation dans toute sa force.

398. Et ainsi cette condamnation, en même temps qu'elle
frappe l'homme, vient a son secours. Elle est opportunément
un titre formel pour lui, exposé qu'il est, particulièrement
a près la chute et la perversion de l'humanité, à voir méconnu

son droit à la rémunération juste. Quand Dieu dit: « A la

sueur de ton front tu te nourriras de pain », il pense même
surtout, à n'en pas douter, au travailleur pour autrui,
puisque l'homme est plus organisé pour les services
réciproques que pour le labeur réflexe.

En même temps que l'antique condamnation est un titre
formel à la rémunération juste, elle accroît l'obligation de

payer celle-ci : ce devoir n'est-il pas plus certain, n'est-il

pas plus sacré, grâce à la déclaration que Dieu en a faite ?

Ce n'est même pas simplement la rémunération indivi-
duelle, c'est la rémunération familiale, qui, jusque dès le
commencement, fut de ces deux manières rendue plus
obligatoire. Le devoir de la payer n'est-il pas devenu plus
indubitable et plus saint par l'effet de la parole : « Crescite,
et multiplicamini, et replete eam. » (Genèse, I, 28) ? Pour
le nier, il faudrait soutenir que le Créateur, lorsqu'il



appela l'homme et la femmeà remplir la terre ne mit pas
en eux. le moyen d'élever cette postérité qu'il leur deman-
dait. De la femme devenue coupable, Dieu no changea,
d'ailleurs, point la vocation habituelle. Il lui dit seulement :

« Dans la douleur tu enfanteras des fils : In dolore paries
filics. » (Genèse, III, 16). Et sage il ne cessa certainement
point, malgré la faute originelle, de vouloir que la vie fût
continuée par ceux qui étaient toujours invités à la
donner (1).

Nous faisonsaussi remarquer la consécration implicitede la
loi du travail par la Bible. Cette consécration fut antérieuro
à la chute, et il n'y a pas lieu d'en être surpris car le travail
est bien loin de constituer en lui-même un châtiment.
Exercice de notre activité, acte de vie, il est, de soi, une
satisfaction. Au chapitre II de la Genèse il est écrit que
« le Seigneur Dieu prit l'homme et le plaça dans un paradis
de délices afin qu'il le cultivât et en eût la garde » (2),

La situation du travailleur n'est pas demeurée ce que la
fit le droit divin positif des premiers temps, la restreignant
et aussi, d'autre part, la faisant plus sûre. L'ordre chrétien
qui n'a, certes, pu lui nuire on quoi que ce soit, l'a immen-
sément améliorée. C'est ce qui nous reste à voir.

(1) On peut même être tenté de dire que depuis la chute Dieu veut
une postérité plus nombreuse, puisque le texte que nous venons de
citer est précédé de cette autre sentence : « Multiplicabo aerumnas
tuas, et conceptus tuos. » Mais donner la vie ne peut être regardé
comme un châtiment. Aussi Carrières traduit-il ; « Je vous affligerai
de plusieurs maux pendant votre grossesse. ».

(2) « Tulit ergo Duminus Deus hominem et posuit eum in paradiso
voluptatis, ut operaretur et custodiret illum. »



ARTICLE III.

Du travail Intellectuel dans l'ordre chrétien.

399. Comme précédemment il s'agira ici, par extension, de
tout labeur. Nous nous bornerons aux réflexions les plus
importantes parmi celles que notre sujet actuel nous a
inspirées. Elles seront déjà assez nombreuses.

Mais auparavant il importe de remettre sous les yeux
du lecteur un tableau des lois du travail intellectuel
expliquées dans les deux articlesprécédents. Après, viendra
l'oeuvre de notre division présente. Elle consistera à montrer
que les lois que nous aurons rappelées sont devenues plus
strictement obligatoires dans l'ordre chrétien.

Quand nous avons eu établi la loi du travail, plus générale
que notre sujet, nous avons fixé les devoirs des travailleurs
et les obligations envers eux, en commençant par le
subordonné.

Le travailleur subordonné doit exécuter ce qu'il a promis,

ne pas tromper sur ce qui lui est dû ; ne pas exiger intégra-
lement une rétribution qui est excessive, soit qu'elle l'ail
été dès le moment de la convention, soit qu'une exécution
incomplète du travail l'ait faite telle. La personne qui nous
occupe est tenue de ne pas abuser de la confiance de
l'employeur, de L'absence de contrôle, de ne pas être
négligente même autrement, de ne nuire en aucunemanière.
Le travailleur subordonné doit à son chef obéissance,



respect, dévouement. Il a aussi comme tel des devoirs
particuliers envers sescompagnons, soit de la même maison,
soit du même état ; il leur doit une assistance plus complète
qu'à d'autres individus, il est tenu de se prêter à leur bien
dans une mesure plus large que pour les autres hommes.
Avec eux il doit à Dieu un culte commun, selon les
commodités qu'il se trouve avoir. Enfin, nous avons
mentionné au sujet du même travailleur la loi de se bien
conduire.

Les mêmes règles existent pour le travailleur indépen-
dant. Elles militentau profit de la clientèle. Seulement les
différences commandées par le manque de subordination
doivent être faites, et d'autre part lorsque c'est cet Homme

que l'on considère il y a davantage lieu d'ajouter les lois
de la modération dans la concurrence,de la conservation et
de l'accroissementdu savoir dans la profession à laquelle
on appartient, de la direction sociale à donner par les
travailleurs intellectuels de l'ordre le plus haut. Rappelons
aussi la règle assez spéciale, mais bien importante, qui
interdit à l'avocat la défense des causes injustes. Faire
servir son talent à la gloire de Dieu, au bien de la religion,
c'est encore là une loi qui existe avec une applicabilité
particulière en ce qui concerne le travailleur intellectuel
indépendant.

Des principes qui obligent les travailleurs intellectuels et
les autres, passons à ceux qui militent en leur faveur. La
juste rémunération doit leur être payée. Il est défendu
d'intimider ou de tromper l'auxiliaire pour obtenir de lui

un travail non promis, même si on veut le rétribuer, de
profiter de la confiance ou de l'infériorité de cet homme
pour lui faire tort autrement, par exemple en l'entraînant
au vice ou dans de mauvaises spéculations. En aucune
manière on ne peut lui nuire. Ce n'est pas assez de cet
amour négatif. Au travailleur subordonné le maître doit



vouloir positivementdu bien. Il créera pour lui, suivant ce
qui est utilo et aisément réalisable, des institutions morali-
satrices, des institutions économiques. Il doit à ses
auxilaires le hou exemple. Entreteniraveceuxdes relations
cordiales et bienfaisantes est aussi son devoir ; que si
l'importance de l'entreprise ne le permet point, il est tenu,
dans la mesure de ce qui est facile, d'y suppléer par l'inter-
vention analogue des chefs intermédiaires, par une associa-
de capitaux avec ses hommes.

Envers les travailleurs intellectuels indépendants de
l'ordre le plus élevé, ceux dont le labour consiste à donner
la haute direction aux esprits ou aux volontés, la société est
obligée, le souverain lui-même n'étant pas excepté, aux
devoirs de la docilité et du respect. Cette élite, sans parler
de la généralité des hommes des carrières libérales, a droit
à plus d'égards que les personnes adonnées à l'industrie ou
au commerce. Devant son autorité et sa dignité, la jeunesse
en particulierest tenueà la réserve ; mais aussi, d'autre part,
la classe supérieure dont il s'agit est spécialement obligée à

une noble simplicité de moeurs et ù l'exemplarité.
A tous les travailleurs intellectuels, en général, et aux

hommes du labeur physique, aide et protection sont dues

par le corps social.
C'est après l'exposé assez court de ces lois que nous en

sommes venu à la longue détermination de la rétribution
juste du travail et aussi, par voie de connexité,des justes prix,
loyer et intérêt. Alors nous avons établi les principes
suivants : — La juste rémunération est, pour le travailleur
de capacité ordinaire, l'entretien, et pour une capacité plus
haute cet entrelien encore avec une légère augmentation
suivant la supériorité de l'aptitude. — Le juste prix d'un
objet est la somme qui dans l'ensemble du numérairecorres-
pond à ce qu'est cet objet parmi les choses échangeables.

— Les justes loyer et intérêt doivent également être



appréciés d'après leur importance approximative au milieu
de la masse commerçable.

Enfin nous avons prouvé la règle de la supériorité de la
juste rémunération, et plus généralement, de la justice,
sur un pacte contraire, en nous appuyant sur la loi plus
vaste de ne pas se diminuerou de l'inviolabilité humaine.

Telles sont les lois que nous allons maintenant montrer
plus strictement obligatoires dans l'ordre chrétien. Nous le
ferons d'abord pour leur ensemble, puis séparément en ce
qui concerne les plus importantes.

400. Pas plus que le droit divin positif des premiers temps, la
Révélation de Jésus-Christn'a confirmé, d'une façon à peu
près directe, la plupartde ces règles. Une faveurde ce genre,
accordée à la société conjugale, n'était pas aussi nécessaire
par rapport à la société de services. Celle-ci ne comporte
point, quelle qu'elle soit, des relations aussi intimes et
délicates, elle n'a pas non plus cette fin incomparable qui,

avec d'autres, est assignée au mariage par le Créateur : la
formation de l'homme. Elle ne convenait point, à cause des
mêmes motifs, pour être ainsi que l'union conjugale
regardée comme une image du lien entre Jésus-Christ et
l'Église et élevée à la dignité de signe de la grâce ou de
sacrement. Mais d'une façon indirecte et lointaine Jésus-
Christ a confirmé les lois naturelles qui concerne le travail.

11 a ratifié les saintes Ecritures en les invoquant et en
voulant, jusqu'au sacrifice de sa vie sur la croix, les
accomplir. Or, si l'on ne peut dire sans exagération que la
Bible elle-même a confirmé expressément ou à peu près
notre ensemble de lois, est-ce que d'une façon indirecte et
lointaine elle ne la fait pas en prescrivant continuellement
aux hommes la justice, rappelée plusieurs fois dans le
Décalogue, et l'amour mutuel, le culte de la sagesse pour
soi et pour autrui, le respect de ceux qui la possèdent et la
docilité à leurs leçons, la modestie devant les anciens, la



simplicité d'existence, le dévouemeut à la chose publique et
le service de Dieu ? Et la relation entre ces principes et les
règles de notre sujet rend ces dernières plus certaines, en
même temps que la divinité de Celui qui dans son Livre les
appuie de la sorte les fait plus vénérables. Partant, à leur
être fidèle il faut moins d'effortdans l'ordre chrétien ; ellesy
sont donc, à divers titres, plus strictement obligatoires.Tout
est facile à qui aime Dieu, et le christianisme nous porte à
l'aimer jusqu'à la vivacité d'affection la plus intense (Vie de
sainte Thérèseparelle-même, ch. 29 ; Rohrbacher, XXIV,

p. 424, 399 et 400).
Jésus a insisté spécialement sur la loi de l'amour mutuel,

si bonne pour le maintien de l'harmonie dans le monde du
travail: « Tu aimeras ton prochain comme toi-même » ;
mais qui ne reconnaît aujourd'hui ce précepte ? Dans sa
conduite, le Sauveur offre le modèle que ses leçons ont
proposé: Il n'a pas pris le bien du prochain car « il n'a
jamais eu où reposer sa tête » (!). Il porte le zèle pour le bien
des hommes jusqu'à donner sa vie pour eux : « Je suis
le bon Pasteur. Le bon Pasteur donne sa vie pour ses
brebis » (2). La penséedo Dieu présideà tous ses actes : « Ce
qui lui plaît, je le fais toujours f (3),

401. Pénétrée de l'esprit de son Auteur, l'Eglise, à son tour,
parle el agit de telle sorte que les lois relatives au travail
deviennent d'une obligation plus étroite. Nous ne rappel-
lerons point les termes, déjà cités dans nos sections de la

(1) « Et accedens unus senbaait illi : Magister, sequar te quoeumque
ieris. Et dicit ei Jésus : Vulpes foveas habent, et volucres coeli nidos.
Filius autem hominis non habet ubi caput reclinet. » ( Saint Mathieu,
VIII, 19, 20).

(2) « Ego sum pastor bonus. Bonus pastor animam suam dat
pro ovibus suis. » (Saint Jean, X, 11-15).

(3) « Quae placita sunt ei facio semper » (Saint Jean, VIII, 29).



servitude et de la domesticité, en lesquels saint Paul prescrit
le respect pour le maître et aussi, réciproquement, l'amour
envers le serviteur, mais nous demandons si l'Eglise n'a pas
été préoccupée constamment d'enseigner la justice et la
charité et d'exhorter à leur observation.

La première de ces règles a été, sans doute, étudiée le
plus en détail par des jurisconsultes, spécialement par ceux
de Rome,et ils ne s'inspirèrentpas toujours du christianisme ;
mais c'est l'Église qui a fait de cette loi une force morale.
Elle a montré en ce principe la volonté du Dieu vrai el

vengeur de toute faute ; elle a, soit par des juridictions et
une procédure qui ont servi de type aux institutions civiles
modernes, soit par ces tribunauxdesquels Bossuet a bien pu
dire « qu'ils justifient ceux qui s'accusent » mais qui les
obligent aussi à réparer et les corrigent, rendu pratique le
sentiment du juste.

Elle a suscité à la justice ses défenseurs les plus fermes ;
pour la défendre elle arma la chevalerie et les souverains
devenus plus attentifs aux droits et aux biens des faibles.
Elle rappela aux puissants que le Roi des rois fait justice au
pupille et à la veuve (Bossuet, Politique tirée de l'Ecriture
sainte, notamment livre III) (1). Tandis que les auteurs qui

(1) « Quand l'écrivain franciscain Francesco da Barberino vint en
France, à la fin du treizième siècle, il fut vivement frappé de voir, à
Paris, le roi — c'était à code date l'orgueilleux et rude Philippe le Bel

— rendre avec simplicité leur salut aux bonnes gens qui passaient.
Francesco da Barberino dit qu'il vit Philippe le Bel arrêté dans la rue
par trois ribauds de piteuse mine qu'il laissa approcher pour écouter
patiemment leurs doléances. Et il fut frappé du contraste entre
l'alfabilité des façons royales et la morgue des patrtcieus florentins.

« Louis XIV ne passait jamais devant une femme, fut-elle femme
de chambre et de lu plus infinie condition, sans ôter son chapeau. Il
était plus facile d'aborder Louis XIV dans l'éclat de sa gloire qu'il ne
l'est aujourd'hui de pénétrer auprès de l'un de nos ministres. Cette



écriventen dehorsde l'influencechrétienne parlent de voleur
normale des choses, ceux que le christianisme a inspirés
traitent du juste prix, expression qui a sur l'autrel'avantage
de l'aire explicitementappel à la vertu du respect du bien
du prochain. Ce fut, du reste, dans tous les rangs de la
société que l'Église fit pénétrer l'esprit de justice (1).

particularité est relevée par Louis XIV lui-même qui écrit (a) : « S'il
est un caractère singulier dans cette monarchie, c'est l'accès libre et
facile des sujets au prince. » L'on entrait au palais de Versailles
comme dans un moulin. A l'exception de la chapelle, les chambres y
étaient ouvertes à tout le monde. « Nous passâmes, écrit l'Anglais
Arthur Young qui en est surpris, à travers une foule de peuple, et il

y en avait plusieurs qui n'étaient pas trop bien habillés » (Réforme
sociale du 16 novembre 1895, p. 730).

(1) En un traité qu'au quatorzième siècle le morne grec Barlaam
écrivit en faveur de la réunion des églises de son pays à celle de Rome
nous trouvons les constatations suivantes :

« Dans l'Eglise romaine la doctrine chrétienne est connue, étudiée,
enseignée, précitée a la multitude des fideles des villes, des bourgs et
des villages, si bien que les hommes et les femmes sans lettres n'en
savent pas moins que les hommes d'étude ; ceux-ci diffèrentdes autres,
non dans les connaissancesnécessaires, mais dans les superflues. D'où
il arrive que la population est généralement simple et ouverte, amie
de la vérité, ennemie de la fraude, constante dans ses jugements,
stable dans ses conventions, fidèle entre soi, ne changeant pas facile-
ment, très lente au parjure, très ferme et très fervente dans la foi
chrétienne, et toute prête, s'il le faut, à donner même sa vie pour elle.
Au coutraire, parmi les Grecs, il y en a très peu qui aient le goût de
l'étude ; encore, dans ce peu, c'est le petit nombre qui préfère l'Ecriture
sainte, la plupart estimant davantage la science des païens. Quant à
toute la multitude sans lettres, elle demeure privée de la doctrine du
salut, qui est cependant pour tout le monde. Pour un qui sait l'essentiel
de la religion, il y en a plusieurs milliers qui ignorent absolument la

vertu du christianisme. D'où il arrive que la population grecque a des
qualités toutes contraires à celles qui viennent d'être signalées (Rohr
bacher, XX, p. 364 ; XXI, p. 496).

(a) Mou»sommesd'ailleurs,loin d'approuver ses théories et ses pratiques absolutistes
(Kohrbacher,XXVI, p 290-2298 ; main il se repentit de scb excès de pouvoir (Même
volume,p, 372, 373).



L'amour du prochain, et en particulier la sollicitude pour
les inférieurs, le travail de protection sociale, par qui donc
sont-ils rentrés en usage dans le monde où l'homme était
idolâtre de lui-même sinon par les disciples du Dieu de
l'amour réciproque ? Qui aime en Dieu aime avec moins
d'ardeur quelquefois, mais avec plus de respect, de discer-
nement et de stabilité. Toutes ces fondations ecclésiastiques
des premiers siècles chrétiens que nous avons déjà citées
dans la section de l'esclavage, leur continuation à travers
les siècles par un effet de la charité dos saints qui se voit à
chaque page de leur vie (1), les libéralités des princes et des
humbles accumulées dans le patrimoine encore riche,
quoique dérobé en grande partie, de nos modernes établis-
sements d'assistance, disent la grandeur de l'action secou-
rable de l'Église. C'est vraiment elle qui est allée au peuple
et a porté vers lui, parce que c'est elle qui est allée à Dieu (2).

(1) Voir la Vie de sainte Elisabeth de Hongrie, par le comte de
Montalembert, ou il est raconté que l'incomparable veuve du duc de
Thuringo distribua en une journée cinq cents, marcs (chapitre XXVI) ;
voir aussi ça et là Rohrbacher, ainsi au tome XXV, p. 169, 177. Est-il
besoin d'ajouter que ta bonté des saints éclate dans leurs relations
personnelles (Rohrbacher, XX, p. 20) ?

(2) Très grande est, aux points de vue de la chantéet du dévouement,
la différence entre le clergé catholique et les ministres des autres
religions. Ainsi, tandis que le premier trouve dans son célibat des
ressources pour soutenir les pauvres, le clergé anglican se marie.
« Les évêquesanglicans étant mariés, au lieu de faire des aumônes,
réservent les meilleurs bénéfices pour leurs fils et leurs gendres ;
Cobbet (a) cite même la femme de l'êvêque anglican de Winchester,
qui, de son temps, pour bénéficier elle-même au profit du ménage,
vendait de la petite bière à une des extrémités du palais épiscopal (b).
Les simples curés et vicaires, ayant femmes et enfants, au lieu de
faire l'aumône, sont réduits à la demander,et, à leur mort, augmentent

(a) Auteur protestant,
(b) Lettre 6.



La puissance immense de ce mouvement charitable ne
saurait surprendre. L'Église, en nous portant à contem-
pler les plaies et les douleurs de Jésus-Christ, développe en
nous l'intelligence et la sensibilité du malheur. Dans notre
semblable qui soulire, nos yeux et nos mains rencontrent
même l'image de l'Hommedes douleursque notre âme avait
adoré et aimé. L'Eglise nous apprend encore que le Sauveur
va jusqu'à descendre par l'Eucharistie dans la créature

le nombre des pauvres par leurs veuves et leurs orphelins. Cette
augmentationdes pauvres devient si effrayante, que tous les politiques
anglais se tourmentent l'esprit pour j trouter un remède. Un ministre
anglican, prêtre marié, Malthus, n'y a trouvé que le suivant : c'est
d'obliger au célibat, non pas les évoques, les prêtres, les diacres et les
sous-diacres», qui y sont obligés par les lois de l'Eglise, mais les
pauvres qu'aucune loi n'y oblige, et qu'un clergé célibataire nourrirait
de son superflu. Telle est la situation intérieure que la réforme ou
l'apostasiea fuite à l'Angleterre (Rohrbacher, XXIII, p. 360).

Qui ne connaît les merveilles réalisées par les missionnaires de la
Compagnie de Jésus dans les Réductions du Paraguay ? (Rohrbacher,
XXV, p. 80 à 88). « Buffon écrira : « Les missions ont formé plus
d'hommes dans les nations barbares que n'en ont détruit les armées
victorieuses des princes qui les ont subjuguées. La douceur, la charité,
le bon exemple, l'exercice de la vertu constamment pratiqués chez les
Jésuites ont touché les nauvages et vaincu leur défiance et leur férocité ;
ils sont venus d'eux-mêmes demander à connaître la loi qui rendait
les hommes si parfaits, ils se sont soumis à cette loi et réunis en
société. Rien n'a fait plus d'honneur à la religion que d'avoir civilisé
ces nations et jeté les fondements d'un empire sans autre arme que
colle de la vertu. ». « Le protestant Robertson dira au fond de l'Ecosse :
« C'est dans le Nouveau-Mondeque lesJésuites ontexercé leurs talents
avec le plus d'éclat et de la maniere la plus utile au bonheur de
l'espèce humaine. Les conquérants de cette malheureuse parue du
globe n'avaient eu d'autre objet que de dépouiller, d'enchaîner,
d'exterminer*es habitants ; les Jésuitesseuls s'y sont établis dans des
vues d'humanité. » Enfin, Voltaire lui-même ne pourra s'empêcher de
dire : « L'établissement dans le Paraguay par les seuls Jésuites
espagnols paraît à quelques égards le triomphe de l'humanité. » (Rohr-
bacher, XXV, p. 87. Voir aussi, p. 88-91, le dévouementdu bienheureux
Pierre Claver, esclave des nègres pour toujours).



humaine (Sainte Thérèse, Le châteaude l'âme ; Rohrbacher,
XXIV, p. 439). Combien donc celle-ci n'est-elle pas digne
d'honneur et d'affection ? En même temps que l'homme est
ainsi plus grand à ses propres yeux, plus responsable, il
acquiert un nouveau titre à l'amour du prochain.

L'apôtre saint Jean, dans sa première êpître, a écrit :

« Il n'est pas non plus de Dieu celui qui n'aime pas son
frère, carc'est ce qui vous a été annoncé et ce que vous avez
entendu dès le commencement que vous vous aimiez l'un
l'autre Nous reconnaissons que nous avons été trans-
portés de la mort à la vie à ce que nous aimons les frères.
Qui n'aime pas demeure dans la mort. Tout homme qui
hait son frère est homicide Nous trouvons la preuve
de l'amour de Dieu dans ce qu'il a donné sa vie pour nous ;

nous aussi nous devons donner nos vies pour les frères.
Celui qui étant dans la richesse verra son frère dans la
détresse et lui fermera ses entrailles, est-ce que la charité
de Dieu habite en lui ? Mes petits enfants, que noire amour ne
soit point en paroles et sur les lèvres, mais en oeuvres et
véritable. Ainsi nous savonsque nous sommes de la vérité, et
en la présence de Dieu nous on persuaderonsnos coeurs. » (1).

L'apôtre saint Jacques s'est exprimé en ces termes :

« La religion pure et sans tache aux yeux de Dieu et du

(1) « Non est ex Deo et qui non diligit fratrem suum : quoinam haec
est anmmtintio quam audistis ab imtio ut diligaus alterutrum. Nos
scimus quoniam translati sumus de morte ad vitam, quoniam diligimus
fratres. Qui non diligit, manet in morte. Omnis qui odit frutrem suum.
homieida est In hoc cognovimus caritatem Dei, quomam ille
animam suani pro nobis posuit ; et nos dcbcnius pro fratribus animas
ponere. Qui habuerit substantiamhujus mundi, et videntfratreni suiim
necessitatem habere, et dansent viscera sua ab eo, quomodo caritas
Dei manet in eo ? Filioli niei, non diligamus verbo ueque lingua, sed
opere et veritate. In hoc cognoscimus quoiuam ex Voritale sumus ; et
in conspectu ejus suadebimus corda nostra. » (Cap. III, v. 10-19).



Père est celle-ci : « Visiter les orphelins et les veuves et se
conserver sans tache au milieu de ce monde. » (1).

Donner de noire superflu à celui qui est dans le besoin,

comme il arrive au travailleur même payé selon la justice,
est un devoir que l'Église nous impose rigoureusement.
Elle fait siens tous les textes de l'Écriture où Dieu couvre
les faibles de sa protection (2).

402. Enfin les lois relatives au travail sont devenues plus
strictement obligatoires dans l'ordre chrétien parce que
celui-ci donne des forces intimes pour les accomplir. Il ne se
borne pas à formuler, à corroborer les principes auxquels
ces règles se rapportent, à offrir des modèles favorables
à leur application : il fait l'homme plus capable de leur être
fidèle, en même temps que, d'ailleurs, il lui dit de mettre
à profit cette énergie accrue : « Soyez parfaits comme votre
Père céleste est parfait » (3). L'homme baptisé reçoit une

(1) « Religio munda et immaculata apud Deum et Patrem, haec est ;
Visitaro pupillos et viduas in tribulatione eorum, et immaculatum se
nistodire ab hoc- steculo. » (Epître catholique de saint Jacques, 1,28).

(2) Ils sont trop nombreuxpour que nous les ajoutionsà des citations
déjà très multipliées, et puis ils ne concernentqu'accessoirementnotru
sujet ou nous sommes loin de n'avoir en vue que le travailleur
besoigneux. Le lecteur les trouvera en partie dans un opuscule fait
avec grand choix par notre savant collègue M. le chanoine
Jules Didiot : Le pauvre dans l'Ancien Testament, Paris, 6, rue de
Furstenberg. Rappelons seulement ce passage de saint Mathieu, XXV,
41, 42 : « Tune dicet et his qui a sinistris erunt : — Discedite a me
maledicti in ignem aeternum qui paratus est diabolo et angelis ejus.
Esurivi enim et non dedistis mihi manducare ; sitivi et non dedistis
mihi potum. ».

Souvent quand l'Église fête un saint, elle célèbre ses aumônes
.

« Ses aumônes seront publiées par toute l'assemblée des saints :
Elecmosynas illius enarrabit omnis ecclesia sanctorum. » (Messe
Osjusti).

(3) « Estote ergo perfecti, sicutet Patervester coelestis perfectus est. »
(Saint Mathieu, V, 48).



grâce pour la connaissance dece qui se rapporte à son salut,
et par un effet de cette lumièresurnaturelle intérieure il voit
mieux ses devoirs. Un autre don de même genre est fait à sa
volonté, et cet accroissement initial de sa vigueur pour le
bien est entretenu par de nouvelles et incessantes communi-
cations à l'âme qui sincèrement les demande ; elles lui
arrivent sous des formes diverses dont la principale est les
sacrements. Parmi eux, certains ont, sans doute, comme le
contrat de mariage, une fin spéciale, assez étrangère
à l'ensemble des relationsd'homme à homme et conséquem-
ment aux rapports de travail; mais pourtant tous con-
tribuent à faire l'homme plus moral et favorisent ainsi
l'observation des lois relatives au labeur. Puis à d'autres
sacrements comme la Pénitence que nous citions, il y a un
instant, au point de vue de l'action de l'Église, c'est une
vertu générale qui directement appartient.

Le chrétien est aussi plus fort pour l'accomplissement de

ses obligations parce qu'il y est mieux formé dans la famille
sanctifiéeet dans la société publique devenue plus riche en
croyance et en exemples. Il est soutenu contre la tentation
du mal par une notion plus certainedes châtimentséternels ;

en même temps de plus belles espérances, enivrantes jusqu'à
des transports que notre nature corporelle ne saurait
supporter si elles nous apparaissaient dans tout leur éclat,
excitent l'homme sur le chemin du devoir. La noble
fraternité que l'Église a répandue dans le monde découle
du fond de l'âme baptisée et, plus originairementencore, du
Coeur de Dieu versé dans le nôtre. Frères selon la création,
dont la chute du premier homme vicia l'ordre, nous le

sommes redevenus par l'infusion du sang du Christ.
Mais sortons de ces généralités qu'il suffit d'avoir

esquissées et passons à des points spéciaux.
403. Dans l'ordre chrétien la loi du travail a été rendue plus

stricte. Certes, nous sommes très loin de vouloir dire que



l'homme s'y trouve condamné h plus de peine dans le
labeur ; notre idée est que, dans la mesure, plutôt réduite
sous le rapport du temps, où il doit travailler, le chrétien est
plus obligé à le faire, plus réprêhensible s'il y manque.

Jésus-Christ n'a pas seulement confirmé la loi du travail
par la ratification de l'Ancien Testament que nous avons vu
formuler expressément, è sa première page, ce principe et
qui dit aussi que « l'homme naît pour travailler comme
l'oiseau pour voler» (1). Il s'est imposéà lui-même le labeur,
selon ce qu'il a dit : « Mon Père travaille toujours et moi
aussi je travaille. » (Jean, V. 17).

On ne parle conimunément que de son travail manuel,mais
c'est aussi du travail intellectuel qu'il a donné l'exemple.
S'il n'a pas eu à apprendre pour savoir, il a dépensé son

activité à la propagation des connaissances les plus
nécessaires et les plus belles ; il s'est rendu près du lit de la
fille deJaïre et du tombeau de Lazare pour les rappeler à la
vie et il n'a pas dédaigné de se déplacer pour guérir
l'esclave du centurion (Saint Marc, V, 22-43 ; SaintJean, XI,
3-17 ; Saint Luc, VII, 2-10). AussiJésus arrivé au terme de sa
vie pouvait-il dire à son Père: « Père, j'ai consommé
l'oeuvre que vous m'avez assignée j'ai manifesté votre
nom aux hommes que vous m'avez donnés du milieu du
monde Lorsque j'étais avec eux, moi-même je les
gardais en votre nom. Ceux que vous m'avez donnés, je les
ai gardés, et personne parmi eux n'a péri si ce n'est le fils
déperdition, afin que l'Ecrituresoit accomplie. » (Saint Jean,
XVII, 1-12). Jésus enfin s'est appliqué toute sa vie, surtout
dans le travail de sa Passion, à mériter pour uous par la
soumission de ses facultés à son Père, de sa volonté
particulièrementqui, selon la nature, regimbait contre la

(1) « Homo nascitur ad laborem, et avis ad volatum ». (Job, V, 7).



douleur, contre les outrages et contre le dévouement à des
ingrats.

L'Eglise, elle aussi, porta toujours au travail. Dans le
tome précédent nous l'avons montrée en son action scolaire
à travers les siècles ; elle sauva de l'ignorance le moyen-
âge. Avec la famille pour auxiliaire elle fut l'éducatrice
universelle. Plus qu'aucune société ne fitjamais, elle inclina
les esprits vers le travail intellectuel par son exemple, par
les contributions apportées à tous les genres de sciences
sacrées ou profanes. Les hommes les plus éminents, même
dans la science de la matière, furent, en grand nombre, du
inoins, de bons catholiques et souvent des clercs, comme
Roger Bacon, Vincent de Beauvais, le bienheureux Albert
le Grand, Gerbert qui d'après certains aurait inventé dès le
dixième siècle le télescope et la machine à vapeur (Rohrba-
chor, XIII, 206), Volta, Copernic, L'Église initia à la
législation et au gouvernement les sociétés barbares. Elle
leur donna l'exemple des lois écrites quand elles n'avaient
que des coutumes incertaines (Esmein, Histoire du droit
français, 3me édition, p. 477). Les rois eurent ses clercs
pour substituer, perfectionnement incontestable, un
gouvernement de travail purement intellectuel à celui de la
force armée féodale (Esmein, p. 371, 448, 460). Et quelque
capables de s'administrer elles-mêmes que deviennent les
nations chrétiennes, l'Eglise, tout en étant heureuse de se
retirer pour se consacrer exclusivement, dans une sainteté
plus assurée, au ministère du salut, ne cessera jamais de
préparer indirectement, par l'enseignement de la doctrine
et par l'invitation au bien, la confection de codes parfai-
tement selon le droit.

Si le gouvernementgénéral : parlement,ministères, conseil
du roi, bénéficia de l'intervention du clergé, l'émancipation
des villes qui étaient des centres de travail, l'établissement,
en particulier des communes jurées, vinrent, pour une



bonne part, d'associations religieuses appelées confréries
qui, à la vérité, paraissent avoir abusé assez souvent
(Esmein, p. 293, 294 et 304). L'organisation des commu-
nautés d'habitants, ou dos travailleurs agricoles s'enta sur
la paroisse (Esmein, p. 613). De même encore beaucoup
de corporations furent dues, soit à l'institution des abbayes
dont les serfs, réunis par elles en grand nombre, se
groupèrent en confréries, soit à d'autres confréries outre
hommes de même profession (Esmein, p. 693, 699).

On lit dans Tanner, évêque protestant de Saint-Asaph,

au sujet des monastères anglais :

« Il y avait dans chaque abbaye considérableune grande
salle, désignée par le nom de scripiorium, dans laquelle
plusieurs écrivains étaient exclusivement occupés à
transcrire des livres à l'usage de la bibliothèque. Quel-
quefois, ils tenaient les livres relatifs aux dépenses de la
maison, et copiaient des missels et autres livres qui servaient
à l'officedivin ; mais, en général, c'étaientd'autres ouvrages,
tels que les Pères de l'Église, les classiques, les historiens,
etc., etc. Jean Wethamsted, abbé de Saint-Alban, fit
transcrire plus de quatre-vingts livres de cette manière (on

ne connaissait pas encore l'art de l'imprimerie), pendant
qu'il fut abbé. Un abbé de Glastenbury en fit transcrire
cinquante-huitautres, et tel était le zèle des moines pour ce
genre d'occupation, que souvent on leur assigna des terres
et des églises pour la confection de ce travail. Dans les
abbayes considérables, il y avait en outre des personnes
chargées de noter les événements les plus remarquables
qui survenaient dans le royaume, et de les rédiger en
annales à la fin de chaque année. Ils conservaient soigneu-
sement dans leurs registres tout ce qui avait rapport à leurs
fondateurs, ainsi qu'à leurs bienfaiteurs, l'an et le jour de
leur naissance, de leur mort, de leur mariage, de leurs
enfants et de leurs successeurs, de manière que souvent on



y avait recours pour constater l'âge des individus et les
généalogies des familles. Il y a néanmoins sujet d'appré-
hender que quelques-unes de ces généalogies n'aient été
tracées que par pure tradition, et que, dans plusieurs
circonstances, les moines ne se soient montrés aussi
favorables à leurs amis que sévéres envers leurs ennemis.
On faisait enregistrer dans les abbayes les constitutions du
clergé décrétées par les conciles nationaux et provinciaux,
et, après la conquête, les actes mêmes du parlement, ce qui

me conduit à rappeler l'utilité et les avantages de ces
maisons religieuses ; car on y conservait les annales et les
documents les plus précieux du royaume. On envoya dans

une abbaye de chaque comté une copie de la charte des
libertées accordées par Henri 1er (Magna Charta). On
déposa dans le prieuré de Bodmin des chartes et des
enquêtes relatives au comté de Cornouailles, et l'on

conserva dans l'abbaye de Leicester et dans le prieuré de
Ivcnilworth un grand nombre de documentsjusqu'à l'époque
où Henri III les en fit retirer. Le roi Edouard Ier fit faire des
recherches dans toutes les maisons religieuses et feuilleter
tous leurs registres et toutes leurs chroniques, à l'ellot de
découvrir ses titres à la couronne d'Écosse, et les moyens
de les constater de la manière la plus authentique. Lorsqu'il
fut reconnu roi d'Écosse, il envoya des lettres pour être
insérées dans les chroniques de l'abbaye de Wincomb,
dans le prieuré de Norwich, et vraisemblablement dans
plusieurs autres endroits semblables. Et lorsqu'il eut fait
décider la dispute relative à la couronne d'Écosse, entre
Robert Bruce et Jean Baliol, il écrivit au doyen du chapitre
de Saint-Paul, à Londres, pour lui enjoindre d'enregistrer
dans leurs chroniques la copie qu'il leur envoyait de cette
décision. C'est des registres monastiques que le savant
M. Selden a tiré les preuves les plus authentiques des droits
de souveraineté de la Grande-Bretagnesur les petites mers.



Souvent on envoyait dans ces maisons les titres et l'argent
des famillespour y être mis en sûreté. A la mort des nobles,
on y déposait leurs sceaux, et la cassette même du roi fut
plus d'une fois confiée à leurs soins.

» Il y avait en outre chez eux des écoles d'enseignement
et d'éducation, et chaque couvent avait une ou plusieurs
personnes désignées pour cet objet. Tous les habitants des
alentours qui le désiraient pouvaient y envoyer leurs
enfants pour apprendre la grammaire et le plain-chant,
sans la moindre rétribution. Dans les couvents de reli-
gieuses, les jeunes personnes apprenaient à travailler à
l'aiguille, à lire l'anglais, et quelquefois le latin. De telle
sorte que, non seulement les filles de la basse classe dont
les parents étaient trop pauvres pour fournir aux frais de
leur éducation, mais même celles des nobles et des gentils-
hommes, étaient élevées dans ces maisons.

» Tous les monastères étaient, à proprement parler, de
grands hospices, dont la plupart étaient obligés d'entretenir
tous les jours un certain nombre de pauvres. Il y avait
également des maisons qui donnaient l'hospitalitéà presque
tous les voyageurs. La noblesse elle-même, lorsqu'elle était
en voyage, allait dîner dans un couvent, loger dans un
autre, et ne s'arrêtait jamais, ou bien rarement, dans les
auberges. En un mot, leur hospitalité était telle, que dans
le prieuré de Norwich on consommait tous les ans plus de
quinze cents quartes de drêche, plus de huit cents quartes
de blé, et tout le reste dans la même proportion. Au moyen
des bourses, les nobles, les bourgeois, trouvaient un asile
dans ces maisons, non seulement pour les vieux serviteurs,
mais même pour leurs jeunes enfants ou pour des amis
tombés dans l'indigence.... Ces maisons étaient d'un
avantage réel pour la couronne elle-même ; 1° en ce qu'à la
mort d'un abbé ou d'un prieur, elle retirait un grand profit
de l'élection, ou plutôt de la confirmationde son successeur ;



2° par les fortes sommes qu'elles payaient pour la confir-
mation de leurs libertés ; 3° par le grand nombrede bourses
qu'elles accordaientaux vieux serviteurs de la couronne,
ainsi que des pensions aux clercs et aux aumôniers du roi,
jusqu'à ce qu'ils eussent de l'avancement Ces maisons
étaient d'un grand avantage pour les villes et les villages
dans le voisinage desquels elles étaient situées : 1° parce
qu'elles y attiraient beaucoup de monde, et parce qu'elles
leur accordaient le privilège de tenir des foires et des
marchés ; 2° en les affranchissant des lois forestières; 3° en
affermant leurs terres à bas prix. Enfin, elles étaient autant
d'ornements pour le pays ; car la majeure partie étaient des
édifices magnifiques; et bien qu'ils ne fussent ni si grands
ni si élégants que les hôpitaux de Chelsea et de Greenwich,
ils n'en étaient ni moins admirables, ni moins admirés de
leur temps. Plusieurs églises des abbayes étaient égales,

pour ne pas dire supérieures, à nos cathédrales actuelles et
leur aspect, ainsi que les frais de construction et de répa-
ration qu'ils exigeaient, étaient tout au moins aussi favo-
rables au pays que peuvent l'être aujourd'hui les châteaux
et les maisons de campagne des grands seigneurs et des
gentilshommes. » (Cité par le protestant Cobbet dans son
Histoirede la réforme d'Angleterre, c. 4 ; voir Rohrbacher,
XXIII, p. 354).

Il est banal de dire que l'Église a encouragé les arts et
les lettres (Voir entre autres sur la bibliothèque de la
Propagandequi renfermaitdes livres de trente-six langues
différentes au temps d'Urbain VIII (1568-1644), Rohrbacher,
XXV, p. 12,14). Elle a son architecture, sa musique éle-
vante et simple, populaire.

L'Église a entraîné de préférence vers ceux des travaux
intellectuels qui sont plus relevés parce qu'ils n'ont pas le
gain pour but. Nous avons entendu saint Thomas sur le

rang inférieur du commerce. Mais elle a porté aussi au



labeur physique. Ne l'a-t-elle pas honoré par le fait même
de l'origine ouvrière des Apôtres, par la condition servile
de beaucoup de ses premiers membres, par la fraternité de

ces esclaves et de leurs maîtres, patriciens opulents et
illustres ? Saint Paul travaillait de ses mains el recom-
mandait à certains de ceux qu'il avait instruits de faire
de même (Actes des Apôtres, XVIII, 3, XX, 33-35;
Première épître de saint Paul aux Chorinthiens, IV, 12,

Ire aux Thessaloniciens, IV, 11). Depuis, il y a toujours eu
dans l'Eglise des corps d'élite qui ont joint, comme les
enfants de saint Benoît et les frères de saint Bernard, les

oeuvres corporelles à la science et à la contemplation
(Recueil des coutumes de Clugni par saint Ulric, et
Rohrbacher, XIV, p. 455-460). Mais nous faisons remarquer
que môme dans ces sanctuaires du travail manuel on a
évité l'excès, grâce à une atténuation en ce qui concerne
les prêtres. Il serait souvent contraire au devoir de la
fructification des talents d'absorber leurs possesseurs dans
le travail manuel au lieu de le leur offrirsimplementcomme
distraction.

L'Apôtre des nations s'adressantaux Thessaloniciens est
revenu sur la loi du travail et a prononcé une redoutable
parole à laquelle on ne prend point assez garde ;

« Parmi vous nous n'avons point mangé gratuitement le

pain de quelqu'un, mais dans le labeur et la fatigue, nuit
et jour travaillant de peur d'être à charge à quelqu'un
d'entre vous. Ce n'était pas que nous ne fussions votre chef,
mais nous voulions vous servir nous-même d'exemple. Et
en effet lorsque nous étions au milieu de vous nous vous
déclarions ceci : Si quelqu'un ne veut point travailler, qu'il

ne mange pas non plus (1).

(1) « Inter vos neque gratis panem manducavimus ab aliquo, sed in
labore et in fatigatione,nocteetdie opérantes, nequem vestrura grava¬



Un exemple remarquable de l'encouragement donné par
l'Église au travail manuel est le contrat de précaire, tel
qu'il se pratiqua au moyen-âge :

« Un propriétaire gêné voudrait augmenter son revenu :

comment s'y prendra-t-il ? Il s'adressera à une église, il lui
donnera son bien. Après quoi, il reprendra en précaire ce
même bien auquel l'église ajoutera d'autres biens, addition
calculée de telle sorte que le précariste doit recevoir en
précaire deux fois plus qu'il n'apporte. Il exploitera, en
outre, dans des conditions meilleures parce qu'il profitera
des diverses exemptions et immunités de l'église ; il paiera
à celle-ci un cens annuel, mais ce censne représente qu'une
faible partie du revenu dont il jouit. A sa mort, ou, suivant
les conventions faites, à celle de son fils, à celle de son
petit-fils, les biens concédés feront retour à l'église. Dans
d'autres cas l'opération est un peu dilférente : le précariste
reçoit non plus une terre nouvelle ajoutée à la sienne, mais
une somme d'argent. Quant au précariste, si ses projets
immédiats d'exploitation agricole échouent, sa combinaison
néanmoins garde des chances heureuses ; probablement il

ne ruinera pas sa postérité, car il sait qu'en fin de compte
l'église aura toujours besoin d'un tenancier. Pourquoi
l'arrière-petit-fils ne stipulerait-il pas, lui aussi, quelque
concession emphytéotique. Si cet arrière-petit-fils a le bon
esprit ou la bonne fortune des'engager pour un cens fixe en
argent, les siècles, grâce à la dépréciation constante de
l'argent, rendront peu à peu à cette ancienne famille de
propriétaires tous les avantages et toute l'utilité des droits
de propriété aliénés par un ancêtre malheureux » (Viollet,
Histoire du droit civil français, p. 669-671).

remua. Non quasi non habuerimus poteslalem, sed ut nosmetipsos
formam daremusvobis ad mntandum vos. Nam et quum essemus apud
vos, hoc denuntiabamus vobis, quoniam si quis non vult operari,
nec manducet. » (Ep. ad ThessalonicensesIIa cap. III, v, 8-10).



CHAPITRE IX.

Le commandement apostolique que nous avons déjà
rencontré : « Nemo militans Deo implicat se negotiis secula-
ribus. » a favorisé chez les laïques le travail en rapportavec
leur vocation ordinaire, tandis qu'il a retenu dans les
oeuvres plus relevées les personnes consacrées à Dieu.

404. D'autres motifs encore que ces impuisionsde Jésus-Christ
et de l'Eglise font que dans l'ordre chrétien la loi du travail
est devenue d'une obligation plus stricte. Le travail, eu
effet, y apparaît avec un but plus nécessitantet il y est plus
facile.

D'une part, la production d'oeuvres pour nous-mêmes ou
pour le prochain tend, en général, à notre bien et à celui de
nos semblables; or, aux yeux des chrétiens, le bien de la
créature presse davantage. Ils connaissent mieux la
grandeur du Tout-Puissant, aussi sa volonté d'être glorifié
dans les êtres dont il est l'Auteur et qui grâce au christia-
nisme le manifestent plus complètement.

D'un autre côté, nombreusessont les facilités plus grandes
qu'a le chrétien pour le travail. Son âme est mieux disposée.
Maîtresse, dans une mesure plus large, de ses passions et
du corps qu'elle anime, plus unie à la Divinité, elle est plus
courageuse et plus puissante dans l'effort. En particulier
elle est plus apte qu'en dehors de l'ordre chrétien au
travail intellectuel. Elle sait que le chrétien doit vivre dans
la dignité, « qu'il ne peut faire entendre ni parole déshon-
nête, ni futilité, ni bouffonnerie, ce qui ne convient pas à

son état, mais plutôt des actions de grâces » (1). L'âme
chrétienne sail aussi que croire est sa première obligation.

(1) « Nec nommetur in vobis.... mit turpitudo, aut stultiloquium, aut
scurrilitas, quae ad rem non pertinet, sed magis gratiarum actio. »
(Epître aux Ephésiens, IV, 4).



« Mon juste vit delà foi », a dit saint Paul(1). L'intelligence
du chrétien habite davantage dans la région de l'invisible.
Il doit l'y fixer autant qu'il le peut ; « In invisibiliumamorem
rapiamur » (Préface de Noël). Il est pénétré de l'idée de
l'existence et de la présence de purs esprits ; il sait qu'il
vit avec eux. Il est occupé de vérités qui ne parlent point

aux sens ou même les contredisent, mais pour lesquels les
martyrs sont morts, de lois qui au lieu de consister en des
commandements extérieurs résident, insaisissables, au
fond de la conscience. Un livre qui résume toutes les
richesses de la pensée religieuse, le catéchisme, lui donne
dès l'enfance une formation transcendante en même temps
que pratique. Il aspire, le plus souvent hélas ! sans ardeur,
mais au moins par esprit de devoir, à la vision béalifique
qui est la vue de l'essence de Dieu, à la participation de la
connaissanceque l'Infini a de lui-même(Rohrbacher,XXV,

p. 406). La croyance aux mystères de sa religion ne diminue,
d'ailleurs, pas la confiance du chrétien dans sa raison, car
ils sont selon elle, quoiqu'ils la dépassent, et s'ils étaient
contre sa raison il aurait l'ordre de les rejeter. Sa religion,

en effet, est essentiellement raisonnable, ennemie de la
crédulité. Le chrétien sait par la Révélation que sesconcep-
tions les plus inexplicables actuellement sur la Divinité et
sur la vie future deviendront un jour d'une vérité éclatante,
même pour les sens. La chasteté que la religion du chrétien
exalte jusqu'à la montrer récompensée en Marie de l'union
avec l'Esprit-Saint et de la maternité divine donne des ailes
à son intelligence.

Et cette aptitude plus grande du chrétien au travail de
l'intelligence est appelée normalement à servir de plus en

(1) « Justus autem meus ex fide vivit. » (Epître aux Hébreux, X, 38 ;
voir dans Rohrbacher, XXV, p. 412, une paraphrase du Père Jean
Lejeune, de l'Oratoire).



plus, comme aussi à s'accentuer toujours. Est-ceque l'on ne
voit pas que l'humanité, considérée aux points de vue de
l'oeuvre de la Providence en elle et du progrès que Dieu
attend des efforts de sa créalure, s'acheminevers l'état que
la religion nous promet où les corps ressuscités et devenus
glorieux seront comme immatériels ? C'est qu'il y a un
dessein de la Divinité que la béatitude finale du genre
humain s'élabore en lui avant qu'au jour des justices elle
soit consommée.

Le chrétien se tourne vers le travail intellectuel sans que,
du reste, les recrues pour le labeur physique, simplifié mais
resté indispensable, viennent à faire défaut, si le mouvement
imprimé par la Sagesse divine n'est pas troublé par quelque
désordrede la créature. Le travail manuel est même, lui
aussi, plus dans les moyens des hommes que le christianisme

a régénérés. A la longue, même s'il y a des exceptionsdues à

la variété des dons de la nature, les populations chrétiennes

ne jouissent-elles pas, grâce à la pureté de leurs moeurs, de
plus de vigueur physique ; n'ont-elles pas plus fortes la
volonté et l'intelligence qui préside même aux oeuvres
auxquelles elle ne donne point le caractère dominant ?

On peut remarquer que si le christianisme, destiné
surtout au développement de l'âme, favorise particu-
lièrement le travail intellectuel, la réciproque existe. Le
second est par lui-même plus propice au règne du premier

que le labeur des mains. La religion chrétienne est
essentiellement une adhésion de l'esprit à des vérités qui
n'ont rien de sensible ; or, par la culture de la pensée le
travail intellectuel nous prépare à cette opération : il nous
élève au-dessus de la matière. De plus, il favorise ainsi le
détachement qui est une vertu prescrite au chrétien.

Dans l'ordre du christianisme le travail est de nouveau
plus facile parce qu'il s'y fait plus joyeusement. La paix de
la conscience, la vie en nous du Seigneur « qui est suave »



(Ps. XCIX, 5), de Celui qui est le bonheur parce qu'il est la
plénitudede l'être, notre qualité de fils de Dieu par suite
d'une adoption qui va jusqu'à nous communiquer d'une
façon constante la vie divine, les secours particuliers que
Dieu nous offre suivant nos situations et, entre autres, les
dons de paix et de prospérité inhérentsau mariage chrétien,
l'état de confiance qui résulte de la possession de ces biens
et de ce que l'on se sait aimé paternellement du Tout-
Puissant (1), l'espoird'une félicité éternelle inimaginable,
de la jouissance de Dieu qui réunit jusqu'à l'infini tous les
charmes de tous les êtres, ceux de l'homme, de la femme
et des créatures inconnues, l'entourage de sociétés publiques
dans lesquelles sont communs les biens et les sentiments
dont nous venons de parler, est-ce que ce ne sont point là
des sources incomparables de contentement ? Le chrétien
sait par l'Ecriture qu'il n'a rien à craindre que ce Dieu qu'il
possédera dans un coeur à coeur éternel (St Luc, XII, 4,
XXI, 9 ; Epître aux Philippiens, I, 28, IIe aux Thessal., II,
2). « La jeunesse de l'homme sera renouvelée comme celle
de l'aigle » (Ps. CII, 5). L'humanité chrétienne est plus
belle à voir, même pour les yeux, car l'âme et jusqu'à la
figure du Christ passent dans les traits (Rohrbacher, XXIV,

p. 476). Elle apparaît dans les cérémonies religieuses avec
une variété, une dignité, une douce paix qui frappent et
émeuvent. La terre plus ornée par plus de travail contribue
elle-même à réjouir l'homme. Les campagnes sont plus
peuplées. Elles se sèment d'habitations souriantes de
propreté qui, pour être modestes, n'en disent pas moins le
bien-être de leurs possesseurs. Çà et là, au milieu des
champs, surgissent des temples d'où s'envolent des sons à
la puissance réconfortante. Ces demeures de l'Homme-

(1) « Tout les cheveux de notre tête sont comptés ». (St Luc, XII,
7, XXI, 18 ; St Mathieu, X, 29,30).



Dieu s'élancent bien haut et indiquent, pareils à des doigts
gigantesques, le chemin du bonheur. La terre a revêtu « la
robe blanche dos églises » (Rohrbacher, XIII, p. 341).
Quoique nous fassions la garde autour d'un tombeau nous
sommesjoyeux, car le Christ qui y est comme enseveli est
vivant et libre.

Nous savons que si nous offrons surnaturellement à Dieu
notre labeur, nous recevrons une récompense éternelle.

Le chrétien est plus heureux aussi par la participation à
la vie d'une société plus belle et plus solide que l'Etat qu'il
aime cependant avec une sincérité particulière. L'Église

n'est point, comme les États, fondée en grande partie sur
d'anciennes injustices. Ses lois sont douces. Elle est la
grande mutualité. « Ne voyez-vous pas, dit saint Jean Chry-
sostome, que notre condition à tous est telle que nous ne
pouvonsnous passer les uns des autres ? Car le soldata besoin
de l'ouvrier, l'ouvrier du marchand, le marchand du labou-
reur. L'esclave a besoin de son maître, et le maître de son
esclave ; le pauvre du riche et le riche du pauvre ; et celui qui

ne produit rien de celui qui lui fait l'aumône, comme celui qui
fait l'aumône de celui qui la reçoit. Car l'homme qui reçoit
l'aumône remplit une fonction bien nécessaire et tout à fait
suréminente, puisque s'il n'y avait point de pauvres, notre
salut se trouverait en grande partie compromis ; nous
n'aurions plus, en effet, où semer notre argent. Et il se fait
ainsi que le pauvre, qui paraît le moins utile de tous, est en
réalité le plus utile. S'il est honteux d'avoir besoin l'un de
l'autre, il ne nous reste plus qu'à périr ». (Homélie XVIIe,

sur la IIe épître aux Corinthiens (ch. VIII) ).

La femme, en particulier, doit sa joie au christianisme.
Sans parler des transports de l'amour divin, de ceux, par
exemple, de sainte Catherine de Sienne (Rohrbacher, XXI,

p. 94-96, XX, p. 414) ou de sainte Thérèse, c'est par la
religion chrétienne que la femme cesse d'être la pâture des



passions et l'esclave de l'homme pour le plaisir ou pour le
travail. Elle n'a plus besoin de se donner un mari ou un
autre maître pour être respectée. « La femme, a dit Joseph
do Maistre, est plus que l'homme redevableau christianisme.
C'est de lui qu'elle tient toute sa dignité. La femme chré-
tienne est vraiment un être surnaturel. » (Du Pape,
livre III, ch. II). Or, la joie de la femme est celle de toute
la famille que sa vertu contribue à multiplier. L'épouse
indissolublement unie à son mari prend le nom de ce
dernier et ses enfants suivent son exemple. De là, du moins

en partie, le nom de famille qui témoigne de la cohésion
de celle-ci, favorise l'union et honore les ancêtres.

L'homme des rangs inférieurs n'a qu'à ouvrir les yeux
pour se rendre compte qu'il a dans l'Église une protectrice.
Les exercices dans lesquels un homme serait amené par le
désir du gain à exposer gravement sa vie pour le divertisse-
ment du public sont réprouvés par les lois religieuses. Il
existo en ce sens une bulle célèbre du pape saint Pie V (1).

(1) « Tous les spectacles cruels et sanglants ou les taureaux sont
introduits pour un divertissement qui cause souvent mort d'homme,
sont prohibes — Pour faire parade de leur force et de leur audace,
des gens nombreux combattent des taureauxetd'autres bêtes sauvages
dan» des spectacles publies un privés desquels résultent le mort des
hommes, la mutilation des membres et le péril des âmes..

» Considérant que ces spectacles sont contraires à la piété et à la
charité chrétienne, voulant l'abolition de ces jeux de démons(a) et non
d'hommes, et voulant pourvoir, avec l'aide de Dieu, au salut des âmes,

nous défendons et interdisons à tous les princes chrétiens et à chacun
d'eux en particulier, à toutes communautés et Républiques sous peine
d'excommimnation et d'anatheme ipso facto, de tolérer dans leurs
provinces, villes, terres et lieux quelconques, les spectales de ce
genre ou l'on excite les taureaux et autres bêtes féroces. — Aux
militaires et à toutes autres personnes nous défendons de combattre,

la La haine du démon contre le corps de l'homme se voil dans les mutilations
pratiquéeschez les sauvage) t innatesecclistoshqitetàeLhantre), 18C?-18(W.p 331)



Le travail est plus facile aussi dans l'ordre chrétien parce
qu'il y est plus noble. Celui qui le fait a acquis une dignité
spéciale que certaines de nos réflexions antérieures font

assez connaître ; or, par là même, le labeur, en tant qu'il
procure le bien de l'agent, ou pareillement d'autres hommes
aussi grands que lui, tend à une fin plus haute. De quel
accroissement de noblesse ne jouit-il pas, pour qui sait
réfléchir, lorsqu'il devient un acte de culte ou un auxiliaire
de celui-ci ? L'humble laboureur qui cultive le froment, et
le vigneron, nous donnent la substance que le prêtre fera
Dieu. Plus noble aussi est devenu le travail à cause des
sentiments de soumission et d'union au Souverain Maître,
d'espoir de le mériter, dans lesquels on est invité à l'accom-
plir. Sanctifiant pour tous les hommes, il l'est bien plus pour
ceux que le baptême a enrichis de la grâce.

405. Enfin, dans le christianisme une fécondité plus grande
du travail encourage à s'y appliquer. Nous ne nions,

à cheval ou à pted, des taureaux ou d'autres fauves dtins les spectacles
susdits. Celui qui,y mourraitserait privé de la sépulture ecclésiastique.
» A tous les princes, comtes et barons feudataires de la Sainte Eglise

romaine. sous peine de privation des fiefs qu'ils tiennent de l'Eglise,
et aux autres princes en vertu de la sainte obéissance et en considéra-
tion du nom divin, nous mandons de faire observer tres exactement
tout ce qui précède dans leurs domaines.

» Et à tous nos frères patriarches, primats, archevêques, évêques et
autres ordinaires, en vertu de la sainte obéissance, sous l'invocation
du jugement divin et sous la menace de la malédiction éternelle, nous
ordonnons de publier notre présente lettre dans leurs cités et dioacese
et de l'y faire observer, sous peine des punitions et des censures
ecclésiastiques. »

Qu'on y prenne garde, sans le christianisme le monde civilisé peut
comme les empereurs romains revenir à la barbarie (Voir Lactance,
De la mort des persécuteurs). C'est que, sans le christianisme,
l'homme est charnel, et que l'homme charnel est dur, animalisé : le
frein de ses instincts brutaux, la morale que le Créateuravait mise en
lui, n'agit plus.



d'ailleurs, point une certaine possibilité de progrès en vertu
de causes simplement naturelles. Cette fécondité plus
grande a été prouvée déjà. N'avons-nous pas vu que l'âme
du chrétien et, par elle, son corps sont mieux disposés au
labeur ? Il rentre donc dans les moyens de cet homme de
l'exécuter avec plus de perfection et de rapidité. Il en est
ainsi de ses services intellectuels, et si le chrétien fait un
produit il est, à prendre l'ensemble des cas, doué de façon
à y apporter plus de soin. Qu'il veille toujours à ne pas
déchoir de cette supériorité d'aptitudes, nous no lo préten-
dons pas ; mais on doitaussi reconnaître que le christianisme
agit par influence héréditaire ou par influencede milieu sur
beaucoup de personnes qui s'affranchissent de ses lois.

Nous ne prétendons pas non plus que dans l'ordre chrétien
la mesure de la juste rémunération cesse de se borner à
l'entretien pour une capacité ordinaire ; un changement qui
aille jusqu'à ce point n'est ni prouvé ni vraisemblable ;
seulement il est logique que dans cet ordre, en tant qu'il est
vraiment réalisé, l'entretien soit calculé d'une façon un peu
plus large et que le travail n'y ait plus absolument la même
continuité. Plus haut, quand nous avons parlé du régime
qui suivit immédiatement la chute, nous avons nié qu'après
elle l'homme n'ait plus gagné par son travail son entretien.
Ici, dans l'ordre du christianisme, nous faisons plus. Nous
montrons l'entretien un peu plus pleinement et un peu plus
vite mérité. Une certaine interruption île temps à autre, en
vue du culte, dans la continuité ordinaire de labeur, est
certainementcompatible, jusqu'en dehors du christianisme,

avec le gain de la subsistance : le Créateur veut, en effet,
tout à la fois que l'homme le serve et qu'il vive ; mais dans
l'ordre chrétien cette interruption doit être appréciée plus
largement. A tout labeur physique, au moins depuis Jésus-
Christ et les Apôtres, le repos du septième jour est prescrit
par Dieu, et dès là qu'un tel commandemeut est universel,



l'ontroticn doit être à la portée do l'homme commun au
moyen de six jours de labeur sur sept. Mais de plus, comme
les Hébreux pouvaient déjà, sans nul doute, vivre avec
six jours de labeur puisque Dieu leur avait prescrit le repos
du septième, comme d'autre part plus que la leur la religion
chrétienne est, de soi, propice au travail et qu'il n'est pas
vraisemblable qu'ils eussent de Dieu un secours particulier
dont ne jouiraient pas les chrétiens leurs continuateurs, la
compatibilitédu gain de la subsistance avec le repos hebdo-
madaire doit être admise plus amplement que sous la loi
juive qui ajoutait cependant nombre de fêtes au sabbat.

Aussi faut-il reconnaître le caractère raisonnable, nous ne
disons pas ; obligatoire encore maintenant, du passage
suivant des Constitutions apostoliques (1) :

« Moi Pierre et moi Paul nous avons ordonné que les
esclaves travailleront cinq jours et que le samedi et le
dimanche ils chômeront dans l'église, pour y recevoir
l'instruction de la religion. La raison que nous donnons
du chômage du samedi est la création du monde, et pour
celui du dimanche la résurrection de Jésus-Christ ;

» Qu'ils chôment, aussi durant toute la grande semaine
(la semaine sainte) et durant la semaine suivante ; pendant
la première, parce qu'elle est celle de la passion ; pendant
la seconde, parce qu'elle est celle de la résurrection. Il est
nécessaire de leur enseigner quel est celui qui est mort et
ressuscité, comme aussi quel est celui qui a permis qu'il
mourût et qui l'a ressuscité d'entre les morts ;

» Qu'ils chôment le jour de la Pentecôte, à cause de la
descente du Saint-Esprit qui fut donné à ceux qui cruront
en Jésus-Christ ;

(1) Coutumier du quatrième siècle au plus tard (Esmein, p. 170 ;
Viollet, p. 42),



» Qu'ils chôment la fête de Noël, parce qu'en ce jour
fut donnée la grâce inattendue du Verbe Dieu, fils de
Dieu, né de la vierge Marie pour le salut du monde ;

» Qu'ils chôment le jour de l'Épiphanie (le jour du
baptême de Notre-Seigneur) (1), parce qu'en ce jour la
divinité de Jésus-Christ a été déclarée dans son baptême,

par le témoignage du Père et celui du Saint-Esprit qui,

sous la forme d'une colombe, montra aux assistants celui
auquel ils rendaient témoignage ;

» Qu'ils chôment aux jours des Apôtres, car ils ontété vos
maîtres dans renseignement de Jésus-Christ, et ils vous
ont donné le Saint-Esprit ;

» Enfin, qu'ils chôment au jour do saint Etienne, le
premier martyr, et aux jours des saints martyrs qui
ont préféré Jésus-Christ à la vie » (8, 33; Tollemer, Des
origines de la charité catholique, p. 340).

Ces règles ontété approximativementobservéesjusqu'aux
temps tnodernes. « Il faut remarquer,dit M.AlbertBabeau(2),

que, grâce au grand nombre de fêtes chômées, l'ouvrier
avait eu, jusqu'au dix-septième siècle, en moyenne, deux
jours de repos par semaine, et que le travail cessait même
souvent la veille des jours fériés à trois heures de l'après-
midi. »

Ces chômages étaient possibles sans que le travail devînt
rare parce que, suivant ce qui été dit, le travail a plus de
rapidité dans la religion chrétienne que dans le paganisme.
Aussi serait-ce une erreur, si on leur faisait le reproche
d'appauvrissement du travailleur, de les défendre par
l'effet de hausse de la rareté. La réponse au grief serait la
compensation de moins de durée par plus d'activité.

(1) La fête de l'Epiphanie n'est pas uniquement celle de l'adoration
des Mages.

(2) Les artisans et les domestiques d'autrefois, p. 32.



Contre l'idée que nous avons développéeen ces dernières
pages que dans l'ordre chrétien le travail a plus de fécondité,

ne peut-on pas objecter celte parole de l'Évangile :

« Et laudavit dominus vilicum iniquilatis, quia prudenter
fecisset : quia filii hujus saeculi prudentiores filiis lucis in
generatione sua sunt, » (Luc, XVI, 8) ?

Il se peut que certaines traductions inspirent l'objection ;
mais voici la paraphrase de Carrières dont l'autorité est
graude : « Et le maître loua cet économe infidèle, non de

son infidélité, mais de ce qu'il avait agi prudemmentdans sa
disgrâce, et de ce qu'il avait pris de justes mesures pour se
mettre à couvert de la misère où elle pouvait le jeter. Car
les enfants du siècle sont plus sages dans la conduite de
leurs affaires temporelles, que ne le sont les enfants de
lumière dans l'affaire de leur salut ».

Et, en effet, à considérer l'ensemble des cas, le chrétien,
d'après ce que nous avons vu, est mieux doué pour les
opérations de l'esprit et même pour le labour en général.

De nos réflexions sur les facilités pour le travail qu'offre
le christianisme une conclusion accessoire peut être tirée

;
c'est que ce dernier est une grande force économique. Il

l'est encore parce qu'il met en chacun de nous uu gardion
vigilant de la loyauté du travail et de la justice : la conscience
chrétienne, et qu'il modère les goûts dispendieux, l'emploi
du travail à des services de luxe et improductifs. Le christia-
nisme donne au peuple un fonds de solidité qui empêche
les grandes commotions. Le choc des ambitions et des
haines qui est une cause de ruine sociale est atténué ; le
pardon des injures est une de nos lois les plus rigoureuses.
L'enrichissement des hommes indignes de la puissance
pécuniaire est, en partie, prévenu, grâce à plus d'empire de
la justice et au sentiment d'éloignement que l'on éprouve à
leur endroit. La conservation, si difficile, du riche et de

ses fils dans le travail est mieux procurée. Le christia¬



nisme fait les familles nombreuses en combattantl'impureté
dans le mariage comme au dehors ; il sert ainsi l'agriculture
et l'industrie. Les peuples sont rapprochés sans être
confondus.

Nous convenons toutefois, et sans aucun regret, que
l'intensité de la puissance économique du christianisme est
tempérée. S'il conduit au travail et, par suite, à la richesse
qui est une grande force pour le bien, d'un autre côté il
défend la recherche cupide des biens terrestres ; il conseille
même leur délaissement à ceux qui ont le don de cette
vertu éminente. Entre une économie politique qui dirait :
Ne songez qu'à vous enrichir, et l'Evangile, il y aurait
désaccord ; mais il n'y on a point entre la morale chrétienne
et l'économie politique qui recherche les moyens d'enri-
chissement sans exagérer l'importance de celui-ci. Le
christianisme, ainsi que la raison (voir notre Avertis-
sement), rejette l'économie politique en tant qu'elle serait
présentée comme amorale ou comme pouvant même être
légitimement immorale, mais il ne la rejette point si elle
est reconnue subordonnée aux lois sur les rapports de
l'homme avec Dieu, avec lui-même et avec ses semblables,
liien plutôt, tout penseur proclamera que la meilleure
garantie de prospérité d'un Etat est le christianisme: c'est
par lui que la source ordinaire de la richesse, l'activité
intellectuelleet physique, garde le mieux son abondance.
La richesse dérive aussi de la bénédiction de Dieu, mais à
qui donc est-elle, en somme, plus assurée qu'aux peuples

par lesquels il est servi en la manière qu'il a déterminée ?

Une autre cause encore de prospérité réside, nous en
convenons, dans l'injustice cauteleuse ou éhontée ; mais si
elle ne s'appuie pas sur les qualités relatives au travail qui
sont portées par le christianisme au plus haut point elle ne
peut avoir qu'un succès très passager.

Un autre hommage dont la pensée vient ici à l'esprit est



que l'ordre chrétien a réalisé l'idée du travail attrayant,
sans attendre qu'à notre époque un auteur vînt la formuler.
L'application de nos facultés continue, sans doute, de
demander habituellement un effort ; c'est une suite de
l'affaiblissementcausé par la chute originelle. Mais pourtant
nous avons vu que ni le travail intellectuel ni le labeur
physique, ne sont, dans le christianisme, aussi pénibles.

400. La loi du travail était, parmi les principes naturels de
notre sujet, celui que nous voulions principalementmontrer
plus obligatoire dans l'ordre chrétien ; nous allons mainte-
nant y suivre rapidement, au même point de vue, quelques
autres de ces règles. L'une d'elles se rattache à celle qui
vient de nous occuper, mais est plus spéciale : c'est, pour
les travailleurs de l'ordre intellectuel le plus élevé, la loi
de la direction des esprits et des volontés. Or, le Sauveur

ne leur a-t-il pas donné l'exempledu zèle pour la vérité et
de l'amour pour ceux à qui elle doit être enseignée?
Combien l'Église, elle aussi, a été attentive dans l'accom-
plissement de son devoir de direction intellectuelle et
morale, l'histoire des conciles, modèles des assemblées
délibérantes (Rohrbacher, XXIV, à propos du concile de
Trente), les éloges donnés par des auteurs protestants à la

cour romaine et aux nonces de la fin du seizième siècle
(Menzel, Nouvelle histoire des Allemands depuisla Réfor-
mation, Ranke, Histoire de la papauté pendant les
seizième et dix-septième siècles, cités par Rohrbacher,
XXIV, p. 611, 616-618, 621, 626-629), sont là pour le dire,
et plus encore l'histoire des Papes. Leur lutte gigantesque
et bien des fois séculaire avec les empereurs d'Allemagne
qui oublieux de leur rôle de défenseurs du Saint-Siège élus
indirectement par lui voulaient en s'appuyant sur le droit
faux de Rome ressusciter en eux la puissance de ses
maîtres païens, les combats que la Papauté livra contre les
rois infidèles à leurs obligations familiales ou autres, son



admirable obstination à préserver du mahométisme les
Lieux-Saints et l'Orient, son soin minutieux de l'exactitude
dans les croyances, toutes ces preuves delà vigilance ponti-
ficale sont connues.

La liturgie, dans l'office d'un saint docteur, met parfois

sous nos yeux des paroles bibliques qui rappellent à l'homme
capable de participera la direction l'obligation de le faire.

« Il publiera lui-môme les instructions qu'il a apprises. »
(Ecclésiastique, XXXIX, l1 ; voir aussi Epître aux
Ephésiens, IV, 11 et 12; Ire Epltre aux Corinthiens, XII,
27, 28; IIe Epître aux Corinthiens, IV, 13; Sagesse, VII,
13 ; Ecclésiastique XXXIX, 1-9, IV, 28, 29 ; Malachie, II,
70).

Sans cesse il est dit au chrétien que dans ses entreprises
pour la gloire divine il ne lui est pas nécessaire d'être
soutenu par l'assurance du succès. Il a la promesse imman-
quable de la récompense céleste de ses moindres efforts
(Voir Ps. CXXV, 5 et 6 ; saint Luc, VI, 22, 23).

Au devoir de direction qui doit être rempli par les tra-
vailleurs intellectuels du rang le plus élevé, nous avons vu
que correspondent, chez les autres personnes, ceux d'un
respect spécial et de la docilité. Or, ces dernièresobligations
deviennent, plus strictes dans l'ordre chrétien parce qu'il
rend leur accomplissement plus facile. Sans appuyer sur
l'idée que chez les maîtres quelconques qui nous occupent
il y a, dans la société chrétienne, plus de noblesse et de
mérite, n'a-t-il pas surgi au milieu d'eux comme corps
principal la phalange des ministres du Seigneur à laquelle
rien n'est comparable dans l'univers non chrétien? Per-
sonne ne pourrait citer quelque élite qui ail même la
prétention de rivaliser tant soit peu avec elle sous les
rapports de la possession de la vérité, delà sagesse pratique
et de la dignité de vie. Aussi vit-on jusqu'aux grands
monarques s'abaisser devant le prêtre, « Quant à la dignité



épiscopale, saint Grégoire dit qu'elle est incomparable: la
comparer à la majesté royale, c'est comparer l'or à du
plomb, puisque vous voyez les rois et les princes incliner la
tête, plier le genou et baiser la main des prêtres pour se
recommander à leurs prières. Et parce que les rois do
France ont rendu cet honneur aux prélats plus que les
autres rois ils ont été favorisésde plus de prospérités... (1) ».

L'honneur de la haute direction des esprits et des volontés
n'empêche que les travailleurs intellectuels de l'ordre le
plus élevé ne soient tenus, nous l'avons dit, à la simplicité
do vie compatible avec leur rang. De cette loi encore
l'observation est facilitée et, par suite, rendue plus obli-
gatoire, dans le christianisme. Le chrétien a l'exemplede
Jésus qui a dit : « Les renards ont leurs tanières et les
oiseaux du ciel leurs nids, mais le Fils de l'homme n'a pas
où reposer sa tête. » (St Luc, IX, 58). L'élite qui nous occupe
est encore détournée du luxe immodéré parce que tout
chrétien même est appelé à vivre beaucoup plus du dedans

que de l'extérieur. Une cause, en plus, qui lui est particulière
est qu'elle a le modèle du Sauveur se sanctifiant par l'union
avec son Père pour le succès de sa mission près des âmes.
Dans sa prière à son Père il dit : « Pour eux je me sanctifio
moi-même, afin qu'ils soient, eux aussi, sanctifiés dans la
vérité. » (St Jean, XVII, 19). Et depuis, combien d'apôtres,
combien de pasteurs, ont répété cet exemple ! Dieu, dans
l'Écriture, reproche aux Juifs par la voix du prophète
Aggée « qu'ils trouvent le moyen d'habiter dans des

(1) Ces paroles sont tirées de la réponse que, dans les célèbres
séances de Vincennes présidées par Philippe de Valois fit à Pierre de
Cugniéres Pierre Roger, archevèque de Sens puis de Rouen, qui
devint l'un des Papes d'Avignon sous le nom de Clément VI (Rohr-
bacher, XX, p. 271, 273 et 282).



demeures lambrissées, tandis que sa maison est déserte et
que personne ne prend soin de la rebâtir (1) ».

Nous arrivons à ta loi de l'entretien du travailleur de
capacité ordinaire. Quand nous avons parlé de la loi du
travail devenue plus obligatoiredans l'ordre chrétien, notre
premier argument a été que Jésus l'a confirmée en ratifiant
les saintes Lettres qui la renferment. Maintenant un motif
île même genre reparaît ; nous avons vu, en effet, la règle
générale, non absolue, de l'entretien du travailleur con-
sacrée par la Bible en même temps qu'elle formule la
condamnation de l'homme déchu : « A la sueur de ton front
tu mangeras ton pain. ». L'Ancien Testament exprime aussi
ailleurs la même loi. Il le fait, cette fois, d'une manière
beaucoup plus explicite et en un langage tout différent ;
sans doute, l'antique sentence n'est pas retirée, mais
pourtant il célèbre le sort du travailleur : « Heureux
l'homme qui craint le Seigneur ; la gloire et la richesse
sont dans sa maison. — Heureux tous ceux qui craignent
le Seigneur, qui marchent dans ses voies. Dans le travail de
tes mains, tu trouveras ta nourriture; heureux tu es et
bien tu seras. Ta femme sera comme une vigne abondante
dans l'intérieur de ta maison. Tes fils seront comme de
jeunes plants d'oliviers autour de ta table. Voilà comment
sera béni l'homme qui craint le Seigneur. Que le Seigneur
le bénisse de Sion et que tu vois la prospérité de Jérusalem
tous les jours de ta vie. Puisses-tu voir les fils de tes fils et
la paix dans Israël (2) ».

(1) « Numquid tempus est vobis ut habitetis in domibus laqueatis,
et domus ista deserta ? » (Aggée, I, 4-11 ; voir la paraphrase de
Carrières et le commentaire de Ménochius).

(2) « Boatus vir qui timet Domimim ; ... gloria et divitiae in domo
ejus. » (Ps. CXI, 1, 3). — « Beati onmes qui timent Dommum, qui
ambulant in vus ejus. Labores manuum tuarurn manducabis : beatus



CHAPITRE IX.

Ainsi, même le travailleur manuel vivra de son travail,
Sa femme, il pourra la nourrir, au lieu qu'elle doivesubvenir
à ses propres besoins. Le texte ne dit-il poinl qu'elle sera
comme une vigne abondante? Elle sera donc absorbée par
les soins non lucratifs de la maternité. Ses enfants,
nombreux comme de jeunes plants d'oliviers, il pourra,
pendant les premières années, les entretenir, puisqu'ils
entourerontsa table. Et, malgré ces charges, il sera auto-
risé à ne pas craindre le dénûment même pour la vieillesse,
car ce serait une sorte de dérision de lui faire espérer la

vue de la prospérité d'Israël tous les jours de sa vie si lui-
même était besoigneux. Notre loi, simplement générale, de
l'entretien du travailleur do capacité ordinaire est donc
confirmée dans l'ordre chrétien, même avec l'extension à la
famille et aux réserves pour l'invalidité à prévoir.

De là un accroissement de certitude et de vénérabilité
qui la rend plus obligatoire. Indirectementelle est devenue
plus vénérable grâce aussi à d'autres paroles par lesquelles
Dieu, avec une insistance très grande, a voulu dans l'ancien
Testament presser le paiement de lajuste rémunération, en
particulier de celle de l'humble travailleur :

« Tu ne refuseras pas la rétribution de l'indigent, du

pauvre qui est ton frère on qui étranger demeure sur la
même terre que toi et dans tes murailles; mais le jour même
lu lui rendras le prix de son labeur avant le coucher du
soleil, parce qu'il est pauvre et que c'est par ce salaire qu'il
soutient son existence. Prends garde que ton retard ne crie
contre toi vers le Seigneur et ne te soit imputé à péché. »

es, et bcxie tibi erit. Uxor tua sicut vitis abundans, in latenbus dormis
tuae. Filii tui sicut novellae olivarum, in circuitu mensae tuae. Ecce sic

benedicetur homo, qui umet Dommum. Bcnedicat tibi Dominus ex
Sion et videas filios filiorum tuorum, pacein super Israël »
(Ps. XXVII).



« Tu ne lieras point la bouche du boeuf qui broies tes
récolles sur ion aire. »

« Si j'ai mangé les fruits de ma terre sans les payer, si la
vie de ceux qui la cultivent a eu à souffrir de moi, qu'à la
place du froment pousse la ronce, et l'épine au lieu de
l'orge. »

« A quiconque aurait fait pour toi quelque travail remets
aussitôt sa rémunération, et que la rémunération de ton
salarié ne reste pas un instant chez toi. »

« Le pain des affamés est la vie du pauvre : qui le lui
soustrait est un homme de sang. Enlever le pain à celui qui
a sué pour le gagner est pareil au meurtre du prochain.
Celui qui verse le sang et celui qui fraude le salarié sont
frères. » (Deutéronome,XXIV, 14, 15, XXV, 4 ; Job, XXX,
39, 40; Tobie, IV, 15; Ecclésiastique, XXXIV, 25-27).

A son tour l'Evangile dit : « L'ouvrier est digne de son
salaire — Dignus est operarius mercede sua. » (Saint Luc,
X,7).

Que l'Église ait elle-même observé la loi de l'entretien du
travailleur c'est assez prouvé par ce qui a été dît dans
l'élude de l'esclavage et du servage et à proposdu précaire.
On se souvient du proverbe : Il fait bon vivre sous la crosse.
Le concile de Lima tenu eu 1582 et 1583 voulut que les visi-
teurs des églises posassentcette question qui témoigne, au
moins, de la sollicitude des membres pour une race généra-
lement opprimée : Sait-on que quelqueclerc,ait maltraité les
Indiens, en les contraignant à quelque chose qu'ils n'étaient
pas obligés de faire, ou d'une autre manière quelconque,
ou en usant de leur service malgré eux et sans leur donner
le salaire convenable? (Rohrbacher, XXV, p. 75).

Enfin, nous le dirons pour les âmes les plus élevées, la
juste rémunération est particulièrement obligatoire dans
l'ordre chrétien par ceque,considéréeenson extension fami-
liale, elle est un mémorial de l'Eucharistie qu'il faut assu¬



rément, lorsque les circonstanses s'y prêtent, honorer dans
tout ce qui la rappelle. La rémunération familiale est la
communion au père. Est-ce que sa femme et ses enfants ne
le reçoivent pas lorsqu'ils mangent à sa table le pain qu'il a
gagné ? Est-ce qu'indirectement ce pain ce n'est pas lui ?

Ne sont-ce pas, transformés en subsistance nutritive, son
intelligence, sa force physique, sa volonté, car elle a poussé
et maintenu celles-ci à la peine, son coeur enfin par lequel
cet effort a été rendu facile ? Ne sont-ce pas ses convictions,
ses sentiments, lorsqu'ils sont passés dans son travail, sa
vertu qui est source d'activité? En même temps que changé
en pain le père habite dans les siens il participe à tout re
qu'ils sont, selon le privilège des aliments d'être à la base
de toutes nos énergies, même les plus spirituelles. Il est
ainsi dans tout ce qu'est et sera sa famille, sa postérité. De

nouveaux éléments s'ajouteront à lui comme lui-même vient
après d'autres ; mais il demeurera toujours un anneau dans
cette circulation de la vie du corps et de l'esprit qui va de
Dieu à Dieu. La communion au père est bien une image de
l'Eucharistie.

Nous ne savons si les poètes ont chanté la table du père
de famille, mais toutes les âmes réfléchies la célébreront en
elles-mêmes. Ils pourraient essayer d'exprimeraussi l'élan
de l'amour avec lequel le père se donne, et son bonheur
d'être la nourriture de sa compagne et de ses enfants. Ils
auraient à proclamer quelle reconnaissance doit répondre
à ces sentiments ; ils constateraient l'inférioritédans laquelle
elle reste, de même que Dieu n'est pas aimé comme il aime.
Mais surtout ils devraient apprendre à vénérer dans la table
du père de famille la table sainte où Dieu a été mis en nour-
riture et est distribué par notre Mère l'Église, avec des
paroles sacrées, de même que la mère de famille a préparé
le repas dans lequel les conversations nobles et douces
complètent la communion au père. Pour l'honneur de la



seconde de ces tables, il faut donc que la première soit servie.
Si la loi de l'entretien du travailleur ordinaire est devenue

plus vénérable, il n'en saurait être autrement de celle du
juste prix ou du paiement d'un objet d'après son importance

au milieu des biens échangeables;, en tant que la seconde
règle est la garantie de la première. Si le prix d'une chose
reste au-dessous de son importance même comme avantage
du travail passé en elle, l'auteur de celui-ci, que ce soit le
vendeur ou un auxiliaire, ne reçoit pas son entretien,
lorsque, du moins, il s'agit d'un travailleur ordinaire ; cet
entretien, en effet, n'est pas moins que l'équivalent de
l'avantage dont il s'agit. Nous l'avons expliqué et on
l'admettra sans peine. Ajoutons, comme pour la loi précé-
dente, que notre règle du paiement d'un objet d'après son
importance au milieu des choses échangeables est indirec-
tement rendue plus vénérable par des paroles de l'Ecriture
qui prescrivent l'observation du prix juste :

« La balance frauduleuse est une abomination aux yeux
du Seigneur, et le poids juste est sa volonté. »

« Celui qui cache les blés sera maudit par les peuples ;
mais la bénédiction sera sur la tête des vendeurs. »

Ecoutez ceci, vous qui écrasez le pauvre et faites
défaillir les indigents de la terre, vous qui dites : — Quand
aura passé le mois alors nous vendrons nos marchandises,
après le sabbat nous ouvrirons nos greniers de blé. Nous
pourrons ainsi diminuer la mesure et augmenter le prix,
introduire des balances frauduleuses ; nous posséderons de
la sorte par l'argent les malheureux, les pauvres nous
serviront de sandales et nous vendrons les rebuts du blé. —
Le Seigneur a fait ce serment contre l'orgueil de Jacob : —
Je n'oublierai jamais rien de toutes leurs oeuvres. Pour leur
châtiment est-ce que la terre ne sera pas ébranlée, et ne
mettrai-je pas dans les larmes chacun de ses habitants ; ne
montera-t-il pas comme un fleuve immense que je ferai



déborderetqui se répandra pareillementau fleuved'Egypte?

Et il arrivera ceci dans ce jour, dit le Seigneur Dieu : Le
soleil se couchera à son midi et j'enténébrerai la terre en
plein jour. Et je convertirai vos fêtes en deuil et tous vos
cantiques en lamentations; je vous réduirai tous à vous
couvrir d'un sac et à vous raser la tête, je plongerai Israël
clans les larmes comme à la mort d'un fils unique, et sa fin

sera un jour amer. » (Proverbes, XI, 1, 20; Amos, VIII,
4-10).

Nous mettons fin ici à nos réflexions sur le travail intel-
lectuel dans l'ordre chrétien. Notre division appelle main-
tenant l'étude des pouvoirs du souverain relativement à la
société de services intellectuels, abstraction faite de cet
ordre dans lequel, après l'exposé des devoirs et des droits
naturels des travailleurs, nous nous étions passagèrement
placé. Cette étude et les autres que comporte encore la
société de servicessoit intellectuels soit physiques formeront
le volume cinquième.

Verbe Dei Fabro quoque filio fabri Mariaeque dicalum.

FIN DU TOME QUATRIÈME.



APPENDICE

ENCYCLIQUE « RERUM NOVARUM »

sur la condition des ouvriers,

PUBLIEE PAR SA SAINTETÉ LÉON XIII,

LE 15 MAI 1891 (Traduction officielle)

LÉON XIII, PAPE

VÉNÉRABLES FRÈRES,

SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE

La soif d'innovations qui depuis longtemps s'est emparée
des sociétés et les tient dans une agitation fiévreuse devait,
tôt ou tard, passerdes régions de la politique dans la sphère
voisine de l'économie sociale. — Et, en effet, ces progrès
incessants de l'industrie, ces roules nouvelles que les arts
so sont ouvertes, l'altération des rapportsentre les ouvriers
et les patrons, l'affluencc de la richesse dans les mains du
petit nombre à côté de l'indigence de la multitude, l'opinion
enfin plus grande que les ouvriers ont conçue d'eux-mêmes,
et leur union plus compacte, tout cela, sans parler de la
corruption des moeurs, a eu pour résultat final un redoutable
conflit. Partout les esprits sont en suspens et dans une
anxieuse attente, ce qui suffit à lui seul pour prouver



combien de graves interdis sont ici engagés. Cette situation
préoccupe et exerce à la fois le génie des doctes, la prudence
des sages, les délibérations des réunions populaires, la
perspicacité des législateurs et les conseils des gouvernants,
et il n'est pas de cause qui saisisse, en ce moment, l'esprit
humain avec autant de véhémence. — C'est pourquoi,
Vénérables Frères, ce que, pour le bien de l'Église et le
salut commun des hommes, Nous avons fait ailleurs par nos
Lettres sur la souveraineté politique, la liberté humaine, la
constitution chrétienne des Etats et sur d'autres sujets
analogues, afin de réfuter, selon qu'il Nous semblait
opportun, les opinions erronées et fallacieuses, Nous jugeons
devoir le réitérer aujourd'hui et pour les mêmes motifs en
vous entretenantde la condition des ouvriers.

Ce sujet, Nous l'avons
,

suivant l'occasion
,

effleuré
plusieurs fois, mais la conscience de Notre charge apos-
tolique Nous fait un devoir de le traiter dans ces Lettres
plus explicitementet avec plus d'ampleur, afin do mettre en
évidence les principes d'une solution conforme à la justice
et à l'équité.

Le problème n'est pas aisé à résoudre, III exempt de
péril. Il est difficile, en effet, de préciser avec justesse les
droits et les devoirs qui doivent fi la fois commander la
richesse et le prolétariat, le capital et le travail. D'autre
part, le problème n'est pas sans danger, parce que trop
souvent des hommes turbulents et astucieux cherchent à en
dénaturer le sens et en profitent pour exciter les multitudes
et fomenter des troubles. Quoi qu'il en soit, Nous sommes
persuadé, et tout le monde en convient, qu'il faut, par des

mesures promptes et efficaces, venir en aide aux hommes
des classes inférieures, attendu qu'ils sont pour la plupart
dans une situation d'infortune et de misère imméritée.

Le dernier siècle a détruit, sans rien leur substituer, les
corporationsanciennes, qui étaient pour eux une protection;



tout principe et tout sentiment religieux ont disparu des
lois et des institutions publiques, et ainsi, peu à peu, les
travailleurs isolés et sans défense se sont vus avec le temps
livrés à la merci de maîtres inhumains et à la cupidité d'une
concurrence effrénée. — Une usure dévorante est vonue
ajouter encore au mal» Condamnée à plusieurs reprises par
le jugement de l'Église, elle n'a cessée d'être pratiquée
sous une autre forme par des hommes avides de gain, d'une
insatiable cupidité, A tout cela, il faut ajouter le monopolo
du travail et des effets de commerce, devenus le partage
d'un petit nombre de riches et d'opulents, qui imposent
ainsi un joug presque servile à l'infinie multitude des
prolétaires.

Les socialistes, pour guérir c.e mal, poussent à la haine
jalouse des pauvres contre ceux qui possèdent, et prétendent
que toute propriété de biens privés doit être supprimée, que
les biens d'un chacun doivent être communs à tous et que
leur administration doit revenir aux municipalités ou à
l'État. Moyennant cette translation des propriétés et cette
égale répartition entre les citoyens des richesses et de leurs
commodités, ils se flattent de porter un remède efficace aux
maux présents. Mais pareille théorie, loin d'être capabto de
mettre fin au conflit, ferait tort à l'ouvrier si elle était mise
on pratique. D'ailleurs, elle es! souverainement injuste, en
ce qu'elleviole les droits légitimes des propriétaires,qu'elle
dénature les fonctions de l'État et tend à bouleverser de
fond en comble l'édifice social.

De fait, comme il est facile de le comprendre, la raison
intrinsèque du travail entrepris par quiconque exerce un
travail lucratif, le but immédiat visé par le travailleur,
c'est de conquérir un bien qu'il possédera on propre et
comme lui appartenant ; car s'il met à la disposition d'autrui
ses forces et son industrie, ce n'est pas évidemment pour
un motif autre, sinon pour obtenir de quoi pourvoir à son



entretien et aux besoins de la vie, et il attend de son travail
non seulement le droit au salaire, mais encore un droit
strict et rigoureux d'en user comme bon lui semblera. Si
donc, en réduisant ses dépenses, il est arrivéà faire quelques
épargnes, et si, pour s'en assurer la conservation, il les a
par exemple réalisées dans un champ, il est de toute
évidence que ce champ n'est pas autre chose que le salaire
transformé : le fonds ainsi acquis sera la propriété de
l'artisan au même titre que la rémunération même de son
travail. Mais qui ne voit que c'est précisément en cela que
consiste le droit de propriété mobilière et immobilière ?

Ainsi, cette conversion de la propriété privée en propriété
collective, tant préconisée parle socialisme, n'aurait d'autre
effet que de rendre la situation des ouvriers plus précaire,
eu leur retirant la libre disposition de leur salaire et en
leur enlevant par le fait même tout espoir et toute possibi-
lité d'agrandir leur patrimoine et d'améliorer leur situation.

Mais, et ceci paraît plus grave encore, le remède proposé
est en opposition flagrante avec la justice, car la propriété
privée et personnelle est pour l'homme de droit naturel.
Il y a, en effet, sous ce rapport, une très grande différence
entre l'homme et les animaux dénués de raison.

Ceux-ci ne se gouvernent pas eux-mêmes ; ils sont dirigés
et gouvernés par la nature, moyennant un double instinct,
qui, d'une part, tient leur activité constamment eD éveil et
en développe les forces ; de l'autre, provoque tout à la fois
et circonscrit chacun de leurs mouvements. Un premier
instinct les porte à la conservation et à la défense do leur
vie propre, un second à la propagation de l'espèce ; et ce
double résultat, ils l'obtiennent aisément par l'usage des
chosesprésenteset mises à leur portée. lisseraientd'ailleurs
incapables de tendre au-delà, puisqu'ils ne sont musqué par
les sens et par chaque objet particulier que les sens
perçoivent. — Bien autre est la nature humaine. En



l'homme, d'abord, réside dans la perfection toute la vertu
de la nature sensitive et dès lors il lui revient, non moins
qu'à celle-ci, de jouir des objets physiques et corporels.
Mais la vie sensitive, même possédée dans toute sa plénitude,
non seulement n'embrasse pas toute la nature humaine,
mais lui est bien inférieure et faite pour lui obéir et lui être
assujettie. Ce qui excelle en nous, qui nous fait homme et
nous distingue essentiellement de la bête, c'est la raison ou
l'intelligence, et en vertu de cette prérogative, il faut
reconnaître à l'homme non seulement la faculté générale
d'user des choses extérieures, mais en plus le droit stable
et perpétuel de les posséder, tant celles qui se consument
par l'usage que celles qui demeurent après nous avoir
servi. Une considération plus profonde de la nature humaine
va faire ressortir mieux encore cette vérité. L'homme
embrasse par son intelligence une infinité d'objets, et aux
choses présentes il ajoute et rattache des choses futures ; il
est d'ailleurs le maître de ses actions ; aussi, sous la
direction de la loi éternelle et sous le gouvernement
universel de la Providence divine, est-il en quelque sorte à
lui-même et sa loi et sa providence. C'est pourquoi il a le
droit de choisir les choses qu'il estime les plus aptes non
seulement à pourvoir au présent, mais encore au futur. D'où
il suit qu'il doit avoir sous sa domination non seulement, les
produits de la terre, mais encore la terre elle-même qu'il
voit appelée à être par sa fécondité sa pourvoyeuse de
l'avenir. Les nécessités de l'homme ont de perpétuels
retours : satisfaites aujourd'hui, elles renaissent demain
avec de nouvelles exigences. Il a donc fallu, pour qu'il pût
y faire droit en tout temps, que la nature mît à sa disposition
un élément stable et permanent, capable de lui en fournir
perpétuellement les moyens. Or, cet élément ne pouvait
être que la terre avec ses ressources toujours fécondes.

Et qu'on n'en appelle pas à la providence de l'État, car



l'État est postérieur à l'homme, et avant qu'il pût so former,
l'homme déjà avait reçu do la nature le droit do vivre et de
protéger son existence. Qu'on n'oppose pas non plus à la
légitimité de la propriété privée le fait que Dieu a donné la

terre en jouissance au genre humain tout entier, car Dieu

ne l'a pas livrée aux hommes pour qu'ils la dominassent
confusément tous ensemble. Tel n'est pas le sens de cette
vérité. Elle signifie uniquement que Dieu n'a assigné de
part à aucun homme en particulier, mais a voulu abandonner
la délimitation des propriétés A l'industrie humaine et aux
institutions des peuples. — Au reste, quoique divisée en
propriétés privées, la terre ne laisse pas de servir à la

commune utilité de tous attendu qu'il n'est personne parmi
les mortels qui ne se nourrisse du produit des champs. Qui

en manque y supplée par le travail, de telle sorte que l'on
peut affirmer, en toute vérité, que le travail est le moyen
universel de pourvoir aux besoins de la vie soit qu'on l'exerce
dans un fonds propre, ou dans quelque art lucralif dont la
rémunération ne se tire que des produits multiples de la

terre avec lesquels elle esl convertissable.
De tout cela il ressort, une fois de plus, que la propriélé

privée est pleinement conforme à la nature. La terre, sans
doute, fournit A l'homme avec abondance les choses néces-
saires à la conservation de sa vie et plus encore à son
perfectionnement, mais elle ne le pourraitd'elle-même sans
la culture et les soins de l'homme.

Or, celui-ci, que fait-il en consumant les ressources de
son esprit et les forces de son corps pour se procurer ces
biens de la nature? 11 s'applique pour ainsi dire à lui-môme
la portion de la nature corporelle qu'il cultive, et y laisse

comme une certaine empreinte de sa personne, au point
qu'en toute justice ce bien sera possédé dorénavant comme
sien, et qu'il ne sera licite à personne de violer son droit on
n'importe quette manière.



La force de ces raisonnements est d'une évidence telle,
qu'il est permis de s'étonner comment certains tenants
d'opinions surannées peuvent encore y contredire, en
accordant sans doute à l'homme privé l'usage du sol et les
fruits des champs, mais en lui refusant le droit de posséder
en qualité de propriétaire, ce sol où il a bâti, cette portion
de terre qu'il a cultivée. Ils ne voient donc pas qu'ils
dépouillent par là cet homme du fruit de son labeur ; car
enfin, ce champ remué avec art par la main du cultivateur
a changé complètement de nature : il était sauvage, le voilà
défriché ; d'infécond, il est devenu fertile ; ce qui l'a rendu
meilleur et inhérent au sol et se confond tellement avec lui,
qu'il serait en grande partie impossible de l'en séparer.
Or, la justice tolèrerait-elle qu'un étranger vînt alors
s'attribuer cette terre arrosée de sueurs de celui qui l'a
cultivée ? De même que l'effet suit la cause, ainsi est-il juste
que le fruit du travail soit au travailleur. C'est donc avec
raison que l'universalité du genre humain, sans s'émouvoir
des opinions contraires d'un petit groupe, reconnaît, en
considérantattentivement la nature, que dans ses lois réside
le premier fondement de la répartition des biens et des
propriétés privées; c'est avec raison que la coutume de tous
les siècles a sanctionné une situation si conforme à la nature
de l'homme et à la vie calme et paisible des sociétés. — De
leur coté, les lois civiles qui tirent leur valeur, quand elles
sont justes, de la loi naturelle, confirment ce même droit et
le protègent par la force. — Enfin, l'autorité des lois divines
vient y apposer son sceau, en défendant sous une peine très
grave, jusqu'au désir même du bien d'aulrui. Tu ne convoi-
teras pas la femme de ton prochain, ni sa maison, ni son
champ, ni sa servante, ni son boeuf, ni son âne, ni rien
de ce qui est à lui.

Cependant ces droits, qui sont innés à chaque homme
pris isolément, apparaissent plus rigoureux encore quand



on les considèredans leurs relations et leur connexitê avec
les devoirs de la vie domestique. — Nul doute que dans le
choix d'un genre de vie il ne soit loisible à chacun ou de
suivre le conseil de Jésus-Christ sur la virginité, ou de
contracter un lien conjugal. Aucune loi humaine ne saurait
enlever d'aucune façon le droit naturel et primordial de
tout homme au mariage, ni circonscrire la fin pour laquelle
il a été établi par Dieu dès l'origine. Croissez et multipliez-
vous (1). Voilà donc la famille, c'est-à-dire la société
domestique, société très petite, sans doute, mais réelle et
antérieureà toute société civile, à laquelle dès lors il faudra,
de toute nécessité, attribuer certains droits et certains
devoirs absolument indépendants de l'Etat.

Ainsi, ce droit de propriétéque Nous avons, au nom même
de la nature, revendiqué pour l'individu, il le faut mainte-
nant transférer à l'homme, constitué chef de la famille. Ce
n'est pas assez : en passant dans la société domestique, ce
droit y acquiert d'autant plus de force que la personne
humaine y reçoit plus d'extension. La nature impose au
père de famille le devoir sacréde nourrir et d'entretenirses
enfants ; elle va plus loin. Comme les enfants reflètent la
physionomie de leur père et sont une sorte de prolongement
de sa personne, la nature lui inspire de se préoccuper de
leur avenir et de leur créer un patrimoine, qui les aide à se
défendre, dans la périlleuse traversée de la vie, contre
tout os les surprises de la mauvaise fortune. Mais ce patri-
moine pourra-t-il le leur créer sans l'acquisition et la
possession do biens permanents et productifs qu'il puisse
leur transmettre par voie d'héritage ? — Aussi bien que la
société civile, la famille comme Nous l'avons dit plus haut,
est une société proprement dife, avec son autorité et son

(1) Creserte et multiplicamini. (Gen., I, 28.)



gouvernement paternel. C'est pourquoi, toujours sans doute
dans la sphère que lui détermine sa fin immédiate,ellejouit,
pour le choix et l'usage de tout ce qu'exigent sa conserva-
tion et l'exercice d'une juste indépendance, de droits au
moins égaux à ceux de la société civile. Au moins égaux,
disons-Nous, car la société domestique a sur la sociétécivile

une priorité réelle, à laquelle participent nécessairement
ses droits et ses devoirs. Que si les individus, si les familles
entrant dans la société y trouvaient au lieu d'un soutien un
obstacle, au lieu d'une protection une diminution de leurs
droits, la société serait bientôt plus à fuir qu'à rechercher.
Vouloir donc que le pouvoir civil envahisse arbitrairement
jusqu'au sanctuaire de la famille, c'est une erreur grave et
funeste. Assurément, s'il existe quelque part une famille
qui se trouve dans une situation désespérée et qui fasse
de vains efforts pour en sortir, il est juste que dans de
telles extrémitésle pouvoir publie vienne à sou secours, car
chaque famille est un membre de la société. De même, s'il
existe quelque part un foyer domestique qui soit le théâtre
de graves violations des droits mutuels, que le pouvoir
public y rende son droit à un chacun. Ce n'est point là

usurper sur les attributionsdes citoyens, c'est affermir leurs
droits, les protéger, les défendre comme il convient. Là,
toutefois, doit s'arrêter l'action de ceux qui président à la
chose publique ; la nature leur interdit de dépasser ces
limites. L'autorité paternelle ne saurait être abolie, ni
absorbée par l'État, car elle a sa source là où la vie humaine
prend la sienne. Les fils sont quelque chose de leurpère ;
ils sont en quelque sorte une extension de sa personne ; et,
pour parler avec justesse, ce n'est pus immédiatement par
eux-mêmes qu'ils s'agrègent et s'incorporent à la société
civile, mais par l'intermédiaire de la société domestique
dans laquelle ils sont nés. De ce que les fils sont naturelle-
ment quelque chose de leur père... ils doivent rester sous



la tutelle des parentsjusqu'à ce qu'ils aient acquis l'usage
du libre arbitre (1). Ainsi, en substituant à la providence
paternelle la providencede l'Etat, les socialistesvont contre
la justice naturelle, et brisent les liens de la famille.

Maïs, en dehors de l'injustice de leur système, on n'en
voit que trop toutes les funestesconséquences : la perturba-
tion dans tous les rangs de la société, une odieuse et
insupportable servitude pour tous les citoyens, la porte
ouverte à toutes les jalousies, à tous les mécontentements,
à toutes les discordes ; le talent et l'habileté privés dans
leurs stimulants, et, comme conséquence nécessaire, les
richesses taries dans leur source ; enfin, à la place de cette
égalité tant rêvée, l'égalité dans le dénuement, dans l'indi-
gence et la misère.

Par tout ce que Nous venons de dire, on comprend que
la théorie socialiste de la propriété collective est absolument
à répudier, comme préjudiciable à ceux-là mêmes qu'on
veut secourir, contraire aux droits naturels des individus ;
comme dénaturant les fonctions de l'Etat et troublant la
tranquillité publique. Qu'il reste donc bien établi que le
premier fondement à poser par tous ceux qui veulent sincè-
rement le bien du peuple, c'est l'inviolabilité de la propriété
privée. A présent expliquons où il convient de chercher le
remède tant désiré.

C'est avec assurance que Nous abordons ce sujet, et dans
toulo la plénitude de Notre droit ; car la question qui s'agite
est d'une nature telle, qu'à moins de faire appel à la religion
et à l'Église, il est impossible de lui trouver jamais une
solution efficace. Or, comme c'est à Nous principalement
qu'ont été confiées la sauvegarde de la religion et la dispen-

(1) Filu sunt naturaliter aliquid patris... Antequam usum liberi
arbitrii habeant, continentur sub parentum cura. (S. Thon). II-II,

Quaest. X.art. 12.)



sation de ce qui est du domaine de l'Église, Nous taire
serait aux yeux de tous négliger Notre devoir.

Assurément, une cause de cette gravité demande encore
à d'autres agents leur part d'activité et d'efforts ; Nous
voulons parler des gouvernants, des maîtres et des riches,
des ouvriers eux-mêmes, dont le sort est ici enjeu. Mais ce
que Nous affirmons sans hésitation, c'est l'inanité de leur
action en dehors de celle de l'Église. C'est l'Église, en
effet, qui puise dans l'Évangile des doctrines capables soit
de mettre fin au conflit, soit au moins de l'adoucir, en lui
enlevant tout ce qu'il a d'âpreté et d'aigreur; l'Église, qui
ne se contente pas d'éclairer l'esprit de ses enseignements,
mais s'efforce encore de régler en conséquence la vie et les
moeurs d'un chacun ;

l'Église, qui, par une foule d'institu-
tions éminemment bienfaisantes, tend à améliorer le sort
des classes pauvres ; l'Eglise, qui veut et désire ardemment
que toutes les classes mettent en commun leurs lumières et
leurs forces pour donner à la question ouvrière la meilleure
solution possible ; l'Église enfin, qui estime que les lois et
l'autorité publique doivent, avec mesure sans doute et avec
sagesse, apporter à cette solution leur part de concours.

Le premier principe à mettre en avant, c'est que l'homme
doit prendre en palience sa condition ; il est impossibleque,
dans la société civile, tout le monde soit élevé au même
niveau.Sans doute, c'est là ce que poursuiventles socialistes ;
mais contre la nature tous les efforts sont vains. C'estelle, en
effet, qui a disposé parmi les hommes des différences aussi
mulptibles que profondes : différences d'intelligence, de
talent, d'habileté,de santé, de forces ; différencesnécessaires,
d'où liait spontanément l'inégalité des conditions. Cette
inégalité, d'ailleurs, tourne au profit de tous, de la société
comme des individus : car la vie sociale requiert un
organisme très varié et des fonctions fort diverses ; et ce
qui porte précisément les hommes à se partager ces



fonctions, c'est surtout la différence de leurs conditions
respectives. — Pour oc qui regarde le travail en particulier,
l'homme, dans l'état même d'innocence, n'était pas destiné
à vivre dans l'oisiveté ; mais ce que la volonté eût embrassé
librement comme un exercice agréable, la nécessité y a
ajouté, après le péché, le sentiment de la douleur et l'a
imposé comme une expiation. Matedictuterrain opere tuo :
in taboribus comedes ex ca cunctis diebus vitoe tuoe (1).

« La terre sera maudite à cause de toi : c'est par le
travail que lu en tireras ta subsistance tous les jours de ta
vie ».

Il en est de même de toutes les autres calamités qui ont
fondu sur l'homme ; ici-bas, elles n'auront pas de fin ni de
trêve, parce que les funestes fruits du péché sont amers,
âpres, acerbes, et qu'ils accompagnent nécessairement
l'homme jusqu'à son dernier soupir. Oui la douleur et la
souffrance sont l'apanage de l'humanité, et les hommes
auront beau tout essayer, tout tenter pour les bannir, ils

n'y réussirontjamais, quelques ressources qu'ils déploient
et quelques forces qu'ils mettent enjeu. S'il en est qui s'en
attribuent le pouvoir, s'il en est qui promettent au pauvre
une vie exempte de souffrances et de peines, toute au repos
et à de perpétuelles jouissances, ceux-là certainement
trompent le peuple et lui dressent des embûches, où se
cachent pour l'avenir de plus terribles calamités que celles
du présent. Le meilleurparti consisteà voiries choses telles
qu'elles sont et comme Nous l'avous dit, à chercher ailleurs

un remède capable de soulager nos maux.
L'erreur capitale dans la question présente,c'est de croire

que les deux classes sont ennemies-nées l'une de l'autre,
comme si la nature avait armé les riches et les pauvres pour

(1) Gen., III, IV.



qu'ils se combattent mutuellement dans un duel obstiné.
C'est là une aberration telle qu'il faut placer la vérité dans
une doctrine contrairement opposée ; car de mêmeque dans
le corps humain, les membres, malgré leur diversité,
s'adaptent merveilleusement l'un à l'autre, de façon à

former un tout exactement proportionné et qu'on pourrait
appeler symétrique,ainsi, dans la société, les deux classes
sont destinées par la nature à s'unir harmonieusement et à

se tenir mutuellement dans un parfait équilibre. Elles ont
un impérieux besoin l'une de l'autre : il ue peut y avoir do
capital sans travail, ni de travail sans capital. La concorde
engendre l'ordre et la beauté; au contraire, d'un conflit
perpétuel il ne peut résulter que la confusion des luttes
sauvages. Or, pour dirimer ce conflit et couper le mal dans

sa racine, les institutions chrétiennes possèdent une vertu
admirable et multiple.

Et d'abord toute l'économie des vérités religieuses, dont
l'Église est la gardienne et l'interprète, est de nature à
rapprocher et à réconcilier les riches et les pauvres, en
rappelant aux deux classes leurs devoirs mutuels, et avant
tous les autres ceux qui dérivent de la justice. Parmi ces
devoirs, voici ceux qui regardent le pauvre et l'ouvrier : il
doit fournir intégralement et fidèlement tout le travail
auquel il s'est engagé par contrat libre et conforme à l'équité ;
il ne doit point léser son patron, ni dans ses biens ni dans
sa personne ; ses revendications mêmes doivent être
exemptes de violences et ne jamais revêtir la forme de
séditions ; il doit fuir les hommes pervers qui, dans des
discours artificieux, lui suggèrentdes espérances exagérées
et lui font de grandes promesses, qui n'aboutissent qu'à de
stériles regrels et à la ruine des fortunes. — Quant aux
riches et aux patrons, ils ne doivent point traiter l'ouvrier
en esclave ; il est juste qu'ils respectent en lui la dignité de
l'homme, relevée encore par celle du chrétien. Le travail



du corps, au témoignage commun de la raison et de la
philosophiechrétienne, loin d'être un sujet de honte, fait
honneur à l'homme, parce qu'il lui fournit un noble moyen
de sustenter sa vie. Ce qui est honteux et inhumain, c'est
d'user de l'homme commed'unvil instrument de lucre, de ne
l'estîmer qu'on proportion de la vigueur de ses bras. — Le
christianisme, en outre, prescrit qu'il soit tenu compte des
intérêtsspirituels de l'ouvrieret du bien de son âme. Aux
maîtres il revient de veiller qu'il y soit donné pleine satis-
faction

; que l'ouvrier ne soît point livré à la séduction et
aux sollicitations corruptrices; que rien no vienne affaiblir

en lui l'esprit de famille, ni les habitudes d'économie.
Défense encore aux maîtres d'imposer à leurs subordonnés

un travail au-dessus de leurs forces ou en désaccord avec
leur âge ou leur sexe.

Mais, parmi les devoirs principaux du patron, il faut
mettre au premier rang celui de donner à chacun le salaire
qui convient. Assurément, pour fixer la juste mesure du
salaire, il y a de nombreux points de vue à considérer ;
mais, d'une manière générale, que le riche et le patron se
souviennent qu'exploiter la pauvretéet la misère, et spéculer
sur l'indigence sont choses que réprouvent également les
lois divines et humaines. Ce qui serait un crime à crier
vengeance au ciel, serait de frustrer quelqu'un du prix de

ses labeur. Voilà que le salaire que vous avez dérobé
par fraude à vos ouvriers crie contre vous, et que leur
clameur est montée jusqu'aux oreilles du Dieu des
armées (1).

Enfin les riches doivent s'interdire religieusement tout
acte violent, toute fraude, toute manoeuvre usuraire qui

(1) Ecce merces operariorum... quae fraudata est a vobis clamat : et
clamor eorum in aures Domini Sabaoth introivit. (Jac., v, 4.)



serait de nature à porter atteinte à l'épargne du pauvre, et
cela d'autant plus que celui-ci est moins apte à se défendre
et que son avoir, pour être de mince importance, revêl un
caractère plus sacré.

L'obéissance à ces lois, nous le demandons, ne suffirait-
elle pas à elle seule pour faire cesser tout autagonisme et
en supprimer les causes? L'Église toutefois, instruite et
dirigée par Jésus-Christ, porte ses vues encore plus haut ;
elle propose un corps de préceptes plus complet, parce
qu'elle ambitionne de resserrer l'union des deux classes
jusqu'à les unir l'une à l'autre par les liens d'une véritable
amitié. — Nul ne saurait avoir une intelligence vraie de la
vie mortelle, ni l'estimer à sa juste valeur, s'il ne s'élève
jusqu'à la considération de cette autre vie qui est immortelle.
Supprimez celle-ci, et aussitôt toute forme et toute vraie
notion de l'honnête disparaît; bien plus, l'univers entier
devient un impénétrable mystère.

Quand nous aurons quitté cette vie, alors seulement nous
commencerons à vivre ; cette vérité, que la nature elle-même

nous enseigne, est un dogme chrétien sur lequel repose,
comme sur son premier fondement, toute l'économie de la
religion. Non, Dieu ne nous a point faits pour ces choses
fragiles et caduques, mais pour les choses célestes et éter-
nelles ; ce n'est point comme une demeure fixe qu'il nous a
donné cette terre, mais comme un lieu d'exil. Que vous
abondiez en richesses et en tout ce qui est réputé biens de la
fortune,ou que vous en soyez privé, cela n'importenullement
à l'éternelle béatitude ; l'usage que vous en ferez, voilà ce
qui intéresse. Jésus-Christ n'a point supprimé les afflictions,
qui forment presque toute la trame de la vie mortelle, il en
a fait des stimulants de la vertu et des sources du mérite ;

en sorte qu'il n'est point d'homme qui puisse prétendre aux
récompenses éternelles s'il ne marche sur les traces san-
glantes de Jésus-Christ. « Si nous souffrons avec lui, nous



régnerons avec lui (1). » D'ailleurs, en choisissant de lui-
même la croix et les tourments, il en a singulièrement
adouci la force et l'amertume, et afin de nous rendre encore
la souffrance plus supportable, à l'exemple il a ajouté sa
grâce et la promesse d'une récompense sans fin. « Car le

» moment si court et si léger des afflictions que nous
» souffrons en cette vie produit en nous le poids éternel
» d'une gloire souveraine et incomparable (2). » Ainsi, les
fortunés de ce monde sont avertis que les richesses ne les
mettent pas à couvert de la douleur, qu'elles ne sont
d'aucune utilité pour la vie éternelle, mais plutôt un
obstacle (3) ; qu'ils doivent trembler devant les menaces
inusitées que Jésus-Christ profère contre les riches (4) ;
qu'enfin, il viendra un jour où ils devront rendre à Dieu,
leur juge, un compte très rigoureux de l'usage qu'ils auront
fait de leur fortune.

Sur l'usage des richesses, voici renseignement d'une
excellence et d'une importance extrême que la philosophie

a pu ébaucher, mais qu'il appartenait à l'Église de nous
donner dans sa perfection et de faire descendre de la
connaissance à la pratique. Le fondement de cette doctrine
est dans la distinction entre la juste possession des richesses
et leur usage légitime. La propriété privée, Nous l'avons vu
plus haut, est pour l'homme de droit naturel (5) ; l'exercice
de ce droit est chose non seulement permise, surtout à qui

(1) Si sustinebimus et conregnabimus (II Tim,, H, 12.)

(2) Id enim quod in praesenti est momentaneum et leve tribulationis
nostrie supra raodum in sublimitate aeternae pondus operatur in nobis
(II Cor., IV, 17.)

(3) Matth, XIX, 23-24.

(4) Luc, VI, 24-25.

(5) Licitum est quod homo propria possideat. Et est etiam neces-
sarium ad humanam vitam (S. Thom. II-II, (Quaest LXVI, a. 2.)



vit en société, niais encore absolument nécessaire. Main-
tenant, si l'on demandeen quoi il faut faire consister l'usage
des biens, l'Eglise répond sans hésitation ; « Sous ce rapport,
» l'homme ne doit pas tenir les choses extérieures pour
» privées, mais bien pour communes, de telle sorte qu'il en
» fasse part facilement aux autres dans leurs nécessités.

» C'est pourquoi l'Apôtre a dit : Divitibus hujus soeculi

» proecipe... facile, tribuere, communicare (1), ordonne

» aux riches de ce siècle... de donner facilement, de
» communiquer leurs richesses. »

Nul assurément n'est tenu de soulager le prochain en
prenant sur son nécessaire ou sur celui de sa famille, ni
même de rien retrancher de ce que les convenances ou la
bienséance imposent à sa personne : Nul en effet ne doit
vivre contrairement aux convenances (2). Mais dès qu'on

a suffisamment donné à la nécessité et au décorum, c'est un
devoir de verser le superflu dans le sein des pauvres (3).
C'est un devoir non pas de stricte justice, sauf le cas
d'extrême nécessité, mais de charité chrétienne ; un devoir,
par conséquent, dont on ne peut poursuivre l'accomplis-
sement par les voies de la justice humaine. Mais, au-dessus
des jugements de l'homme et de ses lois, il y a la loi et le
jugement de Jésus-Christ, notre Dieu, qui nous persuade de
toutes les manières de faire habituellement l'aumône : Il est
plus heureux, dit-il, celui qui donne que celuiqui reçoit
(4), et le seigneur tiendra pour faite ou refusée à lui-même,
l'aumône qu'on aura faiteou refusée aux pauvres. « Chaque

(1) II-II, Quaest. LXV, a. 2.

(2) Nullus enim inconvenienter vivere debet (S. Thom. II-II, Quaest.
XXXII, a. 6.)

(3) Quod supereat, date eleemosinam (Luc, XI, 41.)

(4) Beatius est magis dare quam accipere, (Actor, xx, 33.)



» fois que vous avez fait l'aumône à l'un des moindres de

» mes frères que vous voyez, c'est à moi que vous l'avez

» faite (1). »
Du reste, voici on quelques mots, le résumé de cette

doctrine: Quiconque a reçu de la divine bonté une plus
grande abondance, soit des biens externes et du corps, soit
des biens de l'âme, les a reçus dans le but de les faire servir
à son propre perfectionnemcnl, et, tout ensemble comme
ministre de la Providence, au soulagementdes autres. C'est
pourquoi « quelqu'un a-t-il le talent de la parole, qu'ilprenne
garde de se taire : une surabondancede biens, qu'il ne laisse

pas la miséricordes'engourdir au fond de son coeur ; l'art de

gouverner, qu'il s'applique avec soin à on partageravecson
frère et l'exercice et les fruits (2). »

Quant aux déshérités delà fortune ; ils apprennent de
l'Église que, selon lejugement de Dieu lui-même, la pauvreté
n'est pas un opprobre et qu'il ne faut pas rougir de devoir
gagner son pain à la sueur de son front. C'est ce que Jésus-
Christ Nôtre-Seigneur a confirmé par son exemple, lui qui,
tout riche qu'il était, s'est fait indigent (3) pour le salut des
hommes ; qui, fils de Dieu et Dieu lui-même, a voulu passer
aux yeux du monde pour le fils d'un artisan ; qui est allé
jusqu'à consumerune grande partie de sa vie dans un travail
mercenaire (4).

Quiconque tiendra sous son regard le modèle divin
comprendra plus facilement ce que nous allons dire : que la
vraie dignité de l'homme et son excellence réside dans ses

(1) Quamdiu fecistis uni ex his fratribus meis minimis, mihi focistis.
(Matth., XXV, 40).

(2) S. Greg. Mag. In Evang. (Hom., IX, n 7.)

(3) II Cor., VIII, 9. Egenus factus est cura esset dives.

(4) Nonne hic est faber, filius Mariae ? (Marc. II, 3.)



moeurs, c'est-à-dire dans sa vertu; que la vertu est le patri-
moine commun des mortels, à la portée de tous, des petits
ot des grands, des pauvres et des riches ; que seule la vertu
et les mérites, n'importe en quel sujet ils se trouvent,obtien-
dront la récompensede l'éternelle béatitude. Bien plus, c'est
vers les classes infortunées que le Coeur de Dieu semble
s'incliner davantage. Jésus-Christ appelle les pauvres des
bienheureux (1) ; il invite avec amour à venir à lui, afin qu'il
les console, tous ceux qui souffrent et qui pleurent (2) ; il
embrasse avec une charité plus tendre tes petits et les
opprimés. Ces doctrines sont bien faites sans nul doute pour
humilier l'âme hautaine du riche et le rendre plus condes-
cendant, pour relever le courage de ceux qui souffrent et
leur inspirer de la résignation. Avec elles se trouverait
diminué un abîme cher à l'orgueil, et l'on obtiendrait sans
peine que des deux côtés on se donne la main et que les
volontés s'unissent dans une même amitié.

Mais c'est encore trop peu de la simple amitié : si l'on obéit

aux préceptes du christianisme,c'est dans l'amourfraternel
que s'opérera l'union. De part et d'antre, on saura et l'on
comprendra que les hommes sont tous issus de Dieu, leur
Père commun ; que Dieu est leur unique et commune fin,
et que lui seul estcapable de communiquer auxangesetaux
hommes une félicité parfaite et absolue ; que tous ils ont été
également rachetés par Jésus-Christ et rétablis par lui dans
leur dignité d'enfants de Dieu, et qu'ainsi un véritable lien de
fraternité les unit soit entre eux, soit au Christ leurseigneur
qui est le premier-né de beaucoup de frères, primogenitus
in multis fratribus. Ils sauront enfin que tous les biens de
la nature, tous les trésors de la grâce appartiennent en

(1) Mal., XV, 55. Beati pauperes spiritu.

(2) Venite ad me omnes qui laboratis et onearati estis.



commun et indistinctement à tout le genre humain, et
qu'il n'y a que les indignes qui soient déshérités des biens
célestes. Si vous êtes fils, vous êtes aussi héritiers :
héritiers de Dieu, cohéritiers de Jésus-Christ. (1)

Telle est l'économie des droits et des devoirs qu'enseigne
la philosophie chrétienne. Ne verrait-on pas l'apaisementse
faire à bref délai, si ces enseignements pouvaient une lois
prévaloir dans les sociétés.

Cependant l'Église ne se contente pas d'indiquer la voie
qui mène au salut : elle y conduit et applique de sa propre
main le remède au mal. Elle est toute entière à instruire et
à élever les hommes d'après ses principes et sa doctrine,
dont elle a soin de répandre les eaux vivifiantes aussi loin et
aussi largement qu'il lui est possible, par le ministère des
évêques et du clergé. Puis elle s'efforce de pénétrer dans les
âmes et d'obtenir des volontés qu'elles se laissent conduire
et gouverner par la règle des préceptes divins. Ce point est
capital et d'une importance très grande, parce qu'il renferme

comme le résumé de tous les intérêts qui sont en cause, et ici
l'action de l'Eglise est souveraine. Les instruments dentelle
dispose pour toucher les âmes, elle les a reçus à cette fin de
Jésus-Christ, et ils portent en eux l'efficace d'une vertu
divine. Ce sont les seuls qui soient aptes à pénétrer jusques
dans les profondeurs du coeur humain, qui soient capables
d'amener l'homme à obéir aux injonctions du devoir, à
maitriser ses passions, à aimer Dieu et son prochain d'une
charité sans mesure, à briser courageusementtous les obs-
tacles qui entravent sa marche dans la voie de la vertu.

Il suffit ici de passer légèrement en revue par la pensée
les exemples de l'antiquité. Les choses et les faits que nous

(1) Si autem fihi, et heredes : heredes quitem Dei, coheredes autem
Christi. (Rom., VIII, 17.)



allons rappeler sont hors de toutecontroverse. Ainsi, il n'est
pas douteux que la société civile des hommes a été fonciè-
rement renouvelée par les institutions chrétiennes ; quecette
rénovation a ou pour effet de relover le niveau du genre
humain, ou pour mieux dire de le rappeler de la mort à la
vie, et de le porter à un si haut degré de perfection qu'on
n'en vit de semblables ni avant ni après, et qu'on n'en verra
jamais dans tout le cours des siècles. Qu'enfin ces bienfaits,
c'est Jésus-Christ, qui en a été le principe et qui doit en être
la fin ; car, de même que tout est parti de lui, ainsi tout doit
lui être rapporté. Quand donc l'Évangile eut rayonné dans
le monde,quand les peuples eurent appris le grand mystère
de l'incarnation du Verbe et de la rédemption des hommes,
la vie de Jésus-Christ, Dieu et homme, envahit les sociétés
et les imprégna tout entières de sa foi, de ses maximes et de

ses lois. C'est pourquoi, si la société humaine doit être
guérie, elle ne le sera que par le retour à la vie et aux ins-
titutions du christianisme. A qui veut régénérer une vieille
sociétéquelconque en décadence, on prescrit, avec raison,
de la ramener à ses origines. Car la perfection de toute
société consisteà poursuivre et à atteindre la fin en vue de
laquelle elle a été fondée ; en sorte que tous les mouvements
et tous les actes de la vie sociale naissent du même principe
d'où est née la société. Aussi, s'écarter de la fin, c'est aller
à la mort ; y revenir, c'est reprendre de la vie. Et ce que
Nous disons du corps social tout entier s'applique également
à cette classe de citoyens qui vivent de leur travail et qui
forment la très grande majorité.

Et que l'on ne pense pas que l'Église se laisse tellement
absorber par le soin des âmes, qu'elle néglige ce qui se
rapporte à la vie terrestre et morielle. Pour ce qui est en
particulier de la classe des travailleurs, elle fait tous ses
efforts pour les arracher à la misère et leur procurer un
sort meilleur. Et, certes, ce n'est pas un faible appoint



qu'elle apporte à cette oeuvre, par le fait seul qu'elle
travaille, de paroles et d'actes, à ramener les hommes à la
vertu. Les moeurs chrétiennes, dès qu'ellessont en honneur,
exercent naturellement sur la prospérité temporelle leur
part de bienfaisante influence ; car elles attirent la faveur
de Dieu, principe et source de tout bien ; elles compriment
le désir excessif des richesses et la soif des voluptés, ces
deux fléaux qui trop souventjettent l'amertume et le dégoût
dans le sein même de l'opulence (1) ; elles se contentant
enfin d'une vie et d'une nourriture frugales et suppléent
par l'économie à la modicité du revenu, loin de ces vices
qui consument non seulement les petites, mais les plus
grandes fortunes et dissipent les plus gros patrimoines.

L'Église, en outre, pourvoit encore directement, au
bonheur des classes déshéritées, par la fondation et le
soutien d'institutions qu'elle estime propres à soulager
leur misère; et même, en ce genre de bienfaits, elle a
tellement excellé, que ses propres ennemis ont fait son
éloge.

Ainsi, chez les premiers chrétiens, telle était la vertu de
leur charité mutuelle, qu'il n'était point rare de voir les
plus riches se dépouillerde leur patrimoine en faveur des
pauvres : aussi l'indigence n'était-elle point connue parmi

eux (2). Aux diacres, dont l'ordre avait élé spécialement
institué à cette fin, les Apôtres avaient confié la distribution
quotidienne des aumônes ; et saint Paul lui-même, quoique
absorbé par une sollicitude qui embrassait toutes les églises,
n'hésitait pas à entreprendre de pénibles voyages pour aller
en personne porter des secours aux chrétiens indigents.
Des secours du môme genre étaient spontanément offerts

(1) Radis omnium malorum est cupiditas. (Tim., VI, 10.)

(2) Act., IV, 34. Neque.... quisquam egens erat inter illos.



par les fidèles dans chacune de leurs assemblées ; ce que
Tortullien appelle les dépôts de la piété, parce qu'on les
employait à entretenir et à inhumer les personnes
indigentes, les orphelins pauvres des deux sexes, les
domestiques âgés, les victimes du naufrage (1). — Voilà
comment peu à peu s'est formé ce patrimoine, que l'Église

a toujours gardé avec un soin religieux comme le bien

propre de la famille des pauvres. Elle est allée jusqu'à
assurer des secours aux malheureux, en leur épargnant
l'humiliation de tendre la main. Car cette commune mère
des riches et des pauvres, profitant des merveilleux élans
de charité qu'elle avait partoutprovoqués, fonda des sociétés
religieuses et une foule d'autres institutions utiles, qui ne
devaient laisser sans soulagement à peu près aucun genre
de misère.

Il est, sans doute, un certain nombre d'hommes
aujourd'hui qui, fidèles échos des païens d'autrefois, en
viennent jusqu'à se faire même d'une charité aussi
merveilleuseune arme pour attaquer l'Eglise : et l'on a vu
une bienfaisance établie par les lois civiles se substituer à
la charité chrétienne ; mais cette charité, qui se voue tout
entière et sans arrière-pensée à l'utilité du prochain, ne
peut être suppléée par aucune industrie humaine. L'Église
seule possède celte vertu, parce qu'on ne la puise que dans
le Coeur sacré de Jésus-Christ, et que c'est errer loin de
Jésus-Christ que d'être éloigné de son Église.

Toutefois, il n'est pas douteux que pour obtenirle résultat
voulu, il ne faille de plus recourir aux moyens humains.
Ainsi tous ceux que la cause regarde doiventviser au même
but et travailler de concert chacun dans sa sphère. Il y a
là comme une image de la Providencegouvernant le monde ;

(1) Apol., II, XXXIX.



car nous voyons d'ordinaire que les faits et les événements
qui dépendent des causes diverses sont la résultante de leur
action commune.

Or, quelle part d'action et de remède sommes-nous on
droit d'attendre de l'Etat? Disons d'abord quo par l'État
nous entendons ici non point tel gouvernement établi chez
tel peuple en particulier, mais tout gouvernement qui
répond aux préceptes de la raison naturelle et des ensei-
gnements divins, enseignements que Nous avons exposés
Nous-même spécialement dans Nos Lettres encycliques sur
la constitution chrétienne des sociétés.

Ce qu'on demande d'abord aux gouvernants, c'est un
concours d'ordre général, qui consiste dans l'économie tout
entière des lois et des institutions, Nous voulons dire qu'ils
doivent faire en sorte que, de l'organisation même et du
gouvernement de la société, découle spontanément et sans
effort la prospérité tant publique que privée.

Tel est en effet l'office de la prudence civile et le devoir

propre de tous ceux qui gouvernent. Or, ce qui fait une
nation prospère, c'est la probité des moeurs, des familles
fondées sur des bases d'ordre et de moralité, la pratique de
la religion et le respect de la justice, une répartition
équitable des charges publiques, le progrès de l'industrie
et du commerce, une agriculture florissante et d'autres
éléments, s'il en est, du même genre, toutes choses que
l'on ne peut porter plus haut sans faire monter d'autant la
vie et le bonheur des citoyens. De même donc que, par tous
ces moyens, l'Etat peut se rendre utile aux autres classes,
de même il peut grandementaméliorer le sort de la classe
ouvrière ; et cela dans toute la rigueur de son droit et sans
avoir à redouter le reproche d'ingérence, car, en vertu
même de son office, l'Etat doitservir l'intérêt commun. Et
il est évident que plus se multiplieront les avantages
résultant de cette action d'ordre général, et moins on aura



besoin de recourirà d'autres expédients pour remédier à la
condition des travailleurs.

Mais voici une autre considération qui atteint plus profon-
dément encore notre sujet. La raison formelle de toute
société est une et commune à tous ses membres, grands et
petits. Les pauvres, au même titre que les riches, sont de

par le droit naturel des citoyens, c'est-à-dire du nombre des
parties vivantes dont se compose, par l'intermédiaire des
familles, le corps entier de la nation, pour ne pas dire
qu'en toutes les cités, ils sont le grand nombre. Comme
donc il serait déraisonnable de pourvoir à une classe de
citoyens et d'en négliger l'autre, il devient évident que
l'autorité publique doit aussi prendre les mesures voulues
pour sauvegarder le salut et les intérêts de la classe
ouvrière. Si elle y manque, elle viole la stricte justice, qui
veut qu'à chacun soit rendu ce qui lui est dû. A ce sujet,
saint Thomas dit fort sagement ; De même que la partie et
le tout sont en quelque manière une même chose, ainsi
ce qui appartientau tout est en quelque sorte à chaque
partie (1). C'est pourquoi parmi les graves et nombreux
devoirs des gouvernants qui veulent pourvoir comme it
convient au bien public, celui qui domine tous les autres
consiste à avoir soin également de toutes les classes de
citoyens en observant rigoureusement les lois de la justice
dite distributive.

Mais quoique tous les citoyens sans exception doivent
apporter leur part à la masse des biens communs, lesquels
du reste, par un retour naturel, se répartissent de nouveau
entre les individus, néanmoins les apports respectifs ne
peuvent être ni les mêmes ni d'égale mesure. Quelles que
soient les vicissitudes par lesquelles les formes de gouver-

(1) Sicut pars et totum quodammodo simt idem, ita id quod est
totius quodammodoest partis (II-II Quaest., LXI, a., I ad. 2.)



nementsonl appelées à passer, il y aura toujoursentre les
citoyens ces inégalités de conditions sans lesquelles une
société ne peut ni exister, ni être conçue. À tout prix, il
faut des hommes qui gouvernent, qui fassent des lois, qui
rendent la justice, qui, enfin, de conseil ou d'autorité,
administrent les affaires de la paix et les choses de la

guerre. Que ces hommes doivent avoir la prééminence
dans toute société et y tenir le premier rang, personne n'en
peut douter, puisqu'ils travaillent directement au bien

commun et d'une manière si excellente. Les hommes, au
contraire, qui s'appliquent aux choses de l'industrie, ne
peuvent concourir à ce bien commun ni dans la même

mesure, ni par les mêmes voies ; mais eux aussi, cependant,
quoique d'une manière moins directe, ils servent grande-
ment les intérêts de la société. Sans nul doute, le bien

commun, dont l'acquisition doit avoir pour effet de perfec-
tionner les hommes, est principalement un bien moral.

Mais, dans une société bien constituée, il doit se trouver
encore une certaine abondance de biens extérieurs, dont
l'usage est reguis à l'exercice de la vertu (1). Or, tous ces
biens, c'est le travail de l'ouvrier, travail des champs ou
do l'usine, qui en est surtout la source féconde et nécessaire.
Bien plus, dans cet ordre de choses, le travail a une telle
fécondité et une telle efficacité, que l'on peut affirmer, sans
crainte de se tromper, qu'il est la source unique d'où
procède la richesse des nations. L'équité demande donc

que l'État se préoccupe des travailleurs et fasse en sorte
que de tous les biens qu'ils procurent à la société, il leur en
revienne une part convenable, comme l'habitation et le
vêtement, et qu'ils puissent vivre au prix de moins de peines
et do privations. D'où il suit que l'État doit favoriser tout

(1) S. Thom. De reg. Princip., I. c. xv.



ce qui, de près ou de loin, paraît de nature à améliorer
leur sort. Cette sollicitude, bien loin de préjudicier à

personne, tournera au contraire au profit de tous, car il
importe souverainement à la nation que des hommes qui
sont pour elle le principe de biens aussi indispensables ne
so trouvent pas continuellementaux prises avec les horreurs
de la misère.

Il est dans l'ordre, avons-nous dit, que ni l'individu, ni
la famille ne soient absorbés par l'Etat ; il est juste que
l'un et l'autre aient la faculté d'agir avec liberté aussi
longtemps que cela n'atteint pas le bien général et ne fait
injure à personne. Cependant aux gouvernants, il appartient
de protéger la communauté et ses parties ; la communauté,
parce que la nature en a confié la conservation au pouvoir
souverain, de telle sorte que le salut public n'est pas
seulement ici la loi suprême, mais la cause même et la
raison d'être du principal ; les parties, parce que de droit
naturel le gouvernement ne doit pas viser l'intérêt de ceux
qui ont le pouvoir entre les mains, mais le bien de ceux qui
leur sont soumis ; tel est l'enseignement de la philosophie

non moins que de la foi chrétienne. D'ailleurs, toute auto-
rité vient de Dieu et est une participation de son autorité
suprême ; dès lors ceux qui en sont les dépositaires doivent
l'exercer à l'instar de Dieu, dont la paternelle sollicitude
ne s'étend pas moins à chacune des créatures en particulier
qu'à tout ensemble. Si donc soit les intérêts généraux, soit
l'intérêtd'une classe en particulier se trouvent ou lésés, ou
simplement menacés, et qu'il soit impossible d'y remédier
ou d'y obvier autrement, il faudra de toute nécessité
recourir à l'autorité publique.

Or, il importe au salut public et privé que l'ordre et la
paix régnent partout; que toute l'économie de la vie
domestiquesoit réglée d'après les commandements de Dieu
et les principes de la loi naturelle ; que la religion soit



honorée et observée ; que l'on voie fleurir les moeursprivées
et publiques ; que la justice soit religieusement gardée, et
que jamais une classe ne puisse opprimer l'autre impu-
nément ; qu'il croisse de robustes populations, capables
d'être le soutien et, s'il le faut, le rempart de la patrie.
C'est pourquoi, s'il arrive que les ouvriers abandonnant le
travail ou le suspendant par les grèves menacent la tran-
quillité publique ; que les liens naturels de la famille se
relâchent parmi les travailleurs; qu'on foule aux pieds la
religion des ouvriers en ne leur facilitant point l'accom-
plissement de leurs devoirs envers Dieu ; que la promiscuité
des sexes ou d'autres excitations au vice constituent dans
les usines un péril pour la moralité ; que les patrons
écrasent les travailleurs sous le poids de fardeaux iniques,
ou déshonorent en eux la personne humaine par des
conditions indignes et dégradantes; qu'ils attentent à leur
santé par un travail excessif et hors de proportion avec
leur âge et leur sexe ; dans lous ces cas, il faut absolument
appliquer dans de certaines limites la force et l'autorité dos
lois; les limites seront déterminées par la fin même qui
appelle le secours des lois : c'est-à-dire que celles-ci ne
doivent pas s'avancer ni rien entreprendre au delà de ce qui
est nécessaire pour réprimer les abus et écarter les dangers.

Les droits, où qu'ils se trouvent, doivent être religieu-
sement respectéset l'État doit les assurer à tous les citoyens,
on prévenant ou en vengeant leur violation. Toutefois,dans
la protection des droits privés, il doit se préoccuper d'une
manière spéciale des faibles et des indigents. La classe
riche se fait comme un rempart de ses richesses et a moins
besoin de la tutelle publique. La classe indigente, au
contraire, sans richessespour la mettre à couvert des injus-
tices, compte surtout sur la protection de l'État. Que l'État

se fasse donc, à un titre tout particulier, la providence des
travailleurs qui appartiennent à la classe pauvre en général.



Mais il est bon de traiter à part certains points de plus
grande importance.

En premier lieu, il faut que les lois publiques soient pour
les propriétés privées une protection et une sauvegarde. Et
ce qui importe par dessus tout, au milieu de tant de cupi-
dités en effervescence, c'est de contenir les masses dans
le devoir ; car, s'il est permis de tendre vers de meilleures
destinées avec l'aveu de la justice, enlever de force le bien
d'autrui, envahir les propriétés étrangères, sous le prétexte
d'une absurde égalité, sont choses que la justice condamne
et que l'intérêt commun lui-même répudie. Assurément, les
ouvriers qui veulent améliorer lour sort par un travail
honnête et eu dehors de toute injustice forment la plus
grande majorité ; mais combien n'en comple-t-on pas qui,
imbus de fausses doctrines et ambitieux de nouveautés,
mettent tout en oeuvre pour exciter des tumultes el entraîner
les autres à la violence ! Que l'autorité publique intervienne
alors, et que, mettant un frein aux excitations des meneurs,
elle protège les moeurs des ouvriers contre les artifices de
la corruption, et les légitimes propriétés contre le péril de
la rapine.

Il n'est pas rare qu'un travail trop prolongé ou trop
pénible et un salaire réputé trop faible donnent lieu à ces
chômages voulus et concertés qu'on appelle des grèves. A

cette plaie, si commune et en même temps si dangereuse,
il appartient au pouvoir public de porter un remède ; car
ces chômages non seulement tournent au détriment des
patrons et des ouvriers eux-mêmes, mais ils entravent le
commerce et nuisent aux intérêts généraux de la société,
et, comme ils dégénèrent facilement en violences et en
tumultes, la tranquillité publique s'en trouve souvent
compromise.

Mais ici il est plus efficace et plus salutaire que l'autorité
des lois prévienne le mal et l'empêche de se produire, en



écartant avec sagesse les causes qui paraissent de nature à
exciter des conflits entre ouvriers et patrons. Chez l'ouvrier
pareillement il est des intérêts nombreux qui réclament la
protection de l'État, et, en première ligne, ce qui regarde
le bien de son âme.

La vie du corps, en effet, quelque précieuse et désirable
qu'elle soit, n'est pas le but dernier de notre existence : elle
est une voie et un moyen pour arriver, par la connaissance
du vrai et l'amourdu bien, à la perfection delà viede l'àme-
C'est l'âme qui porte gravées en elle-même l'image et la
ressemblance de Dieu ; c'est en elle que réside cette souve-
raineté dont l'homme fut investi quand il reçut l'ordre de
s'assujettir la nature inférieure et de mettre à son service
les terres et les mers. Remplissez la terre et L'assujettissez;
dominez sur les poissons de la mer et sur les oiseaux du ciel

et sur tous les animaux qui se meuvent sur la terre (1).

A ce point de vue, tous les hommes sont égaux ; point de
différence entre riches et pauvres, maîtres et serviteurs,
princes et sujets : Ils n'ont tous qu'un même Seigneur (2).
Cette dignité de l'homme que Dieu lui-même traite urer un
grand respect, il n'est permis à personne de la violer impu-
nément, m d'entraver la marche de l'homme vers cette
perfection qui répond à la vie éternelleet céleste. Bien plus,
il n'est même pas loisible à l'homme, sous ce rapport, de
déroger spontanément à la dignité de sa nature, ou de
vouloir l'asservissementde son âme, car il ne s'agit pas de
droits dont, il ait la libre disposition, mais de devoirs envers
Dieu qu'il doit religieusement remplir. C'est de là que
découle la nécessité du repos et de la cessation du travail

(1) Replote terram et subjicite eam
, et dominatum piserbus maris

et volatilibus caeli et univevsis ammantibus quae moventur super
terram. (Gen. 1, 98.)

(2) Nam idem Dominus omnium. (Rom., x. 12.;



aux jours du Seigneur. Qu'on n'entqnrie pas toutefois par
ce repos une plus large part faite à une stérile oisiveté, ou
encore moins, comme un grand nombre le souhaitent, ce
chômage fauteur des vices et dissipateur des salaires, mais
bien un repos sanctifié par la religion. Ainsi allié avec la
religion, le repos retire l'homme des labeurs et des soucis
de la vie quotidienne, et l'élève aux grandes pensées du
ciel, et l'invite à rendre à son Dieu le tribut d'adoration
qu'il lui doit. Tel est surtout le caractèrp et la raison de ce
repos du septième jour dont Dieu avait fait même déjà dans
l'Ancien Testament un des principaux articles de la loi :

Souviens-toide sanctifier le jour du sabbat (1), et dqnt il

avait lui-même donné l'exemple par ce mystérieux repos
pris incontinent après qu'il eut créé l'homme : Il se reposa
le septièmejour de tout le travail qu'il avait fait (2).

Pour ce qui est des intérêts physiques ef corporels, l'au-
torité publique doit tout d'abord les sauvegarder en arra-
chant les malheureuxouvriers aux mainsde ces spéculateurs
qui, ne faisant point de différence entre un homme et une
machine, abusent sans mesure de leurs personnes pour
satisfaire d'insatiables cupidités. Exiger une somme de
travail qui, en émoussant toutes les facultés de l'âme,
écrase le corps et en consume les forces jusqu'à l'épuise-
ment c'est une conduite que ne peuvent tolérer ni la justice
ni l'humanité. L'activité de l'homme, bornée comme ça
nature, a des limites qu'elle ne peut franchir. Elle s'accroît
sans doute par l'exercice et l'habitude, mais à la condition
qu'on lui donne des relâches et des intervalles de repos.
Ainsi le nombre d'heures d'une journée de travail ne doit-il

(1) Mémento ut diem sabbati sanctifiées. .(Exod. xx, 8 )

(2) Reqmevit die septimo ab universo opere quod patrarat. (Gon.,
II, 2.)



pas excéder la mesure des forces des travailleurs et les
intervalles de repos devront-ils être proportionnés à la
nature du travail et à la santé de l'ouvrier, et réglés d'après
les circonstances des temps et des lieux. L'ouvrier qui
arrache à la terre ce qu'elle a de plus caché, la pierre, le
fer et l'airain, a un labeur dont la brièveté devra compenser
la peine et la gravité, ainsi que le dommage physique qui
peut en être la conséquence. Il est juste, on outre, que la
part soit faite des époques de l'année ; tel même travail sera
souvent aisé dans une saison qui deviendra intolérable ou
très pénible dans une autre.

Enfin, ce que peut réaliser un homme valide et dans la
force de l'âge, il ne serait pas équitable de le demander à

une femme ou à un enfant. L'enfance en particulier — et
ceci demande à être observé strictement — ne doit entrer à
l'usine qu'après que l'âge aura suffisamment développé en
elle les forces physiques, intellectuelles et morales ; sinon,
comme une herbe encore tendre, cite se verra flétrie par un
travail trop précoce et il en sera fait de son éducation. De
même, il est des travaux moins adaptés à la femme que la

nature destine plutôt aux ouvrages domestiques ; ouvrages
d'ailleurs qui sauvegardent admirablement l'honneur de

son sexe et répondent mieux, (te leur nature, à ce que
emandent la bonne éducation des enfants et la prospérité
e la famille.
En général, la durée du repos doit se mesurer d'après la

dépense des forces qu'il doit restituer. Le droit au repos
de chaque jour, ainsi que la cessation du travail le jour du
Seigneur, doivent, être la condition expresse ou tacite de
tout contrat passé entre patrons et ouvriers. Là où cette
condition n'entrerait pas, le contrat ne serait pas honnête,

car nul ne peut exiger ou promettre la violation des devoirs
de l'homme envers Dieu et envers lui-même.

Nous passons à présent à un autre point de la question



d'une importance grande et qui, pour éviter tout extrême,
demande à être défini avec justesse : Nous voulons parler
de la fixation du salaire. Le salaire, ainsi raisonnc-t-on, une
fois librement consenti de part et d'autre, le patron en le
payant a rempli tous ses engagements et n'est plus tenu à
rien. Alors seulement la justice se trouverait lésée si lui
refusait de tout solder, ou l'ouvrierd'achever tout son travail
et de satisfaire à ses engagements ; auxquels cas, à l'exclu-
sion do tout autre, le pouvoir publicaurait à intervenir pour
protéger le droit d'un chacun. — Pareil raisonnement ne
trouvera pas de juge équitable qui consente à y adhérer
sans réserve, car il n'embrasse pas tous les côtés de la
question et il en omet un de fort sérieux. Travailler, c'est,

oxercei son activité dans le but de se procurer tout ce qui
est requis pour les divers besoins de la vie, mais surtout
pour l'entretien de la vie elle-même. Tu mangeras ton
pain à la sueur de ton front (1). C'est pourquoi le travail a

reçu de la nature comme une double empreinte : il est per-
sonnel, parce que la force active est inhérenteà la personne
et qu'elle est la propriété de celui qui l'exerce et qui l'a
reçue pour son utilité; il est nécessaire, parce que l'homme
a besoin du fruit de son travail pour se conserver son exis-
tence, et qu'il doit la conserver pour obéir aux ordres irré-
fragables de la nature. Or, si l'on ne regarde le travail que
par le côté où il est personnel, nul doute qu'il ne soit au
pouvoir de l'ouvrier de restreindre à son gré le taux du
salaire; la même volontéquidonne le travailpeutse coutenler
d'une faible rémunération ou même n'en exiger aucune.

Mais il en va tout autrement si au caractère deperson-
nalité on joint celui de nécessité dont la pensée peut bien
faire abstraction, mais qui n'en est pas séparable en réalité.

(1) In sudore vultus tin vesceris pane. (Gen., III, 19).



Et, en effet, conserver l'existence est un devoir imposé à
tous les hommes et auquel ils ne peuvent se soustraire sans
crime. De ce devoir découle nécessairement le droit de se
procurer les choses nécessaires à la subsistance, et que le

pauvre ne se procure que moyennant le salaire de son tra-
vail. Que le patron et l'ouvrier fassent donc tant et de telles
conventions qu'il leur plaira, qu'ils tombent d'accord
notamment sur le chiffre du salaire, au-dessus de leur libre
volonté, ii est une loi de justice naturelle plus élevée et plus
ancienne, à savoir que le salaire ne doit pas être insuffisant
à faire subsister l'ouvrier sobre et honnête. Que si, contraint
par la nécessité, ou poussé par la crainte d'un mal plus
grand, il accepte des conditions dures que d'ailleurs il ne
lui était pas loisible de refuser, parce qu'elles lui sont impo-
sées par le patron ou par celui qui fait l'offre du travail,
c'est là subir une violencecontre laquelle la justice proteste.

— Mais, de peur que dans ce cas et d'autres analogues,
comme en ce qui concerne la journée du travail et les soins
de la santé des ouvriers dans les mines, les pouvoirs publies
n'interviennent pas importunément, vu surtout la variété
des circonstancesdes temps et des lieux, il sera préférable
qu'en principe la solution en soit réservée aux corporations
ou syndicats dont Nous parlerons plus loin, ou que l'on

recoure à quelque autre moyen de sauvegarder les intérêts
des ouvriers, même si la cause le réclamait, avec le secours
et l'appui de l'État.

L'ouvrier qui percevra uu salaire assez fort pour parer
aisément à ses besoins et à ceux de sa famille suivra, s'il est
sage, le conseil que semble lui donner la nature elle-même ;
il s'appliquera à être parcimonieux, et fera en sorte, par de
prudentes épargnes, de se ménager un petit superflu, qui
lui permette de parvenir,un jour, à l'acquisitiond'un modeste
patrimoine. Nous avons vu, en effet, que la question présente
ne pouvait recevoir de solution vraiment efficace si l'on ne



commençait par poser comme principe fondamental l'invio-
labilité de la propriété privée. Il importe donc que les lois
favorisent l'esprit de propriété, le réveillentet le développent
autant qu'il est possible dans les masses populaires. Ce
résultat, une fois obtenu, serait la source des plus précieux
avanlages ; et, d'abord, d'une répartition des bien certaine-
ment plus équitable. La violence des révolutions politiques

a divisé le corps social on deux classes, et a creusé entre
elles un immense abîme. D'une part, la toute-puissance
dans l'opulence ; une faction qui, maîtresse absolue do l'in-
dustrie et du commerce, détourne le cours des richesses et

en fait affluer en elle toutes les sources ; faction d'ailleurs
qui lient en sa main plus d'un ressort de l'administration
publique. De l'autre, la faiblesse dans l'indigence : une mul-
titude, l'aine ulcérée, Loule prête au désordre. Eh bien ! que
l'on stimulo l'industrieuse activité du peuple par la perspec-
tive d'une participation à la propriété du sol, et l'on verra
se combler peu à peu l'abîme qui sépare l'opulence de la
misère el s'opérer le rapprochementdes deux classes.

En outre, la terre produira toute chose en plus gronde
abondance. Car l'homme est ainsi fait, que la pensée de
travailler sur un fonds qui est à lui redouble son ardeur et

sou application. Il en vient même à mettre tout son coeur
dans une terre qu'il a cultivée lui-même, qui lui promet, à

lui et aux siens, non seulement le strict nécessaire, mais

encore une certaine aisance. Et nul qui ne voit sans peine
les heureux effets de ce redoublement d'activité sur la
fécondité de la terre et sur la richesse des nations. — Un
troisième avantage sera l'arrêt dans le mouvement d'émi-
gration : nul, en effet, ne consentirait à échanger contre une
région étrangère sa patrie et sa terre natale, s'il y trouvait
les moyens de mener une vie plus tolérable. Mais une
condition indispensable pour que tous ces avantages
deviennent des réalités, c'est que la propriété privée ne soit



pas épuisée par un excès de charges et d'impôts. Ce n'est
pas des lois humaines, mais de la nature qu'émane le droit
de propriété individuelle ; l'autorité publique ne peut donc
l'abolir ; tout ce qu'elle, peut, c'est en tempérer l'usage et
le concilier avec le bien commun. C'est pourquoi elle agit
contre la justice et l'humanité quand, sous le nom d'impôts,
elle grève outre mesure les biens des particuliers.

En dernier lieu, les maîtres et los ouvriers eux-mêmes
peuvont singulièrement aider à la solution, par toutes les
oeuvres propres à soulager efficacement l'indigence et à

opérer un rapprochement entre les deux classes. De ce
nombre sont les sociétés de secours mutuels

;
les institu-

tions diverses, dues à l'initiative privée, qui ont pour but
de secourir les ouvriers, ainsi que leurs veuves et leurs
orphelins, en cas de mort, d'accidents ou d'infirmités ; les
patronages qui exercent une protection bienfaisante sur les
enfants des deux sexes, sur les adolescents et sur les
hommes faits. Mais la première place appartient aux
corporations ouvrières, qui, en soi, embrassent à peu près
toutes les oeuvres.

Nos ancêtres éprouvèrent longtemps la bienfaisante
influence des corporations ; car, tandis que los artisans y
trouvaient d'inappréciables avantages, les arts, ainsi qu'une
foule de monuments le proclament, y puisaient un nouveau
lustre et une nouvelle vie. Aujourd'hui, les générations
étant plus cultivées, les moeurs plus policées, les exigences
de la vie quotidienne plus nombreuses, il n'est point
douteux qu'il ne faille adapter les corporations à ces
conditions nouvelles. Aussi est-ce avec plaisir que Nous

voyons se former partout des sociétés de ce genre, soit
composées des seuls ouvriers, ou mixtes, réunissant à la
fois des ouvriers et des patrons : il est à désirer qu'elles
accroissent leur nombre et l'efficacité de leur action. Bien

que Nous Nous en soyons occupé plus d'une fois, Nous
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voulons exposer ici leur opportunité et leur droit à l'exis-
tence, et indiquer comment elles doivent s'organiser et
quel doit être leur programme d'action.

L'expérience quotidienne que fait l'homme de l'exiguité
de ses forces, l'engage et le pousse à s'adjoindre une
coopération étrangère. C'est dans les saintes Lettres qu'on
lit cette maxime : Il vaut mieux que deux soient ensemble
que d'être seul, car alors ils tirent de l'avantage de leur
société. Si l'un tombe, l'autre le soutient. Malheur à
l'homme seul! car lorsqu'il sera tombéil n'aurapersonne
pour le relever (1). Et cette autre : Le frère qui est aidé
par son frère est comme une ville forte (2). De cotte
propension naturelle, comme d'un même germe, naissent
la société civile d'abord, puis, au sein même de celle-ci,
d'autres sociétés qui, pour être restreintes et imparfaites,
n'en sont pas moins des sociétés véritables. Entre ces
petites sociétés et la grande, il y a de profondes différences
qui résultent de leur fin prochaine. La fin de la société
civile embrasse universellementtous tes citoyens, car elle
réside dans le bien commun, c'est-à-dire dans un bien
auquel tous et chacun ont le droit de participer dans une
mesure proportionnelle. C'est pourquoi on l'appellepublique,
parce qu'elle réunit les hommes pour en former une
nation. Au contraire, les sociétés qui se constituent dans
son sein sont tenues pour privées et le sont, en effet, car
leur raison d'être immédiate est l'utilité particulière et
exclusive de leurs membres.

société privée est celle qui se forme dans un but
privé, comme lorsque deux ou trois s'associent pour exercer

(1) Melius est duos esse simul quam unum ; habel enim emolumen-
tnm soeietalis suse. Si unus ceciderit, ab altero fulcietur. Vae soli. quia
cum ceciderit, non habet sublevantem se (Eccl, IV, 1-12).

(2) Frater qui adjuvutura fratre, quasicivitas firma, (Prov., XVII, 19).



ensemble le négoce (1). Or, de ce que les sociétés privées
n'ont d'existence qu'an sein de la société civile, dont elles
sont comme autant de parties, il ne suit pas, à ne parler
qu'en général et à ne considérer que leur nature, qu'il soit
au pouvoir de l'État de leur dénier l'existence. Le droit à
l'existence leur a été octroyé par la nature elle-même, et
la société civile a été instituée pour protéger le droit
naturel, non pour l'anéantir. C'est pourquoi une société
civile qui interdirait les sociétés privées s'attaquerait elle-
même, puisque toutes les sociétés, publiques ou privées,
tirent leur origine d'un même principe, la naturelle
sociabilitéde l'homme. — Assurément, il y a des conjonc-
tures qui autorisent les lois à s'opposer à la formation de
quelque société de ce genre. Si une société, en vertu même
de ses statuts organiques, poursuivaitune fui en opposition
flagrante avec la probité, avec la justice, avec la sécurité
de l'État, les pouvoirs publics auraient le droit d'en
empêcher la formation et, si elle était formée, de la
dissoudre. Mais encore faut-il qu'en tout cela ils n'agissent
qu'avec une très grande circonspection, pour éviter
d'empiéter sur les droits des citoyens et de statuer sous
couleur d'utilité publique quelque chose qui serait désawnié
par la raison. Car une loi ne mérite obéissance qu'autant
qu'elle est conforme à ta droite raison et à la loi éternelle
de Dieu (2).

(1) Privata autem sociolus est quae ad alquod negotium privantum
exercendum conjungitur, sicut quod duo vel tres societatum incunt ui
smiul ncgotientur.(S. Thom. Contra impugiiantes Dei cultum et
religionem, cap, II),

(2) Lex humana m tantum habet rntioium logis m quantum est
secundum rationem rectam et secundum hoc manifestum est quod a
lege roterna dériva In quantum vero a ratione recedit, su dicitur
lex miqua, et sic non habet rationem legis, sed mngis violentiae cujus-
dam. (S Thom. Sutuma Theologica I—II, Quoest XIII, a. 3.)



Ici, se présentent à Notre esprit les Confréries, les
congrégationset les ordres religieux de tout genre, auxquels
l'autorité de l'Eglise et la piété des fidèles avaient donné
naissance; quels en furent les fruits de salut pour le genre
humain jusqu'à nos jours, l'histoire le dit assez. Considéréos
simplement par la raison, ces sociétés apparaissent comme
fondées dans un but honnête, et conséquemment comme
établies sur le droit naturel ; du côté où elles touchent à la
religion, elles ne relèvent que de l'Église. Les pouvoirs
publics ne peuvent donc légitimement s'arroger sur elles
aucun droit, ni s'en attribuer l'administration : leur office
plutôt est de les respecter, de les protéger et, s'il en est
besoin, de les défendre. Or, c'est justement tout l'opposé

que nous avons été condamnés à voir, surtout en ces
derniers temps. Dans beaucoup de pays, l'État a porté la

main sur ces sociétés et a accumulé à leur égard injustice
sur injustice : assujettissementaux lois civiles, privation du
droit légitime de personne morale, spoliation des biens. Sur
ces biens, l'Eglise avait pourtant ses droits : chacun des
membres avait les siens ; les donateurs qui leur avaient
fixé une destination, ceux enfin qui on reliraientdes secours
et du soulagement avaient les leurs. Aussi ne pouvons-Nous
Nous empêcher de déplorer amèrement des spoliations si
iniques et si funestes : d'autant plus qu'on frappe de pros-
cription les sociétés catholiques dans le temps même où l'on
affirme la légalité des sociétés privées, et que, ce que l'on
refuse à des hommes paisibles et qui n'ont en vue que
l'utilité publique, on l'accorde, et certes très largement, à
des hommes qui roulent dans leur esprit des desseins
funestes à la religion tout à la fois et à l'État.

Jamais assurément, à aucune autre époque, on ne vit
une si grande multiplicité d'associations de tout genre,
surtout d'associations ouvrières. D'où viennent beaucoup
d'entre elles, où elles tendent, par quelle voie, ce n'est pas



ici le lieu de le rechercher. Mais c'est une opinion confirmée
par de nombreux indices qu'elles sont ordinairement gou-
vernées par des chefs occultes, et qu'elles obéissent à un
mol d'ordre également hostile au nom chrétien et à la
sécurité des nations ; qu'après avoir accaparé toutes les
entreprises, s'il se trouve des ouvriers qui se refusent à
entrer dans leur sein, elles leur font expier ce refus par la
misère. Dans cet état de choses, les ouvriers chrétiens n'ont
plus qu'à choisir entre ces deux partis : ou de donner leur
nom à des sociétés dont la religion a tout à craindre, ou de
s'organiser eux-mêmes et de joindre leurs forces pour
pouvoirsecouerhardiment un joug si injuste et si intolérable.
Qu'il faille opter pour ce dernier parti, y a-t-il des hommes
ayant vraiment à coeur d'arracher le souverain bien de
l'humanité à un péril imminent qui puissent avoir là-dessus
le moindre doute ?

Certes, il faut louer hautement le zèle d'un grand nombre
des nôtres, lesquels, se rendant parfaitement compte des
besoins de l'heure présente, soudent soigneusement le
terrain, pour y découvrir une voie honnête qui conduise au
relèvement de la classe ouvrière. S'étant constitués les
protecteurs des personnes vouées au travail, ils s'étudient
à accroître leur prospérité tant domestique qu'individuelle,
à régler avec équité les relations réciproques des patrons et
des ouvriers, à entretenir et à affermir dans les uns et dans
les autres le souvenir de leurs devoirs et l'observation des
préceptes divins ; préceptes qui, en ramenant l'homme à la
modération et condamnant tous les excès, maintiennent
dans les nations

, et parmi les éléments si divers de
personnes et de choses, la concorde, et l'harmonie la plus
parfaite. Sous l'inspiration des mêmes pensées, des hommes
de grand mérite se réunissent fréquemment en congrès,

pour se communiquer leurs vues, unir leurs forces, arrêter
des programmes d'action. D'autres s'occupent de fonder



des corporations assorties aux divers métiers et d'y faire
entrer les artisans ; ils aident ces derniers de leurs conseils
et de leur fortune et pourvoient à ce qu'ils ne manquent
jamais d'un travail honnête et fructueux.

Les évêques, de leur côté, encouragent ces efforts et les
mettent sous leur haut patronage : par leur autorité et sous
leurs auspices, des membres du clergé, tant séculier que
régulier, se dévouent en grand nombre aux intérêts
spirituels des corporations. Enfin, il ne manque pas de
catholiques qui

, pourvus d'abondantes richesses, mais
devenus en quelque sorte compagnons volontaires des
travailleurs ne regardent à aucune dépense pour fonder et
étendre au loin des sociétés où ceux-ci puissent trouver,
avec une certaine aisance pour le présent, le gage d'un
repos honorable pour l'avenir. Tant de zèle, tant et de si
industrieux efforts ont déjà réalisé parmi les peuples un
bien très considérable, et trop connu pour qu'il soit néces-
saire d'en parler en détail. Il est à Nos yeux d'un heureux
augure pour l'avenir, et Nous Nous promettons de ces
corporations les plus heureux fruits, pourvu qu'elles
continuent à se développer et que la prudence préside
toujours à leurorganisation. Que l'Etat protège ces sociétés
fondées selon le droit, que toutefois il ne s'immisce point

aux ressorts intimes qui leur donnent la vie : car le
mouvement vital procède essentiellement d'un principe
intérieur et s'éteint très facilement sous l'action d'une
cause externe.

A ces corporations il faut évidemment, pour qu'il y ait
unité d'action et accord des volontés, une organisation et

une discipline sage et prudente. Si donc, comme il est
certain, les citoyens sont libres de s'associer, ils doivent
l'être également de se donner les statuts et règlements qui
leur paraissent les plus appropriésau but qu'ils poursuivent.
Quels doivent être ces statuts et règlements ? Nous ne



croyons pas qu'on puisse donner de règles certaines et
précises pour en déterminer le détail ; tout dépond du génie
de chaque nation, dos essais tentés et de l'expérience
acquise, du genre de travail, de l'étendue du commerce, et
d'autres circonstances de choses et de temps qu'il faut peser
avec maturité. Tout ce qu'on peut dire en général, c'est
qu'on doit prendre pour règle universelle et constante
d'organiser et gouverner les corporations de façon qu'elles
fournissentà chacun de leurs membres les moyens propres
à lui faire atteindre, par la voie la plus commode et la plus
courte, le but qu'il se proposent qui consiste dans l'accrois-
sement le plus grand possibledes biens du corps, de l'esprit,
de la fortune.

Mais il est évident qu'il faut viser avant tout à l'objet
principal qui en est le perfectionnementmoral et religieux ;
c'est surtout celte fin qui doit régler toute l'économie de

ces sociétés
; autrement, elles dégénéreraient bien vite et

tomberaient, ou peu s'en faut, au rang des sociétés où la

religion ne tient aucune place. Aussi bien, que sert irait à
l'artisan d'avoir trouvé au sein de la corporation l'abondance
matérielle, si la disette d'aliments spirituels mettait en péril
le salut de son âme? Que sert à l'homme de gagner
l'univers entier, s'il vient à perdre son âme (1) ? Voici le
caractère auquel Notre-Seigneur Jésus-Christ veut qu'en
distingue le chrétien d'avec le gentil :

Les gentils recherchent toutes ces choses... cherchez
d'abord le royaume de Dieu, et toutes ces choses vous
seront ajoutées par surcroît (2). Ainsi donc, après avoir

(1 Quid prodest homim, si mundum universum lucretur, animae

vero suae detrumentum pauatur ? (Mat., XVI, 20.)

(2) Haec omma gentes inqitirum... quaerite primum regnum Dei, et
jistitiam ejus ; et haec omma adjecienturvobis. (1b., VI, 32-33.)



pris Dieu comme point de départ, qu'on donne une large
place à l'instruction religieuse, afin que tous connaissent
leurs devoirs envers lui : ce qu'il faut croire, ce qu'il faut
espérer, ce qu'il faut faire en vue du salut éternel, tout cela
doit leur être soigneusementinculqué ; qu'on les prémunisse
avecunesollicitude particulière contre les opinions erronées
et toutes les variétés du vice. Qu'on porte l'ouvrier au culte
de Dieu, qu'on excite en lui l'esprit de piété, qu'on le rende
surtout fidèle à l'observation des dimanches et des jours de
fêtes. Qu'il apprenne à respecter et à aimer l'Eglise, la
commune Mère de tous les chrétiens, à obtempérer à ses
préceptes, à fréquenter ses sacrements,qui sont des sources
divines où l'âme se purifie de ses taches et puise la sainteté.

La religion ainsi constituée comme fondement de toutes
les lois sociales, il n'est pas difficile de déterminer les
relations mutuelles à établir entre les membres pour obtenir
la paix et la prospérité de la société. Les diverses fonctions
doivent être réparties de la manière la plus profitable aux
intérêts communs et de telle sorte que l'inégalité ne nuise
point à la concorde.

Il importe grandement que les charges soient distribuées
avec intelligenceet clairement définies, afin que personne
n'ait à souffrir d'injustice. Que la masse commune soit,
administrée avec intégrité et qu'on détermine d'avance, par
le degré d'indigencede chacun des membres, la mesure de
secours à lui accorder ; que les droits et les devoirs des
patrons soient parfaitement conciliés avec les droits et les
devoirs des ouvriers. Afin de parer aux réclamations éven-
tuelles qui s'élèveraient dans l'une ou l'autre classe au sujet
de droit lésés, il serait très désirable que les statuts mêmes
chargeassent des hommes prudents et intègres, tirés de son
sein, de régler le litige en qualité d'arbitres. Il faut encore
pourvoir d'une manière toute spéciale à ce qu'en aucun
temps l'ouvrier ne manque de travail et qu'il y ait un fonds



de réserve destiné à faire face non seulement aux accidents
soudains et fortuits inséparables du travail industriel, mais

encore à la maladie, à la vieillesse et aux coups de la
mauvaise fortune.

Ces lois, pourvu qu'elles soint acceptées do bou coeur,
suffisent pour assureraux faibles la subsistance et un certain
bien-être ; mais les corporations catholiques sont appelées

encore à apporter leur bonne part à la prospérité générale.
Par le passé, nous pouvons juger sans témérité de l'avenir.
Un âge fait place à un autre, mais le cours des choses
présente de merveilleuses similitudes, ménagées par cette
Providence qui dirige tout et fait tout converger vers la fin

que Dieu s'est proposée en créant l'humanité.
Nous savons que dans les premiers âges de l'Église, on

lui faisait un crime de l'indigeneo de ses membres,
condamnés à vivre d'aumônes ou de travail. Mais, dénués
comme ils étaient de richesses et de puissance, ils surent se
concilier la faveur des riches et la protection des puissants.
On pouvait les voir diligents, laborieux, pacifiques, modèles
de justice et surtout de charité. Au spectacle d'une vie si
parfaite et de moeurs si pures, tous les préjugés se dissi-
pèrent, le sarcasme se tut et les fictions d'une superstition
invétérée s'évanouirent peu à peu devant la vérité chré-
tienne. — Le sort de la classe ouvrière, telle est la question
qui s'agite aujourd'hui ; elle sera résolue par la raison ou
sans elle, et il ne peut être indifférent aux nations qu'elle
soit résolue par l'une ou par l'autre voie. Or les ouvriers
chrétiens la résoudront facilement par la raison si,
unis eu sociétés et conduits par une direction prudeute, ils
entrent dans la voie où leurs pères et leurs ancêtres
trouvèrent leur salut et celui des peuples. Quelle que soit
dans les hommes la force des préjugés et des passions, si

une volonté perverse n'a pas entièrement étouffé le senti-
mentdujuste et de l'honnête, il faudra que tôt ou tard la



bienveillance publique se tourne vers ces ouvriers, qu'on
aura vus actifs et modestes, mettant l'équité avant le gain et
préférant à tout la religion du devoir.

Il résultera de là cet autre avantage, que l'espoir et de
grandes facilités do salut seront offerts à ces ouvriers qui
vivent dans le mépris de la foi chrétienne ou dans les habi-
tudes qu'elle réprouve. Ils comprennent d'ordinaire, ces
ouvriers, qu'ils ont été le jouet d'espérances trompeuses et
d'apparences mensongères. Car ils sentent, par les trai-
tements inhumains qu'ils reçoivent de leurs maîtres, qu'ils
n'en sont guère estimés qu'au poids de l'or produit par leur
travail ; quaut aux sociétés qui les ont circonvenus, ils
voient bien qu'à la place de la charité et de l'amour, ils n'y
trouvent que les discordes intestines, ces compagnes insé-
parables de la pauvreté insolente et incrédule.L'âme brisée,
le corps exténué, combien qui voudraient secouer un joug si
humiliant ? Mais, soit respect humain, soit crainte de l'indi-
gence, ils ne l'osent pas. Eh bien ! à tous ces ouvriers, les
sociétés catholiques peuvent être d'une merveilleuse utilité,
si, hésitants, elles les invitent à venir chercher dans leur
sein un remède à tous leurs maux ; si, repentants, elles les
accueillent avec empressement et leur assurent sauvegarde
et protection.

Vous voyez, Vénérables Frères, par qui et par quels
moyens cette cause si difficile demande à être traitée et
résolue. Que chacun se mette « à la part qui lui incombe, et
cela sans délai, de peur qu'en différant le remède, on ne
rende incurable un mal déjà grave. Que les gouvernants
fassent usage de l'autorité protectrice des lois et des insti-
tutions, que les riches et les maîtres se rappellent leurs
devoirs : que les ouvriers dont lesort est enjeu poursuivent
leurs intérêts par des voies légitimes, et puisque la religion
seule, comme nous l'avons dit dès le début, est capable de
détruire le mal dans la racine,que tous se rappellent que la



première condition à réaliser, c'est la restauration des

moeurs chrétiennes, sans lesquelles même les moyens
suggérés par la prudence humaine comme les plus efficaces
seront peu aptes à produire de salutaires résultats. — Quant
à l'Eglise, son action ne ferajamaisdéfautonaucune manière
et sera d'autant plus féconde qu'elle aura pu se développer

avec plus de liberté, et ceci, Nous désirons que ceux-là
surtout le comprennent dont la mission est de veiller au
bien public. Que les ministres sacrés déploient toutes les
forces de leur âme et toutes les industries de leur zèle, et
que, sous l'autorité de vos paroles et de vos exemples,
Vénérables Frères, ils ne cessent d'inculquer aux hommes
do toutes les classes les règles évangéliques de la vie chré-
tienne ; qu'ils travaillent de tout leur pouvoir au salut des
peuples, et par dessus tout qu'ils s'appliquent à nourrir en
eux-mêmes et à faire naître dans les autres, depuis les plus
élevés jusqu'aux plus humbles, la charité, reine et maîtresse
de toutes les vertus.

C'est, en effet, d'une abondante effusion de charité qu'il
faut principalement attendre le salut ; Nous parlons de la
charité chrétienne, qui résume tout l'Évangile et qui, toujours
prête à se dévouer au soulagement du prochain, est un
antidote très assuré contre l'arrogance du siècle et l'amour
immodéré de soi-même : vertu dont l'apôtre saint Paul a
décrit les offices et les traits divins dans ces paroles : La
charité est patiente ; elle est bénigne; elle ne cherche pas
son propre intérêt ; elle souffre tout ; elle supporte tout (1).

Comme gage des faveurs divines et en témoignage de
Noire bienveillance, Nous vous accordons de tout coeur, à

(1) Cantaspatiens est, benigna est, non quaerit qaee sua sunt ; omnia
suffert ; omnia sustinet. (Corinth., XIII, 4-7.)



chacun de vous, Vénérables Frères, à votre clergé et à vos
fidèles, la bénédiction apostolique dans le Seigneur.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 15 mai de l'année
1891, de Notre Pontificat la quatorzième.

LÉON XIII. PAPE.
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